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AVANTPROPOS

Par sa résolution 1814 (XVII) du 18 décembre 1962, l’Assemblée générale a prié le Secré-
taire général de publier un Annuaire juridique dans lequel figureraient des documents de 
caractère juridique se rapportant à l’Organisation des Nations Unies et aux organisations 
intergouvernementales qui lui sont reliées et, par sa résolution 3006 (XXVII) du 18  dé-
cembre 1972, elle a apporté certains aménagements au contenu de l’Annuaire. Le présent 
volume, le quarante-deuxième de la série, a été préparé par la Division de la codification du 
Bureau des affaires juridiques.

Le chapitre premier et le chapitre II renferment des dispositions conventionnelles con-
cernant le statut juridique de l’Organisation des Nations Unies et des organisations inter-
gouvernementales qui lui sont reliées. Les dispositions conventionnelles figurant dans ces 
deux chapitres sont entrées en vigueur en 2004.

Le chapitre III contient un aperçu général des activités juridiques de l’Organisation 
des Nations Unies et des organisations intergouvernementales qui lui sont reliées. Chaque 
organisation a préparé la section la concernant.

Le chapitre IV est consacré aux traités relatifs au droit international qui ont été conclus 
sous les auspices des organisations intéressées pendant l’année considérée, qu’ils soient ou 
non entrés en vigueur au cours de cette année. En adoptant ce critère, on a voulu remédier 
dans une certaine mesure aux difficultés que crée le délai parfois considérable qui s’écoule 
entre la conclusion des traités et leur publication, une fois entrés en vigueur, dans le Recueil 
des Traités des Nations Unies. Dans le cas des traités trop volumineux pour pouvoir être 
reproduits dans l’Annuaire, une source aisément accessible est indiquée.

Le chapitre  V contient des décisions sélectionnées des tribunaux administratifs de 
l’Or ganisation des Nations Unies et d’organisations intergouvernementales qui lui sont 
re liées.

Le chapitre VI reproduit des avis consultatifs sélectionnés de l’Organisation des Na-
tions Unies et des organisations intergouvernementales qui lui sont reliées.

Le chapitre VII comprend une liste de jugements et de décisions et avis consultatifs 
sélectionnés rendus par les tribunaux internationaux en 2004.

Le chapitre VIII renferme des décisions rendues en 2004 par les tribunaux internatio-
naux concernant le statut juridique de diverses organisations.

Enfin, la bibliographie, qui est préparée, sous le contrôle du Bureau des affaires juridi-
ques, par la Bibliothèque Dag Hammarskjöld, énumère les ouvrages et articles de caractère 
juridique relatifs aux travaux de l’Organisation des Nations Unies et des organisations in-
tergouvernementales publiés en 2004.

À l’exception des textes législatifs et des décisions judiciaires figurant au chapitre pre-
mier et au chapitre VIII respectivement qui, sauf indication contraire, ont été communi-
qués par les gouvernements à la demande du Secrétaire général, tous les documents publiés 
dans l’Annuaire ont été fournis par les gouvernements à la demande du Secrétaire géné-
ral.
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AIEA Agence internationale de l’énergie atomique
ATNUTO Administration transitoire des Nations Unies au Timor oriental
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Chapitre premier

TEXTES LÉGISLATIFS CONCERNANT LE STATUT JURIDIQUE 
DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

ET DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 
QUI LUI SONT RELIÉES

[Aucun texte législatif portant sur le statut juridique de l’Organisation des Nations 
Unies et des organisations intergouvernementales qui lui sont reliées n’est reproduit pour 
2004.]
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Chapitre II

DISPOSITIONS CONVENTIONNELLES CONCERNANT LE STATUT 
JURIDIQUE DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
ET DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 

QUI LUI SONT RELIÉES

A. — Dispositions conventionnelles  
concernant le statut juridique de l’Organisation des Nations Unies

1. Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies1. 
Approuvée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946

En 2004, aucun État n’est devenu partie à la Convention. Au 31 décembre 2004, 
148 États étaient parties à la Convention2.

2. Accords relatifs aux missions, bureaux et réunions
a) Échange de lettres constituant un accord  

entre l’Organisation des Nations Unies  
et le Gouvernement du Sultanat d’Oman  

concernant l’organisation de la « Réunion de travail relative à l’emploi  
de dispositifs portatifs pour le recensement de la population dans la région  

de la CESAO », devant se tenir à Mascate du 4 au 6 avril 2004.  
New York, 21 janvier et 2 mars 20043

I

Le 21 janvier 2004

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur de me référer aux arrangements concernant l’organisation d’une réu-

nion intitulée « Réunion de travail relative à l’emploi de dispositifs portatifs pour le recen-

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
2 Pour la liste de ces États parties, voir Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général (pu-

blication des Nations Unies, numéro de vente : F.05.V.3, ST/LEG/SER.E/23), vol. I, chap. III.
3 Entré en vigueur le 2 mars 2004, conformément aux dispositions desdites lettres.
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sement de la population dans la région de la CESAO » (ci-après dénommée « la réunion »). 
La réunion sera organisée par l’Organisation des Nations Unies, représentée par le Dé-
partement des affaires économiques et sociales (ci-après dénommé «  l’Organisation des 
Nations Unies ») en coopération avec le Gouvernement du Sultanat d’Oman, représenté 
par le Ministère de l’économie nationale (ci-après dénommé « le Gouvernement »). Par la 
présente, je souhaiterais recevoir l’acceptation de votre gouvernement concernant les dis-
positions ci-après :

1. Participeront à la réunion :
a) Environ 30 participants régionaux venant des pays de la Commission économique 

et sociale pour l’Asie occidentale (CESAO) choisis par l’Organisation des Nations Unies;
b) 10 représentants gouvernementaux locaux choisis par le Gouvernement;
c) Un fonctionnaire de l’Organisation des Nations Unies et un fonctionnaire de la 

CESAO;
d) D’autres participants invités en qualité d’observateurs par l’Organisation des Na-

tions Unies et le Gouvernement, notamment des représentants du système des Nations 
Unies.

2. Le nombre total de participants sera d’environ 50 personnes. La liste des partici-
pants sera déterminée par l’Organisation des Nations Unies en consultation avec le Gou-
vernement avant la tenue de la réunion.

3. La réunion se déroulera en arabe mais des services d’interprétation simultanée en 
anglais seront assurés.

4. L’Organisation des Nations Unies prendra à sa charge :
a) Les invitations ainsi que la sélection des participants nationaux venant des pays de 

la CESAO et les participants d’autres organisations internationales;
b) Le coût des services d’interprétation;
c) Les dispositions administratives et les dépenses liées à l’émission des billets d’avion 

et le paiement de l’indemnité de subsistance aux participants visés aux alinéas a et c du pa-
ragraphe 1.

5. Le Gouvernement prendra à sa charge :
a) L’organisation de la réunion et la préparation de la documentation appropriée en 

consultation avec l’Organisation des Nations Unies et les dépenses liées à la production des 
documents en arabe;

b) Les locaux et installations nécessaires à la réunion;
c) Les services fonctionnels pendant et après la réunion;
d) Le personnel local de contrepartie chargé d’aider à l’organisation et d’assurer le 

soutien administratif nécessaire pendant la réunion;
e) Les dépenses liées à la participation des participants nationaux visés à l’alinéa b 

du paragraphe 1;
f) Les fournitures et le matériel de bureau nécessaires, y compris la papeterie, les 

ordinateurs personnels, les machines à écrire et à photocopier;
g) Tout autre service logistique et organisationnel en appui à la réunion, y compris 

l’hébergement et les arrangements en matière de transport.
6. La réunion se tiendra à Mascate (Oman) du 4 au 6 avril 2004 dans les bureaux 

du Ministère de l’économie nationale. Toutes les installations seront mises en place par le 
Gouvernement en consultation avec l’Organisation des Nations Unies.
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7. Les frais de transport et l’indemnité journalière de subsistance des observateurs 
visés à l’alinéa d du paragraphe 1 ci-dessus seront pris en charge par leurs organisations.

8. La réunion étant convoquée par l’Organisation des Nations Unies, je souhaite 
proposer qu’elle soit régie par les dispositions ci-après :

a) La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par 
l’Assemblée générale le 13 février 1946 ci-après dénommée « la Convention ») sera applica-
ble à la réunion;

b) En particulier, les représentants des États participant à la réunion bénéficieront 
des privilèges et immunités prévus au titre de l’article IV de la Convention. Les partici-
pants invités par l’Organisation des Nations Unies bénéficieront des privilèges et immu-
nités accordés aux experts en mission pour l’Organisation des Nations Unies en vertu des 
articles VI et VII de la Convention. Les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies 
participant à la réunion ou y exerçant des fonctions bénéficieront des privilèges et immu-
nités prévus aux articles V et VII de la Convention. Les fonctionnaires des institutions 
spécialisées participant à la réunion se verront accorder les privilèges et immunités prévus 
aux articles VI et VIII de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions 
spécialisées, adoptée par l’Assemblée générale le 21 novembre 1947;

c) Sans préjudice des dispositions de la Convention, tous les participants et person-
nes exerçant des fonctions en rapport avec la réunion bénéficieront des privilèges et immu-
nités, facilités et marques de courtoisie nécessaires à l’exercice en toute indépendance de 
leurs fonctions en rapport avec la réunion;

d) Les membres du personnel fourni par le Gouvernement conformément au pré-
sent Accord jouiront de l’immunité de juridiction en ce qui concerne les actes accomplis 
par eux en leur qualité officielle, y compris leurs paroles et écrits, en rapport avec la réu-
nion;

e) Tous les participants et toutes les personnes exerçant des fonctions en rapport 
avec la réunion auront le droit d’entrer sur le territoire du Sultanat d’Oman et d’en sortir 
sans entrave. Les visas et permis d’entrée qui pourraient être nécessaires seront délivrés 
sans frais et aussi rapidement que possible. Lorsque les demandes seront présentées quatre 
semaines avant l’ouverture de la réunion, les visas seront accordés dans un délai de deux 
semaines au plus tard avant l’ouverture de celle-ci. Lorsque les demandes seront présentées 
moins de quatre semaines avant l’ouverture, les visas seront accordés aussi rapidement que 
possible et trois jours au plus tard avant l’ouverture. Des dispositions seront également 
prises pour que des visas valables pour la durée de la réunion soient délivrés à l’aéroport 
d’arrivée aux participants qui n’auront pas été en mesure de se les procurer avant leur arri-
vée. Les permis de sortie, selon que de besoin, seront accordés sans frais, aussi rapidement 
que possible et, quoi qu’il en soit, trois jours au plus tard avant la clôture de la réunion.

9. Le Gouvernement assurera à ses frais la protection de la police requise aux fins 
du bon déroulement de la réunion dans une atmosphère de sécurité et de tranquillité sans 
ingérence d’aucune sorte. Les services de police relèveront directement de la supervision 
et du contrôle d’un haut responsable désigné par le Gouvernement. Ce dernier travaillera 
en étroite coopération avec un haut responsable désigné par l’Organisation des Nations 
Unies.

10. Il est en outre entendu que le Gouvernement sera tenu de répondre à toutes ac-
tions, plaintes ou autres réclamations qui pourraient être dirigées contre l’Organisation des 
Nations Unies ou ses fonctionnaires à raison :



8 Annuaire juridique 2004 

a) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens qui 
surviendraient dans les salles de conférences ou les locaux mis à la disposition de la réu-
nion;

b) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens du 
fait ou par suite de l’utilisation des moyens de transport fournis par le Gouvernement ou 
placés sous son contrôle;

c) De l’emploi aux fins de la réunion du personnel fourni par le Gouvernement ou 
par son entremise.

Le Gouvernement indemnisera et mettra l’Organisation des Nations Unies et son per-
sonnel hors de cause en cas d’actions, plaintes ou autres réclamations de ce genre.

11. Tout différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord, 
sauf s’il s’agit d’un différend relevant des dispositions pertinentes de la section 30 de la 
Convention, sera réglé, à moins que les parties n’en conviennent autrement, par voie de né-
gociation ou par tout autre mode convenu de règlement. Tout différend qui n’est pas résolu 
par la voie de négociation ou tout autre mode convenu de règlement sera, sur demande de 
l’une des Parties, soumis pour décision finale à un tribunal constitué de trois arbitres, dont 
l’un sera désigné par le Secrétaire général des Nations Unies, un autre par le Gouvernement 
et le troisième, qui fera fonction de président, par les deux premiers. Si l’une des parties 
ne nomme pas son arbitre dans un délai de trois mois à compter du jour où l’autre partie 
lui aura notifié le nom de son arbitre, ou si les deux premiers arbitres n’ont pas, dans un 
délai de trois mois à compter de la désignation ou de la nomination du deuxième d’entre 
eux, désigné le président du tribunal, l’arbitre manquant sera nommé par le Président de 
la Cour internationale de Justice à la demande de l’une ou l’autre des parties au différend. 
À moins que les parties n’en conviennent autrement, le tribunal adoptera son propre rè-
glement intérieur, statuera sur le remboursement des frais encourus par ses membres et la 
répartition des dépenses entre les parties et prendra toutes ses décisions à la majorité des 
deux tiers. Ses décisions sur toutes les questions de procédure et de fond seront définitives 
et obligatoires pour les deux parties, même si elles sont rendues par défaut en l’absence de 
l’une des parties.

Je propose en outre qu’au reçu de votre confirmation écrite des dispositions qui pré-
cèdent, le présent échange de lettres constitue un accord entre l’Organisation des Nations 
Unies et le Gouvernement du Sultanat d’Oman concernant la tenue de la réunion, lequel 
entrera en vigueur à la date de votre réponse et le demeurera pendant la durée de la réunion 
et pour toute période supplémentaire qui pourrait être nécessaire à l’achèvement de ses tra-
vaux et au règlement de toutes questions découlant de l’Accord.

Veuillez agréer, etc.

Le Secrétaire général adjoint aux affaires économiques et sociales, 
(Signé) Jose-Antonio Ocampo

Son Excellence 
Monsieur Fuad Al-Hinai 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
Représentant permament du Sultanat d’Oman 
 auprès de l’Organisation des Nations Unies 
New York, NY
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II

Le 2 mars 2004

Monsieur de Vries,
J’ai l’honneur de me référer à votre lettre DESA/04/15 de 21 janvier 2004 portant sur 

les arrangements proposés pour la tenue de la « Réunion de travail relative à l’emploi de 
dispositifs portatifs pour le recensement de la population dans la région de la CESAO », 
devant se tenir à Mascate (Oman) du 4 au 6 avril 2004. 

En réponse, je suis heureux de vous confirmer que les termes de votre proposition ren-
contrent l’agrément du Gouvernement du Sultanat d’Oman.

En conséquence, votre lettre et la présente réponse constitueront un accord entre l’Or-
ganisation des Nations Unies et le Gouvernement du Sultanat d’Oman, lequel entrera en 
vigueur ce jour et le demeurera pendant la durée de la réunion et pour toute période sup-
plémentaire qui pourrait être nécessaire aux fins de ses préparatifs et du règlement de tou-
tes questions en rapport avec l’une quelconque de ses dispositions.

Veuillez agréer, etc.

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Fuad Al-Hinai

M. Willem F. M. de Vries 
Administrateur chargé de la Division de statistique 
Département des affaires économiques et sociales 
New York

b) Accord entre l’Organisation des Nations Unies 
et le Gouvernement de la République fédérative du Brésil 

relatif aux arrangements en vue de la onzième session  
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 

(CNUCED). São Paulo, 9 mars 20044, 5

L’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République fédérative du 
Brésil, ci-après dénommé le « Gouvernement »,

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies, dans sa résolution 57/235 du 
22 janvier 2003, a remercié le Gouvernement brésilien, qui a généreusement proposé d’ac-
cueillir au Palais des congrès d’Anhembi de São Paulo la onzième session de la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement, ci-après dénommée la « Confé-
rence », 

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies, au paragraphe 17 de la sec-
tion A de sa résolution 47/202 du 22 décembre 1992, a réaffirmé que les organes de l’Or-

4 Entré en vigueur le 9 mars 2004, conformément à l’article XVI.
5 Les annexes ne sont pas reproduites dans le présent document.
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ganisation pouvaient tenir des sessions en dehors de leur siège lorsqu’un gouvernement 
qui invitait à tenir une session sur son territoire avait accepté de prendre à sa charge les 
dépenses additionnelles réelles découlant directement ou indirectement de cette session, 
après consultation avec le Secrétaire général quant à la nature et l’ampleur des dépenses en 
question et attendu que le Gouvernement était disposé à le faire,

Sont convenus des arrangements ci-après en ce qui concerne la Conférence :

Article premier. Lieu et date de la Conférence

La Conférence se tiendra du 13 au 18 juin 2004 dans les locaux du Palais des congrès 
d’Anhembi de São Paulo. La cérémonie d’ouverture aura lieu le 14 juin et sera précédée les 
11 et 12 juin des manifestations ci-après : la réunion internationale SEBRAE/EMPRETEC, 
la Réunion ministérielle du Groupe des 77 et le Forum de la société civile. Les dispositions 
du présent Accord, à l’exception des articles IX et X, s’appliqueront également à ces trois 
manifestations.

Article II. Participation et assistance

1. Pourront assister à la Conférence :
a) Des représentants des États membres de la Conférence des Nations Unies sur le 

commerce et le développement (CNUCED);
b) Des observateurs d’organisations ayant été invitées à titre permanent par l’Assem-

blée générale à participer aux sessions et travaux de toutes les conférences internationales 
organisées sous ses auspices en qualité d’observateurs;

c) Des observateurs d’organes intergouvernementaux intéressés de l’Organisation 
des Nations Unies;

d) Des observateurs d’institutions spécialisées, de l’Agence internationale de l’éner-
gie atomique et d’organisations institutionnellement liées à l’Organisation des Nations 
Unies;

e) Des observateurs d’organisations intergouvernementales dotées d’un statut auprès 
de la CNUCED;

f) Des observateurs d’organisations non gouvernementales dotées d’un statut auprès 
de la CNUCED;

g) Des observateurs d’autres organisations intergouvernementales et non gouverne-
mentales intéressées et de la société civile en général, sur invitation ou désignation du Se-
crétaire général de la Conférence;

h) Des fonctionnaires du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies;
i) Des experts en mission pour le compte de l’Organisation des Nations Unies;
j) Toutes autres personnes invitées par l’Organisation des Nations Unies.
2. Le Secrétaire général de la Conférence désignera les membres du personnel du 

Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies qui assureront les services requis par la 
Conférence.

3. Les séances publiques de la Conférence seront ouvertes aux représentants des mé-
dias que l’Organisation des Nations Unies jugera bon d’accréditer après consultation avec 
le Gouvernement.
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4. Le Secrétaire général de la Conférence fournira au Gouvernement une liste des 
participants visés au paragraphe 1 du présent article sur réception de cette information 
avant l’ouverture de la Conférence.

Article III. Locaux et autres installations et services

1. Le Gouvernement fournira les locaux nécessaires, y compris les salles de confé-
rences pour la tenue de réunions officieuses, les bureaux, les aires de travail et autres ins-
tallations connexes, comme prévu à l’annexe I de l’Accord. Le Gouvernement meublera, 
équipera et entretiendra en bon état à ses frais les locaux et installations susvisés, dans des 
conditions considérées par l’Organisation des Nations Unies comme adéquates pour le 
bon déroulement de la Conférence. Les locaux et les services connexes seront fournis par le 
Gouvernement, tel que stipulé à l’annexe I du présent Accord. Les locaux seront à la dispo-
sition de l’Organisation des Nations Unies 24 heures sur 24 une semaine avant l’ouverture 
de la Conférence et 24 heures au plus après sa clôture.

2. Le Gouvernement veillera à ce que les services ci-après soient mis à la disposition 
des délégations visées à l’article II sur une base commerciale : les services bancaires et pos-
taux, les installations de téléphone, de télécopie, d’Internet et autres installations de télé-
communication, les services de restauration, une agence de voyages et un centre de services 
de secrétariat (centre d’activité).

3. Le Gouvernement fera en sorte que les locaux, installations et services visés aux 
paragraphes 1 et 2 ci-dessus soient dotés du personnel voulu sans qu’il en coûte à l’Organi-
sation des Nations Unies, et que ce personnel soit en service conformément au calendrier 
établi par le Secrétaire général de la Conférence. Le Gouvernement fera en sorte que les 
locaux du Palais des congrès d’Anhembi demeurent exclusivement et en permanence à la 
disposition de l’Organisation des Nations Unies entre le 11 et le 19 juin 2004.

4. Les locaux, installations et services visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article 
sont précisés à l’annexe I du présent Accord.

Article IV. Matériel et fournitures

1. Le Gouvernement fournira, équipera et entretiendra en bon état à ses frais le ma-
tériel nécessaire au déroulement de la Conférence. Sous réserve de leur disponibilité, l’Or-
ganisation des Nations Unies pourra mettre certains éléments de matériel à la disposition 
de la Conférence. Le matériel et les fournitures que doivent fournir le Gouvernement et 
l’Organisation des Nations Unies sont décrits à l’annexe I du présent Accord.

2. L’Organisation des Nations Unies fournira en temps normal, à ses frais, les four-
nitures nécessaires à la Conférence. Lorsque le Gouvernement met à la disposition de l’Or-
ganisation des Nations Unies, à sa demande, certaines fournitures, cette dernière rembour-
sera le Gouvernement, dès lors que le montant remboursé n’excède pas le montant que 
coûtent à l’Organisation des fournitures analogues à Genève. 

3. Le Gouvernement prendra à sa charge les frais de transport et d’assurance aller re-
tour entre l’un quelconque des bureaux des Nations Unies et le lieu de la Conférence pour 
ce qui est des documents, matériels et fournitures et de tous autres articles nécessaires au 
bon déroulement de la Conférence, notamment le matériel et les fournitures qui pourraient 
être nécessaires et mis à disposition par l’Organisation des Nations Unies. L’Organisation 
des Nations Unies, en consultation avec le Gouvernement, déterminera le mode d’expédi-
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tion de ces documents, matériels et fournitures et autres articles dont pourrait nécessiter 
la Conférence.

Article V. Services publics

Le Gouvernement prendra à sa charge le coût des services publics nécessaires au fonc-
tionnement efficace des locaux de la Conférence visés à l’article premier et à l’article III, 
tels que l’eau, le gaz et l’électricité dans le cas des services publics fournis au secrétariat. Le 
Gouvernement prendra également à sa charge le coût des communications téléphoniques 
locales à partir des locaux de la Conférence, ainsi que le coût des communications par té-
lex, courrier électronique, vidéoconférence et diffusion Web des débats (en fonction des 
travaux de la Conférence), les tarifs d’affranchissement, les frais de valise diplomatique et 
ceux des communications internationales par téléphone entre les locaux de la Conférence 
et l’Office des Nations Unies à Genève ou le Siège des Nations Unies à New York effectuées 
aux fins de la Conférence et autorisées par le Secrétaire général de la Conférence.

Article VI. Services médicaux

Le Gouvernement fournira à ses frais, dans les locaux de la Conférence, des installa-
tions de premiers soins adéquates pour les personnes visées à l’article II. Le Gouvernement 
assurera, en cas d’urgence, le transport et l’hospitalisation immédiats à partir des locaux de 
la Conférence, étant entendu que le Gouvernement ne sera pas tenu responsable des frais 
de tout traitement hospitalier.

Article VII. Fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies

1. L’Organisation des Nations Unies n’affectera pas plus de 200 fonctionnaires à la 
Conférence. Les catégories et les fonctions des fonctionnaires sont décrites à l’annexe I au 
présent Accord. On demandera à un certain nombre de fonctionnaires de travailler au Pa-
lais des congrès d’Anhembi juste avant l’ouverture et après la clôture de la Conférence.

2. L’Organisation des Nations Unies, en consultation avec le Gouvernement, pren-
dra les dispositions nécessaires pour le transport de ses fonctionnaires affectés à l’organisa-
tion ou au service de la Conférence, conformément à ses règles et règlements et pratiques 
administratives concernant l’itinéraire, le mode de transport, la norme de voyage, le transit 
et l’excédent de bagages.

3. Le Gouvernement prendra à sa charge les frais de voyage des fonctionnaires visés 
au paragraphe 2 ci-dessus à partir de leur lieu d’affectation jusqu’au lieu de la Conférence, 
y compris les frais de transport, les dépenses effectuées au cours du voyage, les faux frais 
au départ et à l’arrivée et la franchise de bagage conformément aux règles et règlements de 
l’Organisation des Nations Unies.

4. Le Gouvernement prendra à sa charge l’indemnité journalière de subsistance que 
l’Organisation verse à ses fonctionnaires affectés à l’organisation ou au service de la Confé-
rence. L’Organisation des Nations Unies fixera le taux de l’indemnité devant être versée à 
ses fonctionnaires affectés à l’organisation ou au service de la Conférence conformément 
à ses règles et règlements et pratiques administratives et en fonction du coût des services 
d’hébergement et du coût de la vie.
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5. L’Organisation des Nations Unies versera les salaires et les indemnités connexes 
de ses fonctionnaires affectés à l’organisation ou au service de la Conférence conformé-
ment à ses règles et règlements et pratiques administratives.

Article VIII. Secrétariat et personnel local

1. Le Gouvernement nommera, à ses frais, un agent qui assurera la liaison entre lui et 
l’Organisation des Nations Unies et sera chargé de prendre et d’appliquer, en consultation 
avec l’Organisation des Nations Unies, les dispositions nécessaires aux fins de la Confé-
rence en matière d’administration et de personnel, comme prévu dans le présent Accord.

2. Le Gouvernement engagera et fournira à ses frais, en consultation avec le Secré-
taire général de la Conférence, le personnel local requis aux fins de la Conférence. Les be-
soins en personnel local, la catégorie et les fonctions sont précisés à l’annexe I du présent 
Accord.

3. Pendant toute la durée de la Conférence, le personnel local sera placé sous la su-
pervision du Secrétaire général de la Conférence et sera prié de remplir ses fonctions con-
formément au calendrier et à l’horaire établis par le Secrétaire général. Il sera demandé à 
certains des membres du personnel local d’être à disposition avant l’ouverture et après la 
clôture de la Conférence.

Article IX. Hébergement et service de liaison

1. Le Gouvernement prendra à sa charge les frais (y compris les taxes) d’hébergement 
convenable dans des hôtels du personnel de l’Organisation des Nations Unies affecté à la 
Conférence, tel que précisé à l’annexe I de l’Accord.

2. Le Gouvernement veillera à ce que les personnes participant ou assistant à la 
Conférence puissent se loger convenablement dans des hôtels à des tarifs commerciaux 
raisonnables.

3. Le Gouvernement assurera un service de liaison à l’aéroport afin de faciliter l’arri-
vée et le départ des personnes visées à l’article II.

Article X. Transport local

1. Le Gouvernement fournira, à ses frais, aux personnes visées à l’article II, le trans-
port en provenance de l’aéroport à destination des hôtels recommandés ainsi qu’un service 
de navette entre ces hôtels et le lieu de la Conférence, dès lors que les réservations seront ef-
fectuées dans les hôtels recommandés par le Gouvernement. Les arrangements concernant 
le transport local du personnel international sont précisés à l’annexe I de l’Accord.

2. Le Gouvernement fournira, à ses frais, un certain nombre de véhicules avec chauf-
feurs à l’usage officiel de l’Organisation des Nations Unies, tel que précisé à l’annexe I de 
l’Accord.

3. Des régulateurs de transport devant être fournis par le Gouvernement assureront 
la coordination et l’utilisation des voitures, des bus et des minibus mis à disposition en 
vertu du présent article. 
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Article XI. Arrangements financiers

1. Outre la responsabilité financière qu’il assume en vertu d’autres dispositions du 
présent Accord, le Gouvernement, conformément au paragraphe 17 de la section A de la 
résolution 47/202 du 22 décembre 1992 de l’Assemblée générale, prendra à sa charge les 
dépenses supplémentaires effectives résultant directement ou indirectement du fait que la 
Conférence se tient au Palais des congrès d’Anhembi et non à Genève. Ces dépenses, qui 
sont évaluées provisoirement à environ 1 046 704 dollars des États-Unis, comprendront 
les dépenses supplémentaires effectives indiquées à l’annexe II de l’Accord, notamment 
les frais de voyage de retour et les droits connexes ainsi que l’indemnité journalière de 
subsistance des membres du personnel de l’Organisation des Nations Unies désignés pour 
préparer la Conférence ou en assurer le service, le coût des missions d’organisation, une 
compensation pour les délais de route du personnel des services linguistiques affectés à la 
Conférence, les communications et les frais d’expédition aller retour des documents, du 
matériel et des fournitures en provenance de l’un quelconque des bureaux de l’Organisa-
tion des Nations Unies à destination du lieu de la Conférence.

2. Le Gouvernement déposera au compte de l’Organisation des Nations Unies, au 
plus tard deux semaines après la signature du présent Accord, la somme de 82 100 dollars 
des États-Unis et, par la suite, au plus tard le 31 mars 2004, la somme de 964 604 dollars 
des États-Unis, tel que précisé à l’annexe II de l’Accord. Si la totalité du dépôt ne couvre 
pas les dépenses, en raison de variations telles que l’inflation, l’indexation de l’indemnité 
journalière de subsistance et les tarifs aériens, le Gouvernement fera de nouvelles avances à 
la demande de l’Organisations des Nations Unies de façon à ce que celle-ci ne soit à aucun 
moment amenée à faire appel à ses ressources de trésorerie pour financer provisoirement 
les dépenses supplémentaires dont la charge incombe au Gouvernement.

3. Les sommes déposées et avancées conformément au paragraphe 2 du présent ar-
ticle serviront exclusivement à régler les engagements de l’Organisation des Nations Unies 
en ce qui concerne la Conférence.

4. Après la clôture de la Conférence, l’Organisation des Nations Unies remettra au 
Gouvernement, aussitôt que possible et avant le mois d’octobre 2004, des états comptables 
détaillés indiquant les dépenses supplémentaires effectivement encourues par l’Organisa-
tion et incombant au Gouvernement, comme prévu au paragraphe 1 du présent article. 
Le montant de ces dépenses sera exprimé en dollars des États-Unis sur la base du taux de 
change officiel en vigueur au moment des paiements. L’Organisation des Nations Unies, 
sur la base de ces états comptables détaillés, remboursera au Gouvernement toute fraction 
non dépensée des fonds déposés conformément au paragraphe 2 du présent article. Si le 
montant des dépenses supplémentaires effectives excède celui des fonds en dépôt, tel que 
précisé au paragraphe 2 ci-dessus, le Gouvernement versera le solde dans le mois suivant la 
réception des états comptables détaillés. Les comptes définitifs feront l’objet d’un audit en 
conformité avec le Règlement financier et les règles de gestion financière de l’Organisation 
des Nations Unies et l’ajustement définitif des comptes sera opéré en prenant en considéra-
tion les observations auxquelles aura éventuellement donné lieu l’audit exécuté par le Co-
mité des commissaires aux comptes, dont les conclusions seront acceptées comme finales 
tant par l’Organisation des Nations Unies que par le Gouvernement.
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Article XII. Sécurité

Le Gouvernement assurera à l’aéroport, dans les hôtels et les locaux de la Conférence 
tous les services de sécurité nécessaires à la protection des personnes visées à l’article II et 
au bon déroulement de la Conférence dans une atmosphère de sécurité et de tranquillité 
sans ingérence d’aucune sorte. Ces services relèveront directement de la supervision et du 
contrôle d’un haut responsable désigné par le Gouvernement qui travaillera en étroite coo-
pération avec un haut responsable désigné par le Secrétaire général de la Conférence.

Article XIII. Responsabilité

1. Le Gouvernement sera tenu de répondre à toutes actions, plaintes ou autres récla-
mations dirigées contre l’Organisation des Nations Unies ou ses fonctionnaires à raison :

a) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens dans 
les locaux de la Conférence visés à l’article premier et à l’article III qui sont fournis par le 
Gouvernement ou relèvent de son contrôle;

b) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens du fait 
ou par suite de l’utilisation des moyens de transport visés à l’article X qui sont fournis par 
le Gouvernement ou relèvent de son contrôle;

c) De l’emploi aux fins de la Conférence du personnel local fourni par le Gouverne-
ment conformément à l’article VIII.

2. Le Gouvernement indemnisera et mettra hors de cause l’Organisation des Nations 
Unies et ses fonctionnaires en cas d’actions, plaintes ou autres réclamations de ce genre.

3. L’Organisation des Nations Unies prêtera une assistance raisonnable et fera tout 
ce qui est possible pour mettre à la disposition du Gouvernement les renseignements, élé-
ments de preuve et documents pertinents qui sont en la possession de l’Organisation ou 
sous le contrôle, afin de lui permettre de répondre à toutes actions, plaintes ou autres récla-
mations prévues au paragraphe 1 du présent article.

Article XIV. Privilèges et immunités

1. La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par l’As-
semblée générale le 13 février 1946, à laquelle le Brésil est partie, sera applicable à la Confé-
rence. En particulier, les représentants des États visés à l’alinéa a du paragraphe 1 de l’arti-
cle II ci-dessus bénéficieront des privilèges et immunités prévus au titre de l’article IV de la 
Convention, les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies exerçant des fonctions 
en rapport avec la Conférence visés à l’alinéa h du paragraphe 1 et au paragraphe 2 de l’ar-
ticle II bénéficieront des privilèges et immunités prévus aux articles V et VII de la Con-
vention et les experts en mission pour l’Organisation des Nations Unies en rapport avec 
la Conférence visés à l’alinéa i du paragraphe 1 de l’article II bénéficieront des privilèges et 
immunités prévus aux articles VI et VII de la Convention.

2. Les observateurs visés aux alinéas b, c, e, f et g du paragraphe 1 de l’article II bé-
néficieront de l’immunité de juridiction en ce qui concerne les actes accomplis par eux en 
leur qualité officielle, y compris leurs paroles et écrits, en rapport avec leur participation à 
la Conférence.

3. Les membres du personnel local fourni par le Gouvernement conformément à 
l’article VIII ci-dessus bénéficieront de l’immunité de juridiction en ce qui concerne les ac-



16 Annuaire juridique 2004 

tes accomplis par eux en leur qualité officielle, y compris leurs paroles et écrits, en rapport 
avec la Conférence.

4. Les observateurs des institutions spécialisées visés à l’alinéa d du paragraphe 1 
de l’article II bénéficieront des privilèges et immunités prévus par la Convention sur les 
privilèges et immunités des institutions spécialisées, approuvée par l’Assemblée générale 
des Nations Unies le 21 novembre 1947 ou de l’Accord sur les privilèges et immunités de 
l’Agence internationale de l’énergie atomique du 1er juillet 1959, selon qu’il conviendra.

5. En exerçant leurs fonctions pour le compte de l’Organisation des Nations Unies, 
les observateurs des organisations institutionnellement liées aux Nations Unies visés à l’ali-
néa d du paragraphe 1 de l’article II bénéficieront de l’immunité de juridiction en ce qui 
concerne les actes accomplis par eux en leur qualité officielle, y compris leurs paroles et 
écrits, en rapport avec leur participation à la Conférence.

6. Sans préjudice des paragraphes précédents du présent article, toutes les personnes 
exerçant des fonctions en rapport avec la Conférence, y compris celles visées à l’article VIII, 
et toutes les personnes invitées à la Conférence bénéficieront des privilèges, immunités et 
facilités nécessaires à l’exercice en toute indépendance de leurs fonctions en rapport avec 
la Conférence.

7. Toutes les personnes visées à l’article II auront le droit d’entrer au Brésil et d’en 
sortir et aucun obstacle ne sera mis à leurs déplacements à destination ou en provenance 
de la zone de conférence. Elles bénéficieront des facilités voulues pour pouvoir se déplacer 
rapidement. Les visas et permis d’entrée qui pourraient être nécessaires à toutes les person-
nes invitées à la Conférence seront délivrés sans frais et aussi rapidement que possible, soit 
deux semaines au moins avant l’ouverture de la Conférence. Si la demande de visa n’est pas 
présentée deux semaines et demie au moins avant l’ouverture de la Conférence, le visa sera 
accordé trois jours au plus tard à compter de la date de réception de la demande.

8. Aux fins de l’application de la Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies, les locaux de la Conférence précisés à l’article premier et à l’article III ci-dessus 
seront réputés constituer des locaux de l’Organisation des Nations Unies aux termes de 
la section 3 de la Convention et l’accès à ces locaux relèvera du contrôle et de l’autorité de 
l’Organisation dont l’autorisation ne pourra être refusée en cas d’urgence. Lesdits locaux 
seront inviolables pendant la durée de la Conférence, y compris pendant la phase prépara-
toire et la phase de liquidation, soit du 7 au 19 juin 2004.

9. Toutes les personnes visées à l’article II auront le droit d’exporter du Brésil au mo-
ment de leur départ, sans aucune restriction, toute partie non dépensée des fonds qu’elles 
y auront introduits en rapport avec la Conférence et de reconvertir lesdits fonds au taux en 
vigueur sur le marché.

10. Le Gouvernement autorisera l’importation temporaire en franchise de taxes et 
droits de douane de tout le matériel technique accompagnant les représentants des médias 
et dispensera des droits et taxes d’importation les fournitures, publications et documenta-
tion nécessaires à la Conférence. Il délivrera sans retard les licences d’importation et d’ex-
portation requises à cet effet.

Article XV. Règlement des différends

Tout différend entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement concernant 
l’interprétation ou l’application du présent Accord qui n’est pas réglé par voie de négocia-
tions ou par tout autre mode convenu de règlement sera, à la demande de l’une ou l’autre 
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partie, soumis pour décision finale à un tribunal de trois arbitres, dont l’un sera nommé par 
le Secrétaire général des Nations Unies, un autre par le Gouvernement et le troisième, qui 
fera fonction de président, par les deux autres. Si l’une des parties ne nomme pas son arbi-
tre dans un délai de 60 jours à compter de la nomination de son arbitre par l’autre partie 
ou si les deux arbitres ne parviennent pas à s’entendre sur le troisième arbitre dans un délai 
de 60 jours à compter de leur nomination, le Président de la Cour internationale de Justice 
pourra procéder aux nominations nécessaires à la demande de l’une ou l’autre Partie. Il est 
entendu que tout différend de cette nature soulevant une question régie par la Convention 
sur les privilèges et immunités des Nations Unies sera réglé conformément à la section 30 
de ladite Convention.

Article XVI. Dispositions finales

1. Le présent Accord et ses annexes I et II pourront être modifiés par voie d’accord 
écrit entre le Gouvernement et l’Organisation des Nations Unies.

2. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature par les parties et le 
demeurera pendant la durée de la Conférence et pour toute période supplémentaire qui 
pourrait être nécessaire au règlement de toutes questions relatives à l’une quelconque de 
ses dispositions.

Fait à São Paulo, le 9 mars 2004, en langues anglaise et portugaise.
En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaudra.

Pour l’Organisation des Nations Unies : Pour le Gouvernement de la République 
fédérative du Brésil :

Le Secrétaire général de la CNUCED Le Ministre des affaires étrangères
(Signé) Rubens Ricupero (Signé) Celso Amorim
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c) Échange de lettres constituant un accord  
entre l’Organisation des Nations Unies 

et le Gouvernement de la République arabe syrienne 
concernant l’organisation de la « Réunion de travail sur les statistiques 

de l’environnement dans les pays de la région de la Commission économique 
et sociale pour l’Asie occidentale (CESAO) »,  

devant se tenir à Damas (Syrie) du 4 au 8 avril 2004.  
New York, 14 janvier 2004 et 18 mars 20046

I

Le 14 janvier 2004

Monsieur l’Ambassadeur,
J’ai l’honneur de me référer aux arrangements concernant l’organisation d’une réu-

nion intitulée « Réunion de travail sur les statistiques de l’environnement dans les pays 
de la région de la Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale (CESAO) 
[ci-après dénommée « la réunion »). La réunion sera organisée par l’Organisation des Na-
tions Unies, représentée par le Département des affaires économiques et sociales (ci-après 
dénommé «  l’Organisation des Nations Unies »), en coopération avec le Gouvernement 
de la République arabe syrienne, représenté par le Bureau central de statistique (ci-après 
dénommé « le Gouvernement »). Par la présente lettre, je souhaiterais obtenir l’acceptation 
de votre gouvernement concernant les dispositions ci-après :

1. Participeront à la réunion :
a) Environ 30 participants régionaux des pays de la CESAO choisis par l’Organisa-

tion des Nations Unies;
b) Des représentants gouvernementaux locaux choisis par le Gouvernement;
c) Trois fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies et un fonctionnaire de 

la CESAO;
d) Trois consultants choisis par l’Organisation des Nations Unies;
e) Tous autres participants invités en qualité d’observateurs par l’Organisation des 

Nations Unies et le Gouvernement, y compris des représentants du système des Nations 
Unies.

2. Le nombre total de participants sera d’environ 50 personnes. La liste des partici-
pants sera déterminée par l’Organisation en consultation avec le Gouvernement avant la 
tenue de la réunion.

3. La réunion se déroulera en arabe mais des services d’interprétation simultanée en 
anglais seront assurés.

4. L’Organisation des Nations Unies prendra à sa charge :
a) Les invitations ainsi que la sélection des participants nationaux venant des pays de 

la CESAO et les participants d’autres organisations internationales;

6 Entré en vigueur le 18 mars 2004, conformément aux dispositions desdites lettres.
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b) Le coût des services d’interprétation;
c) L’organisation de la réunion et la préparation de la documentation appropriée de 

même que les dépenses liées à la production des documents en arabe;
d) Les dispositions administratives et les dépenses liées à l’émission des billets 

d’avion et au paiement de l’indemnité de subsistance des participants visés aux alinéas a, c 
et d du paragraphe 1.

5. Le Gouvernement prendra à sa charge :
a) Les locaux et installations nécessaires à la réunion;
b) Le personnel local de contrepartie chargé d’aider à l’organisation et d’assurer le 

soutien administratif nécessaire avant, pendant et après la réunion;
c) Les dépenses liées à la participation des participants nationaux visés à l’alinéa b 

du paragraphe 1;
d) Les fournitures et le matériel de bureau nécessaires, y compris la papeterie, les 

ordinateurs personnels, les machines à écrire et à photocopier;
e) Tout autre service logistique et organisationnel en appui à la réunion, y compris 

l’hébergement et les arrangements en matière de transport.
6. La réunion se tiendra à Damas (Syrie) du 4 au 8 avril 2004 dans les bureaux du 

Bureau central de statistique. Toutes les installations seront mises en place par le Gouver-
nement en consultation avec l’Organisation des Nations Unies.

7. Les frais de transport et l’indemnité journalière de subsistance des observateurs 
visés à l’alinéa e du paragraphe 1 ci-dessus seront pris en charge par leurs organisations.

8. La réunion étant convoquée par l’Organisation des Nations Unies, je souhaite 
proposer qu’elle soit régie par les dispositions ci-après :

a) La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par 
l’Assemblée générale le 13 février 1946 (« la Convention »), à laquelle le Gouvernement est 
partie, s’appliquera à la réunion;

b) Les participants invités par l’Organisation des Nations Unies bénéficieront des 
privilèges et immunités accordés aux experts en mission pour l’Organisation des Nations 
Unies en vertu des articles VI et VII de la Convention. Les fonctionnaires de l’Organisa-
tion des Nations Unies participant à la réunion ou exerçant des fonctions en rapport avec 
celle-ci bénéficieront des privilèges et immunités prévus aux articles V et VII de la Con-
vention. Les fonctionnaires des institutions spécialisées participant à la réunion se verront 
accorder les privilèges et immunités prévus aux articles VI et VIII de la Convention sur les 
privilèges et immunités des institutions spécialisées, adoptée par l’Assemblée générale le 
21 novembre 1947, à laquelle le Gouvernement est partie;

c) Sans préjudice des dispositions de la Convention, tous les participants et person-
nes exerçant des fonctions en rapport avec la réunion bénéficieront des privilèges et immu-
nités, facilités et marques de courtoisie nécessaires à l’exercice en toute indépendance de 
leurs fonctions en rapport avec la réunion;

d) Les membres du personnel fourni par le Gouvernement conformément au pré-
sent Accord jouiront de l’immunité de juridiction en ce qui concerne les actes accomplis 
par eux en leur qualité officielle, y compris leurs paroles et écrits, en rapport avec la réu-
nion;

e) Tous les participants et toutes les personnes exerçant des fonctions en rapport 
avec la réunion auront le droit d’entrer en République arabe syrienne et d’en sortir sans 
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entrave. Les visas et permis d’entrée qui pourraient être nécessaires seront délivrés sans 
frais et aussi rapidement que possible. Lorsque les demandes seront présentées quatre se-
maines avant l’ouverture de la réunion, les visas seront accordés deux semaines au plus 
tard avant l’ouverture. Lorsque les demandes seront présentées moins de quatre semaines 
avant l’ouverture, les visas seront accordés aussi rapidement que possible et trois jours 
au plus tard avant l’ouverture. Des dispositions seront prises en outre pour que des visas 
valables pour la durée de la réunion soient délivrés à l’aéroport d’arrivée aux participants 
qui n’auront pas été en mesure de se les procurer avant leur arrivée. Les permis de sortie, 
selon que de besoin, seront accordés sans frais, aussi rapidement que possible et, quoi qu’il 
en soit, trois jours au plus tard avant la clôture de la réunion.

9. Le Gouvernement assurera à ses frais la protection de la police requise aux fins 
du bon déroulement de la réunion dans une atmosphère de sécurité et de tranquillité sans 
ingérence d’aucune sorte. Les services de police relèveront directement de la supervision 
et du contrôle d’un haut responsable désigné par le Gouvernement. Ce dernier travaillera 
en étroite coopération avec un haut responsable désigné par l’Organisation des Nations 
Unies.

10. Il est en outre entendu que le Gouvernement sera tenu de répondre à toutes ac-
tions, plaintes ou autres réclamations qui pourraient être dirigées contre l’Organisation des 
Nations Unies ou ses fonctionnaires à raison :

a) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens qui 
surviendraient dans les salles de conférences ou les locaux mis à la disposition de la réu-
nion;

b) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens du 
fait ou par suite de l’utilisation des moyens de transport fournis par le Gouvernement ou 
placés sous son contrôle;

c) De l’emploi aux fins de la réunion du personnel fourni par le Gouvernement ou 
par son entremise.

Le Gouvernement indemnisera et mettra l’Organisation des Nations Unies et son per-
sonnel hors de cause en cas d’actions, plaintes ou autres réclamations de ce genre.

11. Tout différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord, 
sauf s’il s’agit d’un différend relevant des dispositions pertinentes de la section 30 de la 
Convention, sera réglé, à moins que les parties n’en conviennent autrement, par voie de 
négociation ou par tout autre mode convenu de règlement. Tout différend qui n’est pas 
réglé par voie de négociation ou tout autre mode convenu de règlement sera, sur demande 
de l’une des parties, soumis pour décision finale à un tribunal constitué de trois arbitres, 
dont l’un sera désigné par le Secrétaire général des Nations Unies, un autre par le Gouver-
nement et le troisième, qui fera fonction de président, par les deux premiers. Si l’une des 
parties ne nomme pas son arbitre dans un délai de trois mois à compter du jour où l’autre 
partie lui aura notifié le nom de son arbitre, ou si les deux premiers arbitres n’ont pas, dans 
un délai de trois mois à compter de la désignation ou de la nomination du deuxième d’entre 
eux, désigné le président du tribunal, l’arbitre manquant sera nommé par le Président de 
la Cour internationale de Justice à la demande de l’une ou l’autre des parties au différend. 
À moins que les parties n’en conviennent autrement, le tribunal adoptera son propre rè-
glement intérieur, statuera sur le remboursement des frais encourus par ses membres et la 
répartition des dépenses entre les parties et prendra toutes ses décisions à la majorité des 
deux tiers. Ses décisions sur toutes les questions de procédure et de fond seront définitives 
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et obligatoires pour les deux parties, même si elles sont rendues par défaut en l’absence de 
l’une des parties.

Je propose en outre qu’au reçu de la confirmation écrite de votre gouvernement des 
dispositions qui précèdent le présent échange de lettres constitue un accord entre l’Organi-
sation des Nations Unies et le Gouvernement de la République arabe syrienne concernant 
la tenue de la réunion, lequel entrera en vigueur à la date de votre réponse et le demeurera 
pendant la durée de la réunion et pour toute période supplémentaire qui pourrait être né-
cessaire à l’achèvement de ses travaux et au règlement de toutes questions découlant de 
l’Accord.

Veuillez agréer, etc.

Le Secrétaire général adjoint aux affaires économiques et sociales, 
(Signé) José Antonio Ocampo

Son Excellence 
Monsieur Fayssal Mekdad 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
Représentant permanent de la République arabe syrienne 
  auprès de l’Organisation des Nations Unies 
New York

II

Le 18 mars 2004

Monsieur l’Ambassadeur,
J’ai l’honneur de me référer à votre lettre DESA/04/008 du 14 janvier 2004 portant sur 

les arrangements proposés pour la tenue de la « Réunion de travail sur les statistiques de 
l’environnement dans les pays de la région de la Commission économique et sociale pour 
l’Asie occidentale (CESAO), devant se tenir à Damas (Syrie) du 4 au 8 avril 2004. 

En réponse, je suis heureux de vous confirmer que les termes de votre proposition ren-
contrent l’agrément du Gouvernement de la République arabe syrienne.

En conséquence, votre lettre et la présente réponse constitueront un accord entre l’Or-
ganisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République arabe syrienne, lequel 
entrera en vigueur ce jour et le demeurera pendant la durée de la réunion et pour toute 
période supplémentaire qui pourrait être nécessaire aux fins de ses préparatifs et du règle-
ment de toute question en rapport avec l’une quelconque de ses dispositions.

Veuillez agréer, etc.

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 
(Signé) Fayssal Mekdad

Son Excellence 
Monsieur José Antonio Ocampo 
Secrétaire général adjoint aux affaires économiques et sociales 
New York
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d) Échange de lettres constituant un accord  
entre l’Organisation des Na tions Unies  

et le Gouvernement de la République islamique d’Iran  
con cernant l’organisation de l’Atelier régional 

 Organisation des Nations Unies/République islamique d’Iran 
sur l’exploitation des techniques spatiales  

aux fins de la sécurité de l’environnement, des opérations 
de relèvement après catastrophe et du développement durable, 

sous les auspices du Gouvernement de la République islamique d’Iran, 
devant se tenir à Téhéran (République islamique d’Iran) 
du 8 au 12 mai 2004. Vienne, 26 avril 2004 et 3 mai 20047 

I

Le 26 avril 2004

Monsieur l’Ambassadeur,

Atelier régional Organisation des Nations Unies/République islamique d’Iran 
sur l’exploitation des techniques spatiales aux fins de la sécurité de l’environnement, 

des opérations de relèvement après catastrophe et du développement durable, 
sous les auspices du Gouvernement de la République islamique d’Iran,  

devant se tenir à Téhéran (République islamique d’Iran) du 8 au 12 mai 2004

Je souhaite saisir cette occasion pour exprimer à votre gouvernement, par l’entremise 
de Son Excellence, la gratitude de l’Organisation des Nations Unies pour sa décision d’ac-
cueillir l’atelier susmentionné. L’atelier offrira une occasion unique de réunir des experts, 
des décideurs et des professionnels pour partager des données d’expérience et des connais-
sances afin de définir les mesures et les activités de suivi qui permettraient d’encourager 
l’exploitation plus systématique des techniques spatiales dans la région. Le Programme 
des Nations Unies pour les applications des techniques spatiales a, au moyen d’ateliers ré-
gionaux, de réunions d’experts, de projets pilotes et de stages de formation, mis en œuvre 
un programme relatif à l’exploitation des techniques spatiales aux fins de la gestion des 
catastrophes ainsi qu’un programme relatif à la gestion des ressources naturelles et à la sur-
veillance de l’environnement, qui doivent aider les pays en développement à se tourner vers 
des solutions spatiales pour résoudre les problèmes que posent les questions liées à l’en-
vironnement et aux catastrophes. L’atelier, organisé conjointement par l’Agence spatiale 
iranienne et l’Agence spatiale européenne, viendra corroborer la prémisse selon laquelle 
les techniques spatiales contribuent effectivement à apporter des solutions significatives et 
uniques particulièrement dans le domaine de la sécurité de l’environnement, les opérations 
de relèvement après catastrophe et le développement durable.

7 Entré en vigueur le 3 mai 2004, conformément aux dispositions desdites lettres.
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Au nom de l’Organisation des Nations Unies, je serais très reconnaissant de recevoir 
de la part de votre gouvernement l’acceptation des arrangements ci-après concernant la 
tenue de l’atelier :

A. — L’Organisation des Nations Unies

1. L’Organisation des Nations Unies fournira, conformément à ses règles et procédu-
res, le transport aérien international aller retour à destination de Téhéran (République isla-
mique d’Iran) à 25 participants parmi les personnes désignées des pays en développement 
invités par l’Organisation à participer à l’atelier.

2. Les frais de voyage et l’indemnité journalière de subsistance de deux membres 
du personnel du Bureau des affaires spatiales du Secrétariat des Nations Unies seront à la 
charge de l’Organisation des Nations Unies.

3. Les frais de voyage et l’indemnité journalière de subsistance des représentants du 
système des Nations Unies seront à la charge des organisations concernées.

B. — Langue et participation

1. Le nombre total de participants sera limité à 80 (dont 30 participants iraniens).
2. L’anglais sera la langue officielle de l’atelier. 

C. — Le Gouvernement

1. Le Gouvernement sera l’hôte de l’atelier qui se tiendra à Téhéran.
2. Le Gouvernement nommera un agent de l’Agence spatiale iranienne qui assurera 

la liaison entre lui et l’Organisation des Nations Unies et sera chargé de prendre les dispo-
sitions nécessaires concernant les contributions décrites au paragraphe suivant.

3. Le Gouvernement mettra à disposition et prendra en sa charge :
a) L’hébergement (repas compris) de 11 participants de pays en développement;
b) Les locaux et l’équipement appropriés (y compris le matériel de reproduction et 

les consommables) nécessaires à la tenue de l’atelier;
c) Les locaux appropriés pour l’aménagement de bureaux et autres aires de travail 

destinés aux membres du personnel du Secrétariat des Nations Unies responsable de l’ate-
lier, à l’agent de liaison et au personnel local mentionné ci-après;

d) Le mobilier et l’équipement requis devant être installés dans les locaux visés aux 
alinéas b et c ci-dessus avant l’ouverture de l’atelier et maintenus en bon état par un person-
nel approprié pendant la durée de l’atelier;

e) Le matériel d’amplification et de projection audiovisuelle qui pourrait être néces-
saire ainsi que les services des techniciens appelés à les utiliser pendant l’atelier;

f) Le personnel administratif local nécessaire au bon déroulement de l’atelier, no-
tamment pour la reproduction et la diffusion des exposés et autres documents se rappor-
tant à l’atelier;

g) Les moyens de communication (télécopieur, téléphone) destinés à être utilisés à 
des fins officielles dans le cadre de l’atelier, ainsi que les fournitures de bureau et du mobi-
lier pour les besoins de l’atelier;



24 Annuaire juridique 2004 

h) Les formalités douanières et le transport entre le port d’arrivée et le lieu de l’atelier 
de tout le matériel nécessaire à l’atelier;

i) Tous les moyens de transport requis aux fins des déplacements officiels en Répu-
blique islamique d’Iran de tous les participants à l’atelier;

j) Des moyens de transport locaux, notamment l’accueil à l’aéroport, à l’arrivée 
comme au départ, de tous les participants à l’atelier;

k) Des moyens de transport locaux pour les déplacements officiels des membres du 
personnel des Nations Unies responsables de l’atelier pendant la durée de celui-ci;

l) Des dispositions pour que les personnes, exception faite de celles qui sont visées à 
l’alinéa a ci-dessus, participant ou assistant à l’atelier ou en assurant le service, puissent se 
loger convenablement, à leurs frais, dans des hôtels à des tarif commerciaux raisonnables;

m) Les services d’une agence de voyages pour permettre aux participants de confir-
mer leurs réservations ou d’en faire de nouvelles pour leur voyage de retour après la clôture 
de l’atelier; 

n) Des services médicaux de première urgence dans la zone de l’atelier. Dans les cas 
graves, le Gouvernement assurera le transport et l’hospitalisation immédiats;

o) Les services de sécurité voulus pour la tranquillité de tous les participants à l’atelier 
et le déroulement de l’atelier dans de bonnes conditions sans ingérence d’aucune sorte.

D. — Privilèges et immunités

Je souhaite en outre proposer que l’atelier se déroule dans les conditions indiquées ci-
dessous : 

1. a) La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par 
l’Assemblée générale (1946), à laquelle la République islamique d’Iran a adhéré le 8 mai 
1947, s’appliquera à l’atelier. Les participants invités par l’Organisation des Nations Unies 
bénéficieront des privilèges et immunités accordés aux experts en mission pour l’Orga-
nisation en vertu de l’article VI de la Convention. Les fonctionnaires de l’Organisation 
participant à l’atelier ou exerçant des fonctions en rapport avec celui-ci bénéficieront des 
privilèges et immunités prévus aux articles V et VII de la Convention. Les fonctionnaires 
des institutions spécialisées participant à l’atelier se verront accorder les privilèges et im-
munités prévus aux articles VI et VIII de la Convention sur les privilèges et immunités des 
institutions spécialisées (1947);

b) Sans préjudice des dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies, tous les participants et personnes exerçant des fonctions en rapport 
avec l’atelier bénéficieront desdits privilèges et immunités, facilités et marques de courtoise 
nécessaires à l’exercice en toute indépendance de leurs fonctions en rapport avec l’atelier; 

c) Les membres du personnel fourni par le Gouvernement conformément au présent 
Accord bénéficieront de l’immunité de juridiction en ce qui concerne les actes accomplis 
par eux en leur qualité officielle, y compris leurs paroles et écrits, en rapport avec l’atelier.

2. Tous les participants et personnes exerçant des fonctions en rapport avec l’atelier 
auront le droit d’entrer en République islamique d’Iran et d’en sortir sans entrave. Les 
visas et permis d’entrée qui pourraient être nécessaires seront délivrés sans frais. Lorsque 
les demandes de visa seront présentées quatre semaines avant l’ouverture de l’atelier, les 
visas seront délivrés deux semaines au plus tard avant l’ouverture de l’atelier. Lorsque les 
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demandes seront présentées moins de quatre semaines avant l’ouverture, les visas seront 
accordés aussi rapidement que possible et trois jours au plus tard avant l’ouverture.

3. Il est de plus entendu que votre gouvernement sera tenu de répondre à toutes ac-
tions, plaintes ou réclamations dirigées contre l’Organisation des Nations Unies à raison :
 i) De dommages causés à des personnes ou à des biens qui surviendraient dans 

les salles de réunion ou locaux mis à la disposition de l’atelier;
 ii) De l’utilisation des moyens de transport fournis par le gouvernement;
 iii) De l’emploi aux fins de l’atelier du personnel fourni par votre gouvernement 

ou par son entremise. Votre gouvernement mettra hors de cause l’Organisa-
tion des Nations Unies et son personnel en cas d’actions, plaintes ou autres 
réclamations de ce genre.

4. Tout différend concernant l’interprétation ou l’application de ces termes, sauf s’il 
s’agit d’un différend relevant des dispositions pertinentes de la Convention sur les privilè-
ges et immunités des Nations Unies ou de tout autre accord applicable, sera, à moins que 
les parties n’en conviennent autrement, soumis à un tribunal composé de trois arbitres, 
dont l’un sera désigné par le Secrétaire général des Nations Unies, un autre par le Gouver-
nement, et le troisième, qui fera fonction de président, par les deux premiers. Si l’une des 
parties ne nomme pas son arbitre dans un délai de trois mois à compter du jour où l’au-
tre partie lui aura notifié le nom de son arbitre, ou si les deux premiers arbitres ne nom-
ment pas le président dans un délai de trois mois à compter du jour de la nomination du 
deuxième arbitre, l’arbitre manquant sera nommé par le Président de la Cour internatio-
nale de Justice à la demande de l’une ou l’autre partie. Sauf convention contraire entre les 
parties, le tribunal adoptera son propre règlement intérieur, statuera sur le remboursement 
des frais encourus par ses membres et la répartition des dépenses entre les parties et pren-
dra toutes ses décisions à la majorité des deux tiers. Ses décisions sur toutes les questions de 
procédure et de fond seront définitives et obligatoires pour les deux parties, même si elles 
sont rendues par défaut en l’absence de l’une des parties.

Je propose en outre qu’au reçu de votre confirmation écrite de ce qui précède, le pré-
sent échange de lettres constitue un accord entre l’Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement de la République islamique d’Iran concernant la tenue de l’atelier, lequel 
entrera en vigueur à la date de votre réponse et le demeurera pendant la durée de l’atelier 
et pour toute période supplémentaire qui pourrait être nécessaire à l’achèvement de ses 
travaux et au règlement de toutes questions découlant de l’Accord.

Veuillez agréer, etc.

Le Directeur général de l’Office des Nations Unies à Vienne, 
(Signé) Antonio Maria Costa 

Son Excellence 
Monsieur Pirooz Hosseini 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
Mission permanente de la République islamique d’Iran 
 auprès de l’Organisation des Nations Unies (Vienne)
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II

Vienne, le 3 mai 2004

Monsieur le Directeur général,
En réponse à votre lettre du 26 avril 2004 concernant les arrangements en vue de 

l’« Atelier régional sur l’exploitation des techniques spatiales aux fins de la sécurité de l’en-
vironnement, des opérations de relèvement après catastrophe et du développement du-
rable », devant se tenir à Téhéran (République islamique d’Iran) du 8 au 12 mai 2004, j’ai 
l’honneur de vous faire part que les termes proposés dans votre lettre concernant l’ate-
lier rencontrent notre agrément, ainsi que les spécifications visées dans la note verbale du 
8 avril 2004 (réf. 345-1-3/108) de la Mission permanente. En conséquence, votre lettre et 
la présente constitueront un accord entre les deux parties qui entrera en vigueur à la date 
de réception de la présente lettre. Toutefois, ces termes et l’échange de lettres seront sans 
préjudice des accords et arrangements futurs qui seront conclus avec l’Organisation des 
Nations Unies et ses institutions spécialisées dans le cas de manifestations analogues.

Il me fait plaisir également d’affirmer que le Gouvernement iranien se réjouit de la 
coopération et de l’appui apportés par vos collègues du Bureau des affaires spatiales des 
Nations Unies et souhaite donc exprimer ses remerciements à cet égard.

Je saisis cette occasion, etc.

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 
(Signé) Pirooz Hosseini

M. Antonio Maria Costa 
Directeur général 
Office des Nations Unies à Vienne
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e) Échange de lettres constituant un accord  
entre l’Organisation des Na tions Unies  

et le Gouvernement de la République de Croatie  
relatif aux « Arrangements concernant la Réunion des Parties  

à la Convention sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement  
dans un contexte transfrontière et la Réunion des signataires  

du Protocole relative à l’évaluation stratégique environnementale »,  
devant se tenir à Cavtat du 1er au 4 juin 2004. 

Genève, 25 mars 2004 et 10 mai 20048, 9 

I

Le 25 mars 2004

Monsieur l’Ambassadeur,
J’ai l’honneur de vous transmettre ci-dessous le texte des arrangements entre l’Orga-

nisation des Nations Unies et le Gouvernement croate (ci-après dénommé « le Gouverne-
ment ») en rapport avec la Réunion des Parties à la Convention sur l’évaluation de l’impact 
sur l’environnement dans un contexte transfrontière et la Réunion des signataires du Pro-
tocole relative à l’évaluation stratégique environnementale, devant se tenir, à l’invitation du 
Gouvernement, à Cavtat du 1er au 4 juin 2004. 

Arrangements entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement croate 
en rapport avec la Réunion des Parties à la Convention sur l’évaluation de l’impact 
sur l’environnement dans un contexte transfrontière et la Réunion des signataires 

du Protocole relative à l’évaluation stratégique environnementale,  
devant se tenir à Cavtat du 1er au 4 juin 2004

1. Les participants aux réunions seront invités par le Secrétaire exécutif de la Com-
mission économique des Nations Unies pour l’Europe conformément au règlement inté-
rieur de la Commission et de ses organes subsidiaires.

2. Les dépenses supplémentaires résultant directement ou indirectement de la réu-
nion, à savoir les billets d’avion, en classe économique, Genève-Cavtat-Genève et l’alloca-
tion journalière de subsistance du personnel des Nations Unies exerçant des fonctions en 
rapport avec la réunion, ainsi que les bordereaux de paiement de fret aérien ou d’excédent 
de bagages pour ce qui est des documents et des dossiers, seront remboursées par le Fonds 
d’affectation spéciale de la Convention.

8 Entré en vigueur le 10 mai 2004, conformément aux dispositions desdites lettres.
9 L’annexe n’est pas reproduite dans le présent document.
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3. Le Gouvernement fournira des services adéquats pour la tenue des réunions, no-
tamment les ressources en personnel, les locaux et les fournitures de bureau.

4. Le Gouvernement sera tenu de répondre à toutes actions, plaintes ou autres récla-
mations dirigées contre l’Organisation des Nations Unies à raison : i) de dommages causés 
à des personnes ou à des biens dans les salles de conférences ou les locaux mis à la disposi-
tion des réunions; ii) de l’utilisation de moyens de transport fournis par le Gouvernement; 
et iii) de l’emploi aux fins des réunions de personnel fourni par le Gouvernement ou par 
son entremise. Le Gouvernement mettra hors de cause l’Organisation des Nations Unies et 
son personnel en cas d’actions, plaintes ou autres réclamations de ce genre.

5. La Convention du 13 février 1946 sur les privilèges et immunités des Nations Unies, 
à laquelle la Croatie est partie, s’appliquera aux fins des réunions, en particulier :

a) Les participants bénéficieront des privilèges et immunités accordés aux experts en 
mission pour l’Organisation des Nations Unies en vertu de l’article VI de la Convention. 
Les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies participant aux réunions ou y exer-
çant des fonctions bénéficieront des privilèges et immunités prévus au titre des articles V 
et VII de la Convention;

b) Sans préjudice des dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies, tous les participants et toutes les personnes exerçant des fonctions en 
rapport avec les réunions bénéficieront desdits privilèges, immunités, facilités et marques 
de courtoise nécessaires à l’exercice en toute indépendance de leurs fonctions en rapport 
avec les réunions;

c) Les membres du personnel fournis par le Gouvernement conformément au pré-
sent Accord jouiront de l’immunité de juridiction en ce qui concerne les actes accomplis 
par eux en leur qualité officielle, y compris leurs paroles et écrits, en rapport avec les réu-
nions;

d) Tous les participants et toutes les personnes exerçant des fonctions en relation 
avec les réunions auront le droit d’entrer en Croatie et d’en sortir sans aucune entrave. Les 
visas et permis d’entrée qui pourraient être nécessaires seront délivrés aussi rapidement 
que possible et sans frais.

6. Les salles, bureaux et lieux et installations connexes mis à la disposition des réu-
nions par le Gouvernement constitueront la zone de réunion, laquelle sera réputée consti-
tuer des locaux de l’Organisation des Nations Unies au sens de la section 3 de l’article II de 
la Convention du 13 février 1946.

7. Le Gouvernement notifiera la convocation des réunions aux autorités locales et 
demandera la protection appropriée.

8. Tout différend concernant l’interprétation ou l’application de ces arrangements, 
sauf s’il s’agit d’un différend relevant des dispositions pertinentes de la Convention sur 
les privilèges et immunités des Nations Unies ou de tout autre accord applicable, sera, à 
moins que les parties n’en conviennent autrement, soumis à un tribunal composé de trois 
arbitres, dont l’un sera désigné par le Secrétaire général des Nations Unies, un autre par 
le Gouvernement, et le troisième, qui fera fonction de président, par les deux premiers. 
Si l’une des parties ne nomme pas son arbitre dans un délai de trois mois à compter de la 
date où l’autre partie lui aura notifié le nom de son arbitre, ou si les deux premiers arbitres 
ne nomment pas le président dans un délai de trois mois à compter de la date de la nomi-
nation du deuxième arbitre, l’arbitre manquant sera nommé par le Président de la Cour 
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internationale de Justice à la demande de l’une ou l’autre partie au différend. Sauf conven-
tion contraire entre les parties, le tribunal adoptera son règlement intérieur, statuera sur le 
remboursement des frais encourus par ses membres et la répartition des dépenses entre les 
parties et prendra toutes ses décisions à la majorité des deux tiers. Ses décisions, tant sur le 
fond que sur la procédure, seront finales et obligatoires pour les parties même si elles sont 
rendues par défaut en l’absence de l’une des parties.

J’ai l’honneur de proposer que la présente lettre et votre réponse affirmative consti-
tuent un accord entre le Gouvernement croate et l’Organisation des Nations Unies qui 
entrera en vigueur à la date de votre réponse et le restera pendant la durée des réunions et 
pendant toute période supplémentaire qui pourrait être nécessaire aux fins de leurs prépa-
ratifs et de leur liquidation.

Veuillez agréer, etc.

(Signé) Sergei Ordzhonikidze

Son Excellence 
Monsieur Gordan Markotić 
Ambassadeur 
Représentant permanent de la Croatie 
 auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 et d’autres organisations internationales à Genève
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II

Genève, le 10 mai 2004

Monsieur l’Ambassadeur,
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre du 25 mars 2004 dans laquelle vous 

avez proposé le texte des arrangements entre l’Organisation des Nations Unies et le Gou-
vernement de la République de Croatie concernant la Réunion des Parties à la Conven-
tion sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un contexte transfrontière et la 
Réunion des signataires du Protocole relative à l’évaluation stratégique environnementale, 
devant se tenir à Cavtat du 1er au 4 juin 2004, qui se lit comme suit : 

[Voir lettre I]

J’ai le plaisir de vous informer que le Gouvernement de la République de Croatie ac-
cepte la proposition contenue dans votre lettre du 25 mars 2004 et convient que ladite lettre 
et la présente réponse constituent les arrangements entre l’Organisation des Nations Unies 
et le Gouvernement de la République de Croatie concernant la Réunion des Parties à la 
Convention sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un contexte transfron-
tière et la Réunion des signataires au Protocole relative à l’évaluation stratégique environ-
nementale, devant se tenir à Cavtat du 1er au 4 juin 2004, qui entreront en vigueur pour la 
durée des réunions et pour toute période supplémentaire qui pourrait être nécessaire aux 
fins de leurs préparatifs et de leur liquidation.

Veuillez accepter, etc.

L’Ambassadeur,  
Représentant permanent de la République de Croatie 

auprès de l’Office des Nations Unies à Genève 
(Signé) Gordan Markotić

Son Excellence 
Monsieur Sergei Ordzhonikidze 
Directeur général de l’Office des Nations Unies à Genève

f) Accord entre l’Organisation des Nations Unies  
et le Gouvernement haïtien concernant le statut de l’opération 

des Nations Unies en Haïti. Port-au-Prince, 9 juillet 200410

I. — DÉFINITIONS

1. Les définitions ci-après s’appliquent aux fins du présent Accord :
a) Le terme « MINUSTAH » désigne la Mission des Nations Unies pour la stabilisa-

tion en Haïti, établie conformément à la résolution 1542 (2004) du Conseil de sécurité en 
date du 30 avril 2004 et dont le mandat est défini dans la résolution susmentionnée sur la 

10 Entré en vigueur le 9 juillet 2004, conformément à l’article XI.
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base des recommandations formulées par le Secrétaire général dans son rapport du 16 avril 
2004 (S/2004/300).

Comprenant :
 i) Le « Représentant spécial » désigné par le Secrétaire général de l’Organisa-

tion des Nations Unies avec l’assentiment du Conseil de sécurité. Si ce n’est 
au paragraphe 26 ci-après, toute mention du Représentant spécial dans le 
présent Accord englobera tous membres de la MINUSTAH auxquels le Re-
présentant spécial aura pu déléguer des attributions ou pouvoirs précis;

 ii) Une « composante civile » comprenant des fonctionnaires de l’Organisation 
des Nations Unies et le personnel affecté par le Secrétaire général au service 
du Représentant spécial ou fourni par les États participants pour faire partie 
de la MINUSTAH;

 iii) Une «  composante militaire  » comprenant du personnel militaire et civil 
fourni à la MINUSTAH par les États participants à la demande du Secrétaire 
général;

b) L’expression « membres de la MINUSTAH » désigne le Représentant spécial du 
Secrétaire général et tout membre des composantes civiles et militaires;

c) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement haïtien;
d) Le terme « territoire » désigne le territoire d’Haïti;
e) L’expression « État participant » désigne l’un quelconque des États qui fournissent 

du personnel, des services, des équipements, des approvisionnements, des fournitures, des 
matériels et autres biens aux composantes susmentionnées de la MINUSTAH;

f) Le terme « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946 à 
laquelle la République d’Haïti est partie;

g) Le terme «  contractants  » désigne les personnes, autres que les membres de la 
MINUSTAH, y compris les personnes physiques et morales et leurs employés et sous -
traitants que l’Organisation des Nations Unies engage pour prêter des services ou fournir 
des équipements, approvisionnements, fournitures, matériels et autres biens à l’appui des 
activités de la MINUSTAH. Ces contractants ne sont pas considérés comme des tiers béné-
ficiaires aux termes du présent Accord;

h) Le terme « véhicules » désigne les véhicules civils et militaires utilisés par l’Orga-
nisation des Nations Unies et exploités par les membres de la MINUSTAH et les contrac-
tants dans le cadre des activités de la MINUSTAH;

i) Le terme « navires » désigne les navires civils et militaires utilisés par l’Organisa-
tion des Nations Unies et exploités par les membres de la MINUSTAH, les États partici-
pants et les contractants dans le cadre des activités de la MINUSTAH;

j) Le terme « aéronefs » désigne les aéronefs civils et militaires utilisés par l’Organi-
sation des Nations Unies et exploités par les membres de la MINUSTAH, les États partici-
pants et les contractants dans le cadre des activités de la MINUSTAH.

II. — APPLICATION DU PRÉSENT ACCORD

2. Sauf stipulation expresse contraire, les dispositions du présent Accord et toute obli-
gation contractée par le Gouvernement ou tous privilèges, immunités, facilités ou conces-
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sions accordés à la MINUSTAH ou à l’un quelconque de ses membres ou aux contractants 
s’appliquent sur l’ensemble du territoire d’Haïti.

III. — APPLICATION DE LA CONVENTION

3. La MINUSTAH, ses biens, fonds et avoirs ainsi que ses membres, y compris le 
Représentant spécial, jouissent des privilèges et immunités spécifiés dans le présent Accord 
et dans la Convention.

4. L’article II de la Convention, qui s’applique à la MINUSTAH, s’applique égale-
ment aux biens, fonds et avoirs des États participants utilisés dans le cadre de ladite opé-
ration.

IV. — STATUT DE LA MINUSTAH

5. La MINUSTAH et ses membres s’abstiennent de tous actes ou activités incompati-
bles avec le caractère impartial et international de leurs fonctions ou contraires à l’esprit du 
présent accord. Ils respectent tous les lois et les règlements du pays. Le Représentant spécial 
prend toutes les dispositions voulues pour assurer le respect de ces obligations.

6. Sans préjudice au mandat de la MINUSTAH et à son statut international :
a) L’Organisation des Nations Unies s’assure que la MINUSTAH s’acquitte de sa 

mission en Haïti dans le plein respect des principes et règles des conventions internatio-
nales relatives à la conduite du personnel militaire. Ces conventions internationales com-
prennent les quatre Conventions de Genève du 12 août 1949 et leurs Protocoles addition-
nels du 8 juin 1977 et la Convention internationale de l’UNESCO pour la protection des 
biens culturels en cas de conflit armé, en date du 14 mai 1954;

b) Le Gouvernement s’engage à traiter en tout temps le personnel militaire de la 
MI NUSTAH dans le plein respect des principes et règles énoncés dans les conventions 
internationales applicables au traitement du personnel militaire. Ces conventions interna-
tionales comprennent les quatre Conventions de Genève du 12 août 1949 et leurs Protocoles 
additionnels du 8 juin 1977.

LA MINUSTAH s’assure que les membres de son personnel militaire ont parfaite-
ment connaissance des principes et règles énoncés dans les conventions internationales 
susvisées.

7. Le Gouvernement s’engage à respecter le statut exclusivement international de la 
MINUSTAH.

Drapeau des Nations Unies et marques d’identification distinctive des Nations Unies

8. Le Gouvernement reconnaît à la MINUSTAH le droit d’arborer en Haïti le dra-
peau des Nations Unies à son siège, dans ses camps ou autres installations, ainsi que sur 
ses véhicules, navires, ou conformément à toute autre décision du Représentant spécial. 
Tous autres drapeaux ou fanions ne peuvent être arborés qu’à titre exceptionnel. Dans ce 
cas, la MINUSTAH examine avec bienveillance les observations ou demandes du Gouver-
nement.

9. Les véhicules, navires et aéronefs de la MINUSTAH portent une marque d’identi-
fication distinctive des Nations Unies, dont il est donné notification au Gouvernement.
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Communication

10. En matière de communication, la MINUSTAH bénéficie des facilités prévues à 
l’article III de la Convention et, en coordination avec le Gouvernement, en fait usage dans 
la mesure nécessaire à l’accomplissement de sa tâche. Les questions qui pourraient se poser 
en matière de communication et qui ne seraient pas expressément réglées dans le présent 
Accord sont traitées conformément aux dispositions pertinentes de la Convention.

11. Sous réserve des dispositions du paragraphe 10 :
a) La MINUSTAH a le droit d’installer et d’exploiter des stations de radio des Na-

tions Unies pour diffuser des informations sur son mandat. Elle est également habilitée 
à installer et à exploiter des stations émettrices ou réceptrices de radio et des systèmes 
de communication par satellites afin de relier les points voulus sur le territoire tant entre 
eux qu’avec les bureaux des Nations Unies dans d’autres pays, et d’échanger des données 
par téléphone, en phonie, par télécopie et par d’autres moyens électroniques avec le ré-
seau mondial de télécommunication des Nations Unies. Les stations de radio et les services 
de télécommunication des Nations Unies sont exploités conformément à la Convention 
internationale des télécommunications et au Règlement des radiocommunications, et les 
fréquences utilisées pour l’exploitation des stations sont attribuées par le Gouvernement 
sans retard.

b) La MINUSTAH bénéficie, sur le territoire, du droit de communiquer librement 
par radio (transmissions par satellites, radiotéléphones mobiles et postes portatifs inclus), 
téléphone, courrier électronique, télécopie ou tout autre moyen, et de mettre en place les 
installations nécessaires pour assurer les communications considérées à l’intérieur de 
ses locaux et entre eux, y compris la pose de câbles et de lignes terrestres et l’installation 
d’émetteurs, de récepteurs et de répéteurs fixes et mobiles. Les fréquences radio utilisées 
sont fixées en coopération avec le Gouvernement et sont attribuées sans retard. II est en-
tendu que l’interconnexion avec les réseaux locaux de téléphone, télécopie et autres moyens 
électroniques de transmission des données ne peut être établie qu’après consultation avec 
le Gouvernement et conformément aux dispositions prises avec lui, et que les tarifs d’utili-
sation desdits réseaux seront les plus favorables possibles.

c) La MINUSTAH peut prendre les dispositions nécessaires par ses propres moyens 
pour traiter et transporter les courriers personnels adressés ou provenant de ses membres. 
Le Gouvernement, qui doit être informé de la nature de ces dispositions, n’entrave ni ne 
censure les courriers de la MINUSTAH ou de ses membres. Au cas où les dispositions 
postales prises pour les courriers personnels des membres de la MINUSTAH s’étendraient 
à des virements de fonds ou à l’expédition de paquets et colis, les conditions régissant ces 
opérations seront fixées en accord avec le Gouvernement.

Déplacements et transports

12. La MINUSTAH et ses membres, ainsi que ses contractants, jouissent, avec les 
véhicules, y compris les véhicules des contractants utilisés exclusivement pour la presta-
tion de services à la MINUSTAH, les navires, les aéronefs et les matériels, de la liberté de 
mouvement sans retard dans tout le territoire. En ce qui concerne les mouvements impor-
tants de personnel, matériel, véhicules ou aéronefs qui transiteraient par les aéroports ou 
emprunteraient les voies ferrées ou les routes utilisées pour la circulation générale sur le 
territoire, cette liberté sera coordonnée avec le Gouvernement. Celui-ci s’engage à fournir 
à la MINUSTAH, lorsqu’il y aura lieu, les cartes et autres éléments d’information, concer-
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nant notamment les dangers et obstacles, qui pourront être utiles pour faciliter ses mou-
vements.

13. Les véhicules de la MINUSTAH ne sont pas assujettis à la réglementation haï-
tienne en matière d’immatriculation et de certification, mais doivent être couverts par l’as-
surance responsabilité civile.

14. La MINUSTAH et ses membres, ainsi que ses contractants, et avec leurs vé-
hicules, y compris ceux qui sont utilisés uniquement pour la prestation de services à la 
MINUSTAH, les navires et aéronefs, peuvent utiliser les routes, les ponts, les canaux et 
autres voies navigables, les installations portuaires, les aérodromes et l’espace aérien sans 
s’acquitter de charges, droits de péage, droits d’atterrissage, frais de garage ou de survol, 
ni de frais et charges portuaires, y compris les droits de quai et de pilotage. Toutefois, la 
MINUSTAH ne réclamera pas l’exemption des droits qui correspondent en fait à la rému-
nération de services rendus, étant entendu que ces droits pour services rendus seront cal-
culés aux taux les plus favorables.

Privilèges et immunités de la MINUSTAH

15. La MINUSTAH en tant qu’organe subsidiaire de l’Organisation des Nations 
Unies bénéficie du statut, des privilèges et des immunités des Nations Unies prévus dans la 
Convention. La disposition de l’article II de la Convention qui s’applique à la MINUSTAH 
s’applique aussi aux biens, fonds et avoirs des États participants dans le cadre des contin-
gents nationaux en service à la MINUSTAH comme prévu au paragraphe 4 du présent Ac-
cord. Le Gouvernement reconnaît en particulier à la MINUSTAH le droit :

a) D’importer, en franchise et sans restriction aucune, le matériel et les approvision-
nements, les fournitures, les carburants et autres biens destinés à son usage exclusif et offi-
ciel ou à la revente dans les économats prévus ci-après;

b) De créer, d’entretenir et de gérer, à son siège, dans ses camps et dans ses postes, 
des économats destinés à ses membres mais non au personnel recruté localement. Ces éco-
nomats peuvent offrir des produits de consommation et autres articles précisés d’avance. Le 
Représentant spécial prend toutes mesures nécessaires pour empêcher l’utilisation abusive 
de ces économats, ainsi que la vente ou la revente des produits en question à des personnes 
autres que des membres de la MINUSTAH, et examine avec bienveillance les observations 
ou demandes du Gouvernement relatives à la gérance des économats;

c) De dédouaner, en franchise et sans restriction aucune, le matériel et les approvi-
sionnements, fournitures, carburants et autres biens destinés à son usage exclusif et officiel 
ou à la revente dans les économats prévus ci-dessus;

d) De réexporter ou de céder de toute autre manière le matériel encore utilisable, et 
tous les approvisionnements, fournitures, carburants et autres biens non consommés ainsi 
importés ou dédouanés et non transférés ou autrement cédés, à des modalités et conditions 
préalablement convenues, aux autorités locales compétentes de l’État d’Haïti ou à une en-
tité désignée par celles-ci.

La MINUSTAH et le Gouvernement conviendront d’une procédure mutuellement sa-
tisfaisante, notamment en matière d’écritures, pour que les opérations d’importation, de 
dédouanement, de transfert ou d’exportation s’accomplissent dans les meilleurs délais.
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V. — FACILITÉS ACCORDÉES À LA MINUSTAH ET SES CONTRACTANTS

Locaux requis pour les activités opérationnelles et administratives de la MINUSTAH

16. Le Gouvernement fournira à la MINUSTAH, à titre gracieux et en accord avec le 
Représentant spécial, les emplacements pour son siège, ses camps et autres locaux nécessai-
res pour la conduite de ses activités opérationnelles et administratives. Sans préjudice, tous 
ces locaux seront inviolables et soumis à l’autorité et au contrôle exclusif de l’Organisation 
des Nations Unies. Le Gouvernement garantira le libre accès à ces locaux.

17. Le Gouvernement s’engage à aider de son mieux la MINUSTAH à obtenir ou à lui 
fournir, s’il y a lieu, l’eau, l’électricité et les autres facilités nécessaires, gratuitement ou, si 
cela n’est pas possible, aux tarifs les plus favorables, et, en cas d’interruption ou de menaces 
d’interruption du service, à faire en sorte, dans toute la mesure possible, que les besoins de 
la MINUSTAH se voient assigner le même rang de priorité que ceux des services gouver-
nementaux essentiels. Lorsque l’eau, l’électricité et les autres facilités nécessaires ne sont 
pas fournis gratuitement, la MINUSTAH s’acquittera des montants dus à ce titre suivant 
des modalités à déterminer en accord avec les autorités compétentes. LA MINUSTAH sera 
responsable de l’entretien des facilités ainsi fournies.

18. LA MINUSTAH a le droit, le cas échéant, de produire dans ses locaux, ainsi que 
de transporter et de distribuer, l’électricité qui lui est nécessaire.

19. L’Organisation des Nations Unies est seule habilitée à autoriser des responsables 
gouvernementaux ou toute autre personne non membre de la MINUSTAH à pénétrer dans 
ces locaux.

Approvisionnements, fournitures et services et arrangements sanitaires

20. Le Gouvernement consent à accorder, dans les plus brefs délais possible, toutes 
les autorisations et licences et tous les permis nécessaires à l’importation et à l’exportation 
d’équipements, d’approvisionnements, de fournitures, de matériels et autres biens utilisés 
exclusivement pour l’usage de la MINUSTAH, même lorsque l’importation ou l’exporta-
tion est effectué par des contractants, libre et en franchise de tous droits, frais ou taxes, y 
compris la taxe sur la valeur ajoutée, s’il s’agit d’achats.

21. Le Gouvernement s’engage à aider, dans la mesure du possible, la MINUSTAH à 
se procurer sur place les équipements, approvisionnements, fournitures, carburants, maté-
riels et autres biens et services nécessaires pour assurer sa subsistance et conduire ses opé-
rations. En ce qui concerne les équipements, approvisionnements, fournitures, matériels et 
autres biens acquis sur place par la MINUSTAH ou ses contractants, à titre officiel et pour 
son usage exclusif, le Gouvernement prendra les dispositions administratives requises pour 
rembourser les droits ou taxes incorporés au prix ou en vue de leur exonération. Le Gou-
vernement exonérera de taxe à la vente tous les achats effectués sur place, à titre officiel, par 
la MINUSTAH et ses contractants. Sur la base des observations faites et des informations 
fournies par le Gouvernement à cet égard, la MINUSTAH évitera que les achats effectués 
sur place aient un effet préjudiciable sur l’économie locale.

22. Afin de permettre aux contractants, autres que les ressortissants haïtiens résidant 
en Haïti, de fournir adéquatement les services destinés à appuyer la MINUSTAH, le Gou-
vernement accepte de leur accorder des facilités de sorte qu’ils puissent entrer en Haïti et 
en sortir et qu’ils puissent être rapatriés en période de crise. À cette fin, le Gouvernement 
délivrera promptement, gratuitement et sans restriction aux contractants tous les visas, 
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permis ou autorisations nécessaires. Les contractants, autres que les ressortissants haïtiens 
résidant en Haïti, seront exonérés d’impôt sur les services fournis à la MINUSTAH, y com-
pris l’impôt sur les sociétés, l’impôt sur le revenu, les taxes sur la sécurité sociale et autres 
impôts similaires découlant directement de la prestation de ces services.

23. La MINUSTAH et le Gouvernement collaboreront au fonctionnement des ser-
vices sanitaires et coopéreront dans toute la mesure possible en matière de santé, en par-
ticulier pour ce qui a trait à la lutte contre les maladies transmissibles, conformément aux 
dispositions des conventions internationales.

Recrutement de personnel local

24. La MINUSTAH peut recruter le personnel local dont elle a besoin. Si le Repré-
sentant spécial en fait la demande, le Gouvernement s’engage à faciliter le recrutement par 
la MINUSTAH de personnels locaux qualifiés et à en accélérer la procédure.

Monnaie

25. Le Gouvernement s’engage à mettre à la disposition de la MINUSTAH, contre 
remboursement en une devise mutuellement acceptable, les sommes en monnaie locale qui 
lui seront nécessaires, notamment pour payer les traitements de ses membres, le taux de 
change le plus favorable à la MINUSTAH étant retenu à cet effet.

VI. — STATUT DES MEMBRES DE LA MINUSTAH

Privilèges et immunités

26. Le Représentant spécial, le commandant de la composante militaire de la 
MINUSTAH et les collaborateurs de haut rang du Représentant spécial dont il peut être 
convenu avec le Gouvernement jouissent du statut spécifié aux sections 19 et 27 de la Con-
vention, dans la mesure où les privilèges et immunités visés sont ceux que le droit interna-
tional reconnaît aux envoyés diplomatiques.

27. Les fonctionnaires des Nations Unies qui sont affectés à la composante civile de la 
MINUSTAH, de même que les Volontaires des Nations Unies qui y sont intégrés, demeu-
rent des fonctionnaires des Nations Unies et peuvent se prévaloir des privilèges et immu-
nités énoncés aux articles V et VII de la Convention.

28. Le personnel de la police civile et le personnel civil autre que les fonctionnaires 
des Nations Unies dont les noms sont communiqués à cette fin au Gouvernement par le 
Représentant spécial sont considérés comme des experts en mission au sens de l’article VI 
de la Convention.

29. Le personnel militaire des contingents nationaux affecté à la composante mi-
litaire de la MINUSTAH jouit des privilèges et immunités expressément prévus dans le 
présent Accord.

30. Sauf disposition contraire du présent Accord, les membres de la MINUSTAH 
recrutés localement jouissent des immunités concernant les actes accomplis en leur qualité 
officielle, de l’exonération d’impôt et de l’exemption de toute obligation relative au service 
national prévues aux alinéas a, b et c de la section 18 de la Convention.

31. Les traitements et émoluments que l’Organisation des Nations Unies ou un État 
participant versent aux membres de la MINUSTAH et les revenus que ceux-ci reçoivent 
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de sources situées à l’extérieur d’Haïti ne sont pas assujettis à l’impôt. Les membres de la 
MINUSTAH sont également exonérés de tout autre impôt direct, à l’exception des taxes 
municipales qui frappent les services, ainsi que de tous droits et frais d’enregistrement.

32. Les membres de la MINUSTAH ont le droit d’importer en franchise leurs effets 
personnels, lors de leur arrivée en Haïti et de leur départ d’Haïti. Les lois et règlements 
relatifs aux douanes et au change sont applicables aux biens personnels qui ne leur sont 
pas nécessaires, du fait de leur présence en Haïti au service de la MINUSTAH. S’il en est 
averti à l’avance et par écrit, le Gouvernement accorde des facilités spéciales en vue de 
l’accomplissement rapide des formalités d’entrée et de sortie pour tous les membres de la 
MINUSTAH, y compris la composante militaire. Nonobstant le règlement des changes 
susmentionné, les membres de la MINUSTAH pourront, à leur départ d’Haïti, emporter 
les sommes dont le Représentant spécial aura certifié qu’elles ont été versées par l’Organisa-
tion des Nations Unies ou par un État participant à titre de traitements et d’émoluments et 
constituent un reliquat raisonnable de ces fonds. Des arrangements spéciaux seront conclus 
en vue de mettre en œuvre les présentes dispositions dans l’intérêt du Gouvernement et des 
membres de la MINUSTAH.

33. Le Représentant spécial coopère avec le Gouvernement et prête toute l’assistance 
en son pouvoir pour assurer le respect des législations et réglementations douanières et 
fiscales d’Haïti par les membres de la MINUSTAH, conformément aux dispositions du 
présent Accord.

Entrée, séjour et départ

34. Le Représentant spécial et les membres de la MINUSTAH, chaque fois qu’il le 
leur demande, ont le droit d’entrer en Haïti, d’y séjourner et d’en repartir.

35. Le Gouvernement s’engage à faciliter l’entrée en Haïti du Représentant spécial et 
des membres de la MINUSTAH ainsi que leur sortie, et est tenu au courant de ces mouve-
ments. À cette fin, le Représentant spécial et les membres de la MINUSTAH sont dispensés 
des formalités de passeport et de visa, ainsi que de l’inspection et des restrictions prévues 
par les services d’immigration, et du paiement de tous droits ou taxes à l’entrée ou à la sor-
tie du territoire. Ils ne sont pas davantage assujettis aux dispositions régissant le séjour des 
étrangers en Haïti, notamment aux dispositions relatives à l’enregistrement, mais n’acquiè-
rent pour autant aucun droit de résider ou d’être domiciliés en permanence en Haïti.

36. À l’entrée ou à la sortie du territoire, seuls les titres ci-après sont exigés des mem-
bres de la MINUSTAH  : a)  ordre de mission individuel ou, collectif, délivré par le Re-
présentant spécial ou par les autorités compétentes de tel ou tel État participant, ou sous 
l’autorité de l’un ou des autres; b) carte d’identité personnelle délivrée conformément au 
paragraphe 37 du présent Accord, si ce n’est à la première entrée, pour laquelle le laissez-
passer des Nations Unies, le passeport national ou la carte d’identité personnelle délivrée 
par l’Organisation des Nations Unies ou par les autorités compétentes d’un État participant 
peut tenir lieu de la carte d’identité susmentionnée.

Identification

37. Le Représentant spécial délivre à chacun des membres de la MINUSTAH, avant 
ou dès que possible après sa première entrée sur le territoire, de même qu’à chacun des 
membres du personnel recruté localement et des contractants, une carte d’identité numé-
rotée indiquant son nom et comportant une photographie du porteur. Sous réserve des dis-
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positions du paragraphe 36 du présent Accord, ladite carte d’identité est le seul document 
qu’un membre de la MINUSTAH peut être tenu de produire.

38. Les membres de la MINUSTAH, de même que ceux du personnel recruté locale-
ment, et les contractants sont tenus de présenter, mais non de remettre, leur carte d’identité 
de la MINUSTAH à tout agent habilité du Gouvernement qui en fait la demande.

Uniformes et armes

39. Dans l’exercice de leurs fonctions officielles, les membres militaires des Nations 
Unies et le personnel de la police civile de la MINUSTAH portent l’uniforme de leur pays 
d’origine, assorti de l’équipement réglementaire de l’ONU. Les agents du Service de sécu-
rité de l’ONU et les fonctionnaires du Service mobile peuvent porter l’uniforme des Na-
tions Unies. En d’autres circonstances, le Représentant spécial peut autoriser les membres 
susmentionnés de la MINUSTAH à porter des tenues civiles. Les membres militaires et le 
personnel de la police civile de la MINUSTAH, de même que les agents du Service de sécu-
rité de l’ONU désignés par le Représentant spécial peuvent détenir et porter des armes dans 
l’exercice de leurs fonctions, conformément au règlement qui leur est applicable. Ceux qui 
portent des armes dans l’exercice de leurs fonctions autre que ceux en service de protection 
garde rapproché devront porter l’uniforme dans l’exercice de leurs fonctions.

Permis et autorisations

40. Le Gouvernement convient de reconnaître, sans qu’il doive être acquitté de taxe 
ou de redevance à ce titre, la validité d’un permis ou d’une autorisation délivrés par le Re-
présentant spécial à l’un quelconque des membres de la MINUSTAH (membres du person-
nel recruté localement compris), et habilitant l’intéressé à utiliser les moyens de transport 
de la MINUSTAH ou à exercer une profession ou un métier quels qu’ils soient dans le 
cadre du fonctionnement de la MINUSTAH, étant entendu qu’aucun permis de conduire 
un véhicule ne sera délivré à quiconque n’est pas déjà en possession du permis voulu, en 
cours de validité.

41. Le Gouvernement convient de reconnaître comme valides et, le cas échéant, à 
valider gratuitement et sans restrictions les licences et certificats délivrés par les autorités 
compétentes d’autres États en ce qui concerne les aéronefs et navires, y compris ceux utili-
sés par des contractants exclusivement pour le compte de la MINUSTAH. Sans préjudice 
de la disposition précédente, le Gouvernement consent en outre à accorder promptement, 
gratuitement et sans restrictions, les autorisations, licences et certificats requis pour l’ac-
quisition, l’utilisation, l’exploitation et l’entretien d’aéronefs et de navires.

42. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 39, le Gouvernement convient en 
outre de reconnaître, sans qu’il doive être acquitté de taxe ou de redevance à ce titre, la va-
lidité d’un permis ou d’une autorisation délivrés par le Représentant spécial à l’un quelcon-
que des membres de la MINUSTAH, et habilitant l’intéressé à porter ou à utiliser des armes 
à feu ou des munitions dans le cadre du fonctionnement de la MINUSTAH.

Police militaire, arrestation et remise des personnes arrêtées et assistance mutuelle

43. Le Représentant spécial prend toutes les mesures appropriées pour assurer le 
maintien de l’ordre et de la discipline parmi les membres de la MINUSTAH ainsi que 
parmi le personnel recruté localement. À cette fin, des personnels désignés par lui assurent 
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la police dans les locaux de la MINUSTAH et dans les zones où ses membres sont déployés. 
De tels personnels ne peuvent être mis en place ailleurs qu’en vertu d’arrangements conclus 
avec le Gouvernement et en liaison avec lui dans la mesure où cela est nécessaire pour 
maintenir l’ordre et la discipline parmi les membres de la MINUSTAH.

44. La police militaire de la MINUSTAH a le droit de mettre en état d’arrestation les 
membres militaires de la MINUSTAH. Les membres militaires arrêtés en dehors de la zone 
où est déployé leur contingent sont conduits auprès du commandant de celui-ci afin qu’il 
prenne les mesures disciplinaires qui s’imposent. Les personnels visés au paragraphe 43 ci-
 dessus peuvent également mettre en état d’arrestation toute autre personne dans les locaux 
de la MINUSTAH. Ils la remettent sans retard à l’autorité compétente du Gouvernement 
la plus proche, pour que les mesures voulues soient prises en ce qui concerne l’infraction 
commise ou les troubles causés dans lesdits locaux.

45. Sous réserve des dispositions des paragraphes 26 et 28, les autorités du Gouverne-
ment peuvent mettre en état d’arrestation tout membre de la MINUSTAH :

a) À la demande du Représentant spécial; ou
b) Lorsque l’intéressé est appréhendé au moment où il commet ou tente de commet-

tre une infraction. L’intéressé est remis sans retard, en même temps que toutes armes ou 
tous autres objets saisis, au représentant compétent de la MINUSTAH le plus proche, après 
quoi les dispositions du paragraphe 51 s’appliqueront mutatis mutandis.

46. Lorsqu’une personne est mise en état d’arrestation en vertu du paragraphe 44 ou 
de l’alinéa b du paragraphe 45, la MINUSTAH ou le Gouvernement, selon le cas, peuvent 
procéder à un interrogatoire préliminaire mais ne doivent pas retarder la remise de l’inté-
ressé. Après celle-ci, l’intéressé peut, sur demande, être mis à la disposition de l’autorité qui 
a procédé à l’arrestation, pour subir de nouveaux interrogatoires.

47. LA MINUSTAH et le Gouvernement se prêtent mutuellement assistance pour 
la conduite de toutes enquêtes nécessaires concernant les infractions contre les intérêts de 
l’une ou de l’autre, ou des deux, pour la production des témoins et pour la recherche et la 
production des preuves, y compris la saisie, et, s’il y a lieu, la remise de pièces et objets se 
rapportant à l’infraction. La remise des pièces et objets saisis peut toutefois être subordon-
née à leur restitution dans les conditions déterminées par l’autorité qui, procède à cette re-
mise. Chacune des deux autorités notifie à l’autre la décision intervenue dans toute affaire 
dont l’issue peut intéresser cette autre autorité, ou qui a donné lieu à la remise de personnes 
arrêtées, conformément aux dispositions des paragraphes 44 à 46.

Sécurité

48. Le Gouvernement veillera à ce que les dispositions de la Convention sur la sécu-
rité du personnel des Nations Unies et du personnel associé soient appliquées concernant 
la MINUSTAH, ses biens, ses avoirs et ses membres. Plus particulièrement :
 i) Le Gouvernement prendra toutes mesures appropriées pour assurer la sécu-

rité des membres de la MINUSTAH. Il prendra notamment toutes les dispo-
sitions voulues pour protéger les membres de la MINUSTAH, leur matériel 
et leurs locaux contre toute attaque ou action qui les empêcherait d’accom-
plir leur mission, et ce, sans préjudice du fait que ces locaux sont inviolables 
et soumis au contrôle et à l’autorité exclusifs des Nations Unies;

 ii) Lorsque des membres de la MINUSTAH sont capturés ou arrêtés dans 
l’exercice de leurs fonctions, et que leur identité est établie, ils ne seront sou-
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mis à aucun interrogatoire, mais seront immédiatement libérés et remis aux 
Nations Unies ou à d’autres autorités compétentes. Jusqu’à leur libération, 
ces fonctionnaires seront traités conformément aux normes universelle-
ment reconnues des droits de l’homme, ainsi qu’aux principes et à l’esprit 
des Conventions de Genève de 1949;

 iii) Le Gouvernement intègre les infractions pénales de droit interne passibles 
de peines proportionnelles à leur gravité, les actes ci-après :
 a) Le meurtre, l’enlèvement ou toute autre atteinte à la personne ou à la 

liberté de tout membre de la MINUSTAH;
 b) Une attaque violente contre les locaux officiels, le domicile privé ou les 

moyens de transport de tout membre de la MINUSTAH de nature à 
mettre en danger sa vie ou sa liberté;

 c) La menace de commettre une telle attaque dans le but de contraindre 
une personne physique ou morale à accomplir un acte quelconque ou 
à s’en abstenir;

 d) La tentative de commettre une telle attaque;
 e) Tout acte constituant une participation, ou une complicité à une telle 

attaque, ou à une tentative d’une telle attaque, ainsi que tout acte 
constituant l’organisation ou l’ordonnance d’une telle attaque;

 iv) Le Gouvernement établira sa compétence à poursuivre les infractions visées 
ci-dessus à l’alinéa iii du paragraphe 48 :
 a) Lorsque le crime est commis sur son territoire;
 b) Lorsque l’auteur présumé est un ressortissant du pays;
 c) Lorsque l’auteur présumé, autre qu’un membre de la MINUSTAH, 

est présent sur son territoire, à moins qu’il n’ait été extradé vers l’État 
sur le territoire duquel l’infraction a été commise, vers l’État dont il est 
ressortissant, vers l’État où il réside habituellement, s’il est apatride, ou 
vers l’État dont la victime est ressortissante;

 v) Le Gouvernement veillera à ce que soient poursuivies sans exception et sans 
délai les personnes accusées d’actes visés ci-dessus, à l’alinéa iii du paragra-
phe 48 et présentes sur son territoire (à moins que le Gouvernement ne les 
extrade), ainsi que les personnes relevant de sa compétence pénale qui sont 
accusées d’autres actes touchant la MINUSTAH ou ses membres, dès lors 
que ces mêmes actes, commis contre des forces du Gouvernement ou contre 
la population civile, auraient donné lieu à des poursuites pénales.

49. À la demande du Représentant spécial, le Gouvernement assure la sécurité vou-
lue pour la protection de la MINUSTAH, de ses biens et de ses membres pendant l’exercice 
de leurs fonctions.

Juridiction

50. Tous les membres de la MINUSTAH, y compris le personnel recruté localement, 
jouissent de l’immunité de juridiction à raison de tous les actes accomplis dans l’exercice 
de leurs fonctions officielles (y compris leurs paroles et écrits). Cette immunité continuera 
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d’avoir effet même lorsqu’ils ne seront plus membres de la MINUSTAH ou employés par 
elle et après que les autres dispositions du présent Accord auront expiré.

51. S’il estime qu’un membre de la MINUSTAH a commis une infraction pénale, le 
Gouvernement en informe le Représentant spécial dans les meilleurs délais et lui présente 
tous éléments de preuve en sa possession sous réserve des dispositions du paragraphe 26 :

a) Si l’accusé est membre de la composante civile ou membre civil de la composante 
militaire, le Représentant spécial procède à tout complément d’enquête nécessaire et le 
Gouvernement et lui-même décident d’un commun accord si des poursuites pénales doi-
vent être intentées contre l’intéressé. Faute d’un tel accord, la question sera réglée comme 
prévu au paragraphe 57 du présent Accord;

b) Les membres militaires de la composante militaire de la MINUSTAH sont soumis 
à la juridiction exclusive de l’État participant dont ils sont ressortissants pour toute infrac-
tion pénale qu’ils pourraient commettre en Haïti.

52. Si une action civile est intentée contre un membre de la MINUSTAH devant un 
tribunal d’Haïti, notification en est faite immédiatement au Représentant spécial, qui fait 
savoir au tribunal si l’affaire a trait ou non aux fonctions officielles de l’intéressé :

a) Si le Représentant spécial certifie que l’affaire a trait aux fonctions officielles de 
l’intéressé, il est mis fin à l’instance et les dispositions du paragraphe 55 du présent Accord 
trouvent application;

b) Si le Représentant spécial certifie que l’affaire n’a pas trait aux fonctions officiel-
les de l’intéressé, l’instance suit son cours. Si le Représentant spécial certifie qu’un mem-
bre de la MINUSTAH n’est pas en mesure, par suite soit de ses fonctions officielles, soit 
d’une absence régulière, de défendre ses intérêts, le tribunal, sur la demande de l’intéressé, 
suspend la procédure jusqu’à la fin de l’indisponibilité, pour une période n’excédant pas 
quatre-vingt-dix jours. Les biens d’un membre de la MINUSTAH ne peuvent être saisis en 
exécution d’une décision de justice si le Représentant spécial certifie qu’ils sont nécessaires 
à l’intéressé pour l’exercice de ses fonctions officielles. La liberté individuelle d’un membre 
de la MINUSTAH ne peut faire l’objet d’aucune restriction à l’occasion d’une cause civile, 
que ce soit pour exécuter une décision de justice, pour obliger à faire une révélation sous la 
foi du serment ou pour toute autre raison.

Décès de membres

53. Le Représentant spécial a le droit de prendre les dispositions voulues en ce qui 
concerne la dépouille d’un membre de la MINUSTAH décédé en Haïti ainsi qu’en ce qui 
concerne les effets de celui-ci se trouvant en territoire haïtien conformément aux pratiques 
de l’Organisation des Nations Unies en la matière.

VII. — LIMITATIONS DE LA RESPONSABILITÉ 
DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

54. Les demandes d’indemnisation présentées au titre de la responsabilité civile en 
cas de pertes ou dommages matériels ou de préjudice corporel, maladie ou décès liés à la 
MINUSTAH ou directement imputables à celle-ci (à l’exception des pertes, dommages ou 
préjudices imputables à des impératifs opérationnels) qui ne pourront être réglées confor-
mément aux procédures internes de l’Organisation des Nations Unies le seront par celle-
 ci conformément aux dispositions de l’article 55 du présent Accord, à condition que les 
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demandes soient présentées dans un délai de six mois à compter du moment où la perte, 
le dommage ou le préjudice corporel s’est produit ou, si le demandeur n’avait pas et ne 
pouvait raisonnablement avoir connaissance de la perte ou du préjudice, à compter du mo-
ment où il les a constatés, mais en aucun cas après l’expiration d’un délai d’un an à compter 
de la fin du mandat de la MINUSTAH. Une fois sa responsabilité établie, conformément 
aux dispositions du présent Accord, l’Organisation des Nations Unies versera une indem-
nisation, sous réserve des limitations financières approuvées par l’Assemblée générale dans 
sa résolution 52/247 du 26 juin 1998.

VIII. — RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

55. Sauf disposition contraire du paragraphe 57, une commission permanente des ré-
clamations créée à cet effet statue sur tout différend ou toute réclamation relevant du droit 
privé, qui ne se rapporte pas à des dommages imputables aux impératifs opérationnels de la 
MINUSTAH, auquel la MINUSTAH ou l’un de ses membres est partie et à l’égard duquel 
les tribunaux d’Haïti n’ont pas compétence en raison d’une disposition du présent Accord. 
Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement nomment 
chacun un membre de la commission; le président est désigné d’un commun accord par le 
Secrétaire général et le Gouvernement. Faute pour les deux parties de s’entendre sur la no-
mination du président dans un délai de trente jours à compter de la nomination du premier 
membre de la commission, le Président de la Cour internationale de Justice peut, à la de-
mande de l’une des parties, nommer le président. Toute vacance à la commission est pour-
vue selon la méthode prévue pour la nomination initiale, le délai de trente jours prescrit 
ci-dessus commençant à courir à la date de vacance de la présidence. La commission définit 
ses propres procédures, étant entendu que deux membres, quels qu’ils soient, constituent le 
quorum dans tous les cas (sauf pendant les trente jours qui suivent la survenance d’une va-
cance) et que toutes les décisions nécessitent l’approbation de deux quelconque des mem-
bres. Les sentences de la commission ne sont pas susceptibles d’appel. Les sentences de 
la commission sont notifiées aux parties et, si elles sont rendues contre un membre de la 
MINUSTAH, le Représentant spécial ou le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies n’épargne aucun effort pour en assurer l’exécution.

56. Tout différend relatif aux conditions d’emploi et de travail du personnel recruté 
localement sera réglé suivant les procédures administratives que fixera le Représentant spé-
cial.

57. Tout différend portant sur l’interprétation ou l’application du présent Accord en-
tre la MINUSTAH et le Gouvernement sera soumis à un tribunal composé de trois arbitres, 
à moins que les parties n’en décident autrement. Les dispositions relatives à la constitution 
de la commission des réclamations ainsi qu’à ses procédures s’appliquent, mutatis mutan-
dis à la constitution et aux procédures du tribunal. Les décisions du tribunal ne sont pas 
susceptibles d’appel et ont force obligatoire pour les deux parties.

58. Toute contestation entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement 
portant sur l’interprétation ou l’application des présentes dispositions et soulevant une 
question de principe concernant la Convention sera soumise à la procédure prévue à la 
section 30 de la Convention.
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IX. — AVENANTS

59. Le Représentant spécial et le Gouvernement peuvent conclure des avenants au 
présent Accord.

X. — LIAISON

60. Le Représentant spécial ou le commandant de la Force et le Gouvernement pren-
nent des mesures propres à assurer entre eux une liaison étroite à tous les niveaux voulus.

XI. — DISPOSITIONS DIVERSES

61. Le Gouvernement sera responsable en dernier ressort de l’octroi et de la mise en 
œuvre par les autorités locales compétentes des privilèges, immunités et droits conférés par 
le présent Accord à la MINUSTAH, ainsi que des facilités qu’Haïti s’engage à lui fournir à 
ce titre.

62. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature par le Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies ou en son nom et par le Gouvernement.

63. Le présent Accord restera en vigueur jusqu’au départ du dernier élément de la 
MINUSTAH, à l’exception :

a) Des dispositions des paragraphes 50, 57 et 58, qui resteront en vigueur;
b) Des dispositions des paragraphes 54 et 55, qui resteront en vigueur jusqu’à ce qu’il 

ait été statué sur toutes les réclamations faites conformément aux dispositions du paragra-
phe 54.

En foi de quoi les soussignés, plénipotentiaire à ce dûment autorisé du Gouverne-
ment et représentant officiel de l’Organisation des Nations Unies, ont au nom des parties 
signé le présent Accord.

Pour l’Organisation des Nations Unies : Pour le Gouvernement d’Haïti :
MINUSTAH Le Premier Ministre
(Signé) Adama Guindo (Signé) Gérard Latortue

g) Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement 
du Soudan relatif aux activités de la Mission des Nations Unies au Soudan11

Attendu que le Conseil de sécurité, par la déclaration du Président en date du 10 octo-
bre 2003 (S/PRST/2003/16) a prié le Secrétaire général de commencer des travaux prépa-
ratoires en vue de déterminer les meilleurs moyens, pour les Nations Unies, d’aider à l’ap-
plication de l’accord global de paix entre le Gouvernement du Soudan et le Mouvement/
Armée de libération du peuple soudanais (SPLM/A),

Attendu que le Secrétaire général, dans son rapport du 3 juin 2004 (S/2004/453), a 
proposé d’envoyer, sous l’autorité d’un représentant spécial, un groupe de reconnaissance 
en vue de procéder aux préparatifs d’une future opération de contrôle et de vérification au 

11 Entré en vigueur le 6 août 2004, conformément à l’article X.
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Soudan et d’aider à l’application de l’accord global de paix entre le Gouvernement du Sou-
dan et le Mouvement/Armée de libération du peuple soudanais (SPLM/A),

Attendu que, comme il est indiqué dans le rapport, le Secrétaire général entreprendra 
des consultations sur un projet d’accord avec le Gouvernement du Soudan et le Mouve-
ment/Armée de libération du peuple soudanais (SPLM/A) dès que le Conseil de sécurité 
aura pris la décision d’autoriser la création dudit groupe de reconnaissance, un tel accord 
prévoyant en principe l’application de la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies de 1946 et comportant conformément aux résolutions de l’Assemblée gé-
nérale et du Conseil de sécurité relatives au maintien de la paix et opérations connexes, 
les dispositions pertinentes du modèle d’accord sur le statut des forces (A/45/594) et de la 
Convention sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel associé,

Attendu que le Gouvernement du Soudan et le Mouvement/Armée de libération du 
peuple soudanais (SPLM/A) ont signé le 5 juin 2004 la Déclaration de Nairobi dans la-
quelle ils ont confirmé leur accord à l’égard des six protocoles signés entre eux, notamment 
l’Accord sur les arrangements en matière de sécurité au cours de la période intérimaire, en 
date du 25 septembre 2003 (l’« Accord de Naivasha ») et qu’ils ont confirmé à nouveau leur 
volonté de mener à bien les étapes restantes des négociations,

Attendu que, par la résolution 1547 (2004) du 11 juin 2004, le Conseil de sécurité a ac-
cueilli favorablement le rapport du Secrétaire général et la proposition de celui-ci de mettre 
en place, pour une période initiale de trois mois et sous l’autorité d’un représentant spécial 
du Secrétaire général, une équipe préparatoire des Nations Unies au Soudan en tant que 
mission politique spéciale chargée de préparer la surveillance internationale envisagée dans 
l’Accord de Naivasha du 25 septembre 2003 sur les arrangements en matière de sécurité, 
afin de faciliter les contacts avec les parties concernées et de préparer la mise en place d’une 
opération de soutien à la paix après la signature d’un accord de paix global,

Attendu que, par la résolution 1547 (2004), le Conseil de sécurité a fait siennes les pro-
positions du Secrétaire général concernant l’effectif de l’équipe préparatoire et a prié à cet 
égard le Secrétaire général de conclure le plus rapidement possible tous les accords néces-
saires avec le Gouvernement soudanais,

Attendu que, par la résolution 1547 (204), le Conseil de sécurité s’est déclaré prêt à en-
visager la création d’une opération de soutien à la paix des Nations Unies en vue d’appuyer 
l’application d’un accord de paix global et a prié le Secrétaire général de lui présenter des 
recommandations concernant la taille, la structure et le mandat de cette opération dès que 
possible après la signature d’un accord de paix global,

Attendu que, par la résolution 1547 (2004), le Conseil de sécurité a prié le Secrétaire 
général, en attendant la signature d’un accord de paix global, de prendre les mesures pré-
paratoires nécessaires, y compris, notamment, la mise en place préalable des moyens logis-
tiques et du personnel absolument indispensables pour faciliter le déploiement rapide de 
l’opération éventuelle susmentionnée, principalement en vue d’aider les parties à surveiller 
et vérifier le respect des dispositions d’un accord de paix global et de faire le nécessaire pour 
que l’Organisation puisse jouer son rôle durant la période de transition au Soudan,

Attendu que c’est au Gouvernement soudanais qu’il appartient en premier lieu, con-
formément au droit international, d’assurer la sécurité et la protection des membres du 
personnel des Nations Unies et de leur personnel associé au Soudan,

En conséquence, l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement soudanais sont 
convenus des dispositions suivantes :
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Article premier. Privilèges et immunités

l. En vue de faciliter les opérations de l’équipe préparatoire des Nations Unies au 
Soudan (ci-après dénommée la « Mission des Nations Unies »), le Gouvernement souda-
nais (ci- après dénommé le « Gouvernement »), conformément à l’article 105 de la Charte 
des Nations Unies, accorde à la Mission des Nations Unies, en tant qu’organe des Nations 
Unies, à ses biens, fonds et avoirs ainsi qu’à ses membres visés aux alinéas a, b et c du pa-
ragraphe 2 ci-après les privilèges et immunités prévus par la Convention sur les privilèges 
et immunités des Nations Unies de 1946 (ci-après dénommée la « Convention »), à laquelle 
le Gouvernement est partie. Des facilités supplémentaires prévues dans le présent Accord 
sont également demandées pour les entrepreneurs contractants et leurs employés engagés 
par l’Organisation des Nations Unies afin de rendre des services exclusivement à la Mis-
sion des Nations Unies ou de fournir exclusivement à la Mission du matériel, des appro-
visionnements, fournitures, matériaux et d’autres biens (ces personnes étant dénommées 
ci-après les « contractants de l’ONU »).

2. Le Gouvernement accorde :
a) Au Représentant spécial du Secrétaire général (dénommé ci-après le « Représen-

tant spécial ») et aux autres membres de haut rang de la Mission des Nations Unies dont les 
noms seront communiqués au Gouvernement, les privilèges et immunités, exonérations et 
facilités dont jouissent les envoyés diplomatiques conformément au droit international;

b) Aux fonctionnaires des Nations Unies affectés à la Mission des Nations Unies, 
les privilèges et immunités auxquels ils ont droit en vertu des articles V et VII de la Con-
vention. Les membres de la Mission recrutés localement bénéficient des immunités con-
cernant les actes accomplis par eux en leur qualité officielle, de l’exonération d’impôt et 
de l’exemption de toute obligation relative au service national prévues conformément aux 
alinéas a, b et c de la section 18 de la Convention;

c) À d’autres personnes affectées à la Mission des Nations Unies pour y rendre des 
services, y compris la composante liaison militaire, les privilèges et immunités accordés aux 
experts accomplissant des missions pour le compte de l’Organisation des Nations Unies, 
conformément à l’article VI et à la section 26 de l’article VII de la Convention.

3. Les membres de la Mission des Nations Unies énumérés au paragraphe 2 ci-des-
sus, y compris le personnel recruté localement, jouissent de l’immunité de juridiction en 
ce qui concerne les paroles et écrits émanant d’eux et tous les actes officiels accomplis par 
eux en leur qualité officielle. Cette immunité continue d’avoir des effets même lorsque les-
dites personnes auront cessé d’être membres de la Mission des Nations Unies ou d’être 
employées par elle.

4. Les membres de la Mission des Nations Unies énumérés au paragraphe 2 ci-des-
sus, y compris le personnel recruté localement, sont exonérés de tout impôt sur les soldes et 
émoluments versés par l’Organisation des Nations Unies, et de tous autres impôts directs, 
à l’exception des taxes municipales dues en rémunération de services fournis et de tous 
droits et frais d’enregistrement. Lors de leur départ du Soudan, les membres de la Mission 
des Nations Unies sont autorisés à rapatrier les fonds certifiés par le Représentant spécial 
comme versés par l’Organisation des Nations Unies à titre de soldes et émoluments et qui 
constituent un reliquat raisonnable de ces fonds.

5. Les contractants de l’ONU autres que les contractants locaux se voient accorder 
des facilités de rapatriement en période de crise et sont exonérés au Soudan d’impôt et de 
contributions financières sur les services qu’ils rendent à la Mission des Nations Unies, le 
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matériel, les approvisionnements, fournitures, matériaux et autres biens fournis à la Mis-
sion, notamment de l’impôt sur les sociétés, de l’impôt sur le revenu, des prélèvements de 
sécurité sociale et autres redevances similaires découlant directement de la fourniture de 
tels services ou biens ou en relation directe avec eux.

6. Les privilèges et immunités nécessaires à l’accomplissement des fonctions de la 
Mission des Nations Unies comprennent en outre :
 i) Le droit d’entrée et de sortie, sans délais ni entrave, pour les membres de la 

Mission et les contractants de l’ONU, leurs biens, matériel, approvisionne-
ments, fournitures, matériaux et autres biens, y compris les pièces détachées 
et les moyens de transport. Les membres de la Mission sont dispensés des 
formalités de passeport et de visa ainsi que de l’inspection et des restrictions 
relatives à l’immigration, et sont exonérés de droits et redevances à l’entrée 
et à la sortie du Soudan. Ils sont exempts de toutes dispositions régissant le 
séjour des étrangers, y compris les dispositions relatives à l’enregistrement. 
Aux fins de l’entrée et de la sortie du Soudan, les membres de la Mission doi-
vent simplement être titulaires d’une carte d’identité personnelle numérotée, 
délivrée par le Représentant spécial, indiquant le nom complet du titulaire, 
sa date de naissance et son titre fonctionnel, et portant une photographie, 
si ce n’est à la première entrée, pour laquelle le laissez-passer des Nations 
Unies, le passeport national ou la carte d’identité personnelle délivrée par 
l’ONU tiennent lieu de ladite carte d’identité. Le Gouvernement délivre sans 
délai aux contractants de l’ONU, gratuitement, sans restriction aucune et 
dans les 48 heures de la demande, tous les visas, licences ou autorisations 
nécessaires;

 ii) Le droit de circuler librement, sans aucune restriction, dans tout le pays 
par l’itinéraire le plus court possible pour les membres de la Mission et 
les contractants de l’ONU ainsi que pour les biens, matériels et moyens de 
transport de la Mission des Nations Unies et des contractants de l’ONU, qui 
sont exempts de permis de déplacement et autorisation ou notification préa-
lables au déplacement, sauf dans le cas d’un déplacement aérien, qui devra 
se conformer aux procédures habituelles en vigueur concernant le plan de 
vol et les données relatives aux vols dans l’espace aérien du Soudan et spéci-
fiquement notifiées à la Mission par l’Autorité de l’aviation civile du Soudan. 
La Mission, ses membres, les contractants de l’ONU et leurs véhicules, navi-
res et aéronefs utilisent les routes, ponts, canaux, eaux intérieures et autres 
plans d’eau, ainsi que les installations portuaires et les terrains d’aviation, 
sans acquitter de contribution financière, redevances, péages, droits d’atter-
rissage, d’utilisation, de stationnement, de survol, de droits et frais de port, 
y compris les droits de quai. Toutefois, il ne sera pas demandé l’exonéra-
tion des taxes perçues en rémunération de services rendus étant entendu que 
cette rémunération sera établie sur la base des tarifs les plus favorables;

 iii) Le droit d’importer, par l’itinéraire le plus approprié et le plus direct, par 
voie maritime, terrestre ou aérienne, dans des lieux convenant à la Mis-
sion, libre de droits, taxes, redevances et autres restrictions et interdictions, 
le matériel, les approvisionnements, fournitures, matériaux, équipements 
et autres biens, y compris les pièces détachées et les moyens de transport, 
destinés à l’usage exclusif et officiel de la Mission. À cette fin, le Gouverne-
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ment convient de mettre en place dans les meilleurs délais, à la demande de 
la Mission, les installations de dédouanement temporaires requises pour le 
dédouanement par la Mission dans des lieux situés au Soudan non désignés 
précédemment comme ports officiels d’entrée;

 iv) Le droit de réexporter ou d’écouler de quelque autre manière les biens et 
le matériel, dans la mesure où ils sont encore utilisables, et tous les appro-
visionnements, fournitures, équipements et autres biens ainsi importés ou 
sortis d’un entrepôt de douane, qui ne sont pas cédés ou écoulés de quelque 
autre manière, selon des clauses et à des conditions qui seront fixées d’un 
commun accord avec le Gouvernement ou une entité désignée par le Gou-
vernement;

 v) Le droit de se voir délivrer sans délai par le Gouvernement, sur présentation 
par la Mission d’un connaissement, d’une lettre de transport aérien, d’un 
manifeste de la marchandise ou d’une liste de colisage, tous les permis, auto-
risations et licences nécessaires pour l’importation ou l’achat de matériel, 
d’approvisionnements, de matériaux et autres biens utilisés à l’appui de la 
Mission, dont les pièces de rechange et les moyens de transport, y compris 
en ce qui concerne les importations ou les achats effectués par les contrac-
tants de l’ONU, sans aucune restriction ni versement de contribution finan-
cière ni aucun droit, redevance, frais ou taxe, notamment sur la valeur ajou-
tée;

 vi) L’exemption des formalités d’enregistrement ou d’octroi de licences par le 
Gouvernement en ce qui concerne les véhicules, navires et aéronefs de la 
Mission, étant entendu que ces moyens de transport doivent être couverts 
par l’assurance en responsabilité civile; l’acceptation par le Gouvernement 
des autorisations et licences délivrées par l’ONU aux fins de l’utilisation des 
véhicules utilisés à l’appui de la Mission par tout membre de la Mission, 
y compris les membres du personnel recrutés localement; l’acceptation ou, 
le cas échéant, la validation par le Gouvernement, dans les meilleurs dé-
lais, gratuitement et sans aucune restriction, des licences et certificats déjà 
délivrés par les autorités compétentes d’autres États en ce qui concerne les 
aéronefs et navires utilisés à l’appui de la Mission, y compris les aéronefs et 
navires utilisés par les contractants exclusivement aux fins de la Mission; 
sans préjudice de ce qui précède, la délivrance rapide par le Gouvernement, 
gratuitement et sans aucune restriction; des autorisations, licences et certifi-
cats nécessaires, le cas échéant, pour l’acquisition, l’utilisation, l’exploitation 
et l’entretien des aéronefs et navires utilisés à l’appui de la Mission;

 vii) Le droit d’arborer le drapeau de l’ONU et de faire porter une marque d’iden-
tification distinctive des Nations Unies sur les locaux, véhicules, aéronefs et 
navires utilisés à l’appui de la Mission;

 viii) Le droit de conclure des arrangements par l’intermédiaire de ses propres 
services le tri et l’acheminement de la correspondance privée destinée à des 
membres de la Mission ou émanant d’eux. Le Gouvernement doit être in-
formé de la nature de ces arrangements et ne s’immiscer ni exercer de cen-
sure en ce qui concerne la correspondance de la mission ou de ses mem-
bres.
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Article II. Communications

1. En matière de communication, la Mission des Nations Unies bénéficie de facilités 
prévues à l’article III de la Convention.

2. La Mission des Nations Unies a le droit de mettre en place, d’installer et de faire 
fonctionner des stations de radiodiffusion des Nations Unies placées sous son contrôle 
exclusif pour diffuser auprès du public soudanais des informations relatives à son mandat. 
Les programmes ainsi radiodiffusés sont placés sous le contrôle d’édition exclusif de la 
Mission et ne sont assujettis à aucune mesure de censure. Sur demande, l’ONU notifie le 
signal radio qu’elle utilise aux services de radiodiffusion nationale pour une plus large dif-
fusion au travers du système national de radiodiffusion. Les stations de radiodiffusion des 
Nations Unies sont exploitées conformément à la Convention internationale des télécom-
munications et aux règlements régissant les radiocommunications. Les fréquences utilisées 
pour l’exploitation des stations doivent être fixées en coopération avec le Gouvernement. 
Si aucune décision n’est prise dans les cinq jours ouvrables suivant la démarche de l’ONU 
auprès du Gouvernement à cet effet, celui-ci doit allouer immédiatement les fréquences 
convenant à l’exploitation des stations.

3. La Mission des Nations Unies est habilitée à installer et à faire fonctionner des sta-
tions émettrices ou réceptrices et des systèmes de communication par satellite afin de relier 
les points voulus à l’intérieur du territoire du Soudan tant entre eux qu’avec les bureaux des 
Nations Unies dans d’autres pays, et d’échanger des données téléphoniques ou vocales, des 
télécopies et autres données électroniques avec le réseau mondial de télécommunication 
des Nations Unies. Ces services de télécommunication sont exploités conformément à la 
Convention internationale des télécommunications et aux règlements régissant les radio-
communications. Les fréquences utilisées pour l’exploitation de ces services doivent être 
fixées en coopération avec le Gouvernement. Si aucune décision n’est prise dans les cinq 
jours ouvrables suivant la démarche de l’ONU auprès du Gouvernement à cet effet, celui-ci 
doit allouer immédiatement les fréquences convenant à ces fins.

4. La Mission des Nations Unies bénéficie du droit illimité de communiquer par ra-
dio (transmission par satellite, radiotéléphone mobile et postes portatifs inclus), téléphone, 
courrier électronique, télécopie ou tout autre moyen et de mettre en place les installations 
nécessaires pour assurer les communications considérées à l’intérieur des locaux de la Mis-
sion et entre eux, y compris la pose de câbles et de lignes terrestres, et l’installation d’émet-
teurs, de récepteurs et de répéteurs fixes et mobiles. Les fréquences radio utilisées doivent 
être fixées en coopération avec le Gouvernement. Dans les cinq (5) jours ouvrables suivant 
la démarche de l’ONU auprès du Gouvernement à cet effet, le Gouvernement doit allouer 
les fréquences voulues à l’Organisation à ces fins. L’interconnexion avec les réseaux locaux 
de téléphone, de télécopie et de transmission d’autres données électroniques ne peut être 
établie qu’après consultation avec le Gouvernement et conformément aux dispositions pri-
ses avec lui. L’utilisation desdits réseaux sera facturée aux tarifs les plus favorables.

Article III. Locaux

1. Si cela est possible, le Gouvernement fournira à la Mission des Nations Unies sans 
qu’il en coûte à celle-ci et en accord avec elle, et aussi longtemps qu’il y aura lieu de le 
faire, des espaces où elle puisse installer des bureaux et d’autres locaux nécessaires pour la 
conduite des activités opérationnelles et administratives de la Mission au Soudan. Sans pré-
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judice du fait qu’ils demeurent territoire du Soudan, ces espaces et locaux sont inviolables 
et soumis à l’autorité et au contrôle exclusif de l’Organisation des Nations Unies.

2. Le Gouvernement s’engage à aider la Mission des Nations Unies à obtenir, s’il y 
a lieu, l’eau, les installations d’assainissement, l’électricité et autres facilités, gratuitement 
ou, si cela n’est pas possible, aux tarifs les plus favorables et, en cas d’interruption ou de 
menace d’interruption du service, à faire en sorte que, dans toute la mesure du possible, 
les besoins de la Mission se voient assigner le même rang de priorité que ceux des services 
gouvernementaux officiels.

3. La Mission des Nations Unies a le droit de produire dans ses locaux ainsi que de 
transporter et distribuer l’énergie électrique qui lui est nécessaire.

4. La Mission des Nations Unies est seule habilitée à autoriser des responsables gou-
vernementaux ou toute autre personne non membre de la Mission à pénétrer dans ses 
locaux.

Article IV. Équipements, fournitures et approvisionnements

Le Gouvernement s’engage à aider de son mieux la Mission des Nations Unies à se 
procurer auprès de sources locales les équipements, approvisionnements, fournitures, 
combustibles, matériels et autres biens et services nécessaires pour assurer sa subsistance 
et ses opérations. En ce qui concerne les équipements, approvisionnements, fournitures, 
matériels et autres biens achetés localement par la Mission, le Gouvernement exonère des 
droits à la vente et de tous droits de douane, redevance ou contribution financière incor-
porés au prix.

Article V. Recrutement du personnel local

La Mission des Nations Unies peut recruter le personnel local dont elle a besoin. Si le 
Représentant spécial en fait la demande, le Gouvernement s’engage à faciliter le recrute-
ment par la Mission d’agents locaux qualifiés et à en accélérer le processus.

Article VI. Sûreté et sécurité

1. Le Gouvernement assure la sûreté, la sécurité et la liberté de mouvement des mem-
bres de la Mission des Nations Unies, de son personnel, du personnel qui lui est associé et 
de leurs avoirs et biens.

2. Conformément aux responsabilités qui lui incombent telles qu’énumérées au pa-
ragraphe 1 ci-dessus, le Gouvernement veille à ce que les dispositions de la Convention sur 
la sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel associé soient appliquées à la 
Mission, à ses biens et avoirs et à ses membres. En particulier :
 i) Le Gouvernement prend toutes les mesures appropriées pour assurer la sû-

reté et la sécurité des membres de la Mission. Il prend notamment toutes les 
mesures voulues pour protéger les membres de la Mission, leur matériel et 
leurs locaux contre les attaques ou toute action qui les empêche d’accomplir 
leur mission, et ce sans préjudice du fait que tous les locaux de la Mission 
sont inviolables et relèvent du contrôle et de l’autorité exclusifs de l’Organi-
sation des Nations Unies;

 ii) Si des membres de la Mission sont capturés ou détenus dans l’exercice de 
leurs fonctions et que leur identité a été établie, le Gouvernement ne ménage 
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aucun effort pour qu’ils soient promptement libérés et remis aux Nations 
Unies;

 iii) Le Gouvernement érige les actes ci-après en infractions pénales et les rend 
passibles des peines appropriées compte tenu de leur gravité :
 a) Meurtre, enlèvement ou autre atteinte à la personne ou à la liberté de 

tout membre de la Mission;
 b) Attaque violente contre les locaux officiels, les logements privés ou 

les moyens de transport de tout membre de la Mission, susceptible de 
mettre en danger sa personne ou sa liberté;

 c) Menace de commettre tout acte de ce type dans le but d’obliger une 
personne physique ou morale à effectuer, ou s’abstenir d’effectuer, un 
acte quelconque;

 d) Tentative de commettre une telle attaque; et
 e) Tout acte constitutif de participation en tant que complice à la com-

mission d’une telle attaque ou à la tentative de la commettre, ou en 
tant qu’organisateur ou commanditaire de la commission d’une telle 
attaque;

 iv) Le Gouvernement établit sa compétence au regard des infractions pénales 
visées à l’alinéa iii du paragraphe 2 ci-dessus lorsque : a)  l’infraction a été 
commise sur son territoire; b) que l’auteur présumé de l’acte possède la na-
tionalité soudanaise; c) que l’auteur présumé de l’acte, qui ne doit pas être 
membre de la Mission, est présent sur son territoire, à moins que le Gou-
vernement n’ait extradé cette personne vers l’État sur le territoire duquel 
l’infraction a été commise, son État de nationalité, son état de résidence ha-
bituelle s’il s’agit d’un apatride, ou de l’État de nationalité de la victime;

 v) Le Gouvernement veille à ce que des poursuites soient engagées, sans ex-
ception ni délai, contre les personnes accusées des actes visés à l’alinéa iii du 
paragraphe 2 ci-dessus qui sont présentes sur son territoire (sauf a être ex-
tradées par lui) ainsi que les personnes qui relèvent de sa compétence pénale 
et sont accusées d’autres actes touchant la Mission des Nations Unies ou ses 
membres qui, s’ils étaient commis à l’égard des forces du Gouvernement ou 
contre la population civile locale, seraient passibles de poursuites.

3. Le Gouvernement fournit à la Mission des Nations Unies, lorsqu’il y a lieu, les car-
tes et autres éléments d’information, concernant notamment l’emplacement des champs 
de mines ainsi que les autres dangers et obstacles, qui pourront être utiles pour faciliter les 
mouvements de la Mission et assurer la sécurité de ses membres.

Article VII. Uniformes et armes

1. Les agents du Service de sécurité et du Service de protection rapprochée de l’ONU 
désignés par le Représentant spécial peuvent détenir et porter des armes dans l’exercice de 
leurs fonctions officielles, conformément aux ordres qui leur sont donnés.

2. Le Gouvernement autorise la Mission des Nations Unies à importer des armes 
à feu et des munitions destinées à l’usage officiel des agents du Service de sécurité et du 
Service de protection rapprochée de l’ONU. Les dispositions de l’article premier ci-dessus 
s’appliquent à ces importations.
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3. Le Gouvernement reconnaît, sans qu’il doive être acquitté de taxes ou de redevan-
ces, la validité d’un permis ou d’une autorisation délivrés par le Représentant spécial aux 
agents du Service de sécurité et du Service de protection rapprochée de l’ONU et habilitant 
l’intéressé à porter ou à utiliser des armes à feu ou des munitions dans le cadre du fonction-
nement de la Mission des Nations Unies.

4. Les agents du Service de sécurité de l’ONU peuvent porter l’uniforme des Nations 
Unies. Ils sont tenus de le faire lorsqu’ils portent des armes à feu dans l’exercice de leurs 
fonctions officielles.

5. Les agents de la composante liaison militaire des Nations Unies peuvent porter 
dans l’exercice de leurs fonctions officielles, l’uniforme militaire de leur pays d’origine, as-
sorti de l’équipement réglementaire de l’ONU.

Article VIII. Recours de tiers

Les demandes d’indemnisation présentées au titre de la responsabilité civile à raison 
de pertes ou dommages matériels ou de préjudice corporel, maladie ou décès résultant de 
la Mission des Nations Unies ou qui lui sont directement imputables, sont réglées par l’Or-
ganisation des Nations Unies à condition que les demandes soient présentées dans un délai 
de six mois à compter du moment où la perte, le dommage ou le préjudice corporel s’est 
produit ou, si le demandeur n’avait pas et ne pouvait raisonnablement avoir connaissance 
du dommage ou de la perte, à compter du moment où il les a découverts, mais en aucun 
cas après l’expiration d’un délai d’un an à compter de la fin du mandat de la Mission des 
Nations Unies. Une fois sa responsabilité établie, l’Organisation des Nations Unies verse 
une indemnisation, sous réserve des limitations financières approuvées par l’Assemblée 
générale dans sa résolution 52/247 du 26 juin 1998.

Article IX. Règlement des différends

Tout différend entre l’ONU et le Gouvernement concernant l’interprétation ou l’ap-
plication du présent Accord, à l’exception des différends régis par la section 30 de la Con-
vention, est réglé par voie de négociation ou autre mode de règlement convenu. Tout diffé-
rend de ce type qui ne peut être réglé par voie de négociation ou autre mode de règlement 
convenu est porté, pour règlement définitif à la demande de l’une ou l’autre partie, devant 
un tribunal composé de trois arbitres, dont un est nommé par le Secrétaire général de 
l’ONU, un autre par le Gouvernement et le troisième, qui préside le tribunal, par les deux 
premiers arbitres. Si l’une ou l’autre partie ne nomme pas d’arbitre dans les trois mois 
suivant la nomination par l’autre partie d’un arbitre dont elle aura communiqué le nom, 
ou si les deux premiers arbitres ne nomment pas de président dans les trois mois suivant 
la nomination ou la désignation du second d’entre eux, ledit troisième arbitre est nommé 
par le Président de la Cour internationale de Justice à la demande de l’une ou l’autre partie 
au différend. À moins que les parties n’en conviennent autrement, le tribunal adopte son 
propre règlement intérieur, prévoit les remboursements des sommes dues à ses membres, 
répartit les dépenses entre les parties, et prend toutes ses décisions à la majorité des deux 
tiers. Les décisions du tribunal concernant toutes les questions de procédure et de fond 
sont définitives et, même si elles ont été rendues par défaut de comparution de l’une des 
parties, ont force obligatoire à l’égard des deux parties,
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Article X. Dispositions diverses

1. Le présent Accord peut être modifié par un accord écrit de l’Organisation des Na-
tions Unies et le Gouvernement.

2. Le présent Accord entrera en vigueur dès sa signature par les deux parties et de-
meurera en vigueur jusqu’au départ du Soudan des derniers éléments de la Mission des 
Nations Unies, à l’exception du paragraphe 3 de l’article premier, qui restera en vigueur.

3. Nonobstant le paragraphe 2 ci-dessus, si le Conseil de sécurité met en place une 
opération des Nations Unies de soutien à la paix au Soudan en vue d’appuyer la mise en 
œuvre d’un accord global de paix entre le Gouvernement et le Mouvement/Armée de li-
bération du peuple soudanais (SPLM/A) et sans préjudice des termes de la résolution par 
laquelle le Conseil de sécurité pourra établir une telle opération, (de même que toutes réso-
lutions ultérieures du Conseil), le présent Accord s’appliquera, mutatis mutandis, en ce qui 
concerne l’opération des Nations Unies de soutien de la paix ainsi mise en place jusqu’à ce 
que l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement concluent un accord sur le statut 
des forces concernant ladite opération et que ledit Accord entre en vigueur. En attendant 
la conclusion et l’entrée en vigueur d’un tel accord, les dispositions du modèle d’accord sur 
le statut des forces (A/45/594) relatives au personnel militaire des contingents nationaux 
affectés à la composante militaire d’une opération de maintien de la paix s’appliqueront au 
personnel militaire des contingents nationaux affectés à la composante militaire d’une telle 
opération de soutien à la paix des Nations Unies.

4. Sans préjudice des accords existants relatifs à leur statut juridique et aux opéra-
tions au Soudan, les dispositions du présent Accord s’appliquent aux bureaux, fonds et 
programmes des Nations Unies, à leurs biens, fonds et avoirs ainsi qu’à leurs fonctionnai-
res et experts en mission déployés au Soudan et s’acquittant de fonctions en rapport avec 
la Mission des Nations Unies.

5. Selon qu’il conviendra, les dispositions du présent Accord peuvent être étendues 
aux institutions spécialisées et organisations apparentées des Nations Unies, à leurs biens, 
fonds et avoirs ainsi qu’à leurs fonctionnaires et experts en mission déployés au Soudan et 
s’acquittant de fonctions en rapport avec la Mission, à condition qu’il soit procédé à une 
telle extension avec le consentement écrit du Représentant spécial, de l’institution spéciali-
sée ou de l’organisation apparentée concernée et du Gouvernement.

Signé le 6 août 2004, à New York.

Pour l’Organisation des Nations Unies : Pour le Gouvernement 
de la République du Soudan :

Le Secrétaire général adjoint 
aux affaires politiques

L’Ambassadeur extraordinaire 
et plénipotentiaire, 
Représentant permanent

(Signé) Kieran Prendergast (Signé) Elfatih Mohamed Ahmed Erwa
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h) Échange de lettres constituant un accord  
entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la Jordanie 

relatif aux activités de la Mission d’assistance des Nations Unies 
pour l’Iraq (MANUI). New York, 10 et 11 août 200412

I

Le 10 août 2004

Excellence,
1. J’ai l’honneur de me référer à la Mission d’assistance des Nations Unies pour l’Iraq 

(MANUI), créée en application de la résolution 1500 (2003) du Conseil de sécurité et in-
vestie du mandat énoncé dans la résolution 1546 (2004) du Conseil de sécurité en date du 
8 juin 2004.

2. Afin de faciliter les activités de la MANUI, l’Organisation des Nations Unies éta-
blira un bureau de liaison de la MANUI à Amman, Jordanie, pour assister la MANUI dans 
l’exécution de son mandat.

3. Je souhaite donc proposer que votre Gouvernement, conformément à l’Article 105 
de la Charte, accorde à la MANUI, en tant qu’organe des Nations Unies, à ses biens, fonds 
et avoirs, ainsi qu’aux membres énumérés aux paragraphes a, b et c ci-dessous, les privi-
lèges et immunités prévus dans la Convention sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies (ci-après dénommée la Convention), à laquelle la Jordanie est partie. Les facilités 
prévues aux présentes sont également requises pour les fournisseurs et leurs employés en-
gagés par l’Organisation des Nations Unies ou par la MANUI (ci-après dénommés « les 
fournisseurs »), afin qu’ils puissent fournir, exclusivement à la MANUI, les services, équi-
pements, approvisionnements, fournitures, matériels et autres biens destinés à appuyer la 
MANUI.

4. Je propose en particulier que votre Gouvernement accorde :
a) Aux membres de rang élevé de la MANUI, dont les noms seront communiqués 

au Gouvernement, les privilèges, immunités, exemptions et facilités dont bénéficient les 
agents diplomatiques conformément au droit international;

b) Aux fonctionnaires des Nations Unies affectés à la MANUI, les privilèges et im-
munités auxquels ils ont droit en application des articles V et VII de la Convention. Le 
personnel de la MANUI recruté localement, à l’exception de celui qui est payé à l’heure, 
bénéficiera de l’immunité de fonctions, de l’exonération de l’impôt et de l’exemption de 
toute obligation relative au service national, comme prévu aux paragraphes a, b et c de la 
section 18 de la Convention;

c) Aux experts en mission pour le compte de la MANUI, les privilèges et immunités 
conformément à l’article VI et à la section 26 de l’article VII de la Convention.

Sans préjudice de ce qui précède, tous les membres de la MANUI visés aux alinéas a, 
b et c du paragraphe 4 ci-dessus jouiront de l’immunité de juridiction pour leurs paroles, 
leurs écrits et tous les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles. 
Le Secrétaire général aura le droit et le devoir, sans porter préjudice aux intérêts de l’Orga-

12 Entré en vigueur le 11 août 2004, conformément aux dispositions desdites lettres.
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nisation des Nations Unies, de lever l’immunité de tout fonctionnaire ou expert en mission 
dans tous les cas où, à son avis, celle-ci empêcherait que justice soit faite.

5. En temps de crise, les fournisseurs des Nations Unies, autres que les fournisseurs 
locaux, jouiront des facilités de rapatriement et de l’exonération de tout impôt direct en 
Jordanie sur les services fournis à la MANUI, y compris l’impôt sur les sociétés et le re-
venu, les charges sociales et autres impôts et charges similaires découlant directement de 
la fourniture de ces services. Toutefois, les fournisseurs ne seront pas exonérés des impôts 
assimilés au paiement des services d’utilité publique.

6. Les privilèges et immunités nécessaires à l’accomplissement des fonctions de la 
MANUI comprendront également :
 i) La liberté d’entrée et de sortie, sans délai ni entrave, pour les membres de 

la MANUI énumérés aux alinéas a, b et c du paragraphe 4 ci-dessus, ainsi 
que les biens, fournitures, matériels, pièces détachées et moyens de trans-
port de la MANUI et, à cette fin, la délivrance rapide par le Gouvernement, 
sans frais et sans restriction, de tous visas, licences et permis nécessaires. 
Le Gouvernement, conformément à sa législation nationale, accordera aux 
fournisseurs des Nations Unies, à leurs biens, fournitures, matériels, pièces 
détachées et moyens de transport, la liberté d’entrée et de sortie, sans délai 
ni entrave, et traitera rapidement, gratuitement et sans aucune restriction, 
toutes les demandes de visas, de licences et de permis;

 ii) La liberté de mouvement pour les membres de la MANUI et les fournisseurs 
de l’Organisation des Nations Unies, leurs biens, équipements et moyens de 
transport, coordonnés conjointement avec le Gouvernement, le cas échéant. 
La MANUI, ses membres, les fournisseurs de l’Organisation des Nations 
Unies et leurs véhicules, navires et aéronefs pourront utiliser les routes, 
ponts, canaux et autres voies navigables, les installations portuaires et aé-
rodromes sans devoir acquitter de droits, de péages, de droits d’atterrissage 
et de survol, de redevances et droits portuaires, y compris les droits de quai. 
Toutefois, aucune exonération de droits pour rémunération de services ren-
dus ne sera réclamée;

 iii) Le droit d’importer, libre de charge ou autres restrictions, des équipements, 
approvisionnements, fournitures et autres biens réservés à l’usage exclusif et 
officiel de la MA NUI;

 iv) Le droit de réexporter libre de toute charge ou autres restrictions ou de ven-
dre des équipements, dans la mesure où ils sont encore utilisables, tous les 
biens non consommés, les fournitures et autres importés ou sortis d’un en-
trepôt de douanes et d’excise qui ne sont pas transférés, ou autrement ven-
dus, selon les clauses et conditions à convenir avec le Gouvernement ou une 
entité nommée par le Gouvernement;

 v) L’émission par le Gouvernement, sans retard injustifié, de toutes les autori-
sations, permis et licences nécessaires pour l’importation, la réexportation 
ou l’achat d’équipements, d’approvisionnements, de fournitures, de maté-
riels et autres biens utilisés à l’appui de la MANUI, notamment en ce qui 
concerne l’importation, la réexportation ou l’achat par les fournisseurs de 
l’Organisation des Nations Unies, libres de toute restriction et de tous droits 
de douane, redevances ou impôts, y compris la taxe sur la valeur ajoutée;
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 vi) L’acceptation par le Gouvernement des permis ou licences délivrés par l’Or-
ganisation des Nations Unies aux fins de l’exploitation des véhicules utilisés 
à l’appui de la MA NUI; l’acceptation par le Gouvernement ou, s’il y a lieu, 
la validation sans retard par le Gouvernement, gratuitement et sans aucune 
restriction, des licences et certificats déjà délivrés par les autorités appro-
priées d’autres États s’agissant des aéronefs et des navires utilisés à l’appui 
de la MANUI; la délivrance rapide par le Gouvernement, gratuitement et 
sans aucune restriction, des autorisations, licences et certificats requis, le cas 
échéant, aux fins de l’acquisition, de l’utilisation, de l’exploitation et de l’en-
tretien des aéronefs et des navires utilisés à l’appui de la MANUI;

 vii) Le droit d’arborer le drapeau des Nations Unies et d’afficher des signes dis-
tinctifs des Nations Unis sur les locaux, véhicules, aéronefs et navires utilisés 
à l’appui de la MA NUI;

 viii) Le droit de jouir dans le territoire de la Jordanie, pour ses communica-
tions officielles, d’un traitement non moins favorable que celui accordé par 
le Gouvernement à tout autre gouvernement. La MANUI aura le droit de 
communiquer par radio, satellite ou autres formes de communication avec 
le Siège de l’Organisation des Nations Unies et entre les divers bureaux et de 
se brancher au réseau de radio et de satellite de l’Organisation des Nations 
Unies, ainsi que de communiquer par téléphone, télécopieur ou autres systè-
mes électroniques de transmission de données. L’attribution des fréquences 
sera fixée selon des dispositions et conditions convenues avec le Gouverne-
ment;

 ix) Le droit de prendre les dispositions nécessaires pour assurer par ses propres 
moyens le tri et l’acheminement de la correspondance privée destinée aux 
membres de la MANUI ou envoyée par eux. Le Gouvernement sera tenu 
informé, avant la mise en place de ces dispositions, de leur nature et moda-
lités, et les approuvera sans retard injustifié. Il n’entravera les opérations ni 
ne censurera la correspondance de la MANUI ou de ses membres.

7. Le Gouvernement fournira à la MANUI des zones de commandement et tous 
autres locaux nécessaires pour la conduite des activités opérationnelles et administratives 
de la MANUI. Sans préjudice du fait qu’ils demeurent en territoire jordanien, tous ces lo-
caux seront inviolables et soumis à l’autorité et au contrôle exclusifs de l’Organisation des 
Nations Unies.

8. Le Gouvernement s’engage à aider dans la mesure du possible la MANUI à obte-
nir auprès de sources locales les équipements, les approvisionnements, les fournitures, le 
matériel et autres biens et services nécessaires à sa subsistance et à ses activités. En ce qui 
concerne les équipements, les approvisionnements, les fournitures, le matériel et autres 
biens achetés sur place par la MANUI ou par des fournisseurs de l’Organisation des Na-
tions Unies à l’usage officiel et exclusif de la MANUI, le Gouvernement prendra les mesu-
res administratives voulues pour rembourser ou restituer tout droit d’excise ou toute taxe 
compris dans le prix à payer. Le Gouvernement exonérera les fournisseurs de la MANUI et 
de l’Organisation des Nations Unies des taxes générales sur les ventes pour tous les achats 
locaux à usage officiel. En effectuant ses achats sur le marché local, la MANUI devra éviter 
tout effet négatif sur l’économie locale en respectant à cet égard les informations et les ob-
servations formulées par le Gouvernement.
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9. Le Gouvernement prendra toutes les mesures voulues pour garantir la sécurité des 
membres de la MANUI visés aux alinéas a, b et c du paragraphe 4 ci-dessus. En particulier, 
il prendra toutes les mesures nécessaires pour protéger les membres de la MANUI, leurs 
équipements et leurs locaux contre toute attaque ou acte susceptible de nuire à l’exécution 
de leur mandat. La MANUI et ses membres coopéreront dans toute la mesure possible 
avec le Gouvernement à cet égard, sans préjudice du fait que tous les locaux de la MANUI 
sont inviolables et soumis à l’autorité et au contrôle exclusifs de l’Organisation des Nations 
Unies.

10. Le Gouvernement déclare qu’il a établi que les actes suivants seront considérés 
comme des crimes tels que définis et prévus en vertu de sa législation nationale et seront 
sanctionnés par des peines appropriées :

a) Un meurtre, un enlèvement ou toute attaque contre la personne ou la liberté d’un 
individu;

b) Une attaque violente perpétrée contre des locaux officiels;
c) Une attaque violente perpétrée contre le logement privé ou les moyens de trans-

port de tout individu, qui risque de le mettre en danger ou de menacer sa liberté;
d)13 Une menace de commettre une attaque dont le but est de forcer une personne 

physique ou morale à agir ou à s’abstenir d’agir contre sa volonté;
e) Une tentative de commettre une attaque;
f) Un acte représentant une participation complice à une attaque ou à une tentative 

d’attaque, ou à l’organisation ou l’incitation à commettre une telle attaque.
11. La Jordanie, conformément à sa législation nationale, exerce sa juridiction sur les 

crimes définis au paragraphe 10 ci-dessus commis contre des membres ou des locaux de la 
MANUI : a) si le crime a été commis sur son territoire; b) si l’auteur présumé est l’un de 
ses ressortissants; c) si l’auteur présumé, autre qu’un membre de la MANUI, est présent 
sur son territoire, à moins qu’il n’ait été extradé vers l’État sur le territoire duquel le crime 
a été commis, ou vers l’État dont il est ressortissant, ou vers un autre État de la juridiction 
duquel relève le crime.

12. Le Gouvernement saisit ses autorités compétentes aux fins de poursuites pénales 
en vertu de ses lois nationales, sans exception et sans délai, des cas impliquant des person-
nes qui sont présentes sur le territoire, sauf s’il a décidé de les extrader, et qui sont accusées 
des crimes visés au paragraphe 10 ci-dessus, perpétrés contre des membres ou des locaux 
de la MANUI, ainsi que des cas impliquant les personnes placées sous sa juridiction pénale 
qui sont accusées d’autres crimes contre la MANUI ou ses membres. Si ces crimes ont été 
perpétrés contre les forces du Gouvernement ou la population civile locale, ils sont passi-
bles de poursuites pénales. Ces autorités se prononceront comme elles le feraient à l’égard 
de toute autre infraction de gravité équivalente, en vertu de la législation jordanienne et 
dans les mêmes conditions.

13. Le Gouvernement fournira à la MANUI, s’il y a lieu et sur demande, les cartes et 
autres informations de nature à faciliter et à protéger la sécurité de la MANUI dans l’exé-
cution de ses tâches et mouvements. Sur demande du Représentant spécial, des escortes 
armées seront fournies pour protéger le personnel de l’Organisation des Nations Unies 
dans l’exercice de ses fonctions.

13 Note du Secrétariat : (sic)
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14. La MANUI et ses membres visés aux alinéas a, b et c du paragraphe 4 ci-dessus 
devront, dans la mesure où cela est conforme aux dispositions du présent Accord, respecter 
les lois et règlements locaux.

15. Il est par ailleurs entendu que les paragraphes 5 à 11 inclusivement de la résolu-
tion 52/247 de l’Assemblée générale du 26 juin 1998 s’appliquent aux recours introduits par 
des tierces parties contre l’Organisation des Nations Unies imputables à la MANUI ou aux 
activités de ses membres.

16. Tout différend entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement por-
tant sur l’interprétation ou l’application du présent Accord, à l’exception des différends 
régis par la section 30 de la Convention ou la section 32 de la Convention sur les privilèges 
et immunités des institutions spécialisées, est réglé par voie de négociation ou par tout au-
tre mode convenu de règlement.

17. Sans préjudice des accords existants concernant leur statut juridique et les acti-
vités en Jordanie, les dispositions susmentionnées peuvent, le cas échéant, s’étendre à des 
institutions spécialisées et institutions apparentées, à des bureaux, fonds et programmes 
de l’Organisation des Nations Unies, à leurs biens, fonds et avoirs et à leurs fonctionnai-
res et experts en mission établis en Jordanie pour exercer des fonctions en relation avec la 
MANUI, sous réserve du consentement écrit du Représentant spécial de la MANUI, de 
l’institution spécialisée ou apparentée ou du bureau, fonds ou programme concerné et le 
Gouvernement.

18. Si les dispositions susmentionnées rencontrent votre agrément, je propose que la 
présente lettre et votre réponse en ce sens constituent un accord entre l’Organisation des 
Nations Unies et le Gouvernement jordanien avec effet immédiat. Le présent Accord res-
tera en vigueur pendant un an et sera automatiquement renouvelé par la suite à moins que 
l’une des Parties ne le dénonce par écrit moyennant un préavis de 60 jours au moins.

Je saisis cette occasion pour exprimer ma gratitude au Gouvernement jordanien pour 
l’appui fourni à la MANUI pour faciliter sa tâche.

Veuillez agréer, etc.

Le Secrétaire général adjoint aux affaires politiques 
(Signé) Kieran Prendergast

Son Altesse Royale 
Le Prince Zeid Ra’ad Zeid Al-Hussein 
Représentant permanent du Royaume hachémite de Jordanie 
 auprès de l’Organisation des Nations Unies 
New York

II

Le 11 août 2004

Monsieur,
Je me réfère à votre lettre en date du 10 août 2004 contenant les dispositions propo-

sées dans le cadre des activités de la Mission d’assistance des Nations Unies pour l’Iraq 
(MANUI) en Jordanie.
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J’ai été autorisé par le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie à répondre 
à votre lettre dans laquelle le Gouvernement jordanien faisait part de son acceptation des-
dites dispositions. La lettre et la présente réponse constituent un accord entre le Gouverne-
ment jordanien et l’Organisation des Nations Unies qui entre en vigueur immédiatement.

Veuillez agréer, etc.

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent  

(Signé) Zeid Ra’ad Zeid Al-Hussein

Son Excellence 
Monsieur Kieran Prendergast 
Secrétaire général adjoint 
Département des affaires politiques 
Organisation des Nations Unies 
New York

i) Accord entre l’Organisation des Nations Unies  
et le Gouvernement de la République de Maurice relatif aux arrangements  

en vue de la Réunion internationale sur la revue de dix années 
du Programme d’action de la Barbade pour le développement durable 

des petits États insulaires en développement, Port-Louis (Maurice),  
10 au 14 janvier 2005. New York, 30 novembre 200414, 15

Considérant que l’Assemblée générale, dans sa résolution 57/262 adoptée à sa 57e ses-
sion et sa résolution 58/213 A et B adoptée à sa 58e session, a décidé de convoquer en 2005 
une réunion internationale pour procéder à un examen approfondi de la mise en œuvre 
du Programme d’action de la Barbade et s’est félicitée de l’offre du Gouvernement mau-
ricien d’accueillir cette réunion. L’Assemblée générale, au paragraphe 7 de sa résolution 
58/213 A et dans sa résolution 58/213 B adoptée ultérieurement, a également décidé de tenir 
deux journées de consultations officieuses à Maurice les 8 et 9 janvier 2005 pour faciliter 
la préparation de la Réunion internationale, si la réunion préparatoire à composition non 
limitée le jugeait nécessaire et si ces journées pouvaient être financées à l’aide de contribu-
tions volontaires,

Considérant que l’Assemblée générale, au paragraphe 9 de sa résolution 58/213 A adop-
tée à sa 58e session, a décidé que la Réunion internationale devrait amener la communauté 
internationale à renouveler son engagement politique et à porter sur l’élaboration de me-
sures pratiques en vue de la poursuite de la mise en œuvre du Programme d’action, compte 
tenu des situations, problèmes et défis apparus depuis l’adoption du Programme d’action,

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies, au paragraphe 17 de sa ré-
solution 47/202 du 22 décembre 1992, réaffirme que les organes de l’Organisation peuvent 
tenir des sessions en dehors de leur siège lorsqu’un gouvernement qui invite à tenir une 

14 Entré en vigueur le 30 novembre 2004, conformément à l’article XIII.
15 L’annexe n’est pas reproduite dans le présent document.
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session sur son territoire a accepté de prendre à sa charge les dépenses additionnelles réelles 
découlant directement ou indirectement de cette session, après consultation avec le Secré-
taire général quant à la nature et l’ampleur des dépenses en question,

L’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement sont convenus de ce qui suit :

Article I. Lieu et date de la Réunion internationale

La Réunion internationale se tiendra au Centre de conférences Les Pailles à Port-Louis 
en République de Maurice, du 10 au 14 janvier 2005. Une réunion préparatoire à composi-
tion non limitée se tiendra les 8 et 9 janvier 2005, si besoin en était.

Article II. Participation à la Réunion internationale

1. Participeront à la Réunion internationale :
a) Tous les États Membres de l’Organisation des Nations Unies;
b) Les organisations qui ont reçu de l’Assemblée générale une invitation permanente 

à participer aux sessions en qualité d’observateurs;
c) Des institutions spécialisées et institutions apparentées des Nations Unies;
d) Des organes intergouvernementaux des Nations Unies;
e) Des organisations intergouvernementales et non gouvernementales;
f) Des fonctionnaires du Secrétariat des Nations Unies;
g) D’autres personnes invitées par l’Organisation des Nations Unies.
2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies désignera les fonction-

naires de l’Organisation qui assisteront à la réunion aux fins d’assurer son service.
3. Les séances publiques de la Réunion internationale seront ouvertes aux repré-

sentants des médias que l’Organisation des Nations Unies jugera bon d’accréditer après 
consultation avec le Gouvernement.

Article III. Locaux, matériel, services et fournitures

1. Le Gouvernement fournira les locaux nécessaires, y compris les salles de conféren-
ces pour la tenue de réunions officieuses, les bureaux, les aires de travail et autres installa-
tions connexes, comme prévu à l’annexe I ci-jointe. Le Gouvernement meublera, équipera 
et entretiendra en bon état à ses frais les locaux et installations susvisés, dans des conditions 
considérées par l’Organisation des Nations Unies comme adéquates pour le bon déroule-
ment de la réunion préparatoire à composition non limitée et la Réunion internationale. 
Les salles de conférences seront dotées de l’équipement nécessaire pour l’interprétation 
simultanée et l’enregistrement des interventions dans les six langues de la réunion et les 
cabines seront aménagées de telle sorte que les interprètes n’aient pas à changer de cabine 
pour interpréter dans l’une ou l’autre des langues, ainsi que les installations nécessaires à la 
couverture des débats par la presse, la télévision, la radio et le film, dans la mesure voulue 
par l’Organisation des Nations Unies. Les locaux demeureront à la disposition de l’Orga-
nisation 24 heures sur 24 deux semaines au plus avant l’ouverture de la réunion jusqu’à un 
maximum de six jours après sa clôture. Les locaux et installations fournis conformément à 
la présente annexe pourront être mis à la disposition, de manière appropriée, des observa-
teurs des organisations non gouvernementales visés à l’article II ci-dessus pour la conduite 
de leurs activités en rapport avec leur contribution à la Réunion internationale. 
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2. Le Gouvernement fournira, dans la zone de conférence, sur une base commer-
ciale : une zone d’enregistrement, des services bancaires, postaux et téléphoniques, des ser-
vices de restauration, une agence de voyages et un centre de services de secrétariat qui sera 
équipé en consultation avec l’Organisation des Nations Unies à l’intention des délégations 
participant à la réunion.

3. Le Gouvernement prendra à sa charge les frais de transport et d’assurance aller 
retour entre l’un quelconque des bureaux des Nations Unies et le lieu de la Réunion inter-
nationale de tout le matériel et de toutes les fournitures nécessaires au bon déroulement 
de la réunion. L’Organisation des Nations Unies déterminera le mode d’expédition desdits 
matériels et fournitures en consultation avec le pays hôte.

Article IV. Logement

Le Gouvernement veillera à ce que les personnes participant ou assistant à la Réunion 
internationale puissent se loger convenablement dans des hôtels ou résidences à des tarifs 
commerciaux raisonnables.

Article V. Services médicaux

1. Le Gouvernement assurera des services médicaux de première urgence adéquats 
dans la zone de conférence.

2. En cas d’urgence, le Gouvernement assurera le transport et l’hospitalisation im-
médiats.

Article VI. Transport

1. Le Gouvernement veillera à ce que les membres du Secrétariat des Nations Unies 
au service de la Réunion internationale disposent, dès leur arrivée et jusqu’à leur départ, de 
moyens de transport pour leurs déplacements entre l’aéroport et la zone de conférence et 
les principaux hôtels.

2. Le Gouvernement mettra à la disposition de toutes les personnes participant et as-
sistant à la Réunion internationale des moyens de transport pour leurs déplacements entre 
l’aéroport, les principaux hôtels et la zone de conférence.

3. Le Gouvernement fournira un nombre suffisant de véhicules avec chauffeur à 
l’usage des administrateurs généraux et du secrétariat de la Réunion internationale, ainsi 
que des transports locaux selon les besoins du secrétariat en rapport avec la Réunion in-
ternationale. Ces moyens de transport seront mis à la disposition pendant la durée de la 
réunion, deux semaines avant l’ouverture et trois jours ouvrables après sa clôture, tel que 
l’Organisation l’aura indiqué au pays hôte.

Article VII. Protection de police

Le Gouvernement assurera à ses frais la protection de police qui pourra s’avérer néces-
saire au bon déroulement de la Réunion internationale dans une atmosphère de sécurité et 
de tranquillité, sans ingérence d’aucune sorte. Ces services de police relèvent directement 
de la supervision et du contrôle d’un responsable désigné par le Gouvernement qui tra-
vaillera en étroite coopération avec le responsable désigné de l’Organisation des Nations 
Unies.
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Article VIII. Personnel local de la Réunion internationale

1. Le Gouvernement nommera un agent qui sera chargé de prendre et d’appliquer, 
en consultation avec l’Organisation des Nations Unies, les dispositions nécessaires aux fins 
de la Réunion internationale en matière d’administration et de personnel, comme prévu 
dans le présent Accord.

2. Le Gouvernement engagera et fournira un nombre suffisant de secrétaires, de dac-
tylographes, de commis, de personnel de reproduction et de distribution des documents, 
de fonctionnaires des conférences, de huissiers, de messagers, de réceptionnistes bilingues, 
de téléphonistes, d’agents d’entretien et d’ouvriers nécessaires au bon déroulement de la 
réunion, ainsi que de chauffeurs pour les véhicules visés aux paragraphes 1 et 3 de l’arti-
cle VI. Les besoins en personnel local à cet égard tel qu’établi par l’Organisation des Na-
tions Unies en consultation avec le Gouvernement sont détaillés à l’annexe II du présent 
Accord. Certains membres du personnel local devront être mis à disposition une semaine 
au moins avant l’ouverture de la réunion et pour une durée maximale de six jours après sa 
clôture, en fonction des besoins de l’Organisation.

Article IX. Arrangements financiers

1. Outre la responsabilité financière qu’il assume en vertu d’autres dispositions 
du présent Accord, le Gouvernement, conformément au paragraphe 17 de la résolution 
47/202 de l’Assemblée générale, prendra à sa charge les dépenses supplémentaires effec-
tives résultant directement ou indirectement du fait que la Réunion internationale et sa 
réunion préparatoire à composition non limitée de deux jours se tiennent à Maurice et non 
à New York. Ces dépenses supplémentaires qui sont évaluées provisoirement à 2 007 644 
dollars des États-Unis comprendront, sans y être limitées, les dépenses supplémentaires 
effectives correspondant aux frais de voyage et indemnités des fonctionnaires des Nations 
Unies désignés pour préparer la Réunion internationale ou y assister, ainsi que les frais 
d’expédition du matériel et des fournitures nécessaires. Le secrétariat se chargera d’organi-
ser le voyage des fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies désignés pour prépa-
rer la Réunion internationale ou en assurer le service, ainsi que d’expédier les fournitures 
et le matériel nécessaires, conformément aux dispositions du Statut et du Règlement du 
personnel de l’Organisation des Nations Unies et aux pratiques administratives connexes 
concernant les conditions de voyage, les franchises de bagages, les indemnités de subsis-
tance et les faux frais au départ et à l’arrivée. La liste des fonctionnaires de l’Organisation 
des Nations Unies nécessaires pour assurer les services requis par la Réunion internatio-
nale figure à l’annexe III du présent Accord et le montant des frais de voyage connexes et 
autres frais associés figurent à l’annexe IV.

2. Le Gouvernement déposera au compte de l’Organisation des Nations Unies, au 
plus tard le 7 décembre 2004, la somme de 2 007 644 dollars des États-Unis correspon-
dant au montant estimatif visé au paragraphe 1. En cas de besoin, le Gouvernement fera de 
nouvelles avances à la demande de l’Organisation de façon à ce que celui-ci ne soit à aucun 
moment amené à faire appel à ses ressources de trésorerie pour financer provisoirement les 
dépenses supplémentaires dont la charge incombe au Gouvernement.

3. Les sommes déposées et avancées conformément au paragraphe 2 serviront exclu-
sivement à régler les engagements de l’Organisation des Nations Unies en ce qui concerne 
la Réunion internationale.
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4. Après la clôture de la Réunion internationale, l’Organisation des Nations Unies re-
mettra au Gouvernement des états comptables détaillés indiquant les dépenses supplémen-
taires effectivement encourues par l’Organisation et incombant au Gouvernement, comme 
prévu au paragraphe 1. Le montant de ces dépenses sera exprimé en dollars des États-Unis 
sur la base du taux de change officiel en vigueur au moment des paiements. L’Organisation 
des Nations Unies, sur la base de ces états comptables détaillés, remboursera au Gouverne-
ment toute fraction non dépensée des fonds déposés conformément au paragraphe 2. Si le 
montant des dépenses supplémentaires effectives excède celui des fonds en dépôt, le Gou-
vernement versera le solde dans le mois suivant la réception des états comptables détaillés. 
Les comptes définitifs feront l’objet d’un audit en conformité avec le Règlement financier et 
les règles de gestion financière de l’Organisation des Nations Unies et l’ajustement définitif 
des comptes sera opéré en prenant en considération les observations auxquelles aura éven-
tuellement donné lieu l’audit exécuté par le Comité des commissaires aux comptes, dont 
les conclusions seront acceptées comme finales tant par l’Organisation des Nations Unies 
que par le Gouvernement.

Article X. Responsabilité

1. Le Gouvernement sera tenu de répondre à toutes actions, plaintes ou autres récla-
mations dirigées contre l’Organisation des Nations Unies ou ses fonctionnaires à raison :

a) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens dans 
les locaux visés à l’article III qui sont fournis par le Gouvernement ou qui relèvent de son 
contrôle;

b) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens du fait 
ou par suite de l’utilisation des moyens de transport visés à l’article VI qui sont fournis par 
le Gouvernement ou placés sous son contrôle;

c) De l’emploi aux fins de la Réunion internationale du personnel fourni par le Gou-
vernement conformément à l’article VIII.

2. Le Gouvernement indemnisera et mettra hors de cause l’Organisation des Nations 
Unies et ses fonctionnaires en cas d’actions, plaintes ou autres réclamations de ce genre. 

Article XI. Privilèges et immunités

1. La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par 
l’Assemblée générale le 13 février 1946, à laquelle le Gouvernement de Maurice est partie, 
sera applicable à la Réunion internationale. En particulier, les représentants des États visés 
à l’alinéa a du paragraphe 1 de l’article II ci-dessus et les organes intergouvernementaux 
des Nations Unies visés à l’alinéa d au paragraphe 1 de l’article II ci-dessus bénéficieront 
des privilèges et immunités prévus à l’article IV de la Convention, les fonctionnaires de 
l’Organisation des Nations Unies exerçant des fonctions en rapport avec la Réunion in-
ternationale visés à l’alinéa f du paragraphe 1 et au paragraphe 2 de l’article II ci-dessus 
bénéficieront des privilèges et immunités prévus aux articles V et VII de la Convention et 
les experts en mission pour l’Organisation des Nations Unies en rapport avec la Réunion 
internationale bénéficieront des privilèges et immunités prévus aux articles VI et VII de la 
Convention.

2. Les représentants et les observateurs visés au alinéas b, d, e et g du paragraphe 1 de 
l’article II bénéficieront de l’immunité de juridiction en ce qui concerne les actes accomplis 
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par eux, y compris leurs paroles et écrits, en rapport avec leur participation à la Réunion 
internationale.

3. Les membres du personnel fourni par le Gouvernement conformément à l’arti-
cle VIII ci-dessus bénéficieront de l’immunité de juridiction en ce qui concerne les actes 
accomplis par eux en leur qualité officielle, y compris leurs paroles et écrits, en rapport avec 
la Réunion internationale.

4. Les représentants des institutions spécialisées et institutions apparentées, visés à 
l’alinéa c du paragraphe 1 de l’article II ci-dessus, bénéficieront des privilèges et immunités 
prévus au titre des articles VI et VIII de la Convention sur les privilèges et immunités des 
institutions spécialisées ou à l’Accord sur les privilèges et immunités de l’Agence interna-
tionale de l’énergie atomique, selon qu’il conviendra.

5. Sans préjudice des paragraphes précédents du présent article, toutes les personnes 
exerçant des fonctions en rapport avec la Réunion internationale, y compris celles visées 
à l’article VIII, et toutes les personnes qui y seront invitées bénéficieront des privilèges, 
immunités et facilités nécessaires à l’exercice en toute indépendance de leurs fonctions en 
rapport avec la Réunion internationale.

6. Toutes les personnes visées à l’article II auront le droit d’entrer à Maurice et d’en 
sortir et aucun obstacle ne sera mis à leurs déplacements à destination ou en provenance 
du lieu de réunion. Elles bénéficieront des facilités voulues pour pouvoir se déplacer rapi-
dement. Les visas et permis d’entrée, selon que de besoin, seront délivrés, sans frais, aussi 
rapidement que possible et au plus tard deux semaines avant la date d’ouverture de la Réu-
nion internationale, sous réserve que la demande de visa soit présentée trois semaines au 
moins avant l’ouverture de la réunion. Si la demande est présentée plus tard, le visa sera dé-
livré trois jours au plus tard suivant la réception de la demande. Des dispositions seront en 
outre prises pour que des visas valables pour la durée de la Réunion internationale soient 
délivrés à Maurice aux participants qui n’auront pu se les procurer avant leur arrivée. Les 
permis de sortie, le cas échéant, seront accordés sans frais, aussi rapidement que possible et, 
quoi qu’il en soit, trois jours au plus tard avant la clôture de la Réunion internationale.

7. Aux fins de l’application de la Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies, les locaux visés au paragraphe 1 de l’article III ci-dessus seront réputés consti-
tuer des locaux de l’Organisation des Nations Unies aux termes de la section 3 de la Con-
vention et l’accès à ces locaux relèvera du contrôle et de l’autorité de l’Organisation. Lesdits 
locaux seront inviolables pendant la durée de la réunion, y compris pendant la phase pré-
paratoire et la phase de liquidation.

8. Toutes les personnes visées à l’article II ci-dessus auront le droit d’exporter de 
Maurice au moment de leur départ, sans aucune restriction, toute partie non dépensée des 
fonds qu’elles y auront introduits en rapport avec la réunion et de reconvertir lesdits fonds 
au taux auquel ils avaient été convertis à l’origine.

9. Le Gouvernement autorisera l’importation temporaire en franchise de taxes et 
droits de douane de tout le matériel technique accompagnant les représentants des médias 
et dispensera des droits et taxes d’importation les fournitures nécessaires à la réunion. Il 
délivrera sans retard les licences d’importation et d’exportation requises à cet effet.

Article XII. Règlement des différends

Tout différend entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement concernant 
l’interprétation ou l’application du présent Accord qui n’est pas réglé par voie de négocia-
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tions ou par tout autre mode convenu de règlement sera, à la demande de l’une ou l’autre 
partie, soumis pour décision finale à un tribunal de trois arbitres, dont l’un sera nommé par 
le Secrétaire général des Nations Unies, un autre par le Gouvernement et le troisième, qui 
fera fonction de président, par les deux autres; si l’une des parties ne nomme pas son arbitre 
dans un délai de 60 jours à compter de la nomination de son arbitre par l’autre partie ou si 
les deux arbitres ne parviennent pas à s’entendre sur le troisième arbitre dans un délai de 
60 jours à compter de leur nomination, le Président de la Cour internationale de Justice 
pourra procéder aux nominations nécessaires à la demande de l’une ou l’autre partie. Il est 
entendu que tout différend de cette nature soulevant une question régie par la Convention 
sur les privilèges et immunités des Nations Unies sera réglé conformément à la section 30 
de ladite Convention.

Article XIII. Dispositions finales

1. Le présent Accord peut être modifié par voie d’accord écrit entre l’Organisation 
des Nations Unies et le Gouvernement.

2. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature par les parties et le 
demeurera pendant la durée de la réunion et toute période supplémentaire qui pourrait 
être nécessaire aux fins du règlement de toutes questions relatives à l’une quelconque de 
ses dispositions.

Signé à New York, le 30 novembre 2004, en double exemplaire en langue anglaise.

Pour l’Organisation des Nations Unies : Pour le Gouvernement 
de la République de Maurice :

Le Secrétaire général adjoint, 
Haut-Représentant, 
Secrétaire général de Maurice Réunion 
internationale

L’Ambassadeur extraordinaire 
et plénipotentiaire, 
Représentant permanent de Maurice 
auprès de l’Organisation des Nations Unies

(Signé) Anwarul K. Chowdhury (Signé) Jagdish Koonjul
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j) Échange de lettres constituant un accord  
entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement du Brésil 

concernant l’organisation des activités en vertu du projet intitulé 
« Destruction des armes et gestion des stocks d’armes »,  

devant se tenir à Brasilia et à Rio de Janeiro en décembre 2004  
et mars 2005. New York, 30 novembre 2004 et 2 décembre 200416, 17

I

Le 30 novembre 2004

Monsieur,
L’Organisation des Nations Unies, représentée par le Département des affaires de dé-

sarmement (ci-après dénommé « l’Organisation des Nations Unies »), agissant par l’inter-
médiaire du Centre régional des Nations Unies pour la paix, le désarmement et le dévelop-
pement en Amérique latine et dans les Caraïbes (ci-après dénommé le « Centre »), organise 
trois activités à Brasilia et Rio de Janeiro (Brésil) en décembre 2004 et mars 2005.

Dans le cadre de son projet intitulé « Destruction des armes et gestion des stocks d’ar-
mes », le Centre fournira une assistance technique au Gouvernement et assumera le rôle 
de coordination dans la mise en œuvre des trois activités suivantes (ci-après dénommées 
« les activités »). 

A. La destruction des armes à feu (ci-après dénommée « la destruction ») devant être 
entreprise à l’installation de stockage de l’armée, secteur militaire, Brasilia, les 9 et 10 dé-
cembre 2004; 

B. La coordination d’une activité publique pour marquer la destruction des armes à 
feu (ci-après dénommée « l’activité publique »), devant se tenir à l’Esplanada dos Ministe-
rios, Brasilia, le 9 décembre 2004; 

C. L’organisation d’un séminaire national intitulé « Système de contrôle des armes à 
feu, des munitions et des explosifs de Rio de Janeiro » (ci-après dénommé « le séminaire », 
devant se tenir à l’hôtel Intercontinental à Rio de Janeiro du 28 au 30 mars 2005.

L’Organisation des Nations Unies mettra en œuvre les activités conformément au Pro-
gramme d’action adopté par la Conférence des Nations Unies sur le commerce illicite des 
armes légères sous tous ses aspects en juillet 2001.

Assisteront aux activités les participants suivants invités par le Centre :
a) La destruction et l’activité publique :

 i) L’équipe consultative technique du Centre et les participants du pays hôte;
Environ 12 participants au total, invités par le Centre, assisteront à la destruction.
b) Le séminaire :

 i) Les représentants des institutions suivantes qui collaborent au projet  : la 
Commission interaméricaine de lutte contre l’abus des drogues de l’Orga-

16 Entré en vigueur le 2 décembre 2004, conformément aux dispositions desdites lettres.
17 Les annexes à la lettre ne sont pas reproduites dans le présent document.
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nisation des États américains (CICAD/OEA) et le Programme des Nations 
Unies pour le développement (PNUD) au Brésil;

 ii) Des experts de l’Argentine, du Brésil, de la Colombie, du Paraguay, de 
la Suède, de Genève et un représentant du Marché commun du Sud 
(MERCOSUR);

 iii) Des participants du Secrétariat du service de renseignement de Buenos Aires, 
de la Convention interaméricaine contre la fabrication et le trafic illicites 
d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes, du 
Département administratif de la sécurité de la Colombie, de la Direction du 
service du contrôle des services de sécurité, des armes à feu, des munitions et 
des explosifs à usage civil (DICSCAMEC), de l’Agence suédoise de coopéra-
tion internationale au développement (ASDI), de São da Paz, de São Paulo, 
du Gouvernement d’État de São Paulo, du Gouvernement d’État d’Espirito 
Santo, du Gouvernement d’État de Minas Gerais, de l’Armée brésilienne, 
du Secrétariat d’État de São Paulo, du Secrétariat d’État d’Espirito Santo, du 
Secrétariat d’État de Minas Gerais, du Ministère des affaires étrangères de 
Brasilia, de SENASP Brasilia, d’ABIN Brasilia, de la police de Brasilia, de la 
police fédérale de Brasilia, de Forjas Taurus Porto Alegre, d’Amadeo Rossi 
São Leopoldo et de la Companhia Brasileira de Cartuchos et de la Gendar-
merie royale du Canada (GRC); 

 iv) Des fonctionnaires du Département des affaires de désarmement, le Direc-
teur du Centre régional des Nations Unies pour la paix, le désarmement et le 
développement en Amérique latine et dans les Caraïbes, l’administrateur de 
programme, un assistant d’information, le coordonnateur de l’activité, deux 
assistants administratifs et un coordonnateur audiovisuel, des fonctionnai-
res de l’Institut des Nations Unies pour la recherche sur le désarmement 
(UNIDIR) et du Centre d’information des Nations Unies au Brésil. Environ 
40 participants au total, invités par le Centre, assisteront au séminaire.

Par la présente, je souhaite proposer que les activités soient régies par les dispositions 
suivantes :

1. L’Organisation des Nations Unies prendra à sa charge les frais et services énumé-
rés à l’annexe I.

2. Le Gouvernement prendra à sa charge les frais et services énumérés à l’annexe II.
3. La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par 

l’Assemblée générale le 13 février 1946 (ci-après dénommée « la Convention »), à laquelle 
le Gouvernement est partie, sera applicable aux activités. En particulier, les participants in-
vités par l’Organisation des Nations Unies agissant par l’intermédiaire du Centre régional 
des Nations Unies pour la paix, le désarmement et le développement en Amérique latine 
et dans les Caraïbes bénéficieront des privilèges et immunités accordés aux experts en mis-
sion pour l’Organisation des Nations Unies en vertu des articles VI et VII de la Conven-
tion. Les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies participant aux activités ou 
exerçant des fonctions en rapport avec celles-ci bénéficieront des privilèges et immunités 
prévus aux articles V et VII de la Convention.

4. Sans préjudice des dispositions de la Convention, tous les participants et person-
nes exerçant des fonctions en rapport avec les activités bénéficieront des privilèges et im-
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munités, facilités et marques de courtoisie nécessaires à l’exercice en toute indépendance 
de leurs fonctions en rapport avec celles-ci;

5. Les membres du personnel fourni par le Gouvernement conformément au présent 
Accord jouiront de l’immunité de juridiction en ce qui concerne les actes accomplis par 
eux en leur qualité officielle, y compris leurs paroles et écrits, en rapport avec les activités.

6. Tous les participants et fonctionnaires des Nations Unies exerçant des fonctions 
en relation avec les activités auront le droit d’entrer au Brésil et d’en sortir sans aucune en-
trave. Les visas et permis d’entrée qui pourraient être nécessaires seront délivrés sans frais. 
Lorsque les demandes seront présentées quatre semaines avant l’ouverture des activités, 
les visas seront accordés deux semaines au plus tard avant l’ouverture. Si les demandes 
sont présentées moins de quatre semaines avant l’ouverture, les visas seront accordés aussi 
rapidement que possible et trois jours au plus tard avant l’ouverture. Des dispositions se-
ront prises en outre pour que des visas valables pour la durée des activités soient délivrés 
à l’aéroport d’arrivée aux participants qui n’auront pas été en mesure de se les procurer 
avant leur arrivée. Les permis de sortie, selon que de besoin, seront accordés sans frais, 
aussi rapidement que possible et, quoi qu’il en soit, trois jours au plus tard avant la clôture 
des activités.

7. Le Gouvernement fournira à ses frais une protection policière, selon les besoins, 
afin d’assurer la sécurité des participants et du personnel de l’Organisation des Nations 
Unies et le bon déroulement des manifestations dans une atmosphère de sécurité et de 
tranquillité sans ingérence d’aucune sorte. Les services de police relèveront directement de 
la supervision et du contrôle d’un responsable désigné par le Gouvernement qui travaillera 
en étroite coopération avec le responsable désigné par l’Organisation des Nations Unies.

8. Le Gouvernement sera tenu de répondre à toutes actions, plaintes ou autres récla-
mations dirigées contre l’Organisation des Nations Unies ou ses fonctionnaires à raison :

a) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens qui 
surviendraient aux sites de destruction, dans les salles de conférences ou les locaux du sé-
minaire ou au lieu de l’activité publique mis à disposition pour la tenue des activités;

b) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens du fait 
ou par suite de l’utilisation des services de transport fournis par le Gouvernement ou par 
son intermédiaire;

c) De l’emploi de personnel pour les activités fourni par le Gouvernement ou par son 
intermédiaire. Le Gouvernement indemnisera et mettra hors de cause l’Organisation des 
Nations Unies et ses fonctionnaires en cas d’actions, plaintes ou autres réclamations.

9. Tout différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord, 
sauf s’il relève des dispositions réglementaires pertinentes de la Convention ou de tout 
autre accord applicable, sera réglé, à moins que les parties n’en conviennent autrement, 
par voie de négociation ou par tout autre mode convenu de règlement. Tout différend 
qui n’est pas résolu par la négociation ou tout autre mode convenu de règlement sera, sur 
demande de l’une des parties, soumis pour décision finale à un tribunal constitué de trois 
arbitres, dont un sera désigné par le Secrétaire général des Nations Unies, le deuxième par 
le Gouvernement et le troisième, qui fera fonction de président, par les deux autres arbi-
tres. Si l’une des parties ne nomme pas son arbitre dans un délai de trois mois à compter du 
jour où l’autre partie lui aura notifié le nom de son arbitre, ou si les deux premiers arbitres 
n’ont pas, dans un délai de trois mois à compter de la désignation ou de la nomination du 
deuxième d’entre eux, désigné le président du tribunal, l’arbitre manquant sera nommé par 
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le Président de la Cour internationale de Justice à la demande de l’une ou l’autre des parties 
au différend. Sauf convention contraire entre les parties, le tribunal adoptera son propre 
règlement intérieur, statuera sur le remboursement des frais encourus par ses membres et 
la répartition des dépenses entre les parties et prendra toutes ses décisions à la majorité des 
deux tiers. Ses décisions sur toutes les questions de procédure et de fond seront définitives 
et obligatoires pour les deux parties, même si elles sont rendues par défaut en l’absence de 
l’une des parties.

10. Je propose en outre que, au reçu de votre confirmation écrite des dispositions qui 
précèdent, le présent échange de lettres ainsi que ses annexes I et II y faisant partie inté-
grante constituent un accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement 
du Brésil concernant la tenue des activités, lequel entrera en vigueur à la date de votre ré-
ponse et le demeurera pendant la durée des activités et toute période supplémentaire qui 
pourrait être nécessaire à l’achèvement de ses travaux et au règlement de toutes questions 
découlant de l’Accord.

Veuillez agréer, etc.

Le Secrétaire général adjoint aux affaires de désarmement, 
(Signé) Nobuyasu Abe 

Son Excellence 
Monsieur Ronaldo Mota Sardenberg 
Représentant permanent du Brésil 
 auprès de l’Organisation des Nations Unies 
New York

II

New York, le 2 décembre 2004

Monsieur,
Me référant à votre lettre DDA/UN-LIREC 2004/008 du 30 novembre concernant les 

deux activités relatives à la destruction d’armes à feu, devant être organisées à Brasilia en 
décembre prochain et le séminaire intitulé « Système de contrôle des armes à feu, des mu-
nitions et des explosifs de Rio de Janeiro », devant se tenir à Rio de Janeiro du 28 au 30 mars 
2005 en coopération avec le Centre régional des Nations Unies pour la paix, le désarme-
ment et le développement en Amérique latine et dans les Caraïbes, j’ai l’honneur de vous 
transmettre l’accord du Gouvernement du Brésil concernant les conditions du document 
joint à votre lettre.

Veuillez agréer, etc.

Le Représentant permanent du Brésil, 
(Signé) Ronaldo Mota Sardenberg

Son Excellence 
Monsieur Nobuyasu Abe 
Secrétaire général adjoint aux affaires de désarmement



 Chapitre II 69

3. Autres Accords

Accord régissant les relations entre l’organisation des Nations Unies 
et la Cour pénale internationale. New York, 4 octobre 200418

Préambule

L’Organisation des Nations Unies et la Cour pénale internationale,
Ayant à l’esprit les buts et principes de la Charte des Nations Unies,
Rappelant que le Statut de Rome de la Cour pénale internationale réaffirme les buts et 

principes de la Charte des Nations Unies,
Notant le rôle important assigné à la Cour pénale internationale dans la répression des 

crimes les plus graves qui touchent l’ensemble de la communauté internationale, au sens 
du Statut de Rome, et qui menacent la paix, la sécurité et le bien-être du monde,

Ayant à l’esprit que, conformément au Statut de Rome, la Cour pénale internationale 
est créée en tant qu’institution permanente indépendante liée aux Nations Unies,

Rappelant aussi que, aux termes de l’article 2 du Statut de Rome, la Cour pénale inter-
nationale est liée aux Nations Unies par un accord qui doit être approuvé par l’Assemblée 
des États Parties au Statut de Rome, puis conclu par le Président de la Cour au nom de 
celle-ci,

Rappelant en outre la résolution 58/79 de l’Assemblée générale en date du 9 décembre 
2003, qui appelle à la conclusion d’un accord devant régir les relations entre l’Organisation 
des Nations Unies et la Cour pénale internationale,

Notant les responsabilités qui incombent au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies en vertu des dispositions du Statut de Rome de la Cour pénale internatio-
nale,

Souhaitant mettre en place des relations mutuellement fécondes susceptibles de facili-
ter l’exercice de leurs responsabilités respectives par l’Organisation des Nations Unies et la 
Cour pénale internationale,

Tenant compte, à cette fin, des dispositions de la Charte des Nations Unies et du Statut 
de Rome de la Cour pénale internationale,

Sont convenues de ce qui suit :

I. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier. But de l’Accord

1. Le présent Accord, qui est conclu entre l’Organisation des Nations Unies et la 
Cour pénale internationale (« la Cour »), conformément aux dispositions de la Charte des 
Nations Unies (« la Charte ») et du Statut de Rome de La Cour pénale internationale (« le 
Statut »), respectivement, définit les règles régissant les relations entre l’Organisation des 
Nations Unies et la Cour.

18 Entré en vigueur le 4 octobre 2004, conformément à l’article 23.
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2. Aux fins du présent Accord, le terme « Cour » englobe le Secrétariat de l’Assem-
blée des États Parties.

Article 2. Principes

1. L’Organisation des Nations Unies reconnaît la Cour en tant qu’institution judi-
ciaire permanente indépendante qui, conformément aux articles premier et 4 du Statut, a 
la personnalité juridique internationale et la capacité juridique qui lui est nécessaire pour 
exercer ses fonctions et accomplir sa mission.

2. La Cour reconnaît les attributions que la Charte confère à l’Organisation des Na-
tions Unies.

3. L’Organisation des Nations Unies et la Cour s’engagent à respecter mutuellement 
leur statut et leur mandat.

Article 3. Obligation de coopération et de coordination

L’Organisation des Nations Unies et la Cour conviennent, en vue de faciliter l’exer-
cice effectif de leurs responsabilités respectives, de collaborer étroitement, en tant que de 
besoin, et de se consulter sur les questions d’intérêt mutuel, en vertu des dispositions du 
présent Accord et conformément aux dispositions pertinentes de la Charte et du Statut.

II. — RELATIONS INSTITUTIONNELLES

Article 4. Représentation réciproque

1. Sous réserve des dispositions applicables du Règlement de procédure et de preuve 
de la Cour (« le Règlement de procédure et de preuve »), le Secrétaire général de l’Orga-
nisation des Nations Unies (« le Secrétaire général ») ou son représentant sont invités en 
permanence à assister aux audiences publiques des chambres de la Cour ayant trait à des 
affaires qui intéressent l’Organisation ainsi qu’à toutes réunions publiques de la Cour.

2. La Cour peut assister et participer aux travaux de l’Assemblée générale des Na-
tions Unies en qualité d’observateur. Sans préjudice des règles et de la pratique des organes 
concernés, l’Organisation des Nations Unies invite la Cour à assister aux réunions et confé-
rences convoquées sous ses auspices lorsque la présence d’observateurs est autorisée et que 
des questions intéressant la Cour sont à l’examen.

3. Lorsque le Conseil de sécurité examine des questions ayant trait aux activités de 
la Cour, le Président de la Cour (« le Président ») ou le Procureur de la Cour (« le Procu-
reur ») peuvent, à l’invitation du Conseil, prendre la parole devant celui-ci pour lui prêter 
assistance à propos de questions relevant de la compétence de la Cour.

Article 5. Échange d’informations

1. Sans préjudice des autres dispositions du présent Accord concernant la fourniture 
de documents et d’informations relatifs à des affaires dont la Cour est saisie, l’Organisation 
des Nations Unies et la Cour échangent, dans la mesure du possible, des informations et 
des documents d’intérêt mutuel. En particulier :

a) Le Secrétaire général :
 i) Communique à la Cour des informations sur les éléments nouveaux con-

cernant le Statut qui intéressent les travaux de la Cour, notamment des in-
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formations sur les communications qu’il reçoit en sa qualité de dépositaire 
du Statut ou dépositaire de tout autre accord ayant trait à l’exercice de sa 
compétence par la Cour;

 ii) Tient la Cour informée de l’application des paragraphes 1 et 2 de l’article 123 
du Statut relatif à la convocation par le Secrétaire général des conférences de 
révision;

 iii) En sus de ce qu’exige de lui l’article 121, paragraphe 7, du Statut, communi-
que à tous les États Membres de l’Organisation des Nations Unies ou mem-
bres d’institutions spécialisées ou de l’Agence internationale de l’énergie 
atomique qui ne sont pas parties au Statut le texte des amendements adoptés 
en application de l’article 121 du Statut;

b) Le Greffier de la Cour (« le Greffier ») :

 i) Conformément au Statut et au Règlement de procédure et de preuve, fournit 
les informations et les documents ayant trait aux arguments écrits et oraux, 
aux débats à l’audience et aux jugements, arrêts et ordonnances de la Cour 
dans les affaires qui peuvent intéresser l’Organisation des Nations Unies 
en général et, en particulier, dans celles qui concernent des crimes commis 
contre le personnel de l’Organisation ou l’utilisation abusive du drapeau, de 
l’insigne ou de l’uniforme de l’Organisation lorsque la mort ou des blessures 
graves en ont résulté et dans les circonstances visées aux articles 16, 17 ou 18, 
paragraphe 1 ou 2, du présent Accord;

 ii) Fournit à l’Organisation des Nations Unies, avec l’assentiment de la Cour 
et sous réserve du Statut et du Règlement de procédure et de preuve, toutes 
informations relatives aux travaux de la Cour demandées par la Cour inter-
nationale de Justice en application de son statut;

2. L’Organisation des Nations Unies et la Cour ne ménagent aucun effort pour coo-
pérer au maximum afin d’éviter les doubles emplois dans la collecte, l’analyse, la publica-
tion et la diffusion d’informations sur des questions d’intérêt commun. Elles tâchent, s’il y 
a lieu, de conjuguer leurs efforts afin que ces informations soient de la plus grande utilité 
possible et soient utilisées au mieux.

Article 6. Soumission de rapports à l’Organisation des Nations Unies

La Cour peut, si elle le juge approprié, soumettre des rapports sur ses activités à l’Or-
ganisation des Nations Unies par l’entremise du Secrétaire général.

Article 7. Questions de l’ordre du jour

La Cour peut proposer des questions pour examen par l’Organisation des Nations 
Unies. Dans de tels cas, elle adresse au Secrétaire général sa proposition accompagnée de 
toutes informations pertinentes. Le Secrétaire général, conformément aux pouvoirs qui lui 
sont conférés, porte la ou les questions proposées à l’attention de l’Assemblée générale ou 
du Conseil de sécurité ainsi que de tout autre organe concerné de l’Organisation, y compris 
les organes des programmes et fonds de celle-ci.
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Article 8. Arrangements en matière de personnel

1. L’Organisation des Nations Unies et la Cour conviennent de se consulter et de 
coo pérer dans la mesure du possible concernant les normes, méthodes et arrangements en 
matière de personnel.

2. L’Organisation des Nations Unies et la Cour conviennent :
a) De se consulter périodiquement sur les questions d’intérêt commun concernant 

l’emploi de leur personnel, notamment les conditions d’emploi, la durée des engagements, 
les classes, le barème des traitements et indemnités, les droits à pension de retraite ou autre 
et le statut et le règlement du personnel;

b) De coopérer en vue de l’échange temporaire de personnel lorsqu’il convient, sans 
que celui-ci ne perde ses droits d’ancienneté ni ses droits à pension;

c) De s’efforcer de coopérer au maximum afin d’utiliser au mieux les personnels, 
systèmes et services spécialisés.

Article 9. Coopération administrative

L’Organisation des Nations Unies et la Cour se consultent, de temps à autre, pour l’uti-
lisation optimale des installations, du personnel et des services afin d’éviter de mettre en 
place et d’utiliser des installations et des services faisant double emploi. Elles se consultent 
aussi pour étudier la possibilité de se doter d’installations ou de services communs dans des 
domaines spécifiques, eu égard à la nécessité de réaliser des économies.

Article 10. Services et installations

1. L’Organisation des Nations Unies convient de fournir à la Cour, sur demande de 
celle-ci, sous réserve des disponibilités et contre remboursement ou selon tout autre ar-
rangement, les installations et services qui pourraient être nécessaires pour ses travaux, y 
compris pour les réunions de l’Assemblée des États Parties (« l’Assemblée »), de son bureau 
ou de ses organes subsidiaires, notamment des services de traduction et d’interprétation, de 
documentation et de conférence. Si l’Organisation des Nations Unies n’est pas en mesure 
de satisfaire la demande de la Cour, elle en informe celle-ci suffisamment à l’avance.

2. Les conditions auxquelles ces installations ou services de l’Organisation des Na-
tions Unies peuvent être mis à la disposition de la Cour font, s’il y a lieu, l’objet d’accords 
complémentaires.

Article 11. Accès au Siège de l’Organisation des Nations Unies

Lorsque l’Assemblée doit se réunir au Siège de l’Organisation des Nations Unies, l’Or-
ganisation et la Cour s’efforcent, conformément à leurs règlements respectifs, de faciliter 
l’accès à celui-ci aux représentants de tous les États Parties au Statut, représentants de la 
Cour et observateurs appelés à siéger à l’Assemblée, conformément à l’article 112, paragra-
phe 1, du Statut. Cette disposition s’applique également, le cas échéant, aux réunions du 
bureau ou des organes subsidiaires.

Article 12. Laissez-passer

Les juges, le Procureur, les Procureurs adjoints, le Greffier et le personnel/les fonc-
tionnaires du Bureau du Procureur et du Greffe ont le droit, conformément aux accords 
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spéciaux qui peuvent être conclus entre le Secrétaire général et la Cour, d’utiliser le laissez 
passer des Nations Unies comme document de voyage valide lorsque cette utilisation est 
reconnue par les États dans des accords définissant les privilèges et immunités de la Cour. 
Le personnel du Greffe comprend le personnel de la Présidence et des Chambres, confor-
mément à l’article 44 du Statut, et le personnel du Secrétariat de l’Assemblée des États Par-
ties, conformément au paragraphe 3 de l’annexe de la résolution ICC-ASP/2/Res.3.

Article 13. Questions financières

1. L’Organisation des Nations Unies et la Cour conviennent que les conditions dans 
lesquelles des ressources financières peuvent être allouées à la Cour par décision de l’As-
semblée générale des Nations Unies ainsi que prévu à l’article 115 du Statut feront l’objet 
d’accords distincts. Le Greffier informera l’Assemblée de la conclusion de ces accords.

2. L’Organisation des Nations Unies et la Cour conviennent en outre que les dé-
penses et frais résultant de la coopération ou de la fourniture de services en application du 
présent Accord feront l’objet d’accords distincts entre l’Organisation des Nations Unies et 
la Cour. Le Greffier informera l’Assemblée de la conclusion de ces accords.

3. L’Organisation des Nations Unies peut, à la demande de la Cour et sous réserve du 
paragraphe 2 du présent article, donner des avis sur des questions financières et budgétaires 
intéressant la Cour.

Article 14. Autres accords conclus par la Cour

L’Organisation des Nations Unies et la Cour se consulteront, le cas échéant, sur l’enre-
gistrement ou le dépôt auprès de l’Organisation des Nations Unies d’accords conclus par la 
Cour avec des États ou des organisations internationales.

III. — COOPÉRATION ET ASSISTANCE JUDICIAIRE

Article 15. Dispositions générales concernant la coopération 
entre l’Organisation des Nations Unies et la Cour

1. Tenant dûment compte des responsabilités et compétences que lui confère la 
Charte et sous réserve de ses règles, telles que définies par le droit international applicable, 
l’Organisation des Nations Unies s’engage à coopérer avec la Cour et à lui fournir toutes in-
formations ou tous documents que celle-ci pourra demander conformément à l’article 87, 
paragraphe 6, du Statut.

2. L’Organisation des Nations Unies ou ses programmes, fonds et bureaux concer-
nés peuvent convenir de faire bénéficier la Cour d’autres formes de coopération et d’assis-
tance compatibles avec les dispositions de la Charte et du Statut.

3. Au cas où la communication d’informations ou de documents ou toute autre 
forme de coopération mettrait en danger la sécurité de personnels employés ou ayant été 
employés par l’Organisation des Nations Unies ou compromettrait autrement la sécurité 
ou le bon déroulement de toute opération ou activité de l’Organisation, la Cour pourra or-
donner, en particulier à la demande de l’Organisation des Nations Unies, des mesures de 
protection appropriées. En l’absence de telles mesures, l’Organisation s’efforce de commu-
niquer les informations ou documents ou d’apporter la coopération demandée, tout en se 
réservant le droit de prendre ses propres mesures de protection, lesquelles peuvent inclure 
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la rétention de certaines informations ou de certains documents ou leur communication 
sous une forme adaptée, et notamment expurgée.

Article 16. Témoignage des fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies

1. Si la Cour sollicite le témoignage d’un fonctionnaire de l’Organisation des Nations 
Unies ou d’un de ses programmes, fonds ou bureaux, l’Organisation s’engage à coopérer 
avec elle et, si nécessaire, en tenant dûment compte des responsabilités et compétences que 
lui confèrent la Charte et la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies 
et sous réserve de ses règles lève l’obligation de confidentialité pesant sur cette personne.

2. Le Secrétaire général est autorisé par la Cour à désigner un représentant pour as-
sister tout fonctionnaire de l’Organisation cité à comparaître en tant que témoin devant la 
Cour.

Article 17. Coopération entre le Conseil de sécurité 
de l’Organisation des Nations Unies et la Cour

1. Lorsque le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies, décide de déférer au Procureur, conformément à l’article 13, paragraphe b, 
du Statut, une situation dans laquelle un ou plusieurs des crimes visés à l’article 5 du Sta-
tut paraissent avoir été commis, le Secrétaire général transmet immédiatement la décision 
écrite du Conseil de sécurité au Procureur avec les documents et autres pièces pouvant s’y 
rapporter. La Cour s’engage à tenir le Conseil de sécurité informé conformément au Statut 
et au Règlement de procédure et de preuve. Ces informations sont transmises par l’entre-
mise du Secrétaire général.

2. Lorsque le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, 
adopte une résolution demandant à la Cour, en vertu de l’article 16 du Statut, de ne pas 
engager ni mener d’enquête ou de poursuites, cette demande est transmise immédiate-
ment par le Secrétaire général au Président et au Procureur. La Cour accuse réception de 
la demande par l’entremise du Secrétaire général et, le cas échéant, informe le Conseil de 
sécurité, toujours par l’entremise du Secrétaire général, des mesures qu’elle a prises à cet 
égard.

3. Lorsque, ayant été saisie par le Conseil de sécurité, la Cour constate, conformé-
ment à l’article 87, paragraphe 5, b ou paragraphe 7 du Statut, qu’un État se refuse à coo-
pérer avec elle, elle en informe le Conseil de sécurité ou lui défère la question, selon le cas, 
et le Greffier communique au Conseil de sécurité, par l’entremise du Secrétaire général, la 
décision de la Cour et des informations pertinentes sur l’affaire. Le Conseil de sécurité, par 
l’entremise du Secrétaire général, porte à la connaissance de la Cour, par l’entremise du 
Greffier, toute mesure qu’il prend en l’espèce.

Article 18. Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et le Procureur

1. En tenant dûment compte des responsabilités et compétences que lui confère la 
Charte et sous réserve de ses règles, l’Organisation des Nations Unies s’engage à coopérer 
avec le Procureur et à conclure avec lui tous arrangements ou, le cas échéant, tous accords 
qui peuvent être nécessaires pour faciliter cette coopération, en particulier lorsque le Pro-
cureur exerce, conformément à l’article 54 du Statut, ses devoirs et pouvoirs en matière 
d’enquêtes et demande la coopération de l’Organisation des Nations Unies conformément 
au même article.
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2. Sous réserve des règles de l’organe concerné, l’Organisation des Nations Unies 
s’engage à coopérer en ce qui concerne les demandes du Procureur en fournissant les in-
formations supplémentaires que celui-ci peut rechercher, conformément à l’article 15, pa-
ragraphe 2, du Statut, auprès d’organes de l’Organisation des Nations Unies dans le cadre 
d’enquêtes ouvertes de sa propre initiative en vertu dudit article. Le Procureur adresse une 
demande d’informations au Secrétaire général, qui la transmet à la personne assurant la 
présidence ou à un autre membre compétent de l’organe concerné.

3. L’Organisation des Nations Unies et le Procureur peuvent convenir que l’Organi-
sation fournira au Procureur des documents ou informations qui devront demeurer confi-
dentiels, ne serviront qu’à obtenir de nouveaux éléments de preuve et ne pourront être 
communiqués à d’autres organes de la Cour ou à des tiers à aucun stade de la procédure ou 
par la suite que si l’Organisation y consent.

4. Le Procureur et l’Organisation des Nations Unies ou ses programmes, fonds et 
bureaux concernés peuvent conclure tous arrangements qui peuvent être nécessaires pour 
faciliter leur coopération aux fins de l’application du présent article, en particulier afin de 
préserver le caractère confidentiel des informations, d’assurer la protection de toute per-
sonne, y compris le personnel employé actuellement par l’Organisation des Nations Unies 
ou ayant été employé par elle, ainsi que la sécurité ou le bon déroulement de toute opéra-
tion ou activité de l’Organisation.

Article 19. Règles concernant les privilèges et immunités des Nations Unies

Lorsque la Cour souhaite exercer sa compétence à l’égard d’une personne dont il est 
allégué qu’elle est pénalement responsable d’un crime relevant de la compétence de la Cour 
et qui, en la circonstance, jouit en vertu de la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies et des règles pertinentes du droit international, de privilèges et d’immu-
nités qui lui sont nécessaires pour exercer en toute indépendance ses fonctions au service 
de l’Organisation des Nations Unies, l’Organisation s’engage à coopérer pleinement avec 
la Cour et à prendre toutes les mesures nécessaires afin de permettre à la Cour d’exercer sa 
compétence, en particulier en levant ces privilèges et immunités conformément à la Con-
vention sur les privilèges et immunités des Nations Unies et aux règles pertinentes du droit 
international.

Article 20. Protection de la confidentialité

S’il lui est demandé par la Cour de fournir des informations ou des documents en sa 
possession, sous sa garde ou sous son contrôle qui lui ont été communiqués à titre confi-
dentiel par un État, une organisation intergouvernementale, internationale ou non gou-
vernementale, ou un particulier, l’Organisation des Nations Unies demande à celui dont 
elle tient les informations ou les documents l’autorisation de les communiquer ou, le cas 
échéant, informe la Cour qu’elle peut solliciter pareille autorisation auprès de lui. Lorsqu’il 
s’agit d’un État Partie au Statut et que l’Organisation des Nations Unies n’obtient pas son 
consentement à la communication dans un délai raisonnable, elle informe la Cour en 
conséquence et la question de la communication est réglée entre l’État Partie concerné et 
la Cour conformément au Statut. Lorsqu’il ne s’agit pas d’un État Partie au Statut et qu’il 
refuse de consentir à la communication, l’Organisation informe la Cour qu’elle n’est pas en 
mesure de fournir les informations ou les documents demandés en raison d’une obligation 
préexistante de confidentialité à l’égard de celui dont elle les tient.
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IV. — DISPOSITIONS FINALES

Article 21. Arrangements complémentaires pour la mise en œuvre du présent Accord

Le Secrétaire général et la Cour peuvent, pour la mise en œuvre du présent Accord, 
con clure tous arrangements complémentaires qui seront jugés appropriés.

Article 22. Modifications

Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord par l’Organisation des 
Nations Unies et la Cour. Toute modification ainsi convenue devra être approuvée par 
l’Assemblée générale des Nations Unies et par l’Assemblée conformément à l’article 2 du 
Statut. L’Organisation des Nations Unies et la Cour se notifieront mutuellement par écrit 
la date de cette approbation et l’Accord entrera en vigueur à la date de la dernière de ces 
approbations.

Article 23. Entrée en vigueur

Le présent Accord devra être approuvé par l’Assemblée générale des Nations Unies et 
par l’Assemblée conformément à l’article 2 du Statut. L’Organisation des Nations Unies et 
la Cour se notifieront mutuellement par écrit la date de cette approbation. L’Accord entrera 
par la suite en vigueur à la signature.

En foi de quoi, les soussignés ont signé le présent Accord.
Signé le 4 octobre 2004 au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New York en 

double exemplaire, dans toutes les langues officielles de l’Organisation des Nations Unies 
et de la Cour, les textes anglais et français faisant foi.

Pour l’Organisation des Nations Unies : Pour la Cour pénale internationale :
Le Secrétaire général Le Président
(Signé) Kofi A. Annan (Signé) Philippe Kirsch

4. Fonds des Nations Unies pour l’enfance

Accord de base régissant la coopération entre le Fonds des Nations Unies 
pour l’enfance et la République islamique d’Iran, Téhéran, 31 mai 200419

Préambule

Attendu que l’Assemblée générale des Nations Unies, par sa résolution 57 (I) du 11 dé-
cembre 1946, a créé le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) en tant qu’organe 
de l’Organisation des Nations Unies et que, par cette résolution et des résolutions ulté-
rieures, l’UNICEF a été chargé de répondre, en apportant des moyens de financement, des 
fournitures, des moyens de formation et des conseils, aux besoins urgents et à long terme 
de l’enfance, ainsi qu’à ses besoins persistants, et d’assurer des services dans les domaines 

19 Entré en vigueur le 31 mai 2004, conformément à l’article XXIII.
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de la santé maternelle et infantile, de la nutrition, de l’approvisionnement en eau, de l’édu-
cation de base et des services d’appui aux femmes dans les pays en développement, en vue 
de renforcer, le cas échéant, les activités et les programmes visant à assurer la survie, le dé-
veloppement et la protection de l’enfant dans les pays avec lesquels l’UNICEF coopère, 

Attendu que l’UNICEF et le Gouvernement de la République islamique d’Iran sont 
désireux de fixer les conditions dans lesquelles l’UNICEF, dans le cadre des activités opéra-
tionnelles des Nations Unies et de son mandat, coopérera à des programmes en République 
islamique d’Iran,

Ont, dans un esprit de coopération amicale, conclu le présent Accord.

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes s’appliquent :
a) Le terme « autorités compétentes » désigne les autorités centrales, locales et autres 

qui ont compétence en vertu de la législation du pays;
b) Le terme « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités des 

Nations Unies, approuvée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946;
c) Le terme « experts en mission » désigne les experts visés aux articles VI et VII de 

la Convention;
d) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la République islamique 

d’Iran;
e) Le terme « opération Cartes de vœux » désigne l’unité fonctionnelle de l’UNICEF 

qui a pour mission de susciter l’intérêt, le soutien et l’apport de fonds complémentaires du 
public en faveur de l’UNICEF, essentiellement en réalisant et commercialisant des cartes 
de vœux et d’autres articles;

f) Le terme « chef du bureau » désigne le responsable du bureau de l’UNICEF;
g) Le terme « pays » désigne le pays où se trouve un bureau de l’UNICEF, ou qui 

bénéficie dans l’exécution de programmes du concours d’un bureau de l’UNICEF situé 
dans un autre pays; 

h) Le terme « Parties » désigne l’UNICEF et le Gouvernement;
i) Le terme « personnes assurant des services pour le compte de l’UNICEF » désigne 

les divers entrepreneurs, autres que des fonctionnaires, retenus par l’UNICEF pour assurer 
des services dans le cadre de l’exécution de programmes de coopération;

j) Le terme « programmes de coopération » s’entend des programmes du pays aux-
quels l’UNICEF coopère dans les conditions prévues à l’article III du présent Accord;

k) Le signe « UNICEF » désigne le Fonds des Nations Unies pour l’enfance;
l) Le terme « bureau de l’UNICEF » désigne toute unité administrative par le canal 

de laquelle l’UNICEF coopère à des programmes; cette désignation peut englober les bu-
reaux extérieurs établis dans le pays;

m) Le terme « fonctionnaires de l’UNICEF » désigne tous les membres du personnel 
de l’UNICEF auxquels s’applique le Statut et le Règlement du personnel de l’Organisation 
des Nations Unies, à l’exception des personnes qui sont recrutées localement et rémuné-
rées à l’heure, ainsi que le prévoit la résolution 76 (I) de l’Assemblée générale en date du 
7 décembre 1946.
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Article II. Portée de l’Accord

1. Le présent Accord énonce les conditions et modalités générales de la coopération 
de l’UNICEF aux programmes du pays.

2. La coopération de l’UNICEF aux programmes du pays est assurée de façon com-
patible avec les résolutions, décisions, dispositions statutaires et réglementaires et les poli-
tiques des organes compétents de l’Organisation des Nations Unies, notamment le Conseil 
d’administration de l’UNICEF.

Article III. Programmes de coopération et plan directeur

1. Les programmes de coopération convenus entre le Gouvernement et l’UNICEF 
sont exposés dans un plan directeur adopté par l’UNICEF, le Gouvernement et, le cas 
échéant, les autres organismes participants.

2. Le plan directeur définit dans le détail les programmes de coopération en indi-
quant les objectifs des activités devant être exécutées, les obligations que l’UNICEF, le Gou-
vernement et les organismes participants s’engagent à assumer et le montant estimatif du 
financement requis pour l’exécution desdits programmes.

3. Le Gouvernement autorise les fonctionnaires de l’UNICEF, experts en mission et 
personnes assurant des services pour le compte de l’UNICEF à suivre et à contrôler tous les 
aspects et phases de l’exécution des programmes de coopération.

4. Le Gouvernement établit les statistiques d’exécution du plan directeur que les Par-
ties peuvent juger nécessaires et communiquer à l’UNICEF toutes celles de ces données 
qu’il demande.

5. Le Gouvernement apporte son concours à l’UNICEF en fournissant les moyens 
qui conviennent pour que le public reçoive une information appropriée concernant les 
programmes de coopération régis par le présent Accord.

Article IV. Bureau de l’UNICEF

1. L’UNICEF peut établir et administrer un bureau dans le pays, selon que les parties 
le jugent nécessaire pour faciliter l’exécution des programmes de coopération.

2. L’UNICEF peut, avec l’assentiment du Gouvernement, établir et administrer dans 
le pays un bureau régional ou un bureau de zone chargé de fournir un appui aux program-
mes d’autres pays de la région ou zone.

3. Si l’UNICEF n’a pas de bureau dans le pays, il peut, avec l’assentiment du Gou-
vernement, fournir, par l’intermédiaire d’un bureau régional ou d’un bureau de zone situé 
dans un autre pays, l’appui aux programmes de coopération convenus avec le Gouverne-
ment au titre du présent Accord.

Article V. Personnel affecté au Bureau de l’UNICEF

1. L’UNICEF peut affecter à son bureau dans le pays les fonctionnaires, experts en 
mission et personnes assurant des services pour son compte qu’il juge nécessaires pour 
épauler les programmes de coopération en ce qui concerne :

a) L’élaboration, l’examen, le contrôle et l’évaluation de ces programmes;
b) L’expédition, la réception, la distribution et l’utilisation des fournitures, du maté-

riel et des autres articles fournis par l’UNICEF;
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c) Les avis à donner au Gouvernement au sujet de la progression des programmes;
d) Toute autre question liée à l’application du présent Accord.
2. L’UNICEF communique périodiquement au Gouvernement les noms de ses fonc-

tionnaires, des experts en mission et des personnes assurant des services pour son compte. 
L’UNICEF informe aussi le Gouvernement de tout changement de statut de ces agents.

Article VI. Contribution du Gouvernement

1. Le Gouvernement, selon qu’il convient avec l’UNICEF et dans toute la mesure 
possible :

a) Réserve des locaux appropriés pour le bureau de l’UNICEF, qui les occupe seul ou 
les partage avec d’autres organismes des Nations Unies;

b) Prend à sa charge les frais de poste et les dépenses de télécommunication engagés 
à titre officiel;

c) Prend à sa charge les frais engagés localement tels que ceux afférents au matériel, 
aux installations et à l’entretien des locaux du bureau;

d) Fournit des moyens de transport aux fonctionnaires de l’UNICEF, experts en 
mission et personnes assurant des services pour le compte de l’UNICEF dans l’exercice de 
leurs fonctions officielles dans le pays.

2. Le Gouvernement aide aussi l’UNICEF à :
a) Trouver des logements convenables aux fonctionnaires de l’UNICEF, experts en 

mission et personnes assurant des services pour le compte de l’UNICEF qui sont recrutés 
sur le plan international;

b) Doter les locaux de l’UNICEF des installations appropriées pour qu’ils puissent 
bénéficier de services publics tels qu’approvisionnement en eau et en électricité, évacuation 
des eaux usées, protection contre les incendies et autres services, et obtenir ces services.

3. Le Gouvernement appuiera les efforts de l’UNICEF visant à recueillir les fonds 
nécessaires pour répondre aux besoins financiers du programme convenu et coopérera 
avec l’UNICEF :

a) En encourageant des gouvernements donateurs éventuels à mettre à la disposition 
de l’UNICEF les fonds nécessaires à la mise en œuvre des éléments du programme du pays 
financés à l’aide de fonds supplémentaires approuvés par l’UNICEF;

b) En s’associant aux efforts de l’UNICEF visant à recueillir les fonds pour le pro-
gramme auprès du secteur privé au niveau international et en République islamique 
d’Iran.

4. Si l’UNICEF n’a pas de bureau dans le pays, le Gouvernement s’engage à contri-
buer aux dépenses de fonctionnement du bureau régional ou du bureau de zone établi 
ailleurs par l’UNICEF et à partir duquel il épaule les programmes de coopération dans le 
pays, à concurrence d’un montant arrêté d’un commun accord et compte tenu d’éventuel-
les contributions en nature.

Article VII. Fournitures, matériel et autres formes d’assistance de l’UNICEF

1. La contribution de l’UNICEF aux programmes de coopération peut être apportée 
sous forme financière ou sous une autre forme. Les fournitures, le matériel et les autres arti-
cles fournis par l’UNICEF pour les programmes de coopération au titre du présent Accord 
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sont remis au Gouvernement à leur arrivée dans le pays, à moins que le plan directeur n’en 
dispose autrement.

2. L’UNICEF peut faire apposer sur les fournitures, le matériel et les autres articles 
destinés aux programmes de coopération le marquage qu’il juge nécessaire pour indiquer 
qu’ils ont été fournis par lui.

3. Le Gouvernement délivre à l’UNICEF toutes les autorisations et licences nécessai-
res à l’importation des fournitures, du matériel et des autres articles visés dans le présent 
Accord. Il s’engage à exonérer l’UNICEF de toutes les taxes directes, droits de douane et 
autres impôts et prélèvement et assure, à ses frais, la réception, le déchargement, l’entrepo-
sage, l’assurance et la distribution des fournitures, du matériel et des autres articles après 
leur arrivée dans le pays.

4. Tout en respectant les principes de la concurrence internationale dans les appels 
d’offres, l’UNICEF cherchera avant tout à se procurer dans le pays même les fournitures, le 
matériel et les autres articles qui répondent à ses critères de qualité et de prix et à ses con-
ditions de livraison.

5. Le Gouvernement ne ménage aucun effort et prend les mesures voulues pour que 
les fournitures, le matériel et les autres articles, ainsi que l’aide financière et autre, destinés 
aux programmes de coopération, soient utilisés aux fins prévues dans le plan directeur, de 
manière équitable et efficace, et sans aucune discrimination fondée sur le sexe, la race, les 
convictions, la nationalité ou les opinions politiques. Aucun paiement n’est exigé de qui-
conque reçoit de l’UNICEF des fournitures, du matériel et d’autres articles, sauf, et unique-
ment, dans la mesure où le plan directeur pertinent le prévoit.

6. Les fournitures, le matériel et les autres articles destinés aux programmes de 
coo pération conformément au plan directeur ne sont pas assujettis à l’impôt direct, à la 
taxe sur la valeur ajoutée ou à d’autres droits, péages ou redevances. Le Gouvernement 
prend, conformément à la section 8 de la Convention, les dispositions administratives qui 
conviennent en vue de la remise ou du remboursement du montant de tout droit d’accise 
ou taxe entrant dans le prix des articles et du matériel achetés localement et destinés aux 
programmes de coopération.

7. Si l’UNICEF en fait la demande, le Gouvernement lui restitue les fonds, les four-
nitures, le matériel et les autres articles qui n’ont pas été utilisés pour les programmes de 
coopération.

8. Le Gouvernement tient convenablement à jour les comptes, livres et documents 
relatifs aux fonds, fournitures, matériel et autres éléments d’assistance apportés au titre du 
présent Accord. La présentation et le contenu des comptes, livres et documents requis sont 
convenus entre les parties. Les fonctionnaires de l’UNICEF habilités à cet effet ont accès 
aux comptes, livres et documents concernant la répartition des fournitures, du matériel et 
des autres articles et les décaissements de fonds.

9. Le Gouvernement soumet à l’UNICEF aussitôt que possible, et au plus tard 
soixante (60) jours après la clôture de chaque exercice budgétaire de l’UNICEF, des rap-
ports sur l’avancement des programmes de coopération et des états financiers certifiés, vé-
rifiés conformément aux règles et procédures de comptabilité publique en vigueur.

Article VIII. Droits de propriété intellectuelle

1. Les parties conviennent de coopérer et d’échanger des informations au sujet de 
toute découverte, invention ou œuvre qui résulterait d’activités engagées au titre du présent 
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Accord, afin que le Gouvernement et l’UNICEF puissent utiliser et exploiter au mieux cette 
découverte, invention ou œuvre conformément à la législation applicable.

2. L’UNICEF peut autoriser d’autres gouvernements avec lesquels il coopère à utili-
ser et exploiter dans des programmes, sans avoir à verser de redevances, les brevets, droits 
d’auteur et autres droits de propriété intellectuelle analogues relatifs à toute découverte, 
invention ou œuvre visée au paragraphe 1 du présent article qui résulterait de programmes 
aux quels l’UNICEF coopère.

Article IX. Applicabilité de la Convention

La Convention s’applique mutatis mutandis à l’UNICEF, à son bureau et à ses biens, 
fonds et avoirs, ainsi qu’à ses fonctionnaires et experts en mission dans le pays.

Article X. Statut du bureau de l’UNICEF

1. L’UNICEF et ses biens, fonds et avoirs, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le 
détenteur, bénéficient de l’immunité de toute juridiction, sauf si l’UNICEF a expressément 
renoncé à cette immunité dans un cas particulier. Il est toutefois entendu que la renoncia-
tion à l’immunité ne s’étend en aucun cas à des mesures d’exécution.

2. a) Les locaux de l’UNICEF sont inviolables. Ses biens et avoirs, où qu’ils se trou-
vent et quel que soit leur détenteur, bénéficient de l’immunité et ne font l’objet d’aucune 
perquisition, réquisition, confiscation, expropriation ou autre forme de contrainte, que ce 
soit de la part du pouvoir exécutif ou des autorités administratives, judiciaires ou législa-
tives;

b) Les autorités compétentes ne pénètrent en aucun cas dans les locaux du bureau 
pour y exercer des fonctions officielles de quelque nature que ce soit, sauf avec l’assenti-
ment exprès du chef du bureau et dans les conditions auxquelles il ou elle a consenti.

3. Les autorités compétentes agissent avec toute la diligence nécessaire pour assu-
rer la sécurité et la protection du bureau de l’UNICEF et éviter que sa tranquillité ne soit 
troublée par l’entrée non autorisée dans ses locaux de personnes ou groupes de personnes 
venus de l’extérieur ou par des perturbations dans le voisinage immédiat.

4. Les archives de l’UNICEF et, de manière générale, tous les documents qui lui ap-
partiennent, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, sont inviolables.

Article XI. Fonds, avoirs et autres biens de l’UNICEF

1. Sans être astreint à aucun contrôle, règlement ou moratoire financiers :
a) L’UNICEF peut détenir et utiliser des fonds, de l’or ou des valeurs négociables de 

toute nature, détenir et administrer des comptes en n’importe quelle monnaie et convertir 
toute monnaie qu’il détient en une autre monnaie;

b) L’UNICEF peut transférer ses fonds, or et devises à d’autres organismes ou insti-
tutions des Nations Unies d’un pays à un autre ou à l’intérieur de tout pays;

c) L’UNICEF bénéfice, pour ses opérations financières, du taux de change officiel le 
plus favorable.

2. L’UNICEF, ses avoirs, revenus et autres biens :
a) Sont exonérés de tout impôt direct, taxe sur la valeur ajoutée, droits, péages ou 

redevances; toutefois, il est entendu que l’UNICEF ne demandera pas à être exempté des 
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impôts qui représentent en fait des contributions au coût de services publics qui sont assu-
rés par l’État ou par un organisme de droit public, sont facturés à un taux fixe en fonction 
de leur volume et peuvent être identifiés et définis avec précision et dans le détail;

b) Ne sont pas soumis aux droits de douane ni aux prohibitions et restrictions à l’im-
portation ou à l’exportation lorsqu’il s’agit d’articles importés ou exportés par l’UNICEF 
pour usage officiel. Toutefois, il est entendu que les articles d’importation ainsi exemptés 
ne seront pas vendus dans le pays d’importation, sauf dans les conditions convenues avec 
le Gouvernement;

c) Ne sont pas soumis aux droits de douane ni aux prohibitions et restrictions à l’im-
portation ou à l’exportation lorsqu’il s’agit de publications.

Article XII. Cartes de vœux et autres produits de l’UNICEF

Les articles importés ou exportés par l’UNICEF ou par les organismes nationaux dû-
ment autorisés par lui à agir en son nom en vue de la réalisation des buts et objectifs de 
l’opération Cartes de vœux de l’UNICEF ne sont soumis à aucun droit de douane et à 
aucune prohibition ou restriction, et leur vente au profit de l’UNICEF est exonérée de tout 
impôt national et local.

Article XIII. Fonctionnaires de l’UNICEF

1. Les fonctionnaires de l’UNICEF :
a) Jouissent de l’immunité de juridiction pour leurs paroles et écrits et pour tout acte 

qu’ils accomplissent dans l’exercice de leurs fonctions officielles. Cette immunité subsiste 
lorsqu’ils cessent leurs fonctions à l’UNICEF;

b) Sont exonérés de l’impôt sur les traitements et émoluments qui leur sont versés 
par l’UNICEF;

c) Sont dispensés des obligations de service national;
d) Ne sont pas soumis, non plus que leur conjoint et les membres de leur famille qui 

sont à leur charge, aux restrictions à l’immigration et aux formalités d’enregistrement des 
étrangers;

e) Jouissent des mêmes privilèges, en ce qui concerne les facilités de change, que le 
personnel de rang comparable attaché aux missions diplomatiques auprès du Gouverne-
ment;

f) Bénéficient, de même que leur conjoint et les membres de leur famille qui sont à 
leur charge, en période de crise internationale, des mêmes facilités de rapatriement que 
celles qui sont accordées aux envoyés diplomatiques;

g) Sont autorisés à importer en franchise leur mobiliser, leurs effets personnels et 
tous les appareils ménagers qu’ils souhaitent au moment où ils prennent leurs fonctions 
dans le pays.

2. Le chef du bureau de l’UNICEF, de même que les autres fonctionnaires de haut 
rang qui peuvent être désignés d’un commun accord par l’UNICEF et le Gouvernement, 
jouissent des mêmes privilèges et immunités que ceux que le Gouvernement accorde au 
personnel de rang comparable attaché aux missions diplomatiques. À cette fin, le nom du 
chef du bureau de l’UNICEF peut figurer sur la liste diplomatique.

3. Les fonctionnaires de l’UNICEF bénéficient également des facilités suivantes ap-
plicables aux membres de missions diplomatiques de rang comparable :
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a) Importer en franchise et sans avoir à acquitter de droits d’accise des quantités 
limitées de certains articles destinés à leur consommation personnelle, dans le respect de 
la législation nationale;

b) Importer un véhicule à moteur en franchise et sans avoir à acquitter de droit d’ac-
cise, notamment de taxe sur la valeur ajoutée, dans le respect de la législation nationale.

Article XIV. Experts en mission

1. Les experts en mission jouissent des privilèges et immunités énoncés aux sec-
tions 22 et 23 de l’article VI de la Convention.

2. Les experts en mission jouissent en outre des autres privilèges, immunités et faci-
lités dont peuvent convenir les parties.

Article XV. Personnes assurant des services pour le compte de l’UNICEF

1. Les personnes assurant des services pour le compte de l’UNICEF bénéficient des 
privilèges, immunités et facilités énoncés aux alinéas a et f du paragraphe 1 de l’article XIII 
ci-dessus.

2. Afin de pouvoir s’acquitter de leurs fonctions en toute indépendance et efficace-
ment, les personnes assurant des services pour le compte de l’UNICEF peuvent bénéficier 
des autres privilèges, immunités et facilités énoncés à l’article XIII ci-dessus, selon ce que 
peuvent convenir les parties.

Article XVI. Facilités d’accès

1. Les fonctionnaires de l’UNICEF, les experts en mission et les personnes assurant 
des services pour le compte de l’UNICEF :

a) Obtiennent rapidement l’approbation et la délivrance sans frais des visas, permis 
et autorisations requis;

b) Sont autorisés à entrer librement dans le pays, à en sortir et à y circuler sans res-
triction, pour se rendre en tous lieux où sont réalisées des activités de coopération, dans la 
mesure où leur présence est nécessaire à l’exécution de programmes de coopération.

Article XVII. Personnel recruté localement et rémunéré à l’heure

Les conditions et modalités d’emploi du personnel recruté localement et rémunéré à 
l’heure sont conformes aux résolutions, décisions, dispositions statutaires et réglementaires 
et aux politiques des organes compétents des Nations Unies, et notamment de l’UNICEF. 
Le personnel recruté localement bénéficie de toutes les facilités nécessaires pour pouvoir 
exercer en toute indépendance ses fonctions au service de l’UNICEF.

Article XVIII. Facilités en matière de communication

1. L’UNICEF bénéficie, pour ses communications officielles, d’un traitement non 
moins favorable que celui que le Gouvernement accorde à toute mission diplomatique (ou 
organisation intergouvernementale) en ce qui concerne l’installation et les opérations, les 
priorités, les tarifs, l’affranchissement du courrier, le prix des câblogrammes et celui des 
communications par téléscripteur, télécopie, téléphone et d’autres moyens, ainsi qu’en ma-
tière de tarifs pour les informations à la presse et la radio.
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2. Aucune correspondance officielle et aucune autre communication de l’UNICEF 
n’est soumise à la censure. Cette immunité vaut pour les imprimés, la transmission de don-
nées photographiques et les autres formes de communication qui peuvent être convenues 
entre les parties. L’UNICEF est autorisé à utiliser des codes et à envoyer et recevoir de la 
correspondance par courrier ou par valise scellée, cette correspondance étant inviolable et 
non soumise à la censure.

3. L’UNICEF est autorisé à utiliser, pour ses communications radios et autres télé-
communications, les fréquences officielles enregistrées par les Nations Unies et celles qui 
lui sont attribuées par le Gouvernement pour assurer la communication entre ses bureaux, 
à l’intérieur et à l’extérieur du pays, et en particulier avec son siège à New York.

4. L’UNICEF bénéficie, pour l’établissement et le fonctionnement de ses communi-
cations officielles, des avantages prévus par la Convention internationale des télécommu-
nications (Nairobi, 1982) et ses règlements annexes.

Article XIX. Facilités en matière de transport

Le Gouvernement n’impose pas de restrictions injustifiées à l’acquisition ou à l’utili-
sation et à l’exploitation par l’UNICEF des avions civils et autres moyens de transport né-
cessaires pour exécuter les activités régies par le présent Accord et accorde à l’UNICEF les 
permis et licences nécessaires à ces fins.

Article XX. Levée des privilèges et immunités

Les privilèges et immunités accordés en vertu du présent Accord le sont dans l’intérêt 
de l’Organisation des Nations Unies et non à l’avantage personnel des bénéficiaires. Le Se-
crétaire général de l’Organisation des Nations Unies peut et doit lever l’immunité accordée 
à toute personne entrant dans les catégories visées aux articles XIII, XIV et XV du présent 
Accord dans tous les cas où, à son avis, cette immunité empêche que justice soit faite et 
peut être levée sans porter préjudice aux intérêts de l’Organisation des Nations Unies et de 
l’UNICEF.

Article XXI. Plaintes contre l’UNICEF

1. La coopération de l’UNICEF régie par le présent Accord étant destinée à servir les 
intérêts du Gouvernement et de la population du pays, le Gouvernement supporte tous les 
risques des opérations exécutées dans le cadre du présent Accord.

2. C’est, en particulier, au Gouvernement qu’il incombe de donner suite à toutes 
les plaintes qui sont liées à des opérations exécutées dans le cadre du présent Accord ou 
en résultent directement et sont introduites par des tiers contre l’UNICEF, ses fonction-
naires, des experts en mission ou des personnes assurant des services pour le compte de 
l’UNICEF. Le Gouvernement met l’UNICEF et ses agents hors de cause et les dégage de 
toute responsabilité, à moins que le Gouvernement et l’UNICEF ne conviennent qu’une 
négligence grave ou une faute intentionnelle justifie la plainte ou engage la responsabilité 
des intéressés.

Article XXII. Règlement des différends

Tout différend entre l’UNICEF et le Gouvernement concernant l’interprétation ou 
l’ap plication du présent Accord qui n’est pas résolu par voie de négociation ou toute autre 
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forme de règlement convenue est soumis à l’arbitrage à la demande de l’une ou l’autre des 
parties. Chacune des parties désigne un arbitre et les deux arbitres ainsi désignés en dési-
gnent à leur tour un troisième, qui préside. Si, dans les trente (30) jours suivant la demande 
d’arbitrage, l’une ou l’autre des parties n’a pas désigné d’arbitre, ou si, dans les quinze (15) 
jours suivant la désignation des deux autres, le troisième arbitre n’a pas été désigné, l’une 
ou l’autre des parties peut demander au Président de la Cour internationale de Justice de 
désigner un arbitre. La procédure d’arbitrage est arrêtée par les arbitres et les frais de cette 
procédure sont pris en charge par les parties, selon la répartition déterminée par les ar-
bitres. La sentence arbitrale comporte un exposé des motifs et est acceptée par les parties 
comme règlement définitif du différend.

Article XXIII. Entrée en vigueur

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature par les parties.
2. Le présent Accord annule et remplace tous les accords de base, y compris leurs ad-

ditifs, antérieurement conclus entre l’UNICEF et le Gouvernement.

Article XXIV. Amendements

Le présent Accord ne peut être modifié ou amendé que moyennant un accord écrit 
entre les parties.

Article XXV. Extinction

Le présent Accord cesse de s’appliquer six mois après que l’une des parties a notifié 
par écrit à l’autre partie sa décision d’y mettre fin. Toutefois, il reste en vigueur pendant la 
période nécessaire à la liquidation en bon ordre des activités de l’UNICEF et au règlement 
de tout différend entre les parties.

En foi de quoi, les soussignés, représentant dûment autorisé de l’UNICEF et pléni-
potentiaire dûment autorisé du Gouvernement, ont signé au nom des parties le présent 
Accord, fait en langue anglaise.

Fait à Téhéran, le 31 mai 2004.

Pour le Fonds des Nations Unies  
pour l’enfance :

Pour le Gouvernement  
de la République islamique d’Iran :

La représentante de l’UNICEF 
en Iran

Le Directeur général des affaires économiques 
internationales et des institutions spécialisées
Ministère des affaires étrangères

[Signé] Mme Kari Egge [Signé] M. Bozorgmehr Ziaran
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5. HautCommissariat des Nations Unies pour les réfugiés

Accord de coopération entre le Haut-Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés et le Gouvernement de la République du Congo. 

Brazzaville, 17 décembre 200420, 21

Considérant que l’Office du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés a 
été créé par la résolution 319 (Iv) de l’Assemblée générale des Nations Unies du 3 décembre 
1949,

Considérant que le Statut de l’Office du Haut-Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés, adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 428 (V) 
du 14 décembre 1950, stipule, entre autres dispositions, que le Haut-Commissaire, agis-
sant sous l’autorité de l’Assemblée générale, assume sous les auspices de l’Organisation des 
Nations Unies les fonctions de protection internationale des réfugiés qui relèvent de son 
Statut, et de recherche des solutions permanentes au problème des réfugiés, en aidant les 
gouvernements et, sous réserve de l’approbation des gouvernements intéressés, les organi-
sations privées à faciliter le rapatriement librement consenti de ces réfugiés ou leur assimi-
lation dans de nouvelles communautés nationales,

Considérant que l’Office du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, 
organe subsidiaire créé par l’Assemblée générale conformément à l’Article 22 de la Charte 
des Nations Unies, fait partie intégrante des Nations Unies dont le statut, les privilèges et 
les immunités sont régis par la Convention sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies, adoptée par l’Assemblée générale le 13 février 1946,

Considérant que le Statut de l’Office du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés stipule dans son article 16 que le Haut-Commissaire consulte les gouvernements 
des pays où résident des réfugiés sur la nécessité d’y nommer des représentants et que, dans 
tout pays qui reconnaît cette nécessité, il pourra y être nommé un représentant agréé par le 
gouvernement de ce pays,

Considérant que l’Office du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés et 
le Gouvernement de la République du Congo souhaitent définir, dans le cadre du mandat 
du Haut-Commissaire, les modalités de sa représentation dans le pays,

Par les présentes, l’Office du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés et 
le Gouvernement de la République du Congo ont, dans un esprit de coopération amicale, 
conclu l’Accord dont la teneur suit.

Article premier. Définitions

Les définitions ci-après s’appliquent à toutes les dispositions du présent Accord :
a) Le sigle « HCR » désigne l’Office du Haut-Commissaire des Nations Unies pour 

les réfugiés;
b) L’expression «  Haut-Commissaire  » désigne le Haut-Commissaire des Nations 

Unies pour les réfugiés ou les hauts fonctionnaires auxquels le Haut-Commissaire a délé-
gué pouvoir d’agir en son nom;

20 Entré en vigueur le 17 décembre 2004, conformément à l’article XVII.
21 Traduit par le Secrétariat des Nations Unies.
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c) Le terme «  Gouvernement  » désigne le Gouvernement de la République du 
Congo;

d) L’expression « pays hôte » ou le terme « pays » désigne la République du Congo;
e) Le terme « parties » désigne le HCR et le Gouvernement;
f) Le terme «  Conventions générales  » désigne la Convention sur les privilèges et 

immunités des Nations Unies approuvée par l’Assemblée générale des Nations Unies, le 
13 février 1946, et la Convention de Vienne de 1960 sur les immunités diplomatiques;

g) L’expression « bureau du HCR » désigne tous les bureaux et locaux occupés par le 
HCR dans le pays et toutes les installations et les services qui s’y rattachent;

h) L’expression « Représentant du HCR » désigne le fonctionnaire du HCR respon-
sable du bureau du HCR dans le pays;

i) L’expression « fonctionnaires du HCR » désigne tous les membres du personnel 
du HCR employés conformément au Statut et au Règlement du personnel de l’Organisa-
tion des Nations Unies, à l’exception des personnes qui sont recrutées sur place et payées à 
l’heure selon les dispositions de la résolution 76 (I) de l’Assemblée générale;

j) L’expression «  experts en mission  » désigne les personnes, autres que les fonc-
tionnaires du HCR ou les personnes fournissant des services pour le compte du HCR, qui 
entreprennent des missions pour le HCR;

k) L’expression « personnes fournissant des services pour le compte du HCR » dési-
gne les personnes physiques et morales et leurs employés, autres que les nationaux du pays 
hôte, dont le HCR s’est assuré les services pour exécuter ses programmes ou aider à leur 
exécution;

l) L’expression « personnel du HCR » désigne les fonctionnaires du HCR, les experts 
en mission et les personnes fournissant des services pour le compte du HCR.

Article II. Objet de l’Accord

Le présent Accord énonce les stipulations sur la base desquelles le HCR coopère avec 
le Gouvernement, dans les limites de son mandat, ouvre un bureau ou des bureaux dans 
le pays et s’acquitte de ses tâches de protection internationale et d’assistance humanitaire 
en faveur des réfugiés et d’autres personnes relevant de sa compétence tels les deman-
deurs d’asile, apatrides et rapatriés, en vertu du mandat général de l’Organisation; et, le cas 
échéant, des personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays ou risquant de l’être, con-
formément a un mandat spécial, dûment conféré à l’Organisation par les instances compé-
tentes de l’ONU, avec l’accord du Gouvernement de la République du Congo.

Article III. Coopération entre le Gouvernement et le HCR

1. La coopération entre le Gouvernement et le HCR dans les domaines de la protec-
tion internationale et de l’assistance humanitaire aux réfugiés et autres personnes relevant 
de la compétence du HCR, sera régie par le Statut du HCR, les autres décisions et résolu-
tions pertinentes concernant le HCR, adoptées par les organes des Nations Unies, l’arti-
cle 35 de la Convention de 1951 relative au Statut des réfugiés et l’article 2 du Protocole de 
1967 relatif au Statut des réfugiés.

2. Le bureau du HCR procède à des consultations avec le Gouvernement et coopère 
avec ce dernier lors de l’élaboration et de l’examen des projets concernant des réfugiés ou 
d’autres personnes relevant de la compétence du HCR.
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3. Les conditions et modalités de tout projet financé par le HCR et mis en œuvre par 
le Gouvernement, y compris les obligations auxquelles sont tenus le Gouvernement et le 
Haut-Commissaire en ce qui concerne l’apport de fonds, de fournitures, de matériel et de 
services ou de toute autre forme d’assistance destinée aux réfugiés, sont énoncées dans des 
accords de projet qui doivent être signés par le Gouvernement et le HCR.

4. Le Gouvernement accorde à tout moment au personnel du HCR libre accès aux 
réfugiés et autres personnes relevant de la compétence du HCR ainsi qu’aux sites de mise en 
œuvre des projets du HCR, afin que le HCR puisse en suivre toutes les phases d’exécution.

Article IV. Bureaux du HCR

1. Le Gouvernement accueille favorablement l’ouverture et la gestion par le HCR 
d’un bureau ou des bureaux dans le pays pour assurer une protection internationale et 
une assistance humanitaire aux réfugiés et autres personnes relevant de la compétence du 
HCR.

2. Le HCR peut désigner, avec l’accord du Gouvernement, le bureau du HCR dans le 
pays qui aura qualité de bureau régional ou de bureau de zone.

3. Le bureau du HCR exerce les fonctions qui lui sont assignées par le Haut-Com-
missaire dans le cadre de son mandat en faveur des réfugiés et autres personnes relevant 
de sa compétence, incluant notamment l’établissement et le maintien de relations entre le 
HCR et d’autres organisations gouvernementales ou non gouvernementales qui opèrent 
dans le pays.

Article V. Personnel du HCR

1. Le HCR peut affecter au bureau ouvert dans le pays les fonctionnaires ou autres 
personnes dont il juge les activités nécessaires à l’accomplissement de ses tâches de protec-
tion internationale et d’assistance humanitaire.

2. Les différentes catégories de fonctionnaires et le nom des fonctionnaires compris 
dans ces catégories, et des autres personnes affectées au bureau du HCR dans le pays, seront 
périodiquement portés à la connaissance du Gouvernement.

3. Les fonctionnaires du HCR, les experts en mission ainsi que les personnes fournis-
sant des services pour le compte du HCR recevront du Gouvernement une carte d’identité 
certifiant leur statut au titre du présent accord.

4. Le HCR peut désigner des fonctionnaires pour se rendre dans le pays aux fins de 
consultation et coopération avec leurs homologues auprès du Gouvernement, ou avec les 
autres parties impliquées dans des activités en faveur des réfugiés, sur les questions suivan-
tes : a) Examen, élaboration, contrôle et évaluation des programmes de protection inter-
nationale et d’assistance humanitaire; b) Expédition, réception, distribution ou utilisation 
des secours, du matériel et des autres articles fournis par le HCR; c) Recherche de solutions 
durables aux problèmes des réfugiés; d) Toutes autres questions portant sur l’application 
du présent Accord.

Article VI. Mesures visant à faciliter la mise en œuvre 
des programmes humanitaires du HCR

1. Le Gouvernement prend, en accord avec le HCR, toute mesure qui pourrait être 
nécessaire pour que les fonctionnaires du HCR, les experts en mission et les personnes 
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fournissant des services pour le compte du HCR ne soient pas soumis à des règlements ou 
autres dispositions légales de nature à faire obstacle aux opérations menées et aux projets 
exécutés dans le cadre du présent Accord et qu’ils bénéficient de toutes autres facilités 
propres à assurer une mise en œuvre rapide et efficace des programmes humanitaires du 
HCR en faveur des réfugiés dans le pays. Ces mesures comprennent la mise à disposition 
de facilités de communication conformément aux dispositions de l’article IX du présent 
Traité; l’octroi d’autorisations de survols et de l’exemption des taxes d’atterrissage et des 
redevances liées au transport aérien du fret destiné aux secours d’urgence et au transport 
des réfugiés et/ou du personnel du HCR.

2. Le Gouvernement, en accord avec le HCR, fournira au HCR des locaux conve-
nables à usage de bureau.

3. Le Gouvernement veille à ce que le bureau du HCR bénéficie, en tout temps, 
des services publics nécessaires et que ces derniers soient fournis à des conditions équi-
tables.

4. Le Gouvernement s’engage à prendre toutes les mesures appropriées pour assu-
rer la sauvegarde et la sécurité du personnel du HCR et du personnel associé. En particu-
lier, le Gouvernement prend toutes les mesures appropriées pour protéger le personnel 
du HCR et le personnel associé, leur matériel et leurs locaux de toutes actions ou atteintes 
qui pourraient les empêcher de s’acquitter de leur mandat. Cet article s’applique sans re-
mettre en cause le fait que les locaux du HCR sont inviolables et sujets à l’autorité et au 
contrôle exclusifs du HCR.

5. Le Gouvernement aide, dans la mesure du possible, à trouver des logements ap-
propriés pour le personnel du HCR recruté sur le plan international.

Article VII. Privilèges et immunités

1. Le Gouvernement applique au HCR, à ses biens, fonds et avoirs, et à ses fonc-
tionnaires et experts en mission, les dispositions pertinentes des Conventions générales 
précitées et dûment ratifiées par la République du Congo.

2. Sans préjudice du paragraphe 1 du présent article, le Gouvernement étend no-
tamment au HCR et à son personnel les privilèges, immunités, droits et facilités énoncés 
aux articles VIII à X du présent Accord.

Article VIII. Le HCR, ses biens, fonds et avoirs

1. Le HCR, ses biens, fonds et avoirs, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le 
détenteur, jouissent de l’immunité de juridiction, sauf dans la mesure où le HCR y a ex-
pressément renoncé, dans un cas particulier; il est entendu que la renonciation ne peut 
s’étendre à des mesures d’exécution.

2. Les locaux du HCR sont inviolables. Les biens, fonds et avoirs du HCR, où qu’ils 
se trouvent et quel qu’en soit leur détenteur, sont exempts de perquisition, réquisition, 
confiscation, expropriation ou de toute autre forme de contrainte exécutive, administra-
tive, judiciaire ou législative.

3. Les archives du HCR et, d’une manière générale, tous les documents lui apparte-
nant ou détenus par lui, sont inviolables.

4. Les fonds, avoirs, revenus et autres biens du HCR sont :
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a) Exonérés de tout impôt direct, étant entendu toutefois que le HCR ne demandera 
pas l’exonération d’impôts pour la simple rémunération de services d’utilité publique;

b) Exonérés de tous droits de douane, prohibitions et restrictions d’importation ou 
d’exportation à l’égard d’objets importés ou exportés par le HCR pour son usage officiel, 
étant entendu que les objets ainsi importés en franchise ne seront pas vendus sur le terri-
toire du pays, à moins que ce ne soit à des conditions agréées par le Gouvernement;

c) Exonérés de tous droits de douane, prohibitions et restrictions d’importation et 
d’exportation à l’égard de ses publications.

5. Bien que le HCR ne revendique pas, en principe, l’exonération des droits d’accise 
et des taxes à la vente entrant dans le prix des biens mobiliers ou immobiliers, telle la taxe 
sur la valeur ajoutée, le Gouvernement accordera cependant une exonération de ces droits 
et taxes lorsque le HCR effectue pour son usage officiel des achats importants dont le prix 
comprend des droits et taxes de cette nature.

6. Tout matériel importé, exporté ou acquis dans le pays par le HCR, par des orga-
nismes nationaux ou internationaux dûment accrédités par le HCR pour agir en son nom 
dans le cadre de l’assistance humanitaire aux réfugiés, est exonéré de tous droits de douane, 
prohibitions et restrictions à l’importation ou à l’exportation, ainsi que d’impositions et de 
taxes directes ou indirectes.

7. Le HCR n’est astreint à aucun contrôle, réglementation ou moratoire financiers et 
peut librement :

a) Acquérir auprès d’entités commerciales autorisées, détenir et utiliser des devises 
convertibles, avoir des comptes en devises et acquérir par l’intermédiaire d’établissements 
agréés, détenir et utiliser des fonds, des valeurs et de l’or;

b) Faire entrer dans le pays des fonds, des valeurs, des devises et de l’or en prove-
nance de tout autre pays, les utiliser dans les limites du territoire du pays hôte ou les trans-
férer dans d’autres pays.

8. Le HCR bénéficie du taux de change le plus favorable.

Article IX. Facilités de communication

1. Le HCR bénéficie, pour ses communications officielles, d’un traitement au moins 
aussi favorable que le traitement accordé par le Gouvernement à tout autre gouvernement, 
y compris les missions diplomatiques ou à d’autres organisations intergouvernementales 
et internationales, en ce qui concerne les priorités, tarifs et taxes sur le courrier, les câ-
blogrammes, téléphotos, communications téléphoniques, télégrammes, télex, télécopies et 
autres moyens de communication, ainsi que sur les tarifs de presse pour les informations 
à la presse et à la radio.

2. Le Gouvernement garantit l’inviolabilité des communications et de la correspon-
dance officielles du HCR et ne peut donc censurer les communications et correspondance 
de ce dernier. Cette inviolabilité, à laquelle la présente énumération ne donne pas un ca-
ractère limitatif, s’étend aux publications, photographies, diapositives, films et enregistre-
ments sonores.

3. Le HCR a le droit d’employer des codes ainsi que d’expédier et de recevoir sa 
correspondance par des courriers ou valises scellées qui jouiront des mêmes privilèges et 
immunités que les courriers et valises diplomatiques.
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4. Le Gouvernement s’assurera que le HCR soit exonéré de tous droits ou taxes, et 
puisse faire fonctionner efficacement son système radio et ses autres équipements de té-
lécommunication, comprenant les systèmes de communication par satellite, sur réseaux 
utilisant les fréquences assignées par, ou coordonnées, avec les autorités nationales com-
pétentes conformément aux dispositions et normes de l’Union internationale des télécom-
munications actuellement en vigueur.

Article X. Fonctionnaires du HCR

1. Le délégué, le délégué adjoint et les autres fonctionnaires du HCR de rang supé-
rieur jouissent, pendant leur séjour dans le pays, pour eux-mêmes, leurs conjoints et tout 
membre de leur famille vivant à leur charge, des privilèges et immunités, exonérations et 
facilités dont jouissent habituellement les agents diplomatiques. À cette fin, le Ministère 
des affaires étrangères portera leurs noms sur la liste diplomatique.

2. Pendant leur séjour dans le pays, les fonctionnaires du HCR jouissent des facilités, 
privilèges et immunités suivants :

a) Immunité d’arrestation personnelle ou de détention;
b) Immunité de juridiction pour les actes accomplis par eux en leur qualité officielle 

(y compris leurs paroles et écrits), même après la cessation de leurs fonctions au HCR;
c) Immunité d’inspection et de saisie de leurs bagages officiels;
d) Exemption de toute obligation relative au service militaire ou à tout autre service 

obligatoire;
e) Exemption pour eux-mêmes, leurs conjoints, les membres de leur famille vivant à 

leur charge et les autres personnes qui font partie de leur ménage des dispositions limitant 
l’immigration et des formalités d’enregistrement des étrangers;

f) Accès au marché du travail pour les conjoints et parents à leur charge vivant en 
ménage commun sans demander un permis de travail;

g) Exonération de tout impôt sur le traitement et tous autres émoluments versés par 
le HCR;

h) Exonération de tout impôt sur leurs revenus provenant de sources extérieures au 
pays;

i) Prompts examen et délivrance, à titre gracieux, des visas, autorisations et permis, 
si nécessaires, et liberté de mouvement pour circuler à l’intérieur du pays, en sortir et y 
entrer dans la mesure requise par l’exécution des programmes de protection internationale 
et d’assistance humanitaire du HCR;

j) Droit de détenir et de conserver, dans le pays hôte, des monnaies étrangères, des 
comptes en devises et des biens meubles et droit, à la cessation de service avec le HCR, 
d’exporter du pays hôte les fonds dont ils peuvent justifier la possession licite;

k) Même protection et mêmes facilités de rapatriement pour eux-mêmes, leurs 
conjoints, les membres de leur famille vivant à leur charge et les autres membres de leur 
ménage que celles accordées aux envoyés diplomatiques en période de crise internatio-
nale;

l) Droit d’importer, pour leur usage personnel, en franchise de droits de douane et 
autres taxes et en étant exonérés des prohibitions et restrictions d’importation  : i) leurs 
meubles et effets personnels en une ou plusieurs expéditions distinctes, puis de quoi les 
compléter le cas échéant, y compris des véhicules à moteur, conformément à la réglemen-
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tation nationale applicable aux représentants diplomatiques accrédités dans le pays, et/ou 
aux membres résidents d’organisations internationales; ii) des quantités raisonnables de 
certains articles réservés à leur usage ou à leur consommation personnelle et en aucun cas 
destinés à être offerts comme présents ou revendus.

3. Les fonctionnaires du HCR qui sont ressortissants du pays hôte ou qui y ont leur 
résidence permanente, bénéficient des privilèges immunités prévus dans les Conventions 
générales susmentionnées.

Article XI. Personnel recruté sur place et rémunéré à l’heure

1. Les personnes, recrutées sur place et rémunérées à l’heure, fournissant des services 
pour le compte du HCR jouissent de l’immunité de juridiction pour les actes accomplis par 
elles en leur qualité officielle (y compris leurs paroles et écrits).

2. Les conditions d’emploi du personnel recruté localement sont régies par les ré-
solutions pertinentes et par les statuts et règlements du personnel de l’Organisation des 
Nations Unies.

Article XII. Experts en mission

l. Les experts, lorsqu’ils accomplissent des missions pour le compte du HCR, jouis-
sent des facilités, des privilèges et immunités nécessaires à l’exercice de leurs fonctions en 
toute indépendance. Ils jouissent en particulier des privilèges et immunités suivants :

a) Immunité d’arrestation personnelle ou de détention;
b) Immunité de juridiction quelle qu’elle soit pour les actes accomplis par eux dans 

le cadre de leurs missions; y compris leurs paroles et leurs écrits. Cette immunité conti-
nuera à leur être accordée même après qu’ils aient cessé d’être en mission pour le compte 
du HCR;

c) Inviolabilité de tous papiers et documents;
d) Droit de faire usage de codes et de recevoir des documents et de la correspon-

dance par courrier ou par valises scellées, pour leurs communications officielles;
e) Les mêmes facilités en ce qui concerne les réglementations monétaires ou de 

change que celles qui sont accordées aux représentants des gouvernements étrangers en 
mission officielle temporaire;

f) Les mêmes immunités et facilités en ce qui concerne l’inspection et la saisie de 
leurs bagages personnels que celles qui sont accordées aux agents diplomatiques.

Article XIII. Personnes fournissant des services pour le compte du HCR

1. Sauf décision contraire des parties, le Gouvernement accorde à toutes les person-
nes qui fournissent des services pour le compte du HCR, autres que les ressortissants du 
pays hôte recrutés sur place, les privilèges et immunités spécifiés au paragraphe 18 de l’arti-
cle V de la Convention générale. Ces personnes jouissent en outre :

a) De facilités en vue de l’examen des demandes et de la délivrance rapides, à titre 
gracieux, des visas, autorisations ou permis nécessaires au bon exercice de leurs fonctions;

b) De la liberté de déplacement à l’intérieur comme à l’extérieur du pays, en sortir 
et y entrer, dans la mesure nécessaire à la mise en œuvre des programmes humanitaires du 
HCR.
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Article XIV. Crimes à l’encontre du personnel du HCR

1. Le Gouvernement qualifiera les actes suivants d’infractions au regard de sa propre 
législation interne, et les rend passibles de peines appropriées tenant compte de leur gra-
vité :

Le fait intentionnel :
a) De commettre un meurtre ou un enlèvement ou de porter toute autre atteinte 

contre la personne ou la liberté d’un membre du personnel du HCR;
b) De porter contre les locaux officiels, le domicile privé ou les moyens de transport 

d’un membre du personnel du HCR, une atteinte accompagnée de violences de nature à 
mettre sa personne ou sa liberté en danger;

c) De menacer de commettre une telle atteinte dans le but de contraindre une per-
sonne physique ou morale à accomplir un acte quelconque ou à s’en abstenir;

d) De tenter de porter une telle atteinte; et
e) De participer en tant que complice à une telle atteinte ou à une tentative de com-

mettre une telle atteinte, ou d’en organiser ou ordonner la perpétration.
2. Le Gouvernement établira sa compétence aux fins de connaître des infractions 

visées au paragraphe 1 ci-dessus, lorsque l’infraction est commise sur son territoire, et lors-
que l’auteur présumé de l’infraction, ne faisant pas partie du personnel du HCR, se trouve 
sur son territoire, sauf s’il l’extrade vers l’État dont l’auteur présumé a la nationalité, vers 
l’État où l’auteur présumé a sa résidence habituelle, s’il s’agit d’une personne apatride, ou 
vers l’État dont la victime est un ressortissant.

3. Le Gouvernement s’assurera que soient soumis à ses autorités compétentes pour 
l’exercice de l’action pénale selon une procédure conforme à sa législation l’auteur présumé 
d’infractions décrites au paragraphe 1, ainsi que toute personne soumise à sa compétence 
pénale et accusée d’autres actes en relation avec le HCR ou son personnel, qui, s’ils avaient 
été commis en relation avec les forces gouvernementales ou à l’encontre de la population 
civile locale, auraient été soumis à l’exercice de l’action pénale.

Article XV. Levée de l’immunité

Les privilèges et immunités sont accordés au personnel du HCR dans l’intérêt de l’Or-
ganisation des Nations Unies et du HCR, et non à leur avantage personnel. Le Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies peut lever l’immunité accordée à tout fonc-
tionnaire du HCR, dans tous les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait que justice 
soit faite et où elle peut être levée sans porter préjudice aux intérêts de l’Organisation des 
Nations Unies et du HCR.

Article XVI. Règlement des différends

Tout différend entre le HCR et le Gouvernement, auquel donnerait lieu le présent Ac-
cord ou qui y aurait trait et qui ne pourrait être réglé à l’amiable par voie de négociations 
ou par un autre mode convenu de règlement, sera soumis à l’arbitrage, à la demande de 
l’une ou l’autre des parties. Chacune des parties désignera un arbitre et les deux arbitres 
ainsi désignés en nommeront un troisième qui présidera. Si, dans les 30 jours suivant la 
demande d’arbitrage, l’une des Parties n’a pas désigné d’arbitre ou si, dans les 15 jours qui 
suivront la nomination de deux arbitres, le troisième n’a pas été désigné, l’une ou l’autre 
des parties pourra demander au Président de la Cour internationale de Justice de désigner 
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un arbitre. Toutes les décisions des arbitres devront recueillir les voix de deux d’entre eux. 
La procédure d’arbitrage sera arrêtée par les arbitres et les frais de l’arbitrage tels que fixés 
par les arbitres seront à la charge des parties, à raison de la proportion fixée par les arbitres. 
La sentence arbitrale sera motivée et sera acceptée par les parties comme règlement défini-
tif du différend.

Article XVII. Dispositions finales

1. Le présent Accord entrera en vigueur dès sa signature par les deux parties et de-
meurera en vigueur tant qu’il n’aura pas été dénoncé conformément au paragraphe 5 du 
présent article.

2. Le présent Accord sera interprété eu égard à son objet principal qui est de permet-
tre au HCR de s’acquitter pleinement et efficacement de son mandat international à l’égard 
des réfugiés et de poursuivre ses objectifs humanitaires dans le pays.

3. Les questions non expressément abordées dans le présent Accord seront réglées 
par les parties conformément aux résolutions et décisions pertinentes des organes com-
pétents de l’Organisation des Nations Unies. Chacune des parties examinera avec soin et 
bienveillance toute proposition dans ce sens présentée par l’autre partie en application du 
présent paragraphe.

4. Des consultations visant à modifier le présent Accord pourront se tenir à la de-
mande du Gouvernement ou du HCR. Les modifications se feront par accord écrit.

5. Le présent Accord cessera d’être en vigueur dans les six mois qui suivront la noti-
fication par écrit, par l’une ou l’autre des parties contractantes, de sa décision de dénoncer 
l’Accord, sauf en ce qui concerne la cessation normale des activités du HCR dans le pays ou 
la liquidation de ses biens dans le pays.

En foi de quoi les soussignés, représentants dûment autorisés du Haut-Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés, d’une part, et du Gouvernement, d’autre part, ont, au 
nom des parties, signé le présent Accord en langue française.

Fait à Brazzaville, le 17 décembre 2004.

Pour le Haut-Commissariat 
des Nations Unies pour les réfugiés :

Pour le Gouvernement 
de la République du Congo :

Le Représentant du HCR 
en République du Congo

Le Secrétaire général du Ministère 
des affaires étrangères, de la coopération 
et de la francophonie

(Signé) Janvier De Riedmatten (Signé) Raymond Serge Bale
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6. Programme des Nations Unies pour les établissements humains

Accords entre le Programme des Nations Unies 
pour les établissements humains (ONU-Habitat) et le Royaume d’Espagne 

concernant l’organisation dans la ville de Barcelone (Espagne) 
de la deuxième session du Forum urbain mondial. 

Barcelone, 15 septembre 200422

Considérant que la Commission des établissements humains a demandé, dans sa ré-
solution 18/5 du 16 février 2001, de favoriser « la fusion du Forum sur le milieu urbain et 
du Forum international sur la pauvreté en un nouveau forum urbain, en vue de renforcer 
la coordination de l’appui international aux fins de l’application du Programme pour l’ha-
bitat »;

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies, dans sa résolution 56/206 
du 21 décembre 2001, dans laquelle il a été décidé que la Commission des établissements 
humains deviendrait le Conseil d’administration du Programme des Nations Unies pour 
les établissements humains, organe subsidiaire de l’Assemblée générale dénommé ONU-
Habitat, et que le Centre des Nations Unies pour les établissements humains deviendrait 
le secrétariat du Programme des Nations Unies pour les établissements humains (ONU-
Habitat), a affirmé que le Forum urbain mondial était un « organe technique non délibé-
rant, où des experts peuvent échanger des vues l’année où le conseil d’administration ne se 
réunit pas »;

Considérant les objectifs et les formes de travail du Forum urbain mondial qui avaient 
été adoptés lors de la première session du Forum à Nairobi, Kenya, entre le 29 avril et le 
3 mai 2002;

Considérant l’intérêt exprimé par la ville de Barcelone et les organisateurs du Forum 
universel des cultures (Barcelone 2004) en vue d’inscrire la deuxième session du Forum 
urbain mondial à l’ordre du jour du Forum universel des cultures et que le Royaume d’Es-
pagne a accepté d’accueillir le Forum urbain mondial;

Considérant que les aspects organisationnels et financiers du Forum urbain mondial 
ont été établis dans un mémorandum d’accord conclu à cet effet le 24 mars 2003 entre 
l’ONU-Habitat, la municipalité de Barcelone et le Forum universel des cultures;

L’ONU-Habitat et le Royaume d’Espagne (ci-après dénommé « l’État hôte ») sont con-
venus de ce qui suit :

Article premier. Lieu et date du Forum urbain mondial

La deuxième session du Forum urbain mondial aura lieu dans la ville de Barcelone (Es-
pagne), au lieu désigné à cet effet dans la zone consacrée au Forum universel des cultures, 
entre le 13 et le 17 septembre 2004.

22 Entré en vigueur à titre provisoire le 15 septembre 2004, conformément à l’article IX.
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Article II. Participation au Forum urbain mondial

1. La participation à la deuxième session du Forum urbain mondial sera ouverte, 
conformément à la nomination ou à l’invitation qui pourrait être faite par le Directeur exé-
cutif de l’ONU-Habitat, aux participants ci-après :

a) Tous les États Membres de l’Organisation des Nations Unies ou des institutions 
spécialisées intéressées ou de l’Agence internationale de l’énergie atomique;

b) Les représentants d’organisations ayant reçu de l’Assemblée générale une invita-
tion permanente à participer en qualité d’observateurs à ses sessions et aux travaux de tou-
tes les conférences internationales convoquées sous les auspices de l’Assemblée générale, 
conformément aux résolutions 3237 (XXIX) du 22 novembre 1974 et 43/177 du 15 décembre 
1988 de l’Assemblée générale;

c) Les représentants d’institutions spécialisées des Nations Unies, d’institutions ap-
parentées et autres organes intergouvernementaux des Nations Unies;

d) Autres organisations intergouvernementales intéressées qui participeront en qua-
lité d’observateurs;

e) Des organisations non gouvernementales pertinentes reconnues comme organes 
consultatifs par le Conseil économique et social et partenaires associés du Programme pour 
l’habitat, accréditées en conformité avec la résolution 55/194 du 5 janvier 2001 de l’Assem-
blée générale, qui participeront en qualité d’observateurs. En application des dispositions 
de la section III de la résolution 55/194, la mention au Comité préparatoire de la Conférence 
des Nations Unies sur les établissement humain (Habitat II), figurant au paragraphe 2, sera 
interprétée comme faisant référence à tous les États membres d’Habitat, et la mention au 
Comité formé du Bureau du Comité préparatoire et du Secrétariat, figurant dans le même 
paragraphe, sera interprétée comme faisant référence au Directeur exécutif de l’ONU-Ha-
bitat et au Ministère des affaires étrangères et de la coopération de l’État hôte;

f) Autres personnes invitées par le Directeur exécutif de l’ONU-Habitat et l’État 
hôte.

2. Le Secrétaire général des Nations Unies et le Directeur exécutif de l’ONU-Habitat 
nommeront les membres du personnel des Nations Unies qui assisteront à la deuxième 
session du Forum urbain et en assureront le service.

3. Les sessions publiques de la deuxième session du Forum urbain mondial seront 
ouvertes aux représentants des médias accrédités par l’Organisation des Nations Unies, à 
sa discrétion, après consultation préalable avec l’État hôte.

Article III. Protection policière

L’État hôte fournira, à ses frais, la protection policière nécessaire au bon déroule-
ment du Forum urbain mondial dans une atmosphère de sécurité et de paix, sans ingé-
rence d’aucune sorte. Ces services de police relèveront directement de la supervision et du 
contrôle d’un responsable désigné par l’État hôte, mais ce dernier agira en étroite coopéra-
tion avec le responsable désigné par l’ONU-Habitat.

Article IV. Personnel recruté sur le plan local

L’État hôte nommera un agent de liaison auprès de l’ONU-Habitat qui sera chargé, en 
consultation avec ce dernier, de prendre, à ses frais, tous les arrangements concernant l’ad-
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ministration et le personnel nécessaires au bon déroulement du Forum urbain mondial, 
conformément au présent Accord.

Article V. Responsabilité

1. L’État hôte sera tenu de répondre à toute action, réclamation ou plainte contre 
l’Organisation des Nations Unies ou son personnel à raison :

a) De dommages personnels ou matériels ou de pertes causés aux locaux du Forum 
urbain mondial mis à disposition par l’État hôte, la ville de Barcelone ou le Forum universel 
des cultures, ou placés sous leur contrôle;

b) De dommages personnels ou matériels ou de pertes causés par les services de 
transport, ou du fait de leur utilisation, mis à la disposition du Forum urbain mondial par 
l’État hôte, la ville de Barcelone ou le Forum universel des cultures;

c) De l’utilisation par le Forum urbain du personnel fourni par l’État hôte, la ville de 
Barcelone ou le Forum universel des cultures.

2. L’État hôte exonérera l’ONU-Habitat et son personnel de toute responsabilité en 
cas d’action, de réclamation ou de plainte de ce genre.

Article VI. Privilèges et immunités

1. La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par l’As-
semblée générale le 13 février 1946, à laquelle le Royaume d’Espagne est partie sans aucune 
réserve depuis le 31 juillet 1974, sera applicable au Forum urbain mondial. En particulier, les 
représentants des États participant à la deuxième session du Forum urbain mondial bénéfi-
cieront des privilèges et immunités prévus à l’article IV de la Convention, les fonctionnai-
res de l’Organisation des Nations Unies, notamment les membres du personnel de l’ONU-
Habitat, exerçant des fonctions en rapport avec le Forum urbain mondial, bénéficieront 
des privilèges et immunités prévus aux articles V et VII de la Convention et les experts en 
mission pour l’Organisation des Nations Unies en rapport avec le Forum urbain mondial 
bénéficieront des privilèges et immunités prévus aux articles VI et VII de la Convention.

2. Les représentants des institutions spécialisées et institutions apparentées bénéfi-
cieront des privilèges et immunités prévus par la Convention sur les privilèges et immuni-
tés ou par l’Accord sur les privilèges et immunités de l’Agence internationale de l’énergie 
atomique, selon qu’il conviendra.

3. Les participants visés à l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article II ci-dessus bénéficie-
ront de l’immunité de juridiction en ce qui concerne leurs paroles et écrits et les actes ac-
complis par eux en rapport avec leur participation à la deuxième session du Forum urbain 
mondial. Les participants visés aux alinéas d, e et f du paragraphe 1 de l’article II ci-dessus 
bénéficieront de l’immunité de juridiction en ce qui concerne leurs paroles et les actes ac-
complis par eux en rapport avec leur participation à la deuxième session du Forum urbain 
mondial.

4. Toutes les personnes visées à l’article II seront autorisées à demander à entrer 
dans le territoire du Royaume d’Espagne et à en sortir et il ne sera mis aucun obstacle à leur 
déplacement à destination et en provenance de la zone du Forum urbain mondial. Elles 
bénéficieront des facilités voulues pour pouvoir se déplacer rapidement. Les visas d’entrée 
et de sortie qui pourront être nécessaires seront délivrés sans frais, aussi rapidement que 
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possible, conformément à la législation en vigueur et dans le respect, notamment, des obli-
gations internationales assumées par l’État hôte.

5. Aux fins de l’application de la Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies, les installations du Forum urbain mondial seront réputées constituer des ins-
tallations de l’Organisation des Nations Unies et l’accès à celles-ci relèvera du contrôle et de 
l’autorité de l’Organisation. Les installations seront inviolables pendant la durée du Forum 
urbain mondial et la période nécessaire au règlement de questions en suspens.

6. Toutes les personnes visées à l’article II ci-dessus auront le droit d’exporter du 
Royaume d’Espagne au moment de leur départ, sans aucune restriction, toute partie non 
dépensée des fonds qu’elles y auront introduits en rapport avec le Forum urbain mondial 
et de reconvertir lesdits fonds au taux en vigueur sur le marché.

7. L’État hôte autorisera l’importation temporaire en franchise de taxes et droits de 
douane de tout le matériel technique accompagnant les représentants des médias et dispen-
sera de droits et taxes d’importation tout le matériel nécessaire au Forum urbain mondial. 
Il délivrera sans retard à l’ONU-Habitat les licences d’importation et d’exportation requi-
ses à cet effet. La totalité dudit matériel devra être réexportée après la fin du Forum urbain 
mondial, à moins que d’autres accords n’aient été conclus avec l’État hôte.

8. Il est entendu que les privilèges et immunités prévus au présent article sont ac-
cordés dans l’intérêt de l’Organisation des Nations Unies, notamment de l’ONU-Habitat, 
et non à l’avantage personnel des individus. Le Secrétaire général des Nations Unies a le 
droit et l’obligation de lever l’immunité de toutes les personnes visées à l’article II ci-des-
sus dans le cas où, à son avis, une telle immunité empêcherait que justice soit faite et peut 
être levée sans préjudice des intérêts de l’Organisation des Nations Unies, notamment de 
l’ONU-Habitat.

Article VII. Obligations financières

Outre les responsabilités financières prévues à d’autres articles du présent Accord, 
l’État hôte prendra à sa charge les dépenses additionnelles réelles découlant de la tenue du 
Forum urbain mondial au Royaume d’Espagne et non au siège de l’ONU-Habitat, tel que 
stipulé dans le « Mémorandum d’accord entre le Programme des Nations Unies pour les 
établissements humains et la municipalité de Barcelone/Forum universel des cultures en 
ce qui concerne les arrangements organisationnels, logistiques et financiers de la deuxième 
session du Forum urbain mondial de Barcelone en 2004 ».

Article VII 23. Règlement des différends

Tout différend entre l’ONU-Habitat et l’État hôte concernant l’interprétation ou l’ap-
plication du présent Accord qui n’est pas réglé par voie de négociations ou par tout autre 
mode convenu de règlement sera, à la demande de l’une ou l’autre partie, soumis pour dé-
cision finale à un tribunal de trois arbitres, dont l’un sera nommé par le Secrétaire général 
des Nations Unies, un autre par l’État hôte et le troisième, qui fera fonction de président, 
par les deux autres. Si l’une des parties ne nomme pas son arbitre dans un délai de 60 jours 
à compter de la nomination de l’arbitre de l’autre partie ou si les deux arbitres ne parvien-
nent pas à s’entendre sur la nomination du troisième arbitre dans un délai de 60 jours à 
compter de leur nomination, le Président de la Cour internationale de Justice pourra pro-

23 Note du Secrétariat : (sic).



 Chapitre II 99

céder aux nominations nécessaires à la demande de l’une ou l’autre partie. Il est entendu 
que tout différend de cette nature soulevant une question régie par la Convention sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies sera réglé conformément à la section 30 de ladite 
Convention.

Article IX. Dispositions finales

1. Le présent Accord peut être modifié par un accord écrit entre l’ONU-Habitat et 
l’État hôte.

2. Le présent Accord s’appliquera provisoirement à compter de la date de sa signa-
ture et entrera en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications par lesquel-
les les parties se seront informées mutuellement de l’accomplissement de leurs obligations 
légales et procédurales respectives.

Signé à Barcelone, le 15 septembre 2004, en quatre exemplaires en langues anglaise et 
espagnole, les deux textes faisant également foi.

Pour le Programme des Nations Unies 
pour les établissements humains 
(ONU-Habitat) : 

Pour le Royaume d’Espagne :

Le Directeur exécutif Le Ministre du logement
(Signé) Anna K. Tibaijuka (Signé) María Antonia Trujillo Rincon

B. — Dispositions conventionnelles 
concernant le statut juridique 

des organisations intergouvernementales 
reliées à l’Organisation des Nations Unies

1. Convention sur les privilèges et immunités 
des institutions spécialisées. Approuvée par l’Assemblée générale 

des Nations Unies le 21 novembre 1947
En 2004, aucun État n’est devenu partie à la Convention. Au 31 décembre 2004, 110 

États étaient parties à la Convention24. 
L’État partie ci-après s’est engagé à appliquer les dispositions de la Convention à 

l’égard de l’institution spécialisée indiquée ci-dessous :

Date de réception 
de l’instrument d’application État Institution spécialisée

6 octobre 2004 Trinité-et-Tobago SFI

24 Pour la liste des États parties, voir Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général (publi-
cation des Nations Unies, numéro de vente : F.05.V.3, ST/LEG/SER.E/23), vol. I, chap. III.
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2. Organisation internationale du Travail

Accord de coopération entre l’Organisation internationale du Travail, 
la Banque africaine de développement 

et le Fonds africain de développement25

Accord de coopération du 12 mai 2004 entre l’Organisation internationale du Travail 
(ci-après dénommé « OIT »), d’une part, et la Banque africaine de développement et le 
Fonds africain de développement (ci-après dénommés collectivement « BAD »), d’autre 
part.

Les parties à cet Accord de coopération,
Considérant que la tâche de la BAD consiste à contribuer au développement écono-

mique et au progrès social des pays africains («  pays régionaux  »), individuellement et 
conjointement, en aidant les pays régionaux à freiner le cercle vicieux de la pauvreté par la 
facilitation et la mobilisation du flux de ressources externes et internes, publiques et pri-
vées, l’encouragement à l’investissement et la fourniture d’une assistance technique et de 
conseils pratiques;

Considérant que l’OIT contribue à l’amélioration de la justice sociale par la promotion 
de normes internationales du travail, le plein emploi productif de qualité et le travail décent 
pour tous;

Reconnaissant que l’OIT cherche à renforcer sa coopération et son partenariat avec la 
BAD afin de faciliter l’élaboration et la mise en œuvre de politiques et de stratégies coor-
données et cohérentes dans tous ses efforts visant à promouvoir ces objectifs dans les pays 
africains;

Ayant présent à l’esprit le rôle complémentaire de la BAD en tant que banque de déve-
loppement régional et de l’OIT en tant qu’institution spécialisée des Nations Unies;

Conscientes du fait que les deux organisations devraient faire appel à toutes leurs res-
sources dans leurs domaines communs de compétences pour faire en sorte que, dans le 
contexte d’une stratégie mondiale pour le développement économique et social, des poli-
tiques économiques et sociales se renforcent mutuellement afin de parvenir à un dévelop-
pement diversifié et durable;

Désireuses de développer et de renforcer leur coopération en ce qui concerne les ques-
tions d’intérêt commun et, plus particulièrement, la mise au point, dans leurs pays mem-
bres communs, de politiques qui mettent l’accent sur l’importance d’accroître le plein em-
ploi productif et les revenus, l’intégration et la coopération économiques, la promotion de 
l’esprit d’entreprise, le droit et l’administration du travail, le développement de marchés du 
travail efficaces et de systèmes d’information sur le marché du travail, la valorisation des 
ressources humaines, la bonne gouvernance, les normes du travail et le respect des princi-
pes et droits fondamentaux au travail, les questions sexospécifiques, la protection sociale et 
le dialogue social comme faisant partie du processus général d’habilitation d’un développe-
ment économique et social participatif;

Convaincues que le développement et le renforcement d’une telle coopération serait 
à l’avantage réciproque des deux organisations et renforcerait la coopération entre leurs 
États membres;

Sont convenues de ce qui suit :

25 Entré en vigueur le 12 mai 2004, conformément à l’article X.
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Article premier. Objet et portée

1. Le présent Accord de coopération a pour objet de faciliter la collaboration entre 
l’OIT et la BAD en ce qui concerne les questions d’intérêt commun et, notamment, les ac-
tivités ci-après :

a) Les travaux opérationnels au niveau national, notamment les activités d’assistance 
technique, conformément à leurs compétences, capacités et priorités respectives;

b) La promotion de réseaux entre les institutions de développement dans la région 
en utilisant des mécanismes officiels et non officiels;

c) L’élaboration de politiques et de procédures, notamment celles qui traitent de la 
promotion de l’emploi, des normes internationales du travail et des principes et droits fon-
damentaux au travail, de l’égalité des sexes, de la protection sociale et du dialogue social;

d) Des études sur des questions relevant de la compétence de l’OIT dont la BAD ou 
l’OIT pourraient de temps à autre avoir besoin;

e) La valorisation et la formation des ressources humaines, notamment des activités 
conjointes de formation de personnel, le cas échéant, et un programme de coopération 
entre l’Institut africain et le Centre international de formation de l’OIT à Turin;

f) Une coopération mutuelle dans tous les autres aspects conformes aux objectifs des 
deux organisations et à l’esprit du présent Accord.

2. Toute activité exécutée par l’OIT ou la BAD conformément au présent Accord 
sera compatible avec les politiques, règles et règlements de chacune des organisations.

Article II. Consultation mutuelle

L’OIT et la BAD tiendront des consultations régulières sur les questions d’importance 
stratégique telles que les dimensions sociales du développement économique et autres 
questions d’intérêt commun afin de renforcer la réalisation effective des objectifs qu’elles 
ont en commun et d’assurer la plus grande coordination possible des activités en vue de 
maximiser un appui complémentaire et mutuel.

Article III. Mécanisme d’application

Pour faciliter l’application du présent Accord de coopération, les parties établiront 
une coopération étroite entre leur personnel respectif pour assurer la réalisation des objec-
tifs du présent Accord et, à cette fin, se réuniront sur une base régulière pour concevoir et 
convenir de l’organisation d’activités de coopération spécifiques, le cas échéant. Les acti-
vités devant être exécutées conformément au présent Accord devront faire l’objet d’un ac-
cord écrit préalable définissant les responsabilités administratives et financières respectives 
de toutes les parties concernées.

Article IV. Échange de renseignements

L’OIT et la BAD s’engagent à échanger les renseignements sur leurs politiques, plans 
et activités respectifs dans la région africaine concernant les questions d’intérêt convergent. 
L’OIT et la BAD joindront leurs efforts afin d’utiliser au mieux leurs données et renseigne-
ments et d’assurer l’utilisation la plus efficace possible de leurs ressources dans la collecte, 
l’analyse, la publication et la diffusion de ces renseignements, sous réserve d’arrangements 
qui pourraient être nécessaires pour préserver le caractère confidentiel de part et d’autre. 
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Article V. Représentation réciproque

L’OIT invitera des représentants de la BAD à assister aux réunions annuelles de la 
Conférence internationale du travail et à participer, selon les besoins, à d’autres réunions 
régionales de l’OIT pour lesquelles la BAD a manifesté un intérêt. La BAD invitera l’OIT 
à participer aux réunions annuelles du Conseil des gouverneurs et à envoyer des observa-
teurs ou à être représentée à ce titre à d’autres réunions appropriées organisées par la BAD 
et pour lesquelles l’OIT a manifesté un intérêt. Les invitations seront soumises aux règles et 
procédures applicables à la réunion ou à la conférence respective.

Article VI. Sélection de l’OIT en qualité d’organisme d’exécution ou d’application

L’OIT a particulièrement compétence pour fournir l’assistance technique, les conseils 
et la formation dans plusieurs domaines d’expertise relatifs à ses quatre objectifs stratégi-
ques ci-après : promouvoir et réaliser les normes et principes et droits fondamentaux au 
travail, créer de meilleures possibilités pour les femmes et les hommes afin de garantir un 
emploi et un revenu décents, accroître la couverture et l’efficacité de la protection sociale 
pour tous et renforcer le dialogue social. Elle peut donc s’engager à mettre en œuvre des 
activités de prêt et de subvention financées par la BAD dans ces domaines au moyen d’une 
procédure unique de sélection des fournisseurs quand il y va de l’intérêt mutuel des parties 
concernées.

Article VII. Voie de communication et avis

1. Aux fins de faciliter la mise en œuvre du présent Accord, la voie d’accès pour les 
parties sera :

a) Pour l’OIT : Bureau régional de l’OIT 
01 BP 3960 Abidjan 
01 Côte d’Ivoire 
Tél. : (225) 20 21 26 39 
Téléc. : (225) 20 21 28 80 
Internet : www.ilo.org

b) Pour la Banque et le Fonds : Banque africaine de développement 
01 BP 1387 
Abidjan 01 
Côte d’Ivoire 
Tél. : (225) 20 20 41 41 
Téléc. : (225) 20 20 40 70 
Internet : www.afdb.org

2. Aux fins du présent Accord de coopération, les agents de liaison des parties se-
ront :

a) Pour l’OIT : le Chef du Groupe régional de la programmation;
b) Pour la BAD : le Directeur de la Division du partenariat et de la coopération.
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3. Chacune des parties pourra, moyennant un préavis écrit à l’autre Partie, désigner 
des représentants supplémentaires ou substituer d’autres agents de liaison à ceux désignés 
au présent article.

4. Tout avis, demande ou autre communication en vertu du présent Accord de coo-
pération devra être présenté par écrit et sera réputé avoir été dûment donné ou fait dès qu’il 
aura été envoyé par messager, courrier, câble, télex ou télécopie, le cas échéant, par l’une 
des parties à l’autre à l’adresse précisée dans l’Accord ou à toute autre adresse que l’une des 
parties aura éventuellement notifier à l’autre partie.

Article VIII. Arrangements supplémentaires et modifications

Les parties au présent Accord de coopération pourront par simple échange de lettres 
conclure des arrangements supplémentaires dans le cadre du présent Accord de coopéra-
tion ou modifier l’une quelconque de ses dispositions.

Article IX. Arrangements relatifs à la participation aux coûts

Les coûts ou dépenses liés aux activités entreprises en vertu du présent Accord de coo-
pération seront à la charge de l’une ou des deux parties conformément aux accords écrits 
devant être conclus par les parties avant l’exécution des activités.

Article X. Entrée en vigueur, modification et dénonciation

1. Le présent Accord annule et remplace l’Accord entre l’OIT et la Banque africaine 
de développement et le Mémorandum d’accord sur l’organisation des travaux entre l’OIT 
et la Banque africaine de développement et le Fonds africain de développement signé le 
18 avril 1977, ainsi que toute modification ultérieure.

2. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle il sera signé par les repré-
sentants autorisés de l’OIT et de la BAD.

3. Le présent Accord pourra être modifié moyennant une modification écrite appro-
priée signée par les deux parties et jointe au présent Accord.

4. Le présent Accord pourra être dénoncé par consentement mutuel écrit des deux 
parties ou par l’une ou l’autre des parties moyennant un préavis de six mois notifié par écrit 
à l’autre partie.

En foi de quoi, l’Organisation internationale du Travail, la Banque africaine de dé-
veloppement et le Fonds africain de développement, agissant par l’intermédiaire de leur 
représentant dûment autorisé, ont signé le présent Accord à la date y figurant en tête en 
deux exemplaires originaux en langue anglaise.

Pour la Banque africaine de développement 
et le Fonds africain de développement :

Pour l’Organisation internationale 
du Travail :

Le Président Le Directeur général
(Signé) Omar Kabbaj (Signé) Juan Somavia
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3. Agence internationale de l’énergie atomique

Accord sur les privilèges et immunités 
de l’Agence internationale de l’énergie atomique, 195926

En 2004, l’état de l’Accord est resté inchangé, le nombre d’États parties continuant de 
s’établir à 73.

4. Banque mondiale

Accord entre le Gouvernement de la Fédération de Russie 
et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

concernant la Mission résidente de la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement en Fédération de Russie. 

Washington, 29 septembre 199627

Le Gouvernement de la Fédération de Russie et la Banque internationale pour la recons-
truction et le développement,

Eu égard aux articles de l’Accord de la Banque internationale pour la reconstruction et 
le développement, en particulier les dispositions de son article VII ainsi que les dispositions 
de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées du 21 novem-
bre 1947, 

Compte tenu du fait que la Banque internationale pour la reconstruction et le déve-
loppement, afin de mener efficacement ses activités en Fédération de Russie, a établi une 
mission résidente en Fédération de Russie,

Désireux de conclure un accord concernant les activités de la Mission résidente de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement en Fédération de Rus-
sie,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Utilisation des termes

Aux fins du présent Accord :
a) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la Fédération de Rus-

sie;
b) Le terme « Banque » désigne la Banque internationale pour la reconstruction et 

le développement;
c) L’expression « articles de l’Accord » désigne les articles de l’Accord de la Banque;
d) L’expression « Mission résidente » désigne la Mission résidente de la Banque en 

Fédération de Russie et comprend la mission principale à Moscou et toute autre mission 
qui pourrait être établie avec l’accord du Gouvernement ailleurs en Fédération de Russie;

26 INFCIRC/9/Rev.2. Pour la liste des États parties à l’Accord, voir le site Web de l’AIEA à l’adresse 
http://www.iaea.org.

27 Entré en vigueur le 9 novembre 2004, conformément à l’article IX.
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e) L’expression « locaux de la Mission résidente » désigne les bâtiments et leurs par-
ties et le terrain attenant, utilisés aux fins officielles de la Mission résidente;

f) L’expression « fonctionnaires et employés de la Mission résidente » désigne tous 
les fonctionnaires et employés visés aux articles de l’Accord, nommés ou affectés par la 
Banque à la Mission résidente;

g) L’expression « Représentant résident » désigne le fonctionnaire exécutif principal 
de la Mission résidente nommé par la Banque, notamment tout fonctionnaire nommé pour 
agir en son nom pendant son absence du lieu d’affectation;

h) Le terme « personnes à charge » désigne les personnes à charge des fonctionnaires 
et employés de la Mission résidente et comprend les conjoints, les enfants, les parents et les 
autres membres de la famille faisant partie du ménage qui sont principalement à la charge 
de ces membres du personnel;

i) L’expression « membres du personnel non officiel » désigne les personnes, autres 
que les ressortissants de la Fédération de Russie, attachées au service personnel des fonc-
tionnaires et des employés de la Mission résidente;

j) L’expression « archives de la Mission résidente » désigne tous les registres, corres-
pondance, documents et autres matériels, y compris les manuscrits, les images fixes et pro-
ductions cinématographiques, les enregistrements sonores, les programmes d’ordinateur 
et les documents écrits, les bandes et disques vidéo ainsi que les disques ou bandes conte-
nant des dates et appartenant à la Mission résidente, détenues par elle ou en son nom; 

k) L’expression « réunions convoquées par la Banque » désigne les réunions de la 
Banque ou de la Mission résidente, notamment toute conférence internationale ou autre 
rencontre convoquée par la Banque ou la Mission résidente et tout comité, commission ou 
sous-groupe de l’une quelconque de ces réunions;

l) L’expression « biens et avoirs de la Mission résidente » désigne tous les biens et 
avoirs visés aux articles de l’Accord et investis par la Banque dans la Mission résidente.

Article II. Autres immunités de la Banque et de la Mission résidente

Section 1. La Banque, ses fonctionnaire et employés bénéficieront sur le territoire de 
la Fédération de Russie des privilèges, exemptions et immunités énoncés au titre de l’ar-
ticle VII des articles de l’Accord de la Banque et des dispositions de la Convention sur les 
privilèges et immunités des institutions spécialisées de 1947.

Section 2. Des poursuites ne pourront être intentées contre la Banque qu’au titre de 
la section 3 de l’article VII des articles de l’Accord.

Section 3. Les biens et avoirs de la Mission résidente, où qu’ils se trouvent et quel 
qu’en soit leur détenteur, bénéficieront de l’immunité et ne feront l’objet d’aucune per-
quisition, réquisition, confiscation, expropriation ou autre forme de saisie en application 
d’une mesure exécutive ou législative.

Section 4. Les archives de la Mission résidente, où qu’elles se trouvent et quel qu’en 
soit leur détenteur, seront inviolables.

Article III. La Mission résidente

Section 1. Outre la mission principale à Moscou, la Banque, avec l’accord du Gou-
vernement, pourra établir des missions supplémentaires ailleurs en Fédération de Russie. 
Le Gouvernement aidera la Banque, à sa demande, à se procurer les locaux et les installa-
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tions nécessaires aux activités de la Mission résidente. Le Gouvernement aidera également 
la Banque à se procurer des biens immeubles qui pourraient s’avérer nécessaires aux fins 
officielles de la Mission résidente et de ses fonctionnaires et employés.

Section 2. La Mission résidente sera dirigée par un Représentant résident et son per-
sonnel sera nommé ou affecté par la Banque.

Section 3. La Mission résidente sera autorisée à arborer le drapeau et l’emblème de la 
Banque sur ses locaux, y compris la résidence du Représentant résident, et sur ses véhicules 
officiels.

Article IV. Inviolabilité des locaux de la Mission résidente

Section 1. Les locaux de la Mission résidente seront inviolables et placés sous le 
contrôle et l’autorité de la Banque. Aucun représentant des autorités de la Fédération de 
Russie ne pourra pénétrer dans les locaux de la Mission résidente pour y accomplir des 
tâches, à moins du consentement de la Banque ou de la Mission résidente et en vertu de 
conditions dont elles seront convenues. Ce consentement sera tenu pour acquis en cas d’in-
cendie. Les circonstances et la manière dont ces autorités peuvent pénétrer dans les locaux 
de la Mission résidente en rapport avec la prévention des incendies seront convenues entre 
le Gouvernement et la Banque ou la Mission résidente.

Section 2. La Banque sera investie d’un pouvoir réglementaire dans la Mission rési-
dente afin d’y exercer ses activités et d’y accomplir ses fonctions en toute indépendance.

Section 3. Sans préjudice des conditions du présent Accord, la Banque empêchera les 
personnes cherchant à éviter l’arrestation ou la signification d’une assignation en justice en 
vertu des lois de la Fédération de Russie d’utiliser les locaux de la Mission résidente pour 
échapper à la justice. 

Article V. Protection de la Mission résidente

Le Gouvernement prendra toutes les mesures appropriées pour protéger les locaux de 
la Mission résidente contre toute intrusion ou dommage et pour y empêcher tout trouble 
de l’ordre public. La Mission résidente bénéficiera de la même protection que celle qui est 
accordée aux missions diplomatiques en Fédération de Russie. Si la Banque ou la Mission 
résidente en fait la demande, le Gouvernement fournira un nombre suffisant d’agents de 
police pour le rétablissement de l’ordre dans la Mission résidente et l’expulsion des délin-
quants.

Article VI. Exemptions d’impôts

La Mission résidente, ses biens, avoirs, revenus et opérations et transactions autorisées 
par les articles de l’Accord seront exemptés d’impôts (y compris les frais obligatoires tels 
que les cotisations sociales de ses fonctionnaires et employés) et de droits de douanes, étant 
entendu, toutefois, que la Mission résidente ne réclamera pas d’exemptions d’impôts qui 
ne sont, en fait, que des frais pour services rendus particuliers et que la Banque offrira aux 
fonctionnaires et employés de la Mission résidente, qui sont ressortissants de la Fédération 
de Russie et qui ne sont pas admissibles à la sécurité sociale ou autres avantages analogues 
de la Banque, des accords de rémunération qui tiennent compte de l’absence de tels avan-
tages. Tous les biens et articles acquis en Fédération de Russie ou importés par la Mission 
résidente en vertu d’une telle immunité pourront être vendus localement, sous réserve de 



 Chapitre II 107

conditions convenues avec le Gouvernement. La Mission résidente ne sera pas non plus 
tenue responsable de la collecte et du paiement de toute taxe ou redevance.

Article VII. Services

Section 1. Le Gouvernement aidera la Banque à se procurer les services requis pour 
maintenir les locaux de la Mission résidente dans un état convenable pour l’accomplisse-
ment efficace des fonctions de la Mission résidente.

Section 2. Le Gouvernement veillera à doter la Mission résidente des services né-
cessaires dans des conditions non moins favorables que ceux qu’il accorde à toute autre 
organisation internationale ou mission diplomatique en Fédération de Russie, notamment 
les services de poste, téléphone, télégraphe, électricité, gaz, eau, évacuation des eaux usées, 
ramassage des ordures et protection contre les incendies, d’une qualité équivalente à celle 
qu’il fournit à toute autre organisation internationale ou mission diplomatique. En cas 
d’interruption ou de menace d’interruption de l’un quelconque de ces services, le Gouver-
nement prendra les mesures appropriées pour veiller à ce que les activités de la Mission 
résidente ne soient pas compromises.

Section 3. Lorsque les services d’électricité, de gaz, d’eau ou autres sont fournis par le 
Gouvernement ou les autorités sous le contrôle du Gouvernement, le montant facturé à la 
Mission résidente ne sera pas moins favorable que celui facturé à toute autre organisation 
internationale ou mission diplomatique en Fédération de Russie.

Section 4. Le Gouvernement aidera la Banque, si elle en fait la demande, à procurer 
des logements convenables aux fonctionnaires et employés de la Mission résidente et per-
sonnes à charge. 

Section 5. Le Gouvernement aidera la Mission résidente à se procurer de l’essence 
ou autre type de carburant pour les véhicules et autres moyens de transport requis à l’usage 
officiel de la Banque, notamment des fonctionnaires et employés de la Banque, en quantités 
et aux taux en vigueur pour les autres organisations internationales ou missions diploma-
tiques en Fédération de Russie.

Article VIII. Facilités financières

Section 1. La Banque de Russie vendra à la Banque, en échange de toute autre mon-
naie convertible, la monnaie nationale de la Fédération de Russie en des unités que la Ban-
que pourra de temps à autre avoir besoin pour répondre à ses dépenses en Fédération de 
Russie, au taux de change officiel de la Banque de Russie qui sera non moins favorable que 
celui accordé à d’autres organisations internationales ou missions diplomatiques en Fédé-
ration de Russie.

Section 2. La Banque pourra utiliser la portion en monnaie locale des souscriptions 
au capital versé de la Fédération de Russie pour aider à rembourser les dépenses locales de 
la Mission résidente. La Banque pourra de temps à autre présenter des demandes concer-
nant l’encaissement des notes de demande en souffrance du Gouvernement à cette fin. 

Article IX. Liberté de réunion et de discussion

La Banque aura le droit de convoquer des réunions dans les locaux de la Mission ré-
sidente et, avec l’accord du Gouvernement, ailleurs sur le territoire de la Fédération de 
Russie.
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Lors de ces réunions, le Gouvernement veillera à ce qu’aucun obstacle n’entrave l’en-
tière liberté de discussion et de décision.

Article X. Communications

Section 1. La Banque bénéficiera en Fédération de Russie d’un traitement non moins 
favorable que celui accordé à toute autre organisation internationale ou mission diploma-
tique en Fédération de Russie, en ce qui concerne les taux et frais liés aux services de télé-
graphe, télex, télécopie, téléphone et autres moyens de communication.

Section 2. Le Gouvernement veillera à ce que la Banque bénéficie des mêmes taux 
et traitements qui peuvent être accordés à toute autre organisation internationale ou mis-
sion diplomatique en Fédération de Russie en ce qui concerne l’utilisation des moyens de 
transport.

Section 3. Toutes les communications officielles à destination ou en provenance de 
la Mission résidente par quelque moyen que ce soit ou transmises sous quelque forme que 
ce soit ne seront pas soumises à la censure et à toute autre forme d’interception ou d’inter-
férence.

Section 4. La Mission résidente aura le droit en Fédération de Russie d’utiliser des 
codes et de distribuer et de recevoir de la correspondance et autres communications que ce 
soit par courrier ou dans des valises scellées qui bénéficieront des immunités et privilèges 
non moins favorables que ceux accordés aux courriers et valises diplomatiques. Toutefois, 
la Mission résidente ne pourra installer et utiliser un poste émetteur sans fil sans le consen-
tement préalable du Gouvernement. 

Section 5. La Banque pourra, avec le consentement préalable du Gouvernement, ins-
taller et opérer en Fédération de Russie des installations de télécommunication point à 
point et autres installations de communication et de transmission, selon les besoins, pour 
faciliter les communications avec la Mission résidente tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de 
la Fédération de Russie.

Article XI. Transit et résidence

Section 1. Le Gouvernement prendra toutes les mesures nécessaires pour faciliter 
l’entrée dans le lieu de résidence et le départ de la Fédération de Russie et la liberté de cir-
culation en Fédération de Russie des personnes ci-après entrant en Fédération de Russie 
en déplacement officiel :
 i) Les fonctionnaires et employés de la Mission résidente et leurs personnes à 

charge et les membres de leur personnel non officiel;
 ii) Toute autre personne invitée officiellement par la Banque ou la Mission ré-

sidente en rapport avec les activités officielles de la Banque en Fédération de 
Russie. La Banque ou la Mission résidente communiqueront le nom de ces 
personnes au Gouvernement. 

Les personnes visées ci-dessus auront le droit de circuler librement dans le territoire de 
la Fédération de Russie, sous réserve de ses lois et règlements concernant l’accès aux unités 
et autres lieux qui exigent une autorisation spéciale, et bénéficieront du même traitement 
en ce qui concerne les facilités de voyage que celui accordé aux fonctionnaires de rang com-
parable des missions diplomatiques.
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Section 2. Le Gouvernement exemptera de mesures restrictives à l’entrée d’étrangers 
ou aux conditions de leur séjour les personnes autres que les membres du personnel non 
officiel visés à la section 1 de l’article IX du présent Accord. Ces personnes seront exemp-
tées de toutes mesures restrictives relatives à l’immigration et de toutes formalités d’en-
registrement des étrangers aux fins du contrôle de l’immigration. La Banque coopérera 
avec le Gouvernement pour éviter tout préjudice à la sécurité nationale de la Fédération 
de Russie.

Section 3. Le Gouvernement prendra les mesures nécessaires et distribuera à ses 
fonctionnaires concernés les instructions générales concernant la délivrance sans délai et 
sans frais des visas aux personnes autres que les membres du personnel non officiel, visées 
à la section I de l’article XI du présent Accord. Les fonctionnaires et employés de la Mission 
résidente et leurs personnes à charge se verront accorder des visas collectifs russes pour la 
période de leur séjour officiel en Fédération de Russie.

Article XII. Privilèges et immunités des fonctionnaires et employés de la Mission résidente

Section 1. Les fonctionnaires et employés de la Mission résidente bénéficieront en 
Fédération de Russie des privilèges et immunités ci-après :

a) Immunité contre toute poursuite juridique pour tout acte accompli dans l’exer-
cice de leurs fonctions officielles;

b) Exonération d’impôts, y compris les frais obligatoires tels que les cotisations so-
ciales ou en ce qui concerne les salaires et émoluments versés par la Banque;

c) Les mêmes privilèges en ce qui concerne les facilités de change que ceux accordés 
aux agents de rang comparable des missions diplomatiques;

d) Les mêmes facilités de rapatriement en période de crise internationale, ainsi que 
pour leurs personnes à charge et les membres de leur personnel non officiel, que celles ac-
cordées aux agents diplomatiques;

e) Le droit aux mêmes facilités douanières en ce qui concerne les articles à usage 
personnel importés en Fédération de Russie et exportés de la Fédération de Russie que 
celles accordées aux agents de rang comparable des missions diplomatiques par les lois 
douanières de la Fédération de Russie.

Section 2. Outre les ressortissants de la Fédération de Russie, les fonctionnaires et 
employés de la Mission résidente et leurs personnes à charge et les membres de leur per-
sonnel non officiel seront exemptés de toutes obligations de service national en Fédération 
de Russie. Les fonctionnaires et employés de la Mission résidente, qui sont ressortissants 
de la Fédération de Russie, seront exemptés de toutes obligations de service national en 
Fédération de Russie, sous réserve que leur nom, en raison de leurs fonctions, soit inscrit 
sur une liste compilée par la Banque et approuvée par les autorités compétentes de la Fé-
dération de Russie. Pour les autres fonctionnaires et employés de la Mission résidence, qui 
sont ressortissants de la Fédération de Russie, en cas d’appel au service national, la Fédé-
ration de Russie accordera, à la demande de la Banque, le sursis nécessaire pour éviter que 
ces fonctionnaires et employés n’aient à interrompre des tâches essentielles de la Mission 
résidente.

Section 3. Outre les ressortissants de la Fédération de Russie, les personnes à charge 
des fonctionnaires et les employés de la Mission résidente se verront accorder la possibilité 
d’occuper un emploi en Fédération de Russie et le Gouvernement leur fournira rapidement 
les autorisations ou documents requis à cette fin.
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Section 4. Outre les immunités, exemptions et privilèges précisés aux sections 1 à 3 
du présent article, le Représentant résident (y compris tout fonctionnaire agissant au nom 
de ce dernier en son absence du lieu d’affectation) et le conjoint et les personnes à charge 
du Représentant résident bénéficieront des privilèges, immunités, exemptions et facilités 
accordés en Fédération de Russie aux agents diplomatiques conformément au droit inter-
national complété par la pratique en Fédération de Russie.

Section 5. La Banque communiquera au Gouvernement le nom des fonctionnaires et 
employés de la Banque, de leurs personnes à charge et des membres de leur personnel non 
officiel auxquels s’appliquent les dispositions du présent article.

Section 6. Le Gouvernement fournira aux fonctionnaires et employés de la Mission 
résidente une carte d’identité spéciale qui servira à identifier le titulaire auprès des autori-
tés de la Fédération de Russie et à certifier que le titulaire jouit des privilèges et immunités 
précisés au présent Accord.

Section 7. Les privilèges et immunités énoncés aux alinéas c, d et e de la section 1 de 
l’article XII ne s’appliqueront pas aux fonctionnaires et employés de la Mission résidente 
ou à leurs personnes à charge qui sont des ressortissants de la Fédération de Russie, aux 
apatrides et aux étrangers ayant leur résidence permanente dans le territoire de la Fédéra-
tion de Russie.

Section 8. Les privilèges, immunités, exemptions et facilités accordés au titre du pré-
sent Accord sont accordés dans l’intérêt de la Banque et non à l’avantage personnel des in-
dividus. La Banque pourra à sa discrétion lever l’un quelconque des privilèges et immunités 
conférés en vertu des articles de l’Accord de la Banque, de la Convention sur les privilèges 
et immunités des institutions spécialisées du 21 novembre 1947 et du présent Accord, dans 
la mesure et selon les conditions qu’elle pourra déterminer.

Section 9. La Banque fera tout son possible pour veiller à ce que les privilèges, immu-
nités, exemptions et facilités conférés par le présent Accord ne fassent pas l’objet d’abus et, 
à cette fin, établira les règles et règlements qu’elle pourra juger nécessaires et opportunes. Si 
le Gouvernement estime qu’un abus s’est produit, le Gouvernement et la Banque tiendront 
des consultations pour déterminer si ledit abus s’est effectivement produit et, dans ce cas, 
veilleront à ce qu’il n’y ait pas de répétition.

Article XIII. Règlement des différends

Toutes les questions concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord 
seront réglées par les parties par la voie de consultations appropriées. Si un différend ne 
peut être réglé de cette manière, les parties conviendront d’autres moyens de parvenir à 
une décision.

Article XIV. Dispositions finales, entrée en vigueur et dénonciation

Section 1. Le présent Accord s’appliquera à titre provisoire à compter de la date de 
la signature et entrera en vigueur à la date de l’échange des notifications d’exécution des 
procédures internes nécessaires à son entrée en vigueur.

Section 2. À la demande du Gouvernement ou de la Banque, des consultations 
auront lieu au sujet de la mise en œuvre ou de la modification du présent Accord. Le Gou-
vernement et la Banque pourront conclure des accords supplémentaires, selon les besoins, 
aux fins de la mise en œuvre du présent Accord.
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Section 3. Le présent Accord demeurera en vigueur pendant un an à compter de la 
date à laquelle une partie aura informé l’autre partie par écrit de son intention d’y mettre 
fin.

Section 4. Les dispositions pertinentes du présent Accord continueront de s’appli-
quer après sa dénonciation pendant une période raisonnablement requise pour le règle-
ment des affaires de la Banque et la cession de ses biens en Fédération de Russie.

Fait à Washington, le 29 septembre 1995, en double exemplaire en langues russe et 
anglaise, les deux textes faisant également foi.

En foi de quoi, les représentants à ce dûment autorisés ont signé le présent Accord.

Pour le Gouvernement 
de la Fédération de Russie :

Pour la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement :

Le Premier Ministre adjoint Le Vice-Président régional 
pour l’Europe et l’Asie centrale

(Signé) Vladimir Potanin (Signé) Johannes Linn

5. Fonds monétaire international

Accord entre le Gouvernement de la Fédération de Russie 
et le Fonds monétaire international 

concernant le Bureau du Représentant résident du Fonds monétaire 
international en Fédération de Russie. Hong Kong, 24 septembre 199728

Le Gouvernement de la Fédération de Russie et le Fonds monétaire international,
Eu égard aux articles de l’Accord du Fonds monétaire international, en particulier des 

dispositions de l’article IX y relatif, de même que des dispositions de la Convention des 
Nations Unies sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées du 21 novembre 
1947,

Compte tenu du fait que le Fonds monétaire international, afin de mener efficacement 
ses activités en Fédération de Russie, a établi un Bureau du Représentant résident en Fédé-
ration de Russie,

Désireux de conclure un accord concernant le fonctionnement du Bureau du Repré-
sentant résident et autres activités du Fonds monétaire international en Fédération de Rus-
sie,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Utilisation des termes

Aux fins du présent Accord :
a) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la Fédération de Rus-

sie;

28 Entré en vigueur le 9 novembre 2004, conformément à l’article XIV.
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b) Le terme « Fonds » désigne le Fonds monétaire international;
c) L’expression « articles de l’Accord » désigne les articles de l’Accord du Fonds;
d) L’expression « Bureau du Représentant résident » désigne le Bureau du Représen-

tant résident du Fonds en Fédération de Russie;
e) L’expression « locaux du Bureau du Représentant résident » désigne les bâtiments 

et leurs parties et le terrain attenant, utilisés aux fins officielles du Bureau du Représentant 
résident;

f) L’expression « fonctionnaires et membres du personnel du Bureau du Représen-
tant résident » désigne tous les fonctionnaires et employés visés aux articles de l’Accord, 
nommés ou affectés par le Fonds au Bureau du Représentant résident;

g) L’expression « Représentant résident principal » désigne le fonctionnaire exécu-
tif principal du Bureau du Représentant résident nommé par le Fonds, notamment tout 
fonctionnaire nommé pour agir au nom du Représentant résident principal pendant son 
absence du lieu d’affectation;

h) Le terme « personnes à charge » désigne les personnes à charge des fonctionnaires 
et employés du Bureau du Représentant résident et comprend les conjoints, les enfants, les 
parents et autres membres de la famille faisant partie de leur ménage qui sont principale-
ment à la charge de ces membres du personnel;

i) L’expression « membres du personnel non officiel » désigne les personnes, autres 
que les ressortissants de la Fédération de Russie, attachées au service personnel des fonc-
tionnaires et des employés du Bureau du Représentant résident;

j) L’expression « réunions convoquées par le Fonds » désigne les réunions du Fonds 
ou du Bureau du Représentant résident, notamment toute conférence internationale ou 
autre rencontre convoquée par le Fonds ou le Bureau du Représentant résident et tout co-
mité, commission ou sous-groupe de l’une quelconque de ces réunions.

Article II. Bureau du Représentant résident

Section 1. Le Bureau du Représentant résident sera dirigé par un Représentant rési-
dent principal et son personnel sera nommé ou affecté par le Fonds.

Section 2. Le Fonds sera autorisé à arborer le drapeau et l’emblème du Fonds sur les 
locaux du Bureau du Représentant résident ainsi que sur la résidence du Représentant ré-
sident principal et les véhicules officielles de ce dernier.

Section 3. Le Gouvernement aidera le Fonds, à sa demande, à se procurer une pro-
priété devant servir de locaux et autres facilités du Bureau du Représentant résident et selon 
les besoins de toutes autres activités officielles du Bureau du Représentant résident et de ses 
fonctionnaires et employés.

Article III. Privilèges et immunités du Fonds

Section I. Le Fonds bénéficiera sur le territoire de la Fédération de Russie des privi-
lèges, exemptions et immunités énoncés au titre de l’article IX des articles de l’Accord du 
Fonds et des dispositions de la Convention des Nations Unies sur les privilèges et immuni-
tés des institutions spécialisées de 1947.

Section 2. Le Fonds, par l’intermédiaire du Bureau du Représentant résident, et les 
biens, avoirs, revenus et opérations et transactions du Fonds autorisées par les articles de 
l’Accord seront exemptés d’impôts et de frais obligatoires, à l’exception de ceux qui sont 
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facturés pour des services rendus particuliers. Le Fonds offrira aux fonctionnaires et em-
ployés du Bureau du Représentant résident qui sont ressortissants de la Fédération de Rus-
sie et qui ne sont pas admissibles aux plans d’assurance médicale ou aux régimes de pen-
sion ou à des avantages analogues du Fonds, des accords de rémunération qui tiennent 
compte de l’absence de tels avantages. Ni le Fonds ni le Bureau du Représentant résident ne 
seront tenus responsables de la collecte et du paiement de toute taxe ou redevance.

Section 3. Le Fonds, par l’intermédiaire du Bureau du Représentant résident, sera 
exonéré de tous droits de douanes, taxes et redevances en ce qui concerne les biens et arti-
cles, y compris les publications, importés ou exportés à des fins officielles, à l’exception de 
ceux qui sont facturés pour des services rendus particuliers. Tous les biens et articles acquis 
en Fédération de Russie ou importés par le Bureau du Représentant résident en vertu d’une 
telle immunité pourront être vendus localement, sous réserve de conditions convenues 
avec le Gouvernement.

Article IV. Inviolabilité des locaux du Bureau du Représentant résident

Section 1. Les locaux du Bureau du Représentant résident seront inviolables et placés 
sous le contrôle et l’autorité du Fonds. Aucun représentant des autorités de la Fédération 
de Russie ne pourra pénétrer dans les locaux du Bureau du Représentant résident pour y 
accomplir des tâches, à moins d’obtenir le consentement du Fonds ou du Bureau du Re-
présentant résident et en vertu de conditions convenues entre ces derniers. Ce consente-
ment sera tenu pour acquis en cas d’incendie. Les circonstances et la manière dont lesdites 
autorités peuvent pénétrer dans les locaux du Bureau du Représentant résident en rapport 
avec la prévention des incendies seront convenues entre le Gouvernement et le Fonds ou le 
Bureau du Représentant résident.

Section 2. Le Fonds sera investi d’un pouvoir réglementaire dans le Bureau du Re-
présentant résident afin d’y exercer ses activités et d’y accomplir ses fonctions en toute 
indépendance.

Section 3. Sans préjudice des conditions du présent Accord, le Fonds empêchera les 
personnes cherchant à éviter l’arrestation ou la signification d’une assignation en justice en 
vertu des lois de la Fédération de Russie d’utiliser les locaux du Bureau du Représentant 
résident pour échapper à la justice.

Article V. Protection du Bureau du Représentant résident

Le Gouvernement prendra toutes les mesures appropriées pour protéger les locaux 
du Bureau du Représentant résident contre toute intrusion ou dommage et pour empê-
cher tout trouble de l’ordre public dans le Bureau du Représentant résident. Le Bureau du 
Représentant résident bénéficiera de la même protection que celle qui est accordée aux 
missions diplomatiques en Fédération de Russie. Si le Fonds ou le Bureau du Représentant 
résident en fait la demande, le Gouvernement fournira un nombre suffisant d’agents de po-
lice pour le rétablissement de l’ordre dans le Bureau du Représentant résident et l’expulsion 
des délinquants.

Article VI. Communications

Section 1. Toutes les communications officielles à destination ou en provenance du 
Bureau du Représentant résident par quelque moyen que ce soit ou transmises sous quel-
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que forme que ce soit ne seront pas soumises à la censure et à toute autre forme d’intercep-
tion ou d’interférence.

Section 2. Le Bureau du Représentant résident aura le droit en Fédération de Russie 
d’utiliser des codes et de distribuer et de recevoir de la correspondance et autres communi-
cations que ce soit par courrier ou dans des valises scellées qui bénéficieront des immunités 
et privilèges non moins favorables que ceux accordés aux courriers et valises diplomati-
ques. Le Bureau du Représentant résident sera autorisé à utiliser un poste émetteur sans fil 
conformément aux instruments juridiques et réglementaires de la Fédération de Russie.

Section 3. Le Bureau du Représentant résident pourra, avec le consentement préa-
lable du Gouvernement, installer et opérer en Fédération de Russie des installations de 
télécommunication point à point et autres installations de communication et de transmis-
sion, selon les besoins, pour faciliter les communications avec le Bureau du Représentant 
résident tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la Fédération de Russie.

Article VII. Transit et résidence

Section 1. Le Gouvernement prendra toutes les mesures nécessaires pour faciliter 
l’entrée dans le lieu de résidence et le départ de la Fédération de Russie et la liberté de cir-
culation en Fédération de Russie des personnes ci-après entrant en Fédération de Russie 
en déplacement officiel :
 i) Les fonctionnaires et employés du Bureau du Représentant résident et leurs 

personnes à charge et les membres de leur personnel non officiel;
 ii) Les fonctionnaires et employés du Fonds en mission en Fédération de Rus-

sie ou en transit, y compris les experts de l’assistance technique affectés en 
Fédération de Russie;

 iii) Les autres experts dans le cadre du programme d’assistance technique du 
Fonds qui sont affectés en Fédération de Russie dont le nom sera communi-
qué par le Fonds au Gouvernement;

 iv) Toute autre personne invitée officiellement par le Fonds ou le Bureau du 
Représentant résident en rapport avec les activités officielles du Fonds en 
Fédération de Russie. Le Fonds ou le Bureau du Représentant résident com-
muniquera le nom de ces personnes au Gouvernement.

Les personnes visées ci-dessus auront la même liberté de circulation dans le territoire 
de la Fédération de Russie, sous réserve de ses lois et règlements concernant l’accès aux 
unités et à d’autres lieux qui exigent une autorisation spéciale et le même traitement en ce 
qui concerne les facilités de voyage que ceux accordés aux agents de rang comparable des 
missions diplomatiques.

Section 2. Le Gouvernement exemptera de mesures restrictives à l’entrée d’étran-
gers ou aux conditions de leur séjour les personnes visées à la section 1 du présent article, 
autres que les membres du personnel non officiel. Ces personnes seront exemptées de tou-
tes mesures restrictives relatives à l’immigration et de toutes formalités d’enregistrement 
des étrangers aux fins du contrôle de l’immigration. Le Fonds coopérera avec le Gouverne-
ment pour éviter tout préjudice à la sécurité nationale de la Fédération de Russie.

Section 3. Le Gouvernement prendra les mesures nécessaires et distribuera à ses 
fonctionnaires concernés les instructions générales sur la délivrance des visas, sans délai 
et sans frais, aux personnes visées à la section 1 du présent article qui ne sont pas des res-
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sortissants de la Fédération de Russie, autres que les membres du personnel non officiel. 
Les fonctionnaires et employés du Bureau du Représentant résident et leurs personnes à 
charge se verront accorder des visas collectifs russes pour la période de leur séjour officiel 
en Fédération de Russie.

Article VIII. Liberté de réunion et de discussion

Le Fonds aura le droit de convoquer des réunions dans les locaux du Bureau du Re-
présentant résident et, avec l’accord du Gouvernement, ailleurs sur le territoire de la Fé-
dération de Russie. Lors de ces réunions, le Gouvernement veillera à ce qu’aucun obstacle 
n’entrave l’entière liberté de discussion et de décision.

Article IX. Privilèges et immunités des fonctionnaires du Fonds

Section 1. Les fonctionnaires et employés du Bureau du Représentant résident, les 
experts de l’assistance technique visés aux alinéas ii et iii de la section 1 de l’article VII ci-
dessus et tout autre fonctionnaire du Fonds en mission en Fédération de Russie ou en tran-
sit bénéficieront des privilèges et immunités ci-après :

a) Immunité contre toute poursuite juridique pour tout acte accompli dans l’exer-
cice de leurs fonctions officielles;

b) Exemption d’impôts et de frais obligatoires tels que contributions à un plan mé-
dical et à un régime de pension ou en ce qui concerne les salaires et émoluments versés par 
le Fonds;

c) Immunité d’arrestation ou de détention et de saisie de leurs bagages personnels;
d) Les mêmes privilèges en ce qui concerne les facilités de change que ceux accordés 

aux fonctionnaires de rang comparable des missions diplomatiques;
e) Les mêmes facilités de rapatriement en période de crise internationale, ainsi que 

leurs personnes à charge et les membres de leur personnel non officiel, que celles accordées 
aux agents diplomatiques;

f) Le droit aux facilités douanières en ce qui concerne les articles à usage personnel 
importés en Fédération de Russie et exportés de la Fédération de Russie que celles accor-
dées aux agents de rang comparable des missions diplomatiques par les lois douanières de 
la Fédération de Russie.

Les privilèges et immunités énoncés aux alinéas c, d, e et f ci-dessus ne s’appliqueront 
pas aux personnes qui sont des ressortissants de la Fédération de Russie ni aux apatrides ou 
aux étrangers ayant une résidence permanente dans le territoire de la Fédération de Russie 
et ont été engagés localement pour assurer le service du Bureau du Représentant résident.

Section 2. Les fonctionnaires et employés du Bureau du Représentant résident, leurs 
personnes à charge et les membres de leur personnel non officiel seront exemptés de toutes 
obligations de service national en Fédération de Russie, à moins qu’ils soient ressortissants 
de la Fédération de Russie. Les fonctionnaires et employés du Bureau du Représentant ré-
sident qui sont ressortissants de la Fédération de Russie seront exemptés de toutes obliga-
tions de service national en Fédération de Russie, aussi longtemps que leur nom, en raison 
de leurs fonctions, sera inscrit sur une liste compilée par le Fonds et approuvée par les auto-
rités compétentes de la Fédération de Russie. Pour les autres fonctionnaires et employés du 
Bureau du Représentant résident qui sont ressortissants de la Fédération de Russie, en cas 
d’appel au service militaire et national, la Fédération de Russie accordera, à la demande du 
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Fonds, le sursis nécessaire pour éviter que ces fonctionnaires et employés n’aient à inter-
rompre des tâches essentielles du Bureau du Représentant résident.

Section 3. Les personnes à charge des fonctionnaires et employés du Bureau du Re-
présentant résident qui ne sont pas des ressortissants de la Fédération de Russie se verront 
accorder la possibilité d’occuper un emploi en Fédération de Russie et le Gouvernement 
leur fournira rapidement les autorisations ou documents requis à cette fin.

Section 4. Outre les immunités, exemptions et privilèges précisés aux sections 1 à 3 
du présent article, le Représentant résident principal (y compris tout fonctionnaire agissant 
au nom du Représentant résident principal en l’absence de ce dernier du lieu d’affectation) 
et le conjoint et les personnes à charge du Représentant résident principal bénéficieront des 
privilèges, immunités, exemptions et facilités accordés en Fédération de Russie aux agents 
diplomatiques conformément au droit international complété par la pratique en Fédéra-
tion de Russie.

Section 5. Le Fonds communiquera au Gouvernement le nom des fonctionnaires et 
employés du Bureau du Représentant résident, de leurs personnes à charge et des membres 
de leur personnel non officiel auxquels s’appliquent les dispositions du présent article.

Section 6. Le Gouvernement fournira aux fonctionnaires et employés du Bureau du 
Représentant résident une carte d’identité spéciale qui servira à identifier le titulaire auprès 
des autorités de la Fédération de Russie et à certifier que le titulaire jouit des privilèges et 
immunités précisés au présent Accord. Le Gouvernement, sur demande du Fonds, déli-
vrera à tout fonctionnaire du Fonds en mission en Fédération de Russie ou en transit un 
document de voyage certifiant que le titulaire bénéficie des privilèges et immunités énoncés 
au présent Accord.

Section 7. Les privilèges, immunités, exemptions et facilités accordés au titre du pré-
sent Accord aux fonctionnaires et employés du Bureau du Représentant résident et autres 
fonctionnaires du Fonds sont accordés dans l’intérêt du Fonds et non à l’avantage per-
sonnel des individus. Le Fonds aura le droit et le devoir de lever l’immunité contre toute 
poursuite juridique conférée au titre du présent Accord à tout fonctionnaire ou employé 
du Bureau du Représentant résident ou à tout autre fonctionnaire lorsqu’il estimera que 
l’immunité risque de gêner l’action de la justice et qu’elle peut être levée sans nuire aux 
intérêts du Fonds.

Section 8. Le Fonds fera tout son possible pour veiller à ce que les privilèges, immu-
nités, exemptions et facilités conférés par le présent Accord ne fassent pas l’objet d’abus et, 
à cette fin, établira les règles et règlements qu’il pourra juger nécessaires et opportuns. Si le 
Gouvernement estime qu’un abus s’est produit, le Gouvernement et la Banque tiendront 
des consultations pour déterminer si ledit abus s’est effectivement produit et, dans ce cas, 
veilleront à ce qu’il n’y ait pas de répétition.

Article X. Règlement des différends

Toutes les questions concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord 
seront réglées par les parties par la voie de consultations appropriées. Si un différend ne 
peut être réglé de cette manière, les parties conviendront d’autres moyens de parvenir à 
une décision.
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Article XI. Dispositions finales, entrée en vigueur et dénonciation

Section 1. Le présent Accord s’appliquera à titre provisoire à compter de la date de la 
signature et entrera en vigueur à la date de l’exécution des procédures internes nécessaires 
à son entrée en vigueur.

Section 2. À la demande du Gouvernement ou du Fonds, des consultations auront 
lieu au sujet de la mise en œuvre ou de la modification du présent Accord. Le Gouverne-
ment et la Banque pourront conclure des accords supplémentaires, selon les besoins, aux 
fins de la mise en œuvre du présent Accord.

Section 3. Le présent Accord expirera un an à compter de la date à laquelle une partie 
informera l’autre partie par écrit de son intention d’y mettre fin.

Section 4. Les dispositions pertinentes du présent Accord continueront de s’appli-
quer après sa dénonciation pendant une période raisonnablement requise pour le règle-
ment des affaires du Fonds et la vente de ses biens en Fédération de Russie.

Fait à Hong Kong, le 29 septembre 1997, en double exemplaire en langues russe et 
anglaise, les deux textes faisant également foi.

En foi de quoi, les représentants à ce dûment autorisés ont signé le présent Accord.

Pour le Gouvernement 
de la Fédération de Russie :

Pour le Fonds monétaire international :

(Signature) (Signature)
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Chapitre III

APERÇU GÉNÉRAL DES ACTIVITÉS JURIDIQUES 
DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

ET DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 
QUI LUI SONT RELIÉES

A. — Aperçu général des activités juridiques 
de l’Organisation des Nations Unies

1. Composition de l’Organisation des Nations Unies
Au 31 décembre 2004, le nombre d’États Membres continuait de s’établir à 191.

2. Paix et sécurité

a) Missions et opérations de maintien de la paix

i) Opérations et missions de maintien de la paix établies en 2004

a. Côte d’Ivoire

Le 27 février 2004, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 1528 et, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte, a décidé d’établir l’Opération des Nations Unies en 
Côte d’Ivoire (ONUCI) pour une durée initiale de 12 mois à compter du 4 avril 2004. Il 
a prié le Secrétaire général de transférer, à cette date, l’autorité de la Mission des Nations 
Unies en Côte d’Ivoire (MINUCI) et des forces de la Communauté économique des États 
de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) à l’Opération. 

Le Conseil de sécurité a également décidé que l’ONUCI, en coordination avec les for-
ces françaises stationnées en Côte d’Ivoire comme autorisées par la résolution, s’acquitte-
rait du mandat de faciliter la mise en œuvre par les parties ivoiriennes de l’accord de paix 
qu’elles avaient signé en janvier 2003, entre autres, en surveillant l’application du cessez-
le-feu et les mouvements des groupes armés, en aidant à exécuter le programme national 
de désarmement, de démobilisation et de réinsertion et à assurer la sécurité de l’achemine-
ment de l’aide humanitaire, du personnel des Nations Unies et de la population civile en 
général, en assistant le gouvernement de réconciliation nationale dans le processus électo-
ral, en donnant des conseils pour le rétablissement de l’ordre public et en contribuant à la 
promotion et à la protection des droits de l’homme dans le pays.
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Le Conseil a de plus prié le Secrétaire général et le gouvernement de réconciliation 
nationale de conclure un accord sur le statut des forces dans les 30 jours suivant l’adoption 
de la présente résolution, compte tenu de la résolution 58/82 de l’Assemblée générale sur la 
portée de la protection juridique offerte par la Convention de 1994 sur la sécurité du per-
sonnel des Nations Unies et du personnel associé1. Il a noté que le modèle d’accord sur le 
statut des forces pour les opérations de maintien de la paix en date du 9 octobre 1990 s’ap-
pliquera provisoirement en attendant la conclusion de cet accord2.

b. Haïti

Le 20 avril 2004, le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, 
a adopté la résolution 1542 par laquelle il a décidé d’établir, tel que prévu dans la résolution 
1529 (2004), la Mission des Nations Unies pour la stabilisation en Haïti (MINUSTAH) 
pour une durée initiale de six mois, pour succéder à la Force multinationale intérimaire3. Il 
a demandé que le transfert de l’autorité de la Force à la Mission se fasse le 1er juin 2004. 

Le mandat de la MINUSTAH consistait notamment à aider le gouvernement de tran-
sition à réformer la Police nationale, à exécuter des programmes de désarmement, de dé-
mobilisation et de réinsertion, à rétablir l’état de droit, de la sécurité publique et de l’ordre 
public et à protéger le personnel et les civils. Il lui a également été assigné, entre autres, 
d’appuyer le processus politique par la promotion des principes de la gouvernance démo-
cratique et du développement des institutions et l’organisation d’élections libres et de sou-
tenir le gouvernement de transition dans ses efforts de promotion et de défense des droits 
de l’homme et d’enquête sur leurs violations. 

Le Conseil a en outre prié les autorités haïtiennes de conclure avec le Secrétaire géné-
ral un accord sur le statut des forces pour le maintien de la paix dans les 30 jours suivant 
l’adoption de la présente résolution, et a noté que le modèle d’accord sur le statut des forces 
pour les opérations de maintien de la paix, en date du 9 octobre 1990, sera appliqué à titre 
provisoire.

Par la résolution 1576 adoptée le 29 novembre 2004, le Conseil de sécurité, agissant 
en vertu du Chapitre VII de la Charte, a décidé de proroger le mandat de la MINUSTAH 
jusqu’au 1er juin 2005, dans l’intention de le renouveler pour des périodes supplémentai-
res.

c. Burundi

Le Conseil de sécurité, par sa résolution 1545, adoptée le 21 mai 2004, a établi, pour une 
durée initiale de six mois, l’Opération des Nations Unies au Burundi (ONUB). Le Conseil 
de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, a décidé d’autoriser le déploie-
ment d’une opération de maintien de la paix au Burundi afin de soutenir et d’accompagner 
les efforts entrepris par les Burundais pour établir durablement la paix et la réconciliation 
nationale dans leur pays, comme prévu par l’Accord d’Arusha, signé le 28 août 2000.

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2051, p. 363.
2 A/45/594.
3 Le déploiement de la Force multinationale intérimaire a été autorisé par le Conseil de sécurité dans 

sa résolution 1529 (2004) et est examiné plus loin sous le titre « Action des États Membres autorisés par le 
Conseil de sécurité ».
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Le Conseil de sécurité a autorisé l’ONUB à utiliser tous les moyens nécessaires pour 
s’acquitter de son mandat, dans les limites de ses capacités et dans les zones de déploie-
ment de ses unités armées, en coordination avec les communautés humanitaires et du dé-
veloppement. Le mandat de l’ONUB consiste, entre autres, à assurer le respect des accords 
de cessez-le-feu et des programmes de désarmement et de démobilisation, à contribuer à 
créer les conditions de sécurité nécessaires pour le retour des volontaires et des personnes 
déplacées et le bon déroulement du processus électoral et à apporter conseil et assistance 
au Gouvernement transitoire pour lui permettre de mener à bien les réformes constitution-
nelles et institutionnelles, notamment la réforme du système judiciaire. 

Le Conseil a prié le gouvernement transitoire du Burundi de conclure avec le Secré-
taire général un accord sur le statut des forces de l’ONUB dans les 30 jours suivant l’adop-
tion de la présente résolution, compte tenu de la résolution 58/82 de l’Assemblée générale 
sur la portée de la protection juridique offerte par la Convention de 1994 sur la sécurité du 
personnel des Nations Unies et du personnel associé. Il a noté que, d’ici la conclusion d’un 
tel accord, le modèle d’accord sur le statut des forces pour les opérations de maintien de la 
paix du 9 octobre 1990 s’appliquera provisoirement.

Le 1er décembre 2004, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 1577 et, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte, le Conseil a prorogé jusqu’au 1er juin 2005 le mandat de 
l’Opération des Nations Unies au Burundi, tel que défini dans sa résolution 1545 (2004).

ii) Modifications apportées au mandat ou prorogations des délais prescrits 
des opérations ou missions de maintien de la paix en cours en 2004

a. Chypre

La Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre (UNFICYP) a été 
créée en vertu de la résolution 186 (1964) du Conseil de sécurité. Le Conseil, par sa résolu-
tion 1548 adoptée le 11 juin 2004 et sa résolution 1568 adoptée le 22 octobre 2004, a décidé 
de proroger le mandat de la Force jusqu’au 15 décembre 2004 et 15 juin 2005, respective-
ment. 

b. Syrie et Israël

La Force des Nations Unies chargée d’observer le dégagement (FNUOD) a été créée 
en vertu de la résolution 350 (1974) du Conseil de sécurité. Le Conseil, par sa résolution 
1525 adoptée le 30 janvier 2004, sa résolution 1550 adoptée le 29 juin 2004 et sa résolution 
1578 adoptée le 15 décembre 2004, a décidé de renouveler le mandat de la FNUOD jusqu’au 
31 juillet 2004, 31 décembre 2004 et 30 juin 2005, respectivement.

c. Liban

La Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL) a été créée en vertu des 
résolutions 425 (1978) et 426 (1978) du Conseil de sécurité. Le Conseil, par sa résolution 
1553 adoptée le 29 juillet 2004, a décidé de proroger le mandat actuel de la Force jusqu’au 
31 janvier 2005.
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d. Sahara occidental

La Mission des Nations Unies pour l’organisation d’un référendum au Sahara occiden-
tal (MINURSO) a été créée en vertu de la résolution 690 (1991) du Conseil de sécurité. Le 
Conseil, par sa résolution 1570 adoptée le 28 octobre 2004, a décidé de proroger le mandat 
de la Mission jusqu’au 30 avril 2005.

e  Géorgie

La Mission d’observation des Nations Unies en Géorgie (MONUG) a été créée en vertu 
de la résolution 858 (1993) du Conseil de sécurité. Le Conseil, par sa résolution 1524 adop-
tée le 30 janvier 2004 et sa résolution 1554 adoptée le 29 juillet 2004, a décidé de proroger le 
mandat de la Mission jusqu’au 31 juillet 2004 et 31 janvier 2005, respectivement.

f. Sierra Leone

La Mission des Nations Unies en Sierra Leone (MINUSIL) a été créée en vertu de la 
résolution 1270 (1999) du Conseil de sécurité. Le Conseil, par sa résolution 1537 adoptée le 
30 mars 2004 et sa résolution 1562 adoptée le 17 septembre 2004, a décidé de proroger le 
mandat de la Mission jusqu’au 30 septembre 2004 et 30 juin 2005, respectivement.

g. République démocratique du Congo

La Mission d’observation des Nations Unies en République démocratique du Congo 
(MONUC) a été créée en vertu de la résolution 1279 (1999) du Conseil de sécurité. Le 
12 mars 2004, le Conseil a adopté la résolution 1533 et, agissant en vertu du Chapitre VII 
de la Charte, a prié la Mission de continuer à utiliser tous les moyens, dans la limite de ses 
capacités, pour s’acquitter des tâches indiquées dans la résolution 1493 (2003) et, en par-
ticulier, pour inspecter, autant qu’elle l’estime nécessaire sans préavis, les cargaisons des 
aéronefs et de tout véhicule de transport utilisant les ports, aéroports, terrains d’aviation, 
bases militaires et postes frontière au Nord et au Sud-Kivu et en Ituri.

Le Conseil de sécurité, par sa résolution 1565 adoptée le 1er octobre 2004, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte, a décidé de proroger le déploiement de la Mission 
jusqu’au 31 mars 2005 et de lui donner un nouveau mandat, notamment la protection des 
civils sous la menace imminente de violences physiques. Le Conseil a décidé que la Mission 
aura également pour mandat, en appui au gouvernement d’unité nationale et de transition, 
de contribuer à l’amélioration des conditions de sécurité et d’aider à la promotion et à la 
défense des droits de l’homme.

h. Éthiopie et Érythrée

La Mission des Nations Unies en Éthiopie et en Érythrée (MINUEE) a été créée en 
vertu de la résolution 1312 (2000) du Conseil de sécurité. Le Conseil, par sa résolution 1560 
adoptée le 22 octobre 2004, a décidé de proroger le mandat de la Mission jusqu’au 15 mars 
2005.

i. TimorLeste

La Mission d’appui des Nations Unies au Timor oriental (MANUTO) a été créée en 
vertu de la résolution 1410 (2002) du Conseil de sécurité. Le Conseil, par sa résolution 1543 
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adoptée le 14 mai 2004, a décidé de proroger le mandat de la Mission pour une période de 
six mois, l’objectif étant de le proroger ensuite de nouveau pour une dernière période de 
six mois jusqu’au 20 mai 2005. Par ailleurs, le Conseil de sécurité a également décidé de ré-
duire les effectifs de la Mission et de redéfinir ses tâches consistant notamment en un appui 
à l’administration publique et à l’appareil judiciaire du Timor-Leste et à l’administration 
de la justice à l’égard des crimes graves de même qu’un appui au renforcement du maintien 
de l’ordre et à la sécurité et à la stabilité du pays.

Par la résolution 1573 du Conseil de sécurité adoptée le 16 novembre 2004, le mandat 
de la Mission a été prorogé pour une dernière période de six mois jusqu’au 20 mai 2005.

j. Libéria

La Mission des Nations Unies au Libéria (MINUL) a été créée en vertu de la résolution 
1509 (2003) du Conseil de sécurité. Le Conseil, par sa résolution 1561 adoptée le 17 septem-
bre 2004, a décidé de proroger le mandat de la Mission jusqu’au 19 septembre 2005.

iii) Autres opérations ou mission de maintien de la paix en 2004
En 2004, les autres opérations ou missions de maintien de la paix comprenaient no-

tamment l’Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve (ONUST) en 
Israël, créé par la résolution 50 (1948) du Conseil de sécurité, le Groupe d’observateurs mi-
litaires des Nations Unies dans l’Inde et le Pakistan (UNMOGIP), créé par la résolution 91 
(1951) du Conseil de sécurité, et la Mission d’administration intérimaire des Nations Unies 
au Kosovo (MINUK), créée par la résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité.

iv) Opérations ou missions de maintien de la paix terminées en 2004
Aucune opération ou mission de maintien n’a cessé ses activités en 2004.

b) Missions et bureaux politiques et de consolidation de la paix

i) Missions et bureaux politiques et de consolidation de la paix 
établis en 2004

a. Bougainville (PapouasieNouvelleGuinée)

La Mission d’observation des Nations Unies à Bougainville (Papouasie-Nouvelle-
Guinée) a été établie4 le 1er  janvier 2004 par le Secrétaire général. La Mission a été char-
gée d’aider à promouvoir le processus politique conformément à l’Accord de Lincoln5 du 
23 janvier 1998 et l’Accord de paix de Bougainville entre le Gouvernement de Papouasie-
Nouvelle-Guinée et les parties de Bougainville du 30 août 2001. Conçue en tant que mission 
complémentaire auprès du Bureau politique des Nations Unies à Bougainville, établi en 
août 1998, la Mission a pour tâche principale de vérifier le respect des obligations concer-

4 Le 23 décembre 2003, le Conseil de sécurité a pris note de l’intention du Secrétaire général de ré-
duire les effectifs du Bureau politique des Nations Unies à Bougainville et d’établir, en remplacement de ce 
dernier, la Mission d’observation des Nations Unies. Voir l’échange de lettres entre le Secrétaire général et 
le Président du Conseil de sécurité en date du 23 décembre 2003 (S/2003/1198 et S/2003/1199).

5 S/1998/287.
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nant la destruction des armes et le processus constitutionnel et, si les parties le demandent, 
de déterminer si le niveau de sécurité est suffisant pour permettre la tenue d’élections d’un 
gouvernement autonome à Bougainville. En décembre 2004, le mandat de la Mission a été 
prorogé pour une période de six mois, soit jusqu’au 30 juin 20056.

b. Le Soudan

La Mission préparatoire des Nations Unies au Soudan a été établie à la suite de l’adop-
tion par le Conseil de sécurité de la résolution 1547 (2004) dans laquelle le Conseil s’est 
félicité que le Secrétaire général propose d’établir, pour une période initiale de trois mois 
et sous l’autorité d’un représentant spécial du Secrétaire général, une équipe préparatoire 
des Nations Unies au Soudan en tant que mission politique spéciale chargée de préparer la 
surveillance internationale envisagée dans l’Accord sur les arrangements en matière de sé-
curité pour la période de transition, signé à Naivasha en 20037, afin de faciliter les contacts 
avec les parties concernées et de préparer la mise en place d’une opération de soutien à la 
paix après la signature d’un accord de paix global.

Le Conseil de sécurité, par sa résolution 1556 adoptée le 30 juillet 2004, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte, a décidé de proroger le mandat de la mission politique 
spéciale pour une période supplémentaire de 90 jours s’achevant le 10 décembre 2004. Le 
18 septembre 2004, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 1575 et a prorogé le mandat 
de la Mission pour une période supplémentaire de trois mois, soit jusqu’au 10 mars 2005. 

ii) Modifications apportées au mandat ou prorogations des délais prescrits 
des missions politiques et des bureaux de consolidation de la paix 

en cours en 2004
a. GuinéeBissau

Le Bureau d’appui des Nations Unies pour la consolidation de la paix en Guinée-Bis-
sau (BANUGBIS) a été établi en mars 1999 par le Secrétaire général avec l’appui du Conseil 
de sécurité8. Le 22 décembre 2004, le Conseil, par sa résolution 1580, a décidé de proro-
ger d’un an et de modifier le mandat du Bureau, en tant que mission politique spéciale, 
compte tenu des diverses tâches et des risques auxquels sera confrontée la mission après la 
conclusion du processus de transition de la Guinée-Bissau. Le mandat a donc été prorogé 
de manière à englober d’autres activités de consolidation de la paix, telles que la promotion 
de l’état de droit et le respect des droits de l’homme, la réforme du secteur de la sécurité, la 
mobilisation d’une aide financière internationale et le renforcement des institutions et des 
structures de l’État.

6 Voir l’échange de lettres entre le Secrétaire général et le Président du Conseil de sécurité en date des 
21 et 23 décembre 2004, respectivement (S/2004/1015 et S/2004/1016).

7 Voir lettre du 2 février 2003 adressée au Président du Conseil de sécurité par le Représentant per-
manent du Soudan auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/2003/934).

8 Voir lettre du 26 février 1999 adressée au Président du Conseil de sécurité (S/1999/232) par le Secré-
taire général et résolution 1233 (1999) du Conseil de sécurité.
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b. Afrique de l’Ouest

Le Bureau du Représentant spécial du Secrétaire général pour l’Afrique de l’Ouest a 
été établi pour une période de trois ans à compter de janvier 20029. En octobre 2004, son 
mandat a été prorogé pour une période supplémentaire de trois ans, soit du 1er janvier 2005 
au 31 décembre 200710.

c. Afghanistan

La Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanistan (MANUA) a été établie par 
la résolution 1401 (2002) du Conseil de sécurité. Le 26 mars 2004, le Conseil, par sa résolu-
tion 1536, a décidé de proroger le mandat de la Mission pour une période supplémentaire 
de 12 mois à compter de la date de l’adoption de ladite résolution.

d. Iraq

Par sa résolution 1500 du 14 août 2003, le Conseil de sécurité a établi la Mission d’assis-
tance des Nations Unies pour l’Iraq (MANUI). Le 8 juin 2004, le Conseil, agissant en vertu 
du Chapitre VII de la Charte, a adopté la résolution 1546 relative, entre autres, à la Mission 
d’assistance des Nations Unies pour l’Iraq, le Représentant spécial du Secrétaire général 
pour l’Iraq, le Gouvernement iraquien et la force multinationale. Quelques parties de la 
résolution sont examinées ci-après.

i) Mandat du Représentant spécial du Secrétaire général 
et de la Mission d’assistance des Nations Unies pour l’Iraq

Le Conseil de sécurité a décidé qu’en s’acquittant, autant que les circonstances le per-
mettront, du mandat qui leur a été confié de venir en aide au peuple et au Gouvernement 
iraquiens, le Représentant spécial du Secrétaire général et la Mission d’assistance des Na-
tions Unies pour l’Iraq, agissant à la demande du Gouvernement iraquien, assumeront, 
entre autres choses, la tâche de conseiller et d’assister le Gouvernement iraquien dans le 
processus politique et les activités de reconstruction et de relèvement.

ii) Gouvernement iraquien

Le Conseil de sécurité a approuvé la formation d’un gouvernement intérimaire ira-
quien souverain, tel que présenté le 1er juin 2004, qui assumera pleinement d’ici au 30 juin 
2004 la responsabilité et l’autorité de gouverner l’Iraq, tout en s’abstenant de prendre des 
décisions affectant le destin de l’Iraq au-delà de la période intérimaire, jusqu’à l’entrée en 
fonction d’un gouvernement iraquien de transition issu d’élections comme prévu dans la 
résolution.

Le Conseil a noté avec satisfaction que, d’ici au 30 juin 2004 également, l’occupation 
prendra fin, l’Autorité provisoire de la Coalition cessera d’exister et l’Iraq retrouvera sa 
pleine souveraineté. Il a de plus réaffirmé le droit du peuple iraquien de déterminer libre-

9 Voir l’échange de lettres entre le Secrétaire général et le Président du Conseil de sécurité en date du 
26 novembre 2001 (S/2001/1128 et 29 novembre 2001 (S/2001/1129), respectivement.

10 Voir l’échange de lettres entre le Secrétaire général et le Président du Conseil de sécurité en date du 
6 octobre 2004 (S/2004/797) et 25 octobre 2004 (S/2004/858), respectivement.
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ment son propre avenir politique et d’exercer une autorité et un contrôle pleins et entiers 
sur ses ressources financières et naturelles.

Le Conseil de sécurité a également approuvé le calendrier proposé pour la transition 
politique de l’Iraq vers un gouvernement démocratique, notamment la convocation d’une 
conférence nationale représentative de la société iraquienne dans sa diversité et la tenue 
d’élections démocratiques au suffrage direct, avant le 31 décembre 2004 si possible et en 
tout état de cause le 31 janvier 2005 au plus tard, à l’Assemblée nationale de transition. Cette 
Assemblée aura notamment pour tâche de former un gouvernement iraquien de transition 
et de rédiger une constitution permanente, pour aboutir à la formation, le 31 décembre 
2005, d’un gouvernement élu conformément à ladite constitution.

iii) Force multinationale

Le Conseil de sécurité a noté que c’était à la demande du nouveau gouvernement in-
térimaire iraquien que la force multinationale était présente dans le pays et a renouvelé en 
conséquence l’autorisation qu’il avait donnée à la force multinationale sous commande-
ment unifié établie par la résolution 1511 (2003).

Le Conseil de sécurité a également décidé que la force multinationale était habilitée à 
prendre toutes les mesures nécessaires pour contribuer au maintien de la sécurité et de la 
stabilité en Iraq, conformément aux lettres qui figurent en annexe à la présente résolution 
et où on trouve notamment la demande de l’Iraq tendant au maintien de la présence de la 
force multinationale. Les tâches de la force multinationale portaient notamment sur la pré-
vention du terrorisme et la dissuasion des terroristes afin que, entre autres, l’Organisation 
des Nations Unies puisse remplir son rôle d’assistance au peuple iraquien tel que défini 
dans la résolution et que le peuple iraquien puisse appliquer librement et à l’abri de toute 
intimidation le calendrier et le programme fixés pour le processus politique et tirer parti 
des activités de reconstruction et de redressement.

Le Conseil de sécurité a de plus décidé que le mandat de la force multinationale sera 
examiné à la demande du Gouvernement iraquien ou 12 mois après la date de l’adoption de 
la résolution, et que le mandat expirera lorsque le processus politique visé dans la résolu-
tion sera terminé. Toutefois, il a aussi déclaré qu’il y mettra fin plus tôt si le Gouvernement 
iraquien le lui demande.

iv) Fonds de développement pour l’Iraq

Le Conseil de sécurité a décidé que, parallèlement à la dissolution de l’Autorité provi-
soire de la Coalition, le gouvernement intérimaire iraquien et ses successeurs assumeront 
les droits, responsabilités et obligations liés au programme « pétrole contre nourriture » qui 
ont été transférés à l’Autorité, y compris toutes les responsabilités concernant les opérations 
du programme et toutes obligations contractées par l’Autorité à ce titre, et seront chargées 
de faire certifier par une entité indépendante que les marchandises ont été livrées.

Par sa résolution 1557 adoptée le 12 août 2004, le Conseil de sécurité a décidé de pro-
roger le mandat de la MANUI pour une période de 12 mois à compter de la date de la ré-
solution.
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iii) Autres missions politiques 
et bureaux de maintien de la paix en cours en 2004

Les missions politiques et bureaux de maintien de la paix ci-après étaient en cours 
d’exécution en 2004 : le Bureau du Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le pro-
cessus de paix au Moyen-Orient, depuis le 1er octobre 1999, le Bureau politique des Nations 
Unies pour la Somalie (UNPOS), depuis le 15 avril 1995, le Bureau d’appui des Nations 
Unies pour la consolidation de la paix en République centrafricaine (BONUCA), depuis le 
15 février 2000, le Bureau du Représentant spécial du Secrétaire général pour la région des 
Grands Lacs, depuis le 19 décembre 1997 et le Bureau d’appui des Nations Unies pour la 
consolidation de la paix au Tadjikistan (UNTOP), depuis le 1er juin 2000.

iv) Missions politiques et de consolidation de la paix terminées en 2004
a. Burundi

Le Bureau des Nations Unies au Burundi (BNUB), établi le 25 octobre 1993, a été in-
corporé à l’Opération des Nations Unies au Burundi le 21 mai 2004.

b. Guatemala

La Mission de vérification des Nations Unies au Guatemala (MINUGUA), établie le 
19 septembre 1994, a achevé son mandat le 31 décembre 2004.

c. Côte d’Ivoire

La Mission des Nations Unies en Côte d’Ivoire (MINUCI), établie en vertu de la réso-
lution 1479 (2003) du Conseil de sécurité, a terminé le transfert de l’autorité de la Mission 
des Nations Unies en Côte d’Ivoire à l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire, con-
formément à la résolution 1528 adoptée le 27 février 200411.

c) Autres questions de maintien de la paix
À sa cinquante-huitième session, le 1er juillet 2004, l’Assemblée générale a adopté la ré-

solution 58/31512 intitulée « Étude d’ensemble de toute la question des opérations de main-
tien de la paix sous tous leurs aspects ». Dans la résolution, l’Assemblée a accueilli avec 
satisfaction le rapport du Comité spécial des opérations de maintien de la paix13, a fait 
siennes les propositions, recommandations et conclusions formulées par le Comité spécial 
et a engagé les États Membres, le Secrétariat et les organes compétents de l’Organisation 
des Nations Unies à prendre toutes les mesures nécessaires pour donner suite aux proposi-
tions, recommandations et conclusions du Comité spécial.

11 L’établissement de l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire est examiné ci-dessus sous le 
titre « Opérations et missions de maintien de la paix établies en 2004 ».

12 La résolution a été adoptée sans avoir été mise aux voix.
13 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-huitième session, Supplément n° 19 

(A58/19).
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d) Action des États Membres autorisés par le Conseil de sécurité

i) Action des États Membres autorisés en 2004
Haïti

Le 29 février 2004, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 1529 et, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte, a autorisé le déploiement immédiat d’une force multi-
nationale intérimaire pour une période de trois mois au maximum à compter de l’adoption 
de la résolution, avant la création d’une force de stabilisation des Nations Unies14 pour fa-
ciliter la poursuite d’un processus politique pacifique et constitutionnel et le maintien de 
conditions de sécurité et de stabilité. Le Conseil a autorisé les États Membres participant à 
la Force multinationale intérimaire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’accomplis-
sement de son mandat.

Par sa résolution 1542 adopté le 30 avril 2004, le Conseil de sécurité, agissant en vertu 
du Chapitre VII de la Charte, a décidé d’établir la Mission des Nations Unies pour la sta-
bilisation en Haïti et a demandé que la passation des pouvoirs de la Force multinationale 
intérimaire à la Mission se fasse le 1er juin 2004. Il a également autorisé les éléments restants 
de la Force multinationale intérimaire à continuer d’exécuter le mandat confié à celle-ci par 
la résolution 1529 (2004), dans la limite des moyens disponibles, pendant une période de 
transition qui durera 30 jours maximum à compter du 1er juin 2004, selon que les besoins 
et les exigences de la Mission le commanderont.

ii) Modifications apportées à l’autorisation 
ou à la prorogation des délais prescrits en 2004

a. Côte d’Ivoire

Dans sa résolution 1527 adopté le 4 février 2004, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte, a décidé de renouveler jusqu’au 27 février 2004 l’auto-
risation, énoncée dans la résolution 1464 (2003), accordée aux États Membres participant 
aux forces de la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest conjointement 
avec les forces françaises qui les soutiennent.

Dans la résolution 1528 adoptée le 27 février 2004, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte, a décidé, entre autres, de créer l’Opération des Nations 
Unies en Côte d’Ivoire15 pour une durée initiale de 12 mois à compter du 4 avril 2004, et 
a prié le Secrétaire général de transférer, à cette date, l’autorité de la Mission des Nations 
Unies en Côte d’Ivoire et des forces de la Communauté économique des États de l’Afrique 
de l’Ouest à l’Opération. En outre, le Conseil de sécurité, dans sa résolution 1527 (2004), 
a décidé de renouveler jusqu’au 4 avril 2004 l’autorisation accordée aux forces françaises 
et aux forces de la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest. Il a de plus 
autorisé les forces françaises, pour une durée de 12 mois à compter du 4 avril 2004, à user de 
tous les moyens nécessaires pour soutenir l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire, 
conformément à l’accord que doivent conclure l’Opération et les autorités françaises.

14 La création de la MINUSTAH est examinée sous le titre « Opérations et missions de maintien de 
la paix établies en 2004 ».

15 La création de l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire est examinée sous le titre « Opéra-
tions et missions de maintien de la paix établies en 2004 ».
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b. Afghanistan

Dans sa résolution 1563 adoptée le 17 septembre 2004, le Conseil de sécurité, agissant 
en vertu du Chapitre VII de la Charte, a décidé de proroger l’autorisation de la Force inter-
nationale d’assistance à la sécurité, telle que définie dans les résolutions 1386 (2001) et 1510 
(2003), pour une période de 12 mois à compter du 13 octobre 2004 et a de plus autorisé les 
États Membres participant à la Force à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 
du mandat de celle-ci.

c. BosnieHerzégovine

Le Conseil de sécurité, dans sa résolution 1551 adoptée le 9 juillet 2004, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte, a autorisé les États Membres, agissant par l’intermé-
diaire de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord, à maintenir pour une nouvelle 
période de six mois la Force multinationale de stabilisation créée en application de sa ré-
solution 1088 (1996), sous un commandement et un contrôle unifiés, afin d’accomplir les 
tâches visées aux annexes 1-A et 2 de l’Accord de paix16.

Le Conseil a également décidé que les accords sur le statut des forces visés à l’appen-
dice B de l’annexe 1-A de l’Accord de paix s’appliqueront provisoirement à la future mis-
sion de l’Union européenne et à ses forces, et ceci dès le début de leur déploiement en Bos-
nie-Herzégovine, par anticipation de l’entente des parties à ces accords à cet effet.

Par la suite, dans sa résolution 1575 du 22 novembre 2004, le Conseil de sécurité, agis-
sant en vertu du Chapitre VII de la Charte, a autorisé les États Membres, agissant par l’in-
termédiaire de l’Union européenne ou en coopération avec elle, à créer pour une première 
période fixée à 12 mois une force multinationale de stabilisation, la Force de l’Union euro-
péenne, qui succédera juridiquement à la Force multinationale de stabilisation sous une 
structure de commandement et de contrôle unifiée. La Force de l’Union européenne rem-
plira ses missions liées à la mise en œuvre des dispositions des annexes 1-A et 2 de l’Accord 
de paix en coopération avec le quartier général de la présence de l’Organisation du Traité 
de l’Atlantique Nord, conformément aux arrangements conclus entre cette organisation 
et l’Union européenne, tels qu’ils ont été transmis par ces deux institutions au Conseil de 
sécurité dans leurs lettres du 19 novembre 200417, dans lesquelles elles reconnaissent que la 
Force de l’Union européenne jouera le rôle principal dans la stabilisation de la paix au titre 
des aspects militaires de l’Accord de paix.

Par ailleurs, le Conseil de sécurité a autorisé les États Membres, agissant en vertu des 
paragraphes 10 et 11 de la résolution 1575 (2004), à prendre toutes les mesures nécessaires 
pour assurer l’application des annexes 1-A et 2 de l’Accord de paix et pour veiller à leur 
respect. Il a souligné que les parties continueront à être tenues également responsables du 
respect des dispositions de ces annexes et encourront également les mesures coercitives que 
la Force de l’Union européenne et la présence de l’Organisation du Traité de l’Atlantique 
Nord pourraient juger nécessaires pour assurer l’application de ces annexes et leur propre 
protection.

16 A/50/790-S/1995/999, annexe.
17 S/2004/915 et S/2004/916.
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e) Sanctions imposées en vertu du Chapitre VII 
de la Charte des Nations Unies

i) Mesures imposées en ce qui concerne Oussama ben Laden,  
les membres d’Al-Qaida et les Taliban, et les personnes, groupes,  

entreprises et entités qui leur sont associés
Dans sa résolution 1526 adoptée le 30 janvier 2004, le Conseil de sécurité, agissant en 

vertu du Chapitre VII de la Charte, a décidé d’améliorer la mise en œuvre des mesures im-
posées par les résolutions 1267 (1999), 1333 (2000) et 1390 (2002) en ce qui concerne Ous-
sama ben Laden, les membres d’Al-Qaida et les Taliban, et les personnes, groupes, entre-
prises et entités qui leur sont associés, tels qu’ils figurent dans la liste établie en application 
de la résolution 1267 (1999).

Le Conseil a également décidé de renforcer la mandat du Comité pour y inclure, outre 
la supervision de la mise en œuvre par les États des mesures mentionnées dans la résolution 
1267 (1999), un rôle central dans l’évaluation des renseignements destinés à être examinés 
par le Conseil en vue de la mise en œuvre effective des mesures, ou de recommander des 
améliorations auxdites mesures.

Le Conseil de sécurité a en outre décidé, afin d’aider le Comité à remplir son mandat, 
de créer, pour une période de 18 mois, une équipe d’appui technique et de surveillance des 
sanctions, placée sous la direction du Comité et chargée de s’acquitter des responsabilités 
énumérées dans l’annexe à la résolution. 

ii) Libéria
Dans sa résolution 1532 adopté le 12 mars 2004, le Conseil de sécurité, agissant en vertu 

du Chapitre VII de la Charte, a décidé que, pour empêcher que l’ancien Président Charles 
Taylor, des membres de son entourage, hauts fonctionnaires de l’ancien régime Taylor, 
alliés ou associés  n’utilisent les fonds et biens détournés pour entraver le rétablissement 
de la paix et de la stabilité au Libéria et dans la sous-région, tous les États devaient immé-
diatement geler les fonds, autres avoirs financiers et ressources économiques qui étaient en 
la possession ou sous le contrôle direct ou indirect des susdites personnes et veiller à empê-
cher leurs nationaux ou quiconque sur leur territoire de les mettre directement ou indirec-
tement à la disposition de ces personnes ou d’en permettre l’utilisation à leur profit.

Le Conseil a également décidé que le Comité, créé en vertu de la résolution 1521 (2003), 
devait notamment identifier les personnes et entités visées dans la résolution comme étant 
des hauts fonctionnaires, alliés ou associés de l’ancien régime Taylor et en communiquer 
rapidement la liste à tous les États. Le Comité a de plus été prié de dresser et mettre à jour 
régulièrement la liste tous les six mois et d’aider les États à retrouver les fonds, autres avoirs 
financiers et ressources économiques et à les geler.

Le 14 juin 2004, le Comité a publié sa liste des personnes et entités tombant sous le 
coup des mesures prévues dans la résolution 1532 (2004) [ci-après «  liste des avoirs ge-
lés18 »].

18 S/2004/1025.
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Le 17 juin 2004, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 1549 et a notamment dé-
cidé de reconduire le Groupe d’experts nommé en application de la résolution 1521 (2003) 
et de lui confier un certain nombre de tâches, dont l’établissement d’un rapport sur l’appli-
cation des mesures visées dans la résolution 1521 (2003) et sur toutes violations des dispo-
sitions en question et de surveiller l’application et la mise à exécution des mesures édictées 
par la résolution 1532 (2004).

Le 23 novembre 2004, le Groupe d’experts a transmis un rapport final concernant les 
mesures édictées par les résolutions 1521 (2003) et 1532 (200419).

Dans la résolution 1579 adoptée le 21 décembre 2004, le Conseil de sécurité, agissant 
en vertu du Chapitre VII de la Charte, a décidé, sur la base de l’évaluation des progrès ac-
complis par le gouvernement national de transition du Libéria en vue de satisfaire aux con-
ditions mises à la levée des mesures imposées par la résolution 1521 (2003), de reconduire 
les mesures concernant les armes, les voyages, le bois d’œuvre et les diamants, pour une 
nouvelle période de douze mois et de les réexaminer dans un délai de six mois.

iii) République démocratique du Congo
Le 12 mars 2004, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 1533 et, agissant en vertu 

du Chapitre VII de la Charte, a réaffirmé l’exigence faite à tous les États, dans la résolution 
1493 (2003), de prendre les mesures nécessaires pour empêcher la fourniture d’armes et 
de tout matériel ou assistance s’y rapportant, aux groupes armés opérant dans le Nord et 
le Sud-Kivu et en Ituri, et aux groupes qui ne sont pas parties à l’Accord global et inclusif 
sur la transition en République démocratique du Congo, signé à Pretoria le 17 décembre 
200220. 

Dans la même résolution, le Conseil a établi, conformément à l’article 28 de son règle-
ment intérieur provisoire, un comité chargé de demander à tous les États, particulièrement 
ceux de la région, de l’informer des dispositions qu’ils auront prises pour l’application ef-
fective des mesures imposées par la résolution 1493 (2003) et d’examiner, en leur donnant 
la suite appropriée, les informations concernant les violations présumées des mesures im-
posées.

Par ailleurs, le Conseil a prié le Secrétaire général de créer, pour une période expirant 
le 28 juillet 2004, un groupe d’experts possédant les compétences nécessaires, notamment 
pour examiner et analyser les informations rassemblées par la Mission dans le cadre de son 
mandat de surveillance et recueillir et analyser toutes les informations pertinentes sur les 
mouvements d’armes et de matériels connexes, ainsi que sur les réseaux opérant en viola-
tion des mesures imposées par la résolution 1493 (2003). Le Groupe d’experts a de plus été 
prié d’examiner et de recommander les moyens par lesquels pourraient être améliorées les 
capacités des États intéressés de manière à appliquer effectivement les mesures imposées 
par la résolution 1493 (2003) et de leur fournir une liste dûment étayée de ceux dont il aura 
déterminé qu’ils ont agi en violation des mesures imposées en vue d’éventuelles mesures 
que le Conseil pourrait prendre.

19 S/2004/955.
20 S/2002/914.
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Le Groupe d’experts a présenté son premier rapport21 le 15 juillet 2004 et le Conseil de 
sécurité, par sa résolution 1552 du 27 juillet 2004, a rétabli le Groupe d’experts pour une 
période expirant le 31 janvier 2005.

iv) Le Soudan
Le 30 juillet 2004, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 1556. Agissant en vertu 

du Chapitre VII de la Charte, le Conseil a décidé que tous les États devaient prendre les 
mesures nécessaires pour empêcher la vente ou la fourniture à tous individus et entités non 
gouvernementales, y compris les milices janjaouid, opérant dans les États du Darfour, par 
leurs nationaux ou depuis leur territoire, ou encore en utilisant des navires ou des aéronefs 
portant leur pavillon, d’armement et de matériel connexe de tous types et la fourniture 
d’une formation ou d’une assistance technique. 

Le Conseil a exprimé son intention d’envisager de modifier ou de lever les mesures 
imposées lorsqu’il constatera que le Gouvernement soudanais s’est acquitté de ses enga-
gements de désarmer les milices janjaouid et d’arrêter et de traduire en justice les chefs 
janjaouid et leurs complices, qui ont encouragé et commis des violations des droits de 
l’homme et du droit international humanitaire et d’autres atrocités. Il a également déclaré 
son intention d’envisager d’autres actions, y compris des mesures telles que celles prévues 
à l’Article 41 de la Charte des Nations Unies, à l’encontre du Gouvernement soudanais, en 
cas de non-respect de ses engagements22.

Par sa résolution 1564 adoptée le 18 septembre 2004, le Conseil de sécurité, agissant 
en vertu du Chapitre VII de la Charte, a déclaré qu’il envisagera de prendre des mesures 
supplémentaires, telles que celles prévues à l’Article 41 de la Charte, à l’encontre du Gou-
vernement soudanais au cas où ce dernier n’appliquerait pas pleinement les dispositions de 
la résolution 1556 (2004) ou 1564 (2004), notamment au cas où le Gouvernement soudanais 
ne coopérerait pas pleinement au renforcement et à la prolongation de la mission d’obser-
vation de l’Union africaine au Darfour.

v) Côte d’Ivoire
Le 15 novembre 2004, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 1572 et, agissant en 

vertu du Chapitre VII de la Charte, a décidé que tous les États prendront, pour une période 
de 13 mois à compter de la date d’adoption de la résolution, les mesures nécessaires pour 
empêcher la fourniture, la vente ou le transfert directs ou indirects à destination de la Côte 
d’Ivoire, depuis leur territoire ou par leurs nationaux, ou au moyens d’aéronefs imma-
triculés sur leur territoire ou de navires battant leur pavillon, d’armes et de tout matériel 
connexe, ainsi que la fourniture de toute assistance, tout conseil ou toute formation se rap-
portant à des activités militaires. 

Le Conseil de sécurité a en outre décidé que tous les États prendront, pendant une pé-
riode de 12 mois, les mesures nécessaires pour empêcher l’entrée ou le passage en transit sur 
leur territoire de toutes les personnes désignées qui font peser une menace sur le processus 
de paix et de réconciliation nationale en Côte d’Ivoire, de toute autre personne qui serait 

21 S/2004/551.
22 Voir également la section sur le Soudan sous le titre « Questions relatives aux droits de l’homme et 

questions humanitaires examinées par le Conseil de sécurité ».
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reconnue responsable de violations graves des droits de l’homme et du droit international 
humanitaire en Côte d’Ivoire et de toute autre personne qui incite publiquement à la haine 
et à la violence, ainsi que de toute autre personne dont il aurait été établi qu’elle agit en vio-
lation des mesures imposées par la résolution23. 

Le Conseil de sécurité a également décidé que tous les États devaient, pendant la même 
période de 12 mois, geler immédiatement les fonds, autres avoirs financiers et ressources 
économiques se trouvant sur leur territoire à la date d’adoption de la résolution ou à tout 
moment après cette date, qui étaient en la possession ou sous le contrôle direct ou indirect 
des personnes ou entités désignées au titre de ladite résolution. Le Conseil de sécurité a en 
outre décidé que tous les États devaient veiller à empêcher leurs nationaux ou quiconque 
sur leur territoire de mettre à la disposition de ces personnes ou entités aucun fonds, avoir 
financier ou ressource économique, ou d’en permettre l’utilisation à leur profit.

À cette fin, le Conseil a établi, conformément à l’article 28 de son règlement intérieur 
provisoire, un comité du Conseil de sécurité, qui sera chargé notamment de désigner les 
personnes et les entités visées par les mesures imposées par la résolution, d’en tenir la liste 
à jour et de demander à tous les États concernés de l’information des dispositions qu’ils 
auront prises pour appliquer les mesures imposées par la résolution. Le Conseil a demandé 
au Comité de lui présenter des rapports périodiques sur ses travaux, complétés d’observa-
tions et de recommandations, notamment sur les moyens de renforcer l’efficacité des me-
sures imposées par ladite résolution.

Enfin, le Conseil de sécurité a décidé que les mesures imposées par la résolution en-
treront en vigueur le 15 décembre 2004, à moins qu’il ne constate avant cette date que les 
signataires des Accords de Linas-Marcoussis24 et d’Accra III25 se sont conformés à toutes 
les dispositions de l’Accord d’Accra III auxquelles ils ont souscrit et se sont engagés sur la 
voie de l’application intégrale de l’Accord de Linas-Marcoussis.

vi) Somalie

Dans la résolution 1558 adoptée le 17 août 2004, le Conseil de sécurité, agissant en vertu 
du Chapitre VII de la Charte, a souligné que tous les États étaient tenus de se conformer 
pleinement aux mesures prescrites par la résolution 733 (1993) et a prié le Secrétaire géné-
ral, agissant en consultation avec le Comité créé par la résolution 751 (199226), de rétablir, 
dans les 30 jours suivant l’adoption de la résolution, et pour une période de six mois, le 
Groupe de contrôle visé dans la résolution 1519 (2003) en le chargeant, notamment, de 
continuer d’affiner et d’actualiser les renseignements concernant le projet de liste de ceux 
qui continuent à violer l’embargo sur les armes en Somalie et en dehors de la Somalie, ainsi 
que de ceux qui les soutiennent directement, en vue d’éventuelles mesures que le Conseil 
prendrait. Le Conseil de sécurité a également exprimé qu’il attendait du Comité qu’il re-
commande au Conseil des mesures appropriées à envisager pour répondre à d’éventuelles 
violations de l’embargo sur les armes.

23 Voir également la section sur la Côte d’Ivoire sous le titre «  Questions relatives aux droits de 
l’homme et questions humanitaires examinées par le Conseil de sécurité ».

24 S/2003/99.
25 S/2004/629.
26 Pour plus de renseignements, voir le rapport annuel du Comité, S/2004/1017.
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vii) Sierra Leone
Le 20 septembre 2004, le Comité du Conseil de sécurité, établi en application de la 

résolution 1132 (1997), a révisé la liste des personnes visées par l’interdiction de voyager 
imposée aux membres de la junte militaire et aux membres adultes de leur famille27. 

viii) Iraq
Le Comité du Conseil de sécurité, établi en application de la résolution 1518 (2003), a 

poursuivi ses travaux en 2004 et a par trois fois mis à jour ses listes d’individus et d’entités 
identifiés comme étant des sociétés ou agences du Gouvernement iraquien précédent ou 
des hauts fonctionnaires de l’ancien régime iraquien et des membres de leur famille immé-
diate. Le Comité a également entamé des discussions sur les procédures de radiation28.

f) Terrorisme

i) Menaces que le terrorisme fait peser sur la paix et la sécurité internationales 
Dans sa résolution 1566 adoptée le 8 octobre 2004, le Conseil de sécurité, agissant 

en vertu du Chapitre VII de la Charte, a appelé les États à coopérer sans réserve à la lutte 
contre le terrorisme, conformément aux obligations qui leur incombent en vertu du droit 
international, en vue de découvrir, interdire d’asile et traduire en justice, conformément au 
principe aut dedere aut judicare, quiconque prête appui au financement, à l’organisation, 
à la préparation ou à la commission d’actes de terrorisme, y concourt, y participe ou tente 
d’y participer, ou donne refuge à leurs auteurs.

Le Conseil de sécurité a en outre engagé tous les États à devenir d’urgence parties aux 
conventions et protocoles internationaux relatifs au terrorisme, qu’ils soient ou non parties 
à une convention régionale sur la matière et a également engagé les États Membres à coopé-
rer pleinement et en toute diligence pour régler toutes les questions en suspens et adopter, 
par consensus, le projet de convention générale sur le terrorisme international et le projet 
de convention internationale pour la répression des actes de terrorisme nucléaire.

Par ailleurs, le Conseil a créé un groupe de travail chargé d’examiner et de lui recom-
mander des mesures concrètes à prendre contre les particuliers, groupes et entités parti-
cipant ou associés à des activités terroristes autres que ceux visés par la liste arrêtée par le 
Comité concernant Al-Qaida, les Taliban et les autres personnes et entités qui leur sont 
associées29, y compris telles autres procédures qu’il jugerait propres à permettre de les tra-
duire en justice en les poursuivant ou en les extradant, de geler leurs avoirs financiers, 
d’empêcher leurs déplacements à travers le territoire des États Membres et d’empêcher 
que leur soient fournis tous types d’armes et de matériel connexe, ainsi que des modalités 
d’application de ces mesures. Il a également demandé au Groupe de travail d’étudier la pos-
sibilité de créer un fonds international d’indemnisation des victimes d’actes de terrorisme 
et des membres de leur famille qui pourrait être financé par des contributions volontaires, 

27 Pour plus de renseignements, voir le rapport annuel du Comité, S/2005/44.
28 Pour plus de renseignements, voir le rapport annuel du Comité, S/2004/1036.
29 Établie par la résolution 1267 (1999) du Conseil de sécurité.
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et dont les ressources proviendraient en partie des avoirs confisqués aux organisations ter-
roristes, à leurs membres et commanditaires.

ii) Comité contre le terrorisme

Le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1373 (2001), connu sous le nom 
de Comité contre le terrorisme30, a continué de s’employer à prévenir et à réprimer le terro-
risme et a engagé un processus de revitalisation qui a abouti à l’adoption, le 26 mars 2004, 
de la résolution 1535 du Conseil, qui élargit le champ d’action du Comité et vise à renforcer 
son efficacité. Dans la résolution, le Conseil a approuvé le rapport31 du Comité concernant 
sa revitalisation et a établi la Direction du Comité contre le terrorisme instituée en mission 
politique spéciale, sous la direction générale de la Plénière du Comité contre le terrorisme, 
pour une période initiale se terminant le 31 décembre 2007.

Dans sa résolution 1566 adoptée le 8 octobre 2004, le Conseil de sécurité a prié le Co-
mité contre le terrorisme de dégager un ensemble de pratiques de référence afin d’aider les 
États à appliquer les dispositions de la résolution 1373 (2001) relatives au financement du 
terrorisme. Le Conseil a chargé le Comité contre le terrorisme de commencer sans délai, 
et le cas échéant en étroite coopération avec les organisations internationales, régionales 
et sous-régionales compétentes, à envoyer des missions dans les États, avec leur consente-
ment, afin de mieux suivre l’application de la résolution 1373 (2001) et de faciliter la fourni-
ture aux États concernés de l’assistance technique et autre nécessaire.

g) Questions relatives aux droits de l’homme 
et questions humanitaires examinées par le Conseil de sécurité

i) Le Soudan

Par sa résolution 1556 adoptée le 30 juillet 2004, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte, a exigé que le Gouvernement soudanais honore les 
engagements qu’il avait pris de désarmer les milices janjaouid et d’arrêter et de traduire en 
justice les chefs janjaouid et leurs complices, qui ont encouragé et commis des violations 
des droits de l’homme et du droit international humanitaire et d’autres atrocités. Il a en 
outre prié le Secrétaire général de lui rendre compte dans les 30 jours, puis tous les mois, 
des progrès ou de l’absence de progrès accomplis par le Gouvernement soudanais à ce sujet 
et a déclaré son intention d’envisager d’autres actions, y compris des mesures, telles que 
celles prévues à l’Article 41 de la Charte des Nations Unies, à l’encontre du Gouvernement 
soudanais, en cas de non-respect de ses engagements.

Le 18 septembre 2004, le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la 
Charte, a adopté la résolution 1564 dans laquelle il a réitéré son appel au Gouvernement 
soudanais pour qu’il mette fin au climat d’impunité dans le Darfour en identifiant et en 
déférant à la justice tous les responsables des multiples atteintes aux droits de l’homme et 
des violations du droit humanitaire international, y compris les membres des forces de dé-

30 Pour le rapport du Président du Comité contre le terrorisme sur les difficultés rencontrées dans la 
mise en œuvre de la résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité, voir S/2004/70.

31 S/2004/124.
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fense populaires et des milices janjaouid, et a insisté pour que le Gouvernement soudanais 
prenne toutes les mesures nécessaires pour faire cesser toutes les violences et atrocités.

Le Conseil a en outre exigé que le Gouvernement soudanais donne à la mission de 
l’Union africaine, pour vérification, des preuves, notamment les noms des miliciens jan-
jaouid désarmés et de ceux qui ont été arrêtés pour atteintes aux droits de l’homme et vio-
lations du droit international humanitaire, montrant qu’il se conforme aux exigences de la 
résolution 1556 (2004) ainsi qu’aux engagements pris dans l’accord de cessez-le-feu conclu 
à N’Djamena le 8 avril 2004.

Le Conseil de sécurité a de plus prié le Secrétaire général de créer rapidement une 
commission internationale d’enquête32 pour rechercher immédiatement les informations 
faisant état de violations du droit international humanitaire et des instruments internatio-
naux relatifs aux droits de l’homme par toutes les parties dans le Darfour, pour déterminer 
également si des actes de génocide ont eu lieu et pour identifier les auteurs de ces violations 
afin de s’assurer que les responsables auront à répondre de leurs actes.

Par sa résolution 1574 adoptée le 19 novembre 2004, le Conseil de sécurité a exigé des 
forces gouvernementales et des forces rebelles et de tous les autres groupes armés qu’ils 
mettent immédiatement un terme à toutes les violences et attaques, y compris les enlève-
ments, s’abstiennent de réinstaller de force des civils, coopèrent avec les actions internatio-
nales de secours humanitaire et de surveillance, veillent à ce que leurs membres respectent 
le droit international humanitaire et de surveillance, pourvoient à la sécurité du personnel 
humanitaire et honorent, à tous les niveaux, l’engagement qu’ils ont pris de donner libre 
accès aux organisations humanitaires et à leurs employés, conformément à sa résolution 
1502 (2003) sur l’accès des travailleurs humanitaires aux populations dans le besoin et aux 
Protocoles d’Abuja du 9 novembre 2004.

ii) Burundi

Dans une déclaration du Président en date du 15 août 200433, le Conseil de sécurité a 
prié la Représentante spéciale du Secrétaire général pour le Burundi, en liaison étroite avec 
le Représentant du Secrétaire général pour la République démocratique du Congo, d’établir 
les faits concernant le massacre de réfugiés en provenance de la République démocratique 
du Congo survenu sur le territoire du Burundi, à Gatumba, le 13 août 2004 et de lui en faire 
rapport.

Dans sa résolution 1577 adoptée le 1er décembre 2004, le Conseil de sécurité a pris note 
du rapport conjoint de l’Opération des Nations Unies au Burundi, de la Mission de l’Orga-
nisation des Nations Unies en République démocratique du Congo et du Haut-Commissa-
riat des Nations Unies aux droits de l’homme concernant le massacre34.

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, le Conseil de sécurité a, entre autres, 
demandé instamment à tous les gouvernements et à toutes les parties concernés dans la 
région de dénoncer le recours et l’incitation à la violence, de condamner sans équivoque 

32 Pour plus de précisions concernant la création de la Commission internationale d’enquête, voir 
la lettre adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général en date du 4 octobre 2004 
(S/2004/812). Voir également chapitre VI A de la présente publication, sous la section intitulée « Divers ».

33 S/PRST/2004/30.
34 S/2004/821.
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les violations des droits de l’homme et du droit international humanitaire et de coopérer 
activement avec l’Opération des Nations Unies au Burundi et la Mission de l’Organisation 
des Nations Unies en République démocratique du Congo et de concourir aux efforts que 
font les États en vue de mettre un terme à l’impunité.

Par ailleurs, le Conseil de sécurité a demandé aux Gouvernements de la République 
démocratique du Congo et du Rwanda de coopérer sans réserve avec le Gouvernement 
burundais de sorte que l’enquête sur le massacre de Gatumba soit menée à bien et que 
les responsables soient traduits en justice. Le Conseil de sécurité s’est dit profondément 
préoccupé par le fait que le Parti pour la libération du peuple hutu-Forces nationales de 
libération de M. Agathon Rwasa ait revendiqué la responsabilité du massacre de Gatumba, 
et a exprimé son intention d’envisager les mesures appropriées qui pourraient être prises 
contre les individus qui menacent le processus de paix et de réconciliation nationale au 
Burundi.

iii) Côte d’Ivoire

Dans une déclaration du Président en date du 25 mai 200435, publiée à l’issue d’une 
réunion du Conseil de sécurité sur la situation en Côte d’Ivoire, le Conseil a pris note avec 
une profonde préoccupation du rapport de la commission d’enquête du Haut-Commissa-
riat aux droits de l’homme sur les événements survenus à Abidjan les 25 et 26 mars 2004. 
En conséquence, le Conseil de sécurité a prié le Secrétaire général d’établir dans les plus 
brefs délais une commission d’enquête internationale en vue d’enquêter sur l’ensemble des 
violations des droits de l’homme commises en Côte d’Ivoire depuis le 19 septembre 2002 et 
d’en attribuer les responsabilités.

Dans une déclaration du Président en date du 5 août 200436, le Conseil de sécurité a 
réitéré son plein soutien à la Commission internationale d’enquête mise en place par le 
Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, afin d’établir les faits et les 
circonstances de la perpétration des violations des droits de l’homme et du droit interna-
tional humanitaire survenues en Côte d’Ivoire depuis le 19 septembre 2002 et, dans la me-
sure du possible, d’en identifier les auteurs. Il a rappelé que toutes les personnes responsa-
bles de telles violations devront en répondre devant la justice. Il a également encouragé les 
parties ivoiriennes à établir sans plus tarder, comme elles s’y sont engagées, la Commission 
nationale des droits de l’homme prévue par l’Accord de Linas-Marcoussis37. 

Le rapport confidentiel de la commission d’enquête internationale a été envoyé au Se-
crétaire général pour présentation au Conseil de sécurité en décembre 200438.

iv) Protection des civils dans les conflits armés

Dans une déclaration du Président39 en date du 14 décembre 2004, publiée à l’issue 
d’une réunion du Conseil de sécurité sur la protection des civils dans les conflits armés, le 

35 S/PRST/2004/17.
36 S/PRST/2004/29.
37 S/2003/99.
38 Voir rapport annuel de 2004 du Haut-Commissariat aux droits de l’homme, p. 88.
39 S/PRST/2004/46. Pour le rapport du Secrétaire général du 18 mai 2004, voir S/2004/431.
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Conseil a rappelé toutes ses résolutions sur le sujet, en particulier les résolutions 1265 (1999) 
et 1296 (2000).

Le Conseil de sécurité a condamné énergiquement le recours croissant aux violences 
sexuelles et sexistes comme armes de guerre, ainsi que le recrutement et l’utilisation d’en-
fants soldats par les parties à un conflit armé, en violation des obligations internationales 
qui leur sont applicables. Le Conseil a souligné la vulnérabilité des femmes et des enfants 
dans les situations de conflit armé. Il a rappelé à cet égard sa résolution 1325 (2000) relative 
à la question des femmes, de la paix et de la sécurité et sa résolution 1539 (2004) et d’autres 
résolutions relatives aux enfants dans les conflits armés et a reconnu leurs besoins particu-
liers, notamment ceux des petites filles.

Conscient de la vulnérabilité particulière des réfugiés et des déplacés, le Conseil a réaf-
firmé qu’il incombait au premier chef aux États d’assurer la protection de ces personnes, en 
particulier en préservant le caractère civil des camps de réfugiés et de déplacés, et de pren-
dre des mesures pour les protéger contre l’infiltration des groupes armés, les enlèvements 
et l’enrôlement forcé dans les formations militaires.

Le Conseil a aussi réaffirmé à cet égard qu’il entendait veiller à ce que les missions de 
maintien de la paix soient dotées des attributions et des ressources qui leur permettent de 
mieux protéger les civils en cas de danger physique imminent, notamment en renforçant 
les capacités de l’Organisation des Nations Unies en matière de planification et de déploie-
ment rapide du personnel de maintien de la paix et du personnel humanitaire et en ayant 
recours, lorsqu’il y a lieu, au système de forces et moyens en attente des Nations Unies.

v) Les femmes et la paix et la sécurité

Dans une déclaration du Président en date du 28 octobre 2004, publiée à l’issue d’une 
réunion sur les femmes et la paix et la sécurité40, le Conseil de sécurité a réaffirmé son en-
gagement vis-à-vis de la poursuite de la stricte application de sa résolution 1325 (2000) et 
s’est félicité que l’on porte de plus en plus d’intérêt au sort des femmes et des petites filles 
dans les conflits armés depuis l’adoption de cette résolution. Le Conseil de sécurité a éga-
lement accueilli avec satisfaction le rapport du Secrétaire général sur les femmes, la paix et 
la sécurité41.

Le Conseil a prié le Secrétaire général de faire en sorte que les observateurs des droits 
de l’homme et les membres des commissions d’enquête aient les compétences et la forma-
tion nécessaires en ce qui concerne les crimes à motivation sexuelle et la conduite des en-
quêtes, notamment d’une manière qui soit sensible aux diverses cultures et favorables aux 
besoins, à la dignité et aux droits des victimes. Le Conseil a demandé instamment à tous 
les tribunaux internationaux et nationaux spécialement créés pour poursuivre les crimes 
de guerre de fournir à tout le personnel des compétences et une formation en matière de 
sexospécificités et d’élaborer des programmes soucieux de l’égalité des sexes pour la protec-
tion des victimes et des témoins. Le Conseil a souligné l’urgence qu’il y avait de mettre en 
place des programmes d’aide aux rescapés des actes de violence sexuelle et a demandé que 
l’attention voulue soit accordée à la question de la violence sexuelle dans tous les rapports 
qui lui seront présentés à l’avenir.

40 S/PRST/2004/40.
41 S/2004/814.



 Chapitre III 141

3. Désarmement et questions connexes

a) Questions de désarmement nucléaire et de non-prolifération

La Conférence du désarmement42, afin de sortir de l’impasse qui subsistait depuis 1998, 
s’est employée en priorité à parvenir à un accord sur un programme de travail. Néanmoins, 
malgré les efforts de certains États Membres, la Conférence n’a pas encore été en mesure 
d’adopter un programme de travail. Les États Membres ont abordé la question du désar-
mement nucléaire en séance plénière.

La troisième session du Comité préparatoire de la Conférence de 2005 des parties 
chargée de l’examen du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP) de 
196843 s’est tenue à New York en avril et mai 2004. Lors de cette session, le Comité a été 
chargé de ne ménager aucun effort pour présenter un rapport de consensus contenant des 
recommandations de fond et de procédure à la Conférence d’examen, mais aucun accord 
sur l’une quelconque des recommandations de fond, l’ordre du jour ou les documents de 
travail n’est intervenu44. Tout au long du processus d’examen, les États parties ont réaf-
firmé que le TNP reposait sur trois piliers, à savoir la non-prolifération, le désarmement 
et l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire. L’annonce faite en 2003 par la République 
populaire démocratique de Corée de se retirer du Traité est demeurée un sujet de préoc-
cupation pour la communauté internationale, ainsi que les vues divergentes sur son statut 
au regard du Traité.

En 2004, l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) a mené des activités 
touchant la vérification de la mise en œuvre des accords de garanties du TNP en Républi-
que populaire démocratique de Corée, en République islamique d’Iran et en Jamahiriya 
arabe libyenne. Depuis décembre 2002, la République populaire démocratique de Corée 
n’a pas autorisé l’AIEA à mener des activités touchant la vérification sur son territoire. En 
ce qui concerne la Libye, le Conseil de l’Agence a adopté une résolution en mars 200545, 
dans laquelle il a déclaré, en vertu de l’article XII.C du Statut de l’AIEA, que les manque-
ments de la Libye à satisfaire dans le passé aux conditions prévues par l’accord de garanties 
du TNP constituaient un cas d’inobservation et, conformément audit article, a prié le Di-
recteur général de faire rapport sur la question au Conseil de sécurité à titre d’information 
seulement. Également en 2004, la Conférence générale de l’AIEA a approuvé le Code de 
conduite de La Haye pour la sûreté des réacteurs de recherche46, lequel avait été adopté par 
le Conseil des gouverneurs un peu plus tôt. Le Code sert de guide aux États, notamment 
pour l’élaboration et l’harmonisation des politiques, des lois et des règlements sur la sûreté 
des réacteurs de recherche.

42 La Conférence du désarmement a été créée en 1979 en tant que forum unique de négociations mul-
tilatérales sur désarmement de la communauté internationale à l’issue de la première session extraordinaire 
sur le désarmement de l’Assemblée générale des Nations Unies en 1978.

43 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 729, p. 161.
44 Pour le rapport final du Comité préparatoire de la Conférence de 2005 des parties chargée de l’exa-

men du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, voir NPT/CONF.2005/1.
45 Pour le texte de la résolution adoptée par le Conseil le 10 mars 2004 intitulée « Mise en œuvre de 

l’accord de garanties du TNP en Jamahiriya arabe libyenne populaire socialiste », voir document de l’AIEA 
GOV/2004/18.

46 GC(48)/7, annexe.
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Dans le domaine des missiles balistiques, à la fin de 2004, 117 États avaient souscrit 
au Code de conduite de La Haye contre la prolifération des missiles balistiques, adopté en 
200247, ci-après dénommé « le Code de conduite international ». Ces États ont tenu leur 
deuxième réunion intersessions à Vienne les 17 et 18 juin 2004 au cours de laquelle des 
questions telles que la mise en œuvre des mesures de confiance ont été abordées. La troi-
sième réunion ordinaire des États ayant souscrit au Code de conduite s’est tenue à New 
York les 17 et 18 novembre de la même année.

Le Groupe de personnalités de haut niveau sur les menaces, les défis et le changement, 
nommé par le Secrétaire général en 2003, a présenté son rapport intitulé « Un monde plus 
sûr : notre affaire à tous48 » le 2 décembre 2004. Le rapport a souligné la nature interdé-
pendante des menaces et a proposé plus de 100 recommandations pour aider le monde à 
faire face aux nouvelles menaces croissantes identifiées et pour renforcer l’Organisation 
des Nations Unies. En ce qui concerne ses recommandations relatives au désarmement nu-
cléaire et à la non-prolifération49, le Groupe de haut niveau était d’avis, entre autres, « qu’il 
serait des plus utile que le Conseil de sécurité s’engage explicitement à prendre des mesures 
collectives en cas d’attaque nucléaire ou de menace d’attaque nucléaire contre un État non 
doté d’armes nucléaires ». Il a également recommandé que le Conseil des gouverneurs de 
l’AIEA « érige le Modèle de protocole additionnel en norme pour les garanties de l’AIEA » 
et que, « lorsqu’un État donne un préavis de dénonciation du Traité sur la non-proliféra-
tion des armes nucléaires, il faudrait qu’il soit procédé immédiatement à une vérification de 
son respect du Traité… ». Au besoin, cette vérification pourrait être prescrite par le Con-
seil de sécurité et, en cas de violation, le Groupe a soutenu que toute assistance fournie par 
l’AIEA devrait être retirée. Par ailleurs, le Groupe de haut niveau a demandé instamment 
qu’un accord qui permettrait à l’AIEA de se porter garant de la fourniture de matières fis-
siles à des fins nucléaires civiles soit conclu et que la Conférence du désarmement négocie 
un traité sur l’arrêt de la production de matières fissiles vérifiables qui mette un terme à la 
production d’uranium enrichi tant à des fins pacifiques qu’à des fins militaires.

Assemblée générale

Le 3 mars 2004, l’Assemblée générale a adopté, sur la recommandation de la Première 
Commission, 14 résolutions et une décision50 portant sur des questions de désarmement et 
de non-prolifération, dont quatre sont mises en relief ci-après.

Dans sa résolution 59/10251 intitulée « Convention sur l’interdiction de l’utilisation des 
armes nucléaires », l’Assemblée générale a noté avec regret que la Conférence du désarme-
ment n’avait pu entreprendre de négociations sur les questions et a demandé de nouveau à 
la Conférence d’engager des négociations en vue de parvenir à un accord sur une telle con-

47 Pour le texte du Code de conduite de La Haye, voir A/57/724, annexé.
48 A/59/565.
49 Ibid., par. 117 à 138.
50 Voir résolutions de l’Assemblée générale 59/64, 59/66, 59/67, 59/75, 59/76, 59/77, 59/79, 59/81, 

59/83, 59/91, 59/94, 59/102, 59/106 et 59/109 et décision 59/514.
51 La résolution a été adoptée à la suite d’un vote enregistré par 125 voix contre 48, avec 12 ab sten-

tions.
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vention. Par ailleurs, l’Assemblée générale, dans sa résolution 59/8152, a prié instamment 
la Conférence du désarmement d’arrêter un programme de travail prévoyant l’ouverture 
immédiate de négociations sur un traité multilatéral, non discriminatoire et internatio-
nalement et effectivement vérifiable interdisant la production de matières fissiles pour la 
fabrication d’armes et autres dispositifs explosifs nucléaires.

Dans sa résolution 59/8353 intitulée « Suite donnée à l’avis consultatif de la Cour in-
ternationale de Justice sur la licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires », l’As-
semblé générale a souligné de nouveau la conclusion unanime de la Cour internationale 
de Justice, selon laquelle il existe une obligation de poursuivre de bonne foi et de mener à 
terme des négociations conduisant au désarmement nucléaire dans tous ses aspects, sous 
un contrôle international strict et efficace. Par ailleurs, dans sa résolution 59/7754, l’As-
semblée générale a demandé aux États dotés d’armes nucléaires de conclure, en attendant 
l’élimination totale de ces armes, un instrument juridiquement contraignant sur le plan 
international dans lequel ils s’engageraient collectivement à ne pas recourir en premier aux 
armes nucléaires. Elle a demandé à tous les États de conclure un instrument juridiquement 
contraignant sur le plan international concernant des garanties de sécurité pour les États 
non dotés d’armes nucléaires contre la menace ou l’emploi de ces armes.

b) Armes chimiques et biologiques

Au cours de la Réunion de 2004 des États parties à la Convention sur les armes bio-
logiques55 qui s’est tenue du 6 au 10 décembre 2004 à Genève le débat général a porté sur 
l’examen des deux points de l’ordre du jour ci-après : i) renforcement des moyens disponi-
bles sur le plan international pour répondre à des allégations d’emploi d’armes biologiques 
ou à toxines ou de poussée suspecte de maladie, enquêter sur les faits et, le cas échéant, en 
atténuer les effets; ii) renforcement et élargissement des efforts institutionnels nationaux et 
internationaux et des mécanismes existants dans les domaines de la surveillance, du dépis-
tage et du diagnostic des maladies infectieuses touchant les êtres humains, les animaux ou 
les plantes ainsi que dans le domaine de la lutte contre lesdites maladies56. 

La neuvième session de la Conférence des États parties à Convention sur les armes 
chimiques57 a eu lieu du 29 novembre au 2 décembre 2004 à Genève58. Le nombre de mem-

52 La résolution a été adoptée à la suite d’un vote enregistré par 179 voix contre 2, avec 2 abstentions.
53 La résolution a été adoptée à la suite d’un vote enregistré par 132 voix contre 29, avec 24 absten-

tions.
54 La résolution a été adoptée à la suite d’un vote enregistré par 117 voix contre 43, avec 21 absten-

tions.
55 Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes bac-

tériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction, 1972. Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1015, p. 163.

56 Pour le rapport de la Réunion des États parties, voir BWC/MSP/2004.
57 Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes bac-

tériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction, 1992. Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1974, p. 45. 

58 Pour le rapport de la Conférence des États parties, voir document C-9/6 de l’Organisation pour 
l’interdiction des armes chimiques.
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bres de l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques a augmenté en 2004, pas-
sant de 158 à 167. L’adoption de la résolution 1540 (2004) du Conseil de sécurité concernant 
la non-prolifération des armes de destruction massive et les acteurs non étatiques (voir 
ci-après) a en outre permis de définir la contribution de l’Organisation pour l’interdiction 
des armes chimiques, à la lutte contre la menace mondiale que pose le terrorisme; l’Orga-
nisation a coopéré étroitement avec le Comité établi en vertu de cette résolution pendant 
le reste de l’année.

La Commission de contrôle, de vérification et d’inspection des Nations Unies 
(COCOVINU), établie en vertu de la résolution 1284 (1999) du Conseil de sécurité, a conti-
nué ses travaux sur la production d’un recueil des armes et programmes proscrits de l’Iraq 
en mettant l’accent sur les enseignements tirés. Un premier projet complet est attendu en 
mars 200559. La COCOVINU a également continué de procéder à des évaluations hors 
site de l’état des sites faisant l’objet d’une surveillance qui ont été endommagés pendant 
la guerre en Iraq. Le Conseil de sécurité, dans la résolution 1546 adoptée le 8 juin 2004, a 
réaffirmé son intention de réexaminer les mandats de la COCOVINU en ce qui concerne 
les vérifications du désarmement des armes de destruction massive en Iraq.

i) Assemblée générale

Le 3 décembre 2004, l’Assemblée générale a adopté les résolutions en ce qui concerne 
la Convention sur les armes biologiques (résolution 59/110) et la Convention sur les ar-
mes chimiques (résolution 59/72) sans les avoir mises aux voix. De plus, à la même date, 
l’Assemblée générale a adopté la résolution 59/7060 intitulée « Mesures visant à renforcer 
l’autorité du Protocole de Genève de 1925 », dans laquelle elle a engagé les États qui main-
tenaient leurs réserves au Protocole de Genève de 1925 à les retirer. Elle a en outre prié le 
Secrétaire général de lui présenter, à sa soixante et unième session, un rapport sur l’appli-
cation de la résolution.

ii) Conseil de sécurité

Dans sa résolution 1540 adoptée le 28 avril 2004, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte, a décidé que tous les États devaient s’abstenir d’ap-
porter une forme d’aide quelconque à des acteurs non étatiques qui tentent de mettre au 
point, de se procurer, de fabriquer, de posséder, de transporter, de transférer ou d’utiliser 
des armes nucléaires, chimiques ou biologiques et leurs vecteurs. Il a également décidé 
que tous les États devaient adopter et appliquer des législations appropriées et efficaces 
interdisant ces activités, en particulier à des fins terroristes, et réprimant les tentatives de 
se livrer à l’une de ces activités, d’y participer en tant que complice, d’aider à les mener ou 
de les financer. Le Conseil a en outre décidé que tous les États devaient mettre en place des 
dispositifs intérieurs de contrôle destinés à prévenir la prolifération de ces armes et de leurs 
vecteurs.

Par ailleurs, aucune des obligations énoncées dans la résolution ne devait être inter-
prétée d’une manière qui la mette en contradiction avec les droits et obligations des États 

59 Pour le dix-neuvième rapport trimestriel sur les activités de la COCOVINU, voir S/2004/924.
60 La résolution a été adoptée à la suite d’un vote enregistré par 179 voix contre zéro, avec 5 absten-

tions.
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parties au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, à la Convention sur les ar-
mes chimiques et à la Convention sur les armes biologiques ou d’une manière qui modifie 
les responsabilités de l’Agence internationale de l’énergie atomique ou de l’Organisation 
pour l’interdiction des armes chimiques. Il a demandé aux États de promouvoir l’adoption 
universelle et l’application intégrale et, au besoin, le renforcement des traités multilatéraux 
auxquels ils sont parties ainsi que d’adopter, si cela n’a pas encore été fait, des règles et ré-
glementations nationales visant à garantir la conformité avec leurs engagements au titre 
des principaux traités multilatéraux de non-prolifération.

Par la même résolution, le Conseil de sécurité a décidé de créer, conformément à l’arti-
cle 28 de son règlement intérieur provisoire, un comité qui rendra compte au Conseil pour 
son examen de l’application de la résolution. À cette fin, il a demandé aux États de présen-
ter un rapport au Comité sur les mesures qu’ils auront prises pour mettre en application 
la résolution. 

c) Questions relatives aux armes classiques

En 2004, la mise en œuvre du Programme d’action en vue de prévenir, combattre et 
éliminer le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects61 s’est accélérée. Dans 
sa résolution 58/241 adoptée le 23 décembre 2003, l’Assemblée générale avait décidé de 
créer un groupe de travail à composition non limitée qui tiendrait trois sessions de deux 
semaines pour négocier, à l’intention des États, un instrument international d’identifica-
tion et de traçage rapides et fiables des armes légères illicites. Le Groupe de travail a tenu 
une session d’organisation à New York les 3 et 4 février 2004 au cours de laquelle il a décidé 
de tenir ses sessions de fond à New York du 14 au 25 juin 2004, du 24 janvier au 4 février 
2005 et du 6 au 17 juin 2005. La première session de fond a eu lieu pour procéder à un 
échange général de vues sur la nature du futur instrument international de traçage et des 
discussions thématiques ont porté sur les trois principaux éléments du traçage, à savoir le 
marquage, l’enregistrement et la coopération internationale62. Il a été convenu que le Pré-
sident du Groupe de travail élaborerait et distribuerait le premier projet d’un instrument 
international avant la convocation de la deuxième session en 2005.

S’agissant de la Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines 
armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques 
excessifs ou comme frappant sans discrimination (Protocoles I, II et III) de 198063, une 
réunion des États parties à la Convention a eu lieu à Genève les 18 et 19 novembre 2004. 
Lors de la réunion, le rapport du Groupe d’experts gouvernementaux des États parties à la 
Convention ainsi que les recommandations sur l’examen de la question des moyens possi-
bles de favoriser le respect de la Convention et des Protocoles qui y sont annexés64 ont été 
examinés.

Dans le domaine des mines antipersonnel, la première Conférence des États parties 
chargée de l’examen de la Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la pro-

61 Le Programme a été adopté en juillet 2001; voir document A/CONF.192/15, p. 7 à 17.
62 Pour le rapport du Secrétaire général sur l’assistance aux États pour l’arrêt de la circulation illicite 

et la collecte des armes légères : commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects, voir A/59/181.
63 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1341, p. 137.
64 Pour le rapport de la Réunion des États parties, voir CCW/MSP/2004/2.
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duction et du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction de 199765 s’est tenue 
à Nairobi du 29 novembre au 3 décembre 2004. La Conférence a adopté un rapport final66 
contenant des renseignements sur l’examen du fonctionnement et de l’état de la Conven-
tion entre 1999 et 2004 et les textes des documents adoptés intitulés « Plan d’action de Nai-
robi, 2005-2009 » et « Déclaration de Nairobi, 2004 : Vers un monde sans mines ». 

En outre, la sixième Conférence annuelle des États parties au Protocole sur l’inter-
diction ou la limitation de l’emploi des mines, pièges et autres dispositifs (Protocole II 
modifié) de 199667 s’est tenue à Genève en novembre 2004. Au cours de cette année, la 
Conférence a été saisie des rapports annuels nationaux de 50 États parties qui contenaient 
des renseignements sur la diffusion d’informations sur le Protocole II modifié portant sur 
les forces armées et la population civile, le déminage et les programmes de réadaptation, les 
mesures prises pour satisfaire aux exigences techniques du Protocole, les textes législatifs 
ayant un rapport avec le Protocole, la coopération internationale et l’assistance technique 
et d’autres points pertinents. La Conférence a conclu ses travaux en adoptant un document 
final68 et en lançant un appel69 à tous les États qui ne l’avaient pas encore fait afin qu’ils 
prennent toutes les mesures voulues pour adhérer au plus vite au Protocole II modifié.

i) Assemblée générale
Le 3 décembre 2004, l’Assemblée générale, sur la recommandation de la Première 

Commission, a adopté sept résolutions et une décision70 portant sur des questions relatives 
aux armes classiques dont deux sont mises en relief ci-après.

En ce qui concerne le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects, l’As-
semblée générale a adopté la résolution 59/8671 dans laquelle elle a prié le Secrétaire général 
de continuer d’organiser, tout en sollicitant les vues des États, des consultations générales 
ouvertes à tous les États Membres et aux organisations régionales et sous-régionales inté-
ressées sur de nouvelles mesures à prendre pour renforcer la coopération internationale en 
vue de prévenir, combattre et éliminer le courtage illicite des armes légères en prévision 
de l’établissement d’un groupe d’experts gouvernementaux pour examiner de nouvelles 
mesures à prendre à cet égard. Elle a prié le Secrétaire général de lui rendre compte à sa 
soixantième session des résultats de ses consultations.

Par ailleurs, dans sa résolution 59/8272, l’Assemblée générale a également souligné qu’il 
importait d’inclure dans les missions de maintien de la paix décidées par l’Organisation des 
Nations Unies, selon qu’il convient et avec l’assentiment de l’État hôte, des mesures concrè-
tes de désarmement visant à faire face au problème du commerce illicite des armes légères 
dans le contexte des programmes de désarmement, de démobilisation et de réinsertion des-

65 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2056, p. 211.
66 APLC/CONF/2004/5.
67 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2048, p. 93.
68 CCW/AP.II/CONF.6/3.
69 Ibid., annexe II.
70 Résolutions 59/74, 59/82, 59/84, 59/86, 59/90, 59/92 et 59/107 et décision 59/515 de l’Assemblée 

générale.
71 La résolution a été adoptée sans vote.
72 La résolution a été adoptée sans vote.
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tinés aux ex-combattants, en vue de promouvoir une stratégie intégrée, globale et efficace 
de gestion des armes qui contribuerait au processus de rétablissement durable de la paix.

ii) Conseil de sécurité

Le 19 janvier 2004, le Conseil de sécurité a abordé la question du commerce illicite 
des armes légères dans le cadre d’un débat ouvert, au cours duquel le rapport du Secrétaire 
général du 31 décembre73 a été examiné. À l’issue du débat, le Conseil a adopté une décla-
ration du Président74 dans laquelle il a notamment accueilli avec satisfaction la résolution 
58/241 de l’Assemblée générale et a encouragé les pays exportateurs d’armes à faire preuve 
du plus haut niveau de responsabilité dans les transactions concernant les armes légères. 
Également en 2004, le Conseil de sécurité s’est penché sur la question des armes légères lors 
de son examen des questions connexes telles que les missions de maintien et de consolida-
tion de la paix, la protection des civils dans les conflits armés75 et les femmes, la paix et la 
sécurité76.

d) Activités de désarmement régional des Nations Unies

i) Afrique 

Au cours de l’année, le Centre régional des Nations Unies pour la paix, le désarme-
ment et le développement en Afrique a continué de promouvoir l’application des instru-
ments relatifs au désarmement, y compris le Programme d’action en vue de prévenir, com-
battre et éliminer le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects au moyen de 
cadres régionaux et sous-régionaux. 

ii) Amérique latine et Caraïbes

Le Centre régional des Nations Unies pour la paix, le désarmement et le développe-
ment en Amérique latine et dans les Caraïbes a continué d’apporter un appui aux pays de 
la région par la promotion d’activités aux niveaux sous-régional, régional et interrégional. 
De plus, le Centre régional a coopéré avec la Commission préparatoire de l’Organisation 
du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires et l’Organisation pour l’interdiction 
des armes chimiques en aidant les États à mieux comprendre les obligations et les avan-
tages que comporte l’adhésion à ces instruments juridiques connexes et à améliorer leur 
capacité nationale pour les appliquer.

iii) Asie et Pacifique

En 2004, les activités du Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désar-
mement en Asie et dans le Pacifique ont porté principalement sur les questions d’une zone 
exempte d’armes nucléaires et l’organisation de conférences et de séminaires régionaux 

73 S/2003/1217 et Corr.1.
74 S/PRST/2004/1.
75 S/PRST/2004/46.
76 S/PRST/2004/40.
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sur des sujets en rapport aux armes nucléaires et classiques. Dans ce contexte, le Centre 
régional a organisé des réunions à l’intention des cinq États d’Asie centrale77 pour faciliter 
leurs négociations sur un Traité concernant une zone exempte d’armes nucléaires en Asie 
centrale.

iv) Assemblée générale
Le 3 décembre 2004, l’Assemblée générale a adopté, sur la recommandation de la Pre-

mière Commission, neuf résolutions et une décision78 portant sur des questions relatives au 
désarmement régional, dont deux sont mises en relief ci-après.

Dans sa résolution 59/8879, l’Assemblée générale a prié la Conférence du désarmement 
d’envisager de dégager les principes qui pourraient servir de cadre aux accords régionaux 
sur la maîtrise des armes classiques. Par ailleurs, dans la résolution 59/8980, elle a également 
affirmé que le désarmement mondial et le désarmement régional sont complémentaires 
et qu’il fallait donc mener de front les deux processus dans l’intérêt de la paix et de la sé-
curité régionales et internationales. Elle a invité les États à conclure, chaque fois qu’ils le 
pourront, des accords sur la non-prolifération des armes nucléaires, le désarmement et les 
mesures de confiance aux niveaux régional et sous-régional.

e) Autres questions

i) Terrorisme et désarmement
a. Assemblée générale

Dans le domaine du terrorisme et du désarmement, l’Assemblée générale, le 3 dé-
cembre 2004, a adopté, sur la recommandation de la Première Commission, la résolution 
58/8081 intitulée « Mesures visant à empêcher les terroristes d’acquérir des armes de des-
truction massive ». L’Assemblée a prié le Secrétaire général d’établir un rapport sur les me-
sures déjà prises par les organisations internationales au sujet des questions relatives aux 
liens entre la lutte contre le terrorisme et la prolifération des armes de destruction massive, 
de solliciter les vues des États Membres sur les mesures supplémentaires à prendre pour 
faire face à la menace que les terroristes feraient peser sur le monde en acquérant des armes 
de destruction massive, et de lui présenter ce rapport à sa soixantième session.

b. Conseil de sécurité

Le 28 avril 2004, le Conseil de sécurité a adopté, en vertu du Chapitre VII de la Charte, 
la résolution 1540 sur la non-prolifération des armes nucléaires, chimiques ou biologiques 
et de leurs vecteurs en ce qui concerne les acteurs non étatiques (voir ci-dessus).

77 Kazakhstan, Kirghizistan, Tadjikistan, Turkménistan et Ouzbékistan.
78 Résolution 59/59, 59/63, 59/73, 59/85, 59/87, 59/88, 59/89, 59/96 et 59/108 et décision 59/513 de 

l’Assemblée générale.
79 La résolution a été adoptée à la suite d’un vote enregistré par 178 voix contre une, avec une abs-

tention.
80 La résolution a été adoptée sans vote.
81 La résolution a été adoptée sans vote.
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ii) Espace extra-atmosphérique
Compte tenu du fait que la Conférence du désarmement ne soit pas parvenue à un ac-

cord sur le programme de travail en 2004, aucun organe subsidiaire n’a été établi pour trai-
ter de la question de la prévention d’une course aux armements dans l’espace. Néanmoins, 
à l’issue d’un accord conclu entre les États Membres, une séance plénière a été consacrée à 
un échange de vues sur la question. À cette séance, la Chine et la Fédération de Russie ont 
préparé conjointement et distribué deux documents officieux, l’un portant sur des mesures 
de vérification concernant la prévention d’une course aux armements dans l’espace et l’au-
tre sur les instruments juridiques internationaux existants et la prévention du déploiement 
ou l’emploi d’armes dans l’espace82.

Assemblée générale

Le 3 décembre 2004, l’Assemblée générale a adopté, sur la recommandation de la 
Première Commission, la résolution 59/6583 intitulée « Prévention d’une course aux ar-
mements dans l’espace ». Dans sa résolution, l’Assemblée a demandé à tous les États, en 
particulier aux États dotés de capacités spatiales importantes, d’œuvrer activement pour 
l’utilisation de l’espace à des fins pacifiques et la prévention d’une course aux armements 
dans l’espace et de s’abstenir d’actes incompatibles avec cet objectif et avec les traités en 
vigueur en la matière, afin de maintenir la paix et la sécurité dans le monde et de servir la 
coopération internationale.

iii) Multilatéralisme et désarmement
Dans sa résolution 59/6984, adoptée le 3 décembre 2004 sur la recommandation de 

la Première Commission, l’Assemblée générale a réaffirmé que le multilatéralisme était le 
principe fondamental qui devait régir les négociations menées dans le domaine du désar-
mement et de la non-prolifération et a demandé instamment à tous les États intéressés de 
participer sans aucune discrimination et en toute transparence à ces négociations multi-
latérales. Elle a également pris acte du rapport du Secrétaire général intitulé « Promotion 
du multilatéralisme dans le domaine du désarmement et de la non-prolifération85 » dans 
lequel figurent les vues des États Membres sur la question.

iv) Normes relatives à l’environnement et accords de désarmement
Également le 3 décembre 2004, l’Assemblée générale a adopté, sur la recommandation 

de la Première Commission, la résolution 59/6886 dans laquelle elle a réaffirmé que les ins-
tances internationales s’occupant du désarmement doivent tenir dûment compte des nor-

82 Pour le compte rendu définitif de la 966e séance plénière de la Conférence du désarmement, voir 
CD/PV.966.

83 La résolution a été adoptée à la suite d’un vote enregistré par 178 voix contre zéro, avec 4 absten-
tions.

84 La résolution a été adoptée à la suite d’un vote enregistré par 178 voix contre zéro, avec 4 absten-
tions.

85 A/59/128 et Add.1.
86 La résolution a été adoptée à la suite d’un vote enregistré par 175 voix contre 2, avec 3 abstentions.
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mes pertinentes relatives à l’environnement lorsqu’elles négocient des traités et des accords 
de désarmement et de limitation des armements.

4. Aspects juridiques des utilisations pacifiques 
de l’espace extraatmosphérique

Le Sous-Comité juridique du Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-
 atmosphérique a tenu sa quarante-troisième session à Vienne du 29  mars au 8 avril 
200487.

Au cours de la session, dans le cadre de son examen du point sur l’état et l’application 
des cinq traités des Nations Unies relatifs à l’espace88, le Sous-Comité a été informé par 
le Président du Groupe de travail chargé de ce point qu’un accord était intervenu sur un 
projet de résolution relatif à l’application du concept d’« État de lancement » qui sera pré-
senté pour examen à l’Assemblée générale89. Le Sous-Comité a noté l’état des cinq traités 
des Nations Unies relatifs à l’espace et a approuvé le rapport du Groupe de travail ainsi que 
la recommandation à l’effet que le mandat du Groupe de travail soit prorogé d’une année 
supplémentaire. 

S’agissant du point de l’ordre du jour relatif à la définition et à la délimitation de l’es-
pace extra-atmosphérique et le caractère et l’utilisation de l’orbite des satellites géostation-
naire90, le Sous-Comité a été saisi, entre autres choses, d’un questionnaire préparé par le 
Secrétariat relatif aux problèmes juridiques pouvant se poser à propos des objets aérospa-
tiaux91 et d’un résumé analytique des réponses des États au questionnaire92. Le Sous-Comité 
a convoqué à nouveau le Groupe de travail sur ce point pour qu’il n’examine que les ques-
tions relatives à la définition et à la délimitation de l’espace extra-atmosphérique, confor-
mément à l’accord conclu à sa trente-neuvième session et a, par la suite, adopté le rapport 
du Groupe de travail93.

87 Pour le rapport du Sous-Comité juridique, voir A/AC.105/826.
88 Les traités comprennent : le Traité sur les principes régissant les activités des États en matière d’ex-

ploration et d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes, 
1967 (résolution 222 (XXI) de l’Assemblée générale, annexe); l’Accord sur le sauvetage des astronautes, 
le retour des astronautes et la restitution des objets lancés dans l’espace extra-atmosphérique, 1968 (réso-
lution 2345 (XXII) de l’Assemblée générale, annexe); la Convention sur la responsabilité internationale 
pour les dommages causés par des objets spatiaux, 1972 (résolution 2777 (XXVI) de l’Assemblée générale, 
annexe); la Convention sur l’immatriculation des objets lancés dans l’espace extra-atmosphérique, 1975 
(Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1023, p. 15); et l’Accord régissant les activités des États sur la Lune 
et les autres corps célestes, 1979 (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1363, p. 3). 

89 A/AC.105/826, annexe I, appendice II.
90 Le point est intitulé « Questions relatives à la définition et à la délimitation de l’espace et aux ca-

ractéristiques et à l’utilisation de l’orbite des satellites géostationnaires, notamment aux moyens permet-
tant de l’utiliser de façon rationnelle et équitable sans porter atteinte au rôle de l’Union internationale des 
télécommunications.

91 A/AC.105/635/Add.10.
92 A/AC.105/C.2/L.249 et Corr.1.
93 A/AC.105/826, annexe II.
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S’agissant du point de l’ordre du jour intitulé « Examen de l’avant-projet de proto-
cole portant sur les questions spécifiques aux biens spatiaux à la Convention relative aux 
garanties internationales portant sur des matériels d’équipement mobiles (ouverte à la si-
gnature au Cap le 16 novembre 2001) », le Sous-Comité juridique a examiné deux points 
subsidiaires : « a) Considérations sur la possibilité que l’Organisation des Nations Unies 
remplisse la fonction d’autorité de surveillance prévue par l’avant-projet de protocole », 
et « b) Considérations sur la relation entre les dispositions de l’avant-projet de protocole 
et les droits et obligations conférés aux États par le régime juridique qui s’applique à l’es-
pace ». Le Sous-Comité a été saisi de deux documents : a) le rapport du Secrétariat sur la 
Convention relative aux garanties internationales portant sur des matériels d’équipement 
mobiles94 et son avant-projet de protocole portant sur les questions spécifiques aux biens 
spatiaux : considérations sur la possibilité que l’Organisation des Nations Unies remplisse 
la fonction d’autorité de surveillance prévue par l’avant-projet de protocole95; et b) l’avant-
projet de protocole portant sur les questions spécifiques aux biens spatiaux à la Convention 
relative aux garanties internationales portant sur des matériels d’équipement mobiles, tel 
qu’amendée par le Comité d’experts gouvernementaux d’Unidroit96. Le Sous-Comité juri-
dique a convoqué à nouveau son Groupe de travail au titre de ce point, lequel a convenu de 
continuer, pendant l’intersession, son examen de la question sur l’opportunité pour l’Or-
ganisation des Nations Unies d’agir en qualité d’autorité de supervision dans un groupe de 
travail spécial à composition non limitée en vue de préparer un rapport, y compris le texte 
d’un projet de résolution, devant être soumis au Sous-Comité à sa quarante-quatrième 
session en 200597. 

Le Sous-Comité juridique a également examiné deux nouveaux points de l’ordre du 
jour intitulés « Contributions du Sous-Comité juridique du Comité des utilisations pacifi-
ques de l’espace extra-atmosphérique à l’élaboration du rapport destiné à l’Assemblée gé-
nérale en vue de l’examen, par cette dernière, de la suite donnée aux recommandations de 
la troisième Conférence des Nations Unies sur l’exploration et les utilisations pacifiques de 
l’espace extra-atmosphérique (UNISPACE III) » et « Pratique des États et des organisations 
internationales concernant l’immatriculation des objets spatiaux ».

Le Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique a tenu sa qua-
rante-septième session à Vienne du 2 au 11 juin 2004. Le Comité a pris acte du rapport du 
Sous-Comité juridique et certains points de vue ont été exposés concernant les travaux du 
Sous-Comité98.

Assemblée générale
L’Assemblée générale a adopté deux résolutions concernant le thème des aspects ju-

ridiques des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique, à savoir la résolution 
59/116 intitulée « Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de l’es-

94 DCME Doc. n° 74, Organisation de l’aviation civile internationale.
95 A/AC.105/C.2/L.238.
96 A/AC.105/C.2/2004/CRP.5.
97 A/AC.105/826, annexe III.
98 Pour le rapport du Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique, voir Docu-

ments officiels de l’Assemblée générale, cinquante-neuvième session, Supplément n° 20 (A/59/20). 
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pace », dans laquelle il a approuvé le rapport du Comité des utilisations pacifiques de l’es-
pace extra-atmosphérique et la résolution 59/65 intitulée « Prévention d’une course aux 
armements dans l’espace ».

5. Droits de l’homme99

a) Sessions des organes de défense des droits de l’homme 
et des organes créés en vertu d’instruments internationaux 

relatifs aux droits de l’homme des Nations Unies

i) Commission des droits de l’homme
La Commission des droits de l’homme de l’Organisation des Nations Unies a été créée 

en 1946 par le Conseil économique et social au cours de sa première session100 pour présen-
ter des propositions, recommandations et rapports au Conseil portant sur certains domai-
nes définis des droits de l’homme, notamment une déclaration internationale des droits, la 
situation des femmes, la liberté d’information, la protection des minorités et la prévention 
des distinctions fondées sur la race, le sexe, la langue ou la religion. À sa deuxième session101, 
le Conseil a étendu le mandat de la Commission à toute autre question relative aux droits 
de l’homme que ne traitait pas la résolution antérieure. Le mandat de la Commission a été 
étendu avec le temps afin de lui permettre de répondre à toute une gamme de problèmes 
concernant les droits de l’homme et de fixer des normes pour régir la conduite des États. La 
Commission a tenu sa seizième session du 15 mars au 23 avril 2004 à Genève102.

99 Cette section traite des résolutions adoptées, s’il en est, par le Conseil de sécurité, l’Assemblée 
générale et le Conseil économique et social. On trouvera d’autres faits nouveaux intervenus dans le do-
maine juridique en matière de droits de l’homme dans les sections du présent chapitre intitulées « Paix et 
sécurité » et « Les femmes et les enfants ». La présente section n’aborde pas les résolutions portant sur des 
questions des droits de l’homme qui se présentent dans certains États, ni ne traite en détail des activités ju-
ridiques de la Commission des droits de l’homme, de la Sous-Commission de la promotion et de la protec-
tion des droits de l’homme ou des organes créés en vertu d’instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme (à savoir, le Comité des droits de l’homme, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels, 
le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale, le Comité pour l’élimination de la discrimination 
à l’égard des femmes, le Comité contre la torture, le Comité des droits de l’enfant et le Comité pour la pro-
tection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille). Des informations et des 
documents détaillés relatifs aux droits de l’homme sont disponibles sur le site Web du Haut-Commissariat 
des Nations Unies aux droits de l’homme à l’adresse www.ohchr.org. Pour une liste complète des signatai-
res et des États parties aux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme déposés auprès du 
Secrétaire général, voir Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.05.V.3, ST/LEG/SER.E/23), vol. I, chap. IV.

100 Résolution du Conseil économique et social adoptée le 16 février 1946 (E/20).
101 Résolution du Conseil économique et social adoptée le 21 juin 1946 (E/56/Rev.1 et E/84, par. 4).
102 Pour consulter le rapport, voir Documents officiels du Conseil économique et social 2004, Supplé-

ment n° 3 (E/2004/23).
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ii) Sous-Commission de la promotion 
et de la protection des droits de l’homme

La Commission des droits de l’homme, en vertu des pouvoirs du Conseil économique 
et social103, a créé lors de sa première session en 1947 la Sous-Commission de la promotion 
et de la protection des droits de l’homme, son principal organe subsidiaire. La Sous-Com-
mission a tenu sa cinquante-sixième session du 26 juillet au 13 août 2004 à Genève104.

iii) Comité des droits de l’homme
Le Comité des droits de l’homme a été créé en vertu du Pacte international relatifs aux 

droits civils et politiques de 1966105 afin de surveiller l’application du Pacte et de ses pro-
tocoles facultatifs dans le territoire des États parties. En 2004, le Comité a tenu sa quatre-
vingtième session du 16 mars au 3 avril à New York et ses quatre-vingt-unième et quatre-
vingt-deuxième sessions du 12 au 30 juillet et du 18 octobre au 5 novembre, respectivement, 
à Genève106.

iv) Comité des droits économiques, sociaux et culturels
Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a été créé par le Conseil éco-

nomique et social107 afin de surveiller l’application du Pacte international des droits écono-
miques, sociaux et culturels de 1966108 par ses États parties. En 2004, le Comité a tenu ses 
trente-deuxième et trente-troisième sessions du 26 avril au 14 mai et du 8 au 26 novembre, 
respectivement, à Genève109.

v) Comité pour l’élimination de la discrimination raciale
Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a été créé en vertu de la Con-

vention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale de 1966110 afin de 
surveiller l’application de la Convention par ses États parties. En 2004, le Comité a tenu 
ses soixante-quatrième et soixante-cinquième sessions du 23 février au 12 mars et du 2 au 
20 août 2004 à Genève111.

103 Résolution 46 (IV) du Conseil économique et social du 28 mars 1947 (E/325).
104 On trouvera le rapport dans le document E/CN.4/2005/2-E/CN.4/Sub.2/2004/48.
105 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. , p. 999, p. 171.
106 Pour consulter les rapports des quatre-vingtième et quatre-vingt-unième sessions, voir Docu-

ments officiels de l’Assemblée générale, cinquante-neuvième session, Supplément n° 40 (A/59/40) et pour le 
rapport de la quatre-vingt-deuxième session, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixantième 
session, Supplément n° 40 (A/60/40).

107 Résolution 1985/17 du Conseil économique et social du 28 mai 1985.
108 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. , p. 993, p. 3.
109 Pour consulter le rapport des sessions, voir Documents officiels du Conseil économique et social, 

2005, Supplément n° 2 (E/2005/22-E/C.12/2004/9).
110 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. , p. 660, p. 195.
111 Pour consulter les rapports respectifs, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-

neuvième session, Supplément n° 18 (A/59/18).
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vi) Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes

Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a été créé en 
vertu de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes de 1979112 afin de surveiller l’application de la Convention par ses États parties. 
En 2004, le Comité a tenu ses trentième et trente et unième sessions du 12 au 30 janvier et 
du 6 au 23 juillet, respectivement, à New York113.

vii) Comité contre la torture

Le Comité contre la torture a été créé en vertu de la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants de 1984114 afin de surveiller 
l’application de la Convention par ses États parties. En 2004, le Comité a tenu ses trente-
deuxième et trente-troisième sessions du 3 au 21 mai et du 16 au 26 novembre à Genève115.

viii) Comité des droits de l’enfant

Le Comité des droits de l’enfant a été créé en vertu de la Convention relative aux droits 
de l’enfant de 1989116 afin de surveiller l’application de la Convention par ses États parties. 
En 2004, le Comité a tenu ses trente-cinquième, trente-sixième et trente-septième sessions 
à Genève, du 12 janvier au 7 février, du 17 mai au 11 juin et du 13 septembre au 8 octobre, 
respectivement117.

ix) Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants 
et des membres de leur famille

Le Comité pour les travailleurs migrants a été créé en vertu de la Convention inter-
nationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et de leur famille de 
1990118 afin de surveiller l’application de la Convention par ses États parties dans leurs terri-
toires. Le Comité a tenu sa première session du 1er au 5 mars 2004 à Genève119.

112 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1249, p. 13.
113 Pour consulter les rapports respectifs, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-

neuvième session, Supplément n° 38 (A/59/38).
114 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1465, p. 85.
115 Pour consulter les rapports respectifs, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-

neuvième session, Supplément n° 44 (A/59/44) et Documents officiels de l’Assemblée générale, soixantième 
session, Supplément n° 44 (A/60/44).

116 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, p. 3.
117 Les rapports peuvent être consultés respectivement dans les documents CRC/C/133, CRC/C/137 

et CRC/C/140.
118 Résolution 45/158 de l’Assemblée générale en date du 18 décembre 1990.
119 Pour consulter le rapport, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-neuvième 

session, Supplément n° 48 (A/59/48).
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b) Questions relatives aux droits de l’homme en général
Le 20 décembre 2004, l’Assemblée générale a adopté, sur la recommandation de la 

Troisième Commission, les résolutions ci-après.
a) Dans la résolution 59/192120 intitulée « Déclaration sur le droit et la responsabi-

lité des individus, groupes et organes de la société de promouvoir et protéger les droits 
de l’homme et les libertés fondamentales universellement reconnus », l’Assemblée géné-
rale s’est félicitée des rapports de la Représentante spéciale du Secrétaire général chargée 
d’examiner la situation des défenseurs des droits de l’homme121. L’Assemblée a également 
engagé tous les États à garantir, protéger et respecter la liberté d’expression et d’association 
des défenseurs des droits de l’homme et, lorsqu’il est requis, à faciliter l’enregistrement, 
notamment en adoptant des critères efficaces et transparents et des procédures non discri-
minatoires inscrits dans la législation nationale. Elle a également souligné qu’il importait 
de lutter contre l’impunité et, à cet égard, a exhorté les États à prendre les mesures voulues 
pour s’attaquer à ce problème dans le cas des mesures, attaques et actes d’intimidation 
dirigés contre les défenseurs des droits de l’homme. Par ailleurs, l’Assemblée générale a 
encouragé les États à promouvoir les activités de sensibilisation et de formation liées à la 
Déclaration122, afin de permettre aux fonctionnaires, organismes, autorités et instances ju-
diciaires d’en respecter les dispositions, et de faire ainsi mieux comprendre et respecter les 
défenseurs des droits de l’homme.

b) Dans la résolution 59/190123 intitulée « Renforcement de l’action de l’Organisation 
des Nations Unies dans le domaine des droits de l’homme par la promotion de la coopéra-
tion internationale et importance de la non-sélectivité, de l’impartialité et de l’objectivité », 
l’Assemblée générale a réaffirmé que la promotion, la protection et la pleine réalisation de 
tous les droits de l’homme et libertés fondamentales, qui sont une préoccupation légitime 
de la communauté internationale, devraient obéir aux principes de non-sélectivité, d’im-
partialité et d’objectivité et ne pas être utilisées à des fins politiques. Elle a en outre prié 
tous les organes qui s’occupent des questions relatives aux droits de l’homme au sein du 
système des Nations Unies, ainsi que les rapporteurs et représentants spéciaux, les experts 
indépendants et les groupes de travail, de tenir dûment compte de la teneur de la présente 
résolution en s’acquittant de leurs fonctions.

À la même date, l’Assemblée générale a également adopté des résolutions relatives à la 
mondialisation et ses effets sur le plein exercice de tous les droits de l’homme (59/184), la 
promotion d’un ordre international démocratique et équitable (59/193) et la question des 
droits de l’homme et mesures de contrainte unilatérales (59/188).

Le 23 décembre 2004, l’Assemblée générale a de plus adopté, sur la recommandation 
de la Troisième Commission, la résolution 59/204124 intitulée « Respect des buts et principes 

120 La résolution a été adoptée sans vote.
121 E/CN.4/2001/94, E/CN.4/2002/106 et Add.1 et 2, E/CN.4/2003/104 et Add.1 à 4 et E/CN.4/2004/94 

et Add.1 à 3; voir également A/56/341, A/57/182, A/58/380 et A/59/401.
122 Déclaration sur le droit et la responsabilité des individus, groupes et organes de la société de pro-

mouvoir et protéger les droits de l’homme et les libertés fondamentales universellement reconnus, résolu-
tion 53/144 de l’Assemblée générale en date du 9 décembre 1998.

123 La résolution a été adoptée sans vote.
124 La résolution a été adoptée à la suite d’un vote enregistré par 118 voix contre 55, avec 13 absten-

tions.
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énoncés dans la Charte des Nations Unies afin d’instaurer une coopération internationale 
pour promouvoir et encourager le respect des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales et résoudre les problèmes internationaux de caractère humanitaire ». L’Assemblée a 
également demandé aux États Membres de s’abstenir de prendre ou d’appliquer des me-
sures coercitives unilatérales comme moyen de pression politique, militaire ou économi-
que sur un pays, en particulier sur les pays en développement, qui empêcheraient ces pays 
d’exercer leur droit de choisir librement leurs systèmes politique, économique et social.

En outre, à la même date, l’Assemblée générale a également adopté, sur la recomman-
dation de la Troisième Commission, la résolution 59/196125 intitulée « Arrangements régio-
naux pour la promotion et la protection des droits de l’homme », dans laquelle elle a invité 
les États des régions où il n’existe pas encore d’arrangements régionaux dans le domaine 
des droits de l’homme à envisager de conclure des accords visant à mettre en place, dans 
leurs régions respectives, des mécanismes régionaux appropriés pour la promotion et la 
protection des droits de l’homme.

c) Organes créés en vertu d’instruments internationaux 
relatifs aux droits de l’homme

Le 20 décembre 2004, l’Assemblée générale a adopté, sur la recommandation de la 
Troisième Commission, la résolution 59/181126 intitulée « Répartition géographique équi-
table dans la composition des organes créés en vertu d’instruments relatifs aux droits 
de l’homme  ». Dans cette résolution, l’Assemblée générale a encouragé les États parties 
aux instruments des Nations Unies relatifs aux droits de l’homme à adopter des mesures 
concrètes, notamment à envisager d’instituer des quotas de répartition par région géogra-
phique pour l’élection des membres des organes créés en vertu desdits instruments, ce qui 
permettrait d’atteindre l’objectif ultime consistant à assurer une répartition géographique 
équitable dans la composition des organes créés en vertu d’instruments relatifs aux droits 
de l’homme. Par ailleurs, l’Assemblée à demandé aux États parties aux instruments des Na-
tions Unies relatifs aux droits de l’homme d’inscrire à l’ordre du jour de leurs prochaines 
réunions un débat sur les moyens d’assurer une répartition géographique équitable dans la 
composition des organes créés en vertu d’instruments relatifs aux droits de l’homme, con-
formément aux recommandations de la Commission des droits de l’homme et du Conseil 
économique et social et aux dispositions de la résolution.

L’Assemblée générale a également recommandé d’adopter, lors de l’examen de l’éta-
blissement éventuel de quotas par région pour l’élection des membres de chaque organe 
créé en vertu desdits instruments, des procédures souples tenant compte des critères sui-
vants : a) chacun des cinq groupes régionaux créés par l’Assemblée générale doit se voir as-
signer, pour chaque organe créé en vertu d’un instrument international, un quota de sièges 
correspondant à la proportion du nombre des États parties à l’instrument considéré que 
représente le groupe; b) il faut prévoir des révisions périodiques de manière à tenir compte 
de l’évolution de la répartition géographique des États parties; et c) il faudrait envisager des 

125 La résolution a été adoptée sans vote.
126 La résolution a été adoptée à la suite d’un vote enregistré par 128 voix contre 52, avec 4 absten-

tions.
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révisions automatiques périodiques afin d’éviter de devoir modifier le texte de l’instrument 
en cas de révision des quotas.

L’Assemblée a en outre souligné que le processus qui sera suivi pour atteindre l’objec-
tif de la répartition géographique équitable dans la composition des organes créés en vertu 
d’instruments relatifs aux droits de l’homme peut contribuer à mieux faire comprendre 
l’importance de l’équilibre entre les sexes, à assurer la représentation des principaux systè-
mes juridiques et à concrétiser le principe selon lequel les membres de ces organes sont élus 
et siègent à titre personnel, ont de hautes qualités morales et sont connus pour leur impar-
tialité et réputés pour leur compétence dans le domaine des droits de l’homme.

d) Migrants et travailleurs migrants
En ce qui concerne les migrants et les travailleurs migrants, l’Assemblée générale a 

adopté, le 20 décembre 2004, sur la recommandation de la Troisième Commission, la réso-
lution 59/197127 intitulée « Protection des migrants ».

Dans cette résolution, l’Assemblée générale a accueilli avec satisfaction le rapport de 
la Rapporteure spéciale de la Commission des droits de l’homme sur les droits de l’homme 
des migrants128 et a pris note de l’arrêt rendu par la Cour internationale de Justice, le 31 mars 
2004, en l’affaire Avena et autres ressortissants mexicains129. Elle a réaffirmé avec force qu’il 
était du devoir des États parties de faire respecter et appliquer intégralement la Convention 
de Vienne sur les relations consulaire de 1963130, en particulier en ce qui concerne le droit 
de tous les ressortissants étrangers d’entrer en rapport avec les services consulaires de l’État 
d’envoi s’ils font l’objet d’une arrestation, d’un emprisonnement, d’une garde à vue ou 
d’une détention, et l’obligation que l’État d’accueil a d’informer aussitôt les ressortissants 
étrangers des droits reconnus dans la Convention. 

Le 23 décembre 2004, l’Assemblée générale a également adopté, sur la recommanda-
tion de la Troisième Commission, la résolution 59/262131 intitulée « Convention interna-
tionale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur 
famille132 ». L’Assemblée générale s’est félicitée de la création du Comité pour la protection 
des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, ainsi que du rap-
port sur les travaux de sa première session, qui a eu lieu à Genève du 1er au 5 mars 2004133, 
et a pris acte du règlement intérieur que le Comité a adopté134.

127 La résolution a été adoptée sans vote.
128 E/CN.4/2002/76 et Add.1 à 4.
129 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-neuvième session, Supplément n° 4 

(A/59/4), chap. V sect. A.23. Voir également C.I.J. Recueil 2004, p. 12.
130 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 596, p. 261.
131 La résolution a été adoptée sans vote.
132 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2220, p. 93.
133 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-neuvième session, Supplément n° 48 

(A/59/48).
134 Ibid., annexe IV.
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e) Droit à la liberté de circulation
Le 23 décembre 2004, l’Assemblée générale a adopté, sur la recommandation de la 

Troisième Commission, la résolution 59/203135 intitulée « Respect de la liberté universelle 
de circulation et importance capitale du regroupement familial », dans laquelle elle a en-
gagé tous les États à garantir à tous les étrangers qui résident légalement sur leur territoire 
la liberté de circulation universellement reconnue. Elle a également réaffirmé que tous les 
gouvernements, en particulier ceux des pays d’accueil, devaient reconnaître l’importance 
capitale du regroupement familial et s’employer à en intégrer le principe dans leur légis-
lation afin d’assurer la protection de l’unité familiale des migrants en situation régulière. 
Elle a engagé tous les États à autoriser, conformément aux instruments internationaux, 
les étrangers résidant sur leur territoire à envoyer librement des fonds aux membres de 
leur famille restés dans le pays d’origine et a également engagé tous les États à s’abstenir 
de promulguer des lois conçues à des fins coercitives, qui établissent un traitement dis-
criminatoire à l’égard des migrants en situation régulière, qu’il s’agisse d’individus ou de 
groupes, en faisant obstacle au regroupement familial et à l’exercice du droit des intéressés 
d’envoyer des fonds aux membres de leur famille restés dans le pays d’origine, ainsi qu’à 
abroger les lois à cet effet qui seraient en vigueur.

f) Droit à l’alimentation
Le 20 décembre 2004, l’Assemblée générale a adopté, sur la recommandation de la 

Troisième Commission, la résolution 59/202136 intitulée « Le droit à l’alimentation », dans 
laquelle elle a pris note du rapport d’activité du Rapporteur spécial de la Commission des 
droits de l’homme sur le droit à l’alimentation137. L’Assemblée a encouragé tous les États à 
prendre des mesures pour assurer progressivement la pleine réalisation du droit à l’alimen-
tation, notamment pour que tout être humain soit à l’abri de la faim et puisse exercer in-
tégralement ce droit le plus tôt possible, ainsi qu’à élaborer et adopter des plans nationaux 
de lutte contre la faim. Elle a en outre encouragé tous les États à prendre des mesures pour 
remédier à la discrimination à l’égard des femmes, en particulier quand celle-ci contribue 
à la malnutrition des femmes et des filles, y compris des mesures pour assurer l’exercice 
effectif du droit à l’alimentation, et à faire en sorte que les femmes aient le même accès que 
les hommes aux ressources, notamment au revenu, à la terre et à l’eau, pour leur permettre 
de se nourrir.

Par ailleurs, l’Assemblée générale s’est félicitée de l’adoption par le Groupe de travail 
intergouvernemental, créé par le Conseil de l’Organisation des Nations Unies pour l’ali-
mentation et l’agriculture, d’un ensemble de principes directeurs non contraignants138 pour 
soutenir la réalisation progressive du droit à une alimentation suffisante dans le contexte 
de la sécurité alimentaire nationale, ainsi que de l’approbation par le Comité de la sécurité 
alimentaire mondiale des principes directeurs tels qu’ils lui ont été présentés et de sa déci-

135 La résolution a été adoptée à la suite d’un vote enregistré par 122 voix contre 3, avec 61 absten-
tions.

136 La résolution a été adoptée à la suite d’un vote enregistré par 182 voix contre 3, sans abstention.
137 A/59/385.
138 Rapport de la 30e session du Comité de la sécurité alimentaire mondiale, Rome, 20 au 23 septem-

bre 2004, document de la FAO CL 127/10-Sup.1, annexe 1.
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sion de les transmettre au Conseil pour adoption définitive et, à cet égard, a encouragé les 
États membres du Conseil à adopter ces principes.

g) Disparitions forcées ou involontaires
L’Assemblée générale, le 20 décembre 2004, a adopté, sur la recommandation de la 

Troisième Commission, la résolution 59/200139 intitulée « Question des disparitions for-
cées ou involontaires ». Dans ladite résolution, l’Assemblée a pris note du rapport présenté 
par le Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires de la Commission des 
droits de l’homme140 et a pris acte du rapport du secrétaire général en ce qui concerne la 
mise en œuvre de la Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre les dispa-
ritions forcées141.

L’Assemblée générale a également invité instamment tous les gouvernements à adop-
ter les mesures appropriées, d’ordre législatif ou autre, pour prévenir et réprimer les actes 
conduisant à des disparitions forcées, comme le préconise la Déclaration, et à agir dans 
ce sens sur les plans national et régional, en coopération avec l’Organisation des Nations 
Unies, y compris dans le cadre d’activités d’assistance technique. Elle a en outre demandé 
aux gouvernements de prendre des mesures pour garantir, en cas d’état d’urgence, la pro-
tection des droits de l’homme et, en particulier, la prévention des disparitions forcées.

De plus, l’Assemblée générale a exhorté les gouvernements concernés : a) à prendre 
des mesures pour protéger les témoins des disparitions forcées ou involontaires, les dé-
fenseurs des droits de l’homme qui luttent contre les disparitions forcées, ainsi que les 
avocats et les familles des personnes disparues contre toute intimidation ou tout mauvais 
traitement dont ils pourraient faire l’objet; b) à poursuivre leurs efforts pour que la lumière 
soit faite sur le sort des personnes disparues; c) à prévoir, dans leurs systèmes juridiques, 
un mécanisme permettant aux victimes de disparitions forcées ou involontaires ou à leur 
famille de chercher à obtenir une indemnisation équitable et adéquate.

h) Intolérance religieuse
Le 20 décembre 2004, l’Assemblée générale a adopté, sur la recommandation de la 

Troisième Commission, la résolution 59/199142 intitulée « Élimination de toutes les formes 
d’intolérance religieuse  », dans laquelle elle a pris note du rapport d’activité de la Rap-
porteure spéciale de la Commission des droits de l’homme sur la liberté de religion ou de 
conviction143.

Dans cette résolution, l’Assemblée a demandé instamment aux États de veiller à ce 
que leur ordre constitutionnel et juridique interne offre des garanties effectives de la liberté 
de pensée, de conscience, de religion ou de conviction, notamment des recours utiles en 

139 La résolution a été adoptée sans vote.
140 E/CN.4/2004/58.
141 Résolution 47/133 de l’Assemblée générale en date du 18 décembre 1992. Pour la note du Secrétaire 

général, voir A/59/341.
142 La résolution a été adoptée à la suite d’un vote enregistré par 188 voix contre zéro, sans absten-

tion.
143 A/59/366.
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cas d’atteinte à ces libertés. Elle a de même demandé instamment aux États de veiller en 
particulier à ce qu’aucun individu relevant de leur juridiction ne soit privé, en raison de sa 
religion ou de ses convictions, du droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne, du 
droit à la liberté d’expression, du droit de ne pas être soumis à la torture ou à d’autres trai-
tements ou punitions de caractère cruel, inhumain ou dégradant et du droit à ne pas être 
arbitrairement arrêté ou détenu, à protéger son intégrité physique et à traduire en justice 
tous les auteurs de violations de ces droits.

Par ailleurs, l’Assemblée générale a également engagé les États à prendre, conformé-
ment aux normes internationales relatives aux droits de l’homme, toutes les dispositions 
nécessaires pour combattre la haine, l’intolérance et les actes de violence, les mesures d’in-
timidation et l’exercice de la contrainte inspirés par l’intolérance fondée sur la religion ou 
les convictions, notamment à l’égard de personnes appartenant à des minorités religieuses. 
Elle a demandé à tous les États de reconnaître à toute personne, comme le prévoit la Dé-
claration sur l’élimination de toutes les formes d’intolérance et de discrimination fondées 
sur la religion ou la conviction144, le droit de pratiquer un culte et de tenir avec d’autres des 
réunions se rapportant à une religion ou à une conviction ainsi que d’établir et d’entretenir 
des lieux à ces fins. 

i) Exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires

Le 20 décembre 2004, l’Assemblée générale a adopté, sur la recommandation de la 
Troisième Commission, la résolution 59/197145 intitulée « Exécutions extrajudiciaires, som-
maires ou arbitraires », dans laquelle elle a pris note du rapport d’activité de la Rapporteure 
spéciale à l’Assemblée générale146.

En outre, l’Assemblée a exigé que tous les gouvernements fassent le nécessaire pour 
qu’il soit mis fin à la pratique des exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires et 
prennent des mesures efficaces pour combattre et éliminer ce phénomène sous toutes ses 
formes. Elle a réaffirmé que tous les gouvernements étaient tenus de mener des enquêtes 
exhaustives et impartiales sur tous les cas où il semblait y avoir eu exécution extrajudiciaire, 
sommaire ou arbitraire, de trouver les responsables et de les traduire en justice, tout en 
garantissant le droit de chacun à ce que sa cause soit entendue équitablement et publique-
ment par un tribunal compétent, indépendant et impartial établi par la loi, d’indemniser 
comme il convient et dans des délais raisonnables les victimes ou leur famille et d’adopter 
toutes les mesures nécessaires, notamment des mesures juridiques et judiciaires, pour met-
tre fin à l’impunité et pour empêcher que de telles exécutions ne se reproduisent.

L’Assemblée générale a en outre demandé à tous les États qui n’avaient pas encore 
aboli la peine de mort de s’acquitter des obligations que leur imposent les dispositions 
pertinentes des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, en particulier 
les articles 6, 7 et 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques147 et les ar-

144 Résolution 36/55 de l’Assemblée générale en date du 25 novembre 1981.
145 La résolution a été adoptée à la suite d’un vote enregistré par 142 voix contre zéro, sans absten-

tion.
146 A/59/319.
147 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 499, p. 171.
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ticles 37 et 40 de la Convention relative aux droits de l’enfant148, compte tenu des protec-
tions et garanties prévues dans les résolutions 1984/50 et 1989/64 du Conseil économique 
et social.

L’Assemblée générale a en outre exhorté tous les gouvernements : a) à prendre toutes 
les mesures nécessaires pour prévenir les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbi-
traires, y compris elles qui touchent des détenus; b) à prendre toutes les mesures nécessai-
res et possibles, dans le respect du droit international relatif aux droits de l’homme et du 
droit international humanitaire, pour prévenir la perte de vies humaines, en particulier 
d’enfants, en cas de manifestation publique, de violence au sein de communautés ou entre 
communautés, de troubles civils, de situation d’urgence ou de conflit armé, et à faire le né-
cessaire pour que les membres de la police, des services de maintien de l’ordre et des forces 
de sécurité fassent preuve de retenue et respectent le droit international relatif aux droits 
de l’homme et le droit international humanitaire; c) à défendre effectivement le droit à la 
vie de toutes les personnes qui relèvent de leur juridiction et à enquêter promptement, de 
façon exhaustive, sur tous les meurtres, notamment ceux qui sont dirigés contre des grou-
pes précis, ainsi qu’à traduire les coupables devant un tribunal compétent, indépendant 
et impartial et à faire en sorte que ces meurtres, y compris ceux qui sont commis par des 
membres des forces de sécurité, de la police, des services de maintien de l’ordre, de groupes 
paramilitaires ou de forces privées, ne soient ni tolérés ni sanctionnés par les représentants 
ou les agents de l’État.

j) Terrorisme et droits de l’homme149

Le 20 décembre 2004, l’Assemblée générale a adopté, sur la recommandation de la 
Troisième Commission, les deux résolutions ci-après relatives au terrorisme et aux droits 
de l’homme.

a) Dans sa résolution 59/195150 intitulée « Droits de l’homme et terrorisme », l’Assem-
blée générale a pris note du rapport final de la Rapporteure spéciale de la Sous-Commission 
sur le terrorisme et les droits de l’homme151 et a rejeté l’attitude consistant à identifier le 
terrorisme à une religion, une nationalité ou une culture quelconques. Elle a également 
engagé les États à prendre les mesures qui s’imposent, en conformité avec les dispositions 
applicables du droit national et du droit international, notamment les normes internatio-
nales relatives aux droits de l’homme, pour s’assurer, avant d’accorder le statut de réfugié 
à un demandeur d’asile, qu’il n’a pas planifié ou facilité la commission d’actes terroristes, y 
compris des assassinats, ou n’y a pas participé, et à veiller, conformément au droit interna-
tional, à ce que les auteurs ou les organisateurs d’actes de terrorisme ou ceux qui facilitent 
de tels actes ne détournent pas à leur profit le statut de réfugié, et à ce que la revendication 

148 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, p. 3.
149 On trouvera d’autres faits nouveaux intervenus dans le domaine juridique en matière de terro-

risme aux sections intitulées « Paix et sécurité » et « Questions juridiques examinées par la Sixième Com-
mission et autres commissions de l’Assemblée générale ».

150 La résolution a été adoptée à la suite d’un vote enregistré par 127 voix contre 50, avec 8 ab-
stentions.

151 E/CN.4/Sub.2/2004/40.
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de motivations politiques ne soit pas considérée comme pouvant justifier le rejet de de-
mandes d’extradition de terroristes présumés.

En outre, l’Assemblée générale a engagé les États et le Haut-Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés à réexaminer, dans le strict respect des garanties légales, la validité 
d’une décision accordant le statut de réfugié à une personne s’il apparaît, au vu d’éléments 
de preuve fiables et pertinents, que celle-ci a organisé ou facilité la commission d’actes de 
terrorisme, ou qu’elle y a participé.

b) Dans sa résolution 59/191152 intitulée « Protection des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales dans la lutte antiterroriste », l’Assemblée générale a pris note avec 
intérêt de l’étude du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme153 à ce 
sujet et a accueilli avec satisfaction le rapport du Secrétaire général, tous les deux présentés 
en application de la résolution 58/187154.

Dans cette résolution, l’Assemblée générale a réaffirmé l’obligation qui incombe aux 
États, en vertu de l’article 4 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques de 
1966155, de respecter certains droits qui ne sont susceptibles de dérogation dans aucune cir-
constance. Elle a en outre rappelé, en ce qui concerne tous les autres droits énoncés dans 
le Pacte, que toute dérogation aux dispositions du Pacte devait être en conformité avec cet 
article dans tous les cas, et a souligné le caractère exceptionnel et provisoire d’une telle dé-
rogation156. Elle a demandé aux États de faire comprendre l’importance de ces obligations 
aux autorités nationales engagées dans la lutte contre le terrorisme.

En outre, dans ladite résolution, l’Assemblée générale a pris note avec satisfaction 
de la nomination d’un expert indépendant sur la question de la protection des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales dans la lutte antiterroriste aux termes de la résolu-
tion 2004/87157 de la Commission des droits de l’homme et a engagé les États à coopérer 
avec lui.

k) Personnes disparues
Le 20 décembre 2004, l’Assemblée générale a adopté, sur la recommandation de la 

Troisième Commission, la résolution 59/189158 intitulée « Personnes disparues ». Dans la-
dite résolution, l’Assemblée a prié instamment les États de se conformer strictement aux 
règles du droit international humanitaire énoncées dans les Conventions de Genève du 

152 La résolution a été adoptée sans vote.
153 Pour le rapport intitulé « Protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans la 

lutte antiterroriste », voir A/59/428.
154 A/59/404.
155 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 999, p. 171.
156 Voir Observation générale n° 29 sur les situations d’urgence adoptée par le Comité des droits de 

l’homme le 24 juillet 2001.
157 Documents officiels du Conseil économique et social, 2004, Supplément n° 3 (E/2004/23), chap. II, 

sect. A.
158 La résolution a été adoptée sans vote.
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12  août 1949159 et dans les Protocoles additionnels160 s’y rapportant, et de faire respecter 
strictement ces règles. Elle a demandé aux États qui sont parties à un conflit armé de pren-
dre toutes les mesures voulues pour éviter que des personnes ne disparaissent dans le cadre 
de ce conflit et déterminer ce qu’il est advenu des personnes portées disparues en raison 
d’une telle situation.

De plus, l’Assemblée générale a prié les États d’accorder la plus grande attention au 
cas des enfants portés disparus dans le cadre de conflits armés et de prendre les mesures 
appropriées pour rechercher et identifier ces enfants. Elle a également invité les États qui 
sont parties à un conflit armé à coopérer pleinement avec le Comité international de la 
Croix-Rouge pour déterminer ce qu’il est advenu des personnes disparues et à adopter une 
démarche globale pour régler ce problème, notamment à mettre en place tous les disposi-
tifs concrets et les mécanismes de coordination qui peuvent être nécessaires, en se fondant 
uniquement sur des considérations d’ordre humanitaire, et a exhorté les États et encou-
ragé les organisations intergouvernementales et non gouvernementales à prendre toutes 
les mesures nécessaires aux niveaux national, régional et international pour s’attaquer au 
problème des personnes portées disparues dans le cadre de conflits armés et apporter l’as-
sistance voulue aux États concernés qui en font la demande. En outre, l’Assemblée générale 
a souhaité que les mécanismes et dispositifs mis en place dans le domaine des droits de 
l’homme traitent, dans les prochains rapports qu’ils doivent lui présenter, le problème des 
personnes portées disparues dans le cadre de conflits armés.

l) Torture et autres traitements cruels, inhumains ou dégradants
Le 20 décembre 2004, l’Assemblée générale a adopté, sur la recommandation de la 

Troisième Commission, la résolution 59/182161 intitulée «  Torture et autres traitements 
cruels, inhumains ou dégradants ». Dans cette résolution, l’Assemblée générale a félicité 
le Comité contre la torture du rapport qu’il lui a présenté162 et a pris note avec satisfaction 
du rapport d’activité présenté par le Rapporteur spécial de la Commission des droits de 
l’homme sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants163.

L’Assemblée générale a rappelé qu’un certain nombre de tribunaux avaient reconnu 
que l’interdiction de la torture était une norme impérative du droit international. Elle a de-
mandé à tous les gouvernements de faire pleinement respecter l’interdiction de la torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et a condamné en particu-
lier toute mesure prise par les États ou les dirigeants pour légaliser ou autoriser la torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, ou toute tentative de leur 
part à cette fin, en quelque circonstance que ce soit, y compris pour des motifs de sécurité 
nationale ou par la voie de décisions judiciaires.

En outre, l’Assemblée générale a souligné que toutes les allégations de torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants devaient être examinées sans délai 

159 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, p. 31, 85, 135 et 287.
160 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1125, p. 3, 609.
161 La résolution a été adoptée sans vote.
162 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-neuvième session, Supplément n°  44 

(A/59/44).
163 A/59/324.
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et en toute impartialité par l’autorité nationale compétente, que ceux qui encouragent, or-
donnent, tolèrent ou commettent des actes de torture, notamment les responsables du lieu 
de détention où il est avéré que l’acte interdit a été commis, devaient en être tenus pour 
responsables et sévèrement punis, et a noté à cet égard que les Principes relatifs aux moyens 
d’enquêter efficacement sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants pour établir la réalité des faits (Principes d’Istanbul164) constituaient un outil 
efficace pour combattre la torture.

L’Assemblée générale a également souligné que tous les actes de torture devaient être 
érigés en infraction à la loi pénale et a insisté sur le fait que les actes de torture constituaient 
des violations graves du droit international humanitaire et pouvaient constituer des crimes 
contre l’humanité et des crimes de guerre et que les auteurs de tous les actes de torture 
devaient être poursuivis et punis. Elle a demandé instamment aux États de veiller à ce que 
toute déclaration dont il est établi qu’elle a été obtenue par la torture ne puisse être invoquée 
comme un élément de preuve dans une procédure, si ce n’est contre la personne accusée de 
torture pour établir qu’une déclaration a été faite. L’Assemblée a de plus souligné que les 
États ne devaient pas punir le personnel qui intervenait dans la garde, l’interrogatoire ou le 
traitement de tout individu arrêté, détenu ou emprisonné, de quelque façon que ce soit, s’il 
refusait d’obtempérer lorsqu’il lui était ordonné de commettre ou de dissimuler des actes 
relevant de la torture ou d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.

En outre, l’Assemblée a rappelé que les États ne devaient pas expulser, refouler ou ex-
trader une personne vers un autre État où il y avait des raisons sérieuses de croire qu’elle 
courrait le danger d’être soumise à la torture. Elle a souligné que les systèmes juridiques 
nationaux devaient garantir que les victimes d’actes de torture et de peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants obtiennent réparation, se voient accorder une indemnité 
équitable et suffisante et bénéficient d’une réadaptation sociomédicale et médicale appro-
priée. Elle a demandé instamment aux gouvernements de prendre des mesures efficaces à 
cette fin et a encouragé à cet égard la mise en place de centres de réadaptation.

m) Droit à l’autodétermination
En ce qui concerne le droit à l’autodétermination, le 20 décembre 2004, l’Assemblée 

générale a adopté, sur la recommandation de la Troisième Commission, les résolutions ci-
après :

a) Résolution 59/180165 intitulée «  Réalisation universelle du droit des peuples à 
l’autodétermination », dans laquelle l’Assemblée générale a pris acte du rapport du Secré-
taire général sur ce point166.

b) Résolution 59/178167 intitulée « Utilisation de mercenaires comme moyen de violer 
les droits de l’homme et d’empêcher l’exercice du droit des peuples à l’autodétermina-
tion ». Dans cette résolution, l’Assemblée a prié la nouvelle Rapporteure spéciale de com-
muniquer aux États, ainsi que de les consulter à ce sujet, la nouvelle proposition de défi-

164 Résolution 55/89 de l’Assemblée générale, annexe.
165 La résolution a été adoptée sans vote.
166 A/59/376.
167 La résolution a été adoptée à la suite d’un vote enregistré par 129 voix contre 46, avec 13 absten-

tions.
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nition juridique du terme « mercenaire » rédigée par l’ancien Rapporteur spécial168 et de 
présenter à la Commission des droits de l’homme et à l’Assemblée générale ses conclusions 
en la matière.

n) Le racisme, la discrimination raciale, 
la xénophobie et l’intolérance qui y est associée

Le 20 décembre 2004, l’Assemblée générale a adopté, sur la recommandation de la 
Troisième Commission, la résolution 59/177169 intitulée « Efforts déployés au niveau mon-
dial pour éliminer totalement le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’into-
lérance qui y est associée et pour assurer la mise en œuvre intégrale et le suivi de la Décla-
ration et du Programme d’action de Durban ». 

Dans cette résolution, l’Assemblée générale a partagé la préoccupation exprimée par la 
Commission des droits de l’homme dans sa résolution 2004/88170 qu’au rythme actuel, soit 
170 ratifications et seulement 45 déclarations, le délai fixé (2005) par la Conférence pour la 
ratification universelle de la Convention ne sera malheureusement pas respecté.

De plus, l’Assemblée générale a condamné la recrudescence de la xénophobie et a at-
tiré l’attention sur le fait que l’ancrage juridique des droits de l’homme, certes fondamental 
comme outil d’expression de l’universalité de ces droits, ne permettait plus d’éliminer les 
causes réelles de la culture et de la mentalité discriminatoires, et que l’action en faveur des 
droits de l’homme devait dorénavant s’accompagner d’un débat sur les racines culturel-
les profondes du racisme. L’Assemblée a pris acte des recommandations figurant dans le 
rapport d’activité du Rapporteur spécial de la Commission des droits de l’homme sur les 
formes contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et de l’into-
lérance qui y est associée171.

À la même date et sur la recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
a également adopté la résolution 59/176 intitulée «  Convention internationale sur l’éli-
mination de toutes les formes de discrimination raciale  » et la résolution 59/175 intitu-
lée « Mesures à prendre pour lutter contre les programmes et activités politiques fondés 
sur des doctrines de supériorité et des idéologies nationalistes violentes qui reposent sur 
la discrimination raciale ou l’exclusivisme ethnique et la xénophobie, notamment sur le 
néonazisme ». Dans la dernière résolution, l’Assemblée générale a pris note des recom-
mandations du Rapporteur spécial de la Commission des droits de l’homme sur les formes 
contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et de l’intolérance 
qui y est associée, notamment au sujet de la nécessité pour les États d’exercer un contrôle 
accru sur les déclarations racistes et xénophobes, en particulier quand elles sont pronon-
cées par des représentants de partis politiques ou d’autres mouvements idéologiques172. Elle 
a souligné à cet égard que les mesures adoptées pour combattre le racisme devaient être 

168 Voir E/CN.4/2004/15, par. 47.
169 La résolution a été adoptée à la suite d’un vote enregistré par 183 voix contre 3, avec 2 absten-

tions.
170 Documents officiels du Conseil économique et social, 2004, Supplément n° 3 (E/2004/23), chap. II, 

sect. A.
171 A/59/329.
172 A/59/330.
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conformes aux engagements qu’ils avaient pris en vertu de la Déclaration et du Programme 
d’action de Durban173 et aux normes internationales en matière de liberté d’expression.

De plus, l’Assemblée générale a également prié instamment les États d’entreprendre 
des activités, notamment l’adoption de mesures appropriées, visant à condamner toute 
propagande et toute organisation fondées sur des idées et des théories de supériorité.

o) Droits et dignité des personnes handicapées

En 2004, le Comité spécial chargé d’élaborer une convention internationale globale et 
intégrée pour la protection et la promotion des droits et de la dignité des personnes handi-
capées174 a tenu sa quatrième session du 23 août au 3 septembre 2004. Dans son rapport175, 
le Comité spécial a indiqué qu’il poursuivrait ses travaux en 2005.

Le 20 décembre 2004, l’Assemblée générale a adopté, sur la recommandation de la 
Troisième Commission, la résolution 59/198176 intitulée « Comité spécial chargé d’élabo-
rer une convention internationale globale et intégrée pour la protection et la promotion 
des droits et de la dignité des personnes handicapées ». Dans cette résolution, l’Assemblée 
a invité les États Membres et les observateurs à continuer à participer de façon active et 
constructive aux travaux du Comité spécial afin d’établir rapidement le texte du projet de 
convention et de le présenter à titre prioritaire à l’Assemblée générale en vue de son adop-
tion.

p) Confidentialité des données génétiques et non-discrimination

Le 21 juillet 2004, le Conseil économique et social a adopté la résolution 2004/9 intitu-
lée « Confidentialité des données génétiques et non-discrimination », dans laquelle il a en-
gagé instamment les États à veiller à ce que nul ne fasse l’objet de discriminations fondées 
sur des informations génétiques. Il a en outre exhorté les États à protéger le droit à la confi-
dentialité des personnes soumises à des tests génétiques et à veiller à ce que ces tests ainsi 
que les opérations ultérieures de traitement, d’utilisation et de conservation des données 
génétiques humaines soient faits avec le consentement préalable, libre, donné en connais-
sance de cause et explicite de l’intéressé, ou avec une autorisation obtenue de la manière 
prescrite par la loi qui soit compatible avec le droit international, y compris les instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme, et à faire en sorte que toute limitation du 
principe de consentement ne soit prescrite que pour des raisons impératives, telles que 
des procédures de médecine légale et des procédures judiciaires afférentes, en vertu de la 
législation nationale et conformément au droit international, y compris les instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme.

De plus, le Conseil a invité les États à prendre des mesures spécifiques appropriées, 
notamment par voie législative, afin d’empêcher toute utilisation abusive des informations 
génétiques pouvant mener à des actes de discrimination ou de stigmatisation à l’encontre 

173 A/CONF.189/12 et Corr.1, chap. I.
174 Créé par la résolution 56/168 de l’Assemblée générale en date du 19 décembre 2001.
175 A/59/360.
176 La résolution a été adoptée sans vote.
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d’individus ou de membres de leur famille ou de groupes, et ce, dans tous les domaines, 
en particulier l’assurance, l’emploi, l’éducation et d’autres domaines de la vie sociale, dans 
les secteurs public ou privé et, à cet égard, a appelé tous les États à prendre des mesures 
appropriées pour garantir que les résultats et les interprétations des études génétiques de 
populations ne soient pas utilisés à des fins de discrimination à l’encontre des personnes ou 
des groupes concernés. Il a également exhorté les États à continuer de soutenir la recherche 
menée dans le domaine de la génétique humaine, dans le respect des normes scientifiques 
et éthiques acceptées et du bien-être potentiel de tous, en soulignant que cette recherche et 
ses applications devraient respecter pleinement les droits de l’homme, les libertés fonda-
mentales et la dignité humaine, ainsi que l’interdiction de toute forme de discrimination 
fondée sur des caractéristiques génétiques.

6. Les femmes et les enfants
a) Les femmes177

i) Commission de la condition de la femme
La Commission de la condition de la femme a été créée en vertu de la résolution 11 (II) 

du Conseil économique et social, en date du 21 juin 1946, en tant que commission tech-
nique chargée de traiter des questions relatives à l’égalité des sexes et la promotion de la 
femme. Elle constitue le principal organe directeur mondial dans ce domaine et formule 
des recommandations et des rapports à l’intention du Conseil sur le développement des 
droits de la femme dans les domaines politique, économique, civique, social et dans le do-
maine de l’éducation.

La Commission a tenu sa quarante-huitième session du 1er au 12 mars 2004 à New 
York. Au cours de cette session, la Commission a adopté plusieurs résolutions à l’attention 
du Conseil économique et social dont deux sont mises en relief ci-après178. 

Dans la résolution 48/2 intitulée « Les femmes et les filles face au VIH/sida », la Com-
mission a prié instamment les gouvernements de prendre toutes les mesures nécessaires 
en vue de démarginaliser les femmes, de renforcer leur indépendance économique et de 
défendre et promouvoir le plein exercice de tous leurs droits et libertés fondamentaux, afin 
de leur permettre de se protéger contre l’infection à VIH. Il a en outre engagé les gouverne-
ments à redoubler d’efforts pour éliminer toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes et des filles dans le contexte de la lutte contre le VIH/sida, notamment en luttant 
contre les stéréotypes, la stigmatisation, les attitudes discriminatoires et les inégalités entre 
les sexes, et à encourager la participation active des hommes et des garçons à cet égard.

Dans la résolution 48/3 intitulée « Libération des femmes et des enfants pris en otage 
lors de conflits armés, y compris de ceux qui sont emprisonnés ultérieurement », la Com-
mission a demandé instamment à toutes les parties aux conflits armés de respecter scru-
puleusement les normes du droit international humanitaire en période de conflit armé et 

177 Pour une liste complète des signataires et des États parties aux instruments internationaux relatifs 
aux femmes déposés auprès du Secrétaire général, voir les chapitres relatifs aux droits de l’homme et à la 
condition de la femme dans Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général (publication des Na-
tions Unies, numéro de vente : F.05.V.3, ST/LEG/SER.E/23, vol. I, chap. IV et vol. II, chap. XVI). 

178 Pour consulter le rapport de la session, voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
2004, Supplément n° 7 (E/2004/27-E/CN.6/2004/14).
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de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la protection de la population civile 
en tant que telle et de libérer immédiatement les femmes et les enfants qui ont été pris en 
otage. Elle a de plus pressé toutes les parties aux conflits armés de faire en sorte qu’une as-
sistance humanitaire puisse être acheminée dans la sécurité et sans entrave à ces femmes 
et enfants, conformément au droit international humanitaire et a souligné la nécessité de 
mettre fin à l’impunité et le fait qu’il incombe à tous les États de poursuivre conformément 
au droit international les auteurs de crimes de guerre, y compris la prise d’otages.

ii) Conseil économique et social

Le 21 juillet 2004, le Conseil économique et social a adopté, sur la recommandation de 
la Commission de la condition de la femme, les deux résolutions ci-après :

a) Résolution 2004/11 intitulée «  Conclusions concertées de la Commission de la 
condition de la femme sur le rôle des hommes et des garçons dans l’égalité des sexes ». Dans 
cette résolution, le Conseil économique et social a fait siennes les conclusions concertées 
adoptées par la Commission de la condition de la femme à sa quarante-huitième session sur 
le rôle des hommes et des garçons dans l’égalité des sexe, dans lesquelles la Commission, 
entre autres, reconnaissait que, bien que les hommes et les garçons se heurtaient parfois à 
des obstacles et à des pratiques discriminatoires, ils pouvaient contribuer et contribuaient 
à de nombreux titres — individuel, familial et communautaire —, et dans tous les domai-
nes de la vie sociale, à l’égalité des sexes. La Commission a également invité instamment 
les gouvernements et, le cas échéant, les fonds, programmes et organisations pertinents 
et les institutions spécialisées du systèmes des Nations Unies, les institutions financières 
internationales, la société civile, notamment le secteur privé et les organisations non gou-
vernementales et les autres parties prenantes, à prendre certaines mesures visant à faire 
participer les hommes et les garçons à la réalisation de l’égalité des sexes.

b) Résolution 2004/12 intitulée «  Conclusions concertées de la Commission de la 
condition de la femme sur l’égalité de participation des femmes à la prévention, à la ges-
tion et à la résolution des conflits et à la consolidation de la paix après les conflits ». Dans 
cette résolution, le Conseil économique et social a fait siennes les conclusions concertées 
adoptées par la Commission de la condition de la femme à sa quarante-huitième session, 
dans lesquelles la Commission, entre autres, appelait au plein respect du droit international 
relatif aux droits de l’homme et du droit international humanitaire, notamment des quatre 
Conventions de Genève179, en particulier la Convention de Genève relative à la protection 
des personnes civiles en temps de guerre. Elle appelait également à promouvoir et à pro-
téger le plein exercice de tous les droits fondamentaux et des libertés fondamentales par 
les femmes et les filles à tout moment, notamment lors de la prévention, de la gestion et 
de la résolution des conflits et lors de la consolidation de la paix dans la période après les 
conflits.

De plus, la Commission a déclaré que l’égalité de participation à part entière des fem-
mes et l’intégration d’une démarche soucieuse de l’égalité des sexes étaient indispensables 
aux processus électoraux démocratiques après les conflits et qu’un cadre constitutionnel et 
juridique soucieux d’égalité des sexes, notamment des lois et des réglementations électo-
rales, était nécessaire pour veiller à ce que les femmes puissent pleinement prendre part à 
ces processus. À cet égard, les partis politiques pouvaient jouer un rôle crucial dans la pro-

179 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, p. 31, 85, 135 et 287.
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motion de l’égalité de participation des femmes. Il fallait en outre prendre des dispositions 
pour veiller à ce que les femmes participent pleinement à la conception et à la mise en œu-
vre de programmes d’éducation électorale et civique ainsi qu’à la gestion et à l’observation 
des élections et à ce qu’une perspective sexospécifique soit intégrée au processus dans son 
ensemble.

iii) Assemblée générale
Le 20 décembre 2004, l’Assemblée générale a adopté, sur la recommandation de la 

Troisième Commission, les résolutions ci-après180 :
a) Résolution 59/165 intitulée «  Mesures à prendre en vue d’éliminer les crimes 

d’honneur commis contre les femmes et les filles ». Dans cette résolution, l’Assemblée gé-
nérale a demandé à tous les États de prendre un certain nombre de mesures, notamment 
de continuer à intensifier leurs efforts pour prévenir et éliminer, dans les différentes for-
mes qu’ils revêtent, les crimes d’honneur contre les femmes et les filles, en recourant à des 
mesures législatives et administratives et à des programmes. Elle a également demandé 
aux États d’entreprendre sans délai des enquêtes approfondies sur les crimes d’honneur 
commis contre les femmes et les filles, d’établir solidement les faits les concernant, de pu-
nir leurs auteurs et d’accorder l’attention voulue aux plaintes, notamment en créant des 
mécanismes institutionnels permettant aux victimes et à d’autres personnes de signaler ces 
crimes en toute sécurité dans un cadre strictement confidentiel;

b) Résolution 59/166 intitulée « Traite des femmes et des filles ». Dans cette résolu-
tion, l’Assemblée générale a pris acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire général181 
sur ce point et a exhorté les gouvernements à prendre les mesures voulues pour s’attaquer 
aux causes profondes, y compris la pauvreté et l’inégalité des sexes, ainsi qu’aux facteurs 
externes qui viennent renforcer le problème particulier de la traite des femmes et des filles 
à des fins de prostitution et autres formes de commercialisation du sexe, les mariages forcés 
et le travail forcé, de façon à éliminer cette traite, notamment en renforçant leur législation 
afin de mieux protéger les droits des femmes et des filles et de punir les coupables, au pénal 
et au civil.

L’Assemblée a également demandé à tous les gouvernements d’ériger en infraction 
pénale toutes les formes de traite des êtres humains, compte tenu de sa recrudescence à 
des fins d’exploitation sexuelle et de tourisme sexuel, et de condamner et sanctionner qui-
conque y participe, y compris les intermédiaires, qu’il s’agisse de leurs ressortissants ou 
d’étrangers, en faisant intervenir les autorités compétentes, soit dans le pays d’origine de 
l’auteur de l’infraction, soit dans le pays où celle-ci a été commise, conformément à la pro-
cédure prévue par la loi, tout en s’assurant que les victimes de ces pratiques ne font pas 
l’objet de sanctions du fait de leur situation. Elle a également demandé à tous les gouverne-
ments de sanctionner les personnes en position d’autorité reconnues coupables de violen-
ces sexuelles à l’égard des victimes de la traite confiées à leur garde.

L’Assemblée générale a demandé aux gouvernements de prendre des dispositions pour 
que le traitement des victimes de la traite, et toutes les mesures adoptées contre la traite des 
êtres humains, en particulier celles qui s’appliquent aux victimes, attachent une attention 
particulière aux besoins des femmes et des filles, respectent pleinement les droits fonda-

180 La résolution a été adoptée sans vote.
181 A/59/185 et Corr.1.
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mentaux de ces victimes et soient compatibles avec le principe internationalement reconnu 
de la non-discrimination, y compris l’interdiction de la discrimination raciale et le droit à 
une réparation appropriée, ces dispositions pouvant inclure des mesures offrant aux victi-
mes la possibilité d’obtenir réparation du préjudice subi. Elle a invité les gouvernements à 
envisager d’empêcher, dans le cadre de leur législation et de leurs politiques nationales, que 
les victimes de la traite des êtres humains, en particulier des femmes et des filles, ne fassent 
l’objet de poursuites pour cause d’entrée ou de résidence illégale dans le pays, compte tenu 
du fait qu’il s’agit d’un acte d’exploitation.

L’Assemblée générale a en outre invité les gouvernements à encourager les fournis-
seurs d’accès à l’internet à adopter des mesures d’autodiscipline, ou à renforcer celles qu’ils 
ont déjà prises, afin de promouvoir l’utilisation responsable de l’internet de façon à en éli-
miner la traite des femmes et des enfants, en particulier des filles.

c) Résolution 59/167 intitulée « Élimination de toutes les formes de violence contre 
les femmes, y compris les crimes définis dans le document final issu de la vingt-troisième 
session extraordinaire de l’Assemblée générale intitulé “Les femmes en l’an 2000 : égalité 
entre les sexes, développement et paix pour le XXIe siècle” » Dans cette résolution, l’Assem-
blée générale a accueilli avec satisfaction le rapport du Secrétaire général intitulé « Vio-
lences à l’égard des femmes182 » et a souligné qu’il était nécessaire de considérer toutes les 
formes de violence à l’égard des femmes et des filles de tous âges, y compris la violence qui 
procède de la discrimination sous toutes ses formes, comme des infractions pénales tom-
bant sous le coup de la loi.

d) Résolution 59/168 intitulée « Suite donnée à la quatrième Conférence mondiale sur 
les femmes et application intégrale de la Déclaration et du Programme d’action de Beijing 
et des textes issus de la vingt-troisième session extraordinaire de l’Assemblée générale ». 
Dans cette résolution, l’Assemblée générale a souligné qu’il importe que les hommes et les 
garçons partagent avec les femmes et les filles la responsabilité de la promotion de l’égalité 
des sexes, en tenant compte des conclusions concertées adoptées par la Commission de la 
condition de la femme à sa quarante-huitième session. Elle s’est dit de plus consciente du 
rôle important du droit, notamment de la législation, dans la promotion de l’égalité des 
sexes et l’application du Programme d’action de Beijing183, a pris note avec satisfaction des 
progrès accomplis par les États en matière de réforme de la justice et a engagé les États 
à poursuivre leurs efforts en vue d’abroger les lois et de mettre un terme aux pratiques 
discriminatoires à l’égard des femmes ainsi que d’adopter des lois et de promouvoir des 
pratiques qui protègent les droits des femmes et encouragent l’égalité des sexes.

En outre, l’Assemblée générale a reconnu que les femmes ont un rôle important à 
jouer dans la prévention et le règlement des conflits et dans la consolidation de la paix. 
Elle a prié instamment les gouvernements et les organismes des Nations Unies de prendre 
de nouvelles mesures pour assurer l’intégration d’une démarche soucieuse de l’égalité des 
sexes et la participation des femmes à part entière et dans une totale égalité à la prise des 
décisions à tous les niveaux et à la mise en œuvre de tous les aspects de la prévention et 
du règlement des conflits et des activités de consolidation de la paix et veiller à ce que les 
activités visant à renforcer l’état de droit et la justice en période de transition dans les si-
tuations de conflit et d’après conflit tiennent compte des problèmes des femmes en vue de 

182 A/59/281.
183 Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing, 4-15 septembre 1995 (publica-

tion des Nations Unies, numéro de vente : F.96.IV.13), chap. I, résolution 1, annexes I et II.
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parvenir à l’égalité des sexes dans le cadre de la réforme constitutionnelle et législative et 
de la réforme de la justice.

b) Les enfants184

i) Assemblée générale

Le 23 décembre 2004, l’Assemblée générale a adopté, sur la recommandation de la 
Troisième Commission, la résolution 59/261185 intitulée « Droits de l’enfant ». Dans cette 
résolution, l’Assemblée générale a invité instamment les États parties à la Convention re-
lative aux droits de l’enfant, 1989186 et aux Protocoles facultatifs187 s’y rapportant à prendre 
toutes les mesures nécessaires pour donner effet aux droits reconnus dans la Convention, 
notamment en mettant en place des législations, des politiques et des plans d’action natio-
naux efficaces, en renforçant les structures gouvernementales compétentes en la matière 
et en prévoyant une formation appropriée et systématique en matière de droits de l’enfant 
pour ceux dont la profession est de s’occuper des enfants.

L’Assemblée a demandé à tous les États de s’employer à résoudre les affaires d’enlè-
vement d’enfants à l’étranger et les a encouragés à établir une coopération multilatérale et 
bilatérale pour faciliter, notamment, le retour de l’enfant dans le pays où il ou elle résidait 
immédiatement avant son enlèvement ou sa rétention et, à cet égard, à accorder une atten-
tion particulière aux cas d’enlèvement d’enfants à l’étranger par l’un des deux parents ou 
d’autres proches.

En outre, l’Assemblée a également demandé aux États d’enquêter sur les cas de torture 
et autres formes de violence à l’encontre des enfants et d’en saisir les autorités compétentes 
pour qu’elles engagent des poursuites et imposent les sanctions disciplinaires ou pénales 
appropriées à ceux qui en sont responsables et à mettre fin à l’impunité dont jouissent les 
auteurs de crimes commis contre des enfants.

L’Assemblée générale a engagé tous les États à veiller à ce qu’aucun enfant placé en dé-
tention ne soit condamné au travail forcé ou à des châtiments corporels ni privé d’accès aux 
services de soins de santé, d’hygiène et d’assainissement, à l’éducation, à l’instruction de 
base et à la formation professionnelle, en prenant en considération les besoins particuliers 
des enfants handicapés placés en détention, conformément aux obligations qui incombent 
aux États en vertu de la Convention relative aux droits de l’enfant de 1989.

En ce qui concerne la prévention et l’élimination de la vente d’enfants, de la prosti-
tution des enfants et de la pornographie impliquant des enfants, l’Assemblée générale a 

184 Pour une liste complète des signataires et des États parties aux instruments internationaux relatifs 
aux enfants déposés auprès du Secrétaire général, voir le chapitre relatif aux droits de l’homme dans Trai-
tés multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.05.V.3, ST/LEG/SER.E/23, vol. I, chap. IV.

185 La résolution a été adoptée à la suite d’un vote enregistré par 166 voix contre 2, avec une absten-
tion.

186 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, p. 3.
187 Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant concernant l’implication d’en-

fants dans les conflits armés, 2000. Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2173, p. 222. Protocole facultatif 
à la Convention relative aux droits de l’enfant concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène des enfants, 2000. Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2171, p. 227.
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demandé à tous les États de prendre des mesures efficaces pour que les délinquants, qu’il 
s’agisse de nationaux ou d’étrangers, soient poursuivis par les autorités nationales compé-
tentes, dans le pays où l’infraction a été commise ou dans le pays de la nationalité ou de la 
résidence du délinquant, ou dans le pays de la nationalité de la victime, ou en se fondant 
sur tout autre critère autorisé par le droit interne, dans le respect de la légalité et, à cet effet, 
d’accorder l’entraide la plus large possible pour toute enquête, procédure pénale ou procé-
dure d’extradition.

En ce qui concerne les enfants touchés par les conflits armés, l’Assemblée a réaffirmé 
que l’Assemblée générale, le Conseil économique et social et la Commission des droits de 
l’homme avaient un rôle capital à jouer pour promouvoir et protéger les droits et le bien-
être des enfants. Elle a noté l’importance des débats que le Conseil de sécurité avait consa-
crés à la question des enfants et des conflits armés ainsi que de ses résolutions188 et a pris 
note des autres documents établis récemment sur la question189 ainsi que de l’importance 
de l’engagement pris par le Conseil d’accorder une attention particulière à la protection, au 
bien-être et aux droits des enfants en période de conflit armé dans les mesures qu’il adop-
terait pour assurer le maintien de la paix et de la sécurité, notamment par l’introduction de 
dispositions prévoyant la protection des enfants dans le mandat des opérations de maintien 
de la paix et l’intégration de spécialistes de la protection des enfants dans le personnel de 
ces opérations.

En outre, l’Assemblée générale a également pris acte du rapport du Secrétaire général 
sur l’évaluation générale des mesures prises par le système des Nations Unies en faveur des 
enfants touchés par les conflits armés190 et du rapport du Représentant spécial du Secrétaire 
général pour les enfants et les conflits armés191.

Elle a de plus demandé aux États de prendre, à titre prioritaire, toutes les mesures 
possibles pour empêcher l’enrôlement et l’utilisation d’enfants par des groupes armés, par 
opposition aux forces armées d’un État, notamment en adoptant les mesures juridiques 
nécessaires pour interdire et criminaliser de telles pratiques.

ii) Conseil de sécurité
Le 22 avril 2004, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 1539 relative aux enfants 

dans les conflits armés. Dans cette résolution, le Conseil de sécurité, ayant examiné le rap-
port du Secrétaire général192, a souligné que la présente résolution ne visait pas à tirer des 
conclusions juridiques sur le point de savoir si les situations qui seront visées dans le rap-
port du Secrétaire général sont ou non des conflits armés dans le contexte des Conventions 
de Genève et des Protocoles additionnels à celles-ci, et ne préjugeait pas le statut juridique 
des parties non étatiques participant à ces situations.

Le Conseil de sécurité a prié le Secrétaire général, compte tenu des propositions conte-
nues dans son rapport ainsi que de tous autres éléments pertinents, de mettre au point 
d’urgence, et de préférence d’ici à trois mois, un plan d’action pour un mécanisme systé-

188 Résolution du Conseil économique et social 1379 (2003), 1460 (2003) et 1539 (2004).
189 A/58/546-S/2003/1053 et Corr.1 et 2 et A/59/184-S/2004/602.
190 A/59/331.
191 A/59/426.
192 A/58/546-S/2003/1053 et Corr.1 et 2.
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matique et global de surveillance et de communication de l’information, afin de disposer en 
temps voulu d’informations objectives, exactes et fiables sur le recrutement et l’utilisation 
d’enfants soldats en violation du droit international applicable et sur d’autres violations et 
sévices commis contre les enfants touchés par les conflits armés, pour examen dans le cadre 
d’une action appropriée.

En outre, le Conseil de sécurité a déclaré son intention de prendre des mesures appro-
priées, en particulier en envisageant des activités sous-régionales et transfrontières, pour 
s’attaquer aux liens entre le commerce illicite de ressources naturelles et autres, le trafic 
d’armes légères et l’enlèvement et le recrutement transfrontières d’enfants, d’une part, et 
les conflits armés, de l’autre, et qui peuvent prolonger ces conflits et en aggraver l’effet sur 
les enfants, et a donc prié le Secrétaire général de proposer des mesures effectives pour ré-
primer ce commerce et ce trafic illicites.

Le Conseil de sécurité a pris note avec une vive inquiétude de la persistance du recru-
tement et de l’utilisation des enfants, par les parties mentionnées dans le rapport du Secré-
taire général, dans les situations de conflit armé à l’ordre du jour du Conseil, en violation 
du droit international applicable relatif aux droits et à la protection des enfants et, à cet 
égard : 

a) A demandé à ces parties de préparer, dans les trois mois, des plans d’action 
concrets et à délais pour arrêter le recrutement et l’utilisation d’enfants en violation des 
obligations internationales qui leur sont applicables, en collaboration étroite avec les mis-
sions de maintien de la paix et les équipes de pays de l’Organisation des Nations Unies, 
conformément à leurs mandats respectifs;

b) A prié le Secrétaire général, pour un suivi effectif et coordonné de la présente ré-
solution, de veiller à ce que l’exécution des engagements pris par ces parties soit examinée 
régulièrement, dans les limites des ressources disponibles, à travers un processus mettant 
en jeu toutes les parties prenantes au niveau du pays, dont les représentants du gouverne-
ment, et coordonnée par un point focal que le Secrétaire général désignerait et qui ferait 
dialoguer les parties pour en venir à des plans d’action à délais, afin de rendre compte au 
Secrétaire général, par le biais de son Représentant spécial, d’ici au 31 juillet 2004, en ayant 
à l’esprit les enseignements tirés de dialogues passés et cités au paragraphe 77 du rapport 
du Secrétaire général;

c) A exprimé son intention d’envisager d’imposer des mesures ciblées et progres-
sives, par le biais de résolutions portant sur un pays particulier comme, entre autres, l’in-
terdiction d’exporter ou de livrer des armes légères et d’autres matériels militaires et de 
l’assistance militaire, à l’encontre des parties qui refusent le dialogue, n’établissent pas de 
plan d’action ou n’honorent pas les engagements mentionnés dans leur plan d’action, en 
ayant à l’esprit le rapport du Secrétaire général.

De plus, le Conseil de sécurité a pris note avec inquiétude de tous les cas d’exploitation 
et de sévices sexuels des femmes et des enfants, notamment des filles, en situation de crise 
humanitaire, y compris les cas impliquant des travailleurs humanitaires et des agents du 
maintien de la paix. Il a prié les pays contributeurs d’incorporer les six grands principes du 
Comité permanent interinstitutions sur les urgences193 dans des codes de conduite pour le 
personnel de maintien de la paix et de créer des mécanismes appropriés de discipline et de 

193 A/57/464, annexe I.
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responsabilité et a salué la promulgation du Bulletin du Secrétaire général194 sur les mesures 
spéciales pour la protection contre l’exploitation et les sévices sexuels.

En outre, le Conseil de sécurité a décidé de continuer d’inclure des dispositions spécifi-
ques pour la protection des enfants dans les mandats des opérations de maintien de la paix 
des Nations Unies, y compris, au cas par cas, le déploiement de conseillers à la protection 
de l’enfance, et a prié le Secrétaire général de veiller à ce que leur nécessité, leur nombre 
et leur rôle soient systématiquement évalués dans la préparation de chaque opération de 
maintien de la paix.

7. Affaires humanitaires195

Le 23 juillet 2004, le Conseil économique et social a adopté la résolution 2004/50 inti-
tulée « Renforcement de la coordination de l’aide humanitaire d’urgence fournie par l’Or-
ganisation des Nations Unies ». Dans ladite résolution, le Conseil a pris acte du rapport du 
Secrétaire général196 sur ce point et a engagé vivement les États à faire en sorte que les res-
ponsables d’attentats dirigés contre du personnel d’organismes humanitaires, du personnel 
de l’Organisation des Nations Unies ou du personnel associé soient traduits en justice sans 
retard, conformément aux règles du droit interne et aux obligations découlant du droit 
international.

Le 20 décembre 2004, l’Assemblée générale a adopté, sans renvoi à une grande com-
mission, la résolution 59/211197 intitulée « Sécurité du personnel humanitaire et protection 
du personnel des Nations Unies », dans laquelle elle a accueilli avec satisfaction le rapport 
du Secrétaire général198. L’Assemblée a également demandé à tous les États de communi-
quer rapidement tous renseignements utiles en cas d’arrestation ou de détention de mem-
bres du personnel humanitaire ou du personnel des Nations Unies et de son personnel 
associé, de veiller à ce que ceux-ci reçoivent les soins médicaux dont ils ont besoin et de 
permettre à des équipes médicales indépendantes d’aller les voir et de les examiner. Elle a 
en outre demandé instamment à tous les États de prendre les mesures voulues pour obtenir 
la prompte libération des membres de ces personnels arrêtés ou détenus en violation des 
conventions mentionnées dans la présente résolution et du droit international humanitaire 
applicable.

En outre, l’Assemblée générale a demandé à toutes les autres parties à des conflits ar-
més de s’abstenir d’enlever des membres du personnel humanitaire ou des membres du 
personnel des Nations Unies et du personnel associé, ou de les détenir en violation des 
conventions pertinentes mentionnées dans la présente résolution et du droit international 
humanitaire applicable, et de libérer rapidement, sans leur causer de tort, tous ceux qui 
auraient été enlevés ou détenus.

194 ST/SGB/2003/13.
195 Voir également la discussion à la section ci-après relative à la Sixième Commission sous le titre 

« Portée de la protection juridique en vertu de la Convention sur la sécurité du personnel des Nations Unies 
et du personnel associé ».

196 A/59/93-E/2004/174.
197 La résolution a été adoptée sans vote.
198 A/59/332.
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 8. Environnement
a) Instruments internationaux199

En 2004, les instruments suivants ont été adoptés :
a) Amendement à la Convention de 1991 sur l’évaluation de l’impact sur l’envi-

ronnement dans un contexte transfrontière, en date du 4 juin 2004200;
b) Amendements aux articles 25 et 26 de la Convention de 1992 sur la protection et 

l’utilisation des cours d’eau transfrontières et des lacs internationaux, en date du 17 février 
2004201.

En 2004, les instruments suivants sont entrés en vigueur :
a) Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement préalable en connais-

sance de cause applicable à certains produits chimiques et pesticides dangereux qui font 
l’objet d’un commerce international de 1998, en date du 24 février 2004202;

b) Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants de 2001, en 
date du 17 mai 2004203.

b) Mise en œuvre des instruments 
relatifs à l’environnement et au développement

Le 22 décembre 2004, l’Assemblée générale a adopté, sur la recommandation de la 
Deuxième Commission, la résolution 59/227204 intitulée « Mise en œuvre d’Action 21, du 
Programme relatif à la poursuite de la mise en œuvre d’Action 21 et des textes issus du 
Sommet mondial pour le développement durable ». Dans ladite résolution, l’Assemblée 
générale a constaté avec satisfaction que la Commission du développement durable avait 
procédé, à sa douzième session205, à une évaluation approfondie des progrès réalisés dans 
la mise en œuvre d’Action 21206, du Programme relatif à la poursuite de la mise en œuvre 

199 Pour une liste complète des signataires et des États parties aux instruments internationaux rela-
tifs à l’environnement déposés auprès du Secrétaire général, voir Traités multilatéraux déposés auprès du 
Secrétaire général (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.05.V.3, ST/LEG/SER.E/23), vol. II, 
chap. XXVII. Pour une liste des traités sur le droit de l’environnement déposés ailleurs, voir le site Web du 
Programme des Nations Unies pour l’environnement à l’adresse www.unep.org.

200 Adopté par les États parties à la Convention. Pour le texte de l’amendement, voir annexe VII au 
rapport de la troisième Réunion des Parties [ECE/MP.EIA/6 (décision III/7)].

201 Adoptés par les États parties à la Convention. Pour le texte des amendements, voir Commission 
économique des Nations Unies pour l’Europe, document ECE/MP.WAT/14.

202 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2244, p. 337.
203 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2256, p. 119.
204 La résolution a été adoptée sans vote.
205 Pour le rapport de la Commission, voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2004, 

Supplément n° 9 (E/2004/29).
206 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, Rio de Ja-

neiro, 3-14 juin 1992 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.93.I.8 et rectificatif), vol. I, Réso-
lutions adoptées par la Conférence, résolution 1, annexe II.
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d’Action 21207 et du Plan de mise en œuvre de Johannesburg208. En outre, l’Assemblée gé-
nérale a également pris acte du rapport209 du Secrétaire général sur ce point et a demandé 
aux gouvernements de prendre des mesures pour assurer la mise en œuvre effective et le 
suivi des engagements, des programmes et des objectifs assortis de délais précis adoptés au 
Sommet mondial pour le développement durable.

En ce qui concerne le développement durable en matière d’utilisation des terres, 
l’As semblée générale a également adopté, le même jour et sur la recommandation de la 
Deuxième Commission, la résolution 59/235210 intitulée « Application de la Convention 
des Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés par 
la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique ». Dans ladite résolution, 
l’Assemblée a demandé aux gouvernements d’intégrer, selon qu’il conviendra et en colla-
boration avec les organisations multilatérales compétentes, notamment les organismes qui 
exécutent des projets pour le Fonds pour l’environnement mondial, la désertification dans 
leurs plans et stratégies de développement durable. L’Assemblée a en outre pris acte de la 
note du Secrétaire général concernant la mise en œuvre de la Convention211.

À la même date, l’Assemblée générale a également adopté, sur la recommandation de 
la Deuxième Commission, des résolutions relatives aux ressources en eau (59/228), aux 
changements climatiques (53/234) et à la diversité biologique (59/236).

Dans le domaine de la protection contre les produits et déchets nocifs, le Conseil éco-
nomique et social a adopté la résolution 2004/55, en date du 23 juillet 2004, dans laquelle il 
a prié instamment tous les gouvernements de participer pleinement à l’élaboration d’une 
approche stratégique de la gestion internationale des produits chimiques d’ici à 2005, afin 
d’atteindre l’objectif fixé pour 2020 lors du Sommet mondial pour le développement dura-
ble, tel qu’énoncé au paragraphe 23 du Plan de mise en œuvre de Johannesburg. Le Con-
seil a également encouragé les pays à appliquer, le plus rapidement possible, le nouveau 
système général harmonisé de classification et d’étiquetage des produits chimiques, tel que 
convenu à l’alinéa c du paragraphe 23 du Plan de mise en œuvre de Johannesburg.

9. Droit de la mer
a) Rapport du Secrétaire général

Le Secrétaire général, dans son rapport présenté à l’Assemblée générale à sa cinquante-
 neuvième session au titre du point de l’ordre du jour intitulé « Les océans et le droit de 
la mer212 », a noté que la date du 16 novembre 2004 marquait le dixième anniversaire de 
l’entrée en vigueur de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982213 et 

207 Ibid., résolution S-14/2, annexe.
208 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, Johannesburg, Afrique du Sud, 26 

août-4 septembre 2002 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1 et rectificatif), chap. I, 
résolution 2, annexe.

209 A/59/220.
210 La résolution a été adoptée sans vote.
211 A/57/197, sect. 11.
212 A/59/62 et Add.1. Les faits nouveaux intervenus en 2004 exposés dans le rapport présenté par le 

Secrétaire général à l’Assemblée générale à sa soixantième session (A/60/63) sont également indiqués.
213 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1836, p. 3.
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a résumé les faits nouveaux intervenus depuis cette date. Le rapport portait également sur 
un certain nombre de sujets, notamment l’espace maritime, les activités de transports ma-
ritimes internationaux, la criminalité en mer et le milieu marin. Les résultats de la quator-
zième réunion des États parties à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 
tenue à New York du 16 au 18 juin 2004, sont également résumés dans le rapport.

En ce qui concerne le sujet de l’espace maritime, le rapport a fourni un bilan de la pra-
tique suivie par les États, des revendications et de la délimitation des frontières maritimes 
dix ans après l’entrée en vigueur de la Convention. Il a également été noté que les États, en 
matière de délimitation des frontières maritimes, se conformaient strictement aux princi-
pes et règles énoncés dans ses dispositions et que, dans une large mesure, les 25 États côtiers 
non parties à la Convention l’acceptaient eux aussi comme source de droit international 
coutumier.

Le rapport a également examiné les faits intervenus concernant les trois institutions 
créées par la Convention depuis 1994, à savoir l’Autorité internationale des fonds marins, 
le Tribunal international du droit de la mer et la Commission des limites du plateau conti-
nental. En 2004, la Commission des limites du plateau continental a tenu ses treizième et 
quatorzième sessions et, au cours de la dernière, un ensemble révisé de son règlement inté-
rieur a été adopté214. L’Autorité internationale des fonds marins a tenu sa dixième session 
annuelle en 2004 et ses travaux ont été essentiellement axés sur l’élaboration du règlement 
relatif à la prospection et à l’exploration des sulfures polymétalliques et des encroûtements 
cobaltifères215.

Dans le domaine des frontières maritimes, le différend concernant la frontière mari-
time entre la Barbade et Trinité-et-Tobago relatif à la délimitation de la zone économique 
exclusive et du plateau continental des deux pays a été soumis à un tribunal arbitral par 
la Barbade en février 2004, conformément à l’annexe VII de la Convention. En juin de la 
même année, un tribunal arbitral a également été créé en vertu de l’annexe VII de la Con-
vention afin de régler le différend concernant la frontière maritime entre le Guyana et le 
Suriname.

Les questions relatives à l’application par l’État du pavillon ont été discutées à la cin-
quième session du Processus consultatif officieux ouvert à tous sur les océans et le droit de 
la mer. Le Processus consultatif a adopté pour examen par l’Assemblée générale plusieurs 
recommandations à ce sujet216, notamment celle de demander au Secrétaire général, en 
coopération et en consultation avec les institutions, organisations et bureaux compétents, 
plus de précisions, entre autres, sur les questions concernant le rôle du « lien véritable » au 
sujet du devoir des États du pavillon d’exercer un contrôle effectif sur les navires auxquels 
ils attribuent leur nationalité et des conséquences éventuelles en cas de non-respect de ces 
obligations, prévues par les instruments internationaux pertinents.

Dans son rapport concernant la criminalité en mer, le Secrétaire général a souligné que 
les nombreux amendements apportés à la Convention internationale pour la sauvegarde 
de la vie humaine en mer (SOLAS), 1974217, étaient entrés en vigueur le 1er juillet 2004. Les 
amendements prévoient un régime général de sécurité maritime applicable aux transports 

214 CLCS/40.
215 ISBA/10/LTC/WP.1.
216 A/59/122, par. 10, 31 à 42.
217 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1184, p. 2.
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maritimes internationaux. Le régime inclut la partie A du Code international pour la sûreté 
des navires et des installations portuaires (Code ISPS), dont l’application est obligatoire, et 
la partie B facultative. Les États du pavillon seront désormais tenus de délivrer aux navires 
battant leur pavillon une fiche synoptique continue, qui vise à fournir un dossier de bord 
des antécédents du navire. En ce qui concerne le trafic illicite de migrants et la traite de 
personnes, il a également souligné que le Protocole contre le trafic illicite de migrants par 
terre, air et mer, complétant la Convention des Nations Unies contre la criminalité trans-
nationale organisée de 2000218, était entré en vigueur le 28 janvier 2004.

À la demande de l’Assemblée générale, dans sa résolution 58/240, le Secrétaire général 
a également exposé dans son rapport les menaces et les risques tant pour les écosystèmes 
marins que pour la diversité biologique dans les zones situées au-delà de la juridiction 
nationale. Le rapport contenait un aperçu général du cadre juridique et politique existant, 
aux niveaux mondial et régional, pour traiter de la conservation et de la gestion des éco-
systèmes marins menacés et de la diversité biologique dans les zones situées au-delà de la 
juridiction nationale.

b) Assemblée générale
Le 17 novembre 2004, l’Assemblée générale, sans renvoi à une grande commission, a 

adopté la résolution 59/24219 intitulée « Les océans et le droit de la mer ».
En ce qui concerne le milieu marin, les ressources marines, la biodiversité marine et 

la protection des écosystèmes marins vulnérables, l’Assemblée générale a décidé de créer 
un groupe de travail spécial officieux à composition non limitée qui sera chargé d’étudier 
les questions relatives à la conservation et à l’exploitation durable de la biodiversité marine 
dans les zones situées au-delà de la juridiction nationale.

S’agissant de la coordination et de la coopération interinstitutions, l’Assemblée géné-
rale a pris note, dans la même résolution, de la création du Réseau des océans et des zones 
côtières (ONU-Océans), nouveau mécanisme de coordination et de coopération interinsti-
tutions chargé des questions touchant les océans et les zones côtières, comme demandé au 
paragraphe 69 de la résolution 58/240.

À la même date, l’Assemblée générale a également adopté, sans renvoi à une grande 
commission, la résolution 59/25220 intitulée « La viabilité des pêches, notamment dans le 
cadre de l’Accord aux fins de l’application des dispositions de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la ges-
tion des stocks de poissons dont les déplacements s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà 
de zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands 
migrateurs, de 1995, et des instruments connexes  ». Dans ladite résolution, l’Assemblée 
a accueilli avec satisfaction l’entrée en vigueur de la Convention sur la conservation et la 
gestion des stocks de poissons grands migrateurs du Pacifique Centre et Ouest, le 19 juin 
2004, et a pris note avec satisfaction de l’entrée en vigueur le 1er février 2004 de l’Accord sur 

218 Résolution 55/25 de l’Assemblée générale, annexe III.
219 La résolution a été adoptée à la suite d’un vote enregistré par 141 voix contre une, avec 2 absten-

tions.
220 La résolution a été adoptée sans vote.
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la conservation des albatros et des pétrels au titre de la Convention sur la conservation des 
espèces migratrices appartenant à la faune sauvage, 2001.

10. Questions économiques, sociales et culturelles 
et questions connexes

Culture

i) Instruments internationaux221

Le deuxième Protocole à la Convention de La Haye de 1954 sur la protection des biens 
culturels en cas de conflit armé, 1999, est entré en vigueur le 9 mars 2004222. 

ii) Conseil économique et social
Le 21 juillet 2004, le Conseil économique et social a adopté la résolution 2004/34 in-

titulée « Protection contre le trafic des biens culturels », dans laquelle il a pris note avec 
satisfaction de la Déclaration du Caire sur la protection des biens culturels, faite lors de la 
conférence internationale tenue au Caire du 14 au 16 février 2004 pour célébrer le cinquan-
tième anniversaire de la Convention pour la protection des biens culturels en cas de conflit 
armé de 1954223, ainsi que de ses recommandations pertinentes. Le Conseil a pris note avec 
satisfaction du rapport du Secrétaire général sur la prévention des infractions visant les 
biens meubles qui font partie du patrimoine culturel des peuples224.

Dans ladite résolution, le Conseil économique et social a également prié le Secrétaire 
général de demander à l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, sous réserve 
de la disponibilité de ressources extrabudgétaires et en étroite coopération avec l’Organi-
sation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, de convoquer la réunion 
d’un groupe d’experts chargé de présenter des recommandations pertinentes à la Commis-
sion pour la prévention du crime et la justice pénale, à sa quinzième session, concernant la 
protection des biens culturels contre le trafic, y compris concernant les moyens de rendre 
plus efficace le traité type pour la prévention des infractions visant les biens meubles qui 
font partie du patrimoine culturel des peuples.

En outre, le Conseil a encouragé les États Membres affirmant leur droit de propriété 
sur leur patrimoine culturel à trouver le moyen d’établir des titres de propriété afin de 
faire plus facilement valoir leur droit de propriété dans d’autres États. Il a également prié 
instamment les États Membres de continuer de renforcer la coopération internationale et 

221 Pour une liste complète des signataires et des États parties aux instruments internationaux relatifs 
aux questions en matière d’éducation et de culture déposés auprès du Secrétaire général, voir Traités mul-
tilatéraux déposés auprès du Secrétaire général (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.05.V.3, 
ST/LEG/SER.E/23), vol. II, chap. XIV. Pour une liste des signataires et des États parties aux instruments 
internationaux relatifs aux questions en matière de culture adoptés sous les auspices de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture seulement ou conjointement avec d’autres organi-
sations internationales, voir www.unesco.org.

222 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2253, p. 172.
223 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 249, p. 358.
224 E/CN.15/2004/10 et Add.1.
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l’entraide dans le domaine de la prévention et de la poursuite des infractions contre des 
biens meubles qui font partie du patrimoine culturel des peuples.

11. Prévention du crime et justice pénale225

a) Instruments internationaux226

Le Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer, additionnel à la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée de 2000227, est 
entré en vigueur le 28 janvier 2004.

La première session de la Conférence des Parties à la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée s’est tenue à Vienne du 28 juin au 9 juillet 
2004228.

b) Commission pour la prévention du crime et la justice pénale

Par sa résolution 1992/1 du 6 février 1992, le Conseil économique et social a créé la 
Commission pour la prévention du crime et la justice pénale en tant que commission tech-
nique du Conseil chargée de fixer les orientations générales dans ce domaine, notamment 
la lutte contre la criminalité nationale et transnationale, y compris la criminalité organisée, 
le crime économique et le blanchiment d’argent, la promotion du rôle du droit pénal dans 
la protection de l’environnement, la prévention de la délinquance urbaine, y compris la dé-
linquance juvénile et la violence et l’amélioration de l’efficacité et de l’équité des systèmes 
d’administration de la justice pénale. Elle examine certains aspects de ces thèmes princi-
paux à chacune de ses sessions annuelles.

La treizième session de la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale 
s’est tenue à Vienne du 11 au 20 mai 2004229. Au cours de la session, la Commission a fixé 
les orientations générales et la direction de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime (ONUDC) et a tenu un débat thématique sur l’état de droit et le développement.

225 Cette section concerne les sessions de l’Assemblée générale, du Conseil économique et social et la 
Commission pour la prévention du crime et la justice pénale. On y trouvera quelques-unes des résolutions 
et décisions adoptées. Les résolutions recommandant l’adoption de résolutions ultérieures par un autre or-
gane n’y figurent pas. Pour des renseignements détaillés et autres documents concernant ce sujet en géné-
ral, voir le site Web de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime à l’adresse www.unodc.org.

226 Pour une liste complète des signataires et des États parties aux instruments internationaux relatifs 
aux questions pénales déposés auprès du Secrétaire général, voir Traités multilatéraux déposés auprès du 
Secrétaire général, état au 31 décembre 2004 (publication Nations Unies, numéro de vente : F.05.V.3, ST/
LEG/SER.E/23), vol. II, chap. XXVII.

227 Résolution 58/25 de l’Assemblée générale, annexe III.
228 Pour le rapport de la Conférence des Parties, voir CTOC/COP/2004/6 et Corr.1.
229 Pour le rapport de la treizième session de la Commission, voir Documents officiels du Conseil éco-

nomique et social, 2004, Supplément n° 10 (E/2004/30).
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c) Conseil économique et social
Le 21 juillet 2004, le Conseil économique et social a adopté, sur la recommandation de 

la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale, plusieurs résolutions sur 
ce point :

a) Résolution 2004/24 intitulée «  Constitution d’un groupe intergouvernemental 
d’experts chargé d’élaborer un projet d’accord bilatéral type sur la disposition du produit 
du crime confisqué visé par la Convention des Nations Unies contre la criminalité transna-
tionale organisée et la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et 
de substances psychotropes de 1988 ». Dans ladite résolution, le Conseil a prié le Secrétaire 
général de convoquer un groupe intergouvernemental d’experts à composition non limitée 
qui serait chargé d’élaborer un projet d’accord bilatéral type sur le partage du produit du 
crime confisqué visé par les Conventions; 

b) Résolution 2004/25 intitulée « État de droit et développement : renforcement de 
l’état de droit et réforme des institutions de justice pénale, en particulier par le biais de l’as-
sistance technique, y compris la reconstruction après les conflits ». Dans cette résolution, le 
Conseil économique et social a prié l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, 
en coordination avec le Département des opérations de maintien de la paix et avec d’autres 
entités chargées de fournir une assistance aux pays sortant d’un conflit, d’envisager des 
stratégies pratiques spécifiques pour aider à promouvoir l’état de droit, surtout dans les 
pays sortant d’un conflit, et à aborder dans une optique intégrée la prévention du crime et 
la réforme de la justice pénale, en s’attachant tout particulièrement à protéger les groupes 
vulnérables;

c) Résolution 2004/26 intitulée « Coopération internationale en matière de préven-
tion d’enquêtes, de poursuites et de sanctions concernant la fraude, l’abus et la falsification 
d’identité à des fins criminelles et les infractions connexes ». Dans cette résolution, le Con-
seil a prié le Secrétaire général de convoquer un groupe intergouvernemental d’experts 
pour qu’il réalise une étude sur la fraude et l’abus et la falsification d’identité. Il a égale-
ment prié le Groupe intergouvernemental d’experts d’utiliser les renseignements dégagés 
de l’étude afin d’élaborer des pratiques, principes directeurs et autres éléments utiles dans 
ce domaine;

d) Résolution 2004/27 intitulée « Lignes directrices en matière de justice pour les en-
fants victimes et témoins d’actes criminels ». Dans ladite résolution, le Conseil a prié le Se-
crétaire général de convoquer un groupe d’experts intergouvernemental afin d’élaborer des 
lignes directrices en matière de justice pour les affaires impliquant des enfants victimes et 
témoins d’actes criminels. Il a également prié le Groupe d’experts intergouvernemental de 
prendre en considération tout élément pertinent, y compris les lignes directrices en matière 
de justice pour les enfants victimes et témoins d’actes criminels élaborées par le Bureau 
international des droits des enfants, présentées en annexe à la résolution susmentionnée;

e) Résolution 2004/28 intitulée « Règles et normes des Nations Unies en matière de 
prévention du crime et de justice pénale ». Dans ladite résolution, le Conseil a pris note du 
rapport du Secrétaire général230 et du rapport de la réunion du Groupe intergouvernemen-
tal d’experts sur ce point231, ainsi que des instruments de collecte d’informations sur les 
règles et normes des Nations Unies portant principalement sur les détenus, les sanctions 

230 E/CN.15/2004/9.
231 Ibid., Add.1.
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autres que la détention, la justice pour mineurs et la justice réparatrice, tels que révisés par 
la réunion du Groupe intergouvernemental d’experts. Dans ladite résolution, le Conseil a 
demandé qu’un certain nombre de mesures soient prises afin de réformer et de rationaliser 
le processus de collecte d’informations et de l’application des règles et normes des Nations 
Unies et d’améliorer la fourniture d’assistance technique en vue de l’utilisation et de l’appli-
cation des ces règles et normes. Le Secrétaire général a également été prié de convoqué une 
réunion d’un groupe intergouvernemental d’experts afin qu’elle conçoive les instruments 
de collecte d’informations sur : i) les règles et normes portant sur les modalités juridiques, 
institutionnelles et pratiques de coopération internationale, lorsque cela est possible; et 
ii) les règles et normes portant principalement sur la prévention du crime et les questions 
relatives aux victimes;

f) Résolution 2004/35 intitulée « Lutte contre la propagation du VIH/sida dans les 
structures de la justice pénale, les maisons d’arrêt et les établissements pénitentiaires ». Dans 
ladite résolution, le Conseil a invité les États Membres à envisager, selon qu’il convient et 
conformément à leur législation nationale, de recourir à des mesures de substitution à l’in-
carcération, ainsi qu’à la mise en liberté anticipée de détenus ayant atteint un stade avancé 
du VIH/sida, et a prié et encouragé l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 
de collaborer avec d’autres entités concernées des Nations Unies afin de recueillir des infor-
mations et d’analyser la situation en ce qui concerne le VIH/sida dans les maisons d’arrêt 
et les établissements pénitentiaires, en vue de donner aux gouvernements des orientations 
en matière de programmes et de politiques.

Également le 21 juillet 2004, le Conseil économique et social a adopté des résolutions 
sur l’intensification de la coopération internationale et de l’assistance technique en vue 
de combattre le blanchiment d’argent (2004/29), la prévention de la délinquance urbaine 
(2004/31), l’exécution, par l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, de projets 
d’assistance technique en Afrique (2004/32) et le renforcement des capacités de coopéra-
tion technique du Programme de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 
pour la prévention du crime et la justice pénale (2004/33).

d) Assemblée générale
Le 20 décembre 2004, l’Assemblée générale a adopté, sur la recommandation de la 

Troisième Commission, la résolution 59/157232 intitulée « Coopération internationale en 
matière de lutte contre la criminalité transnationale organisée : aider les États à renforcer 
leurs capacités en vue de faciliter l’application de la Convention des Nations Unies contre 
la criminalité transnationale organisée et des Protocoles s’y rapportant ». Dans ladite ré-
solution, l’Assemblée a pris note du rapport du Secrétaire général sur la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et les Protocoles s’y rappor-
tant233, et a prié l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de continuer d’aider 
les États à renforcer leurs capacités dans le domaine de la coopération internationale en 
matière pénale, en particulier pour ce qui est de l’extradition et de l’entraide judiciaire.

Également dans le domaine de l’assistance technique et du renforcement des capacités, 
l’Assemblée générale, à la même date, a adopté des résolutions suivantes : « Intensification 
de la coopération internationale et de l’assistance technique en vue de promouvoir l’appli-

232 La résolution a été adoptée sans vote.
233 E/CN.15/2004/5.
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cation des conventions et protocoles universels relatifs au terrorisme dans le cadre des acti-
vités de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime » (59/153), « Action contre la 
corruption : aider les États à renforcer leurs capacités en vue de faciliter l’entrée en vigueur 
puis l’application de la Convention des Nations Unies contre la corruption » (59/155) et 
« Renforcement du Programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice 
pénale234, en particulier de ses capacités de coopération technique » (59/159).

De plus, l’Assemblée a également adopté une résolution intitulée « Coopération inter-
nationale en vue de prévenir et de combattre les enlèvements et séquestrations et d’y mettre 
un terme, ainsi que de prêter assistance aux victimes » (59/154235) et une autre résolution 
intitulée « Prévenir, combattre et punir le trafic d’organes humains » (59/156).

Par ailleurs, le 22 décembre 2004, l’Assemblée générale a adopté, sur la recommanda-
tion de la Deuxième Commission, la résolution 59/242236 intitulée « Action préventive et 
lutte contre la corruption et le transfert de fonds d’origine illicite et restitution de ces avoirs 
aux pays d’origine ». Dans ladite résolution, l’Assemblée a pris acte du rapport du Secré-
taire général237 et a encouragé tous les gouvernements à prévenir, combattre et réprimer 
la corruption sous toutes ses formes, y compris la corruption active, le blanchiment d’ar-
gent et le transfert d’avoirs acquis illicitement et à œuvrer au prompt rapatriement desdits 
avoirs par des méthodes de recouvrement compatibles avec les principes énoncés dans la 
Convention des Nations Unies contre la corruption de 2003238.

12. Contrôle international des drogues239

a) Commission des stupéfiants240

La Commission des stupéfiants a été créée en vertu de la résolution 9 (I) du Conseil 
économique et social en date du 16 février 1946 en tant que commission technique et or-
gane politique central au sein du système des Nations Unies afin de traiter des questions 
relatives aux stupéfiants. Conformément à sa résolution 1999/30, le Conseil économique et 

234 Pour le Rapport du Secrétaire général intitulé « Renforcement du Programme des Nations Unies 
pour la prévention du crime et la justice pénale, en particulier de ses capacités de coopération technique » 
voir A/59/205. Le rapport du Secrétaire général a passé en revue les travaux du Programme des Nations 
Unies pour la prévention du crime et la justice pénale et autres faits nouveaux intervenus au cours de la 
période considérée.

235 Pour le rapport intitulé « Coopération internationale en vue de prévenir et de combattre les en-
lèvements et séquestrations et d’y mettre un terme, ainsi que de prêter assistance aux victimes », voir E/
CN.15/2004/7 et Add.1.

236 La résolution a été adoptée sans vote.
237 Pour le rapport intitulé « Action préventive et lutte contre la corruption et le transfert de fonds 

d’origine illicite et restitution de ces avoirs aux pays d’origine », voir A/59/203 et Add.1.
238 Résolution 58/4 de l’Assemblée générale en date du 31 octobre 2003.
239 Pour une liste complète des signataires et des États parties aux instruments internationaux relatifs 

aux stupéfiants et substances psychotropes déposés auprès du Secrétaire général, voir Traités multilatéraux 
déposés auprès du Secrétaire général, état au 31  décembre 2004 (publication Nations Unies, numéro de 
vente : F.05.V.3, ST/LEG/SER.E/23), vol. I, chap. VI.

240 Pour des renseignements détaillés et autres documents concernant ce sujet en général, voir le site 
Web de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime à l’adresse www.unodc.org.
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social a décidé qu’il conviendrait d’établir une distinction entre les fonctions normatives de 
la Commission des stupéfiants et son rôle d’organe directeur du Programme des Nations 
Unies pour le contrôle international des drogues et que, à cette fin, son ordre du jour de-
vrait comporter deux segments distincts. Il a également recommandé à la Commission de 
convoquer des segments de niveau ministériel de ses sessions, axés sur des thèmes particu-
liers. Lors de sa quarante-septième session, qui s’est tenue le 27 novembre 2003 et du 15 au 
19 mars 2004, à Vienne241, la Commission a tenu un débat thématique intitulé « Drogues de 
synthèse et contrôle des précurseurs : production, trafic et abus de drogues de synthèse, y 
compris la méthaqualone (Mandrax); et renforcement des systèmes de contrôle des précur-
seurs et de prévention du détournement et du trafic de ces produits chimiques ». 

Les résolutions ci-après ont été adoptées par la Commission et ont été portées à l’atten-
tion du Conseil économique et social :

a) Résolution 47/4 intitulée «  Initiatives fondées sur la coopération et échange de 
renseignements dans le cadre des mesures internationales de lutte contre les drogues illici-
tes », dans laquelle les États Membres ont été encouragés à signer les mémorandums d’ac-
cord officiels entre les services de détection et de répression nationaux, qui établissent un 
cadre agréé pour l’entraide et la coopération dans les enquêtes sur les activités criminelles 
transnationales;

b) Résolution 47/5 intitulée « Profilage des drogues illicites dans le cadre des acti-
vités internationales de détection et de répression : optimiser les résultats et améliorer la 
coopération », dans laquelle la Commission a demandé aux États Membres de s’employer à 
revoir leur législation afin de faciliter l’échange d’informations sur le profilage des drogues 
et d’échantillons de drogues avec d’autres États;

c) Résolution 47/6 intitulée « Livraisons surveillées efficaces », dans laquelle la Com-
mission a encouragé les États Membres à envisager d’adopter des lois et procédures na-
tionales relatives aux livraisons surveillées ou à les revoir le cas échéant, afin de disposer 
des textes législatifs, des ressources, des connaissances spécialisées, des procédures et des 
mécanismes de coordination appropriés pour permettre ces opérations de livraison sur-
veillée.

b) Conseil économique et social

Le 21 juillet 2004, le Conseil économique et social a adopté, sur la recommandation de 
la Commission des stupéfiants, la résolution 2004/42 intitulée « Vente à des particuliers via 
Internet de drogues licites placées sous contrôle international ». Dans cette résolution, le 
Conseil a engagé les États Membres à donner effet aux dispositions de l’article 30 de la Con-
vention unique sur les stupéfiants de 1961242 et de l’article 10 de la Convention de 1971 sur 
les substances psychotropes243 applicables aux pharmacies en ligne qui se trouvent sur leur 
territoire, en particulier s’agissant de la nécessité : i) de soumettre à autorisation les per-
sonnes qui distribuent des drogues licites placées sous contrôle international via Internet et 
d’exiger qu’elles divulguent des informations concernant l’identité des parties responsables 

241 Pour le rapport de la Commission, voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2004, 
Supplément n° 8 (E/2004/28).

242 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 976, p. 3.
243 Ibid., vol. 1019, p. 175.
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et leur siège légal; et ii) de poursuivre activement les personnes qui agissent en violation 
des dispositions desdites conventions régissant l’importation et l’exportation. Le Conseil a 
également encouragé les États Membres à adopter des sanctions pénales ou autres ou, s’il 
y a lieu, à renforcer les sanctions existantes pour réprimer l’exécution des commandes de 
drogues licites placées sous contrôle international passées via Internet sans ordonnance va-
lable sur leur territoire. Il a demandé instamment aux États Membres qui n’ont pas de lois 
interdisant le commerce via Internet de drogues licites placées sous contrôle international 
d’établir une législation régissant la vente de ces substances qui prévoit au minimum des 
conditions et obligations énoncées dans la résolution. 

À la même date et sur la recommandation de la Commission pour la prévention du 
crime et la justice pénale, le Conseil économique et social a également adopté les réso-
lutions ci-après  : « Assistance en matière de contrôle des drogues et de prévention de la 
criminalité liée à la drogue pour les pays sortant d’un conflit » (2004/39); « Principes di-
recteurs applicables au traitement pharmacologiquement et psychosocialement assisté des 
personnes dépendantes aux opiacés » (2004/40); et « Lutte contre la fabrication, le trafic et 
l’abus de drogues de synthèse » (2004/41).

c) Assemblée générale
Le 20 décembre 2004, l’Assemblée générale a adopté, sur la recommandation de la 

Troisième Commission, la résolution 59/163244 intitulée « Coopération internationale face 
au problème mondial de la drogue », dans laquelle elle a demandé à tous les États de ren-
forcer la coopération internationale entre les autorités judiciaires et les services de police 
en vue de prévenir et de combattre le trafic de drogues, notamment par la mise en place 
de mécanismes régionaux, la fourniture d’une assistance technique et l’établissement de 
méthodes de coopération efficaces, tout particulièrement en matière de contrôle aérien, 
maritime, portuaire et frontalier et dans l’application des traités d’extradition. L’Assem-
blée a en outre engagé les États à renforcer les mesures destinées à prévenir et à combattre 
le blanchiment du produit du trafic de drogues et des activités criminelles qui l’entourent 
et à améliorer l’échange d’informations entre les institutions financières et les organismes 
chargés de prévenir et de déceler le blanchiment du produit de ces activités.

13. Réfugiés et personnes déplacées245

a) Comité exécutif du Programme 
du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés246

Le Comité exécutif du Programme du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés a été créé par le Conseil économique et social en 1958 et agit en tant qu’organe 

244 La résolution a été adoptée sans vote.
245 Pour une liste complète des signataires et des États parties aux instruments internationaux relatifs 

aux réfugiés déposés auprès du Secrétaire général, voir Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire 
général, état au 31 décembre 2004 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.05.V.3, ST/LEG/
SER.E/23), vol. I, chap. V.

246 Pour des renseignements détaillés et autres documents concernant ce sujet en général, voir le site 
Web du Haut-Commissariat des Nations Unies aux réfugiés à l’adresse www.unhcr.org.
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subsidiaire de l’Assemblée générale et lui fait rapport par l’intermédiaire de la Troisième 
Commission. Le Comité exécutif se réunit annuellement à Genève afin d’examiner et d’ap-
prouver les programmes et le budget du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés (HCR), de donner des avis sur les questions de protection internationale et d’exa-
miner un large éventail d’autres points en coopération avec le Haut-Commissariat et ses 
partenaires intergouvernementaux et non gouvernementaux. La cinquante-cinquième ses-
sion du Comité exécutif s’est tenue à Genève du 4 au 8 octobre 2004247 au cours de laquelle 
il a adopté un certain nombre de conclusions.

Dans sa conclusion A intitulée « Conclusion générale sur la protection internationale », 
le Comité exécutif a notamment exprimé sa préoccupation concernant la persécution, la 
violence généralisée et les violations des droits de l’homme qui continuent à causer et per-
pétuer le déplacement à l’intérieur et à l’extérieur des frontières nationales et à aggraver les 
problèmes auxquels les États sont confrontés dans la recherche de solutions durables. À 
cet égard, il a invité les États à relever ces défis tout en assurant le strict respect du principe 
fondamental du non-refoulement, y compris le non-refoulement aux frontières sans avoir 
accès à des procédures justes et effectives de détermination de statut et d’identification des 
besoins de protection. En outre, le Comité exécutif a également réitéré que l’octroi de l’asile 
aux réfugiés était un acte pacifique et humanitaire et que tous les acteurs étaient obligés de 
s’abstenir de toute activité pouvant y porter atteinte.

Dans sa conclusion C intitulée « Conclusion sur les questions relatives à la sécurité 
juridique dans le contexte du rapatriement librement consenti des réfugiés », le Comité 
exécutif a invité les pays d’origine, en coopération avec le HCR, d’autres États et acteurs 
concernés, à traiter les questions de nature juridique et administrative pouvant entraver le 
rapatriement librement consenti dans la sécurité et la dignité, tenant compte, entre autres, 
des orientations contenues dans la Conclusion. À cet égard, le Comité exécutif a notam-
ment réaffirmé que les réfugiés avaient le droit au retour dans leur propre pays et que les 
États avaient le devoir d’accueillir leurs propres nationaux et devraient faciliter ce retour. 
Il a également reconnu que les réfugiés, dans l’exercice de leur droit au retour dans leur 
propre pays, devraient, en principe, avoir la possibilité de rentrer dans leur lieu d’origine 
ou dans le lieu de résidence de leur choix sous réserve des seules restrictions prévues aux 
termes du droit international des droits de l’homme. Il a en outre souligné que, dans le 
contexte du rapatriement librement consenti, il incombe aux pays d’asile de protéger les 
réfugiés des menaces et du harcèlement, y compris de la part de groupes ou de personnes 
qui pourraient empêcher leur accès à l’information sur la situation prévalant dans le pays 
d’origine ou interdire le libre exercice de leur droit au retour. Le Comité a réaffirmé que 
le rapatriement librement consenti ne devrait pas nécessairement être tributaire de l’ap-
plication de solutions politiques dans le pays d’origine afin de ne pas interdire l’exercice 
du droit au retour des réfugiés et a reconnu que le rapatriement librement consenti et le 
processus de réintégration étaient généralement fonction des conditions prévalant dans le 
pays d’origine.

En outre, le Comité exécutif a demandé instamment aux pays d’origine de veiller à ce 
que les réfugiés puissent rentrer sans risque de persécution, de discrimination ou de déten-
tion, en raison de leur départ ou du fait de leur statut de réfugié, de leur opinion politique, 
race, origine ethnique, croyance religieuse ou appartenance à un groupe social particulier. 

247 Pour le rapport de la cinquante-cinquième session du Comité exécutif, voir Documents officiels de 
l’Assemblée générale, cinquante-neuvième session, Supplément n° 12A (A/59/12/Add.1).
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Il a également reconnu l’utilité des amnisties pour la promotion du rapatriement librement 
consenti et a recommandé que les pays d’origine promulguent des décrets d’amnistie oc-
troyant aux rapatriés l’immunité de poursuites pour avoir quitté le pays d’origine ou être 
restés à l’étranger. Ces amnisties ne devraient toutefois pas couvrir les rapatriés accusés, 
entre autres, de sérieuses violations du droit international humanitaire, de génocide, de cri-
mes contre l’humanité ou de crimes constituant une violation grave des droits de l’homme 
ou d’un crime grave de droit commun, entraînant la mort ou une grave blessure corporelle, 
commis avant ou pendant l’exil.

En ce qui concerne les droits de propriété, le Comité exécutif a reconnu qu’en prin-
cipe tous les rapatriés devraient avoir le droit de recouvrer, ou d’être indemnisés en consé-
quence, leur logement, leurs terres ou les biens dont ils ont été spoliés de façon illégale, 
discriminatoire ou arbitraire avant ou pendant l’exil et a noté la nécessité éventuelle de 
mécanismes de restitution justes et efficaces qui tiennent également compte de la situation 
des seconds occupants des biens des réfugiés. Dans ce contexte, il a également pris note 
que, lorsque les biens ne peuvent être restitués, les rapatriés devraient être indemnisés de 
façon juste et adéquate par le pays d’origine. Par ailleurs, le cadre de restitution et d’indem-
nisation devrait tenir compte de la situation des femmes rapatriées, en particulier lorsque 
les femmes, surtout les femmes chefs de famille, ne peuvent faire valoir leurs droits de pro-
priété conformément à la législation sur la succession ou lorsque les procédures du droit 
successoral les empêchent de recouvrer leurs biens dans un laps de temps raisonnable.

Dans le but d’éviter l’apatridie, le Comité exécutif a également noté dans sa conclusion 
l’importance d’assurer une nationalité et a exhorté les pays d’origine à éviter l’exclusion de 
la nationalité aux rapatriés. Dans ce contexte, il a rappelé la conclusion n° 78 (XLVI) sur la 
prévention et la réduction des cas d’apatridie ainsi que la protection des apatrides et a noté 
l’importance d’octroyer aux termes de la législation nationale la reconnaissance du statut 
civil des rapatriés et des modifications y afférentes, ainsi que tous les documents ou regis-
tres prouvant leur statut juridique délivrés par les organes compétents dans le pays d’asile 
ou ailleurs. Le Comité exécutif a invité les pays d’origine et les pays de résidence habituelle 
à réadmettre les réfugiés non nationaux mais ayant eu leur résidence habituelle dans ce 
pays, y compris ceux qui y étaient auparavant apatrides.

b) Assemblée générale248

Le 20 décembre 2004, l’Assemblée générale a adopté, sur la recommandation de la 
Troisième Commission, la résolution 59/170249 intitulée « Haut-Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés », dans laquelle elle a examiné le rapport du Haut-Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés sur les activités du Haut-Commissariat250, et a approuvé le 

248 Pour les résolutions concernant en particulier les réfugiés dans les zones régionales, voir les ré-
solutions ci-après adoptées par l’Assemblée générale : 59/117 du 10 décembre 2004 (Aide aux réfugiés de 
Palestine), 59/119 du 10 décembre 2004 (Opérations de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient), 59/120 du 10 décembre 2004 (Biens appartenant à 
des réfugiés de Palestine et produit de ces biens) et 59/172 du 20 décembre 2004 (Aide aux réfugiés, aux 
rapatriés et aux déplacés en Afrique).

249 La résolution a été adoptée sans vote.
250 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-neuvième session, Supplément n° 12 

(A/59/12).
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rapport du Comité exécutif du Programme du Haut-Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés sur les travaux de sa cinquante-cinquième session.

Dans ladite résolution, l’Assemblée générale a reconnu qu’il était souhaitable que les 
pays d’origine traitent les questions d’ordre juridique et administratif susceptibles de faire 
obstacle au rapatriement librement consenti dans la sécurité et la dignité, en ayant à l’es-
prit que certaines questions de sécurité d’ordre juridique ou administratif ne pourront être 
réglées qu’ultérieurement et que le rapatriement librement consenti peut se faire et se fait 
sans que toutes les questions juridiques et administratives aient été réglées au préalable. En 
outre, l’Assemblée générale a également souligné que tous les États étaient tenus d’accepter 
le retour de leurs nationaux et leur a demandé de faciliter ce retour lorsqu’il a été constaté 
que les intéressés n’avaient pas besoin d’une protection internationale.

14. Cour internationale de Justice251

a) Organisation de la Cour

En 2004, la composition de la Cour était la suivante :
Président : M. Shi Jiuyong (Chine);
Vice-Président : M. Raymond Ranjeva (Madagascar);
Juges : MM. Gilbert Guillaume (France), Abdul G. Koroma (Sierra Leone), Vladlen S. 

Vereshchetin (Fédération de Russie), Mme Rosalyn Higgins (Royaume-Uni), MM. Gon-
zalo Parra-Aranguren (Venezuela), Pieter H. Kooijmans (Pays-Bas), Francisco Rezek (Bré-
sil), Awn Shawkat Al-Khasawneh (Jordanie), Thomas Buergenthal (États-Unis d’Améri-
que), Nabil Elaraby (Égypte), Hisashi Owada (Japon), Bruno Simma (Allemagne) et Peter 
Tomka (Slovaquie).

Conformément à l’article 29 du Statut, la Cour constitue annuellement une chambre 
de procédure sommaire, dont la composition est la suivante :

Membres
M. Shi Jiuyong, Président
M. R. Ranjeva, Vice-Président 
MM. G. Parra-Aranguren, A. S. Al-Khasawneh et T. Buergenthal, juges 

Membres suppléants
MM. N. Elaraby et H. Owada, juges
À la suite de l’élection tenue le 6 février 2003, la Chambre pour les questions d’envi-

ronnement, constituée par la Cour en 1993 conformément au paragraphe 1 de l’article 26 du 
Statut et dont le mandat actuel se terminera en février 2006, est composée comme suit :

M. Shi Jiuyong, Président
M. R. Ranjeva, Vice-Président
MM. G. Guillaume, P. H. Kooijmans, F. Rezek, B. Simma et P. Tomka, juges.

251 Les informations relatives aux affaires portées devant la Cour internationale de Justice en 2004 
figurent au chapitre VII ci-après.
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b) Compétence de la Cour

Le 28 mai 2004, la Slovaquie a fait une déclaration reconnaissant la juridiction obliga-
toire de la Cour. Au 31 décembre 2004, 65 États avaient fait ces déclarations, ainsi qu’il est 
prévu aux paragraphes 2 et 5 de l’article 36 du Statut.

La déclaration de la Slovaquie se lit comme suit :

« Au nom de la République slovaque, j’ai l’honneur de déclarer que ce pays recon-
naît comme obligatoire, de plein droit et sans convention spéciale, à l’égard de tout 
autre État acceptant les mêmes obligations et sous la seule condition de réciprocité, 
la juridiction de la Cour internationale de Justice, conformément au paragraphe 2 de 
l’article 36 de la Cour, sur tous les différends d’ordre juridique survenant après la date 
de la signature de la présente déclaration en ce qui concerne des situations ou des faits 
postérieurs à cette même date.

« Cette déclaration ne s’applique pas :

« 1) Aux différends au sujet desquels les parties sont convenues d’avoir recours 
à un autre mode de règlement pacifique;

« 2) Aux différends pour lesquels toute autre partie n’a accepté la juridiction 
de la Cour qu’au regard ou aux fins du différend concerné; ou lorsque l’instrument 
d’acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour au nom de toute autre partie au 
différend a été déposé moins de 12 mois avant l’introduction de la requête unilatérale 
portant le différend devant la Cour;

« 3) Aux différends concernant la protection de l’environnement;

« 4) Aux différends relatifs à des questions qui, d’après le droit international, 
relèvent exclusivement de la compétence nationale de la République slovaque.

« La République slovaque se réserve le droit de modifier ou de retirer à tout mo-
ment la présente déclaration par voie de notification adressée au Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies prenant effet à la date de la réception de ladite 
notification.

« Fait à Bratislava, le 11 mai 2004 

« Le Président de la République slovaque, 

« (Signé) Rudolf Schuster » 

c) Assemblée générale

À sa cinquante-neuvième session, le 4 novembre 2004, l’Assemblée générale a adopté, 
sans renvoi à une grande commission, la décision 59/508252 dans laquelle elle a pris acte du 
rapport de la Cour internationale de Justice pour la période du 1er août 2003 au 31 juillet 
2004.

252 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-neuvième session, Supplément n°  49 
(A/59/49), vol. II.
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15. Commission du droit international253

a) Membres de la Commission
La Commission du droit international pour la période quinquennale 2002-2006, à sa 

cinquante-sixième session se composait des membres suivants  : MM. Emmanuel Akwei 
Addo (Ghana), Husain M. Al-Baharna (Bahreïn), Ali Mohsen Fetais Al-Marri (Qatar), Joao 
Clemente Baena Soares (Brésil), Ian Brownlie (Royaume-Uni), Enrique Candioti (Argen-
tine), Choung II Chee (République de Corée), Pedro Comissário Afonso (Mozambique), 
Riad Daoudi (République arabe syrienne), Christopher John Robert Dugard (Afrique du 
Sud), Constantin P. Economides (Grèce254), Mme Paula Escarameia (Portugal), MM. Sa-
lifou Fomba (Mali), Giorgio Gaja (Italie), Zdzislaw Galicki (Pologne), Peter C. R. Kabatsi 
(Ouganda255), Maurice Kamto (Cameroun), James Lutabanzibwa Kateka (République-
Unie de Tanzanie), Fathi Kemicha (Tunisie), Roman Anatolyevitch Kolodkin (Fédération 
de Russie256), Martti Koskenniemi (Finlande), William R. Mansfield (Nouvelle-Zélande), 
Michael Matheson (États-Unis257), Theodor Viorel Melescanu (Roumanie258), Djamchid 
Momtaz (République islamique d’Iran), Bernd H. Nihau (Costa Rica), Didier Opertti Ba-
dan (Uruguay), Guillaume Pambou-Tchivounda (Gabon), Alain Pellet (France), Pemma-
raju Sreenivasa Rao (Inde), Victor Rodríguez Cedeño (Venezuela), Bernardo Sepulveda 
(Mexique), Mme Hanqin Xue (Chine) et M. Chusei Yamada (Japon). 

b) Cinquante-sixième session de la Commission
La Commission du droit international a tenu sa cinquante-sixième session à son siège, 

à l’Office des Nations Unies à Genève, du 3 mai au 4 juin 2004 pour la première partie de 
session et du 5 juillet au 6 août 2004 pour la seconde partie259. La Commission a examiné 
les sujets ci-après.

253 Des renseignements détaillés et autres documents concernant les travaux de la Commission peu-
vent être consultés sur le site Web de la Commission à l’adresse : www.un.org/law/ilc/index.htm.

254 Élu par la Commission en 2003 à l’un des sièges devenus vacants à la suite du décès de M. Valery 
Kuznetzov (Fédération de Russie) et de l’élection de M. Bruno Simma (Allemagne) et de M. Peter Tomka 
(Slovaquie) à la Cour internationale de Justice.

255 Élu par la Commission en 2002 au siège devenu vacant à la suite du décès de M. Adegoke Ajibola 
Ige (Nigéria).

256 Élu par la Commission en 2003 à l’un des sièges devenus vacants à la suite du décès de M. Valery 
Kuznetzov (Fédération de Russie) et de l’élection de M. Bruno Simma (Allemagne) et de M. Peter Tomka 
(Slovaquie) à la Cour internationale de Justice.

257 Élu par la Commission en 2003 au siège devenu vacant à la suite de la démission de M. Robert 
Rosenstock (États-Unis d’Amérique).

258 Élu par la Commission en 2003 à l’un des sièges devenus vacants à la suite du décès de M. Valery 
Kuznetzov (Fédération de Russie) et de l’élection de M. Bruno Simma (Allemagne) et de M. Peter Tomka 
(Slovaquie) à la Cour internationale de Justice.

259 Pour le rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa cinquante-sixième 
session, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-neuvième session, Supplément n° 10 
(A/59/10).
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S’agissant du sujet « Protection diplomatique », la Commission a examiné le cinquième 
rapport260 du Rapporteur spécial (M. John Dugard), qui traitait de l’articulation entre la 
protection diplomatique et la protection fonctionnelle exercée par les organisations in-
ternationales, de la protection diplomatique et des droits de l’homme et de la protection 
diplomatique par rapport à la protection de l’équipage d’un navire par l’État du pavillon. 
La Commission a prié le Rapporteur spécial d’examiner s’il existe un lien entre la doctrine 
des mains propres et la protection diplomatique et, si c’est le cas, il devrait prendre la forme 
d’un article. Le Rapporteur spécial a établi un mémorandum261 sur le sujet et l’a présenté à 
la Commission, mais celle-ci a décidé, étant donné le manque de temps, de l’examiner à sa 
prochaine session. La Commission a renvoyé le projet d’article 26 et une nouvelle version 
du projet d’article 21 au Comité de rédaction et a prié le Comité d’envisager d’élaborer 
une disposition sur le lien entre la protection des équipages des navires et la protection 
diplomatique. La Commission a examiné le rapport du Comité de rédaction et a adopté 
en première lecture un ensemble de 19 projets d’articles sur la protection diplomatique. La 
Commission a décidé, conformément aux articles 16 et 21 de son Statut, d’en communiquer 
le texte aux gouvernements pour observations.

En ce qui concerne le sujet «  Responsabilité des organisations internationales  », le 
Rapporteur spécial (M. Giorgio Gaja) a présenté son deuxième rapport262, qui traitait de 
l’imputation d’un comportement aux organisations internationales. Le rapport proposait 
quatre projets d’articles que la Commission a examinés et renvoyés au Comité de rédac-
tion. La Commission a adopté les quatre projets d’articles (article 4 « Règle générale en 
matière d’imputation d’un comportement à une organisation internationale  », article 5 
« Comportement des organes mis à la disposition d’une organisation internationale par un 
État ou une autre organisation internationale », article 6 « Excès de pouvoir ou comporte-
ment contraire aux instructions » et article 7 « Comportement reconnu et adopté par une 
organisation internationale comme étant sien »), assortis de commentaires.

Pour ce qui est du sujet « Ressources naturelles partagées », la Commission a examiné 
le deuxième rapport263 du Rapporteur spécial (M. Chusei Yamada), qui contenait sept pro-
jets d’articles. Compte tenu de la crainte exprimée au sein de la Commission comme à la 
Sixième Commission que l’expression « ressources partagées » ne risque d’évoquer le pa-
trimoine commun de l’humanité ou la notion de propriété partagée, le Rapporteur spécial 
a proposé de centrer son étude sur le sous-sujet des « eaux souterraines transfrontières », 
sans employer le terme « partagées ». Le Rapporteur spécial n’entendait recommander le 
renvoi d’aucun de ces articles au Comité de rédaction. Il ne les avait élaborés qu’en vue de 
susciter des observations, de recevoir d’autres propositions concrètes et de recenser les as-
pects supplémentaires qu’il conviendrait d’examiner. La Commission a établi un groupe de 
travail à composition non limitée sur les eaux souterraines transfrontières, présidé par le 
Rapporteur spécial. Le Groupe de travail a tenu trois réunions.

En ce qui concerne le sujet « Responsabilité internationale pour les conséquences pré-
judiciables découlant d’activités qui ne sont pas interdites par le droit international (res-
ponsabilité internationale en cas de perte causée par un dommage transfrontière découlant 

260 A/CN.4/538.
261 ILC(LVI)/DP/CPR.1.
262 A/CN.4/541.
263 A/CN.4/539 et Add.1.
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d’activités dangereuses) », la Commission a examiné le deuxième rapport264 du Rapporteur 
spécial (M. Pemmaraju Sreenivasa Rao). Un groupe de travail de travail a été créé. Il a exa-
miné et révisé les 12 projets d’articles soumis par le Rapporteur spécial et a recommandé à 
la Commission que huit projets d’articles soient renvoyés au Comité de rédaction. La Com-
mission a donc procédé ainsi et a également demandé au Comité de rédaction de préparer 
le texte d’un préambule. La Commission a adopté en première lecture l’ensemble des huit 
projets de principes sur la répartition en cas de perte causée par un dommage transfron-
tière découlant d’activités dangereuses. Conformément aux articles 16 et 21 de son Statut, la 
Commission a décidé de communiquer les projets d’articles, par l’intermédiaire du Secré-
taire général, aux gouvernements pour commentaires et observations.

S’agissant du sujet « Actes unilatéraux des États », la Commission a examiné le sep-
tième rapport265 du Rapporteur spécial (M. Victor Rodríguez Cedeño), qui faisait le point 
de la pratique des États en rapport avec les actes unilatéraux et a tenu compte de la nécessité 
d’identifier les règles pertinentes relatives à la codification et au développement progressif. 
Un groupe de travail sur les actes unilatéraux a été reconstitué et a axé ses travaux sur l’exa-
men approfondi de certains exemples d’actes unilatéraux.

Pour ce qui est du sujet « Réserves aux traités », la Commission a examiné le neu-
vième rapport266 du Rapporteur spécial (M. Alain Pellet). Le neuvième rapport portait sur 
l’objet et la définition des objections. Le rapport constituait une section complémentaire 
au huitième rapport267 sur la formulation des objections aux réserves et les déclarations 
interprétatives. La Commission a renvoyé deux projets de directives (2.6.1 « Définition des 
objections aux réserves » et 2.6.2 « Objection à la formulation ou à l’aggravation tardives 
d’une réserve ») au Comité de rédaction. La Commission a adopté cinq projets de directives 
(projet de directive 2.3.5 « Aggravation de la portée d’une réserve », 2.4.9 « Modification 
d’une déclaration interprétative », 2.4.10 « Atténuation et aggravation de la portée d’une 
déclaration interprétative conditionnelle  », 2.5.12 «  Retrait d’une déclaration interpréta-
tive » et 2.5.13 « Retrait d’une déclaration interprétative conditionnelle »). La Commission 
a également adopté les commentaires des projets de directives.

S’agissant du sujet « Fragmentation du droit international : difficultés découlant de la 
diversification et du développement du droit international », le Groupe d’étude de la Com-
mission268 a examiné un rapport préliminaire sur l’étude intitulée « Fonction et portée de 
la règle de lex specialis et la question des régimes autonomes », ainsi que des exposés sur 
l’étude relative à l’application de traités successifs portant sur la même matière (art. 30 de 
la Convention de Vienne sur le droit des traités de 1969269), sur l’étude relative à la modifi-
cation des traités multilatéraux dans les relations entre certaines parties seulement (art. 41 
de la Convention de Vienne sur le droit des traités), sur l’étude relative à l’interprétation 
des traités à la lumière de « toute règle pertinente de droit international applicable dans les 
relations entre les parties » (art. 31, e, c de la Convention de Vienne sur le droit des traités) 

264 A/CN.4/540.
265 A/CN.4/542 et Corr.1 (français seulement), Corr.2 et Corr.3.
266 A/CN.4/544.
267 A/CN.4/535 et Add.1.
268 Pour le rapport du Groupe d’étude, voir A/CN.4/L.663/Rev.1.
269 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1155, p. 331.
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et l’étude sur la hiérarchie des normes en droit international : jus cogens, obligations erga 
omnes, Article 103 de la Charte des Nations Unies, en tant que règles de conflit.

Sur la recommandation du Groupe de planification, la Commission a décidé d’inclure 
dans son programme de travail actuel deux nouveaux sujets, à savoir : «  Expulsion des 
étrangers » et « Effets des conflits armés sur les traités ». La Commission a décidé de nom-
mer M. Maurice Kamto, Rapporteur spécial pour le sujet « Expulsion des étrangers » et 
M. Ian Brownlie, Rapporteur spécial pour le sujet « Effets des conflits armés sur les traités ». 
La Commission a également suivi la recommandation du Groupe de planification tendant 
à inscrire le sujet « Obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut judicare) » à 
son programme de travail à long terme. La Commission a envisagé de l’inscrire à son pro-
gramme de travail actuel à sa prochaine session.

c) Assemblée générale
Le 2 décembre 2004, l’Assemblée générale, sur la recommandation de la Sixième Com-

mission, a adopté la résolution 59/41270 intitulée « Rapport de la Commission du droit in-
ternational sur les travaux de sa cinquante-sixième session ».

Dans ladite résolution, l’Assemblée générale a pris note du rapport de la Commission 
du droit international et a appelé l’attention des gouvernements sur le fait qu’il importait 
qu’ils communiquent à la Commission du droit international leurs vues sur les divers as-
pects des sujets inscrits à l’ordre du jour de celle-ci, en particulier les projets d’articles sur la 
protection diplomatique et les commentaires y relatifs et les projets de principes relatifs à 
la répartition des pertes en cas de dommage transfrontière découlant d’activités dangereu-
ses. L’Assemblée générale a invité les gouvernements à donner des informations à la Com-
mission concernant leur pratique, bilatérale ou régionale, relative à la répartition des eaux 
souterraines faisant partie de systèmes aquifères transfrontières et à la gestion des systèmes 
aquifères transfrontières non renouvelables, au titre du sujet intitulé « Ressources naturel-
les partagées » et la pratique des États au titre du sujet « Actes unilatéraux des États ». L’As-
semblée générale a en outre approuvé la décision de la Commission d’inscrire à son ordre 
du jour les sujets « Expulsion des étrangers » et « Effets d’un conflit armé sur les traités ».

16. Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international

a) Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international271

La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) 
a tenu sa trente-septième session à Vienne du 14 au 25 juin 2004 et a adopté son rapport272 
les 20 et 25 juin 2004.

270 La résolution a été adoptée sans vote.
271 Pour la composition de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 

voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-troisième session, Supplément n° 17 (A/59/17), 
chap. I, sect. B.

272 Ibid., A/59/17.
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Lors de la session, la Commission a examiné et adopté le Guide législatif de la CNUDCI 
sur le droit de l’insolvabilité273, auquel sont annexés la Loi type de la CNUDCI sur l’insol-
vabilité internationale et le guide pour son incorporation. La Commission a recommandé 
à tous les États d’utiliser le Guide législatif pour évaluer l’efficacité économique de leur 
régime de l’insolvabilité et d’en tenir compte lorsqu’ils modifieront leur législation sur l’in-
solvabilité ou en adopteront une. La Commission s’est félicitée de la participation et du 
soutien apportés à l’élaboration du Guide législatif par des organisations internationales 
intergouvernementales et non gouvernementales œuvrant dans le domaine de la réforme 
du droit de l’insolvabilité et a confirmé son intention de continuer à travailler en coordina-
tion et en coopération avec la Banque mondiale et le Fonds monétaire international pour 
faciliter l’élaboration d’un standard international unifié en matière de droit de l’insolvabi-
lité.

En ce qui concerne le sujet de l’arbitrage, la Commission a été saisie des rapports du 
Groupe de travail II (Arbitrage et conciliation) à ses trente-neuvième et quarantième ses-
sions274. La Commission a noté que les débats s’étaient poursuivis sur un projet de texte 
portant modification de l’article 17 de la Loi type de la CNUDCI sur l’arbitrage commercial 
international relatif au pouvoir d’un tribunal arbitral d’accorder des mesures provisoires 
ou conservatoires et sur un projet de disposition concernant la reconnaissances et l’exécu-
tion des mesures provisoires ou conservatoires prononcées par un tribunal arbitral (destiné 
à être inséré dans la Loi type en tant que nouvel article, provisoirement numéroté 17, bis).

En ce qui concerne le droit des transports, la Commission a été saisie des rapports 
du Groupe de travail III (Droit des transports) à ses douzième et treizième sessions275 et 
a noté que les travaux du Groupe avaient progressé sur un certain nombre de questions 
complexes découlant de la deuxième lecture du projet d’instrument sur le transport de 
marchandises (effectué entièrement ou partiellement) [par mer]. 

En ce qui concerne le commerce électronique, la Commission a noté avec satisfac-
tion que le Secrétariat avait poursuivi l’examen d’un avant-projet de convention traitant de 
certaines questions touchant les contrats électroniques et a constaté que le Groupe de tra-
vail IV (Commerce électronique) s’était efforcé d’achever ses travaux en vue de permettre 
à la Commission d’examiner et d’approuver le texte en 2005276.

En ce qui concerne ses travaux sur les sûretés, la Commission a été saisie des rapports 
du Groupe de travail VI (Sûretés) sur les travaux de ses quatrième et cinquième sessions, 
ainsi que d’un rapport de la deuxième session conjointe des groupes de travail V (Droit de 
l’insolvabilité) et VI277. La Commission a félicité le Groupe de travail VI pour avoir achevé 
la deuxième lecture du projet de guide sur les opérations garanties et a noté avec intérêt que 
le Groupe de travail était convenu que la publicité devrait être une condition préalable pour 
rendre les sûretés réelles mobilières opposables aux tiers et pour assurer la protection des 
tiers. La Commission a également noté avec satisfaction les progrès du Groupe de travail 
dans la coordination de ses travaux sur le conflit de lois avec la Conférence de La Haye de 

273 Guide législatif sur le droit de l’insolvabilité (publication des Nations Unies, numéro de vente  : 
F.05.V.10).

274 A/CN.9/545 et A/CN.9/547.
275 A/CN.9/544 et A/CN.9/552.
276 A/CN.9/546 et A/CN.9/548.
277 A/CN.9/543, A/CN.9/549 et A/CN.9/550.
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droit international privé et l’Institut international pour l’unification du droit privé (Uni-
droit), qui élaborait actuellement un texte concernant les sûretés sur les titres, ainsi qu’avec 
la Banque mondiale, qui était en train de mettre au point des principes et directives régis-
sant le traitement de l’insolvabilité et la protection des droits des créanciers.

En ce qui concerne les travaux futurs dans le domaine des marchés publics, la Com-
mission a examiné une note du secrétariat278 contenant un résumé des études menées sur 
des questions qui mériteraient peut-être d’être étudiées dans le cadre d’un réexamen de 
la Loi type de la CNUDCI sur les marchés de biens, de travaux et de services279 pour tenir 
compte de nouvelles pratiques. Elle a prié le Groupe de travail sur les marchés publics d’éla-
borer des propositions pour examen ultérieur de la Commission. Certains des domaines 
devant être examinés portaient notamment sur le traitement législatif des communications 
électroniques dans la passation des marchés publics, la passation de marchés de services, 
ainsi que les recours et l’exécution.

S’agissant du sujet « Suivi de l’application de la Convention de New York de 1958280 », 
la Commission a invité le Secrétariat à établir une analyse préliminaire des réponses reçues 
au questionnaire envoyé aux États concernant le régime juridique régissant la reconnais-
sance et l’exécution des sentences arbitrales étrangères. 

En ce qui concerne la jurisprudence relative aux textes de la CNUDCI et les recueils 
analytiques de jurisprudence, la Commission a pris note que 42 numéros rendant compte 
de 489 affaires avaient été préparés en vue de leur publication, portant principalement sur 
la Convention des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de marchandi-
ses de 1980281 et la Loi type de la CNUDCI sur l’arbitrage commercial international282. La 
Commission a également été informée que le recueil analytique des décisions judiciaires et 
des sentences arbitrales faisant apparaître les tendances observées dans l’interprétation de 
la Convention et de la Loi type avait été préparé. La Commission a demandé que les deux 
recueils soient publiés dans les langues officielles de l’Organisation des Nations Unies et 
que leur adoption soit favorisée afin d’aider les juges, les arbitres, les praticiens, les univer-
sitaires et les fonctionnaires à utiliser plus efficacement la jurisprudence relative aux textes 
de la CNUDCI.

b) Assemblée générale
Le 2 décembre 2004, l’Assemblée générale a adopté, sur la recommandation de la 

Sixième Commission, la résolution 58/39283, dans laquelle elle a pris note du rapport de la 
Commission sur les travaux de sa trente-septième session et a félicité la Commission des 
progrès accomplis dans ses travaux dans les domaines du droit de l’insolvabilité, l’arbitrage, 

278 A/CN.9/539 et Add.1.
279 Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-neuvième session, Supplément n° 17 et recti-

ficatif (A/49/17 et Corr.1), annexe I.
280 Pour le texte de la Convention de 1958 pour la reconnaissance et l’exécution des sentences arbitra-

les étrangères, voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 330, p. 3.
281 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1489, p. 3.
282 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, vol. XVI : 

1985 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 87.V.4), annexe I.
283 La résolution a été adoptée sans vote.
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les opérations de garanties, les contrats électroniques, le droit du transport et la loi sur la 
passation des marchés.

17. Questions juridiques examinées par la Sixième Commission 
et autres organes subsidiaires connexes de l’Assemblée générale

Au cours de la cinquante-neuvième session de l’Assemblée générale, outre les ques-
tions confiées à la Commission du droit international et à la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international, traitées aux sections ci-dessus, la Sixième Commis-
sion a examiné toute une série d’autres questions. Les travaux de la Sixième Commission 
et des autres organes subsidiaires connexes sont décrits ci-après, ainsi que les résolutions 
et décisions pertinentes de l’Assemblée générale adoptées en 2004284. Les résolutions de 
l’Assemblée générale décrites dans la présente section, à moins d’indication contraire, ont 
été adoptées lors de sa cinquante-neuvième session, le 2 décembre 2004, sur la recomman-
dation de la Sixième Commission285 et sans avoir été mises aux voix.

a) Nationalité des personnes physiques et succession d’États

i) Sixième Commission
La Sixième Commission a examiné ce point à ses 15e et 26e séances, les 28 octobre et 

17 novembre 2004, respectivement286.

ii) Assemblée générale
Dans sa résolution 59/34, l’Assemblée générale a invité de nouveau les gouvernements 

à tenir compte des dispositions figurant dans les articles concernant les questions liées à la 
nationalité des personnes physiques en relation avec la succession d’États, qui figurent en 
annexe à sa résolution 55/153 du 12 décembre 2000287. Elle a encouragé les États à envisager 
l’élaboration, aux niveaux régional et sous-régional, d’instruments juridiques régissant les 
questions de nationalité des personnes physiques en relation avec la succession d’États en 
vue, en particulier, de prévenir l’apatridie du fait de la succession d’États. En outre, l’As-
semblée générale a invité les gouvernements à faire savoir si l’élaboration d’un instrument 
juridique sur la question de la nationalité des personnes physiques du fait de la succession 

284 Pour un supplément d’information et de documents concernant les travaux de la Sixième Com-
mission et des autres organes subsidiaires connexes de l’Assemblée générale dont il est fait mention à la 
présente section, voir www.un.org/law/lindex.htm.

285 La Sixième Commission adopte les projets de résolution qui sont recommandés pour adoption 
par l’Assemblée générale. Ces résolutions figurent dans les rapports présentés par la Sixième Commission 
à l’Assemblée générale sur les divers points de l’ordre du jour. Les rapports de la Sixième Commission 
contiennent également des informations au sujet de la documentation pertinente et l’examen des points 
par la Sixième Commission.

286 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/59/504. Pour les comptes rendus analytiques, 
voir A/C.6/59/SR.15 et 26.

287 Ces articles ont été adoptés par la Commission du droit international à sa cinquante et unième 
session en 1999.
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d’États, notamment sur la prévention de l’apatridie du fait de la succession d’États, leur 
paraissait indiquée.

b) Responsabilité des États pour faits internationalement illicites

i) Sixième Commission
La Sixième Commission a examiné ce point à ses 15e, 16e, 25e et 26e séances, les 28 et 

29 octobre et les 9 et 17 novembre 2004288.

ii) Assemblée générale
Dans sa résolution 59/35, l’Assemblée générale a recommandé les articles sur la res-

ponsabilité de l’État pour fait internationalement illicite289 à l’attention des gouvernements, 
sans préjuger la question de leur future adoption ou autre décision appropriée, et a prié le 
Secrétaire général d’inviter les gouvernements à soumettre leurs observations écrites con-
cernant la décision à prendre au sujet des articles. L’Assemblée a également prié le Secrétaire 
général d’établir une première compilation des décisions des juridictions internationales et 
autres organes internationaux se rapportant aux articles et d’inviter les gouvernements à 
communiquer des informations sur leur pratique à cet égard.

c) État des Protocoles additionnels aux Conventions de Genève de 1949 
relatifs à la protection des victimes des conflits armés

i) Sixième Commission
La Sixième Commission a examiné ce point à ses 16e et 23e séances, le 29 octobre et le 

8 novembre 2004290. Pour son examen de la question, la Commission a été saisie du rapport 
du Secrétaire général sur l’état des Protocoles additionnels aux Conventions de Genève de 
1949 relatifs à la protection des victimes des conflits armés291.

ii) Assemblée générale
Dans sa résolution 59/36, l’Assemblée générale a rappelé l’entrée en vigueur, le 9 mars 

2004, du deuxième Protocole à la Convention de La Haye de 1999 sur la protection des 
biens culturels en cas de conflit armé292. Elle a affirmé la nécessité d’une application plus 
effective du droit international humanitaire et a prié le Secrétaire général de lui présenter à 
sa soixante et unième session un rapport, établi à partir des renseignements reçus des États 

288 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/59/505. Pour les comptes rendus analytiques, 
voir A/C.6/59/SR.15, 16, 25 et 26.

289 Résolution 58/83 de l’Assemblée générale en date du 12 décembre 2001, annexe. Ces articles ont été 
adoptés par la Commission du droit international à sa cinquante et unième session en 2001.

290 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/59/506. Pour les comptes rendus analytiques, 
voir A/C.6/59/SR.16 et 23.

291 A/59/321.
292 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2253, p. 212.
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Membres et du Comité international de la Croix-Rouge, sur l’état des Protocoles addition-
nels relatifs à la protection des victimes des conflits armés et sur les mesures prises en vue 
de renforcer le corps de règles en vigueur constituant le droit international humanitaire, 
notamment pour en assurer la diffusion et la pleine application au niveau national. 

d) Examen de mesures efficaces visant à renforcer la protection 
et la sécurité des missions et des représentants diplomatiques et consulaires

i) Sixième Commission
La Sixième Commission a examiné ce point à ses 5e, 14e et 16e séances, les 13, 26 et 

29 octobre 2004293. Pour l’examen de ce point, la Commission a été saisie du rapport du 
Secrétaire général294.

ii) Assemblée générale
Dans sa résolution 59/37, l’Assemblée générale a condamné énergiquement les actes 

de violence contre les missions et les représentants diplomatiques et consulaires, ainsi que 
contre les missions et les représentants d’organisations internationales intergouvernemen-
tales et les fonctionnaires de ces organisations, et a souligné que de tels actes étaient tou-
jours injustifiables. Elle a prié les États de prendre toutes les mesures nécessaires pour as-
surer la protection et la sécurité des missions, représentants et fonctionnaires. En outre, 
l’Assemblée générale a demandé aux États, lorsque surgit un différend en rapport avec une 
violation de leurs obligations internationales concernant la protection des missions ou la 
sécurité des représentants et des fonctionnaires, d’avoir recours aux moyens de règlement 
pacifique des différends, notamment aux bons offices du Secrétaire général, et a prié ce-
lui-ci, lorsqu’il le jugera approprié, d’offrir ses bons offices aux États directement concernés. 
L’Assemblée a également prié le Secrétaire général de lui présenter à sa soixante et unième 
session un rapport concernant certaines questions exposées dans la résolution 59/37.

e) Convention sur les immunités juridictionnelles 
des États et de leurs biens

i) Comité spécial sur les immunités juridictionnelles 
des États et de leurs biens

Le Comité spécial sur les immunités juridictionnelles des États et de leurs biens créé 
par la résolution 55/150 de l’Assemblée générale en date du 12 décembre 2000 s’est réuni, 
en application de la résolution 58/74 de l’Assemblée générale en date du 9 décembre 2003. 
Il a été chargé de la formulation d’un préambule et des dispositions finales afin de para-
chever une convention sur les immunités juridictionnelles des États et de leurs biens, qui 

293 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/59/507. Pour les comptes rendus analytiques, 
voir A/C.6/59/SR.5, 14 et 16.

294 A/59/125 et Add.1.
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contiendra les résultats déjà adoptés par le Comité spécial. Le Comité s’est réuni du 1er au 
5 mars 2004295.

À sa 8e séance plénière, le Comité spécial a décidé de recommander à l’Assemblée gé-
nérale d’adopter le projet de convention des Nations Unies sur les immunités juridiction-
nelles des États et de leurs biens et de préciser, dans sa résolution sanctionnant l’adoption 
du projet de convention, qu’il était généralement entendu que ladite convention ne cou-
vrait pas la procédure pénale.

ii) Sixième Commission
La Sixième Commission a examiné le point à ses 13e, 14e, 21e et 25e séances, les 25 et 

26 octobre et les 5 et 9 novembre 2004296.

iii) Assemblée générale
Dans sa résolution 59/38, l’Assemblée générale, soulignant qu’il importe que le droit 

relatif aux immunités juridictionnelles des États et de leurs biens soit uniforme et clair, a 
adopté la Convention des Nations Unies sur les immunités juridictionnelles des États et 
de leurs biens297, et a prié le Secrétaire général, en sa qualité de dépositaire, de l’ouvrir à la 
signature. L’Assemblée générale a en outre partagé la conclusion générale à laquelle le Co-
mité spécial est parvenu, à savoir que la Convention ne couvrait pas les poursuites pénales, 
et a invité les États à devenir parties à la Convention.

f) Rapport du Comité des relations avec le pays hôte

i) Comité des relations avec le pays hôte
Le Comité des relations avec le pays hôte, créé en vertu de la résolution 2819 (XXVI) 

de l’Assemblée générale en date du 15 décembre 1971 traite de toute une série de questions 
concernant les relations entre l’Organisation des Nations Unies et les États-Unis en tant 
que pays hôte, notamment les questions portant sur la sécurité des missions et de leur per-
sonnel, les privilèges et immunités, les formalités d’immigration et de douane, le logement, 
les transports et le stationnement, les assurances, l’enseignement et la santé et les questions 
de relations publiques avec New York, la ville hôte. Conformément à la résolution 58/78 de 
l’Assemblée générale en date du 9 décembre 2003, le Comité s’est réuni en 2004 et a tenu 
trois séances, à savoir sa 220e séance le 29 avril 2004, sa 221e séance le 26 juillet 2004 et sa 
222e séance le 13 octobre 2004298.

Lors de sa session de 2004, le Comité a examiné les quatre sujets suivants : les trans-
ports, à savoir l’utilisation d’automobiles, le stationnement et les questions connexes, 

295 Pour le rapport du Comité spécial, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-
neuvième session, Supplément n° 22 (A/59/22).

296 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/59/508. Pour les comptes rendus analytiques, 
voir A/C.6/59/SR.13, 14, 21 et 25.

297 Le texte de la Convention est reproduit au chapitre IV de la présente publication.
298 Pour le rapport du Comité, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-neuvième 

session, Supplément n° 26 (A/59/26).
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l’accélération des formalités d’immigration et de douane, les visas d’entrée délivrés par 
le pays hôte et les règlements adoptés par le pays hôte en matière de déplacements. À sa 
222e séance, il a approuvé un certain nombre de conclusions et de recommandations por-
tant notamment sur le respect des privilèges et immunités, la réglementation du station-
nement des véhicules diplomatiques, la délivrance des visas d’entrée aux représentants des 
États Membres; les dispositions réglementaires visant les déplacements appliquées au per-
sonnel de certaines missions et aux fonctionnaires du Secrétariat et l’importance pour les 
missions permanentes, leur personnel et le personnel du Secrétariat de s’acquitter de leurs 
obligations financières.

ii) Sixième Commission
La Sixième Commission a examiné le rapport du Comité des relations avec le pays 

hôte à sa 26e séance, le 17 novembre 2004 299299.

iii) Assemblée générale
Dans sa résolution 59/42, l’Assemblée générale a fait siennes les recommandations et 

conclusions qui figurent au paragraphe 26 du rapport300 du Comité des relations avec le 
pays hôte et a prié le pays hôte de continuer à prendre des mesures pour éviter tout ce qui 
pourrait gêner le fonctionnement des missions. Elle a noté que le Comité avait procédé 
à un examen initial détaillé de l’application de la Réglementation du stationnement des 
véhicules diplomatiques pour faire face aux problèmes rencontrés par certaines missions 
permanentes durant la première année d’application de cette réglementation, et pour faire 
en sorte que celle-ci soit appliquée correctement, et qu’il restera saisi de la question. Elle a 
en outre noté que, durant la période à l’examen, certaines restrictions précédemment im-
posées par le pays hôte aux déplacements du personnel de certaines missions et des fonc-
tionnaires du Secrétariat possédant la nationalité de certains pays avaient été supprimées. 
Elle a prié le pays hôte d’envisager de lever les restrictions qui subsistent et, à cet égard, a 
pris note des positions exprimées par les États visés, le Secrétaire général et le pays hôte. 
L’Assemblée a prié le Secrétaire général de continuer à s’occuper activement de tous les as-
pects des relations de l’Organisation des Nations Unies avec le pays hôte et a prié le Comité 
de poursuivre ses travaux ainsi que le prévoit la résolution 2819 (XXVI).

g) Cour pénale internationale

i) Sixième Commission
La Sixième Commission a examiné ce point à ses 6e et 27e séances, le 14 octobre et le 

19 novembre 2004301.

299 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/59/511. Pour les comptes rendus analytiques, 
voir A/C.6/59/SR.26.

300 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-neuvième session, Supplément n° 26 
(A/59/26).

301 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/59/512. Pour les comptes rendus analytiques, 
voir A/C.6/59/SR.6 et 27.
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ii) Assemblée générale
Lors de la reprise de sa cinquante-huitième session, le 13 septembre 2004, l’Assemblée 

générale a adopté, sans renvoi à une grande commission, la résolution 58/138302 intitulée 
« Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et la Cour pénale internationale ». 
Dans cette résolution, l’Assemblée générale a approuvé le projet d’accord régissant les re-
lations entre l’Organisation des Nations Unies et la Cour pénale internationale et a décidé 
d’appliquer provisoirement l’accord en attendant son entrée en vigueur officielle303.

Lors de sa cinquante-neuvième session, l’Assemblée générale a adopté la résolution 
59/43, dans laquelle elle a demandé à tous les États qui n’étaient pas encore parties au Statut 
de Rome de la Cour pénale internationale de 1998304 d’envisager de le ratifier ou d’y adhérer 
sans retard, et a encouragé les efforts visant à faire connaître les résultats de la Conférence 
diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la création d’une Cour pénale in-
ternationale, tenue à Rome du 15 juin au 17 juillet 1998, les dispositions du Statut et le pro-
cessus menant à la mise en place de la Cour pénale internationale. L’Assemblée a en outre 
demandé à tous les États d’envisager de devenir parties sans retard à l’Accord de 2002 sur 
les privilèges et immunités de la Cour pénale internationale305.

h) Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies 
et du raffermissement du rôle de l’Organisation

i) Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies 
et du raffermissement du rôle de l’Organisation

À sa vingt-neuvième session, l’Assemblée générale a décidé de créer un comité ad hoc 
de la Charte des Nations Unies, qui serait chargé d’examiner notamment toutes les propo-
sitions particulières que les gouvernements pourraient faire en vue d’accroître l’efficacité 
de l’Organisation des Nations Unies dans la réalisation de ses objectifs, ainsi que toutes 
autres propositions tendant à rendre plus efficace le fonctionnement de l’Organisation sans 
qu’il soit besoin de modifier la Charte306. À sa trentième session, l’Assemblée a décidé de 
convoquer à nouveau le Comité ad hoc, sous l’appellation de Comité spécial de la Charte 
des Nations Unies et du raffermissement du rôle de l’Organisation, pour examiner les sug-
gestions et les propositions relatives à la Charte et le raffermissement du rôle de l’Organi-
sation des Nations Unies en ce qui concerne le maintien et la consolidation de la paix et de 
la sécurité internationales, le développement de la coopération entre toutes les nations et la 
promotion des normes du droit international307. Depuis la trentième session, le Comité a 
été convoqué chaque année et, en 2004, conformément à la résolution 58/248 de l’Assem-
blée générale en date du 23 décembre 2003, il s’est réuni du 29 mars au 8 avril. Le Comité 

302 La résolution a été adoptée sans vote.
303 Le texte de l’accord est reproduit au chapitre IV de la présente publication et est publié dans Na-

tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2283, p. 196.
304 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2187, p. 3.
305 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2271, p. 3.
306 Résolution 3349 (XXIX) de l’Assemblée générale en date du 17 décembre 1974.
307 Résolution 3499 (XXX) de l’Assemblée générale en date du 15 décembre 1975.
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spécial a tenu deux séances, à savoir la 245e séance le 29 mars et la 246e séance le 7 avril. En 
outre, le Groupe de travail plénier à tenu sept séances308.

Les questions examinées par le Comité spécial à sa session de 2004 concernaient la 
mise en œuvre des dispositions de la Charte des Nations Unies relatives à l’assistance aux 
États tiers touchés par l’application des sanctions, le règlement pacifique des différends les 
propositions concernant le Conseil de tutelle, le Répertoire de la pratique suivie par les or-
ganes des Nations Unies et le Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité, ainsi que les 
méthodes de travail du Comité spécial et définition de nouveaux sujets. Dans son rapport, 
le Comité spécial a présenté plusieurs recommandations à l’Assemblée générale309. En ce 
qui concerne le sujet sur l’assistance aux États tiers touchés par les sanctions, le Comité 
spécial a notamment recommandé à l’Assemblée générale de continuer à examiner, selon 
les modalités et un cadre fonctionnel appropriés, les conclusions du Groupe spécial d’ex-
perts créé en application de la résolution 52/162310 et de poursuivre le débat sur la question 
de la mise en œuvre des dispositions de la Charte relatives à l’assistance aux États touchés 
par l’application de sanctions en vertu du Chapitre VII et de la mise en œuvre de diverses 
résolutions de l’Assemblée générale sur cette question. En ce qui concerne le sujet des Ré-
pertoires, le Comité spécial a recommandé à l’Assemblée générale d’examiner la possibilité 
de créer, à sa cinquante-neuvième session, un fonds d’affectation spéciale en vue de l’élabo-
ration, la mise à jour et la publication du Répertoire de la pratique suivie par les organes des 
Nations Unies, qui recevrait uniquement des contributions volontaires provenant d’États, 
d’institutions privées et de particuliers. 

ii) Sixième Commission
La Sixième Commission a examiné le rapport du Comité spécial à ses 3e, 4e, 6e, 24e et 

26e séances, les 7, 8 et 14 octobre et les 8 et 17 novembre 2004311. La Commission a pris en 
considération un certain nombre de documents, y compris les rapports du Secrétaire géné-
ral sur le Répertoire de la pratique suivie par les organes des Nations Unies et le Répertoire 
de la pratique du Conseil de sécurité 312 et sur la mise en œuvre des dispositions de la Charte 
des Nations Unies relatives à l’assistance aux États tiers touchés par l’application de sanc-
tions313.

iii) Assemblée générale
Dans sa résolution 59/44 intitulée « Rapport du Comité spécial de la Charte des Na-

tions Unies et du raffermissement du rôle de l’Organisation », l’Assemblée générale a pris 
note du rapport du Comité spécial et l’a prié de poursuivre l’examen de toutes les propo-
sitions concernant la question du maintien de la paix et de la sécurité internationales sous 

308 Pour le rapport du Comité spécial, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-
neuvième session, Supplément n° 33 (A/59/33).

309 Ibid., par. 14
310 A/53/312.
311 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/59/513. Pour les comptes rendus analytiques, 

voir A/C.6/59/SR.3, 4, 6, 24 et 26.
312 A/59/189. 
313 A/59/334.
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tous ses aspects afin de renforcer le rôle de l’Organisation des Nations Unies, de continuer 
à examiner la question de la mise en œuvre des dispositions de la Charte des Nations Unies 
relatives à l’assistance aux États tiers touchés par l’application de sanctions imposées en 
vertu du Chapitre VII de la Charte, de poursuivre l’examen des propositions concernant 
le Conseil de tutelle et les moyens d’améliorer ses méthodes de travail et de renforcer son 
efficacité. L’Assemblée générale a également prié le Secrétaire général de créer un fonds 
d’affectation spéciale permettant de résorber l’arriéré de publication du Répertoire de la 
pratique suivi par les organes des Nations Unies et a appuyé les initiatives prises par le Secré-
taire général pour résorber l’arriéré de publication du Répertoire de la pratique du Conseil 
de sécurité.

Au titre du même point de l’ordre du jour, l’Assemblée générale a également adopté 
la résolution 59/45 intitulée « Mise en œuvre des dispositions de la Charte des Nations 
Unies relatives à l’assistance aux États tiers touchés par l’application des sanctions ». Dans 
cette résolution, l’Assemblée générale a invité de nouveau le Conseil de sécurité à envisa-
ger des procédures ou mécanismes nouveaux pour que se tiennent le plus tôt possible les 
consultations prévues à l’Article 50 de la Charte des Nations Unies avec les États tiers qui 
connaissent ou risquent de connaître des difficultés économiques particulières en raison 
de l’application de mesures préventives ou coercitives imposées par le Conseil en vertu du 
Chapitre VII de la Charte, afin de trouver une solution à ces difficultés. Dans ce contexte, le 
Conseil a également été invité à rechercher les moyens de rendre plus utiles les méthodes et 
procédures d’examen des demandes d’assistance présentées par ces États.

L’Assemblée a de plus invité le Conseil de sécurité, les comités des sanctions qu’il a 
créés et le Secrétariat à continuer, selon qu’il convient, à faire en sorte : i) que les rapports 
d’évaluation préalable et les rapports d’évaluation continue présentent l’analyse des effets 
involontaires, à prévoir ou réels, de l’application de sanctions sur les États tiers, et des re-
commandations sur les mesures à prendre pour les atténuer; ii) que, lorsque des sanctions 
économiques ont eu de graves répercussions sur des États tiers, le Conseil de sécurité prie 
le Secrétaire général d’envisager de nommer un représentant spécial ou, si besoin est, de 
dépêcher sur place des missions d’établissement des faits pour procéder aux constatations 
et déterminer les mesures d’aide à prendre éventuellement; iii) que le Conseil de sécurité 
envisage de créer des groupes de travail chargés d’étudier les cas susvisés.

L’Assemblée a en outre prié le Secrétaire général de poursuivre l’application de diver-
ses résolutions314 sur ce point et de veiller à ce que les services compétents du Secrétariat se 
dotent des capacités voulues et adoptent des méthodes, des moyens techniques et des nor-
mes appropriés pour continuer de recueillir et de faire régulièrement la synthèse de l’infor-
mation relative à l’assistance internationale dont peuvent bénéficier les États tiers touchés 
par l’application de sanctions, poursuivre la mise au point d’une méthode d’évaluation des 
répercussions effectivement subies par ces États et rechercher des solutions pratiques iné-
dites pour leur prêter assistance.

314 Résolutions 50/51, 51/208, 51/162, 53/107, 54/107, 55/157, 56/87, 57/25 et 58/80.



204 Annuaire juridique 2004 

i) Mesures visant à éliminer le terrorisme international

i) Comité spécial créé par la résolution 51/210 de l’Assemblée générale 
en date du 17 décembre 1996

La huitième session du Comité spécial créé en vertu de la résolution 51/210 de l’Assem-
blée générale en date du 17 décembre 1996 a été convoquée en application de la résolution 
58/81 de l’Assemblée générale en date du 9 décembre 2003. Le Comité spécial a été prié de 
poursuivre l’élaboration du projet de convention générale sur le terrorisme international 
et du projet de convention internationale pour la répression des actes de terrorisme nu-
cléaire et de maintenir à son ordre du jour la question de la convocation, sous les auspices 
de l’Organisation des Nations Unies, d’une conférence de haut niveau chargée de définir la 
riposte commune de la communauté internationale au terrorisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations. Le Comité spécial a tenu ses 30e à 32e séances plénières 
les 28 juin, 1er juillet et 2 juillet 2004315. En outre, les coordonnateurs des deux projets de 
convention ont tenu des consultations officieuses distinctes avec les délégations intéressées 
et, à la 31e séance, ont présenté oralement au Comité les résultats des consultations316. À la 
même séance, le Président du Comité spécial a également informé le Comité que, bien qu’il 
n’y ait pas eu de proposition spécifique relative à l’organisation d’une conférence de haut 
niveau, certaines délégations avaient eu des consultations officieuses à ce sujet.

Le Comité spécial, ayant présent à l’esprit la résolution 58/81 de l’Assemblée générale, a 
décidé de recommander que la Sixième Commission, à sa cinquante-neuvième session, en-
visage de créer, s’il y a lieu, un groupe de travail chargé de poursuivre l’élaboration de deux 
projets de convention et de maintenir à son ordre du jour la question de la convocation, 
sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies, d’une conférence de haut niveau 
chargée de définir la riposte commune de la communauté internationale au terrorisme 
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations.

ii) Sixième Commission
La Sixième Commission a examiné ce point à ses 1re, 7e à 10e et 26e séances, le 4 octobre, 

du 18 au 20 octobre et le 17 novembre 2004. Les documents dont a été saisie la Commission 
comprenaient le rapport du Secrétaire général sur les mesures visant à éliminer le terro-
risme international317. 

Conformément au paragraphe 16 de la résolution 58/81 de l’Assemblée générale, la 
Commission, à sa 1re séance, a créé un groupe de travail pour poursuivre l’élaboration du 
projet de convention générale sur le terrorisme international, en allouant le temps voulu 
à la poursuite de l’examen des problèmes que pose encore l’élaboration du projet de con-
vention internationale pour la répression des actes de terrorisme nucléaire et maintenir 
à son ordre du jour la question de la convocation, sous les auspices de l’Organisation des 
Nations Unies, d’une conférence de haut niveau chargée de définir la riposte commune de 
la communauté internationale au terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes ses ma-

315 Pour le rapport du Comité spécial, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-neu-
vième session, Supplément n° 37 (A/59/37).

316 Ibid., annexe II.
317 A/59/210 et Corr.1.
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nifestations318. Le Groupe de travail a tenu deux réunions plénières et les coordonnateurs 
des deux projets de convention ont également tenu des consultations officieuses. En outre, 
le Président a invité les délégations intéressées à se joindre à lui sur la question de la convo-
cation d’une conférence de haut niveau. À la 2e séance du Groupe de travail, les coordonna-
teurs ont présenté oralement leurs rapports sur les résultats des consultations officieuses319. 
Le Président a informé le Groupe de travail que plusieurs délégations lui avaient indiqué, 
à l’occasion de contacts qu’il avait eus avec elles, que les consultations sur la question de la 
convocation d’une conférence de haut niveau se poursuivraient au niveau politique au sein 
de leurs gouvernements respectifs.

Le Groupe de travail a transmis son rapport à la Sixième Commission, dans lequel il a 
décidé, ayant à l’esprit la résolution 58/81 de l’Assemblée générale, de recommander que les 
travaux se poursuivent en vue de finaliser le texte d’un projet de convention générale sur le 
terrorisme international et d’un projet de convention internationale pour la répression des 
actes de terrorisme nucléaire, sur la base du travail déjà accompli.

À la 7e séance de la Sixième Commission, le Président du Comité spécial et celui du 
Groupe de travail ont présenté les rapports des deux organes.

iii) Assemblée générale

Dans sa résolution 59/46, l’Assemblée générale a réaffirmé la Déclaration sur les me-
sures visant à éliminer le terrorisme international320 et la Déclaration complétant la Décla-
ration de 1994 sur les mesures visant à éliminer le terrorisme international321, et a demandé 
à tous les États de les appliquer. L’Assemblée générale a demandé une fois de plus à tous 
les États d’adopter de nouvelles mesures pour prévenir le terrorisme international et lutter 
contre celui-ci et a rappelé aux États leurs obligations au regard des conventions et pro-
tocoles internationaux applicables et des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, 
notamment la résolution 1373 (2001), pour faire en sorte que les auteurs d’actes terroristes 
soient traduits en justice. À cet égard, l’Assemblée a également réaffirmé que la coopéra-
tion internationale ainsi que les mesures prises par les États pour lutter contre le terrorisme 
devraient être appliquées dans le respect des principes consacrés par la Charte, du droit 
international et des conventions internationales pertinentes.

En outre, l’Assemblée générale a également noté que l’élaboration du projet de con-
vention générale sur le terrorisme international et du projet de convention internationale 
pour la répression des actes de terrorisme nucléaire avait bien avancé. Elle a décidé que le 
Comité spécial continuera en toute diligence d’élaborer le projet de convention générale 
sur le terrorisme international et de régler les problèmes que pose l’élaboration du projet 
de convention internationale pour la répression des actes de terrorisme nucléaire, en vue 
de développer le cadre juridique conventionnel de lutte contre le terrorisme international, 
et maintiendra à son ordre du jour la question de la convocation, sous les auspices de l’Or-
ganisation des Nations Unies, d’une conférence de haut niveau chargée de définir la riposte 
commune de la communauté internationale au terrorisme sous toutes ses formes et dans 

318 Pour le rapport du Groupe de travail, voir A/C.6/59/L.10.
319 Ibid., annexe I.
320 Résolution 49/60 de l’Assemblée générale en date du 9 décembre 1994, annexe.
321 Résolution 51/210 de l’Assemblée générale en date du 17 décembre 1996, annexe.
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toutes ses manifestations. L’Assemblée a également prié le Secrétaire général de dresser un 
état complet de la riposte du Secrétariat au terrorisme dans le cadre de son rapport sur les 
mesures visant à éliminer le terrorisme international.

j) Portée de la protection juridique offerte par la Convention 
sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel associé

i) Comité spécial sur la portée de la protection juridique 
offerte par la Convention des Nations Unies  

sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel associé
La troisième session du Comité spécial, créé par la résolution 56/89 de l’Assemblée gé-

nérale en date du 12 décembre 2001, a été convoquée en application de la résolution 58/82 
de l’Assemblée générale en date du 9 décembre 2003, avec pour mandat d’élargir la portée 
de la protection juridique offerte par la Convention de 1994 sur la sécurité du personnel 
des Nations Unies et du personnel associé322, y compris, notamment, au moyen d’un ins-
trument juridique. Le Comité spécial s’est réuni du 12 au 16 avril 2004 et a tenu ses 5e à 
7e séances plénières les 12, 14 et 16 avril 2004323. De plus, le Groupe de travail plénier a égale-
ment tenu plusieurs séances. La Commission a notamment été saisie de deux propositions 
présentées par la Nouvelle-Zélande et le Costa Rica, respectivement324. La proposition de 
la Nouvelle-Zélande contenait un projet d’instrument visant à élargir la portée de la pro-
tection juridique offerte par la Convention de 1994. La proposition du Costa Rica contenait 
le texte révisé sur les liens existant entre la Convention de 1994 et le droit international 
humanitaire.

Le Comité spécial a décidé de recommander à l’Assemble générale de reconduire son 
mandat en 2005 pour qu’il puisse poursuivre ses travaux sur l’élargissement de la portée de 
la protection juridique offerte par la Convention de 1994 sur la sécurité du personnel des 
Nations Unies et du personnel associé, y compris au moyen d’un instrument juridique.

ii) Sixième Commission
La Sixième Commission a examiné ce point à ses 10e, 13e et 26e séances, les 20 et 25 oc-

tobre et le 17 novembre 2004325. Les documents dont a été saisie la Sixième Commission 
comprenaient le rapport du Secrétaire général sur la portée de la protection juridique of-
ferte par la Convention de 1994 sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du per-
sonnel associé326. 

322 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2051, p. 363.
323 Pour le rapport du Comité spécial, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-

neuvième session, Supplément n° 52 (A/59/52).
324 Ibid., annexes A et B, respectivement.
325 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/59/515 et Corr.1. Pour les comptes rendus ana-

lytiques, voir A/C.6/59/SR.10, 13 et 26.
326 A/59/226.
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À sa 1re séance, le 4 octobre, la Sixième Commission a créé un groupe de travail pour 
qu’il poursuive les travaux du Comité spécial327. Le Groupe de travail a tenu quatre séances 
et a été saisi, notamment, du texte du Président328 relatif à un instrument visant à élargir 
la portée de la protection juridique offerte par la Convention de 1994, établi à l’issue de 
consultations officieuses intersessions et de contacts bilatéraux, à partir de travaux effec-
tués dans le cadre de précédents débats. Le Groupe de travail a décidé que les débats en 
cours et à venir concernant l’élargissement de la portée juridique offerte par la Convention 
de 1994 s’inspireraient du texte du Président, étant entendu que cela ne limiterait pas le 
droit des délégations de faire des suggestions à son sujet. Des débats de fond ont ensuite été 
consacrés à l’élargissement de la portée de la protection juridique offerte par la Convention 
et à la proposition du Costa Rica relative à la relation entre la Convention et le droit inter-
national humanitaire présentée à la troisième session du Comité spécial. Le Groupe de tra-
vail a renvoyé son rapport à la Sixième Commission pour examen et a recommandé que le 
Comité spécial soit à nouveau réuni et chargé d’élargir la portée de la protection juridique 
offerte par la Convention de 1994, y compris, notamment, au moyen d’un instrument ju-
ridique. Le Groupe de travail a aussi recommandé que le Comité spécial fonde ses travaux 
sur le texte du Président et qu’il examine séparément la proposition du Costa Rica. 

À la 10e séance de la Sixième Commission, le 20 octobre 2004, le Président du Comité 
spécial et celui du Groupe de travail ont présenté les rapports des deux organes.

iii) Assemblée générale

Dans sa résolution 59/47, l’Assemblée générale a engagé vivement les États à prendre 
toutes les mesures nécessaires, en conformité avec leurs obligations internationales, pour 
prévenir les crimes contre le personnel des Nations Unies et le personnel associé et de 
faire en sorte que de tels crimes ne restent pas impunis et que leurs auteurs soient traduits 
en justice. Elle a recommandé au Secrétaire général de continuer à demander, et aux pays 
d’accueil d’accepter, que les principales dispositions de la Convention soient incorporées 
dans les accords sur le statut des forces et des missions et les accords de siège qui seront 
négociés à l’avenir, ainsi que dans les accords déjà en vigueur si nécessaire. Elle a recom-
mandé également que le Secrétaire général prévienne le Conseil de sécurité ou l’Assemblée 
générale, selon qu’il convient, lorsqu’il est d’avis que les circonstances le justifient, que 
soit déclarée l’existence d’un risque exceptionnel aux fins du sous-alinéa ii de l’alinéa c de 
l’article premier de la Convention. Elle a également noté que le Secrétaire général avait ré-
digé une clause standard à faire figurer dans les accords conclus entre l’Organisation des 
Nations Unies et les organisations non gouvernementales ou organismes humanitaires afin 
qu’il soit clair que la Convention s’applique aux personnes déployées par ces organisations 
ou organismes, et a prié le Secrétaire général de communiquer aux États Membres le nom 
des organisations et organismes qui avaient conclu un accord de cette nature. Elle a prié le 
Secrétaire général de lui rendre compte, à sa soixantième session, des mesures prises pour 
appliquer la présente résolution.

En outre, l’Assemblée générale a décidé que le Comité spécial sur la portée de la pro-
tection juridique offerte par la Convention sur la sécurité du personnel des Nations Unies 
et du personnel associé se réunira du 11 au 15 avril 2005, avec pour mandat d’élargir la por-

327 Pour le rapport du Groupe de travail, voir A/C.6/59/L.9.
328 Ibid., annexe I A.
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tée de la protection juridique offerte par la Convention, y compris, notamment, au moyen 
d’un instrument juridique.

k) Convention internationale contre le clonage des êtres humains 
à des fins de reproduction

i) Sixième Commission
La Sixième Commission a examiné cette question à ses 11e, 12e et 27e séances, les 1er et 

22 octobre et le 9 novembre 2004329. Compte tenu des divergences d’opinion entre les États 
Membres concernant le mandat futur du Comité spécial sur une convention internationale 
contre le clonage des êtres humains à des fins de reproduction330, le Président de la Sixième 
Commission a annoncé que, sur la base de consultations officieuses avec les délégations in-
téressées, il était proposé que la Sixième Commission mette sur pied un groupe de travail 
qui serait chargé d’établir la version définitive du texte d’une déclaration des Nations Unies 
sur le clonage d’êtres humains, sur la base du projet de résolution A/C.6/59/L.26, et de faire 
rapport à la Sixième Commission à la session en cours. Le Groupe de travail s’est réuni les 
14, 15 et 18 février 2005 et la Sixième Commission s’est réunie l’après-midi du 18 février 
pour examiner le rapport du Groupe de travail et y donner suite. À la même séance, sur la 
base de la proposition du Président, la Sixième Commission a adopté un projet de décision 
portant sur la création d’un groupe de travail.

ii) Assemblée générale
Dans sa décision 59/547 du 23 décembre 2004331, adoptée sur la recommandation de 

la Sixième Commission, l’Assemblée générale a décidé de mettre sur pied un groupe de 
travail chargé d’établir la version définitive du texte d’une déclaration des Nations Unies 
sur le clonage d’êtres humains, sur la base d’un projet de résolution332, et de faire rapport à 
la Sixième Commission à la cinquante-neuvième session. D’autres mesures en la matière, 
y compris des séances du Groupe de travail, ont été prises à la reprise de la cinquante-neu-
vième session en 2005.

l) Statut d’observateur auprès de l’Assemblée générale

i) Sixième Commission
La Sixième Commission a examiné les demandes de statut d’observateur auprès de 

l’Assemblée générale présentées par l’Organisation de Shanghai pour la coopération, la 
Communauté de développement de l’Afrique australe, l’Organisation du Traité de sécurité 

329 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/59/516 et Corr.1. Pour les comptes rendus ana-
lytiques, voir A/C.6/59/SR.11, 12 et 27.

330 Voir, par exemple, les projets de résolution A/C.6/59/L.2 et A/C.6/59/L.8.
331 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-neuvième session, Supplément n° 49 

(A/59/49), vol. II.
332 A/C.6/59/L.26.
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collective, la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest, l’Organisation 
des États des Caraïbes orientales et l’Association sud-asiatique de coopération régionale.

À ses 2e et 3e séances, les 5 et 7 octobre 2004, la Sixième Commission a examiné la ques-
tion de l’octroi du statut d’observateur à l’Organisation de Shanghai pour la coopération, la 
Communauté de développement de l’Afrique australe, l’Organisation du Traité de sécurité 
collective, la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest333. La Commis-
sion a examiné la question de l’octroi du statut d’observateur à l’Organisation des États des 
Caraïbes orientales à ses 13e et 16e séances, les 5 et 7 octobre 2004334. Enfin, elle a examiné 
la question de l’octroi du statut d’observateur à l’Association sud-asiatique de coopération 
régionale à ses 19e et 21e séances, les 3 et 5 novembre 2004335.

ii) Assemblée générale
L’Assemblée générale a adopté les résolutions 59/48, 59/49, 59/50, 59/51, 59/52 et 

59/53, dans lesquelles elle octroie le statut d’observateur à l’Organisation de Shanghai pour 
la coopération, la Communauté de développement de l’Afrique australe, l’Organisation du 
Traité de sécurité collective, la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest, 
l’Organisation des États des Caraïbes orientales et l’Association sud-asiatique de coopéra-
tion régionale, respectivement.

18. Avis consultatif de la Cour internationale de Justice
Le 8 décembre 2003, lors de sa dixième session extraordinaire d’urgence, l’Assemblée 

générale a adopté la résolution ES-10/14 intitulée « Mesures illégales prises par Israël à Jé-
rusalem-Est occupée et dans le reste du territoire palestinien occupé ». Dans la résolution, 
l’Assemblée générale a décidé, en vertu de l’Article 96 de la Charte des Nations Unies, de 
demander à la Cour internationale de Justice, conformément aux dispositions de l’Arti-
cle 65 du Statut de la Cour, de rendre d’urgence un avis consultatif sur la question sui-
vante :

« Quelles sont en droit les conséquences de l’édification du mur qu’Israël, puis-
sance occupante, est en train de construire dans le territoire palestinien occupé, y com-
pris à l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est, selon ce qui est exposé dans le 
rapport du Secrétaire général, compte tenu des règles et des principes du droit inter-
national, notamment la quatrième Convention de Genève de 1949 et les résolutions 
consacrées à la question par le Conseil de sécurité et l’Assemblée générale ? »

Le 9 juillet 2004, la Cour internationale de Justice a donné son avis consultatif sur la 
question des conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le territoire palesti-

333 Pour les rapports de la Sixième Commission, voir A/59/517 à 520. Pour les comptes rendus analy-
tiques, voir A/C.6/79/SR.2 et 3.

334 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/59/521. Pour les comptes rendus analytiques, 
voir A/C.6/59/SR.13 et 16.

335 Pour les comptes rendus analytiques, voir A/C.6/59/SR.19 et 21. Pour le rapport de la Sixième 
Commission, voir A/59/522.
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nien occupé336. La Cour a répondu à la question posée par l’Assemblée générale comme 
suit :

« A. L’édification du mur qu’Israël, puissance occupante, est en train de cons-
truire dans le territoire palestinien occupé, y compris à l’intérieur et sur le pourtour de 
Jérusalem-Est, et le régime qui lui est associé, sont contraires au droit international;

« B. Israël est dans l’obligation de mettre un terme aux violations du droit inter-
national dont il est l’auteur; il est tenu de cesser immédiatement les travaux d’édifica-
tion du mur qu’il est en train de construire dans le territoire palestinien occupé, y com-
pris à l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est, de démanteler immédiatement 
l’ouvrage situé dans ce territoire et d’abroger immédiatement ou de priver immédia-
tement d’effet l’ensemble des actes législatifs et réglementaires qui s’y rapportent, con-
formément au paragraphe 151 du présent avis;

«  C. Israël est dans l’obligation de réparer tous les dommages causés par la 
construction du mur dans le territoire palestinien occupé, y compris à l’intérieur et sur 
le pourtour de Jérusalem-Est;

« D. Tous les États sont dans l’obligation de ne pas reconnaître la situation il-
licite découlant de la construction du mur et de ne pas prêter aide ou assistance au 
maintien de la situation créée par cette construction; tous les États parties à la qua-
trième Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps 
de guerre, du 12 août 1949, ont en outre l’obligation, dans le respect de la Charte des 
Nations Unies et du droit international, de faire respecter par Israël le droit internatio-
nal humanitaire incorporé dans cette Convention;

« E. L’Organisation des Nations Unies et spécialement l’Assemblée générale et 
le Conseil de sécurité doivent, en tenant dûment compte du présent avis consultatif, 
examiner quelles nouvelles mesures doivent être prises afin de mettre un terme à la si-
tuation illicite découlant de la construction du mur et du régime qui lui est associé. »

Le 20 juillet 2004, l’Assemblée générale a adopté, sans renvoi à une grande commis-
sion, la résolution ES-10/15337 intitulée « Avis consultatif de la Cour internationale de Jus-
tice sur les conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le territoire palestinien 
occupé, y compris à l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est », dans laquelle elle a 
notamment exigé qu’Israël, puissance occupante, s’acquitte de ses obligations juridiques 
telles qu’elles sont énoncées dans l’avis consultatif. L’Assemblée a demandé à tous les États 
Membres de l’Organisation des Nations Unies de s’acquitter de leurs obligations juridiques 
telles qu’elles sont énoncées dans l’avis consultatif et a prié le Secrétaire général d’établir 
un registre des dommages causés à toutes les personnes physiques ou morales concernées, 
comme suite aux paragraphes 152 et 153 de l’avis consultatif338.

En outre, l’Assemblée générale a demandé aussi bien au Gouvernement israélien qu’à 
l’Autorité palestinienne de s’acquitter immédiatement, en coopération avec le Quatuor, 

336 Conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le territoire palestinien occupé, Avis 
consultatif, CIJ Recueil 2004, p. 136.

337 La résolution a été adoptée à la suite d’un vote enregistré par 150 voix contre 6, avec 10 absten-
tions.

338 Voir également le chapitre VI A de la présente publication, sous la section intitulée « Divers ».
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des obligations qui leur incombent en vertu de la feuille de route339 approuvée par le Con-
seil de sécurité dans sa résolution 1515 (2003) et de concrétiser l’idée de deux États vivant 
côte à côte dans la paix et la sécurité, et a souligné qu’aussi bien Israël que l’Autorité pa-
lestinienne avaient l’obligation de respecter de manière scrupuleuse le droit international 
humanitaire.

L’Assemblée générale a en outre demandé à tous les États parties à la quatrième Con-
vention de Genève de faire respecter cette convention par Israël et a invité la Suisse, en sa 
qualité de dépositaire des Conventions de Genève, à mener des consultations et à présenter 
à l’Assemblée générale un rapport sur la question, y compris la possibilité de reprendre les 
travaux de la Conférence des Hautes Parties contractantes à la quatrième Convention de 
Genève. 

19. Tribunaux pénaux internationaux spéciaux340

Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie 
et Tribunal pénal international pour le Rwanda

i) Élection des juges permanents du Tribunal pénal international 
pour l’ex-Yougoslavie

Le 19 novembre 2004341, l’Assemblée générale, conformément à l’article 13, bis du Statut 
du Tribunal pénal international chargé de juger les personnes accusées de violations graves 
du droit international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 
1994342, a élu les 14 personnes dont les noms suivent juges permanents du Tribunal pénal 
international pour un mandat de quatre ans à compter du 17 novembre 2005 : MM. Car-
mel Agius (Malte), Jean-Claude Antonetti (France), Iain Bonomy (Royaume-Uni), O-gon 
Kwon (République de Corée), Liu Daqun (Chine), Theodor Meron (États-Unis), Bakone 
Melema Moloto (Afrique du Sud), Alphonsus Martinus Maria Orie (Pays-Bas), Kevin Ho-
race Parker (Australie), Fausto Pocar (Italie), Patrick Lipton Robinson (Jamaïque), Wolf-
gang Schomburg (Allemagne), Mohamed Shahabuddeen (Guyana) et Mme Christine Van 
Den Wyngaert (Belgique).

339 S/2003/529, annexe.
340 La section concerne le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie et le Tribunal pénal 

international pour le Rwanda, qui ont fait l’objet de résolutions du Conseil de sécurité et de l’Assemblée 
générale. D’autres informations relatives aux jugements et décisions du Tribunal pénal international pour 
l’ex-Yougoslavie et du Tribunal pénal international pour le Rwanda figurent au chapitre VII de la présente 
publication.

341 Voir décisions 59/406 de l’Assemblée générale. Documents officiels de l’Assemblée générale, cin-
quante-neuvième session, Supplément n° 49 (A/59/49), vol. II.

342 Le Statut du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie est joint au rapport du Secrétaire 
général conformément à la résolution 808 (1993) [S/25704 et Add.1) du Conseil de sécurité. Au 31 décembre 
2004, le Statut a été modifié aux termes des résolutions 827 (1993), 1166 (1998), 1329 (2000), 1411 (2002), 1431 
(2002) et 1481 (2003) du Conseil de sécurité.
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ii) Assemblée générale
Le 23 décembre 2004, l’Assemblée générale a adopté, sur la recommandation de la 

Cinquième Commission, la résolution 59/273343 intitulée « Financement du Tribunal pénal 
international chargé de juger les personnes accusées d’actes de génocide ou d’autres viola-
tions graves du droit international humanitaire commis sur le territoire du Rwanda et les 
citoyens rwandais accusés de tels actes ou violations commis sur le territoire d’États voisins 
entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994 ». L’Assemblée générale a accueilli avec satisfac-
tion les initiatives prises par le Tribunal, conformément à son Statut, pour aider le Gouver-
nement rwandais à consolider son système judiciaire, et l’a prié d’intensifier l’action menée 
pour renforcer les capacités de ce système, notamment grâce au recrutement de juristes 
rwandais et à la mise en place de programmes de formation et de détachement, en prévision 
du transfert d’affaires aux instances rwandaises à compter de 2005. Elle a estimé important 
d’entreprendre un programme de communication efficace dans le cadre du mandat général 
du Tribunal et de sa stratégie d’achèvement des travaux, et a prié ce dernier, conformément 
à son mandat, d’élaborer et de mettre en œuvre, en utilisant au mieux les ressources dispo-
nibles, des programmes de communication dynamiques qui contribuent au processus de 
réconciliation en faisant mieux connaître ses travaux auprès des Rwandais.

iii) Conseil de sécurité
Par sa résolution 1534 adoptée le 26 mars 2004, le Conseil de sécurité, agissant en 

vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a réaffirmé la nécessité de juger 
les personnes inculpées par les Tribunaux pénaux internationaux pour l’ex-Yougoslavie et 
pour le Rwanda. Il a souligné qu’il importait que les stratégies d’achèvement des travaux 
soient menées à bien comme indiqué au paragraphe 7 de la résolution 1503 (2003), où il a 
demandé aux deux Tribunaux de prendre toutes les mesures en leur pouvoir pour mener 
à bien les enquêtes d’ici à la fin de 2004, achever tous les procès en premier instance d’ici 
à la fin de 2008 et terminer leurs travaux en 2010. Le Conseil a demandé aux procureurs 
des Tribunaux pénaux internationaux pour l’ex-Yougoslavie et pour le Rwanda de faire 
le point sur l’ensemble des affaires dont ils sont saisis, en particulier pour déterminer les 
affaires dont ils continueraient de connaître et celles qui devraient être déférées aux juri-
dictions nationales compétentes, et a demandé à chaque Tribunal de veiller à ce que les 
nouveaux actes d’accusation qu’il examinera et confirmera visent les plus hauts dirigeants 
soupçonnés de porter la responsabilité la plus lourde des crimes relevant de leur compé-
tence, comme indiqué dans la résolution 1503 (2003). En outre, le Conseil de sécurité a 
rappelé que le renforcement des systèmes judiciaires nationaux compétents revêtait une 
importance cruciale pour l’état de droit, en général, et pour la mise en œuvre des stratégies 
d’achèvement des travaux du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie et du Tri-
bunal pénal international pour le Rwanda, en particulier.

343 La résolution a été adoptée sans vote.
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B. — Aperçu général des activités juridiques 
des organisations intergouvernementales reliées 

à l’Organisation des Nations Unies

1. Union postale universelle
À la suite d’une décision du Congrès de Bucarest, le 19 octobre 2004, l’Union postale 

universelle (UPU) a adhéré à la Convention de Vienne de 1986 sur le droit des traités entre 
États et organisations internationales ou entre organisations internationales344.

Le Congrès a par la suite établi une politique de l’UPU concernant les bureaux d’échan-
ges extraterritoriaux (BEE). En vertu de cette politique, les envois expédiés à partir des BEE 
doivent être considérés comme des envois commerciaux n’étant pas soumis aux Actes de 
l’UPU, à moins que l’administration de destination n’ait annoncé qu’elle accepte d’appli-
quer les Actes susmentionnés aux envois reçus des BEE. En outre, l’expédition d’envois via 
un BEE ne devrait plus donner lieu à une diminution de la rémunération dont le pays de 
destination aurait bénéficié pour la distribution des envois considérés.

2. Organisation internationale du Travail
a) Résolutions présentées conformément à l’article 17 

du Règlement de la Conférence345

À la 92e session de la Conférence internationale du Travail, tenue à Genève en juin 
2004, les projets de résolution ci-après ont été présentés conformément à l’article 17 du 
Règlement de la Conférence. Parmi ces derniers, une résolution concernant la promotion 
de l’égalité entre les hommes et les femmes, l’égalité de rémunération et la protection de la 
maternité a été adoptée346.

a) Résolution concernant le renforcement du rôle de l’Organisation internationale 
du Travail (OIT) dans le soutien aux travailleurs et aux employeurs en Palestine et dans 
les territoires occupés du fait de la poursuite et de l’occupation et des pratiques agressives 
israéliennes;

b) Résolution concernant le rôle du BIT en faveur de la paix, de la justice et de la 
sécurité dans le monde;

c) Résolution concernant l’égalité de rémunération; 
d) Résolution concernant le combat de l’OIT contre la pauvreté; 
e) Résolution concernant la responsabilité sociale des entreprises;
f) Résolution concernant l’application des normes internationales du travail aux 

fonctionnaires internationaux;
g) Résolution concernant les travailleurs âgés, l’emploi et la protection sociale;

344 A/CONF.129/15.
345 ILC92-PR1-2004-05-0238-1-En.doc.
346 ILC92-PR18-257-En.doc. Les résolutions concernant l’égalité de rémunération (c), la promotion 

de l’égalité entre les hommes et les femmes (m) et le quatrième anniversaire de la Convention de 2000 sur 
la protection de la maternité (n) ont été combinées en une nouvelle résolution sur la promotion de l’égalité 
entre les hommes et les femmes, l’égalité de rémunération et la protection de la maternité.
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h) Résolution concernant la paix;
i) Résolution concernant l’égalité de rémunération; 
j) Résolution concernant la pauvreté; 
k) Résolution concernant la responsabilité sociale des entreprises;
l) Résolution concernant les valeurs démocratiques, la bonne gouvernance et la 

transparence dans une économie mondiale et leurs effets sur le monde du travail, la com-
pétitivité et le développement durable; 

m) Résolution concernant la promotion de l’égalité entre les hommes et les fem-
mes;

n) Résolution concernant le quatrième anniversaire de la Convention de 2000 sur la 
protection de la maternité (n° 183); 

o) Résolution concernant le rôle de l’OIT dans la prévention et le règlement des 
conflits; 

p) Résolution concernant la responsabilité sociale des entreprises.

b) Questions de règlement
À sa 289e session (mars 2004), le Conseil d’administration a recommandé à la Confé-

rence de remplacer par des dispositions provisoires, pendant une période expérimentale 
d’au moins trois ans, les articles de son Règlement relatifs à la Commission de vérification 
des pouvoirs. Ces dispositions provisoires sont l’aboutissement du processus de réflexion 
sollicité par la Commission de vérification des pouvoirs aux 90e et 91e sessions de la Confé-
rence en vue d’améliorer son fonctionnement et de renforcer son efficacité347.

c) Retrait de 16 recommandations internationales du travail348

La Conférence de l’Organisation internationale du Travail, à sa 92e session, le 1er juin 
2004, a décidé de retirer les 16 recommandations internationales du travail suivantes :

a) Retrait de la recommandation sur la réciprocité de traitement, 1919 (n° 2);
b) Retrait de la recommandation sur la protection de la maternité (agriculture), 1921 

(n° 12);
c) Retrait de la recommandation sur le logement et le couchage (agriculture), 1921 

(n° 16); 
d) Retrait de la recommandation sur le repos hebdomadaire (commerce), 1921 

(n° 18); 
e) Retrait de la recommandation sur l’utilisation des loisirs, 1924 (n° 21); 
f) Retrait de la recommandation sur la protection des émigrantes à bord des navires, 

1926 (n° 26);

347 Troisième rapport de la Commission de vérification des pouvoirs, CDI, 90e session, compte rendu 
provisoire n° 5D et deuxième rapport, CDI, 91e session, compte rendu provisoire n° 5C. En ce qui concerne 
l’examen de la question par le Conseil d’administration, voir également les documents suivants : GB.286/
LILS/3, GB.286/13/1, GB.288/LILS/4, GB.288/10/1 et GB.289/LILS/1/1.

348 CDI, compte rendu provisoire 4-2A, 92e session, Genève, 2004.
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g) Retrait de la recommandation sur les dispositifs de sécurité des machines, 1929 
(n° 32); 

h) Retrait de la recommandation sur la protection des dockers contre les accidents 
(réciprocité), 1929 (n° 33);

i) Retrait de la recommandation sur la protection des dockers contre les accidents 
(consultation des organisations), 1929 (n° 34); 

j) Retrait de la recommandation sur la réglementation du travail forcé, 1930 (n° 36);
k) Retrait de la recommandation sur l’assurance-invalidité-vieillesse-décès, 1933 

(n° 43); 
l) Retrait de la recommandation sur l’élimination du recrutement, 1936 (n° 46); 
m) Retrait de la recommandation sur les contrats de travail (travailleurs indigènes), 

1939 (n° 58); 
n) Retrait de la recommandation sur la politique sociale dans les territoires dépen-

dants, 1944 (n° 70); 
o) Retrait de la recommandation sur la politique sociale dans les territoires dépen-

dants (dispositions complémentaires), 1945 (n° 74); 
p) Retrait de la recommandation sur l’âge minimum dans les mines de charbon, 1953 

(n° 96).

d) Activités de suivi menées par le Bureau au titre de la Déclaration relative 
aux principes et droits fondamentaux au travail349

Les délégués à la 92e session de la Conférence internationale du Travail ont été infor-
més des activités menées en application des plans d’action approuvés par le Conseil d’ad-
ministration sur la liberté d’association et la reconnaissance effective du droit de négocia-
tion collective350 en novembre 2000, sur le travail forcé ou obligatoire351 en novembre 2001 
et sur la discrimination352 en novembre 2003.

e) Adoption de la recommandation sur la mise en valeur 
des ressources humaines : éducation et formation continue

La Conférence de l’Organisation internationale du Travail, à sa 92e session, le 1er juin 
2004, a adopté la recommandation de 2004 concernant la mise en valeur des ressources 
humaines353.

349 CDI, 86e session, Genève, 1998, Compte rendu des travaux, vol. I, nos 20, 20A et 22 et vol. II. p. 20; 
Bulletin officiel de l’OIT, vol. LXXXI, 1998, série A, n° 2.

350 GB.279/TC/3.
351 GB.282/TC/5.
352 GB.288/TC/4.
353 CDI, Compte rendu provisoire, 92e session, 20A, Genève, 2004.
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f) Ratification et promotion des normes fondamentales de l’OIT354

En juillet 2004, le Directeur général a adressé une lettre circulaire aux gouvernements 
des pays qui n’avaient pas encore ratifié l’ensemble des conventions fondamentales et les a 
priés de bien vouloir lui faire connaître leur position à cet égard et d’indiquer notamment 
si celle-ci avait évoluée depuis leur précédente communication.

g) Modifications au Statut du personnel
Depuis la réorganisation du Bureau, conformément à la planification stratégique en 

1999, un certain nombre de modifications terminologiques sont intervenues dans la dé-
nomination de certains postes de la haute direction, notamment l’introduction des termes 
« directeurs exécutifs » et « directeurs régionaux » pour remplacer les termes « directeurs 
généraux adjoints » et « sous-directeurs généraux ». Ces modifications n’avaient toutefois 
jamais été introduites dans le Statut du personnel. En conséquence, conformément au pa-
ragraphe 7 de l’article 14 du Statut du personnel, à la 291e session (novembre 2004) du Con-
seil d’administration, le Directeur général a proposé, par souci de cohérence, d’introduire 
dans l’ensemble du Statut du personnel la nouvelle terminologie. 

h) Rapport général de situation sur l’action de l’OIT 
concernant la discrimination en matière d’emploi et de profession355

i) Égalité entre les hommes et les femmes
L’égalité entre les hommes et les femmes a été adoptée pour la première fois comme 

objectif opérationnel de l’Organisation dans les propositions de programme et de budget 
pour 2004-2005. Les indicateurs pertinents sont les changements réels apportés par les 
mandants pour améliorer l’égalité entre les hommes et les femmes dans le monde du tra-
vail. Ils portent principalement sur la ratification et l’application de quatre conventions 
internationales du travail fondamentales pour l’égalité entre les sexes (élimination de la 
discrimination, égalité de rémunération, protection de la maternité et travailleurs ayant 
des responsabilités familiales), ainsi que sur une représentation équilibrée des femmes et 
des hommes au niveau de la prise de décisions, y compris dans le cadre des structures de 
gouvernance, des réunions et des activités de formation de l’OIT.

ii) Discrimination raciale, ethnique, religieuse et sociale
En 2004, l’OIT a continué de coopérer avec le Haut-Commissariat des Nations Unies 

aux droits de l’homme en ce qui concerne le suivi de la Conférence mondiale contre le 
racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance. Le Comité d’experts de 

354 GB.291/LILS/4. Les conventions fondamentales sont les suivantes : Convention sur la liberté syn-
dicale et la protection du droit syndical, 1948; Convention sur le droit d’organisation et de négociation 
collective, 1949; Convention sur le travail forcé, 1930; Convention sur l’abolition du travail forcé, 1957; 
Convention sur l’égalité de rémunération, 1951; Convention concernant la discrimination (emploi et pro-
fession), 1958; Convention sur l’âge minimum, 1973; Convention concernant l’interdiction des pires formes 
de travail des enfants, 1999.

355 GB.289/LILS/3.
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l’OIT a continué de s’intéresser à la situation des Rom dans les pays concernés et le Bureau 
international du Travail a participé à des réunions sur cette question organisées par l’Or-
ganisation pour la sécurité et la coopération en Europe et la Banque mondiale, en insistant 
sur la nécessité d’examiner la question de l’emploi sous l’angle de l’égalité. 

iii) Discrimination contre les travailleurs migrants

Le Bureau international du Travail a poursuivi ses activités visant à favoriser la créa-
tion de cadres nationaux pour la prévention de la discrimination contre les travailleurs mi-
grants. En Asie, diverses activités promotionnelles et consultatives concernant les normes 
de l’OIT sur les travailleurs migrants ont contribué à sensibiliser l’opinion à la question 
des migrations pour l’emploi et de la traite des êtres humains et ont ouvert de nouvelles 
possibilités de dialogue sur les normes pertinentes. Un guide d’information intitulé Preven-
ting discrimination, exploitation and abuse of women migrant workers a été publié. Dans le 
cadre des préparatifs de la discussion générale de la session de juin 2004 de la Conférence 
internationale du Travail, le Bureau a tenu une série de consultations régionales et sous-
régionales sur les migrations de main-d’œuvre, a fait réaliser des études de cas sur la légis-
lation et la pratique de sept pays en matière de migration de main-d’œuvre et a recueilli des 
informations sur cette question par le biais d’un questionnaire.

iv) Discrimination contre les populations indigènes et tribales

Les responsables du Programme interrégional d’appui aux populations indigènes et 
tribales par le développement d’organisations de type coopératif et associatif (INDISCO) 
ont poursuivi les projets menés en Asie et en Afrique. Les programmes d’autonomisation 
des communautés ont contribué à l’élimination de la discrimination contre les populations 
indigènes et tribales, notamment en ce qui concerne l’accès à l’emploi et la création d’ac-
tivités génératrices de revenus, le microcrédit, la santé et l’éducation, les domaines ances-
traux et l’élaboration des politiques.

v) Discrimination contre les travailleurs des territoires arabes occupés

À la 289e session du Conseil d’administration, le Directeur général a présenté à la 
Conférence le rapport périodique sur la question de la discrimination contre les travailleurs 
des territoires arabes occupés. L’OIT a continué de prendre des mesures pour renforcer son 
programme de coopération technique destiné à créer des emplois durables et des possibili-
tés d’emploi pour l’avenir dans les territoires et réformer les institutions du travail. Elle s’est 
également employée à faciliter le dialogue social entre les mandants. 

3. Fonds monétaire international

a) Questions relatives au statut de membre

i) Admission à la qualité de membre

Aucun nouvel État n’est devenu membre du Fonds monétaire international (FMI) en 
2004. En conséquence, le nombre des États membres a continué de s’établir à 184.
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ii) Statut et obligations en vertu de l’article VIII 
ou de l’article XIV des Statuts du Fonds

Aux termes des sections 2, a, 3 et 4 de l’article VIII des Statuts, les membres du FMI ne 
peuvent, sans l’approbation du Fonds : i) assujettir les transactions internationales couran-
tes à des restrictions sur des opérations de paiement et transfert; ii) recourir à des pratiques 
discriminatoires ou à des pratiques de devises multiples. Nonobstant ces dispositions, un 
membre peut, aux termes de la section 2 de l’article XIV des Statuts du Fonds, déclarer au 
moment où il devient membre qu’il entend se prévaloir des dispositions transitoires, ce qui 
permet de maintenir et d’adapter aux changements de circonstances les restrictions aux 
paiements et transferts afférents à des transactions internationales courantes en vigueur à 
la date de son entrée au Fonds. L’article XIV n’autorise toutefois aucun État, une fois qu’il 
est devenu membre, à imposer, sans l’approbation du Fonds, des restrictions à la réalisa-
tion de paiements et transferts afférents à des transactions internationales courantes.

Les membres qui se prévalent des dispositions transitoires prévues à la section 2 de 
l’article XIV consultent chaque année le Fonds au sujet du maintien des restrictions visées 
par ladite section. Le Fonds encourage généralement les membres en question à suppri-
mer ces restrictions et à accepter officiellement les obligations énoncées aux sections 2, a, 
3 et 4 de l’article VIII lorsqu’un membre n’est plus en mesure de maintenir les restrictions 
aux termes de la section 2 de l’article XIV ou que la situation de balance des paiements du 
membre est suffisamment forte pour qu’il n’ait pas à justifier la rétention des restrictions 
maintenues aux termes de la section 2 de l’article XIV. Au besoin, le FMI fournit à l’État 
membre en cause, sur sa demande, une assistance technique pour l’aider à supprimer les-
dites restrictions.

En 2004, cinq membres, Cap-Vert, Colombie, Iran (République islamique d’), Azer-
baïdjan et Tadjikistan, ont officiellement accepté les obligations prévues aux sections 2, a, 
3 et 4 de l’article VIII. Au 31 décembre 2004, le nombre total des États ayant accepté ces 
obligations s’établissait à 163.

iii) Impayés au titre d’obligations financières envers le Fonds

À la fin de décembre 2004, les États membres en situation d’arriérés persistants, c’est-
à-dire des États ayant envers le Fonds des arriérés de six mois ou plus, étaient le Libéria, la 
Somalie, le Soudan et le Zimbabwe.

Aux termes de la section 2, a de l’article XXVI des Statuts, si « un État membre manque 
à l’une de ses obligations au titre des présents Statuts, le Fonds peut le déclarer irrecevable 
à utiliser les ressources générales du Fonds ». À la fin de décembre 2004, ces quatre États 
membres du FMI sont restés sous le coup des déclarations émises par le Fonds sur la base 
de la section 2, a de l’article XXVI.

iv) Suspension des droits de vote et retrait obligatoire

a) Les droits de vote et droits connexes du Libéria ont été suspendus avec effet au 
5 mars 2004. La suspension est restée en vigueur tout au long de l’année 2004;

b) Les droits de vote et droits connexes du Zimbabwe ont été suspendus avec effet 
au 6 juin 2003. La suspension est restée en vigueur tout au long de l’année 2004. Le 3 dé-
cembre 2003, le Conseil d’administration du Fonds a constaté que le Zimbabwe avait des 
arriérés continus depuis février 2001 et avait persisté à ne pas respecter ses obligations en 
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vertu des Statuts du Fonds après l’expiration d’une période raisonnable suivant la décision 
de suspension prise conformément à la section 2, b de l’article XXVI. Compte tenu de ces 
circonstances, le Conseil d’administration a indiqué qu’il entendait entreprendre rapide-
ment une procédure de retrait obligatoire conformément à la section 2, c de l’article XXVI. 
Cette procédure a été entreprise le 6 février 2004 suite au dépôt de la plainte du Directeur 
général auprès du Conseil d’administration.

b) Questions relatives aux droits de vote et à la participation

i) Libéria
À la suite de la suspension des droits de vote et droits connexes du Libéria (comme in-

diqué ci-dessus), les postes de gouverneur et de gouverneur suppléant du Libéria sont res-
tés vacants conformément à l’alinéa a du paragraphe 3 de l’annexe L des Statuts du Fonds. 
En conséquence, le Libéria n’a pas été autorisé à participer à l’élection des administrateurs 
en 2004 et n’a pas été représenté à l’Assemblée annuelle de 2004.

ii) Somalie
En octobre 1992, le Fonds a constaté qu’il n’y avait à la tête du pays aucun gouverne-

ment effectif avec lequel il pouvait mener ses activités. Depuis, les postes de gouverneur et 
de gouverneur suppléant de la Somalie au sein du Fonds sont restés vacants. La Somalie n’a 
pas participé à l’élection des administrateurs en 2004 et n’a pas été représentée à l’Assem-
blée annuelle de 1998.

iii) Zimbabwe
À la suite de la suspension des droits de vote et droits connexes du Zimbabwe (comme 

indiqué ci-dessus), les postes de gouverneur et de gouverneur suppléant du Zimbabwe au 
sein du Fonds sont restés vacants conformément à l’alinéa a du paragraphe 3 de l’annexe L 
des Statuts du Fonds. Conséquemment, le Zimbabwe n’a pas été autorisé à participer à l’élec-
tion des administrateurs en 2004 et n’a pas été représenté à l’Assemblée annuelle de 2004.

c) Instruments du Fonds

i) Modifications aux instruments du Fonds fiduciaire 
de la Facilité pour la réduction de la pauvreté et la croissance (FRPC) 
et du Fonds fiduciaire pour la réduction de la pauvreté et la croissance 

en faveur des pays pauvres très endettés (FRPC-PPTE)

a. Aide supplémentaire aux pays pauvres très endettés (« apports complémentaires »)

En avril 2004, le Conseil d’administration du FMI a décidé de revoir l’instrument du 
Fonds fiduciaire du FRPC-PPTE afin de l’harmoniser avec les discussions qui avaient eu 
lieu en 2001, à savoir qu’un allégement complémentaire de la dette serait accordé aux pays 
parvenus à leur point d’achèvement, mais uniquement pour ramener le ratio de la valeur 
nette actuelle de la dette/exportations à 150 % (ou la dette/recettes à 250 %), si la dégra-
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dation persistante de la dette du membre est principalement imputable aux changements 
fondamentaux intervenus dans la situation économique du membre en raison de facteurs 
exogènes. 

b. Prorogation de la clause d’extinction et modification des critères d’admissibilité 
au titre de l’Initiative PPTE améliorée

En octobre 2004, le Conseil d’administration du FMI a décidé de proroger de deux 
ans la clause d’extinction de la PPTE, soit jusqu’à la fin de 2006. Il a également modifié 
les critères d’admissibilité au titre de l’Initiative PPTE améliorée pour limiter l’application 
de la prorogation de la clause d’extinction aux pays pouvant prétendre au financement de 
l’Association internationale de développement et de la Facilité pour la réduction de la pau-
vreté et de la croissance du FMI et qui n’ont pas encore bénéficié d’un allégement de la dette 
au titre de la PPTE et dont on a estimé que la dette publique extérieure dépasse le seuil de 
l’Initiative PPTE améliorée après une application intégrale des mécanismes traditionnels 
d’allégement de la dette sur la base des données sur la dette à partir de la fin de 2004.

c. Modification de l’architecture des documents stratégiques 
sur la lutte contre la pauvreté

En novembre 2004, le Conseil d’administration du FMI a décidé de réviser les instru-
ments des fonds fiduciaires de la FRPC et de la FRPC-PPTE afin de procéder à un certain 
nombre de modifications en rapport avec le lien entre les documents stratégiques sur la 
lutte contre la pauvreté (par exemple, les documents stratégiques provisoires sur la lutte 
contre la pauvreté, les rapports sur l’état de la préparation des documents stratégiques, les 
documents stratégiques sur la lutte contre la pauvreté et les rapports annuels de situation) 
et l’aide financière du FMI au titre des arrangements de la FRPC et des décisions sur l’allé-
gement de la dette au titre de l’Initiative PPTE. Le Conseil d’administration a notamment 
éliminé l’exigence d’une adhésion explicite à un document stratégique sur la lutte contre la 
pauvreté en rapport avec une aide financière au titre des arrangements de la FRPC et des 
décisions au titre de l’Initiative PPTE. Les modifications ont également favorisé la consoli-
dation des instruments des fonds fiduciaires de la FRPC et de la FRPC-PPTE et leur inté-
gration aux règles relatives aux documents stratégiques sur la lutte contre la pauvreté qui 
ont évolué au fil du temps en marge de ces instruments. En vertu du cadre actuel, l’aide 
financière au titre des arrangements de la FRPC et des décisions au titre de l’Initiative PPTE 
exige en général que le membre concerné ait mis en place une stratégie de lutte contre la 
pauvreté satisfaisante énoncée dans un document stratégique sur la lutte contre la pau-
vreté, communiqué au Conseil d’administration en principe dans les 12 mois précédents, 
et ayant fait l’objet d’une analyse dans une note d’orientation du Comité mixte, également 
communiquée au Conseil d’administration.

ii) Appui aux ajustements de la balance des paiements 
se rapportant au commerce

En avril 2004, le Conseil d’administration du FMI a approuvé la mise en place d’un 
mécanisme d’intégration commerciale au sein des facilités existantes du Fonds pour mieux 
préciser la manière dont il sera tout disposé à aider ses membres à alléger leurs difficultés de 
balance des paiements à court terme découlant des mesures de libéralisation du commerce 
mises en œuvre par d’autres pays. Le financement au titre du mécanisme d’intégration 
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commerciale vise à apaiser les difficultés existantes ou anticipées de balance des paiements 
liées à la mise en œuvre des mesures de libéralisation du commerce mentionnées ci-dessus. 
Il s’agira en général de répondre ainsi à des mesures prises au titre d’un accord de l’Orga-
nisation mondiale du commerce (OMC) ou à toute autre mesure traitant tous les pays sur 
une base non discriminatoire. L’aide au titre du mécanisme d’intégration commerciale est 
fournie en appui à un cadre politique macro-économique et structurel approprié visant à 
apporter une solution aux problèmes identifiés en matière de balance des paiements. Le 
financement au titre du mécanisme d’intégration commerciale est mis à disposition dans le 
cadre d’un arrangement relatif aux tranches supérieures de crédit, d’un mécanisme élargi 
de crédit ou d’un arrangement au titre de la facilité pour la réduction de la pauvreté et la 
croissance, soit au moment de l’approbation de l’arrangement de base ou de l’achèvement 
d’un programme d’examen au titre d’un arrangement existant.

Pour s’attaquer aux difficultés associées aux effets anticipés sur la balance des paie-
ments d’une activité commerciale particulière, une aide financière compatible avec le mé-
canisme d’intégration commerciale est organisée selon un « scénario de référence » et un 
« scénario de déviation ». Le scénario de référence est établi dans le cadre de la conception 
d’un programme ordinaire, soit à l’ouverture de l’accord de base ou au moment de l’exa-
men planifié d’un programme. Le scénario de déviation est conçu pour donner à un mem-
bre l’assurance que le FMI est prêt, dès le début, à envisager une augmentation de l’accès si 
l’effet sur la balance des paiements se révèle plus fort que prévu par le scénario de référence 
mis en place. L’augmentation prévue par le scénario de déviation est limitée à 10  % du 
quota. Ce financement supplémentaire pourra être octroyé lorsque le FMI aura déterminé 
dans le contexte d’un examen spécial que : i) le programme d’ajustement du membre est 
d’une façon générale sur la bonne voie; et ii) le financement supplémentaire est justifié par 
des difficultés de balance de paiement non prévues correspondant à celles visées par le mé-
canisme d’intégration commerciale. Toutefois, rien n’empêche des membres de demander 
une aide financière au FMI en dehors du cadre du mécanisme d’intégration commerciale 
pour résoudre des problèmes de balance de paiement du genre de ceux visés par le méca-
nisme. En juillet 2004, le Bangladesh a été le premier pays à bénéficier d’une assistance au 
titre du mécanisme d’intégration commerciale grâce à une augmentation d’accès dans le 
cadre de l’arrangement en vigueur de la FRPC pour le Bangladesh. 

d) Surveillance accrue pour prévenir une crise financière

En mars 2004, en raison du succès du programme pilote et de l’importance accordée 
aux activités de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme (AML/
CFT), le Conseil d’administration du FMI a convenu que ces activités feraient partie inté-
grante de ses travaux courants et que les évaluations AML/CFT, qu’elles soient préparées 
par le FMI/Banque mondiale ou le Groupe d’action financière sur le blanchiment d’argent 
(GAFI) et des organes régionaux dans le style du GAFI, devraient continuer à faire partie 
de toutes les évaluations du programme d’évaluation des secteurs financiers et des centres 
financiers offshore. Le Conseil d’administration a également approuvé les recommanda-
tions révisées du GAFI en tant que norme standard pour la préparation des rapports sur les 
normes et codes de la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme 
et la méthode d’évaluation révisée.

Le FMI et la Banque mondiale ont commencé à établir des évaluations selon la nou-
velle méthode au cours de la seconde moitié de 2004. Ce faisant, ils ont également fourni 
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aux pays évalués des orientations sur la manière dont ils pouvaient remédier plus efficace-
ment aux lacunes dans leurs plans stratégiques de lutte contre le blanchiment d’argent et 
le financement du terrorisme. Parallèlement au programme d’évaluation, les deux institu-
tions ont fourni une assistance technique accrue à leurs pays membres afin de les aider à 
élaborer et à renforcer leurs régimes de lutte contre le blanchiment d’argent et le finance-
ment du terrorisme. Enfin, le FMI et la Banque mondiale ont continué de jouer un rôle actif 
dans l’élaboration de politiques de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement 
du terrorisme en étroite collaboration avec le GAFI et d’autres organes internationaux.

e) Plus grande transparence :  
modifications de la politique en matière de publication

En février 2004, le Conseil d’administration du FMI a décidé d’établir un ensemble 
de mesures afin d’améliorer la transparence. Le Conseil d’administration a institué une 
politique volontaire, mais présumée, concernant la publication de tous les rapports de 
notation sur l’utilisation des ressources financières du FMI apportées en appui aux pro-
grammes d’ajustement économique des membres, à la surveillance après la réalisation du 
programme et aux évaluations rétrospectives du programme. Le Conseil a en outre décidé 
que, dans les cas où un membre demanderait un « accès exceptionnel » à l’utilisation des 
ressources financières du FMI, le Directeur général ne recommanderait pas, en règle géné-
rale, au Conseil d’administration d’approuver une telle demande ni d’achever l’examen du 
programme du membre à moins que ce dernier n’ait consenti à la publication du rapport 
de notation connexe. En ce qui concerne le rôle de surveillance du FMI, le Conseil d’ad-
ministration a également décidé de demander la publication volontaire, mais présumée, de 
tous les rapports de consultation nationale au titre de l’article IV, des documents de réfé-
rence connexes et des notes d’information publique.

Selon la décision sur la transparence, la présomption de publication signifie que la 
publication par le FMI d’un document applicable devrait s’effectuer dans les 30 jours civils 
suivant la réunion du Conseil d’administration au cours de laquelle ledit document a été 
examiné. Le membre est censé indiquer ses intentions de publier avant l’expiration des 
30 jours.

Le Conseil d’administration a également décidé que, préalablement à la publication 
de certains documents propres à un pays, le membre concerné peut éventuellement de-
mander la suppression d’un document. Selon la décision du Conseil d’administration, ces 
suppressions devraient se limiter à une documentation largement axée sur le marché, prin-
cipalement sur les taux de change et les taux d’intérêt, les domaines bancaire et fiscal et les 
évaluations de la vulnérabilité. Toutefois, les suppressions ne s’appliquent pas à une infor-
mation relevant déjà du domaine public ou à une information sensible au niveau politique 
qui n’est pas fortement axée sur les marchés. Un document peut aussi éventuellement être 
modifié avant la publication afin d’y corriger des erreurs factuelles, notamment des erreurs 
caractérisant les opinions des autorités.

4. Organisation de l’aviation civile internationale
a) Composition

Aucun nouveau membre n’a adhéré à l’Organisation de l’aviation civile internationale 
(OACI) en 2004.
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b) Conventions et accords
Le Protocole portant amendement de la Convention relative à l’aviation civile inter-

nationale (article 56), signé à Montréal le 6 octobre 1989 (augmentation à 19 du nombre de 
membres de la Commission de navigation aérienne356) a été ratifié par sept nouveaux États, 
établissant à 106 le nombre total de ratifications à la fin de 2004.

c) Faits marquants dans le domaine juridique

i) Programme de travail du Comité juridique et réunions juridiques
La 35e session de l’Assemblée de l’OACI a établi le programme général des travaux du 

Comité juridique comme suit :
a) Examen de la création d’un cadre juridique en ce qui concerne des systèmes de 

communication, navigation et surveillance et de gestion du trafic aérien (CNS/ATM), y 
compris des systèmes mondiaux de navigation par satellite (GNSS). Le Groupe d’étude du 
secrétariat sur les aspects juridiques des systèmes CNS/ATM a présenté son rapport final 
au Conseil de l’OACI, lequel portait sur les questions d’un cadre contractuel et d’une con-
vention internationale relative aux systèmes CNS/ATM. Le Conseil a présenté son rapport 
à la 35e session de l’Assemblée et, dans ces conditions, l’Assemblée a adopté la résolution 
A35-3 intitulée « Une façon pratique de faire avancer les aspects juridiques et institution-
nels des systèmes de communication, navigation et surveillance et de gestion du trafic aé-
rien (CNS/ATM) »;

b) Examen de la modernisation de la Convention relative aux dommages causés aux 
tiers à la surface par des aéronefs étrangers, signée à Rome le 7 octobre 1952357. Le Comité 
juridique, lors de sa 32e session, a examiné le texte d’un projet de convention relative aux 
dommages causés aux tiers par des aéronefs étrangers. Le Conseil a examiné le rapport du 
Comité juridique à ce sujet, lequel contenait le texte du projet de convention issu des dé-
libérations du Comité. Le Conseil a décidé que le texte du projet de convention n’était pas 
encore suffisamment au point pour être présenté à une conférence diplomatique et néces-
sitait une étude supplémentaire. Un Groupe spécial sur la modernisation de la Convention 
de Rome de 1952 a été créé afin d’avancer les travaux;

c) Actes ou délits qui intéressent la communauté aéronautique internationale et qui 
ne sont pas prévus dans les instruments de droits aérien existants. Le Conseil a fait rapport 
à la 35e session de l’Assemblée sur l’état de la mise en œuvre de la résolution A33-4 de l’As-
semblée intitulée « Adoption d’une législation nationale sur certaines infractions commises 
à bord d’aéronefs civils (passagers indisciplinés ou perturbateurs) »;

d) Garanties internationales portant sur des matériels d’équipement mobiles (maté-
riels d’équipement aéronautiques). Le Secrétaire général a reçu le financement nécessaire 
pour démarrer les travaux de la Commission préparatoire en vue de l’établissement du 
Registre international auquel participent, sur une base volontaire, des États contractants et 
des parties privées intéressées. Une procédure d’appel d’offres internationale a commencé 
et, après avoir examiné quatre propositions, la Commission préparatoire, à sa deuxième 
réunion tenue à Montréal les 27 et 28  mai, a choisi Aviareto le candidat d’Irlande, qui 

356 Document 9544 de l’OACI.
357 Document 7364 de l’OACI. Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 310, p. 181.
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mettra en place le Registre international et agira à titre de Registraire, conformément à la 
Convention relative aux garanties internationales portant sur des matériels d’équipement 
mobiles et au Protocole y relatif portant sur les questions spécifiques aux matériels d’équi-
pement aéronautiques, adoptés à Cape Town en novembre 2001358.

Le Groupe de travail mis sur pied par la Commission préparatoire s’est entendu sur 
un ensemble de projets de règlements applicables au Registre international, qui seront pré-
sentés à la troisième réunion de la Commission préparatoire devant se tenir à Montréal les 
17 et 18 janvier 2005;

e) Examen de la question de la ratification d’instruments de droit aérien interna-
tional. Le secrétariat a continué de prendre les mesures administratives nécessaires pour 
encourager la ratification d’instruments de droit aérien international, tels que l’élaboration 
et la diffusion de jeux de documents aux fins de ratification et la promotion de la ratifica-
tion dans diverses instances. Il a continué d’insister sur les questions de ratification par le 
Président du Conseil et le Secrétaire général lors de leur séjour dans les États;

f) La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 1982 : Incidences, le cas 
échéant, de l’application de la Convention de 1944 relative à l’aviation civile internationale 
(Convention de Chicago359), ses annexes et autres instruments de droit aérien internatio-
nal. Le secrétariat a continué de suivre de près les activités dans ce domaine.

Le Comité juridique a également exprimé son avis sur un projet d’amendement à 
l’annexe technique à la Convention de 1991 sur le marquage des explosifs plastiques et en 
feuilles aux fins de détection360, et a recommandé que certaines dispositions de la Conven-
tion soient appliquées, mutatis mutandis, sans modifier la Convention ou son annexe tech-
nique. Sur la base de cette recommandation, adoptée par le Conseil le 31 mai, l’Assemblée, à 
sa 35e session, a adopté la résolution A35-2 intitulée « Application de l’article IV de la Con-
vention sur le marquage des explosifs plastiques et en feuilles aux fins de détection ».

ii) Assistance dans le domaine de l’assurance contre les risques de guerre

Globaltime est une proposition de l’OACI relative à l’élaboration d’un mécanisme in-
ternational d’exception à court et à moyen terme visant à fournir une couverture non rési-
liable d’assurance responsabilité civile pour les risques de guerre à une tierce partie par le 
biais d’une entité d’assurance spéciale sans but lucratif avec un appui gouvernemental pour 
les premières années361. À la fin de l’année, les États contractants représentant 46,36 % des 
taux de contribution annuelle avaient indiqué leur intention de participer à Globaltime, 
dont 34,93 % d’entre eux avec certaines conditions362. Le taux de 51 % des intentions de 
participer n’ayant pas encore été atteint jusqu’à présent, le régime mondial de l’OACI est 
donc maintenu à titre de mesure d’exception363. Le secrétariat a continué de suivre l’évo-

358 Documents 9793 et 9794 de l’OACI.
359 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 15, p. 295. Pour le texte des Protocoles portant amende-

ment à la Convention, voir vol. 320, p. 209 et 217; vol. 418, p. 161, vol. 514, p. 209, vol. 740, p. 21, vol. 893, 
p. 117, vol. 958, p. 217, vol. 1008, p. 213, vol. 2122, p. 337, vol. 2133, p. 43 et vol. 2216, p. 483.

360 Document 9571 de l’OACI. Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2122, p. 359.
361 Résolution A33-20.
362 Résolution A33-26.
363 Lettre aux États LE 4/64-03/65 du 30 juin 2003.
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lution du marché et, à cet égard, a participé à la Conférence de haut niveau sur les risques 
catastrophiques et l’assurance à l’occasion de la 74e session du Comité des assurances de 
l’Organisation de coopération et de développement économiques.

5. Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture

a) Règlement international

i) Entrée en vigueur des instruments adoptés antérieurement

Pendant la période à l’examen, le deuxième Protocole à la Convention de La Haye 
de 1954 pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé, adopté à La Haye le 
26 mars 1999, est entré en vigueur le 9 mars 2004364.

ii) Propositions relatives à l’élaboration de nouveaux instruments

En 2004, des travaux préparatoires ont été entrepris en vue de la mise au point d’un 
avant-projet de convention sur la protection de la diversité des contenus culturels et des 
expressions artistiques, d’un projet de convention internationale contre le dopage dans le 
sport et d’un projet de déclaration relative à des normes universelles en matière de bioéthi-
que. Les propositions pour l’adoption de ces trois nouveaux instruments figuraient à l’or-
dre du jour provisoire de la 33e session de la Conférence générale (3-21 octobre 2005).

b) Droits de l’homme
Examen des cas et questions concernant l’exercice des droits de l’homme 

et relevant de la compétence de l’Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO)

Le Comité sur les conventions et recommandations s’est réuni en session privée au 
siège de l’UNESCO les 15 et 16 avril et les 29 et 30 septembre 2004 en vue d’examiner les 
communications qui lui avaient été transmises conformément à la décision 104 EX/3.3365 
du Conseil exécutif.

À sa session d’avril 2004, le Comité a examiné 28 communications, dont deux ont été 
étudiées sous l’angle de leur recevabilité ou autrement, 19 quant au fond et sept ont été 
examinées pour la première fois. Quatre communications ont été rayées de la liste du fait 

364 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2253, p. 172. Pour plus de renseignements sur les ins-
truments juridiques, voir www.unesco.org/legal_instruments. Ce site dresse la liste des instruments de 
l’UNESCO par type et secteur d’activité. Le texte de chaque instrument est disponible en HTML en ver-
sions anglaise et française. Des liens aux fichiers PDF sont également disponibles à partir des documents of-
ficiels dans les six langues officielles de l’UNESCO, de même que la liste des États parties aux conventions.

365 La décision 104 EX/3.3 porte sur l’étude des procédures qu’il conviendrait de suivre lors de l’exa-
men des cas et des questions dont l’UNESCO pourrait être saisie en ce qui concerne l’exercice des droits de 
l’homme dans les domaines relevant de sa compétence, afin de rendre son action plus efficace. Pour le texte 
de la décision 104 EX/3.3, voir 104/EX/Décisions.
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qu’elles ont été considérées comme ayant été réglées. L’examen de 24 communications a été 
reporté. Le Comité a présenté son rapport au Conseil exécutif à sa 169e session.

À sa session de septembre 2004, le Comité a examiné 30 communications, dont quatre 
ont été étudiées sous l’angle de leur recevabilité ou autrement, 20 quant au fond et six ont 
été présentées au Comité pour la première fois. Huit communications ont été rayées de la 
liste du fait qu’elles ont été considérées comme ayant été réglées. L’examen de 22 commu-
nications a été reporté. Le Comité a présenté son rapport au Conseil exécutif à sa 170e ses-
sion.

c) Activités en matière de droit d’auteur366

En 2004, les activités de l’UNESCO en matière de droit d’auteur et de droits voisins ont 
été axées essentiellement sur les domaines ci-après.

i) Activités d’information et de sensibilisation du public
a) Bulletin électronique sur le droit d’auteur. Publication en ligne du Bulletin du 

droit d’auteur de l’UNESCO dans les six langues officielles, accessible gratuitement sous 
forme de revue juridique. La version arabe a été publiée pour la première fois en 2004. Le 
Bulletin du droit d’auteur contient la doctrine et les renseignements relatifs aux lois natio-
nales, aux activités de l’UNESCO dans ce domaine, à la participation des États à diverses 
conventions et aux revues spécialisées récemment publiées;

b) Publication de l’ouvrage New topics in the field of copyright and neighbouring 
rights, par Delia Lipszyc. Cet ouvrage vient en complément du manuel de l’UNESCO sur 
le droit d’auteur et les droits voisins. Il contient une analyse des problématiques soulevées 
par la technologie numérique auxquelles a été confronté le droit d’auteur au cours des dix 
dernières années et expose les réponses légales et jurisprudentielles apportées par le droit 
d’auteur aux niveaux national, régional et international;

c) Recueil des lois nationales sur le droit d’auteur. La nouvelle version du Recueil des 
lois nationales sur le droit d’auteur dans le monde, comportant près de 100 lois nationales 
sur le droit d’auteur et les droits voisins des États membres de l’UNESCO, est disponible 
en ligne. Cet outil unique a pour objet de permettre l’accès aux textes juridiques et est 
constamment mis à jour et complété.

ii) Activités de formation et d’enseignement
L’enseignement de la législation sur le droit d’auteur s’est poursuivi dans le cadre 

du réseau existant des chaires UNESCO d’enseignement du droit d’auteur. L’UNESCO a 
contribué au renforcement de quelques chaires et au développement d’une expertise natio-
nale dans le domaine du droit d’auteur en fournissant aux chaires les outils pédagogiques 
dans ce domaine ou en les aidant à publier leurs propres publications. L’UNESCO a aussi 
participé aux travaux préparatoires de la création des nouvelles chaires d’enseignement du 
droit d’auteur au Cameroun et en République de Moldova.

366 Pour plus de renseignements sur les activités en matière de droit d’auteur, voir www.unesco.org/
culture/copyright.
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En outre, des séminaires de formation sur le droit d’auteur ont été organisés dans dif-
férentes parties du monde.

iii) Administration de la Convention universelle sur le droit d’auteur367 
et de la Convention internationale sur la protection 

des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes 
et des organismes de radiodiffusion (Convention de Rome368)

En 2004, en vue des travaux préparatoires de la 13e session du Comité intergouver-
nemental de la Convention universelle sur le droit d’auteur de 1952 et de la 19e session du 
Comité intergouvernemental de la Convention de Rome369, les études suivantes ont été 
commandées : « Certain legal problems related to the making available of literary and ar-
tistic works and other protected subject matter through digital network », « Applicable law 
in cross-border cases of copyright infringement in the digital environ ment » et « Report on 
piracy: current trends and rates and consequences for creativity and sustainable develop-
ment ».

iv) Application et gestion des droits

a. Prévention de la piraterie par le biais de la formation

Lors de la période à l’examen, l’UNESCO a élaboré et lancé un projet de formation 
de formateurs sur la lutte contre la piraterie comportant une série de cours régionaux 
et sous-régionaux à l’intention des responsables de l’application des lois en matière de 
droit d’auteur, dont l’objet est de fournir, en premier lieu, aux participants de l’atelier des 
connaissances et une expertise dans le domaine de la législation du droit d’auteur et la 
piraterie intellectuelle, puis, en second lieu, à un cercle plus vaste d’autorités nationales 
impliquées dans les activités de lutte contre la piraterie, par exemple les législateurs, le gou-
vernement, la police, les douaniers et les magistrats. 

Le premier cours de perfectionnement à l’intention des responsables de l’application 
des lois a été organisé par l’UNESCO dans la sous-région de l’Europe du Sud-Est en mai 
2004 et a été suivi de séminaires nationaux sur la lutte contre la piraterie dans les pays bé-
néficiaires.

b. Prévention de la piraterie par le biais de la sensibilisation 
et la formation du public

En 2004, l’UNESCO a publié conjointement avec le Centre régional pour la promo-
tion du livre en Amérique latine et dans les Caraïbes (CERLALC) et la Direction du droit 
d’auteur de Colombie l’ouvrage intitulé Los oficios de la imaginación: The skills of imagina-
tion, un manuel sur le droit d’auteur dont le but est de promouvoir une culture de respect 
à l’égard du droit d’auteur auprès des enfants du primaire.

367 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 216, p. 132.
368 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 496, p. 43.
369 Les deux sessions auront lieu en juin 2005 au siège de l’UNESCO.
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6. Organisation météorologique mondiale
Coopération avec l’Organisation des Nations Unies 

et autres organisations

Accords et organisation des travaux, 2004
a) Mémorandum d’accord de coopération avec l’Organisation néerlandaise de re-

cherche scientifique appliquée;
b) Mémorandum d’accord de coopération avec l’Institut international de recher-

che;
c) Mémorandum d’accord de coopération avec l’Organisation de coopération éco-

nomique.

7. Organisation maritime internationale 
a) Composition de l’Organisation maritime internationale (OMI)

Tuvalu est devenu membre de l’OMI en 2004. Au 31 décembre 2004, le nombre de 
membres de l’Organisation s’établissait à 164.

b) Aperçu des activités juridiques de l’OMI
Le Comité juridique a tenu sa quatre-vingt-huitième session du 19 au 23 avril 2004 et 

sa quatre-vingt-neuvième session du 25 au 29 octobre 2004.

i) Examen de la Convention de 1988 pour la répression d’actes illicites 
con tre la sécurité de la navigation maritime370  

et du Protocole à la Convention de 1988 pour la répression d’actes illicites 
contre la sécurité des plates-formes fixes situées sur le plateau continental 371 

(Convention SUA et Protocole)
À sa quatre-vingt-huitième session, le Comité a examiné la nécessité de veiller à ce 

que les Protocoles à la Convention SUA ne compromettent pas le principe de la liberté 
de navigation et le droit de passage inoffensif qui sont garantis par la Convention des Na-
tions Unies sur le droit de la mer de 1982, de même que par les principes fondamentaux du 
droit international. Il a également noté la nécessité d’examiner attentivement le lien entre 
les nouvelles infractions proposées et les dispositions concernant l’arraisonnement de fa-
çon à ce que toutes les infractions ne donnent pas nécessairement le droit d’arraisonner. 
Certains se sont dits préoccupés par l’inclusion dans le projet de dispositions considérant 
comme une infraction pénale le transport d’armes de destruction massive, de même que 
la criminalisation d’activités qui faisaient l’objet d’autres traités tels que la Convention de 
1972 sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes bac-
tériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction, la Convention de 1992 sur 

370 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1678, p. 201.
371 Ibid.
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l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes 
chimiques et sur leur destruction et le Traité de 1968 sur la non-prolifération des armes 
nucléaires (TNP). Dans ce contexte, le Comité s’est penché sur la question de l’étendue de 
son mandat pour élaborer les deux projets de protocole.

Le Comité a examiné en détail les nouvelles infractions figurant au projet d’article 3, 
bis contenant une disposition visant à supprimer le terrorisme écologique en érigeant en 
infraction pénale le déversement de substances dont les quantités ou la concentration 
causent des dommages importants à l’environnement et l’inclusion d’infractions visant à 
considérer comme une infraction pénale le transport maritime de différentes substances 
ou matières.

Le Comité a reconnu que l’inclusion de dispositions relatives à l’arraisonnement 
constituait une dérogation importante aux principes fondamentaux de la liberté de naviga-
tion en haute mer et de la juridiction exclusive des États du pavillon sur leurs navires. À cet 
égard, il a reconnu que le principe de juridiction de l’État du pavillon devait être respecté 
et que seules des circonstances exceptionnelles pouvaient justifier un arraisonnement en 
haute mer par un autre État. Le Comité a également reconnu que les dispositions relatives 
à l’indemnisation en cas d’arraisonnement non justifié devaient être renforcées.

À sa quatre-vingt-neuvième session, le Comité a poursuivi ses délibérations, en tenant 
compte des travaux du Groupe de travail spécial intersessions qui s’était réuni au siège de 
l’OMI du 12 au 16 juillet 2004. Le Comité s’est penché abondamment sur les dangers et les 
difficultés que représentait un arraisonnement en mer et sur la question de savoir si des 
mesures appropriées pouvaient être prises de façon plus sûre dans le port.

Le Comité a adopté une disposition établissant que tout recours à la force lors d’un 
arraisonnement ne devait pas dépasser le degré de force nécessaire et raisonnable requis 
en la circonstance. Il a souscrit à la nécessité d’inclure une disposition explicite relative au 
droit premier à l’exercice de juridiction et aux circonstances dans lesquelles il peut être levé 
lorsque des États ont des compétences concurrentes sur certaines infractions.

Il a également reconnu la nécessité d’inclure une indemnisation en cas d’arraison-
nement injustifié et a examiné plusieurs propositions à ce sujet. La proposition tendant à 
inclure des dispositions relatives à la responsabilité conjointe et solidaire, à l’arbitrage et au 
droit à l’action directe à l’encontre des États du pavillon et d’arraisonnement n’a pas reçu 
un appui suffisant au motif qu’elle était trop circonstanciée et serait difficile à appliquer.

Le Comité a examiné par le menu la question de l’incorporation des infractions en ma-
tière de transport. Il a également fait observer qu’une précision de la signification du terme 
« transports » était nécessaire pour fournir une sécurité juridique et éviter des situations où 
des passagers et des membres d’équipage innocents pourraient être accusés d’avoir commis 
une infraction au titre de la Convention.

Le Comité a décidé d’inclure l’infraction visant le transport d’un fugitif et a appuyé, 
en principe, l’inclusion d’une infraction visant le transport de matières à double usage et 
technologies connexes. Il a également accepté d’inclure dans la définition de l’expression 
« mort ou blessure ou dommage grave » résultant d’actes illicites une référence à un dom-
mage important causé à l’environnement, y compris l’air, le sol, l’eau, la faune et la flore.

Le Comité a décidé de convoquer à nouveau le Groupe de travail spécial intersessions 
du 31 janvier au 4 février 2005 pour poursuivre l’élaboration des projets de protocole à la 
Convention SUA.
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ii) Projet de convention sur l’enlèvement des épaves
À sa quatre-vingt-huitième session, le Comité a examiné quatre des questions les plus 

importantes, à savoir l’application d’un projet de convention sur l’enlèvement des épaves 
à la mer territoriale, l’exonération de responsabilité pour des actes de terrorisme, l’identi-
fication de la personne normalement chargée du fonctionnement quotidien du navire, qui 
n’est pas nécessairement le propriétaire déclaré tel que défini actuellement dans la conven-
tion, et le lien entre le projet de convention sur l’enlèvement des épaves et les régimes de 
responsabilité existants. Il a également examiné et approuvé, sous réserve d’améliorations 
rédactionnelles, les dispositions relatives aux objectifs et principes généraux, le domaine 
d’application, la communication des données sur les épaves et la détermination du dan-
ger.

Le Comité a reconnu que d’autres travaux intersessions étaient nécessaires pour assu-
rer la compatibilité entre le projet de convention sur l’enlèvement des épaves et la Conven-
tion internationale de 1989 sur l’assistance372 et a demandé le concours du Comité maritime 
international (CMI) à cet égard. Les résultats de l’étude du CMI ont été examinés à la qua-
tre-vingt-neuvième session.

Lors de cette session, le Comité a approuvé le texte d’un article sur la responsabilité 
financière en matière de localisation, de marquage et d’enlèvement des épaves et a examiné 
les incidences de l’inclusion du terrorisme dans le concept « d’actes de guerre ». Il a égale-
ment approuvé un article sur la relation avec d’autres conventions relatives à la responsa-
bilité, sous réserve d’améliorations rédactionnelles, afin d’éviter l’éventualité d’une double 
indemnisation.

Le Comité a reconnu que le projet devait être examiné à nouveau à la lumière des ob-
servations et propositions formulées et a recommandé que les travaux se poursuivent pen-
dant l’intersession sous la direction de la délégation des Pays-Bas afin d’affiner le texte.

iii) Fourniture d’une garantie financière
Créances de l’équipage

À sa quatre-vingt-huitième session, le Comité a pris note du rapport373 de la cinquième 
session du Groupe de travail mixte OMI/OIT d’experts sur la responsabilité et l’indemnisa-
tion pour les créances en cas de décès, de lésions corporelles et d’abandon des gens de mer 
(Groupe de travail mixte) [12-14 janvier 2004].

Le Comité a autorisé le Groupe de travail mixte à mettre au point des solutions viables 
à long terme pour traiter les problèmes de la garantie financière en ce qui concerne l’in-
demnisation en cas de décès ou de lésions corporelles, en laissant de côté pour le moment 
la question de leur caractère obligatoire.

À sa quatre-vingt-neuvième session, le Comité a pris note des progrès réalisés par le 
Groupe de travail mixte. Il a également noté que l’Organisation internationale du Travail 

372 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1953, p. 165.
373 IMO/ILO/WGLCCS 5/3.
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(OIT) avait entrepris l’élaboration d’une base de données sur les cas d’abandon, qui devrait 
être prête et entièrement opérationnelle dans le courant du premier trimestre de 2005.

Le Comité a demandé de nouveau aux États membres et aux organisations internatio-
nales de répondre aux lettres circulaires n° 2531 sur le suivi de l’application des directives 
pour la fourniture d’une garantie financière en cas d’abandon des gens de mer [résolution 
A.930 (22)] et n° 2532 sur le signalement des cas d’abandon.

iv) Suivi des résolutions adoptées par la Conférence internationale 
sur la Convention d’Athènes de 1974  

relative au transport par mer de passagers et de leurs bagages 
a. Navires affrétés coque nue 

À sa quatre-vingt-huitième session, le Comité a pris note des informations concernant 
une étude en cours du Comité maritime international au sujet des pratiques en vigueur sur 
l’immatriculation des navires affrétés coque nue et les incidences des obligations d’émettre 
un certificat d’assurance dans le cadre des conventions relatives à la responsabilité de l’Or-
ganisation maritime internationale.

À sa quatre-vingt-neuvième session, le Comité a examiné un rapport de suivi du Co-
mité maritime international sur cette question ainsi qu’une soumission identifiant deux 
questions importantes qu’il conviendrait d’examiner en rapport avec les dispositions sur 
l’assurance obligatoire du Protocole d’Athènes de 2002374. Le Comité s’est penché briè-
vement sur diverses options susceptibles de résoudre ces questions mais n’est parvenu à 
aucune conclusion ferme, à l’exception du fait que la révision de la Convention d’Athè-
nes375 ne faisait pas partie des options. Il a encouragé les membres à poursuivre des consul-
tations officieuses.

b. Couverture de la responsabilité en vertu du Protocole de 2002 
à la Convention d’Athènes de 1974

À sa quatre-vingt-huitième session, le Comité a pris note des préoccupations expri-
mées par le Groupe international d’associations de protection et d’indemnisation (Groupe 
international) sur le fait qu’une couverture de la responsabilité pourrait ne pas être suffi-
sante pour permettre une certification des risques associés à la responsabilité en vertu du 
Protocole d’Athènes de 2002. Une assurance responsabilité pour les actes de terrorisme 
constituait un problème particulier. Dans ce contexte, il a noté que la délégation de la Nor-
vège avait entrepris l’exploration de la question de l’assurance dans le cadre d’échanges de 
vues informels avec d’autres délégations et lui présenterait son rapport. 

374 Le Protocole de 2002 portant modification de la Convention d’Athènes relative au transport 
par mer de passagers et de leurs bagages, adopté le 1er novembre 2002. LEG/CONF.13/20 du 19 novembre 
2002.

375 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1463, p. 19.
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 v) Traitement équitable des gens de mer

À sa quatre-vingt-huitième session, le Comité a examiné une communication dans 
laquelle certains membres exprimaient leurs préoccupations au sujet du traitement des 
gens de mer suite à un incident maritime. On y proposait que l’OMI envisage, peut-être en 
coopération avec l’OIT, l’élaboration de directives appropriées ou autres mesures relatives 
au traitement équitable des gens de mer pris dans de telles situations en se fondant non seu-
lement sur les principes de la Convention sur le droit de la mer, mais également sur le fait 
qu’une détention injustifiée était en violation des droits de l’homme fondamentaux.

Le Comité a pris note des renseignements fournis par le représentant de l’OIT sur les 
mesures prises au sein de l’Organisation et a suggéré la formation d’un Groupe de travail 
mixte OMI/OIT afin d’élaborer des directives à ce sujet. Le Comité a aussi noté les préoc-
cupations du Secrétaire général en ce qui concerne la détention des gens de mer en poste 
à bord d’un navire impliqué dans un incident ayant entraîné une pollution importante du 
milieu marin.

Le Comité a accepté d’inscrire à son programme de travail un nouveau point indépen-
dant sur l’élaboration de directives concernant le traitement équitable des gens de mer et a 
approuvé la proposition de créer un Groupe de travail mixte OMI/OIT.

À sa quatre-vingt-neuvième session, le Comité s’est entendu sur le mandat du Groupe 
de travail et a signalé que ce mandat ne s’étendait pas au traitement des gens de mer suite à 
un incident commis dans un but délictueux.

vi) Lieux de refuge

À sa quatre-vingt-huitième session, le Comité a pris note de la résolution A.949(23) 
sur les directives concernant les lieux de refuge pour les navires en détresse, dans laquelle il 
était prié d’examiner, à titre prioritaire, lesdites directives d’un point de vue juridique, no-
tamment la fourniture d’une garantie financière pour couvrir les dépenses d’un État côtier 
et les questions d’indemnisation.

Le Comité a indiqué que le Comité maritime international examinerait les questions 
liées à la responsabilité et à l’indemnisation à sa Conférence de Vancouver en juin 2004 et 
que le Groupe international avait l’intention de formuler un modèle de lettre d’engagement 
type pour faciliter l’accès aux lieux de refuge dans les cas appropriés qui répondrait aux res-
ponsabilités déjà couvertes telles que la pollution et l’enlèvement des épaves.

À sa quatre-vingt-neuvième session, le Comité a pris note d’une proposition formu-
lée par le Comité maritime international en vue de la Conférence de Vancouver tendant 
à élaborer une nouvelle convention sur les lieux de refuge, ainsi que des vues du Groupe 
international selon lesquelles il serait prématuré pour l’OMI de prendre une décision quant 
à la nécessité d’une telle convention avant l’entrée en vigueur de toutes les conventions de 
l’OMI sur la responsabilité et l’indemnisation et une évaluation de leur effet en relation 
avec les lieux de refuge. Le Comité a reconnu que cette question méritait un examen plus 
approfondi.
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vii) Suivi de la mise en œuvre de la Convention internationale de 1996 
sur la responsabilité et l’indemnisation pour les dommages 

liés au transport par mer de substances nocives 
et potentiellement dangereuses (Convention HNS376)

À sa quatre-vingt-huitième session, le Comité a pris note des travaux en cours dans 
plusieurs pays en vue de la ratification de la Convention HNS et a noté également que le 
Fonds international d’indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les hydro-
carbures (FIPOL) était sur le point d’achever la mise en place d’une base de données HNS 
qui comprendra un système de calcul des cargaisons afin de faciliter la présentation de rap-
port sur les cargaisons donnant lieu à contribution dans le cadre de la Convention HNS. Il 
a également pris acte d’un rapport de la délégation du Royaume-Uni, qui dirige le Groupe 
par correspondance HNS, sur les travaux entrepris par le Groupe depuis la quatre-vingt-
sixième session du Comité juridique.

À sa quatre-vingt-neuvième session, le Comité a pris note d’un autre rapport présenté 
par le Groupe par correspondance HNS, portant notamment sur le fait que le processus 
de ratification avait été quelque peu réfréné afin de s’assurer qu’un plus grand nombre 
possible d’États le ratifient à peu près en même temps, donnant de ce fait le coup d’envoi à 
l’entrée en vigueur du traité.

Le Comité a également noté qu’à l’article 43 de la Convention HNS les États parties 
sont instamment priés de faire rapport sur les cargaisons donnant lieu à contribution au 
moment de la ratification et tous les ans par la suite, y compris des rapports négatifs. À ce 
sujet, il a indiqué que le FIPOL avait achevé la mise au point d’une base de données sur 
l’identification et l’enregistrement des cargaisons donnant lieu à contribution.

viii) Accès des médias aux délibérations des comités institutionnalisés

À sa quatre-vingt-huitième session, le Comité a examiné une communication conte-
nant un projet de directives sur l’accès des médias aux débats de divers comités de l’Orga-
nisation et a approuvé en principe la mise en place de ces directives. 

Ce faisant, il a partagé l’opinion du Secrétaire général en ce qui concerne la confiance 
et la coopération à l’égard des médias. Il a également reconnu que les réunions de l’OMI 
devaient être transparentes, en signalant que les médias devaient cependant être précis 
dans leur reportage et que les directives devaient maintenir un juste équilibre entre faire 
connaître les travaux de l’Organisation et assurer, en même temps, la conduite efficace et 
productive des réunions de l’OMI. Le but étant d’appliquer les directives à tous les comités 
et leurs organes subsidiaires, il faudra peut-être modifier les règles de procédure de cha-
cun des comités pour permettre l’accès des médias aux délibérations des divers organes de 
l’OMI.

À sa quatre-vingt-neuvième session, le Comité a adopté un amendement à l’article 9 
de son règlement intérieur afin de permettre explicitement l’accès des médias à ses réu-
nions sans nécessairement les ouvrir au grand public. Il a également noté qu’un mécanisme 
d’accréditation des représentants des médias maritimes avait été établi pour faciliter leur 
participation aux réunions de l’OMI.

376 LEG/CONF.10/812 du 9 mai 1996.
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ix) Coopération technique :  
sous-programme en matière de législation maritime

À sa quatre-vingt-huitième session, le Comité a pris note du rapport d’activité figu-
rant dans le document LEG 88/11 et son annexe sur les activités de coopération technique 
dans le domaine de la législation maritime qui avaient été menées entre juillet et décembre 
2003.

Il a en outre pris note des informations fournies par la Division de la coopération tech-
nique concernant le nombre accru de demandes d’assistance émanant de pays en dévelop-
pement désireux de mettre à jour leur législation maritime, le programme spécial mondial 
permettant de traiter des nouvelles demandes et des demandes urgentes à cet égard, ainsi 
que l’exercice d’évaluation d’impact terminé depuis peu sur une législation maritime.

À sa quatre-vingt-huitième session, le Comité a pris note du rapport sur les activités 
de coopération technique dans le domaine de la législation maritime qui avaient eu lieu 
de janvier à juin 2004 et, en particulier, l’élaboration de quelque 18 modèles de législation 
primaire ou secondaire.

x) Mesure de protection associée pour la zone maritime 
particulièrement sensible du détroit de Torres : pilotage obligatoire

À sa quatre-vingt-neuvième session, le Comité a examiné les aspects juridiques du pi-
lotage obligatoire dans les détroits utilisés en navigation internationale, à la lumière d’une 
proposition présentée par l’Australie et la Papouasie-Nouvelle-Guinée tendant à étendre 
au détroit de Torres la zone maritime particulièrement sensible de récif de la Grande Bar-
rière et à adopter, comme l’une des mesures de protection associées, un système de pilotage 
obligatoire dans le détroit de Torres.

De l’avis général, il importait de protéger le milieu marin du détroit de Torres et de 
faire respecter les principes du droit international, notamment ceux qui sont codifiés dans 
la Convention sur le droit de la mer, en particulier le droit de passage en transit par un dé-
troit utilisé aux fins de navigation internationale. On s’accordait également sur le fait que 
l’OMI était l’organisation internationale compétente pour donner suite à ces mesures. Le 
Comité est toutefois demeuré divisé sur la légalité d’un pilotage obligatoire dans un détroit 
utilisé à des fins de navigation internationale.

xi) Mesures visant à protéger les équipages et les passagers 
contre des crimes commis à bord de navires

À sa quatre-vingt-huitième session, le Comité a pris note d’une analyse provisoire réa-
lisée par le Comité maritime international sur ses travaux en cours afin d’examiner la prati-
que d’un État quant à la manière dont étaient traités les crimes commis à bord de navires en 
haute mer dans différentes juridictions ainsi que les suggestions faites par une délégation 
quant aux mesures possibles pour prévenir ces crimes.

À sa quatre-vingt-neuvième session, le Comité a pris note de l’adoption d’une réso-
lution par l’Assemblée du Comité maritime international concernant la capacité des États 
côtiers à prendre en charge un citoyen étranger accusé d’une infraction pénale sur un na-
vire battant pavillon étranger en haute mer et de la recommandation tendant à ce que le 
Comité maritime international crée un Groupe de travail international mixte pour rédiger 
un modèle de loi national relatif à ce type d’infractions. Il a toutefois été décidé que le Co-
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mité n’avait pas à prendre d’autres mesures pour le moment, en n’écartant pas la possibi-
lité que la question puisse être relancée par des délégations intéressées lors d’une réunion 
ultérieure.

xii) Polluants marins présentant des risques graves 
et Protocole de 1973 sur l’intervention377

À sa quatre-vingt-huitième session, le Comité a pris note des informations concernant 
les travaux réalisés au sein du Sous-Comité d’experts du transport de marchandises dan-
gereuses touchant la liste des substances auxquelles le Protocole de 1973 sur l’intervention 
s’applique et les incidences éventuelles de ces informations sur la Convention HNS.

xiii) Programme de travail et plan de travail à long terme

À sa quatre-vingt-neuvième session, le Comité a constaté que les travaux du Groupe 
de travail sur la révision des traités relatifs à la Convention SUA étaient en bonne voie, mais 
il a néanmoins estimé qu’il devait consacrer une autre semaine aux projets d’instrument. 
Il a donc décidé que son Groupe de travail spécial intersessions tiendrait une deuxième 
session du 31 janvier au 4 février 2005 et que le Comité juridique se réunirait pendant deux 
semaines du 18 au 29 avril 2005, étant entendu que la première semaine serait entièrement 
consacrée à la finalisation de la révision des traités relatifs à la Convention SUA et que la 
seconde serait consacrée au projet de convention sur l’enlèvement des épaves et aux points 
restants de l’ordre du jour du Comité.

Le Comité a décidé de recommander la convocation d’une conférence diplomatique 
sur la révision des traités sur la Convention SUA du 10 au 14 octobre 2005.

8. Organisation mondiale de la Santé

a) Faits marquants dans le domaine constitutionnel

En 2004, aucun nouvel État membre n’a adhéré à l’Organisation mondiale de la Santé 
(OMS). À la fin de 2004, le nombre d’États membres de l’OMS s’établissait donc à 192 et à 
deux membres associés.

Au 31 décembre 2004, 116 États membres avaient accepté les amendements aux arti-
cles 24 et 25 de la Constitution de l’OMS, adoptée en 1998 à la cinquante et unième As-
semblée mondiale de la santé, visant à augmenter à 34 le nombre de membres au Conseil 
exécutif. L’amendement à l’article 7 de la Constitution, adoptée en 1965 à la dix-huitième 
Assemblée mondiale de la santé, visant à suspendre certains droits de membres pratiquant 
la discrimination raciale, avait été accepté par 90 États membres. L’amendement à l’arti-
cle 74 de la Constitution, adoptée en 1978 à la trente et unième session de l’Assemblée mon-
diale de la santé, visant à établir l’arabe comme l’une des langues officielles de la Consti-
tution, avait été accepté par 91 États membres. L’acceptation par les deux tiers des États 
membres, soit 128 membres, est nécessaire pour l’entrée en vigueur des amendements.

377 Protocole de 1973 relatif à l’intervention en haute mer en cas de pollution par des substances 
autres que les hydrocarbures. Nations Unies, Recueil des traités, vol. 1313, p. 3.
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b) Autres activités et faits normatifs

i) Convention-cadre pour la lutte antitabac de l’OMS

Le 21 mai 2003, la cinquante-sixième Assemblée mondiale de la santé, aux termes de 
la résolution WHA56.1, a adopté la Convention-cadre pour la lutte antitabac de l’OMS et 
a créé un Groupe de travail intergouvernemental à composition non limitée ouvert à tous 
afin d’étudier et d’élaborer des propositions relatives à un certain nombre de questions 
relevées dans la Convention. En prévision de la convocation de la Conférence des Parties 
et de la mise en œuvre du traité, le Groupe de travail intergouvernemental a tenu sa pre-
mière session du 21 au 25 juin 2004. Les questions examinées portaient notamment sur le 
règlement intérieur de la Conférence des Parties, les différentes options concernant la dé-
signation d’un secrétariat permanent, le Règlement financier de la Conférence des Parties, 
un projet de budget pour le premier exercice financier et un examen des sources et des 
mécanismes de financement existants pour le traité. On est arrivé à un accord général sur 
la création d’un secrétariat permanent à l’OMS et sur la nécessité pour l’OMS d’entrepren-
dre une étude détaillée sur les sources et les mécanismes d’appui potentiels en faveur de la 
Convention-cadre pour la lutte antitabac. Le projet de règlement intérieur de la Conférence 
des Parties et le projet de règles financières ont également fait consensus. L’Unité pour la 
mise en œuvre a demandé à l’OMS de préparer un rapport complet sur ces questions, en 
soulignant les domaines de convergence et en identifiant ceux qui exigeaient des travaux 
plus poussés.

La Convention-cadre a été fermée à la signature le 29 juin 2004. Elle est restée ouverte 
à la ratification, l’acceptation, l’approbation ou la confirmation formelle des pays ou des 
organisations régionales d’intégration économique qui l’avaient déjà signée et à l’adhésion 
de ceux qui ne l’avaient pas encore fait. Le 29 novembre 2004, le quarantième instrument 
de ratification, d’acceptation, d’approbation, de confirmation formelle ou d’adhésion a été 
déposé et, conformément à son article 36, le traité devait entrer en vigueur 90 jours après ce 
dépôt, soit le 27 février 2005. À la fin de 2004, 49 Parties contractantes avaient adhéré à la 
Convention et 167 États membres et la Communauté européenne l’avaient signée. L’adop-
tion de la Convention-cadre en 2003 par l’Assemblée mondiale de la santé et son accepta-
tion rapide ont démontré que l’OMS et ses États membres reconnaissaient l’importance de 
la Convention dans un effort mondial visant à lutter contre les maladies liées au tabac.

L’OMS continue de développer sa capacité de fournir un appui juridique général et 
spécialisé aux États membres en ce qui concerne la lutte antitabac. Ces activités sont de plus 
en plus axées sur le soutien, la rédaction d’une législation sur la lutte antitabac et l’incorpo-
ration des dispositions de la Convention-cadre dans la législation nationale, à la demande 
des États membres. L’OMS a organisé des ateliers portant sur le renforcement d’une légis-
lation sur la lutte antitabac dans la région de l’Asie du Sud-Est et le renforcement d’une 
législation sur l’emballage et l’étiquetage dans la région des Amériques. Le personnel du 
siège de l’OMS a également fourni un appui juridique par l’intermédiaire des missions de 
pays. Des ateliers de sensibilisation et de renforcement des capacités au titre de la Conven-
tion-cadre ont été organisés aux niveaux sous-régional et national dans les six régions de 
l’OMS afin de fournir des informations sur les obligations spécifiques contenues dans la 
Convention, ses possibilités et ses incidences ainsi que les questions juridiques et pratiques 
concernant son adoption.
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ii) Révision du Règlement sanitaire international

Comme le demandait la résolution WHA56.28, adoptée à la cinquante-sixième As-
semblée mondiale de la santé le 28 mai 2003, le secrétariat de l’OMS a rédigé un avant-pro-
jet du Règlement sanitaire international révisé. Le document a été communiqué aux États 
membres de l’OMS le 12 janvier 2004 à temps pour les consultations régionales qui ont eu 
lieu entre mars et juin de la même année. Des ressources ont été fournies aux six régions 
OMS afin d’assurer la participation des pays les moins avancés. Les résultats des consulta-
tions régionales ainsi que d’autres observations reçues ont été utilisés par le secrétariat pour 
préparer un deuxième projet révisé du Règlement sanitaire international qui a été commu-
niqué aux États membres le 30 septembre 2004. Le Groupe de travail intergouvernemental 
chargé de la révision du Règlement sanitaire international, créé en vertu de la résolution 
WHA56.28 afin d’examiner et de recommander un projet de révision du Règlement sani-
taire international pour examen par l’Assemblée mondiale de la santé, a tenu sa première 
session du 1er au 12 novembre 2004. Bien que le Groupe de travail ait réalisé des progrès 
importants, les États membres ont convenu de la nécessité de tenir une deuxième session 
en février 2005 afin d’achever les négociations sur le Règlement sanitaire international ré-
visé. Ils ont prié le Président du Groupe de travail de préparer une proposition reflétant les 
résultats des discussions. La proposition devrait en principe former la base des discussions 
à sa deuxième session.

iii) Législation en matière de santé

En 2004, le Programme de travail sur le droit de la santé de l’OMS a continué de gérer 
l’International Digest of Health Legislation et le Recueil international de législation sani-
taire, qui contient une sélection de législations sanitaires aux niveaux national, régional et 
international. Les textes représentent plus de 140 juridictions et couvrent divers sujets tels 
que l’organisation du secteur sanitaire, la lutte contre les maladies transmissibles émergen-
tes (SRAS et grippe aviaire), la transplantation d’organes, la transfusion sanguine, la vio-
lence familiale, l’avortement, l’emploi des personnes handicapées, la santé mentale, la lutte 
antitabac, les droits des patients, les résidus de pesticides dans les aliments, la gestion des 
déchets, les émissions de gaz à effet de serre, la protection contre les radiations et la sécurité 
routière. La collection sert de moyen efficace pour l’échange d’informations et de coopéra-
tion technique avec les pays dans le domaine de la législation sanitaire. En outre, l’OMS a 
lancé un Répertoire des instruments juridiques relatifs à l’infection au VIH et au sida.

L’OMS apporte son assistance aux États membres, à leur demande, dans l’élabora-
tion d’une législation sanitaire nationale appropriée adaptée à leurs besoins. Ces travaux 
propres à chaque pays, souvent menés en collaboration avec les bureaux régionaux et les 
bureaux de pays de l’OMS, ont été exécutés, entre autres, avec le Pakistan, l’Afrique du 
Sud et le Viet Nam pour ce qui est de la préparation de leurs lois respectives relatives à la 
transplantation d’organes dans le cadre de la mise en œuvre des résolutions WHA44.25 
et WHA57.18 de l’Assemblée mondiale de la santé. Dans le cas du Bélarus, les travaux ont 
porté sur le renforcement de la législation relative aux droits des patients et, dans le cas du 
Togo, sur la révision et le soutien à la mise au point du projet de Code du droit de la santé. 
Aux Tonga et à Vanuatu, les travaux concernaient une législation sur le port de la ceinture 
de sécurité et la sécurité routière. Aux Viet Nam et aux Philippines, ils portaient sur la 
mise en œuvre du Code international de commercialisation des substituts du lait maternel. 
Au Cambodge, aux îles Cook et en République démocratique populaire lao, les travaux 



238 Annuaire juridique 2004 

portaient sur une législation en matière de sécurité alimentaire. Au Japon, des travaux de 
recherche ont été menés sur une législation sur la lutte contre la lèpre. En outre, l’OMS a 
fourni un appui aux États membres pour la rédaction d’une législation sur la lutte antitabac 
(voir i ci-dessus) et l’enseignement du droit de la santé à l’Université de Dakar au Sénégal. 
Elle a collaboré à l’organisation de conférences régionales et internationales dans les do-
maines médical et du droit de la santé.

Dans le cadre du Programme de travail sur le droit de la santé, l’OMS a continué 
d’élaborer un modèle de législation en matière de santé comme moyen de coopération 
technique en matière de droit de la santé. Ces directives législatives et modèles de bonnes 
pratiques visent à aider les États membres dans la révision et la mise à jour de leurs cadres 
législatifs et réglementaires. En 2004, les travaux ont été axés sur l’élaboration d’un modèle 
de cadre législatif pour une politique nationale sur la transfusion sanguine et un modèle de 
règles et de règlements relatifs aux champs électromagnétiques. L’OMS a également lancé 
un grand projet sur la mise au point d’un modèle de loi relative à la santé publique pour 
promouvoir les objectifs du Millénaire pour le développement des Nations Unies et servir 
d’outil de référence aux États membres afin de mettre à jour les lois ainsi que les questions 
d’actualité en matière de santé publique.

iv) Autres activités
L’OMS a participé activement au processus de rédaction d’une convention interna-

tionale globale et intégrée pour la protection et la promotion des droits et de la dignité des 
personnes handicapées. Lors de la quatrième réunion du Comité spécial sur ce sujet, l’OMS 
a présenté une déclaration comprenant des observations sur le projet de dispositions inté-
ressant particulièrement l’Organisation, notamment le projet d’article 21 intitulé « Droit à 
la santé et à la réadaptation ».

L’OMS a continué de fournir un appui technique aux organes de suivi créés en vertu 
d’instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, en particulier le Comité des 
droits de l’enfant, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes et 
le Comité des droits économiques, sociaux et culturels, en rapport avec les questions liées 
à la santé et aux droits de l’homme.

Dans l’observation générale n° 14378 relative au droit au meilleur état de santé suscep-
tible d’être atteint, publiée par le Comité des droits économiques, sociaux et culturels en 
2000, le Comité a pris note de la nécessité d’indicateurs concernant l’exercice du droit à 
la santé conçus pour permettre de suivre à l’échelle nationale comme à l’échelle interna-
tionale comment les États parties s’acquittent des obligations leur incombant au titre de 
l’article 12 du Pacte international de 1966 relatif aux droits économiques, sociaux et cultu-
rels379. Dans l’observation générale, le Comité a reconnu l’OMS comme étant l’une des or-
ganisations clés des Nations Unies pour guider les États parties dans ce processus. Dans ce 
contexte, l’OMS a convoqué en 2004 la deuxième consultation sur les indicateurs du droit 
à la santé.

Le Comité du Codex sur l’étiquetage des produits alimentaires s’est engagé, à la de-
mande de la Commission du Codex Alimentarius, à envisager l’élaboration d’une défini-
tion de la publicité en relation avec les allégations relatives à la santé et à la nutrition. Le 

378 E/C.12/2000/4.
379 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 993, p. 3.
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Bureau régional du Pacifique occidental de l’OMS a dirigé une formation propre à chaque 
pays en ce qui concerne les travaux de la Commission du Codex Alimentarius et a favorisé 
une coopération régionale dans le domaine de la sécurité alimentaire, entre autres, par la 
mise en place d’une base de données sur une législation alimentaire et le contrôle des pro-
duits alimentaires importés380.

L’Organisation a continué de surveiller la mise en œuvre du Code international de 
commercialisation des substituts du lait maternel, adopté par l’Assemblée mondiale de la 
santé en 1981. Un cours sur sa mise en œuvre a été organisé, avec l’appui de l’OMS, pour la 
région du Pacifique en novembre 2004.

9. Agence internationale de l’énergie atomique
a) Composition

En 2004, la Mauritanie est devenue membre de l’Agence internationale de l’énergie 
atomique (AIEA). À la fin de l’année, le nombre d’États membres s’établissait à 138.

b) Privilèges et immunités
En 2004, l’état de l’Accord de 1959 sur les privilèges et immunités de l’Agence interna-

tionale de l’énergie atomique381 est demeuré inchangé, le nombre d’États parties continuant 
de s’établir à 73.

c) Instruments juridiques

i) Convention de 1979 
sur la protection physique des matières nucléaires382

En 2004, l’Azerbaïdjan, le Burkina Faso, le Cameroun, la République démocratique du 
Congo, Djibouti, la Dominique, le Honduras, le Koweït, le Nicaragua, le Niger et le Qatar 
ont adhéré à la Convention. À la fin de l’année, le nombre d’États parties s’établissait à 110.

ii) Convention de 1986 sur la notification rapide d’un accident nucléaire383

En 2004, l’Algérie et l’Angola ont adhéré à la Convention. À la fin de l’année, le nom-
bre d’États parties s’établissait à 93.

380 La base de données est disponible sur le site www.wpro.who.int/fsi/legislation/search.asp.
381 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 374, p. 147.
382 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1456, p. 101.
383 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1439, p. 275.
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iii) Convention de 1986 pour l’assistance en cas d’accident nucléaire 
ou de situation d’urgence radiologique384

En 2004, l’Algérie et le Chili ont adhéré à la Convention. À la fin de l’année, le nombre 
d’États parties s’établissait à 90.

iv) Convention de Vienne de 1963 relative à la responsabilité civile 
en matière de dommages nucléaires385

En 2004, l’état de la Convention est demeuré inchangé, le nombre d’États parties conti-
nuant de s’établir à 32.

v) Protocole commun de 1988 relatif à l’application 
de la Convention de Vienne et de la Convention de Paris386

En 2004, l’état du Protocole commun est demeuré inchangé, le nombre d’États parties 
continuant de s’établir à 24.

vi) Convention de 1994 sur la sûreté nucléaire387

En 2004, l’état de la Convention est demeuré inchangé, le nombre d’États parties conti-
nuant de s’établir à 55.

vii) Convention commune de 1997 sur la sûreté de la gestion 
du combustible usé et sur la sûreté des déchets radioactifs388

En 2004, la Lituanie a adhéré à la Convention. À la fin de l’année, le nombre d’États 
parties s’établissait à 34.

viii) Protocole d’amendement de 1997 de la Convention de Vienne 
relative à la responsabilité civile en matière de dommages nucléaires389

En 2004, l’état du Protocole est demeuré inchangé, le nombre d’États parties conti-
nuant de s’établir à cinq.

384 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1457, p. 133.
385 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1063, p. 265.
386 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1672, p. 293.
387 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1963, p. 293.
388 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2153, p. 303.
389 INFCIRC/566.
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ix) Convention de 1997 sur la réparation complémentaire 
des dommages nucléaires390 

En 2004, l’état de la Convention est demeuré inchangé, le nombre d’États parties conti-
nuant de s’établir à trois.

x) Accord supplémentaire révisé concernant la fourniture d’une assistance 
technique par l’Agence internationale de l’énergie atomique 

En 2004, le Tadjikistan a conclu l’Accord supplémentaire révisé. À la fin de l’année, 
100 États membres avaient conclu l’Accord supplémentaire révisé avec l’Agence.

d) Activités en matière d’assistance législative
Dans le cadre de son programme de coopération technique de 2004, l’AIEA a fourni 

une assistance législative aux États membres de diverses régions sous forme de réunions 
bilatérales et d’ateliers régionaux. L’assistance législative a été fournie à 11 pays au moyen 
d’observations ou d’avis écrits sur certaines législations nationales présentées à l’Agence 
pour examen. De plus, à la demande de certains États membres, des stages de formation 
sur les questions relatives à une législation dans le domaine nucléaire ont été dispensés à 
13 participants.

En outre, les activités en matière d’assistance législative de l’AIEA en 2004 revêtaient 
les formes suivantes :

a) Un atelier régional de formation à l’intention des pays africains francophones et 
anglophones sur l’élaboration d’un cadre juridique pour la préparation et l’intervention en 
cas de situation d’urgence radiologique et la responsabilité civile en matière de dommages 
nucléaires s’est tenu au siège de l’AIEA à Vienne (Autriche) du 11 au 15 octobre 2004;

b) Un atelier régional à l’intention des pays de la région d’Amérique latine sur l’ap-
plication efficace d’une législation nationale en matière d’énergie nucléaire a été organisé 
en coopération avec le Conseil national de sécurité nucléaire du Gouvernement cubain et 
s’est tenu à La Havane (Cuba) du 15 au 19 novembre 2004.

i) Convention de 1979 sur la protection physique des matières nucléaires
En 2004, le processus officiel en vue de modifier la Convention sur la protection physi-

que des matières nucléaires a commencé. Le 5 juillet 2004, à la demande du Gouvernement 
autrichien et 24 États coparrains et, conformément au paragraphe 1 de l’article 20 de la 
Con vention, le Directeur général a fait circuler les propositions d’amendements à la Con-
vention à tous les États parties tendant à étendre la portée de la Convention, entre autres, à 
la protection physique des matières nucléaires utilisées à des fins pacifiques, à usage domes-
tique, au stockage et au transport et à la protection physique des matières nucléaires et à la 
protection des installations nucléaires à des fins pacifiques contre le sabotage.

Aux termes de la Convention, le Directeur général convoquera une conférence en vue 
d’examiner les amendements proposés à la demande de la majorité des États parties à la 
Convention.

390 INFCIRC/567.
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ii) Convention de 1994 sur la sûreté nucléaire 
Conformément à l’article 11 du règlement intérieur et les règles financières de la Con-

vention de 1994 sur la sûreté nucléaire, la réunion d’organisation de la troisième Réunion 
d’examen des Parties contractantes à la Convention s’est tenue au siège de l’AIEA à Vienne 
(Autriche) du 28 au 30 septembre 2004. Sur les 55 Parties contractantes, 44 ont participé à 
la réunion.

iii) Convention commune de 1997 sur la sûreté de la gestion 
du combustible usé et sur la sûreté des déchets radioactifs 

À la première réunion d’examen des Parties contractantes à la Convention commune 
sur la sûreté de la gestion du combustible usé et sur la sûreté des déchets radioactifs (tenue 
du 3 au 14 novembre 2003), il a été convenu que le Bureau de la première réunion d’examen 
pourrait se réunir au cours de la période entre la première réunion d’examen et la réunion 
d’organisation (devant se tenir du 7 au 9 novembre 2005) en vue de la deuxième réunion 
d’examen (devant se tenir du 15 au 26 mai 2006). Le Bureau pourrait dès lors examiner les 
documents de travail préparés par le secrétariat de l’AIEA afin de clarifier les directives 
permettant d’indiquer clairement les fonctions des membres avant et pendant la réunion 
d’examen et les qualités requises. Le Bureau est composé du Président et du Vice-Président 
de la première réunion d’examen et des présidents des groupes de pays. Le Bureau s’est 
réuni au siège de l’AIEA à Vienne (Autriche) du 9 au 11 juin 2004.

Les deux premiers numéros du bulletin Joint Convention News ont été publiés en avril 
et septembre 2004 respectivement. Il s’agissait d’une nouvelle initiative lancée dans le cadre 
de la Convention commune permettant de fournir aux Parties contractantes des informa-
tions sur les faits nouveaux et de faciliter les travaux et les discussions entre les séances. 

iv) Code de conduite sur la sûreté et la sécurité des sources radioactives 
et orientations pour l’importation et l’exportation de sources radioactives391

En janvier 2004, le Code de conduite révisé sur la sûreté et la sécurité des sources ra-
dioactives a été publié par l’AIEA. Le Code de conduite révisé a été approuvé par le Conseil 
des gouverneurs de l’AIEA392, puis adopté par la Conférence générale de l’AIEA, en sep-
tembre 2003. En approuvant les objectifs et les principes énoncés dans le Code de conduite, 
la Conférence générale a reconnu que le Code n’était pas un instrument juridiquement 
contraignant.

L’objectif général du Code est d’atteindre un degré élevé de sûreté et de sécurité des 
sources radioactives susceptibles de constituer un risque important et figurant à l’annexe I 
du Code. Le Code comprend des directives sur les principes généraux de base, la législation 
et l’organe réglementaire. Les paragraphes 23 à 29 contiennent des orientations particuliè-
res pour l’importation et l’exportation de sources radioactives.

À la fin de 2004, plus de 60 pays avaient fait savoir, en vertu de la résolution GC(47)/
RES/7.B de la Conférence générale de l’AIEA, qu’ils s’employaient respectivement à suivre 
les orientations énoncées dans le Code.

391 IAEA/CODEOC/2004 (2004).
392 GOV/2003/49-GC(47)/9.
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En 2004, le secrétariat de l’AIEA a convoqué un Groupe d’experts techniques et ju-
ridiques à composition non limitée afin d’élaborer des orientations pour l’importation et 
l’exportation de sources radioactives pour faciliter l’application du Code de conduite. En 
septembre 2004, le Conseil a approuvé les orientations pour l’importation et l’exportation 
de sources radioactives393. Au cours du même mois, la Conférence générale s’est félicitée 
de l’approbation du Conseil et a adopté les orientations tout en reconnaissant que celles-ci 
n’étaient pas juridiquement contraignantes. Les orientations supplémentaires au Code vi-
sent à aider les États à appliquer le Code de conduite.

v) Code de conduite sur la sûreté des réacteurs de recherche

En mars 2004, le Conseil des gouverneurs de l’AIEA a approuvé le Code de conduite 
sur la sûreté des réacteurs de recherche394. Le Code a été par la suite présenté395 à la Confé-
rence générale de septembre de 2004 qui a adopté, entre autres, les orientations concernant 
la gestion des réacteurs de recherche formulées dans le Code et a prié instamment les États 
membres de les appliquer.

L’objectif du Code est d’atteindre et de maintenir un degré élevé de sûreté nucléaire 
des réacteurs de recherche à l’échelle mondiale en renforçant les mesures au niveau natio-
nal et la coopération internationale, y compris, le cas échéant, la sûreté liée à la coopération 
technique. Le Code fournit des orientations à l’intention des États, de l’organe réglemen-
taire et de l’organisation de gestion compétente et s’applique à la sûreté des réacteurs de 
recherche à tous les stades de leur vie, de leur installation à leur mise hors service.

vi) Accords de garanties

En 2004, des accords de garanties conclus dans le cadre du Traité de 1968 sur la non-
prolifération des armes nucléaires396 avec le Cameroun397, le Kirghizistan398, les Seychel-
les399 et le Tadjikistan400 sont entrés en vigueur. Un accord de garanties conclu avec Cuba401 
dans le cadre du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires et le Traité visant 
l’interdiction des armes nucléaires en Amérique latine et dans les Caraïbes402 est entré en 
vigueur. De plus, un accord de garanties conclu avec l’Ouganda dans le cadre du Traité sur 
la non-prolifération des armes nucléaires a été approuvé par le Conseil des gouverneurs 
mais n’est pas encore entré en vigueur.

393 GOV/2004/62-GC(48)/13.
394 GOV/2004/4/Corr.1.
395 Document GC(48)/7.
396 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 729, p.161.
397 Reproduit dans le document INFCIRC/641 de l’OACI.
398 Reproduit dans le document INFCIRC/629 de l’OACI.
399 Reproduit dans le document INFCIRC/635 de l’OACI.
400 Reproduit dans le document INFCIRC/639 de l’OACI.
401 Reproduit dans le document INFCIRC/633 de l’OACI.
402 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 634, p. 281.
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En 2004 également, des protocoles additionnels aux accords de garanties entre l’AIEA 
et l’Arménie403, Cuba404, El Salvador405, le Ghana406, la République de Corée407, le Para-
guay408, les Seychelles409, le Tadjikistan410 et l’Uruguay411 sont entrés en vigueur. Des proto-
coles additionnels entre l’AIEA, EURATOM et la France412, entre l’AIEA, EURATOM et le 
Royaume-Uni413 et entre l’AIEA, EURATOM et l’Autriche, la Belgique, le Danemark, l’Al-
lemagne, la Finlande, la Grèce, l’Irlande, l’Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas, le Portugal, 
l’Espagne et la Suède414 sont entrés en vigueur. Des protocoles additionnels ont été signés 
par l’Albanie, le Cameroun, le Kazakhstan, Kiribati, la Jamahiriya arabe libyenne, Maurice, 
le Mexique, le Maroc, le Niger et la Tanzanie mais ne sont pas encore entrés en vigueur. 
Cinq autres protocoles additionnels avec l’Algérie, le Bénin, la Colombie, la Serbie et Mon-
ténégro et l’Ouganda ont été approuvés par le Conseil des gouverneurs en 2004.

10. Organisation mondiale de la propriété intellectuelle

a) Introduction

Au cours de la période à l’examen, l’Organisation mondiale de la propriété intellec-
tuelle (OMPI) a concentré ses activités sur la mise en œuvre de programmes de travail de 
fond dans trois secteurs, à savoir la coopération avec les États membres, l’enregistrement 
international de droits de propriété intellectuelle et la formulation d’un traité en matière 
de propriété intellectuelle et l’établissement de normes. Ces trois secteurs sont résumés ci-
après.

b) Coopération pour le développement

En 2004, la coopération de l’OMPI pour le développement a aidé les pays en dévelop-
pement à moderniser leurs systèmes de propriété intellectuelle afin d’en tirer des avanta-
ges économiques, sociaux et culturels. L’assistance de l’OMPI aux pays en développement 
a continué d’être principalement axée sur le développement des ressources humaines, la 
fourniture de conseils juridiques et l’octroi d’une assistance technique pour l’automatisa-
tion des procédures administratives. En particulier, l’assistance juridique sur la compatibi-

403 Reproduit dans le document INFCIRC/455/Add.2 de l’OACI.
404 Reproduit dans le document INFCIRC/633/Add.1 de l’OACI.
405 Reproduit dans le document INFCIRC/232/Add.1 de l’OACI.
406 Reproduit dans le document INFCIRC/226/Add.2 de l’OACI.
407 Reproduit dans le document INFCIRC/236/Add.1 de l’OACI.
408 Reproduit dans le document INFCIRC/279/Add.1 de l’OACI.
409 Reproduit dans le document INFCIRC/635/Add.1 de l’OACI.
410 Reproduit dans le document INFCIRC/639/Add.1 de l’OACI.
411 Reproduit dans le document INFCIRC/157/Add.2 de l’OACI.
412 Reproduit dans le document INFCIRC/290/Add.1 de l’OACI.
413 Reproduit dans le document INFCIRC/263/Add.1 de l’OACI.
414 Reproduit dans le document INFCIRC/193/Add.8 de l’OACI.
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lité d’une législation nationale avec les traités administrés par l’OMPI et l’Accord de 1994 
sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (Accord 
ADPIC415) visaient, entre autres, à permettre aux décideurs et aux juristes de prendre des 
décisions en connaissance de cause en ce qui concerne : i) le recours à certains compromis 
offerts dans le cadre juridique international; ii) leurs législations nationales; et iii) l’adhé-
sion à ces traités internationaux pour faciliter l’utilisation de la propriété intellectuelle dans 
les activités de développement et de commerce. À cet égard, l’OMPI a fourni une assistance 
juridique et technique à 44 pays en développement sous forme de 45 projets de loi, 33 ob-
servations sur un projet de réglementation et 8 consultations.

À l’approche de l’examen à mi-parcours de la mise en œuvre du Programme d’action 
en faveur des pays les moins avancés, la coordination et le suivi de l’exécution des plans 
d’action de l’OMPI en faveur des pays les moins avancés continuent d’être un élément 
important des activités entreprises. À cet égard, une assistance législative et technique a 
été fournie dans cinq domaines importants, à savoir le développement des ressources hu-
maines, les technologies de l’information, les ressources génétiques, les connaissances tra-
ditionnelles et le folklore, les petites et moyennes entreprises et la création de sociétés de 
gestion collective.

En octobre 2004, la Conférence ministérielle sur la propriété intellectuelle pour les 
pays les moins avancés a été organisée sous les auspices de l’OMPI en coopération avec le 
Gouvernement de la République de Corée afin d’examiner l’intégration de la propriété in-
tellectuelle dans les stratégies de développement des pays les moins avancés.

Le développement des ressources humaines dans les pays en développement et les pays 
en transition a continué d’être un élément stratégique crucial dans les efforts de moder-
nisation du système de propriété intellectuelle ainsi que dans son application et son uti-
lisation efficaces. L’Académie mondial de l’OMPI a contribué à cet objectif grâce à des 
activités importantes en matière d’élaboration des politiques, de formation professionnelle 
et de programmes d’enseignement à distance. En particulier, quatre nouveaux cours avan-
cés d’enseignement à distance en ligne ont été lancés dans les domaines de la protection 
des obtentions végétales, des brevets, des métiers d’art et des arts visuels (pour les petites 
et moyennes entreprises) et du règlement des litiges en matière de propriété intellectuelle 
(Centre d’arbitrage et de médiation de l’OMPI).

c) Établissement de normes
Une des principales tâches de l’OMPI consiste à promouvoir au sein de ses États mem-

bres l’harmonisation des législations, des normes et des pratiques qui touchent à la pro-
priété intellectuelle. Elle s’en acquitte par la mise en place progressive de systèmes interna-
tionaux de protection, d’administration et de sanction des droits de propriété intellectuelle. 
La constitution d’un corps commun de principes et de règles régissant la propriété intellec-
tuelle exige de vastes consultations. L’OMPI a donc créé trois comités permanents chargés 
respectivement du droit d’auteur, du droit des brevets et du droit des marques, des dessins 
et modèles industriels et des indications géographiques, permettant aux États membres de 
centraliser les discussions, de coordonner les efforts et de fixer des priorités dans ces do-
maines.

415 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1869, p. 299 (annexe I C).
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i) Comité permanent du droit des brevets

En mai 2004, à sa dixième session, le Comité permanent du droit des brevets a réalisé 
des progrès notables dans l’élaboration du système de brevets nationaux conformément 
aux intérêts et aux politiques des États membres et en vue de renforcer la coopération inter-
nationale dans le domaine de la pratique et du droit des brevets. L’essentiel des discussions 
a continué d’être consacré aux dispositions d’un projet de traité sur le droit matériel des 
brevets et règlement connexe et lignes directrices relatives à la pratique et à la manière de 
procéder pour harmoniser certains éléments du droit des brevets.

En septembre 2004, à la demande du Comité permanent du droit des brevets, le se-
crétariat a présenté aux assemblées des États membres de l’OMPI un projet d’étude initiale 
relative à un critère élargi de la nouveauté et à l’état de la technique antérieure de certaines 
demandes au titre du paragraphe 2 de l’article 8 du projet de traité sur le droit matériel des 
brevets. Cette étude vise à fournir des renseignements d’ordre général et à faciliter d’autres 
discussions de fond au sein du Comité permanent. Elle permet également de traiter non 
seulement les lois et pratiques nationales et régionales concernant l’état de la technique de 
demandes antérieures, mais également les politiques sous-jacentes à ces différentes prati-
ques.

ii) Comité permanent du droit des marques, des dessins 
et modèles industriels et des indications géographiques

Le Comité permanent a tenu deux sessions en 2004 au cours desquelles des progrès 
significatifs ont été réalisés en ce qui concerne le processus de révision du Traité de 1994 
sur le droit des marques416. À cet égard, les assemblées des États membres de l’OMPI ont 
approuvé la convocation d’une conférence diplomatique en vue de l’adoption d’un traité 
révisé sur le droit des marques devant avoir lieu en mars 2006 et qui permettra d’actualiser 
le traité existant et d’adapter ses procédures aux progrès technologiques.

Les travaux sur l’harmonisation des règles ou des principes directeurs sur le droit des 
marques et des pratiques administratives connexes ont mis l’accent sur l’évaluation des ré-
ponses reçues des États membres au questionnaire sur le droit et la pratique des marques. 
L’information recueillie a été résumée par le secrétariat dans un document qui pourrait 
aboutir, le cas échéant, en recommandations ou directives sur les points visés.

iii) Comité permanent du droit d’auteur et droits connexes

Pour faire face à la poussée de la technologie numérique et autres nouvelles techni-
ques et l’usage croissant de l’Internet, le Comité permanent du droit d’auteur a continué, 
en 2004, à faire des progrès notables en vue de la convocation d’une conférence diploma-
tique à laquelle un instrument sur la protection des organismes de radiodiffusion pourrait 
éventuellement être adopté. Le texte révisé d’un traité consolidé a été rédigé, pour présen-
tation à la douzième session du Comité permanent tenue en novembre 2004, à partir des 
propositions présentées par les États membres de l’OMPI et la Communauté européenne 
afin de favoriser l’adoption d’un consensus et de faciliter la suite des débats du Comité 
permanent.

416 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2037, p. 35.
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Le Comité permanent a également poursuivi les discussions sur la protection des ca-
pitaux investis dans la création et le maintien des bases de données non originales tout en 
s’efforçant de maintenir l’accès à un prix abordable aux revues scientifiques et techniques 
ou autres sources d’information du domaine public.

En septembre 2004, les assemblées des États membres de l’OMPI ont examiné l’état 
des consultations sur les questions en suspens relatives à la protection des interprétations et 
exécutions audiovisuelles et a décidé d’y donner suite. Dans cet esprit, en novembre 2004, 
l’OMPI a organisé une réunion d’information sur la protection des interprétations et exé-
cutions audiovisuelles et, à cette occasion, une étude intitulée « Étude sur le transfert des 
droits des artistes interprètes aux producteurs de fixations audiovisuelles : conclusion » a 
été présentée pour examen par toutes les délégations.

iv) Comité permanent des techniques de l’information
À sa réunion de janvier 2004, le Groupe de travail sur les normes et la documenta-

tion du Comité permanent des techniques de l’information a adopté un certain nombre 
de révisions des normes de l’OMPI facilitant ainsi l’accès et l’utilisation de l’information 
en matière de propriété industrielle accessible au public associée à l’octroi des brevets, des 
marques et des dessins industriels. Des progrès ont également été faits en ce qui a trait à 
certaines propositions portant sur la révision des normes de l’OMPI relatives aux marques 
et à la gestion de leurs éléments figuratifs. Une équipe d’experts chargée de renouveler 
le Manuel sur l’information et la documentation en matière de propriété industrielle de 
l’OMPI a également été mise sur pied.

d) Activités en matière d’enregistrement international

i) Brevets
En septembre 2004, l’Assemblée de l’Union internationale du Traité de coopération 

en matière de brevets (PCT) de 1970417 a adopté des amendements au règlement du Traité 
prenant effet à compter d’avril 2005. Ces modifications portaient sur la simplification de la 
procédure de contestation en cas de non-unité de l’invention et les rectificatifs à d’autres 
modifications consécutives aux amendements déjà adoptés par l’Assemblée de l’Union in-
ternationale du Traité en 2002.

À la fin de 2004, un million de demandes avaient été déposées au titre du PCT. En 
2004 seulement, 122 898 demandes internationales de brevets ont été déposées, soit une 
croissance sans précédent de 11,5 % par rapport à 2003. Toutes les 7 268 demandes interna-
tionales provenaient des 10 pays premiers pays au classement des pays en développement 
par rapport à 5 861 en 2003. De plus, à la fin de 2004, le nombre total d’États contractants 
au Traité de coopération en matière de brevets s’établissait à 124 dont 69 (ou 56 %) étant 
des pays en développement.

417 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1160, p. 231. Pour le texte du Traité amendé et modifié, voir 
sous la rubrique « Traités » à l’adresse www.wipo.int.
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ii) Dépôt électronique dans le cadre du PCT
En février 2004, tous les demandeurs avaient accès au dépôt électronique des deman-

des internationales de brevets au moyen du logiciel PCT-SAFE lancé en 2003. En 2004, près 
de 14 % des demandes au titre du PCT ont été déposées entièrement sous forme électroni-
que. Par ailleurs, pour permettre au secrétariat de l’OMPI de recevoir, traiter et commu-
niquer les documents de priorité présentés sous forme électronique, un nouveau système 
d’application électronique des documents de priorité (E-Pdoc) a été lancé en 2004.

iii) Marques
En avril 2004, certaines modifications au règlement commun au titre du Protocole 

relatif à l’Arrangement de Madrid concernant l’enregistrement international des marques 
(Protocole de Madrid) de 1989418 sont entrées en vigueur. Les modifications ont conduit à 
l’introduction de l’espagnol comme langue supplémentaire du système de Madrid et ont 
permis de traduire sur le plan opérationnel l’adhésion de la Communauté européenne au 
Protocole de Madrid. Par conséquent, l’utilisation du système international d’enregistre-
ment des marques a atteint un niveau sans précédent en 2004. En fait, le secrétariat de 
l’OMPI a reçu 29 482 nouvelles demandes internationales des marques (une augmentation 
de 5 610 ou 23,5 % par rapport à 2003) et a enregistré, notifié et publié 23 382 enregistre-
ments internationaux (une augmentation de 1 532 ou 7 % par rapport à 2003). De ce fait, 
près de 424 000 enregistrements internationaux étaient valides en vertu du système de Ma-
drid et appartenaient à plus de 138 280 différents titulaires d’une marque.

Au cours de 2004, le Bureau international a traité 7 345 renouvellements (une aug-
mentation de 708 ou 10,6 % par rapport à 2003), 9 759 désignations postérieures (une aug-
mentation de 1 016 ou 11,6 % par rapport à 2003) et 48 150 autres modifications aux enregis-
trements existants (une diminution de 6 271 ou 11,7 % par rapport à 2003). Compte tenu du 
fait que chaque enregistrement international a été effectué dans le cadre de ce système dans 
environ 12 Parties contractantes, le nombre d’enregistrements internationaux de marques 
valides à la fin de 2004 équivalait à quelque 5 millions d’enregistrements nationaux.

En 2004, on a également assisté à d’importants changements dans la composition du 
Protocole de Madrid auquel ont adhéré le Kirghizistan, la Namibie, la République arabe 
syrienne et une organisation intergouvernementale, la Communauté européenne. La Com-
munauté européenne a été la première organisation intergouvernementale à adhérer au 
Protocole.

iv) Dessins et modèles industriels
Le règlement d’exécution commun à la loi de 1999, la loi de 1960 et la loi de 1934 de 

l’Arrangement de La  Haye de 1925 concernant le dépôt international de dessins indus-
triels419 est entré en vigueur en avril 2004. 

Au cours de l’année, le Bureau international a reçu en tout 1 376 demandes internatio-
nales de dessins industriels, 1 415 enregistrements et 3 591 renouvellements. Par rapport à 
2003, ces chiffres indiquent une diminution de 37 %, 42,8 % et 3,7 % respectivement et font 

418 Publication n° 204 de l’OMPI.
419 Publication n° 269 de l’OMPI.
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état d’une tendance à la baisse vraisemblablement attribuable à l’entrée en application, en 
avril 2003, du système d’enregistrement des dessins et modèles de la Communauté euro-
péenne.

e) Propriété intellectuelle et questions mondiales 

i) Ressources génétiques, savoirs traditionnels et folklore
À ses sixième et septième sessions, le Comité intergouvernemental a réalisé des pro-

grès importants dans l’élaboration d’un cadre international plus clair et mieux construit et 
a mené de nombreuses initiatives concrètes de renforcement des capacités, d’orientation 
juridique et en matière de politique générale et de protection défensive contre l’obtention 
illégitime de brevets portant sur les savoirs traditionnels. Le Comité est convenu d’élaborer 
des résultats concrets sous forme de deux séries de projets de synthèse des objectifs de po-
litique générale et des principes fondamentaux pour la protection des savoirs traditionnels 
et des expressions culturelles traditionnelles. Les projets de dispositions ont été retenus 
comme base des travaux au sein du Comité.

ii) Petites et moyennes entreprises (PME) et propriété intellectuelle
Les activités ont été axées sur le développement d’un vaste réseau international de par-

tenaires afin d’aider à diffuser le message sur le rôle crucial que joue le système de la pro-
priété intellectuelle dans le renforcement de la compétitivité des PME dans tous les secteurs 
de l’économie. Le réseau est composé d’institutions d’appui et de financement des PME à 
l’échelle mondiale, autre que les institutions des Nations Unies, des centres de liaison des 
PME au niveau national, des offices de propriété intellectuelle et des administrations de 
droit d’auteur au sein des États membres.

iii) Questions d’application des droits de propriété intellectuelle
À sa deuxième session tenue en juin 2004, le Comité consultatif sur l’application des 

droits a passé en revue le rôle du pouvoir judiciaire, des autorités parajudiciaires et du 
ministère public dans les activités d’application des droits, les analogies entre les systèmes 
juridiques de droit civil et de common law, les procédures administratives d’application 
des droits de propriété intellectuelle, les procédures et les sanctions pénales et différentes 
expériences nationales. 

À cet égard, le Comité a affirmé l’importance au niveau mondial de la formation ju-
diciaire continue dans le domaine de la propriété intellectuelle, ainsi que la nécessité de 
sensibiliser les autorités judiciaires de tous niveaux aux questions d’application des droits 
de propriété intellectuelle. Le Comité a donc décidé qu’à sa prochaine session, en 2006, l’un 
des thèmes majeurs de la discussion porterait sur l’éducation et la sensibilisation.

iv) Centre d’arbitrage et de médiation de l’OMPI
L’activité du Centre d’arbitrage et de médiation de l’OMPI est d’assurer des services 

de traduction en 11 langues en ce qui concerne les procédures de contestations relatives aux 
noms de domaine dans divers scripts et pour des parties provenant de 118 pays. En 2004, 
le Centre a été saisi de 1 179 litiges relatifs à des nouveaux noms de domaine dans le cadre 
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des Principes directeurs concernant le règlement uniforme des litiges relatifs aux noms de 
domaine (principes UDRP), soit une augmentation de 6,6 % par rapport à 2003. La plupart 
des litiges portaient sur des noms de domaine internationaux, tels que « .com », soit plus de 
80 % des noms visés. Le Centre a également traité 70 litiges relatifs à des noms de domaine 
de premier niveau de codes de pays (ccTLD), soit une augmentation de 37 % par rapport à 
2003. Le Centre a fourni des services dans le règlement de litiges concernant 43 domaines 
de premier niveau de codes de pays, dont « .ch » (Suisse), « .fr » (France) et « .ir » (Républi-
que islamique d’Iran). Il a également donné des avis et prêté assistance sur le contenu et la 
rédaction de politiques de règlement des litiges.

Le Centre a produit et diffusé des informations sur les possibilités de règlement ex-
trajudiciaire de règlement des litiges de propriété intellectuelle, dont la publication d’une 
brochure qui décrit la procédure d’arbitrage de l’OMPI et la contribution que ce mode de 
règlement peut apporter au bon déroulement des transactions de propriété intellectuelle. 

v) Nouveaux membres et nouvelles adhésions
En 2004, 56 nouveaux instruments de ratification et d’adhésion ont été reçus et 81 no-

tifications d’actions engagées au titre des traités ont été publiées en ce qui concerne les 
conventions et arrangements administrés par l’OMPI. 

Les chiffres ci-après indiquent, au regard de chaque instrument, le nombre des États 
qui y avaient adhéré à la fin de 2004, le nombre total des États parties figurant entre paren-
thèses420.

a) Convention instituant l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, 
1967 : 2 (181);

b) Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle, 1883 : 2 (168);
c) Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques, 

1886 : 5 (157);
d) Traité de coopération en matière de brevets, 1970 : 1 (124);
e) Arrangement de Madrid concernant l’enregistrement international des marques, 

1891 : 2 (56);
f) Protocole relatif à l’Arrangement de Madrid concernant l’enregistrement interna-

tional des marques, 1989 : 4 (66);
g) Traité sur le droit des marques, 1994 : 3 (33);
h) Traité sur le droit des brevets, 2000 : 2 (9); 
i) Arrangement de Nice concernant la classification internationale des produits et 

des services aux fins de l’enregistrement des marques, 1957 : 2 (74);
j) Arrangement de Locarno instituant une classification internationale pour les des-

sins et modèles industriels, 1968 : 1 (44)
k) Arrangement de Strasbourg concernant la classification internationale des bre-

vets, 1971 : 1 (55);
l) Arrangement de Vienne instituant une classification internationale des éléments 

figuratifs des marques, 1973 : 1 (20);

420 Pour les textes et l’état des conventions énumérées dans cette section, voir sous la rubrique « Trai-
tés » à l’adresse www.wipo.int.
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m) Traité de l’OMPI sur le droit d’auteur, 1996 : 6 (50);
n) Traité de l’OMPI sur les interprétations et exécutions et les phonogrammes, 

1996 : 6 (48);
o) Arrangement de Lisbonne concernant la protection des appellations d’origine et 

leur enregistrement international, 1958 : 2 (22);
p) Arrangement de Madrid concernant la répression des indications de provenance 

fausses ou fallacieuses sur les produits, 1891 : 1 (34);
q) Traité de Nairobi concernant la protection du symbole olympique, 1981 : 2 (43);
r) Traité de Budapest sur la reconnaissance internationale du dépôt des micro-orga-

nismes aux fins de la procédure en matière de brevets, 1977 : 2 (60);
s) Convention internationale de Rome sur la protection des artistes interprètes ou 

exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion, 1961 : 
3 (79);

t) Convention de Genève pour la protection des producteurs de phonogrammes 
contre la reproduction non autorisée de leurs phonogrammes, 1971 :1 (73);

u) Arrangement de La Haye concernant le dépôt international des dessins et modè-
les industriels, 1925 : 2 (31);

v) Acte de Genève de l’Arrangement de La Haye, 1999 : 5 (16).

11. Fonds international de développement agricole
a) Accords de coopération, mémorandums d’accords et autres

À sa quatre-vingt-deuxième session (8-9 septembre 2004), le Conseil exécutif a auto-
risé le Fonds international de développement agricole (FIDA) à négocier un accord de coo-
pération avec la Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit (GTS) GmbH421. 
Un mémorandum d’accord entre le FIDA et la GTZ GmbH a été signé le 14 septembre 2004 
et présenté au Conseil exécutif à sa quatre-vingt-troisième session (1er-2 décembre 2004) 
pour information422.

Également à sa quatre-vingt-deuxième session, le Conseil exécutif a autorisé423 le FIDA 
à adhérer à l’Accord-cadre financier et administratif entre l’Union européenne, représentée 
par la Commission des communautés européennes, et l’Organisation des Nations Unies, 
signé le 29 avril 2003424. L’accord a été signé le 27 septembre 2004 et présenté au Conseil 
exécutif à sa quatre-vingt-troisième session425.

À sa quatre-vingt-troisième session, le Conseil exécutif a de plus autorisé le FIDA à 
conclure un accord de coopération avec l’Organisation de coopération et de développe-
ment économiques et un mémorandum d’accord avec la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, en sa qualité d’administrateur du BioCarbon Fund, 

421 EB 2004/82/R.33.
422 EB 2004/83/INF.4.
423 EB 2004/82/R.32.
424 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2213, p. 39.
425 EB 2004/83/INF.3.
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concernant la tranche d’activités sur la gestion des terres arides financée par le BioCarbon 
Fund426.

b) Faits marquants dans le domaine juridique

À sa vingt-septième session (18-19 février 2004), le Conseil des gouverneurs du FIDA, 
par sa résolution 134/XXVII, a habilité le Conseil d’administration à décider de l’établisse-
ment de tous les fonds d’affectation spéciale multidonateurs. 

Le Conseil d’administration, à sa quatre-vingt-deuxième session, a adopté une poli-
tique en matière de ressources humaines du FIDA427, laquelle remplace le Manuel d’ad-
ministration du personnel, adopté par le Conseil d’administration à sa troisième session 
en 1978 et modifié régulièrement depuis. La politique en matière de ressources humaines 
définit les principes directeurs devant inspirer la gestion des ressources humaines, en vertu 
desquels le Président doit gérer le personnel du FIDA.

12. Organisation mondiale du commerce

a) Composition

En 2004, le Cambodge et le Népal ont adhéré à l’Organisation mondiale du commerce, 
établissant à 148 le nombre de membres à la fin de l’année.

b) Règlement des différends

En 2004, 19 demandes de consultation ont été reçues en vertu de l’article 4 du Mémo-
randum d’accord sur les règles et procédures régissant le règlement des différends428. L’Or-
gane de règlement des différends a établi des groupes spéciaux dans les affaires suivantes : 
 i) République dominicaine : Mesures affectant l’importation et la vente de ci-

garettes sur le marché intérieur, plainte du Honduras (WT/DS302);
 ii) États-Unis : Enquête en matière de droits compensateurs sur les semi-con-

ducteurs pour mémoires RAM dynamiques (DRAM) en provenance de Co-
rée, plainte de la Corée (WT/DS296);

 iii) Communautés européennes : Mesures compensatoires visant les semi-con-
ducteurs pour mémoires RAM dynamiques en provenance de Corée, plainte 
de la Corée (WT/DS299);

 iv) Communautés européennes : Mesures affectant le commerce des navires de 
commerce, plainte de la Corée (WT/DS301);

 v) États-Unis : Lois, réglementations et méthode de calcul des marges de dum-
ping (réduction à zéro), plainte des Communautés européennes (WT/
DS294);

426 EB 2004/83/R.48.
427 EB 2004/82/R.28/Rev.1. 
428 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1869, p. 401 (annexe 2).
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 vi) Mexique : Mesures fiscales concernant les boissons sans alcool et autres 
boissons, plainte des États-Unis (WT/DS308); 

 vii) Corée : Droits antidumping sur les importations de certains papiers en pro-
venance d’Indonésie, plainte de l’Indonésie (WT/DS312).

Au cours de la même année, l’Organe de règlement des différends a adopté les rapports 
du Groupe spécial et de l’Organe d’appel concernant les affaires suivantes :
 i) Mexique : Mesures visant les services de télécommunication, plainte des 

États-Unis (WT/DS204) [rapport du Groupe spécial]; 
 ii) États-Unis : Réexamen à l’extinction des droits antidumping appliqués aux 

produits plats en acier au carbone traité contre la corrosion en provenance 
du Japon, plainte du Japon (WT/DS244) [rapports du Groupe spécial et de 
l’Organe d’appel];

 iii) Communautés européennes : Conditions d’octroi de préférences tarifaires 
aux pays en développement, plainte de l’Inde (WT/DS246) [rapports du 
Groupe spécial et de l’Organe d’appel];

 iv) États-Unis : Détermination finale en matière de droits compensateurs con-
cernant certains bois d’œuvre résineux en provenance du Canada, plainte du 
Canada (WT/DS257) [rapports du Groupe spécial et de l’Organe d’appel];

 v) États-Unis : Détermination finale en matière de droits compensateurs con-
cernant certains bois d’œuvre résineux en provenance du Canada, plainte du 
Canada (WT/DS264) [rapports du Groupe spécial et de l’Organe d’appel];

 vi) États-Unis : Réexamen de l’extinction des mesures antidumping visant les 
produits tubulaires destinés à des pays pétroliers en provenance d’Argentine 
(WT/DS268) [rapports du Groupe spécial et de l’Organe d’appel];

 vii) États-Unis : Mesures concernant les exportations de blé et le traitement des 
grains importés, plainte des États-Unis (WT/DS276) [rapports du Groupe 
spécial et de l’Organe d’appel]; 

 viii) États-Unis : Enquête de la Commission du commerce international dans 
l’affaire concernant certains bois d’œuvre résineux en provenance du Ca-
nada, plainte du Canada (WT/DS277) [rapports du Groupe spécial et de 
l’Organe d’appel].

L’Organe de règlement des différends a en outre autorisé la suspension de concessions 
ou autres obligations en vertu du paragraphe 6 de l’article 22 du Mémorandum d’accord 
dans les affaires suivantes429 :
 i) Décision de l’arbitre, États-Unis : Loi de 2000 sur la compensation pour 

continuation du dumping et maintien de la subvention, plainte originale du 
Brésil — recours à l’arbitrage par les États-Unis au titre de l’article 22.6 du 
Mé morandum d’accord (WT/DS217/ARB/BRA);

 ii) Décision de l’arbitre, États-Unis : Loi de 2000 sur la compensation pour con-
tinuation du dumping et maintien de la subvention, plainte originale du Ca-

429 WT/DSB/M/178 pour ce qui est du Brésil, des Communautés européennes, de l’Inde, de la Répu-
blique de Corée, du Canada et du Mexique et WT/DSB/180 pour ce qui est du Chili.
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nada — recours à l’arbitrage par les États-Unis au titre de l’article 22.6 du 
Mémorandum d’accord (WT/DS234/ARB/CAN);

 iii) Décision de l’arbitre, États-Unis : Loi de 2000 sur la compensation pour 
continuation du dumping et maintien de la subvention, plainte originale du 
Chili — recours à l’arbitrage par les États-Unis au titre de l’article 22.6 du 
Mémorandum d’accord (WT/DS217/ARB/CHL);

 iv) Décision de l’arbitre, États-Unis : Loi de 2000 sur la compensation pour 
continuation du dumping et maintien de la subvention, plainte originale des 
Communautés européennes — recours à l’arbitrage par les États-Unis au 
titre de l’article 22.6 du Mémorandum d’accord (WT/DS217/ARB/EEC);

 v) Décision de l’arbitre, États-Unis : Loi de 2000 sur la compensation pour 
continuation du dumping et maintien de la subvention, plainte originale de 
l’Inde — recours à l’arbitrage par les États-Unis au titre de l’article 22.6 du 
Mémorandum d’accord (WT/DS217/ARB/IND);

 vi) Décision de l’arbitre, États-Unis : Loi de 2000 sur la compensation pour 
continuation du dumping et maintien de la subvention, plainte originale du 
Japon — recours à l’arbitrage par les États-Unis au titre de l’article 22.6 du 
Mémorandum d’accord (WT/DS217/ARB/JPN);

 vii) Décision de l’arbitre, États-Unis : Loi de 2000 sur la compensation pour 
continuation du dumping et maintien de la subvention, plainte originale de 
la Corée — recours à l’arbitrage par les États-Unis au titre de l’article 22.6 du 
Mémorandum d’accord (WT/DS217/ARB/KOR);

 viii) Décision de l’arbitre, États-Unis : Loi de 2000 sur la compensation pour 
continuation du dumping et maintien de la subvention, plainte originale du 
Mexique — recours à l’arbitrage par les États-Unis au titre de l’article 22.6 
du Mémorandum d’accord (WT/DS234/ARB/MEX);
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Chapitre IV

TRAITÉS RELATIFS AU DROIT INTERNATIONAL 
CONCLUS SOUS LES AUSPICES DE L’ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES ET DES ORGANISATIONS 
INTERGOUVERNEMENTALES QUI LUI SONT RELIÉES 

A. — Traités relatifs au droit international conclus 
sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies

Convention des Nations Unies sur les immunités juridictionnelles des États 
et de leurs biens. Adoptée par l’Assemblée générale le 2 décembre 2004*

Les États Parties à la présente Convention,
Considérant que les immunités juridictionnelles des États et de leurs biens procèdent 

d’un principe généralement accepté du droit international coutumier,
Ayant à l’esprit les principes du droit international consacrés dans la Charte des Na-

tions Unies,
Convaincus qu’une convention internationale sur les immunités juridictionnelles des 

États et de leurs biens renforcerait la prééminence du droit et la sécurité juridique, en par-
ticulier dans les rapports entre les États et les personnes physiques et morales, et contribue-
rait à la codification et au développement du droit international et à l’harmonisation des 
pratiques dans ce domaine,

Tenant compte de l’évolution de la pratique des États en ce qui concerne les immunités 
juridictionnelles des États et de leurs biens,

Affirmant que les règles du droit international coutumier continuent de régir les ques-
tions qui n’ont pas été réglées dans les dispositions de la présente Convention,

Sont convenus de ce qui suit :

Première partie. Introduction

Article premier. Portée de la présente Convention

La présente Convention s’applique à l’immunité de juridiction d’un État et de ses biens 
devant les tribunaux d’un autre État.

* adopté au cours de la 65e séance plénière de l’assemblée générale par la résolution 58/38 du 
2 décembre 2004
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Article 2. Emploi des termes

1. Aux fins de la présente Convention :
a) Le terme « tribunal » s’entend de tout organe d’un État, quelle que soit sa dénomi-

nation, habilité à exercer des fonctions judiciaires;
b) Le terme « État » désigne :

 i) L’État et ses divers organes de gouvernement;
 ii) Les composantes d’un État fédéral ou les subdivisions politiques de l’État, 

qui sont habilitées à accomplir des actes dans l’exercice de l’autorité souve-
raine et agissent à ce titre;

 iii) Les établissements ou organismes d’État ou autres entités, dès lors qu’ils sont 
habilités à accomplir et accomplissent effectivement des actes dans l’exercice 
de l’autorité souveraine de l’État;

 iv) Les représentants de l’État agissant à ce titre;
c) L’expression « transaction commerciale » désigne :

 i) Tout contrat ou transaction de caractère commercial pour la vente de biens 
ou la prestation de services;

 ii) Tout contrat de prêt ou autre transaction de nature financière, y compris 
toute obligation de garantie ou d’indemnisation en rapport avec un tel prêt 
ou une telle transaction;

 iii) Tout autre contrat ou transaction de nature commerciale, industrielle ou 
portant sur la fourniture de biens ou de services, à l’exclusion d’un contrat 
de travail.

2. Pour déterminer si un contrat ou une transaction est une « transaction commer-
ciale » au sens de l’alinéa c du paragraphe 1, il convient de tenir compte en premier lieu de 
la nature du contrat ou de la transaction, mais il faudrait aussi prendre en considération 
son but si les parties au contrat ou à la transaction en sont ainsi convenues, ou si, dans la 
pratique de l’État du for, ce but est pertinent pour déterminer la nature non commerciale 
du contrat ou de la transaction.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 concernant l’emploi des termes dans la pré-
sente Convention n’affectent pas l’emploi de ces termes ni le sens qui peut leur être donné 
dans d’autres instruments internationaux ou dans le droit interne d’un État.

Article 3. Privilèges et immunités non affectés par la présente Convention

1. La présente Convention n’affecte pas les privilèges et immunités dont jouit un État 
en vertu du droit international en ce qui concerne l’exercice des fonctions :

a) De ses missions diplomatiques, de ses postes consulaires, de ses missions spécia-
les, de ses missions auprès des organisations internationales, ou de ses délégations dans les 
organes des organisations internationales ou aux conférences internationales; et

b) Des personnes qui y sont attachées.
2. La présente Convention n’affecte pas non plus les privilèges et immunités que le 

droit international reconnaît ratione personae aux chefs d’État.
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3. La présente Convention n’affecte pas les privilèges et immunités que le droit inter-
national reconnaît à un État concernant des aéronefs ou des objets spatiaux lui appartenant 
ou exploités par lui.

Article 4. Non-rétroactivité de la présente Convention

Sans préjudice de l’application de toutes règles énoncées dans la présente Conven-
tion auxquelles les immunités juridictionnelles des États et de leurs biens sont soumises en 
vertu du droit international indépendamment de la présente Convention, cette dernière ne 
s’applique à aucune question relative aux immunités juridictionnelles des États ou de leurs 
biens soulevée dans une procédure intentée contre un État devant un tribunal d’un autre 
État avant l’entrée en vigueur de la présente Convention entre les États concernés.

Deuxième partie. Principes généraux

Article 5. Immunité des États

Un État jouit, pour lui-même et pour ses biens, de l’immunité de juridiction devant les 
tribunaux d’un autre État, sous réserve des dispositions de la présente Convention.

Article 6. Modalités pour donner effet à l’immunité des États

1. Un État donne effet à l’immunité des États prévue par l’article 5 en s’abstenant 
d’exercer sa juridiction dans une procédure devant ses tribunaux contre un autre État et, à 
cette fin, veille à ce que ses tribunaux établissent d’office que l’immunité de cet autre État 
prévue par l’article 5 est respectée.

2. Une procédure devant un tribunal d’un État est considérée comme étant intentée 
contre un autre État lorsque celui-ci :

a) Est cité comme partie à la procédure; ou
b) N’est pas cité comme partie à la procédure, mais que cette procédure vise en fait à 

porter atteinte aux biens, droits, intérêts ou activités de cet autre État.

Article 7. Consentement exprès à l’exercice de la juridiction

1. Un État ne peut invoquer l’immunité de juridiction dans une procédure devant un 
tribunal d’un autre État à l’égard d’une matière ou d’une affaire s’il a consenti expressément 
à l’exercice de la juridiction de ce tribunal à l’égard de cette matière ou de cette affaire :

a) Par accord international;
b) Dans un contrat écrit; ou
c) Par une déclaration devant le tribunal ou une communication écrite dans une 

procédure déterminée.
2. L’accord donné par un État pour l’application de la loi d’un autre État n’est pas 

réputé valoir consentement à l’exercice de la juridiction des tribunaux de cet autre État.

Article 8. Effet de la participation à une procédure devant un tribunal

1. Un État ne peut invoquer l’immunité de juridiction dans une procédure devant un 
tribunal d’un autre État :

a) S’il a intenté lui-même ladite procédure; ou
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b) Si, quant au fond, il est intervenu à ladite procédure ou y a participé de quelque 
façon que ce soit. Cependant, si l’État prouve au tribunal qu’il n’a pu avoir connaissance 
de faits sur lesquels une demande d’immunité peut être fondée qu’après avoir participé à la 
procédure, il peut invoquer l’immunité sur la base de ces faits, à condition de le faire sans 
retard.

2. Un État n’est pas réputé avoir consenti à l’exercice de la juridiction d’un tribunal 
d’un autre État s’il intervient dans une procédure ou y participe à seule fin :

a) D’invoquer l’immunité; ou
b) De faire valoir un droit ou un intérêt à l’égard d’un bien en cause dans la procé-

dure.
3. La comparution d’un représentant d’un État devant un tribunal d’un autre État 

comme témoin n’est pas réputée valoir consentement du premier État à l’exercice de la 
juridiction de ce tribunal.

4. Le défaut de comparution d’un État dans une procédure devant un tribunal d’un 
autre État ne saurait s’interpréter comme valant consentement du premier État à l’exercice 
de la juridiction de ce tribunal.

Article 9. Demandes reconventionnelles

1. Un État qui intente une procédure devant un tribunal d’un autre État ne peut in-
voquer l’immunité de juridiction devant ledit tribunal en ce qui concerne une demande 
reconventionnelle qui est fondée sur le même rapport de droit ou les mêmes faits que la 
demande principale.

2. Un État qui intervient pour introduire une demande dans une procédure devant 
un tribunal d’un autre État ne peut invoquer l’immunité de juridiction devant ledit tribunal 
en ce qui concerne une demande reconventionnelle qui est fondée sur le même rapport de 
droit ou les mêmes faits que la demande introduite par lui.

3. Un État qui introduit une demande reconventionnelle dans une procédure inten-
tée contre lui devant un tribunal d’un autre État ne peut invoquer l’immunité de juridiction 
devant ledit tribunal en ce qui concerne la demande principale.

Troisième partie. Procédures dans lesquelles les États 
ne peuvent pas invoquer l’immunité

Article 10. Transactions commerciales

1. Si un État effectue, avec une personne physique ou morale étrangère, une tran-
saction commerciale et si, en vertu des règles applicables de droit international privé, les 
contestations relatives à cette transaction commerciale relèvent de la juridiction d’un tri-
bunal d’un autre État, l’État ne peut invoquer l’immunité de juridiction devant ce tribunal 
dans une procédure découlant de ladite transaction.

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas :
a) Dans le cas d’une transaction commerciale entre États; ou
b) Si les parties à la transaction commerciale en sont expressément convenues autre-

ment.
3. Lorsqu’une entreprise d’État ou une autre entité créée par l’État qui est dotée d’une 

personnalité juridique distincte et a la capacité :
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a) D’ester et d’être attrait en justice; et
b) D’acquérir, de posséder ou de détenir et de céder des biens, y compris des biens 

que l’État l’a autorisée à exploiter ou à gérer, est impliquée dans une procédure se rappor-
tant à une transaction commerciale dans laquelle elle est engagée, l’immunité de juridiction 
dont jouit l’État concerné n’est pas affectée.

Article 11. Contrats de travail

1. À moins que les États concernés n’en conviennent autrement, un État ne peut 
invoquer l’immunité de juridiction devant un tribunal d’un autre État, compétent en l’es-
pèce, dans une procédure se rapportant à un contrat de travail entre l’État et une personne 
physique pour un travail accompli ou devant être accompli, en totalité ou en partie, sur le 
territoire de cet autre État.

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas :
a) Si l’employé a été engagé pour s’acquitter de fonctions particulières dans l’exer-

cice de la puissance publique;
b) Si l’employé est :

 i) Agent diplomatique, tel que défini dans la Convention de Vienne sur les re-
lations diplomatiques de 1961;

 ii) Fonctionnaire consulaire, tel que défini dans la Convention de Vienne sur 
les relations consulaires de 1963;

 iii) Membre du personnel diplomatique d’une mission permanente auprès 
d’une organisation internationale, ou d’une mission spéciale, ou s’il est en-
gagé pour représenter un État lors d’une conférence internationale; ou

 iv) S’il s’agit de toute autre personne jouissant de l’immunité diplomatique;
c) Si l’action a pour objet l’engagement, le renouvellement de l’engagement ou la 

réintégration d’un candidat;
d) Si l’action a pour objet le licenciement ou la résiliation du contrat d’un employé et 

si, de l’avis du chef de l’État, du chef du gouvernement ou du Ministre des affaires étrangè-
res de l’État employeur, cette action risque d’interférer avec les intérêts de l’État en matière 
de sécurité;

e) Si l’employé est ressortissant de l’État employeur au moment où l’action est enga-
gée, à moins qu’il n’ait sa résidence permanente dans l’État du for; ou

f) Si l’employé et l’État employeur en sont convenus autrement par écrit, sous ré-
serve de considérations d’ordre public conférant aux tribunaux de l’État du for juridiction 
exclusive en raison de l’objet de l’action.

Article 12. Atteintes à l’intégrité physique d’une personne ou dommages aux biens

À moins que les États concernés n’en conviennent autrement, un État ne peut invo-
quer l’immunité de juridiction devant un tribunal d’un autre État, compétent en l’espèce, 
dans une procédure se rapportant à une action en réparation pécuniaire en cas de décès ou 
d’atteinte à l’intégrité physique d’une personne, ou en cas de dommage ou de perte d’un 
bien corporel, dus à un acte ou à une omission prétendument attribuables à l’État, si cet 
acte ou cette omission se sont produits, en totalité ou en partie, sur le territoire de cet au-
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tre État et si l’auteur de l’acte ou de l’omission était présent sur ce territoire au moment de 
l’acte ou de l’omission.

Article 13. Propriété, possession et usage de biens

À moins que les États concernés n’en conviennent autrement, un État ne peut invo-
quer l’immunité de juridiction devant un tribunal d’un autre État, compétent en l’espèce, 
dans une procédure se rapportant à la détermination :

a) D’un droit ou intérêt de l’État sur un bien immobilier situé sur le territoire de 
l’État du for, de la possession du bien immobilier par l’État ou de l’usage qu’il en fait, ou 
d’une obligation de l’État en raison de son intérêt juridique au regard de ce bien immobi-
lier, de sa possession ou de son usage;

b) D’un droit ou intérêt de l’État sur un bien mobilier ou immobilier né d’une suc-
cession, d’une donation ou d’une vacance; ou

c) D’un droit ou intérêt de l’État dans l’administration de biens tels que biens en 
trust, biens faisant partie du patrimoine d’un failli ou biens d’une société en cas de disso-
lution.

Article 14. Propriété intellectuelle et industrielle

À moins que les États concernés n’en conviennent autrement, un État ne peut invo-
quer l’immunité de juridiction devant un tribunal d’un autre État, compétent en l’espèce, 
dans une procédure se rapportant à :

a) La détermination d’un droit de l’État sur un brevet, un dessin ou modèle indus-
triel, un nom commercial ou une raison sociale, une marque de fabrique ou de commerce 
ou un droit d’auteur ou toute autre forme de propriété intellectuelle ou industrielle, qui 
bénéficie d’une mesure de protection juridique, même provisoire, dans l’État du for; ou

b) Une allégation de non-respect par l’État, sur le territoire de l’État du for, d’un 
droit du type visé à l’alinéa a appartenant à un tiers et protégé par l’État du for.

Article 15. Participation à des sociétés ou autres groupements

1. Un État ne peut invoquer l’immunité de juridiction devant un tribunal d’un autre 
État, compétent en l’espèce, dans une procédure se rapportant à sa participation dans une 
société ou un groupement ayant ou non la personnalité juridique et concernant les rap-
ports entre l’État et la société ou le groupement ou les autres parties, dès lors que la société 
ou le groupement :

a) Comprennent des parties autres que des États ou des organisations internationa-
les; et

b) Sont enregistrés ou constitués selon la loi de l’État du for ou ont leur siège ou leur 
principal lieu d’activité dans cet État.

2. Un État peut toutefois invoquer l’immunité de juridiction dans une telle procé-
dure si les États intéressés en sont ainsi convenus ou si les parties au différend en ont ainsi 
disposé par accord écrit ou si l’instrument établissant ou régissant la société ou le groupe-
ment en question contient des dispositions à cet effet.
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Article 16. Navires dont un État est le propriétaire ou l’exploitant

1. À moins que les États concernés n’en conviennent autrement, un État propriétaire 
ou exploitant d’un navire ne peut invoquer l’immunité de juridiction devant un tribunal 
d’un autre État, compétent en l’espèce, dans une procédure se rapportant à l’exploitation de 
ce navire si, au moment du fait qui a donné lieu à l’action, le navire était utilisé autrement 
qu’à des fins de service public non commerciales.

2. Le paragraphe 1 ne s’applique ni aux navires de guerre et navires auxiliaires, ni aux 
autres navires dont un État est le propriétaire ou l’exploitant et qui sont, pour le moment, 
utilisés exclusivement, pour un service public non commercial.

3. À moins que les États concernés n’en conviennent autrement, un État ne peut in-
voquer l’immunité de juridiction devant un tribunal d’un autre État, compétent en l’espèce, 
dans une procédure se rapportant au transport d’une cargaison à bord d’un navire dont un 
État est le propriétaire ou l’exploitant si, au moment du fait qui a donné lieu à l’action, le 
navire était utilisé autrement qu’à des fins de service public non commerciales.

4. Le paragraphe 3 ne s’applique ni à une cargaison transportée à bord des navires 
visés au paragraphe 2 ni à une cargaison dont un État est propriétaire et qui est utilisée ou 
destinée à être utilisée exclusivement à des fins de service public non commerciales.

5. Les États peuvent invoquer tous les moyens de défense, de prescription et de limi-
tation de responsabilité dont peuvent se prévaloir les navires et cargaisons privés et leurs 
propriétaires.

6. Si, dans une procédure, la question du caractère gouvernemental et non commer-
cial d’un navire dont un État est le propriétaire ou l’exploitant ou d’une cargaison dont 
un État est propriétaire se trouve posée, la production devant le tribunal d’une attestation 
signée par un représentant diplomatique ou autre autorité compétente de cet État vaudra 
preuve du caractère de ce navire ou de cette cargaison.

Article 17. Effet d’un accord d’arbitrage

Si un État conclut par écrit un accord avec une personne physique ou morale étrangère 
afin de soumettre à l’arbitrage des contestations relatives à une transaction commerciale, 
cet État ne peut invoquer l’immunité de juridiction devant un tribunal d’un autre État, 
compétent en l’espèce, dans une procédure se rapportant :

a) À la validité, à l’interprétation ou à l’application de l’accord d’arbitrage;
b) À la procédure d’arbitrage; ou
c) À la confirmation ou au rejet de la sentence arbitrale, 

à moins que l’accord d’arbitrage n’en dispose autrement.

Quatrième partie. Immunité des États à l’égard des mesures de contrainte 
en relation avec une procédure devant un tribunal

Article 18. Immunité des États  
à l’égard des mesures de contraintes antérieures au jugement

Il ne peut être procédé antérieurement au jugement à aucune mesure de contrainte, 
telle que saisie ou saisie-arrêt, contre les biens d’un État en relation avec une procédure 
devant un tribunal d’un autre État, excepté si, et dans la mesure où :
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a) L’État a expressément consenti à l’application de telles mesures dans les termes 
indiqués :
 i) Par un accord international;
 ii) Par une convention d’arbitrage ou un contrat écrit; ou
 iii) Par une déclaration devant le tribunal ou une communication écrite faite 

après la survenance d’un différend entre les parties; ou
b) L’État a réservé ou affecté des biens à la satisfaction de la demande qui fait l’objet 

de cette procédure.

Article 19. Immunité des États 
à l’égard des mesures de contrainte postérieures au jugement

Aucune mesure de contrainte postérieure au jugement, telle que saisie, saisie-arrêt ou 
saisie-exécution, ne peut être prise contre des biens d’un État en relation avec une procé-
dure intentée devant un tribunal d’un autre État excepté si et dans la mesure où :

a) L’État a expressément consenti à l’application de telles mesures dans les termes 
indiqués :
 i) Par un accord international;
 ii) Par une convention d’arbitrage ou un contrat écrit; ou
 iii) Par une déclaration devant le tribunal ou une communication écrite faite 

après la survenance du différend entre les parties; ou
b) L’État a réservé ou affecté des biens à la satisfaction de la demande qui fait l’objet 

de cette procédure; ou
c) Il a été établi que les biens sont spécifiquement utilisés ou destinés à être utilisés 

par l’État autrement qu’à des fins de service public non commerciales et sont situés sur le 
territoire de l’État du for, à condition que les mesures de contrainte postérieures au juge-
ment ne portent que sur des biens qui ont un lien avec l’entité contre laquelle la procédure 
a été intentée.

Article 20. Effet du consentement à l’exercice de la juridiction 
sur l’adoption de mesures de contrainte

Dans les cas où le consentement à l’adoption de mesures de contrainte est requis en 
vertu des articles 18 et 19, le consentement à l’exercice de la juridiction au titre de l’article 7 
n’implique pas qu’il y ait consentement à l’adoption de mesures de contrainte.

Article 21. Catégories spécifiques de biens

1. Les catégories de biens d’État ci-après ne sont notamment pas considérées comme 
des biens spécifiquement utilisés ou destinés à être utilisés par l’État autrement qu’à des fins 
de service public non commerciales au sens des dispositions de l’alinéa c de l’article 19 :

a) Les biens, y compris les comptes bancaires, utilisés ou destinés à être utilisés dans 
l’exercice des fonctions de la mission diplomatique de l’État ou de ses postes consulaires, 
de ses missions spéciales, de ses missions auprès des organisations internationales, ou de 
ses délégations dans les organes des organisations internationales ou aux conférences in-
ternationales;
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b) Les biens de caractère militaire ou les biens utilisés ou destinés à être utilisés dans 
l’exercice de fonctions militaires;

c) Les biens de la banque centrale ou d’une autre autorité monétaire de l’État;
d) Les biens faisant partie du patrimoine culturel de l’État ou de ses archives qui ne 

sont pas mis ou destinés à être mis en vente;
e) Les biens faisant partie d’une exposition d’objets d’intérêt scientifique, culturel ou 

historique qui ne sont pas mis ou destinés à être mis en vente.
2. Le paragraphe 1 est sans préjudice de l’article 18 et des alinéas a et b de l’article 19.

Cinquième partie. Dispositions diverses

Article 22. Signification ou notification des actes introductifs d’instance

1. La signification ou la notification d’une assignation ou de toute autre pièce insti-
tuant une procédure contre un État est effectuée :

a) Conformément à toute convention internationale applicable liant l’État du for et 
l’État concerné; ou

b) Conformément à tout arrangement particulier en matière de signification ou de 
notification intervenu entre le demandeur et l’État concerné, si la loi de l’État du for ne s’y 
oppose pas; ou

c) En l’absence d’une telle convention ou d’un tel arrangement particulier :
 i) Par communication adressée par les voies diplomatiques au Ministère des 

affaires étrangères de l’État concerné; ou
 ii) Par tout autre moyen accepté par l’État concerné, si la loi de l’État du for ne 

s’y oppose pas.
2. La signification ou la notification par le moyen visé au sous-alinéa i de l’alinéa c 

du paragraphe 1 est réputée effectuée par la réception des documents par le Ministère des 
affaires étrangères.

3. Ces documents sont accompagnés, s’il y a lieu, d’une traduction dans la langue ou 
l’une des langues officielles de l’État concerné.

4. Tout État qui comparaît quant au fond dans une procédure intentée contre lui ne 
peut ensuite exciper de la non-conformité de la signification ou de la notification de l’assi-
gnation avec les dispositions des paragraphes 1 et 3.

Article 23. Jugement par défaut

1. Un jugement par défaut ne peut être rendu contre un État, à moins que le Tribunal 
ne s’assure :

a) Que les conditions prévues aux paragraphes 1 et 3 de l’article 22 ont été respec-
tées;

b) Qu’il s’est écoulé un délai de quatre mois au moins à partir de la date à laquelle 
la signification ou la notification de l’assignation ou autre pièce instituant la procédure a 
été effectuée ou est réputée avoir été effectuée conformément aux paragraphes 1 et 2 de 
l’article 22; et

c) Que la présente Convention ne lui interdise pas d’exercer sa juridiction.
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2. Une copie de tout jugement par défaut rendu contre un État, accompagnée, s’il y 
a lieu, d’une traduction dans la langue ou l’une des langues officielles de l’État concerné, 
est communiquée à celui-ci par l’un des moyens spécifiés au paragraphe 1 de l’article 22 et 
conformément aux dispositions dudit paragraphe.

3. Le délai pour former un recours contre un jugement par défaut ne pourra être in-
férieur à quatre mois et commencera à courir à la date à laquelle la copie du jugement a été 
reçue ou est réputée avoir été reçue par l’État concerné.

Article 24. Privilèges et immunités en cours de procédure devant un tribunal

1. Toute omission ou tout refus par un État de se conformer à une décision du tribu-
nal d’un autre État lui enjoignant d’accomplir ou de s’abstenir d’accomplir un acte déter-
miné ou de produire une pièce ou divulguer toute autre information aux fins d’une procé-
dure n’entraîne pas de conséquences autres que celles qui peuvent résulter, quant au fond 
de l’affaire, de ce comportement. En particulier, aucune amende ou autre peine ne sera 
imposée à l’État en raison d’une telle omission ou d’un tel refus.

2. Un État n’est pas tenu de fournir un cautionnement ni de constituer un dépôt, 
sous quelque dénomination que ce soit, en garantie du paiement des frais et dépens d’une 
procédure à laquelle il est partie défenderesse devant un tribunal d’un autre État.

Sixième partie. Clauses finales

Article 25. Annexe

L’Annexe à la présente Convention fait partie intégrante de celle-ci.

Article 26. Autres accords internationaux

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux droits et obli-
gations que pourraient avoir les États Parties en vertu d’accords internationaux en vigueur 
auxquels ils seraient parties, traitant de questions faisant l’objet de la Convention.

Article 27. Règlement des différends

1. Les États Parties s’efforcent de régler les différends concernant l’interprétation ou 
l’application de la présente Convention par voie de négociation.

2. Tout différend entre deux États Parties ou plus concernant l’interprétation ou 
l’application de la présente Convention qui ne peut être réglé par voie de négociation dans 
un délai de six mois est, à la demande de l’un quelconque de ces États Parties, soumis à 
l’arbitrage. Si, dans un délai de six mois à compter de la date de la demande d’arbitrage, les 
États Parties ne peuvent s’entendre sur l’organisation de l’arbitrage, l’un quelconque d’en-
tre eux peut porter le différend devant la Cour internationale de Justice en lui adressant une 
requête conformément au Statut de la Cour.

3. Chaque État Partie peut, au moment de la signature, de la ratification, de l’accep-
tation ou de l’approbation de la présente Convention ou de l’adhésion à celle-ci, déclarer 
qu’il ne se considère pas lié par le paragraphe 2. Les autres États Parties ne sont pas liés par 
le paragraphe 2 envers tout État Partie ayant fait une telle déclaration.
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4. Tout État Partie qui a fait une déclaration en vertu du paragraphe 3 peut la retirer 
à tout moment en adressant une notification au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies.

Article 28. Signature

La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les États jusqu’au 17 janvier 
2007 au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New York.

Article 29. Ratification, acceptation, approbation ou adhésion

1. La présente Convention sera soumise à ratification, acceptation ou approbation.
2. La présente Convention restera ouverte à l’adhésion de tout État.
3. Les instruments de ratification, acceptation, approbation ou adhésion seront dé-

posés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

Article 30. Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour suivant la date de dé-
pôt du trentième instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

2. Pour chaque État qui ratifiera, acceptera ou approuvera la présente Convention 
ou adhérera à celle-ci après le dépôt du trentième instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion, elle entrera en vigueur le trentième jour suivant la date de 
dépôt de l’instrument pertinent par ledit État.

Article 31. Dénonciation

1. Tout État Partie peut dénoncer la présente Convention par notification écrite 
adres sée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

2. La dénonciation prend effet un an après la date de réception de la notification 
par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Toutefois, la présente Con-
vention continuera à s’appliquer à toute question relative aux immunités juridictionnelles 
des États ou de leurs biens soulevée dans une procédure intentée contre un État devant un 
tribunal d’un autre État avant la date à laquelle la dénonciation prend effet à l’égard de l’un 
quelconque des États concernés.

3. La dénonciation n’affecte en rien le devoir qu’a tout État Partie de remplir toute 
obligation énoncée dans la présente Convention à laquelle il serait soumis en vertu du droit 
international indépendamment de celle-ci.

Article 32. Dépositaire et notifications

1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est le dépositaire de la 
présente Convention.

2. En sa qualité de dépositaire de la présente Convention, le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies notifie à tous les États :
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a) Toute signature de la présente Convention et tout dépôt d’un instrument de ratifi-
cation, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion ou d’une notification de dénonciation, 
conformément aux articles 29 et 31;

b) La date d’entrée en vigueur de la présente Convention, conformément à l’arti-
cle 30;

c) Tous autres actes et toutes autres notifications ou communications en rapport 
avec la présente Convention.

Article 33. Textes authentiques

Les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe de la présente Convention 
font également foi.

En foi de quoi les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respec-
tifs, ont signé la présente Convention ouverte à la signature au Siège de l’Organisation des 
Nations Unies à New York le 17 janvier 2005.

ANNEXE À LA CONVENTION

Points convenus en ce qui concerne la compréhension 
de certaines dispositions de la Convention

La présente Annexe a pour but d’énoncer les points convenus en ce qui concerne la 
compréhension des dispositions dont il est question.

Article 10

Le terme « immunité » employé à l’article 10 doit être entendu dans le contexte de l’en-
semble de la présente Convention.

Le paragraphe 3 de l’article 10 ne préjuge ni la question de la « levée du voile dissimu-
lant l’entité », ni les questions liées à une situation dans laquelle une entité d’État a délibéré-
ment déguisé sa situation financière ou réduit après coup ses actifs pour éviter de satisfaire 
à une demande, ni d’autres questions connexes.

Article 11

La référence aux « intérêts en matière de sécurité » de l’État employeur, à l’alinéa d du 
paragraphe 2 de l’article 11, vise essentiellement à traiter les questions relatives à la sécurité 
nationale et à la sécurité des missions diplomatiques et des postes consulaires.

Aux termes de l’article 41 de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques 
de 1961 et de l’article 55 de la Convention de Vienne sur les relations consulaires de 1963, 
toutes les personnes visées dans ces articles ont le devoir de respecter les lois et règlements 
du pays hôte, y compris la législation du travail. Parallèlement, aux termes de l’article 38 
de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961 et de l’article 71 de la 
Convention de Vienne sur les relations consulaires de 1963, l’État d’accueil doit exercer sa 
juridiction sur ces personnes de façon à ne pas entraver d’une manière excessive l’accom-
plissement des fonctions de la mission ou du poste consulaire.
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Articles 13 et 14

Le terme « détermination » tel qu’il est employé dans ces articles s’entend non seule-
ment de l’établissement ou de la vérification de l’existence des droits protégés, mais aussi 
de l’évaluation ou de l’appréciation de ces droits quant au fond, y compris leur contenu, 
leur portée et leur étendue.

Article 17

L’expression « transaction commerciale » recouvre les questions d’investissement.

Article 19

Le terme « entité » utilisé à l’alinéa c s’entend de l’État en tant que personnalité juridi-
que indépendante, d’une unité constitutive d’un État fédéral, d’une subdivision d’un État, 
d’un organisme ou d’une institution étatique ou de toute autre entité, dotée d’une person-
nalité juridique indépendante.

L’expression « les biens qui ont un lien avec l’entité » utilisée à l’alinéa c s’entend dans 
un sens plus large que la propriété ou la possession.

L’article 19 ne préjuge ni la question de la « levée du voile dissimulant l’entité », ni les 
questions liées à une situation dans laquelle une entité d’État a délibérément déguisé sa si-
tuation financière ou réduit après coup ses actifs pour éviter de satisfaire à une demande, 
ni d’autres questions connexes.

B. — Traités relatifs au droit international conclus  
sous les auspices d’organisations intergouvernementales 

reliées à l’Organisation des Nations Unies

Organisation maritime internationale
Convention internationale de 2004 

pour le contrôle et la gestion des eaux de ballast et sédiments des navires

Préambule

Les Parties à la présente Convention,
Rappelant l’article 196 1) de la Convention des Nations Unies de 1982 sur le droit de 

la mer, qui dispose notamment que «  les États prennent toutes les mesures nécessaires 
pour prévenir, réduire et maîtriser la pollution du milieu marin résultant de l’utilisation de 
techniques dans le cadre de leur juridiction ou sous leur contrôle, ou l’introduction inten-
tionnelle ou accidentelle en une partie du milieu marin d’espèces étrangères ou nouvelles 
pouvant y provoquer des changements considérables et nuisibles »,

Notant les objectifs de la Convention de 1992 sur la diversité biologique et le fait que le 
transfert et l’introduction d’organismes aquatiques nuisibles et d’agents pathogènes par les 
eaux de ballast des navires menacent la conservation et l’utilisation durable de la diversité 
biologique, ainsi que la décision IV/5 concernant la conservation et l’utilisation durable 
des écosystèmes marins et côtiers, adoptée en 1998 par la Conférence des Parties à la Con-
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vention sur la diversité biologique (COP 4), de même que la décision VI/23 concernant les 
espèces exotiques qui menacent des écosystèmes, des habitats ou des espèces, y compris les 
principes directeurs relatifs aux espèces envahissantes, adoptée en 2002 par la Conférence 
des Parties à la Convention sur la diversité biologique (COP 6),

Notant aussi que la Conférence de 1992 des Nations Unies sur l’environnement et le 
développement (CNUED) avait prié l’Organisation maritime internationale («  l’Organi-
sation ») d’envisager d’adopter des règles appropriées concernant le rejet des eaux de bal-
last,

Ayant à l’esprit l’approche de précaution énoncée au Principe 15 de la Déclara-
tion de Rio sur l’environnement et le développement et mentionnée dans la résolution 
MEPC.67(37), adoptée le 15 septembre 1995 par le Comité de la protection du milieu marin 
de l’Organisation,

Ayant à l’esprit également que le Sommet mondial de 2002 pour le développement 
durable a demandé, au paragraphe 34, b de son Plan d’application, des actions à tous les ni-
veaux pour accélérer la mise au point de mesures visant à trouver une solution au problème 
des espèces allogènes envahissantes rejetées dans l’eau de ballast,

Conscientes que le rejet incontrôlé d’eaux de ballast et de sédiments par les navires a 
entraîné le transfert d’organismes aquatiques nuisibles et d’agents pathogènes qui portent 
atteinte ou nuisent à l’environnement, à la santé humaine, aux biens et aux ressources,

Reconnaissant l’importance que l’Organisation a donnée à cette question en adoptant 
les résolutions de l’Assemblée A.774(18) en 1993 et A.868(20) en 1997 afin de traiter du 
transfert d’organismes aquatiques nuisibles et d’agents pathogènes,

Reconnaissant en outre que plusieurs États ont agi individuellement afin de prévenir, 
réduire au minimum et, en dernier ressort, éliminer les risques d’introduction d’organis-
mes aquatiques nuisibles et d’agents pathogènes par les navires entrant dans leurs ports, et 
reconnaissant aussi que cette question, qui présente un intérêt mondial, nécessite la prise 
de mesures fondées sur des règles applicables à l’échelle mondiale et des directives pour 
l’application efficace et l’interprétation uniforme de ces règles,

Désireuses de voir se poursuivre la mise au point d’options de gestion des eaux de 
ballast plus sûres et plus efficaces qui permettront de prévenir, de réduire au minimum 
et, en dernier ressort, d’éliminer le transfert d’organismes aquatiques nuisibles et d’agents 
pathogènes,

Résolues à prévenir, réduire au minimum et, en dernier ressort, éliminer les risques 
pour l’environnement, la santé humaine, les biens et les ressources dus au transfert d’or-
ganismes aquatiques nuisibles et d’agents pathogènes, grâce au contrôle et à la gestion des 
eaux de ballast et sédiments des navires, tout en évitant les effets secondaires indésirables 
qu’un tel contrôle pourrait avoir, et à encourager l’évolution des connaissances et techno-
logies connexes,

Considérant que le meilleur moyen d’atteindre ces objectifs est de conclure une Con-
vention internationale pour le contrôle et la gestion des eaux de ballast et sédiments des 
navires,

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier. Définitions

Aux fins de la présente Convention, sauf disposition expresse contraire :
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1. « Administration » désigne le gouvernement de l’État sous l’autorité duquel le na-
vire est exploité. Dans le cas d’un navire autorisé à battre le pavillon d’un État, l’Adminis-
tration est le gouvernement de cet État. Dans le cas des plates-formes flottantes affectées à 
l’exploration et à l’exploitation des fonds marins et de leur sous-sol adjacents aux côtes sur 
lesquelles l’État côtier exerce des droits souverains aux fins de l’exploration et de l’exploi-
tation de ses ressources naturelles, y compris les unités flottantes de stockage (FSU) et les 
unités flottantes de production, de stockage et de déchargement (FPSO), l’Administration 
est le gouvernement de l’État côtier intéressé.

2. « Eaux de ballast » désigne les eaux et les matières en suspension prises à bord d’un 
navire pour contrôler l’assiette, la gîte, le tirant d’eau, la stabilité ou les contraintes.

3. « Gestion des eaux de ballast » désigne les processus mécanique, physique, chimi-
que et biologique utilisés, isolément ou parallèlement, pour éliminer ou rendre inoffensifs 
les organismes aquatiques nuisibles et les agents pathogènes présents dans les eaux de bal-
last et sédiments, ou à empêcher qu’ils soient admis dans ces eaux et sédiments ou rejetés 
avec ces eaux et sédiments.

4. « Certificat » désigne le Certificat international de gestion des eaux de ballast.
5. « Comité » désigne le Comité de la protection du milieu marin de l’Organisation.
6. « Convention » désigne la Convention internationale pour le contrôle et la gestion 

des eaux de ballast et sédiments des navires.
7. «  Jauge brute  » désigne la jauge brute calculée conformément aux règles sur le 

jau geage des navires énoncées à l’Annexe I de la Convention internationale de 1969 sur le 
jau geage des navires, ou dans toute convention qui lui succéderait.

8. « Organismes aquatiques nuisibles et agents pathogènes » désigne les organismes 
aquatiques et les agents pathogènes qui, s’ils sont introduits dans la mer, les estuaires ou les 
cours d’eau, peuvent mettre en danger l’environnement, la santé humaine, les biens ou les 
ressources, porter atteinte à la diversité biologique ou gêner toute autre utilisation légitime 
de ces milieux.

9. « Organisation » désigne l’Organisation maritime internationale.
10. « Secrétaire général » désigne le Secrétaire général de l’Organisation.
11. « Sédiments » désigne les matières provenant de l’eau de ballast qui se sont dépo-

sées à l’intérieur d’un navire.
12. « Navire » désigne un bâtiment de quelque type que ce soit exploité en milieu 

aquatique et englobe les engins submersibles, les engins flottants, les plates-formes flottan-
tes, les FSU et les FPSO.

Article 2. Obligations générales

1. Les Parties s’engagent à donner pleinement effet aux dispositions de la présente 
Convention et de son Annexe afin de prévenir, de réduire au minimum et, en dernier res-
sort, d’éliminer le transfert d’organismes aquatiques nuisibles et d’agents pathogènes grâce 
au contrôle et à la gestion des eaux de ballast et sédiments des navires.

2. L’Annexe fait partie intégrante de la présente Convention. Sauf disposition ex-
presse contraire, toute référence à la présente Convention constitue en même temps une 
référence à son Annexe.

3. Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme 
empêchant une Partie de prendre, individuellement ou conjointement avec d’autres Par-
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ties, des mesures plus rigoureuses destinées à prévenir, réduire ou éliminer le transfert 
d’organismes aquatiques nuisibles et d’agents pathogènes grâce au contrôle et à la gestion 
des eaux de ballast et sédiments des navires, en conformité avec le droit international.

4. Les Parties s’efforcent de coopérer afin de garantir la mise en œuvre, l’observation 
et la mise en application effectives de la présente Convention.

5. Les Parties s’engagent à favoriser l’amélioration continue de la gestion des eaux de 
ballast et des normes visant à prévenir, réduire au minimum et, en dernier ressort, éliminer 
le transfert d’organismes aquatiques nuisibles et d’agents pathogènes grâce au contrôle et à 
la gestion des eaux de ballast et sédiments des navires.

6. Lorsqu’elles agissent en application de la présente Convention, les Parties s’effor-
cent de ne pas porter atteinte ni nuire à leur environnement, à la santé humaine, aux biens 
ou aux ressources, ou à ceux d’autres États.

7. Les Parties devraient veiller à ce que les pratiques de gestion des eaux de ballast 
utilisées pour satisfaire à la présente Convention n’entraînent pas plus de dommages à leur 
environnement, à la santé humaine, aux biens ou aux ressources, ou à ceux d’autres États, 
qu’elles n’en préviennent.

8. Les Parties encouragent les navires autorisés à battre leur pavillon et auxquels 
s’ap plique la présente Convention à éviter, dans la mesure où cela est possible dans la pra-
tique, à prendre des eaux de ballast contenant des organismes aquatiques potentiellement 
nuisibles et des agents pathogènes, ainsi que des sédiments pouvant contenir de tels or-
ganismes, notamment en favorisant la mise en œuvre satisfaisante des recommandations 
élaborées par l’Organisation.

9. Les Parties s’efforcent de coopérer, sous les auspices de l’Organisation, pour faire 
face aux menaces et aux risques qui pèsent sur les écosystèmes marins sensibles, vulnéra-
bles ou menacés et sur la diversité biologique, dans des zones situées au-delà des limites de 
la juridiction nationale, dans le contexte de la gestion des eaux de ballast.

Article 3. Champ d’application

1. Sauf disposition expresse contraire de la présente Convention, celle-ci s’appli-
que :

a) Aux navires qui sont autorisés à battre le pavillon d’une Partie; et
b) Aux navires qui ne sont pas autorisés à battre le pavillon d’une Partie mais qui 

sont exploités sous l’autorité d’une Partie.
2. La présente Convention ne s’applique pas :
a) Aux navires qui ne sont pas conçus ou construits pour transporter des eaux de 

ballast;
b) Aux navires d’une Partie qui sont exploités uniquement dans les eaux relevant de 

la juridiction de cette Partie, à moins que celle-ci ne décide que le rejet d’eaux de ballast par 
de tels navires porterait atteinte ou nuirait à son environnement, à la santé humaine, aux 
biens ou aux ressources, ou à ceux d’États adjacents ou d’autres États;

c) Aux navires d’une Partie qui sont exploités uniquement dans les eaux relevant 
de la juridiction d’une autre Partie, à condition que cette exclusion soit autorisée par la 
seconde Partie. Une Partie ne doit en aucun cas accorder une telle autorisation si cela ris-
que de porter atteinte ou nuire à son environnement, à la santé humaine, aux biens ou aux 
ressources, ou à ceux d’États adjacents ou d’autres États. Toute Partie qui refuse d’accorder 
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une telle autorisation doit notifier à l’Administration du navire intéressé que la présente 
Convention s’applique au navire en question;

d) Aux navires qui sont exploités uniquement dans les eaux relevant de la juridiction 
d’une Partie et en haute mer, à l’exception de ceux auxquels une autorisation visée à l’alinéa 
c) ci-dessus n’a pas été accordée, à moins que cette Partie ne décide que le rejet d’eaux 
de ballast par de tels navires porterait atteinte ou nuirait à son environnement, à la santé 
humaine, aux biens ou aux ressources, ou à ceux d’États adjacents ou d’autres États;

e) Aux navires de guerre, aux navires de guerre auxiliaires ou autres navires apparte-
nant à un État ou exploités par lui et utilisés exclusivement, à l’époque considérée, pour un 
service public non commercial. Cependant, chaque Partie s’assure, en prenant des mesures 
appropriées qui ne compromettent pas les opérations ou la capacité opérationnelle des 
navires de ce type lui appartenant ou exploités par elle, que ceux-ci agissent d’une manière 
compatible avec la présente Convention, pour autant que cela soit raisonnable et possible 
dans la pratique; et

f) Aux eaux de ballast permanentes dans des citernes scellées à bord des navires, qui 
ne font pas l’objet d’un rejet.

3. Dans le cas des navires d’États non Parties à la présente Convention, les Parties 
appliquent les prescriptions de la présente Convention dans la mesure nécessaire pour que 
ces navires ne bénéficient pas d’un traitement plus favorable.

Article 4. Mesures de contrôle du transfert d’organismes aquatiques nuisibles 
et d’agents pathogènes par les eaux de ballast et sédiments des navires

1. Chaque Partie exige que les navires auxquels la présente Convention s’applique, et 
qui sont autorisés à battre son pavillon ou sont exploités sous son autorité, respectent les 
prescriptions de la présente Convention, y compris les normes et prescriptions applicables 
de l’Annexe, et prend des mesures effectives pour veiller à ce que ces navires satisfassent à 
ces prescriptions.

2. Compte dûment tenu de ses conditions particulières et de ses moyens, chaque 
Partie élabore des politiques, stratégies ou programmes nationaux pour la gestion des eaux 
de ballast dans ses ports et les eaux relevant de sa juridiction, qui concordent avec les ob-
jectifs de la présente Convention et en favorisent la réalisation.

Article 5. Installations de réception des sédiments

1. Chaque Partie s’engage à assurer la mise en place d’installations de réception adé-
quates des sédiments dans les ports et dans les terminaux qu’elle a désignés et où ont lieu 
le nettoyage ou les réparations des citernes à ballast, compte tenu des directives élaborées 
par l’Organisation. Elle veille à ce que ces installations de réception soient exploitées sans 
imposer de retard indu aux navires et permettent d’évacuer en toute sécurité les sédiments 
sans porter atteinte ni nuire à son environnement, à la santé humaine, aux biens ou aux 
ressources, ou à ceux d’autres États.

2. Chaque Partie notifie à l’Organisation, pour communication aux autres Parties 
intéressées, tous les cas où il est allégué que les installations visées au paragraphe 1 sont 
inadéquates.
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Article 6. Recherche scientifique et technique et surveillance

1. Les Parties s’efforcent, individuellement ou collectivement, de :
a) Promouvoir et faciliter la recherche scientifique et technique en matière de ges-

tion des eaux de ballast; et
b) Surveiller les effets de la gestion des eaux de ballast dans les eaux relevant de leur 

juridiction.
Ces activités de recherche et de surveillance devraient consister à observer, mesurer, 

échantillonner, évaluer et analyser l’efficacité et les impacts défavorables de toute techno-
logie ou méthode ainsi que les impacts défavorables causés par les organismes et agents 
pathogènes qui ont été identifiés comme ayant été transférés par les eaux de ballast des 
navires.

2. Pour promouvoir les objectifs de la présente Convention, chaque Partie facilite 
l’accès des autres Parties qui en font la demande aux renseignements pertinents sur :

a) Les mesures techniques et les programmes scientifiques et technologiques entre-
pris dans le domaine de la gestion des eaux de ballast; et

b) L’efficacité de la gestion des eaux de ballast, telle qu’observée lors des programmes 
de surveillance et d’évaluation.

Article 7. Visites et délivrance des certificats

1. Chaque Partie veille à ce que les navires autorisés à battre son pavillon ou exploités 
sous son autorité, qui sont soumis aux dispositions en matière de visites et de délivrance 
des certificats, fassent l’objet de visites et que des certificats leur soient délivrés conformé-
ment aux règles de l’Annexe.

2. Une Partie qui introduit des mesures en application de l’article 2.3 ou de la sec-
tion C de l’Annexe ne doit pas exiger une visite et un certificat supplémentaires dans le cas 
d’un navire d’une autre Partie, et l’Administration dont relève ce navire n’est pas tenue de 
le soumettre à une visite et de certifier qu’il satisfait aux mesures supplémentaires imposées 
par une autre Partie. La Partie qui applique de telles mesures supplémentaires est responsa-
ble du contrôle de leur application qui ne doit pas causer de retard indu au navire.

Article 8. Infractions

1. Toute infraction aux prescriptions de la présente Convention est interdite et sanc-
tionnée par la législation de l’Administration dont relève le navire en cause, où qu’elle soit 
commise. Si l’Administration est informée d’une telle infraction, elle effectue une enquête 
et peut demander à la Partie qui l’a informée de lui fournir des preuves supplémentaires 
de l’infraction alléguée. Si l’Administration est convaincue qu’il existe des preuves suffi-
santes pour permettre d’engager des poursuites au titre de l’infraction alléguée, elle fait en 
sorte que ces poursuites soient engagées le plus tôt possible conformément à sa législation. 
L’Administration informe rapidement la Partie qui a signalé l’infraction alléguée, ainsi que 
l’Organisation, des mesures prises. Si l’Administration n’a pris aucune mesure dans un 
délai d’un an à compter de la réception des renseignements, elle en informe la Partie qui a 
signalé l’infraction alléguée.

2. Toute infraction aux prescriptions de la présente Convention commise dans la ju-
ridiction d’une Partie est interdite et sanctionnée par la législation de cette Partie. Chaque 
fois qu’une telle infraction se produit, la Partie doit :
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a) Faire en sorte que des poursuites soient engagées conformément à sa législation; 
ou

b) Fournir à l’Administration dont relève le navire en cause les informations et les 
preuves qu’elle pourrait détenir attestant qu’il y a eu infraction.

3. Les sanctions prévues par la législation d’une Partie en application du présent arti-
cle doivent être, par leur rigueur, de nature à décourager les infractions à la présente Con-
vention où qu’elles soient commises.

Article 9. Inspection des navires

1. Un navire auquel s’applique la présente Convention peut, dans tout port ou ter-
minal au large d’une autre Partie, être inspecté par des agents dûment autorisés par cette 
Partie, aux fins de déterminer s’il satisfait à la présente Convention. Sous réserve des dispo-
sitions du paragraphe 2 du présent article, une inspection de ce type se limite à :

a) Vérifier que le navire a à bord un certificat valable qui, dans ce cas, doit être ac-
cepté; et

b) Inspecter le registre des eaux de ballast; et/ou
c) Prélever des échantillons de l’eau de ballast du navire conformément aux direc-

tives élaborées par l’Organisation. Toutefois, le délai requis pour analyser ces échantillons 
ne doit pas être invoqué pour retarder indûment l’exploitation, le mouvement ou le départ 
du navire.

2. Si le navire n’est pas muni d’un certificat valable ou s’il existe de bonnes raisons 
de penser que :

a) L’état du navire ou de son équipement ne correspond pas en substance aux indi-
cations du certificat; ou que

b) Le capitaine ou l’équipage n’est pas familiarisé avec les procédures de bord essen-
tielles concernant la gestion des eaux de ballast ou ne les a pas appliquées,
une inspection approfondie peut être effectuée.

3. Dans les cas prévus au paragraphe 2 du présent article, la Partie qui effectue l’ins-
pection prend les mesures nécessaires pour empêcher le navire de rejeter de l’eau de ballast 
jusqu’à ce qu’il puisse le faire sans présenter de menace pour l’environnement, la santé hu-
maine, les biens ou les ressources.

Article 10. Recherche des infractions et contrôle des navires

1. Les Parties coopèrent à la recherche des infractions et à la mise en application des 
dispositions de la présente Convention.

2. S’il est constaté qu’un navire a enfreint la présente Convention, la Partie dont le 
navire est autorisé à battre le pavillon et/ou la Partie dont un port ou terminal au large est 
utilisé par le navire peuvent, en plus des sanctions visées à l’article 8 ou des mesures visées à 
l’article 9, prendre des dispositions pour mettre en garde le navire, le retenir ou ne pas l’ad-
mettre dans leurs ports. La Partie dont un port ou terminal au large est utilisé par le navire 
peut toutefois donner à un tel navire l’autorisation de quitter ce port ou terminal au large 
pour rejeter l’eau de ballast ou pour se rendre à l’installation de réception ou au chantier 
de réparation approprié le plus proche disponible, à condition que cela ne présente pas de 
menace pour l’environnement, la santé humaine, les biens ou les ressources.
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3. Si les résultats de l’échantillonnage visé à l’article 9.1, c indiquent que le navire pré-
sente une menace pour l’environnement, la santé humaine, les biens ou les ressources ou 
confirment les renseignements reçus d’un autre port ou terminal au large, la Partie dans les 
eaux de laquelle le navire est exploité interdit à ce navire de rejeter l’eau de ballast tant que 
la menace n’a pas été éliminée.

4. Une Partie peut aussi inspecter un navire qui entre dans un port ou un terminal au 
large relevant de sa juridiction si une autre Partie lui demande de procéder à une enquête 
en fournissant des preuves suffisantes attestant que le navire est exploité ou a été exploité 
en violation d’une disposition de la présente Convention. Le rapport de cette enquête est 
adressé à la Partie qui l’a demandée, ainsi qu’à l’autorité compétente de l’Administration 
dont relève le navire en cause, afin que des mesures appropriées puissent être prises.

Article 11. Notification des mesures de contrôle

1. S’il ressort d’une inspection effectuée en application de l’article 9 ou 10 qu’une in-
fraction à la présente Convention a été commise, le navire doit en être informé. Un rapport 
doit être adressé à l’Administration, y compris toute preuve de l’infraction.

2. Si des mesures sont prises en application de l’article 9.3, 10.2 ou 10.3, le fonction-
naire qui prend les mesures informe immédiatement, par écrit, l’Administration dont re-
lève le navire en cause ou, si cela n’est pas possible, le consul ou le représentant diplomati-
que dont dépend le navire en cause, de toutes les circonstances qui ont fait que ces mesures 
ont été jugées nécessaires. L’organisme reconnu qui est responsable de la délivrance des 
certificats doit également en être informé.

3. L’autorité concernée de l’État du port informe, outre les Parties mentionnées au 
paragraphe 2, le port d’escale suivant de tous les éléments pertinents concernant l’infrac-
tion, si elle ne peut pas prendre les mesures spécifiées à l’article 9.3, 10.2 ou 10.3 ou si le 
navire a été autorisé à se rendre au port d’escale suivant.

Article 12. Retard causé indûment aux navires

1. Il convient d’éviter, dans toute la mesure possible, qu’un navire soit indûment re-
tenu ou retardé par suite de l’application de l’article 7.2, 8, 9 ou 10.

2. Un navire qui a été indûment retenu ou retardé par suite de l’application de l’arti-
cle 7.2, 8, 9 ou 10 a droit à réparation pour tout préjudice ou dommage subi.

Article 13. Assistance et coopération techniques et coopération régionale

1. Les Parties s’engagent, directement ou par l’intermédiaire de l’Organisation et 
d’autres organismes internationaux, le cas échéant, à fournir, au titre du contrôle et de la 
gestion des eaux de ballast et sédiments des navires, un appui aux Parties qui demandent 
une assistance technique pour :

a) Former du personnel;
b) Assurer la disponibilité de technologies, de matériel et d’installations appropriés;
c) Mettre en train des programmes communs de recherche-développement; et
d) Prendre d’autres mesures pour la mise en œuvre effective de la présente Conven-

tion et des directives y relatives élaborées par l’Organisation.



 Chapitre IV 275

2. Les Parties s’engagent à coopérer activement, sous réserve de leurs législations, 
réglementations et politiques nationales, au transfert de technologie en matière de contrôle 
et de gestion des eaux de ballast et sédiments des navires.

3. Afin de promouvoir les objectifs de la présente Convention, les Parties ayant un 
intérêt commun à protéger l’environnement, la santé humaine, les biens et les ressources 
d’une région géographique donnée et, en particulier, les Parties riveraines de mers fermées 
ou semi-fermées, s’efforcent, compte tenu des caractéristiques régionales, de renforcer la 
coopération régionale, notamment en concluant des accords régionaux compatibles avec 
la présente Convention. Les Parties s’efforcent de coopérer avec les Parties à des accords 
régionaux en vue d’élaborer des procédures harmonisées.

Article 14. Communication de renseignements

1. Chaque Partie fournit à l’Organisation et, selon qu’il convient, communique à 
d’autres

Parties les renseignements suivants :
a) Toutes prescriptions et procédures relatives à la gestion des eaux de ballast, no-

tamment ses lois, règlements et directives pour l’application de la présente Convention;
b) La disponibilité et l’emplacement des installations de réception pour l’évacuation 

des eaux de ballast et des sédiments sans danger pour l’environnement; et
c) Toutes prescriptions concernant les renseignements requis des navires qui ne 

peuvent pas satisfaire aux dispositions de la présente Convention pour les raisons spécifiées 
aux règles A-3 et B-4 de l’Annexe.

2. L’Organisation informe les Parties de toute communication reçue en vertu du pré-
sent article et diffuse à toutes les Parties les renseignements qui lui ont été communiqués en 
vertu des alinéas 1, b et c du présent article.

Article 15. Règlement des différends

Les Parties règlent tout différend survenant entre elles quant à l’interprétation ou l’ap-
plication de la présente Convention par voie de négociation, d’enquête, de médiation, de 
conciliation, d’arbitrage, de règlement judiciaire, de recours à des organismes ou accords 
régionaux, ou par d’autres moyens pacifiques de leur choix.

Article 16. Rapport avec le droit international et d’autres accords

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux droits et obliga-
tions qu’a tout État en vertu du droit international coutumier, tel que défini dans la Con-
vention des Nations Unies sur le droit de la mer.

Article 17. Signature, ratification, acceptation, approbation et adhésion

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tout État, au Siège de l’Orga-
nisation, du 1er juin 2004 au 31 mai 2005 et reste ensuite ouverte à l’adhésion.

2. Les États peuvent devenir Parties à la Convention par :
a) Signature sans réserve quant à la ratification, l’acceptation ou l’approbation; ou
b) Signature sous réserve de ratification, d’acceptation ou d’approbation, suivie de 

ratification, d’acceptation ou d’approbation; ou



276 Annuaire juridique 2004 

c) Adhésion.
3. La ratification, l’acceptation, l’approbation ou l’adhésion s’effectue par le dépôt 

d’un instrument à cet effet auprès du Secrétaire général.
4. Si un État comporte deux ou plusieurs unités territoriales dans lesquelles des ré-

gimes juridiques différents sont applicables pour ce qui est des questions traitées dans la 
présente Convention, il peut, au moment de la signature, de la ratification, de l’acceptation, 
de l’approbation ou de l’adhésion, déclarer que la présente Convention s’applique à l’en-
semble de ses unités territoriales ou seulement à une ou plusieurs d’entre elles et il peut 
modifier cette déclaration en présentant une autre déclaration à tout moment.

5. Toute déclaration de ce type est notifiée par écrit au dépositaire et mentionne ex-
pressément l’unité ou les unités territoriales auxquelles s’applique la présente Convention.

Article 18. Entrée en vigueur

1. La présente Convention entre en vigueur douze mois après la date à laquelle au 
moins trente États, dont les flottes marchandes représentent au total au moins trente-cinq 
pour cent du tonnage brut de la flotte mondiale des navires de commerce, ont soit signé la 
Convention sans réserve quant à la ratification, l’acceptation ou l’approbation, soit déposé 
l’instrument requis de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, conformé-
ment à l’article 17.

2. Pour les États qui ont déposé un instrument de ratification, d’acceptation ou d’ap-
probation de la présente Convention ou d’adhésion à celle-ci après que les conditions ré-
gissant son entrée en vigueur ont été remplies mais avant son entrée en vigueur, la ratifica-
tion, l’acceptation, l’approbation ou l’adhésion prend effet à la date de l’entrée en vigueur 
de la présente Convention, ou trois mois après la date du dépôt de l’instrument si cette 
dernière date est postérieure.

3. Tout instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion dé-
posé après la date d’entrée en vigueur de la présente Convention prend effet trois mois 
après la date du dépôt de l’instrument.

4. Tout instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion dé-
posé après la date à laquelle un amendement à la présente Convention est réputé avoir été 
accepté en vertu de l’article 19 s’applique à la présente Convention telle que modifiée.

Article 19. Amendements

1. La présente Convention peut être modifiée selon l’une des procédures définies 
dans les paragraphes ci-après.

2. Amendements après examen au sein de l’Organisation :
a) Toute Partie peut proposer un amendement à la présente Convention. L’amen-

dement proposé est soumis au Secrétaire général qui le diffuse aux Parties et aux Membres 
de l’Organisation six mois au moins avant son examen;

b) Un amendement proposé et diffusé de la manière prévue ci-dessus est renvoyé au 
Comité pour examen. Les Parties, qu’elles soient ou non Membres de l’Organisation, sont 
autorisées à participer aux délibérations du Comité aux fins de l’examen et de l’adoption 
de l’amendement;
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c) Les amendements sont adoptés à la majorité des deux tiers des Parties présentes et 
votantes au sein du Comité, à condition qu’un tiers au moins des Parties soient présentes 
au moment du vote;

d) Les amendements adoptés conformément à l’alinéa c sont communiqués par le 
Secrétaire général aux Parties pour acceptation;

e) Un amendement est réputé avoir été accepté dans les cas suivants :
 i) Un amendement à un article de la présente Convention est réputé avoir été 

accepté à la date à laquelle deux tiers des Parties ont notifié leur acceptation 
au Secrétaire général;

 ii) Un amendement à une annexe est réputé avoir été accepté à l’expiration 
d’une période de douze mois après la date de son adoption ou toute autre 
date fixée par le Comité. Toutefois, si à cette date plus d’un tiers des Parties 
ont notifié au Secrétaire général qu’elles élèvent une objection contre cet 
amendement, celui-ci est réputé ne pas avoir été accepté;

f) Un amendement entre en vigueur dans les conditions suivantes :
 i) Un amendement à un article de la présente Convention entre en vigueur à 

l’égard des Parties qui ont déclaré l’avoir accepté six mois après la date à la-
quelle il est réputé avoir été accepté conformément à l’alinéa e, i;

 ii) Un amendement à l’Annexe entre en vigueur à l’égard de toutes les Parties 
six mois après la date à laquelle il est réputé avoir été accepté, à l’exception 
de toute Partie qui a :

 1) Notifié son objection à l’amendement conformément à l’alinéa e, ii et 
n’a pas retiré cette objection; ou

 2) Notifié au Secrétaire général, avant l’entrée en vigueur de cet amende-
ment, que celui-ci entrera en vigueur à son égard uniquement après 
notification ultérieure de son acceptation.

g) i) Une Partie qui a notifié une objection en vertu de l’alinéa f, ii, 1) peut par la 
suite notifier au Secrétaire général qu’elle accepte l’amendement. Cet amendement entre en 
vigueur pour cette Partie six mois après la date de la notification de son acceptation, ou la 
date d’entrée en vigueur de l’amendement, si cette dernière date est postérieure;
 ii) Si une Partie qui a adressé une notification visée à l’alinéa f, ii, 2) notifie au 

Secrétaire général qu’elle accepte un amendement, cet amendement entre 
en vigueur à l’égard de cette Partie six mois après la date de la notification 
de son acceptation, ou la date d’entrée en vigueur de l’amendement, si cette 
dernière date est postérieure.

3. Amendement par une conférence :
a) La demande d’une Partie, appuyée par un tiers au moins des Parties, l’Organisa-

tion convoque une conférence des Parties pour examiner des amendements à la présente 
Convention;

b) Un amendement adopté par cette conférence à la majorité des deux tiers des Par-
ties présentes et votantes est communiqué par le Secrétaire général à toutes les Parties pour 
acceptation;
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c) À moins que la Conférence n’en décide autrement, l’amendement est réputé avoir 
été accepté et entre en vigueur conformément aux procédures définies aux alinéas 2, e et f 
respectivement.

4. Toute Partie qui n’a pas accepté un amendement à l’Annexe est considérée comme 
non Partie aux seules fins de l’application de cet amendement.

5. Toute notification en vertu du présent article est adressée par écrit au Secrétaire 
général.

6. Le Secrétaire général informe les Parties et les Membres de l’Organisation :
a) De tout amendement qui entre en vigueur et de la date de son entrée en vigueur 

en général et à l’égard de chaque Partie; et
b) De toute notification faite en vertu du présent article.

Article 20. Dénonciation

1. La présente Convention peut être dénoncée par l’une quelconque des Parties à tout 
moment après l’expiration d’une période de deux ans à compter de la date à laquelle elle 
entre en vigueur à l’égard de cette Partie.

2. La dénonciation s’effectue au moyen d’une notification écrite adressée au dépo-
sitaire et prend effet un an après la date à laquelle le dépositaire en a reçu notification ou à 
l’expiration de tout autre délai plus long spécifié dans la notification.

Article 21. Dépositaire

1. La présente Convention est déposée auprès du Secrétaire général, qui en adresse 
des copies certifiées conformes à tous les États qui l’ont signée ou qui y ont adhéré.

2. Outre les fonctions spécifiées dans d’autres dispositions de la présente Conven-
tion, le Secrétaire général :

a) Informe tous les États qui ont signé la présente Convention ou qui y ont adhéré :
 i) De toute nouvelle signature ou de tout dépôt d’un nouvel instrument de 

ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, ainsi que de leur 
date;

 ii) De la date d’entrée en vigueur de la présente Convention; et
 iii) Du dépôt de tout instrument de dénonciation de la Convention, ainsi que 

de la date à laquelle il a été reçu et de la date à laquelle la dénonciation prend 
effet; et

b) Dès l’entrée en vigueur de la présente Convention, en transmet le texte au Secréta-
riat de l’Organisation des Nations Unies en vue de son enregistrement et de sa publication 
conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies.

Article 22. Langues

La présente Convention est établie en un seul exemplaire original en langues anglaise, 
arabe, chinoise, espagnole, française et russe, chaque texte faisant également foi.

Fait à Londres, ce treize février deux mille quatre.
En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouvernements 

respectifs, ont signé la présente Convention.
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ANNEXE. RÈGLES POUR LE CONTRÔLE  
ET LA GESTION DES EAUX DE BALLAST ET SÉDIMENTS DES NAVIRES

Section A. Dispositions générales

Règle A-1. Définitions

Aux fins de la présente Annexe :
1. « Date anniversaire » désigne le jour et le mois de chaque année correspondant à 

la date d’expiration du Certificat.
2. « Capacité en eaux de ballast » désigne la capacité volumétrique totale des citernes, 

espaces ou compartiments utilisés à bord d’un navire pour transporter, charger ou déchar-
ger des eaux de ballast, y compris les citernes, espaces ou compartiments polyvalents con-
çus pour permettre le transport d’eaux de ballast.

3. « Compagnie » désigne le propriétaire du navire ou tout autre organisme ou per-
sonne, telle que l’armateur gérant ou l’affréteur coque nue, auquel le propriétaire du navire 
a confié la responsabilité de l’exploitation du navire et qui, en assumant cette responsabi-
lité, s’acquitte des tâches et des obligations imposées par le Code international de gestion 
de la sécurité1.

4. « Construit », s’agissant d’un navire, désigne le stade auquel :
1) La quille est posée; ou
2) Une construction identifiable au navire particulier commence;
3) Le montage du navire considéré a commencé, employant au moins 50 tonnes 

ou 1 % de la masse estimée de tous les matériaux de construction, si cette dernière va-
leur est inférieure; ou

4) Le navire subit une transformation importante.
5. « Transformation importante » désigne une transformation :

1) Qui modifie la capacité en eaux de ballast d’un navire de 15 % ou plus; ou
2) Qui change le type du navire; ou
3) Qui vise, de l’avis de l’Administration, à prolonger la vie d’un navire de 10 ans 

ou plus; ou
4) Qui entraîne des modifications du système d’eaux de ballast d’un navire 

autres que le remplacement des éléments. La transformation d’un navire pour répon-
dre aux dispositions de la règle D-1 ne doit pas être considérée comme constituant une 
transformation importante aux fins de la présente Annexe.
6. « À partir de la terre la plus proche » signifie à partir de la ligne de base qui sert à 

déterminer la mer territoriale du territoire en question conformément au droit internatio-
nal; toutefois, aux fins de la Convention, l’expression « à partir de la terre la plus proche » 
de la côte nord-est de l’Australie signifie à partir d’une ligne reliant le point de latitude 
11º 00’ S et de longitude 142º 08’ E sur la côte australienne et le point de latitude 10º 35’ S et 
de longitude 141º 55’ E, puis les points suivants :

latitude 10º 00’ S et longitude 142º 00’ E
latitude 9º 10’ S et longitude 143º 52’ E

1 Il convient de se reporter au Code ISM que l’Organisation a adopté par la résolution A.741(18), telle 
que modifiée.



280 Annuaire juridique 2004 

latitude 9º 00’ S et longitude 144º 30’ E
latitude 10º 41’ S et longitude 145º 00’ E
latitude 13º 00’ S et longitude 145º 00’ E
latitude 15º 00’ S et longitude 146º 00’ E
latitude 17º 30’ S et longitude 147º 00’ E
latitude 21º 00’ S et longitude 152º 55’ E
latitude 24º 30’ S et longitude 154º 00’ E

et enfin le point de latitude 24º 42’ S et de longitude 153º 15’ E sur la côte australienne.
7. « Substance active » désigne une substance ou un organisme, y compris un virus 

ou un champignon, qui agit de manière générale ou spécifique sur ou contre des organis-
mes aquatiques nuisibles et des agents pathogènes.

Règle A-2. Applicabilité générale

Sauf disposition expresse contraire, le rejet des eaux de ballast ne doit être effectué 
qu’au moyen de la gestion des eaux de ballast conformément aux dispositions de la pré-
sente Annexe.

Règle A-3. Exceptions

Les prescriptions de la règle B-3, ou les mesures éventuellement adoptées par une Par-
tie conformément aux dispositions de l’article 2.3 ou de la section C, ne s’appliquent pas :

1. À la prise ou au rejet d’eaux de ballast et de sédiments nécessaire pour garantir la 
sécurité d’un navire dans des situations d’urgence ou la sauvegarde de la vie humaine en 
mer; ou

2. Au rejet accidentel ou à l’entrée d’eaux de ballast et de sédiments résultant d’une 
avarie survenue au navire ou à son équipement :

1) À condition que toutes les précautions raisonnables aient été prises avant et 
après la survenance de l’avarie ou la découverte de l’avarie ou du rejet pour empêcher 
ou réduire au minimum ce rejet; et

2) À moins que l’avarie ne soit due à un acte délibéré ou téméraire du proprié-
taire, de la compagnie ou de l’officier ayant la charge du navire;
3. À la prise et au rejet d’eaux de ballast et de sédiments lorsque ces opérations ont 

pour but d’éviter ou de réduire au minimum un événement de pollution par le navire; ou
4. À la prise et au rejet ultérieur en haute mer des mêmes eaux de ballast et sédiments 

ou;
5. Au rejet d’eaux de ballast et de sédiments par un navire, sur le lieu même d’origine 

de la totalité des eaux de ballast et sédiments et à condition qu’il n’y ait pas de mélange avec 
des eaux de ballast non gérées et des sédiments provenant d’autres zones. Si un mélange 
s’est produit, les eaux de ballast provenant d’autres zones sont soumises à la gestion des 
eaux de ballast conformément à la présente Annexe.

Règle A-4. Exemptions

1. Outre les exemptions prévues dans d’autres dispositions de la présente Conven-
tion, une Partie ou des Parties peuvent, dans les eaux relevant de leur juridiction, accorder 
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des dispenses de toute obligation d’appliquer la règle B-3 ou C-1, mais uniquement lorsque 
ces dispenses sont :

1) Accordées à un ou plusieurs navires effectuant une ou plusieurs traversées 
entre des ports ou lieux spécifiés; ou à un navire exploité exclusivement entre des ports 
ou lieux spécifiés;

2) Valables pour une période ne dépassant pas cinq ans, sous réserve d’un exa-
men dans l’intervalle;

3) Accordées à des navires qui ne mélangent pas d’eaux de ballast et de sédi-
ments autres que ceux provenant des ports ou lieux spécifiés au paragraphe 1.1; et

4) Accordées conformément aux directives sur l’évaluation des risques élabo-
rées par l’Organisation.
2. Les dispenses accordées en application du paragraphe 1 ne doivent pas prendre 

effet avant d’avoir été communiquées à l’Organisation et avant que les renseignements per-
tinents aient été diffusés aux Parties.

3. Aucune dispense accordée en vertu de la présente règle ne doit porter atteinte ou 
nuire à l’environnement, à la santé humaine, aux biens ou aux ressources d’États adjacents 
ou d’autres États. Si la Partie établit qu’une dispense peut causer un préjudice à un État, 
celui-ci doit être consulté dans le but de résoudre tout problème identifié.

4. Toute dispense accordée en vertu de la présente règle doit être consignée dans le 
registre des eaux de ballast.

Règle A-5. Respect de conditions équivalentes

Le respect de conditions équivalentes à celles de la présente Annexe pour les engins de 
plaisance utilisés exclusivement à des fins récréatives ou sportives ou les engins utilisés es-
sentiellement aux fins de la recherche et du sauvetage, d’une longueur hors tout inférieure 
à 50 mètres et d’une capacité maximale en eaux de ballast de 8 mètres cubes, est établi par 
l’Administration compte tenu des directives élaborées par l’Organisation.

Section B. Prescriptions en matière de gestion 
et de contrôle applicables aux navires

Règle B-1. Plan de gestion des eaux de ballast

Chaque navire doit avoir à bord et mettre en œuvre un plan de gestion des eaux de 
ballast. Ce plan doit être approuvé par l’Administration compte tenu des directives élabo-
rées par l’Organisation. Le plan de gestion des eaux de ballast doit être spécifique à chaque 
navire et doit au moins :

1. Décrire en détail les procédures de sécurité que le navire et l’équipage doivent sui-
vre pour la gestion des eaux de ballast conformément à la présente Convention;

2. Fournir une description détaillée des mesures à prendre pour mettre en œuvre les 
prescriptions relatives à la gestion des eaux de ballast et les pratiques complémentaires de 
gestion des eaux de ballast qui sont énoncées dans la présente Convention;

3. Décrire en détail les procédures d’évacuation des sédiments :
1) En mer; et
2) À terre;
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4. Décrire les procédures de coordination de la gestion des eaux de ballast à bord 
qui impliquent le rejet en mer, avec les autorités de l’État dans les eaux duquel ce rejet sera 
effectué;

5. Désigner l’officier de bord chargé d’assurer la mise en œuvre correcte du plan;
6. Contenir les prescriptions en matière de notification applicables aux navires en 

vertu de la présente Convention; et
7. Être rédigé dans la langue de travail du navire. Si la langue utilisée n’est ni l’an-

glais, ni l’espagnol, ni le français, le plan doit comprendre une traduction dans l’une de ces 
langues.

Règle B-2. Registre des eaux de ballast

1. Chaque navire doit avoir à bord un registre des eaux de ballast qui peut être sur 
support électronique ou faire partie d’un autre registre ou système d’enregistrement et qui 
doit contenir au moins les renseignements spécifiés à l’Appendice II.

2. Les mentions portées sur le registre des eaux de ballast doivent être conservées à 
bord pendant une période minimale de deux ans à compter de la dernière inscription, puis 
sous le contrôle de la compagnie pendant une période minimale de trois ans.

3. En cas de rejet d’eaux de ballast effectué en conformité avec la règle A-3, A-4 ou 
B-3.6, ou en cas d’autre rejet accidentel ou exceptionnel qui ne fait pas l’objet des exemp-
tions prévues par la présente Convention, les circonstances et les motifs du rejet doivent 
être indiqués dans le registre des eaux de ballast.

4. Le registre des eaux de ballast doit être conservé de manière à être aisément acces-
sible aux fins d’inspection à tout moment raisonnable et, dans le cas d’un navire remorqué 
sans équipage, peut se trouver à bord du navire remorqueur.

5. Chacune des opérations concernant la gestion des eaux de ballast doit être inté-
gralement et dès que possible consignée dans le registre des eaux de ballast. Chaque men-
tion doit être signée par l’officier responsable de l’opération en question et chaque page, 
lorsqu’elle est terminée, doit être signée par le capitaine. Les mentions doivent être consi-
gnées dans une langue de travail du navire. Si cette langue n’est ni l’anglais, ni l’espagnol, ni 
le français, ces mentions doivent comporter une traduction dans l’une de ces langues. En 
cas de différend ou de divergence, les mentions écrites dans une langue officielle de l’État 
dont le navire est autorisé à battre le pavillon font foi.

6. Les agents dûment autorisés par une Partie peuvent inspecter le registre des eaux 
de ballast à bord de tout navire auquel s’applique la présente règle pendant qu’il se trouve 
dans un de ses ports ou terminaux au large. Ils peuvent en extraire des copies et en exiger la 
certification par le capitaine. Toute copie ainsi certifiée est, en cas de poursuites, admissible 
en justice comme preuve des faits relatés dans le registre. L’inspection du registre des eaux 
de ballast et l’établissement de copies certifiées doivent être effectués de la façon la plus 
prompte possible et sans que le navire ne soit indûment retardé.

Règle B-3. Gestion des eaux de ballast par les navires

1. Un navire construit avant 2009 :
1) Qui a une capacité en eaux de ballast comprise entre 1 500 et 5 000 mètres cu-

bes inclus doit procéder à la gestion des eaux de ballast de façon à satisfaire au moins 



 Chapitre IV 283

à la norme décrite à la règle D-1 ou à la règle D-2 jusqu’en 2014, date après laquelle il 
doit satisfaire au moins à la norme décrite à la règle D-2;

2) Qui a une capacité en eaux de ballast inférieure à 1 500 ou supérieure à 5 000 
mètres cubes doit procéder à la gestion des eaux de ballast de façon à satisfaire au 
moins à la norme décrite à la règle D-1 ou à la règle D-2 jusqu’en 2016, date après la-
quelle il doit satisfaire au moins à la norme décrite à la règle D-2.
2. Un navire auquel s’applique le paragraphe 1 doit satisfaire à ses dispositions au 

plus tard à la date de la première visite intermédiaire ou de renouvellement, selon celle 
qui intervient en premier, après la date anniversaire de la livraison du navire l’année où la 
norme applicable au navire doit être respectée.

3. Un navire construit en 2009 ou après cette date qui a une capacité en eaux de bal-
last inférieure à 5 000 mètres cubes doit procéder à la gestion des eaux de ballast de façon à 
satisfaire au moins à la norme décrite à la règle D-2.

4. Un navire construit en 2009 ou après cette date, mais avant 2012, qui a une capa-
cité en eaux de ballast égale ou supérieure à 5 000 mètres cubes doit procéder à la gestion 
des eaux de ballast conformément au paragraphe 1.2.

5. Un navire construit en 2012 ou après cette date qui a une capacité en eaux de bal-
last égale ou supérieure à 5 000 mètres cubes doit procéder à la gestion des eaux de ballast 
de façon à satisfaire au moins à la norme décrite à la règle D-2.

6. Les prescriptions de la présente règle ne s’appliquent pas aux navires qui rejettent 
des eaux de ballast dans une installation de réception conçue compte tenu des directives 
élaborées par l’Organisation pour de telles installations.

7. D’autres méthodes de gestion des eaux de ballast peuvent également être acceptées 
en remplacement des prescriptions énoncées aux paragraphes 1 à 5, sous réserve qu’elles 
assurent au moins le même degré de protection de l’environnement, de la santé humaine, 
des biens ou des ressources, et qu’elles soient approuvées en principe par le Comité.

Règle B-4. Renouvellement des eaux de ballast

1. Un navire qui procède au renouvellement des eaux de ballast pour satisfaire à la 
norme de la règle D.1 doit :

1) Autant que possible, effectuer le renouvellement des eaux de ballast à 200 mil-
les marins au moins de la terre la plus proche et par 200 mètres de fond au moins, 
compte tenu des directives élaborées par l’Organisation;

2) Lorsque le navire n’est pas en mesure de procéder au renouvellement des 
eaux de ballast conformément au paragraphe 1.1, ce renouvellement du ballast doit être 
effectué compte tenu des directives visées au paragraphe 1.1 et aussi loin que possible 
de la terre la plus proche et, dans tous les cas, à une distance d’au moins 50 milles ma-
rins de la terre la plus proche et par 200 mètres de fond au moins.
2. Dans les zones maritimes où la distance de la terre la plus proche ou la profondeur 

ne répond pas aux paramètres visés au paragraphe 1.1 ou 1.2, l’État du port peut désigner, 
en consultation avec les États adjacents ou d’autres États, selon qu’il convient, des zones où 
un navire peut procéder au renouvellement des eaux de ballast compte tenu des directives 
visées au paragraphe 1.1.

3. Un navire n’est pas tenu de s’écarter de la route prévue ou de retarder son voyage 
pour satisfaire à une prescription particulière du paragraphe 1.
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4. Un navire qui procède au renouvellement des eaux de ballast n’est pas tenu de 
satisfaire aux dispositions du paragraphe 1 ou 2, selon le cas, si le capitaine décide raison-
nablement qu’une telle opération compromettrait la stabilité ou la sécurité du navire, de 
son équipage ou de ses passagers du fait de conditions météorologiques défavorables, de la 
conception du navire ou des efforts auxquels il est soumis, d’une défaillance de l’équipe-
ment ou de toute autre circonstance exceptionnelle.

5. Lorsqu’un navire est tenu de procéder au renouvellement des eaux de ballast et 
ne le fait pas conformément à la présente règle, les raisons doivent être consignées sur le 
registre des eaux de ballast.

Règle B-5. Gestion des sédiments par les navires

1. Tous les navires doivent éliminer et évacuer les sédiments des espaces destinés aux 
eaux de ballast conformément aux dispositions du plan de gestion des eaux de ballast du 
navire.

2. Les navires visés à la règle B-3.3 à B-3.5 devraient, sans que cela porte atteinte à la 
sécurité ou à l’efficacité de l’exploitation, être conçus et construits de manière à réduire au 
minimum la prise et la rétention indésirable de sédiments, à faciliter l’élimination des sé-
diments et à permettre un accès sans danger pour procéder à l’élimination et l’échantillon-
nage des sédiments, compte tenu des directives élaborées par l’Organisation. Les navires 
visés à la règle B-3.1 devraient, dans la mesure où cela est possible dans la pratique, satisfaire 
aux dispositions du présent paragraphe.

Règle B-6. Tâches des officiers et des membres d’équipage

Les officiers et les membres d’équipage doivent être familiarisés avec les tâches afféren-
tes à la gestion des eaux de ballast spécifique au navire à bord duquel ils servent et doivent, 
en fonction des tâches qui leur sont assignées, être familiarisés avec le plan de gestion des 
eaux de ballast du navire.

Section C. Prescriptions spéciales dans certaines zones

Règle C-1. Mesures supplémentaires

1. Si une Partie, individuellement ou de concert avec d’autres Parties, décide que des 
mesures supplémentaires à celles de la section B sont nécessaires pour prévenir, réduire ou 
éliminer le transfert d’organismes aquatiques nuisibles et d’agents pathogènes par les eaux 
de ballast et sédiments des navires, cette ou ces Parties peuvent, conformément au droit 
international, exiger que les navires satisfassent à une norme ou prescription spécifiée.

2. Avant d’établir des normes ou prescriptions conformément au paragraphe 1, la ou 
les Parties devraient consulter les États adjacents ou d’autres États susceptibles d’être affec-
tés par de telles normes ou prescriptions.

3. La ou les Parties qui ont l’intention d’introduire des mesures supplémentaires 
conformément au paragraphe 1 de la présente règle doivent :

1) Tenir compte des directives élaborées par l’Organisation;
2) Informer l’Organisation de leur intention d’établir des mesures supplémen-

taires au moins 6 mois avant la date prévue de mise en œuvre desdites mesures, sauf 
en cas d’urgence ou d’épidémie. La notification doit indiquer :
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1. Les coordonnées géographiques exactes des lieux où ces mesures supplé-
mentaires s’appliquent;

2. La nécessité et la justification de l’application des mesures supplémentai-
res, y compris, si possible, les avantages de ces mesures;

3. Une description des mesures supplémentaires; et
4. Tout arrangement éventuellement prévu pour faciliter le respect par les 

navires des mesures supplémentaires;
3) Dans la mesure requise par le droit international coutumier, tel que défini 

dans la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, obtenir l’approbation de 
l’Organisation.
4. La ou les Parties qui introduisent de telles mesures supplémentaires doivent s’ef-

forcer de procurer, autant que possible, tous les services appropriés, lesquels peuvent com-
prendre, sans toutefois s’y limiter, des avis aux navigateurs concernant les zones, les autres 
itinéraires ou ports possibles, pour alléger la charge imposée au navire.

5. Les mesures supplémentaires adoptées par une ou plusieurs Parties ne doivent pas 
compromettre la sécurité et la sûreté du navire et ne doivent en aucun cas être en conflit 
avec toute autre convention à laquelle le navire serait soumis.

6. La ou les Parties qui introduisent des mesures supplémentaires peuvent renoncer 
à les appliquer temporairement ou dans des circonstances particulières si elles le jugent 
approprié.

Règle C-2. Avis concernant la prise d’eaux de ballast dans certaines zones  
et mesures connexes que doivent prendre les États du pavillon

1. Une Partie doit s’efforcer de diffuser des avis aux navigateurs concernant les zones 
relevant de leur juridiction dans lesquelles les navires ne devraient pas prendre d’eaux de 
ballast en raison de conditions connues. La Partie doit préciser dans ces avis les coordon-
nées géographiques exactes de la ou des zones susvisées et, si possible, l’emplacement d’une 
ou de plusieurs autres zones convenant à la prise d’eaux de ballast. Des avis peuvent être 
diffusés concernant :

1) Les zones où l’on sait qu’existent des éclosions, infestations ou populations 
d’organismes aquatiques nuisibles ou d’agents pathogènes (par exemple, proliférations 
d’algues toxiques) susceptibles d’avoir une incidence sur la prise ou le rejet d’eaux de 
ballast;

2) Les zones proches de points de rejet des eaux usées; ou
3) Les zones où l’action de chasse des marées est insuffisante, ou encore les pé-

riodes pendant lesquelles on sait qu’un courant de marée cause une turbidité accrue.
2. Outre les avis diffusés aux navigateurs conformément aux dispositions du para-

graphe 1, une Partie doit notifier à l’Organisation et aux États côtiers qui pourraient être 
affectés toute zone identifiée conformément au paragraphe 1, ainsi que la période durant 
laquelle l’avis restera probablement valable. La notification adressée à l’Organisation et aux 
États côtiers qui pourraient être affectés doit spécifier les coordonnées géographiques exac-
tes de la zone ou des zones susmentionnées et, si possible, indiquer l’emplacement d’une 
ou plusieurs autres zones convenant à la prise d’eaux de ballast. L’avis doit indiquer aux 
navires qui ont besoin de prendre des eaux de ballast dans la zone les autres dispositions 
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prévues à cet égard. La Partie doit également informer les gens de mer, l’Organisation et les 
États côtiers qui pourraient être affectés lorsqu’un avis donné n’est plus applicable.

Règle C-3. Communication de renseignements

L’Organisation doit diffuser, par tout moyen approprié, les renseignements qui lui 
sont communiqués en vertu des règles C-1 et C-2.

Section D. Normes applicables à la gestion des eaux de ballast

Règle D-1. Norme de renouvellement des eaux de ballast

1. Les navires qui procèdent au renouvellement des eaux de ballast conformément à 
la présente règle doivent obtenir un renouvellement volumétrique effectif d’au moins 95 % 
des eaux de ballast.

2. Dans le cas des navires qui procèdent au renouvellement des eaux de ballast par 
pompage, le renouvellement par pompage de trois fois le volume de chaque citerne à bal-
last doit être considéré comme satisfaisant à la norme décrite au paragraphe 1. Le pompage 
de moins de trois fois le volume peut être accepté à condition que le navire puisse prouver 
qu’un renouvellement volumétrique de 95 % est obtenu.

Règle D-2. Norme de qualité des eaux de ballast

1. Les navires qui procèdent à la gestion des eaux de ballast conformément à la pré-
sente règle doivent rejeter moins de 10 organismes viables par mètre cube d’une taille mi-
nimale égale ou supérieure à 50 microns et moins de 10 organismes viables par millilitre 
d’une taille minimale inférieure à 50 microns et supérieure à 10 microns; en outre, le rejet 
des agents microbiens indicateurs ne doit pas dépasser les concentrations spécifiées au pa-
ragraphe 2.

2. À titre de norme pour la santé humaine, les agents microbiens indicateurs com-
prennent les agents suivants :

1) Vibrio cholerae toxigène (O1 et O139), moins de 1 unité formant colonie (ufc) 
par 100 millilitres ou moins de 1 ufc pour 1 gramme (masse humide) d’échantillons de 
zooplancton;

2) Escherichia coli, moins de 250 ufc par 100 millilitres;
3) Eentérocoque intestinal, moins de 100 ufc par 100 millilitres.

Règle D-3. Prescriptions relatives  
à l’approbation des systèmes de gestion des eaux de ballast

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, les systèmes de gestion des eaux de 
ballast utilisés pour satisfaire à la Convention doivent être approuvés par l’Administration 
compte tenu des directives élaborées par l’Organisation.

2. Les systèmes de gestion des eaux de ballast qui utilisent des substances actives ou 
des préparations contenant une ou plusieurs substances actives pour satisfaire à la pré-
sente Convention doivent être approuvés par l’Organisation, sur la base d’une procédure 
élaborée par l’Organisation. Cette procédure doit décrire l’approbation et l’annulation de 
l’approbation des substances actives et la manière dont il est proposé de les appliquer. À 
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compter du retrait de l’approbation, l’utilisation de la ou des substances actives concernées 
doit être interdite dans l’année qui suit ce retrait.

3. Les systèmes de gestion des eaux de ballast utilisés pour satisfaire à la Convention 
doivent être sans danger pour le navire, son armement et l’équipage.

Règle D-4. Prototypes de technologies de traitement des eaux de ballast

1. Si, avant la date à laquelle la norme de la règle D-2 lui serait normalement appli-
cable, un navire participe à un programme approuvé par l’Administration pour mettre à 
l’essai et évaluer une technologie prometteuse de traitement des eaux de ballast, la norme 
de la règle D-2 ne s’applique pas à ce navire avant un délai de cinq ans à compter de la date 
à laquelle il serait normalement tenu de la respecter.

2. Si, après la date à laquelle la norme de la règle D-2 lui devient applicable, un na-
vire participe à un programme approuvé par l’Administration compte tenu des directives 
élaborées par l’Organisation, pour mettre à l’essai et évaluer une technologie prometteuse 
en matière d’eaux de ballast qui pourrait déboucher sur une technologie de traitement per-
mettant de satisfaire à une norme supérieure à celle de la règle D-2, la norme de la règle D-2 
ne lui est plus applicable cinq ans après la date à laquelle il est équipé de cette technologie.

3. Lorsqu’elles établissent et exécutent un programme quelconque de mise à l’essai 
et d’évaluation de technologies prometteuses de traitement des eaux de ballast, les Parties 
doivent :

1) Tenir compte des directives élaborées par l’Organisation; et
2) Ne faire participer que le minimum de navires nécessaire pour mettre effica-

cement à l’essai ces technologies.
4. Pendant toute la période d’essai et d’évaluation, le système de traitement doit être 

exploité régulièrement et de la façon prévue.

Règle D-5. Examen des normes par l’Organisation

1. Lors d’une réunion du Comité qui a lieu au plus tard trois ans avant la date la plus 
proche à laquelle la norme de la règle D-2 prendra effet, le Comité entreprend un examen 
pour déterminer s’il existe des technologies permettant de satisfaire à ladite norme, évaluer 
les critères énoncés au paragraphe 2 et analyser les effets socio-économiques compte tenu 
en particulier des besoins des pays en développement, et notamment ceux des petits États 
insulaires en développement. Le Comité doit également entreprendre des examens pério-
diques, selon les besoins, des prescriptions applicables aux navires visés à la règle B-3.1 ainsi 
que de tout autre aspect de la gestion des eaux de ballast traité dans la présente Annexe, y 
compris les directives élaborées par l’Organisation.

2. Les examens en question des technologies appropriées doivent également tenir 
compte :

1) Des considérations liées à la sécurité du navire et de l’équipage;
2) De leur acceptabilité sur le plan écologique, c’est-à-dire qu’elles ne doivent 

pas avoir davantage d’impacts sur l’environnement que ceux qu’elles permettent d’évi-
ter;

3) De leur aspect pratique, c’est-à-dire leur compatibilité avec la conception et 
l’exploitation du navire;

4) De leur rapport coût-efficacité, c’est-à-dire leur caractère économique; et
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5) De leur efficacité sur le plan biologique au sens où elles permettent d’éliminer 
ou de rendre non viables les organismes aquatiques nuisibles et les agents pathogènes 
présents dans les eaux de ballast.
3. Le Comité peut constituer un ou plusieurs groupes chargés de procéder à l’exa-

men ou aux examens visés au paragraphe 1. Le Comité arrête la composition et le mandat 
de tels groupes, ainsi que les questions précises qui leurs sont confiées. Ces groupes peuvent 
élaborer et recommander des propositions d’amendement à la présente Annexe pour exa-
men par les Parties. Seules les Parties peuvent participer à la formulation de recommanda-
tions et aux décisions prises par le Comité à l’égard des amendements.

4. Si, sur la base des examens visés dans la présente règle, les Parties décident d’adop-
ter des amendements à la présente Annexe, ces amendements sont adoptés et entrent en 
vigueur conformément aux procédures prévues à l’article 19 de la présente Convention.

Section E. Prescriptions en matière de visites et de délivrance des certificats 
aux fins de la gestion des eaux de ballast

Règle E-1. Visites

1. Les navires d’une jauge brute égale ou supérieure à 400 auxquels s’applique la 
Convention, à l’exception des plates-formes flottantes, des FSU et des FPSO, doivent être 
soumis aux visites spécifiées ci-après :

1) Une visite initiale avant la mise en service du navire ou avant que le certificat 
prescrit en vertu de la règle E-2 ou E-3 ne lui soit délivré pour la première fois. Cette 
visite doit permettre de vérifier que le plan de gestion des eaux de ballast prescrit par 
la règle B-1 et la structure, l’équipement, les systèmes, les installations, les aménage-
ments et les matériaux ou procédés associés satisfont pleinement aux prescriptions de 
la présente Convention;

2) Une visite de renouvellement effectuée aux intervalles spécifiés par l’Admi-
nistration, mais n’excédant pas cinq ans, sous réserve des dispositions de la règle E-5.2, 
E-5.5, E-5.6 ou E-5.7. Cette visite doit permettre de vérifier que le plan de gestion des 
eaux de ballast prescrit par la règle B-1 et la structure, l’équipement, les systèmes, les 
installations, les aménagements et les matériaux ou procédés associés satisfont pleine-
ment aux prescriptions applicables de la présente Convention;

3) Une visite intermédiaire effectuée dans un délai de trois mois avant ou après 
la deuxième date anniversaire du certificat, ou dans un délai de trois mois avant ou 
après la troisième date anniversaire du certificat qui remplace l’une des visites annuel-
les prévues au paragraphe 1.4. La visite intermédiaire doit permettre de s’assurer que 
l’équipement et les systèmes et procédés associés de gestion des eaux de ballast satis-
font pleinement aux prescriptions applicables de la présente Annexe et sont en bon 
état de fonctionnement. Ces visites intermédiaires doivent être portées sur le certificat 
délivré en vertu de la règle E-2 ou E-3;

4) Une visite annuelle effectuée dans un délai de trois mois avant ou après 
chaque date anniversaire, qui comprend une inspection générale de la structure, de 
l’équipement, des systèmes, des installations, des aménagements et des matériaux ou 
procédés associés au plan de gestion des eaux de ballast prescrit par la règle B-1, afin 
de s’assurer qu’ils ont été maintenus dans les conditions prévues au paragraphe 9 et 
restent satisfaisants pour le service auquel le navire est destiné. Ces visites annuelles 
doivent être portées sur le certificat délivré en vertu de la règle E-2 ou E-3;
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5) Une visite supplémentaire, générale ou partielle selon le cas, qui doit être ef-
fectuée à la suite d’un changement, d’un remplacement ou d’une réparation impor-
tante de la structure, de l’équipement, des systèmes, des installations, des aménage-
ments et des matériaux, nécessaire pour assurer la pleine conformité avec la présente 
Convention. Cette visite doit permettre de s’assurer que tout changement, remplace-
ment ou toute réparation importante a été réellement effectuée de telle sorte que le 
navire satisfait aux prescriptions de la présente Convention. Ces visites doivent être 
portées sur le certificat délivré en vertu de la règle E-2 ou E-3.
2. Dans le cas des navires qui ne sont pas soumis aux dispositions du paragraphe 1, 

l’Administration détermine les mesures à prendre pour s’assurer que les dispositions ap-
plicables de la présente Convention sont respectées.

3. Les visites de navires aux fins de l’application des dispositions de la présente Con-
vention doivent être effectuées par des agents de l’Administration. L’Administration peut 
toutefois confier les visites soit à des inspecteurs désignés à cet effet, soit à des organismes 
reconnus par elle.

4. Toute Administration qui désigne des inspecteurs ou des organismes reconnus 
pour effectuer les visites prévues au paragraphe 3 doit au moins habiliter ces inspecteurs ou 
organismes reconnus2 à :

1) Exiger qu’un navire soumis à une visite satisfasse aux dispositions de la pré-
sente Convention; et

2) Effectuer des visites et des inspections à la requête des autorités compétentes 
d’un État du port qui est Partie.
5. L’Administration doit notifier à l’Organisation les responsabilités spécifiques 

confiées aux inspecteurs désignés ou aux organismes reconnus et les conditions de leur 
habilitation afin qu’elle les diffuse aux Parties pour l’information de leurs agents.

6. Lorsque l’Administration, un inspecteur désigné ou un organisme reconnu dé-
termine que la gestion des eaux de ballast du navire ne correspond pas aux indications du 
certificat prescrit en vertu de la règle E-2 ou E-3 ou est telle que le navire n’est pas apte à 
prendre la mer sans présenter de menace pour l’environnement, la santé humaine, les biens 
ou les ressources, cet inspecteur ou organisme doit veiller immédiatement à ce que des me-
sures correctives soient prises pour rendre le navire conforme. Un inspecteur ou organisme 
doit être informé immédiatement et faire en sorte que le certificat ne soit pas délivré ou 
soit retiré, selon le cas. Si le navire se trouve dans un port d’une autre Partie, les autorités 
compétentes de l’État du port doivent être informées immédiatement. Lorsqu’un agent de 
l’Administration, un inspecteur désigné ou un organisme reconnu a informé les autorités 
compétentes de l’État du port, le gouvernement de l’État du port intéressé doit fournir à 
l’agent, à l’inspecteur ou à l’organisme en question toute l’assistance nécessaire pour lui 
permettre de s’acquitter de ses obligations en vertu de la présente règle, et notamment de 
prendre les mesures décrites à l’article 9.

7. Lorsqu’un accident survenu à un navire ou un défaut constaté à bord compromet 
fondamentalement l’aptitude du navire à procéder à la gestion des eaux de ballast confor-
mément à la présente Convention, le propriétaire, l’exploitant ou toute autre personne 

2 Se reporter aux directives que l’Organisation a adoptées par la résolution A.739(18), telles qu’elles 
pourraient être modifiées par l’Organisation et aux spécifications que l’Organisation a adoptées par la réso-
lution A.789(19), telles qu’elles pourraient être modifiées par l’Organisation.
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ayant la charge du navire doit faire rapport dès que possible à l’Administration, à l’orga-
nisme reconnu ou à l’inspecteur désigné chargé de délivrer le certificat pertinent, lequel 
doit faire entreprendre une enquête afin de déterminer s’il est nécessaire de procéder à une 
visite conformément au paragraphe 1. Si le navire se trouve dans un port d’une autre Partie, 
le propriétaire, l’exploitant ou toute autre personne ayant la charge du navire doit égale-
ment faire rapport immédiatement aux autorités compétentes de l’État du port et l’inspec-
teur désigné ou l’organisme reconnu doit s’assurer qu’un tel rapport a bien été fait.

8. Dans tous les cas, l’Administration intéressée se porte pleinement garante de l’exé-
cution complète et de l’efficacité de la visite et s’engage à prendre les mesures nécessaires 
pour satisfaire à cette obligation.

9. L’état du navire et de son équipement, de ses systèmes et de ses procédés doit être 
maintenu conformément aux dispositions de la présente Convention de manière que le 
navire demeure à tous égards apte à prendre la mer sans présenter de menace pour l’envi-
ronnement, la santé humaine, les biens ou les ressources.

10. Après l’une quelconque des visites prévues au paragraphe 1, aucun changement 
autre qu’un simple remplacement du matériel et des installations ne doit être apporté à la 
structure, à l’équipement, aux installations, aux aménagements ou aux matériaux associés 
au plan de gestion des eaux de ballast prescrit par la règle B-1 et ayant fait l’objet de la visite, 
sauf autorisation de l’Administration.

Règle E-2. Délivrance d’un certificat ou apposition d’un visa

1. L’Administration doit veiller à ce qu’un certificat soit délivré à un navire auquel 
s’applique la règle E-1, après l’achèvement satisfaisant d’une visite effectuée conformément 
à ladite règle. Un certificat délivré sous l’autorité d’une Partie à la présente Convention doit 
être accepté par les autres Parties et considéré, à toutes les fins visées par la présente Con-
vention, comme ayant la même validité qu’un certificat délivré par elles.

2. Les certificats doivent être délivrés ou visés soit par l’Administration, soit par tout 
agent ou organisme dûment autorisé par elle. Dans tous les cas, l’Administration assume 
l’entière responsabilité du certificat.

Règle E-3. Délivrance d’un certificat ou apposition d’un visa par une autre Partie

1. Une autre Partie peut, à la requête de l’Administration, faire visiter un navire et, si 
elle estime qu’il satisfait aux dispositions de la présente Convention, elle lui délivre un cer-
tificat ou en autorise la délivrance et, le cas échéant, appose un visa ou autorise l’apposition 
d’un visa sur le certificat dont est muni le navire, conformément à la présente Annexe.

2. Une copie du certificat et une copie du rapport de visite doivent être adressées dès 
que possible à l’Administration qui a fait la requête. 

3. Un certificat ainsi délivré doit comporter une déclaration établissant qu’il a été 
délivré à la requête de l’Administration; il a la même valeur et doit être accepté dans les 
mêmes conditions qu’un certificat délivré par l’Administration.

4. Il ne doit pas être délivré de certificat à un navire qui est autorisé à battre le pa-
villon d’un État qui n’est pas Partie.
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Règle E-4. Modèle du certificat

Le certificat doit être établi dans la langue officielle de la Partie qui le délivre, selon le 
modèle qui figure à l’appendice I. Si la langue utilisée n’est ni l’anglais, ni l’espagnol, ni le 
français, le texte doit comprendre une traduction dans l’une de ces langues. 

Règle E-5. Durée et validité du certificat

1. Le certificat doit être délivré pour une durée spécifiée par l’Administration, qui ne 
doit pas dépasser cinq ans.

2. Pour les visites de renouvellement :
1) Nonobstant les prescriptions du paragraphe 1, lorsque la visite de renouvel-

lement est achevée dans un délai de trois mois avant la date d’expiration du certificat 
existant, le nouveau certificat est valable à compter de la date d’achèvement de la visite 
de renouvellement jusqu’à une date qui n’est pas postérieure de plus de cinq ans à la 
date d’expiration du certificat existant;

2) Lorsque la visite de renouvellement est achevée après la date d’expiration du 
certificat existant, le nouveau certificat est valable à compter de la date d’achèvement 
de la visite de renouvellement jusqu’à une date qui n’est pas postérieure de plus de cinq 
ans à la date d’expiration du certificat existant;

3) Lorsque la visite de renouvellement est achevée plus de trois mois avant la 
date d’expiration du certificat existant, le nouveau certificat est valable à compter de la 
date d’achèvement de la visite de renouvellement jusqu’à une date qui n’est pas posté-
rieure de plus de cinq ans à la date d’achèvement de la visite de renouvellement.
3. Si un certificat est délivré pour une durée inférieure à cinq ans, l’Administration 

peut proroger la validité dudit certificat au-delà de la date d’expiration jusqu’à concurrence 
de la période maximale prévue au paragraphe 1, à condition que les visites spécifiées à la 
règle E-1.1.3, qui doivent avoir lieu lorsqu’un certificat est délivré pour cinq ans, soient ef-
fectuées selon que de besoin.

4. Si, après une visite de renouvellement, un nouveau certificat ne peut pas être dé-
livré ou remis au navire avant la date d’expiration du certificat existant, la personne ou 
l’organisme autorisé par l’Administration peut apposer un visa sur le certificat existant et 
ce certificat doit être accepté comme valable pour une nouvelle période qui ne peut pas dé-
passer cinq mois à compter de la date d’expiration.

5. Si, à la date d’expiration du certificat, le navire ne se trouve pas dans un port dans 
lequel il doit subir une visite, l’Administration peut proroger la validité de ce certificat. 
Toutefois, une telle prorogation ne doit être accordée que pour permettre au navire d’ache-
ver son voyage vers le port dans lequel il doit être visité et, ce, uniquement dans le cas où 
cette mesure semble opportune et raisonnable. Aucun certificat ne doit être ainsi prorogé 
pour une période de plus de trois mois et un navire auquel cette prorogation a été accordée 
n’est pas en droit, en vertu de cette prorogation, après son arrivée dans le port dans lequel 
il doit être visité, d’en repartir sans avoir obtenu un nouveau certificat. Lorsque la visite de 
renouvellement est achevée, le nouveau certificat est valable pour une période n’excédant 
pas cinq ans à compter de la date d’expiration du certificat existant avant que la proroga-
tion ait été accordée.

6. Un certificat délivré à un navire effectuant des voyages courts, qui n’a pas été pro-
rogé conformément aux dispositions précédentes de la présente règle, peut être prorogé 
par l’Administration pour une période de grâce ne dépassant pas d’un mois la date d’ex-
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piration indiquée sur ce certificat. Lorsque la visite de renouvellement est achevée, le nou-
veau certificat est valable pour une période n’excédant pas cinq ans à compter de la date 
d’expiration du certificat existant avant que la prorogation ait été accordée.

7. Dans certains cas particuliers, tels qu’arrêtés par l’Administration, il n’est pas né-
cessaire que la validité du nouveau certificat commence à la date d’expiration du certificat 
existant conformément aux prescriptions du paragraphe 2.2, 5 ou 6 de la présente règle. 
Dans ces cas particuliers, le nouveau certificat est valable pour une période n’excédant pas 
cinq ans à compter de la date d’achèvement de la visite de renouvellement.

8. Lorsqu’une visite annuelle est effectuée dans un délai inférieur à celui qui est spé-
cifié à la règle E-1 :

1) La date anniversaire figurant sur le certificat est remplacée au moyen d’un 
visa par une date qui ne doit pas être postérieure de plus de trois mois à la date à la-
quelle la visite a été achevée;

2) La visite annuelle ou intermédiaire suivante prescrite à la règle E-1 doit être 
achevée aux intervalles stipulés par cette règle, calculés à partir de la nouvelle date an-
niversaire;

3) La date d’expiration peut demeurer inchangée à condition qu’une ou plu-
sieurs visites annuelles, selon le cas, soient effectuées de telle sorte que les intervalles 
maximaux entre visites prescrits par la règle E-1 ne soient pas dépassés.
9. Un certificat délivré en vertu de la règle E-2 ou E-3 cesse d’être valable dans l’un 

quelconque des cas suivants :
1) Si la structure, l’équipement, les systèmes, les installations, les aménagements 

et les matériaux nécessaires pour satisfaire pleinement à la présente Convention ont 
fait l’objet d’un changement, d’un remplacement ou d’une réparation importante et si 
un visa n’a pas été apposé sur le certificat conformément à la présente Annexe;

2) Si un navire passe sous le pavillon d’un autre État. Un nouveau certificat ne 
doit être délivré que si la Partie délivrant le nouveau certificat a la certitude que le na-
vire satisfait aux prescriptions de la règle E-1. Dans le cas d’un transfert de pavillon en-
tre Parties, si la demande lui en est faite dans un délai de trois mois à compter du trans-
fert, la Partie dont le navire était autorisé précédemment à battre le pavillon adresse 
dès que possible à l’Administration des copies du certificat dont le navire était muni 
avant le transfert, ainsi que des copies des rapports de visite, le cas échéant;

3) Si les visites pertinentes ne sont pas achevées dans les délais spécifiés à la règle 
E-1.1; ou

4) Si le visa prévu à la règle E-1.1 n’a pas été apposé sur le certificat.

APPENDICE I

Modèle de certificat international de gestion des eaux de ballast

APPENDICE II

Modèle de registre des eaux de ballast

[Les appendices ne sont pas publiés dans le présent document.]
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Chapitre V

DÉCISIONS DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS 
DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

ET DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 
QUI LUI SONT RELIÉES1

A. — Décisions du Tribunal administratif des Nations Unies2

1. Jugement n° 1169 (23 juillet 2004) : Abebe  
contre le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies3

Recevabilité ratione temporis — Levée de la forclusion en application de la 
disposition  111.3, d du Règlement du personnel — Nominations régies par les 
dispositions de la série 200 et suivantes du Statut et du Règlement du person-

1 En raison du nombre important de jugements qui ont été rendus en 2004 par les tribunaux adminis-
tratifs de l’Organisation des Nations Unies et des organisations intergouvernementales qui lui sont reliées, 
seuls les jugements présentant un intérêt général ont été résumés dans la présente édition de l’Annuaire. 
Pour le texte intégral de la série complète des jugements rendus par les tribunaux, à savoir les jugements 
n° 1164 à 1222 du Tribunal administratif des Nations Unies, les jugements nos 2271 à 2374 du Tribunal ad-
ministratif de l’Organisation internationale du Travail, les décisions nos 309 à 329 du Tribunal administratif 
de la Banque mondiale et le jugement n° 2004-1 du Tribunal administratif du Fonds monétaire internatio-
nal, voir respectivement : documents AT/DEC/1164 à AT/DEC/1222; Jugements du Tribunal administratif 
de l’Organisation internationale du Travail, quatre-vingt-seizième et quatre-vingt-dix-septième sessions 
ordinaires; Rapports du Tribunal administratif de la Banque mondiale, 2004; et Rapports du Tribunal ad-
ministratif du Fonds monétaire international, jugement n° 2004-1.

2 Le Tribunal administratif des Nations Unies est compétent pour connaître des requêtes invo quant 
l’inobservation de contrats d’engagement de fonctionnaires du Secrétariat de l’Organisation des Nations 
Unies ou des conditions d’emploi de ces fonctionnaires, et pour statuer sur lesdites requêtes. En outre, la 
compétence du Tribunal s’étend à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies (y 
compris les requêtes émanant des institutions spécialisées qui participent à la Caisse commune et qui ont 
reconnu la compétence du Tribunal dans les affaires portant sur la Caisse commune des pensions), les 
programmes et fonds des Nations Unies, à savoir les institutions spécialisées et les organisations qui y sont 
reliées et qui ont reconnu la compétence du Tribunal (l’Organisation maritime internationale et l’Orga-
nisation de l’aviation civile internationale), le personnel chargé des registres de la Cour internationale de 
Justice, le Tribunal international du droit de la mer et le personnel de l’Autorité internationale des fonds 
marins. Pour plus de renseignements au sujet du Tribunal administratif des Nations Unies et des textes 
intégraux de ses jugements, voir http://untreaty.un.org/UNAT/main_page.htm.

3 Julio Barboza, Président, Omer Yousif Bireedo et Jacqueline R. Scott, membres.
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nel en violation de l’instruction administrative ST/AI/2974 — Fondé en droit 
à compter sur un renouvellement d’engagement — Conditions à remplir et 
droit à un poste — Règles en matière d’égalité des sexes — Résolution 49/167 
de l’Assemblée générale en date du 23 décembre 1994 et instruction adminis-
trative ST/AI/412 — Promotion des fonctionnaires de la catégorie des services 
généraux à celle des administrateurs en dehors de la structure d’un concours 
— Résolution 33/143 de l’Assemblée générale en date du 20 décembre 1978

La requérante est entrée au service de la Commission économique pour l’Afrique 
(CEA) le 25 octobre 1977 comme secrétaire (anglais) à la classe G-5. Son engagement a été 
prolongé et, le 1er août 1982, il a été converti en un engagement permanent.

Le 8 mars 1990, la requérante, qui était en poste à la classe G-6, s’est portée candi-
date au poste de fonctionnaire d’administration (projets) classé L-1. Le 30 août de la même 
année, elle s’est vu offrir un engagement de durée intermédiaire d’un an régi par les dis-
positions 200 et suivantes du Règlement du personnel en qualité de fonctionnaire d’ad-
ministration (projets) par intérim, à la classe L-1, échelon 1. Elle a été informée que cette 
nomination était subordonnée à la démission de son poste permanent. En conséquence, le 
3 septembre, elle a démissionné de son poste permanent et a accepté les termes de l’offre. 
Par la suite, l’engagement de la requérante régi par les dispositions 200 et suivantes a été 
prorogé plusieurs fois jusqu’à ce qu’elle soit informée, le 16 janvier 1996, que son engage-
ment ne serait pas prolongé au-delà du 31 janvier 1996, faute de ressources.

Le 2 avril 1996, la CEA a informé le Bureau de la gestion des ressources humaines 
qu’un certain nombre d’agents des services généraux étaient titulaires depuis de longues 
périodes d’engagements régis par les dispositions 200 et suivantes et chez qui on avait créé 
l’expectative ou qui avaient assumé que leur engagement serait reconverti en nomination 
de carrière. Dans sa réponse du 19 avril, le Bureau de la gestion des ressources humaines a 
fait observer que les fonctionnaires en cause avaient été nommés à des postes régis par les 
dispositions 200 et suivantes en violation de l’instruction administrative ST/AI/297 et de la 
délégation de pouvoir à la CEA. Le Bureau de la gestion des ressources humaines suggérait 
de réemployer les agents des services généraux, à condition qu’il y ait des postes auxquels 
les nommer. Le 10 mai, le Conseiller juridique de la CEA a informé le Secrétaire exécutif 
que les fonctionnaires concernés n’avaient pas été « correctement informés des conséquen-
ces d’un engagement régi par les dispositions 200 et suivantes ». La seule solution était à 
son avis « qu’à l’expiration de leur contrat en cours la CEA demande à titre exceptionnel 
l’autorisation de les réintégrer au titre des dispositions 100 et suivantes à la classe [des ser-
vices généraux] qui était la leur lorsqu’ils [avaient] été nommés au titre des dispositions 
200 et suivantes ».

Le 31 juillet 1996, la requérante a été réintégrée à la classe G-6 avec effet rétroactif à 
compter du 1er février. Le 2 août, la requérante a formé un « recours » contre cette décision 
auprès du Secrétaire exécutif. Le 7 mars 1997, à l’issue d’un échange de correspondance 
nourri sur la question, la requérante a réitéré sa requête. Elle a par la suite demandé un 
nouvel examen de la décision administrative contestée.

4 Les instructions administratives décrivent les instructions et procédures relatives à l’application 
du Règlement financier et des règles de gestion financière, du Statut et du Règlement du personnel ou des 
circulaires du Secrétaire général et sont promulguées et signées par le Secrétaire général adjoint à l’adminis-
tration et à la gestion ou par tout autre fonctionnaire auquel le Secrétaire général a spécifiquement délégué 
ce pouvoir (voir ST/SGB/1997/1).
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Le 11 août 1997, la requérante a formé un recours devant la Commission paritaire de 
recours à New York. Dans son rapport du 7 décembre 1999, la Commission a estimé que le 
recours était recevable, ratione temporis, et qu’il existait des circonstances exceptionnelles 
permettant de relever la requérante de sa forclusion en application de la disposition 111.3, d 
du Règlement du personnel. La Commission a estimé que la CEA aurait dû envisager de 
promouvoir la requérante à la catégorie des administrateurs, en particulier en raison de ses 
diplômes, de ses excellents états de service et compte tenu de l’objectif déclaré de l’Organi-
sation d’accroître le nombre de femmes dans la catégorie des administrateurs, conformé-
ment à la demande formulée par l’Assemblée générale dans sa résolution 49/167 du 23 dé-
cembre 1994 et l’instruction administrative ST/AI/412. La Commission paritaire de recours 
a conclu que la requérante méritait que son cas soit pleinement et équitablement pris en 
considération en vue d’un engagement à la catégorie des administrateurs. Elle a donc re-
commandé que le Secrétaire général ordonne à la CEA de faire de bonne foi des efforts 
pour trouver à la requérante « un poste approprié de la catégorie des administrateurs », 
conformément à l’instruction administrative ST/AI/412. Le 10 avril 2000, le Secrétaire gé-
néral a informé la requérante qu’il ne souscrivait pas aux conclusions de la Commission 
car, aux termes de la résolution 33/143 de l’Assemblée générale en date du 20 décembre 
1978, la promotion des fonctionnaires de la catégorie des services généraux à la catégorie 
des administrateurs était subordonnée à un concours. C’est pourquoi il avait décidé de 
considérer l’affaire comme close. Le 30 avril 2002, la requérante a introduit sa requête de-
vant le Tribunal.

Saisi de l’affaire, le Tribunal a partagé l’avis de la Commission paritaire de recours 
selon lequel la requête était recevable, ratione temporis. Le Tribunal a constaté que la re-
quérante et l’Organisation avaient échangé des communications en vue de résoudre le pro-
blème lié à l’affectation de la requérante. Que la demande de révision de la décision admi-
nistrative ait été faite le 21 mars 1997, comme l’a affirmé la requérante, ou le 13 mai 1997, 
selon le défendeur, le Tribunal a estimé qu’elle avait été faite dans le délai de deux mois fixé 
pour la présentation d’une demande. En conséquence, le Tribunal a procédé à l’examen de 
la question de fond de savoir si la requérante avait droit à être nommée à un autre poste 
de la catégorie des administrateurs lorsque son engagement régi par les dispositions 200 et 
suivantes n’avait pas été renouvelé.

Le Tribunal a rappelé qu’en temps normal, étant donné la nature temporaire des pos-
tes régis par les dispositions 200 et suivantes, le fait que la requérante ait été informée en 
plusieurs occasions que son engagement pouvait ne pas être reconduit, et en l’absence de 
promesse expresse du défendeur qu’il le serait, la requérante ne pouvait juridiquement 
compter sur le renouvellement de son engagement. Même s’il est vrai que le défendeur 
avait admis avoir lui-même placé la requérante dans la situation intenable dans laquelle 
elle s’est trouvée après avoir abandonné son poste permanent, le Tribunal a estimé que la 
requérante n’avait apporté aucune preuve attestant qu’on lui avait donné à penser qu’elle 
pouvait compter sur une nomination de carrière au titre des dispositions 200 et suivantes. 
Le Tribunal a donc jugé que la requérante ne pouvait juridiquement compter sur une no-
mination de carrière au titre des dispositions 200 et suivantes, que le non-renouvellement 
du contrat de la requérante relevait du pouvoir discrétionnaire du défendeur et qu’il n’avait 
pas été irrégulièrement motivé par un parti pris ou d’autres facteurs extérieurs.

En ce qui concerne l’argument de la requérante selon lequel elle avait le droit d’être 
nommée à un poste approprié d’administrateur régi par les dispositions 100 et suivantes 
en vertu de l’instruction ST/AI/412, le Tribunal a jugé que la requérante avait confondu le 
fait d’être admise à se porter candidate à un poste et le droit à être nommée à un tel poste. 
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Il a noté que la requérante ne s’était portée candidate à aucun poste d’administrateur lors-
que son engagement régi par les dispositions 200 et suivantes avait pris fin. Le Tribunal a 
néanmoins conclu que le défendeur avait l’obligation de rechercher des postes auxquels 
la requérante pouvait se porter candidate et pour lesquels elle était qualifiée, et de l’en-
courager à se porter candidate. En outre, il a estimé qu’en application de l’instruction ST/
AI/412 le défendeur aurait dû s’interdire de pourvoir tout poste d’administrateur vacant, 
autres que ceux pourvus par concours, en y nommant des candidats de sexe masculin, sans 
avoir recherché pendant six mois une candidate remplissant les conditions requises. Rien 
n’a attesté que le défendeur s’était efforcé de bonne foi de s’acquitter de ses obligations à 
cet égard, et le Tribunal a jugé que le défendeur avait agi vis-à-vis la requérante en mécon-
naissant totalement les dispositions de l’instruction ST/AI/412. Compte tenu des qualités 
de travail et de l’expérience de la requérante, le Tribunal a noté qu’elle était exactement le 
type de candidat pour lequel les règles relatives à la parité des sexes avaient été conçues et 
il s’est dit déçu que le défendeur n’ait fait aucun effort à cet égard. Il a conclu que la requé-
rante était en droit de s’attendre à ce que le défendeur identifie des postes pour lesquels elle 
pouvait être qualifiée et l’encourage à s’y porter candidate. Le défendeur ayant omis de le 
faire, la requérante avait donc droit à une indemnisation. Cela dit, le fait d’identifier des 
postes et d’encourager une candidature ne donnait pas pour autant naissance à un droit à 
être nommé à un poste d’administrateur. 

Enfin, le Tribunal a examiné la question de savoir si la requérante était tenue de pas-
ser le concours pour être promue de G à P. Le Tribunal a considéré qu’en temps normal 
la requérante aurait été tenue de passer le concours pour être nommée à un poste d’admi-
nistrateur. Toutefois, en l’espèce, le défendeur lui-même avait créé des circonstances ex-
ceptionnelles et avait permis à la requérante d’occuper un poste d’administrateur pendant 
plusieurs années. Le Tribunal a donc conclu que la requérante n’était pas tenue de passer 
le concours.

Par ces motifs, le Tribunal a accordé à la requérante à titre d’indemnisation, pour le 
préjudice que lui avait causé l’omission du défendeur d’identifier des postes d’administra-
teur pour lesquels elle aurait pu être qualifiée et de l’encourager à se porter candidate à de 
tels postes, six mois de traitement net de base, à la classe P-2, selon le barème des traite-
ments en vigueur à la date du présent jugement. Il a ordonné au défendeur de faire « en 
temps voulu des efforts substantiels pour identifier des postes appropriés d’administrateur 
pour lesquels la requérante pourrait être qualifiée et de l’encourager à se porter candidate à 
ces postes ». Il a rejeté toutes les autres demandes. 

2. Jugement n° 1175 (23 juillet 2004) : Ikegame  
contre le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies5

Forum non conveniens — Pouvoir de prendre des mesures disciplinaires concer-
nant des allégations de fautes commises au cours d’une période de détache-
ment — Accord interorganisations concernant la mutation, le détachement 
ou le prêt de fonctionnaires6 — Double incrimination — Faute grave — Pro-

5 Kevin Haugh, Vice-Président, Jacqueline R. Scott et Dayendra Sena Wijewardane, membres.
6 Le titre complet est l’Accord interorganisations concernant la mutation, le détachement ou le prêt 

de fonctionnaires entre les organisations appliquant le régime commun des Nations Unies en matière de 
traitement et indemnités (voir doc. CEB/2003/HLCM/CM/7).
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portionnalité des mesures disciplinaires — Durée de la suspension pendant 
l’instance disciplinaire — Disposition 110.1 et 2 du Règlement du personnel — 
Droit aux garanties d’une procédure régulière par défaut de notification au 
fonctionnaire de la composition du Comité paritaire de discipline — Conflit 
d’intérêt — ST/AI/3717

La requérante est entrée au service de l’Organisation des Nations Unies le 1er août 1995 
comme économiste au Département de la coordination des politiques et du développement 
durable à la classe P-5 au titre d’un engagement permanent. Le 1er juin 1999, la requérante a 
été détachée auprès de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
(FAO), à Rome, pour une période de deux ans à un poste D-1.

Le 4 mars 2001, la requérante a été promue à la classe D-1 au Département des affaires 
économiques et sociales des Nations Unies, avec effet au 1er juin 2001. Le 24 mai, la FAO a 
informé par mémorandum l’Organisation des Nations Unies qu’à la fin du détachement de 
la requérante celle-ci rentrerait à New York pour prendre ses nouvelles fonctions. Toutes 
les « données administratives » rendant compte de l’appréciation par la FAO du compor-
tement professionnel et de la conduite de la requérante pendant son détachement étaient 
jointes audit mémorandum. Selon ces données, la FAO avait ouvert une instance discipli-
naire contre la requérante à la suite d’une enquête interne menée sur sa demande d’alloca-
tion-logement et que celle-ci avait été convaincue de fautes. Comme la requérante devait 
rentrer à l’ONU, la FAO avait estimé que l’instance disciplinaire ne « s’imposait plus ». Le 
31 mai, la requérante a fourni au Bureau de la gestion des ressources humaines une expli-
cation de ses agissements.

Le 1er juin 2001, la requérante a pris ses fonctions au poste D-1, mais le 4 juin, elle a été 
suspendue avec plein traitement et effet immédiat, en attendant l’issue de l’instance dis-
ciplinaire. La requérante a été invitée à présenter ses observations sur les allégations de la 
FAO l’accusant de fraude à l’allocation-logement et de falsification de la photocopie d’un 
chèque dans le dessein de dissimuler ses agissements et d’abuser les vérificateurs. La requé-
rante a répondu le 18 juin, exprimant sa « grande surprise » d’avoir été suspendue en vio-
lation, selon elle, de l’instruction administrative ST/AI/371. Elle a rappelé que la FAO avait 
décidé de ne pas lui imposer de sanction disciplinaire et a fait valoir que l’ouverture d’une 
instance disciplinaire à l’ONU constituerait une double incrimination et compromettrait 
son recours devant la FAO.

Le 19 septembre 2001, l’affaire a été renvoyée devant le Comité paritaire de discipline 
à New York. Dans son rapport, le 22 avril 2002, le Comité a conclu que l’Administration 
n’avait pas étayé l’accusation de fraude à l’allocation-logement. S’agissant du second grief 
tiré de la falsification de la copie d’un chèque encaissé, le Comité a considéré que le fait 
par la requérante « d’avoir spontanément avoué avoir intentionnellement modifié les deux 
faces [du chèque] encaissé et l’avoir joint, comme pièce officielle, à sa demande d’alloca-
tion-logement », constituait une preuve suffisante de la faute alléguée par l’Administra-
tion. Ayant conclu que la requérante avait commis un manquement grave aux obligations 
découlant de la Charte des Nations Unies et aux normes de conduite requises du fonc-
tionnaire international, le Comité a recommandé que la requérante soit destituée de son 
poste D-1 et rétrogradée de deux classes à la classe P-4. Il a recommandé également qu’un 
blâme écrit infligé par le Secrétaire général soit versé à son dossier administratif à titre 

7 Pour plus de renseignements sur les instructions administratives, voir note 4 ci-dessus.
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permanent. Le 25 juin, le Secrétaire général a informé la requérante qu’il avait décidé d’ac-
cepter les constatations et conclusions du Comité paritaire de discipline. Il a convenu que 
le comportement de la requérante ne satisfaisait pas aux normes de conduite requises du 
fonctionnaire international et constituait une faute grave passible de sanction disciplinaire 
au sens de la disposition 110.1 du Règlement du personnel. Le 15 août, la requérante a saisi 
le Tribunal de sa requête.

Saisi de l’affaire, le Tribunal a examiné, en premier lieu, les questions voisines du for 
inapproprié (forum non conveniens) et du pouvoir de l’ONU d’enquêter sur des allégations 
de fautes commises par la requérante à la FAO. Sur la question du forum non conveniens, le 
Tribunal a estimé que New York n’était certainement pas le for le plus approprié pour faire 
vider les griefs de la requérante, en raison de l’absence de lien, de l’incommodité et de la 
difficulté d’accès aux informations pertinentes, aux témoins et aux éléments de preuve, mais 
qu’il était malgré tout le for où la procédure devait logiquement se tenir puisque la requé-
rante était rentrée au Siège. En ce qui concerne la compétence de l’Organisation des Nations 
Unies en l’espèce, le Tribunal a noté qu’aux termes de l’alinéa a de l’article 7 de l’Accord in-
terorganisations concernant la mutation, le détachement ou le prêt de fonctionnaires

« [l]orsqu’un fonctionnaire en détachement retourne au service de l’organisation 
d’origine, l’organisation hôte fournira à l’organisation d’origine une déclaration re-
lative à : ... [vi] l’évaluation du comportement professionnel du fonctionnaire durant 
son détachement ».

De plus, en vertu de l’alinéa b du paragraphe 9 de l’Accord, si l’organisation hôte ren-
voie sans préavis le fonctionnaire, l’organisation d’origine peut, elle-même, mener une en-
quête et conclure elle-même si les circonstances justifient qu’elle fasse de même. Le Tribu-
nal a conclu que l’alinéa b de l’article 9 pouvait trouver dans son principe application en 
l’espèce et que l’adoption des mesures par l’Organisation avait respecté l’esprit de l’Accord 
interorganisations en cela. Sur la question de la double incrimination, le Tribunal a éga-
lement considéré que la notion de double incrimination ne jouait pas dans la mesure où 
la FAO n’avait imposé aucune mesure disciplinaire à la requérante et avait expressément 
laissé à l’ONU le soin de se prononcer sur sa conduite. 

En ce qui concerne la longue suspension de la requérante avec plein traitement, le Tri-
bunal a conclu qu’elle ne violait pas le droit de celle-ci aux garanties d’une procédure régu-
lière. Au moment de la suspension, la requérante avait déjà admis avoir falsifié le chèque en 
question et le Tribunal a considéré que c’était là

« un motif suffisant pour que le défendeur ne reste pas indifférent à l’entrée en fonc-
tions de la requérante au poste D-1 auquel elle avait été récemment promue... son aveu 
de faux avait suffi à ébranler la confiance du défendeur dans son aptitude à faire preuve 
des qualités d’honnêteté et d’intégrité requises de tous les fonctionnaires de l’Organi-
sation des Nations Unies, en particulier des hauts fonctionnaires ».

Le Tribunal a souligné que la mesure de suspension pendant enquête prévue par la 
disposition 110.2 du Règlement du personnel ne devrait pas en principe dépasser trois mois. 
Sans méconnaître que les 13 mois de suspension de la requérante étaient sensiblement plus 
longs que les trois mois prévus, le Tribunal a toutefois estimé que la requérante n’avait subi 
aucune perte financière de ce fait et a rappelé que, au vu de son comportement indélicat, la 
requérante n’avait pas à se plaindre des conséquences prévisibles de son agissement, dont 
la suspension.
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La requérante avait soulevé de graves questions concernant la constitution du Comité 
paritaire de discipline. Le Tribunal a également jugé que le défaut de l’Administration de 
n’avoir notifié à la requérante la composition du Comité paritaire de discipline que le jour 
de l’audience avait violé le droit de celle-ci aux garanties d’une procédure régulière, ce qui 
ouvrait droit à indemnisation, de même que de l’avoir privée du droit de présenter une 
objection formelle quant au fond à la présence de l’un des membres du Comité. En outre, 
le Tribunal a souscrit à l’argument de la requérante selon lequel la présence de l’un des 
membres dans le Comité faisait effectivement naître un conflit d’intérêts, et ce, pour deux 
raisons : « l’attitude et le comportement [du membre] trahissaient un parti pris manifeste 
contre le conseil de la requérante [étant intervenus dans les mêmes affaires par le passé], 
qui a pu le conduire, à son tour, à faillir au devoir d’impartialité envers la requérante ». 
On retiendra surtout son « intérêt économique et professionnel... à la rétrogradation de la 
requérante. » Le Tribunal a noté que sans exclure la possibilité que le membre « ait été de 
bonne foi et qu’il n’ait nourri aucun espoir égoïste concernant l’issue de la cause, sa pré-
sence créait tout au moins une suspicion légitime ». Le Tribunal a exprimé de nouveau le 
vœu que les organes paritaires « observent l’impartialité et l’équité les plus strictes ». Le 
Tribunal a considéré qu’une personne siégeant au Comité paritaire de discipline, « qui au 
mieux semble manquer d’impartialité et être intéressée discrédite l’ensemble de la procé-
dure du Comité et remet en cause toute recommandation émanant de celui-ci ».

Le Tribunal a estimé qu’il serait d’ordinaire fondé, en pareilles circonstances, à rejeter 
toutes les accusations portées contre la requérante. Mais, en l’espèce, la requérante ayant 
admis avoir falsifié un chèque encaissé et l’avoir présenté à des fins officielles, le Tribunal a 
jugé que les conclusions de la majorité des membres du Comité étaient raisonnables, sinon 
inévitables. Le Tribunal a estimé que la falsification avérée du chèque en question consti-
tuait une faute de nature à justifier parfaitement la rétrogradation de la requérante de deux 
classes et a souligné que, dans les circonstances, s’il y avait eu licenciement, il aurait jugé 
cette mesure disciplinaire proportionnelle à la faute. Par ces motifs, le Tribunal a octroyé 
à la requérante 4 500 dollars en réparation de la violation de son droit aux garanties d’une 
procédure régulière du fait des irrégularités procédurales commises par le Comité paritaire 
de discipline et a rejeté toutes les autres demandes.

3. Jugement n° 1181 (23 juillet 2004) : Abu Kashef 
contre le Commissaire général de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies 

pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (l’UNRWA ou l’Office8)

Cessation des fonctions du requérant dans l’intérêt de l’Office — Article 9.1 
du Statut du personnel régional de l’UNRWA — Conduite et performances 
professionnelles peu satisfaisantes du fonctionnaire — Utilisation abusive 
d’un laissez-passer — Pouvoir discrétionnaire de l’Administration — Fardeau 
de la preuve

Le requérant est entré au service de l’Office le 1er septembre 1984 en tant que fonction-
naire recruté sur le plan régional en vertu d’un contrat temporaire de durée indéfinie, à la 
classe 11, au Centre de formation de Gaza. À compter du 1er janvier 1996, il a été promu au 

8 Kevin Haugh, premier Vice-Président, Brigitte Stern, deuxième Vice-Présidente, Jacqueline R. 
Scott, membre.
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poste d’administrateur principal, à la classe 16, sous réserve de l’accomplissement d’une 
période probatoire de 12 mois.

Le rapport d’appréciation du comportement professionnel du requérant pour l’année 
1996 faisait état d’un « comportement professionnel ne répondant pas tout à fait aux nor-
mes ». En conséquence, le requérant a été informé que sa période probatoire avait été pro-
rogée de six mois supplémentaires et que s’il n’obtenait pas alors un rapport d’appréciation 
satisfaisant, il risquait de se voir licencier. Le rapport d’appréciation suivant du comporte-
ment professionnel du requérant faisait état d’un « comportement professionnel satisfai-
sant ». Toutefois, son rapport d’appréciation couvrant la période d’août 1998 à juin 1999 
mentionnait à nouveau « un comportement professionnel ne répondant pas tout à fait aux 
normes ». En conséquence, le requérant a été informé que son augmentation annuelle de 
traitement était différée de six mois et qu’il s’agissait d’un dernier avertissement. Le rapport 
d’appréciation suivant, couvrant la période de juillet à décembre 1999, faisait de nouveau 
état d’un « comportement professionnel ne répondant pas tout à fait aux normes ».

Le 4 juillet 1999, le requérant a reçu un blâme écrit pour s’être entretenu directement 
d’une question de politique générale avec le Directeur de l’éducation au Siège, à Amman, 
court-circuitant de ce fait son supérieur hiérarchique. Le requérant n’a pas contesté ce 
blâme. Par la suite, il a fait l’objet d’une enquête sur des allégations selon lesquelles il avait 
fait un usage abusif de son laissez-passer des Nations Unies pour un voyage privé en Syrie 
et au Liban. Le requérant avait obtenu un visa syrien par l’intermédiaire de l’UNRWA en 
affirmant qu’il se rendait en Syrie pour des raisons professionnelles. En outre, le requérant 
avait prétendu avoir travaillé le 8 décembre 1999 alors qu’il était en fait en Syrie. Le requé-
rant a écrit à l’UNRWA pour expliquer qu’il s’était rendu au Liban et en Syrie à ses propres 
frais dans l’intérêt de l’Office.

Le 28 mars 2000, le requérant a été informé que ses commentaires ne constituaient pas 
une explication convaincante de l’utilisation abusive qu’il avait faite de son laissez-passer 
des Nations Unies, et que cet incident venant s’ajouter à une conduite et des performances 
professionnelles peu satisfaisantes, il avait été décidé, dans l’intérêt de l’Office, de mettre 
fin à son engagement en application de l’article 9.1 du Statut du personnel régional à comp-
ter du 29 mars 2000. Le 9 avril 2000, le requérant a demandé une révision de la décision 
administrative. Le 13 avril, il a été informé que celle-ci était maintenue. Le 10 mai 2000, le 
requérant a saisi la Commission paritaire de recours à Amman. Dans son rapport adopté 
le 25 septembre 2001, la Commission a conclu que le licenciement du requérant était une 
mesure excessive, qu’il était fondé sur des incidents qui ne justifiaient pas nécessairement 
une mesure aussi sévère et qu’il était la conséquence d’une partialité et d’un parti pris à 
son encontre. Par ces motifs, la Commission a recommandé à l’unanimité que la décision 
contestée soit réexaminée. Le 23 janvier 2002, le Commissaire général a informé le requé-
rant qu’il avait jugé que les conclusions de la Commission paritaire de recours n’étaient pas 
étayées par les faits et qu’il ne lui était donc pas possible d’accepter sa recommandation. Le 
18 septembre, le requérant a saisi le Tribunal de sa requête.

Saisi de l’affaire, le Tribunal a noté la disposition de l’article 9.1 du Statut du personnel 
régional selon laquelle « le Commissaire général peut à tout moment mettre fin à l’enga-
gement d’un fonctionnaire si cette mesure est, à son avis, conforme à l’intérêt de l’Office ». 
Le Tribunal a rappelé que dans sa jurisprudence le Commissaire général avait le pouvoir 
discrétionnaire de prendre des décisions d’ordre administratif concernant les fonctionnai-
res, mais que ce pouvoir n’était toutefois pas illimité. Ces décisions ne devaient pas être 
inspirées par des motifs illicites, ne devaient pas enfreindre les garanties d’une procédure 
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régulière et ne devaient pas être arbitraires, prises de mauvaise foi ou discriminatoires. 
Lorsqu’un fonctionnaire prétend que la décision du défendeur est irrégulière parce qu’en-
tachée de parti pris, inspirée par des motifs illicites ou influencée par d’autres facteurs non 
pertinents, la charge de prouver ce parti pris ou ces motifs illicites incombe au fonction-
naire, lequel doit produire des preuves convaincantes. 

Le Tribunal n’a trouvé aucune preuve de discrimination ou de motif illicite, s’agissant 
des rapports d’appréciation du comportement professionnel du requérant. Il a donc conclu 
que, « faute d’avoir fait objection aux rapports d’appréciation de son comportement pro-
fessionnel, le requérant [était] réputé les avoir acceptés ». Il a donc considéré que la déci-
sion du défendeur de mettre fin à l’engagement du requérant dans « l’intérêt de l’Office », 
dans la mesure où elle s’appuyait sur le médiocre comportement professionnel du requé-
rant, comme cela était mentionné dans ses rapports d’appréciation, avait été prise dans les 
limites du pouvoir discrétionnaire de gestion du défendeur.

Le Tribunal a ensuite examiné la question de savoir si la décision du défendeur avait 
été justifiée sur le fondement de la faute du requérant. Le Tribunal a noté que l’utilisation 
abusive du laissez-passer des Nations Unies n’était qu’un exemple de faute invoqué par 
le défendeur et n’avait été que « la goutte d’eau qui [avait] fait déborder le vase » et avait 
sonné le glas de l’engagement du requérant au service de l’Organisation des Nations Unies. 
Le requérant avait fait valoir que d’autres fonctionnaires utilisaient leur laissez-passer de la 
même façon, sans aucune conséquence préjudiciable pour eux. Le Tribunal a reconnu que 
« le laissez-passer des Nations Unies [pouvait], effectivement parfois, être utilisé de façon 
laxiste », mais il a estimé qu’il ne saurait contester le droit du défendeur « de prendre très 
au sérieux une allégation de violation des règles régissant l’utilisation de ce laissez-passer 
et d’imposer aux auteurs de telles violations la sanction la plus rigoureuse, sous réserve 
qu’il n’agisse pas de manière discriminatoire et ne soit pas guidé par des motifs illicites ». 
Le Tribunal a considéré que le requérant n’avait pas produit la preuve que la décision du 
défendeur de mettre fin à son engagement était arbitraire, capricieuse, inspirée par des mo-
tifs illicites, ou que d’autres fonctionnaires avaient été traités différemment dans les mêmes 
circonstances. Ainsi, le Tribunal a conclu que la décision du défendeur de mettre fin à l’en-
gagement du requérant, dans la mesure où elle s’appuyait sur la conduite peu satisfaisante 
de celui-ci, relevait du pouvoir discrétionnaire de gestion du défendeur.

Par ces motifs, la requête a été rejetée dans sa totalité.
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4. Jugement n° 1183 (23 juillet 2004) : Adrian 
contre le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies9

Reconnaissance d’une union civile — ST/SGB/2004/410 — Principes d’application 
du droit existant dans l’état de la nationalité du fonctionnaire en ce qui con-
cerne la situation matrimoniale — Caractère évolutif de la notion de « cou-
ple » et de « mariage » — Force et effets des ordonnances administratives et 
des circulaires — Interprétation ou amendement au Règlement du personnel 
— Résolution 58/285 de l’Assemblée générale en date du 8 avril 2004

Le requérant, de nationalité française, est entré au Centre des Nations Unies pour les 
établissements humains à Nairobi comme expert associé à la classe L-2, le 19 août 1990. 
L’engagement du requérant a été renouvelé à de nombreuses reprises et, avec effet au 
1er avril 2002, le requérant été nommé à un poste de spécialiste des établissements humains 
à la classe P-4.

Le 22 juin 2000, le requérant et son partenaire de même sexe ont officialisé leur union 
en signant devant les autorités française un « Pacte civil de solidarité » (PACS). Le 26 juin, 
le requérant a demandé qu’on lui accorde les prestations prévues pour le conjoint. Le 
10 juillet, l’Office des Nations Unies à Nairobi (ONUN) a informé le requérant que, dans 
la mesure où le droit français ne qualifiait pas l’union civile de mariage, les parties à une 
telle union n’étaient pas des conjoints et, qu’en conséquence, le partenaire du requérant ne 
pouvait être reconnu comme un conjoint ou un conjoint à charge aux fins des prestations 
prévues par l’Organisation des Nations Unies. Le 7  septembre 2000, le requérant a de-
mandé la révision de la décision administrative et, le 5 décembre, il a introduit un recours 
devant la Commission paritaire de recours à Nairobi. Dans son rapport du 28 mai 2002, 
la Commission a conclu que le Pacte civil de solidarité « n’était pas, en droit français, une 
institution juridique identique au mariage » et que l’interprétation donnée par le Secrétaire 
général au mot « conjoint » ou « conjoint à charge » n’était pas discriminatoire. En consé-
quence, la Commission a recommandé de rejeter le recours. Le 24 octobre, le requérant a 
été informé que le Secrétaire général avait accepté les conclusions et recommandations de 
la Commission paritaire de recours et qu’il avait décidé de ne pas prendre d’autres mesures 
sur le recours du requérant. Le 8 novembre, le requérant a introduit sa requête devant le 
Tribunal.

Le 20 janvier 2004, la circulaire ST/SGB/2004/4, intitulée «  La situation de famille 
considérée aux fins du versement de prestations » a été publiée, et on pouvait notamment 
y lire ce qui suit :

« 4. Une union sanctionnée par la loi... contractée par un fonctionnaire confor-
mément aux lois du pays de sa nationalité ouvre également droit aux prestations pré-
vues pour les membres de la famille remplissant les conditions requises...

« 5. La présente circulaire entrera en vigueur le 1er février 2004. »

9 Julio Barboza, Président, Brigitte Stern, Vice-Présidente, Jacqueline R. Scott, membre.
10 Les circulaires du Secrétaire général sont approuvées et signées par le Secrétaire général. Les circu-

laires publiées portent sur les questions suivantes : la promulgation de textes relatifs à l’application des sta-
tuts, règlements, résolutions et décisions adoptés par l’Assemblée générale; la promulgation des règlements 
et règles éventuellement requis pour l’application des résolutions et décisions adoptées par le Conseil de sé-
curité; l’organisation du Secrétariat; la création de programmes à financement spécial; toute autre décision 
de politique générale importante, si le Secrétaire général en décide ainsi (voir ST/SGB/1997/1).
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Toutefois, dans la résolution 58/285, adoptée le 8 avril 2004, l’Assemblée générale 
« [invitait] le Secrétaire général à publier un nouveau tirage de sa circulaire ST/SGB/2004/4 
après avoir réexaminé la teneur, en tenant compte des vues et préoccupations exprimées 
par les États Membres à son sujet. » L’Assemblée générale

« [A noté] que les termes employés au paragraphe 4 de la circulaire ne [figuraient] 
pas dans le texte actuel du Statut et du Règlement du personnel et [a décidé] que leur 
emploi [appelait] examen et décision de sa part. »
Saisi de l’affaire, le Tribunal a rappelé que cette question lui avait déjà été soumise dans 

le jugement n° 1063, Berghuys (2002), dans lequel, « en application du droit existant dans 
l’État de la nationalité du fonctionnaire concerné, [il] avait rejeté la demande de pension 
présentée par le partenaire d’un fonctionnaire décédé ». Le Tribunal a également rappelé 
qu’il avait souligné, dans le jugement Berghuys, l’importance du principe sur lequel se fon-
dait l’Organisation dans le domaine des questions d’état civil, c’est-à-dire le renvoi à la loi 
nationale de l’État d’origine du fonctionnaire international, et avait également noté le ca-
ractère évolutif de « la notion de couple et celle de mariage ».

Le Tribunal a reconnu l’émergence de nouvelles formes d’engagement, à savoir le Pacte 
civil de solidarité, dont font partie certains partenariats de vie commune qui n’empor-
tent pas tous les droits du mariage et sont ouverts soit à des couples formés d’un homme 
et d’une femme, soit à des partenaires de même sexe. Il a conclu que c’était précisément 
« pour tenir compte de ces évolutions, qui sont actuellement en cours dans le monde, que 
le Secrétaire général a adopté la circulaire ST/SGB/2004/4 ». Le Tribunal a cité sa juris-
prudence selon laquelle les instructions administratives et les circulaires avaient la même 
force et produisaient les mêmes effets que le Règlement du personnel, à moins qu’elles ne 
soient incompatibles avec le Statut du personnel. Il convenait donc que le Tribunal s’assure 
de sa conformité avec le Statut et le Règlement du personnel. Le Tribunal a conclu que la 
circulaire ne constituait pas un amendement du Statut et du Règlement du personnel, mais 
une simple interprétation de certains termes contenus dans ces textes. Le Tribunal s’est dit 
pleinement convaincu que l’interprétation n’était pas contraire au texte et à l’esprit du Sta-
tut et du Règlement du personnel et a noté que « la seule chose qui ait été décidée par le Se-
crétaire général, c’[était] de confirmer une longue pratique de l’Organisation selon laquelle 
le statut du personnel [était] déterminé par la loi nationale de la personne concernée », et 
que le Secrétaire général s’était contenté « de prendre note du fait qu’aujourd’hui certaines 
législations assimilent des partenariats entre personnes du même sexe au mariage pour ce 
qui est de l’octroi de certains bénéfices sociaux ». De l’avis du Tribunal, 

« il n’y avait là rien de différent de la pratique antérieurement suivie, consistant pour 
l’Organisation, en application de la loi nationale de certains États, de reconnaître les 
unions polygames, qui se distinguent également du mariage qui est l’union entre un 
homme et une femme, en ce qu’il s’agit d’une union entre un homme et plusieurs 
femmes ».
Le Tribunal a tenu compte de la résolution 58/285 de l’Assemblée générale du 8 avril 

2004, mais il ne voyait pas dans cette résolution une injonction de l’Assemblée générale 
tendant à exiger une modification du Statut ou du Règlement du personnel. « Elle se con-
tent[ait] de noter que, si les termes de la circulaire devaient être intégrés au Statut ou au 
Règlement, il conviendrait qu’elle soit consultée ». Certes, l’Assemblée avait invité le Se-
crétaire général à réexaminer la situation, mais la circulaire était néanmoins restée en vi-
gueur. En conséquence, le Tribunal a conclu qu’il était tenu d’appliquer la circulaire ST/
SGB/2004/4 à compter de son entrée en vigueur le 1er février 2004.
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En conclusion, le Tribunal a considéré qu’au moment de sa première demande le re-
quérant n’avait aucun droit au bénéfice des prestations pour son partenaire et que c’est à 
juste titre que l’Administration avait opposé un refus à ses demandes. En revanche, le tri-
bunal a estimé que le requérant avait le droit à ces prestations à partir du 1er février 2004, et 
il a donc ordonné que toutes les indemnités et prestations prévues pour le conjoint soient 
versées au requérant à compter de cette date.

5. Jugement n° 1189 (23 juillet 2004) : Bogusz 
contre le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies11

Conformité avec la procédure de promotion — ST/AI/41312 — Droit aux garan-
ties d’une procédure régulière — Divulgation d’une objection concernant la 
composition de la Commission paritaire de recours — Déni des droits procédu-
raux — Refus d’appliquer les recommandations de la Commission paritaire de 
recours pour des raisons de compétence — Considérations d’équité et de justice 
ainsi que de droit — Nécessité d’identifier une décision administrative portant 
atteinte aux droits du fonctionnaire — Prise en considération de l’état de 
santé dans la décision d’accorder une promotion

La requérante est entrée au service de l’Organisation des Nations Unies le 1er août 1974 
à la classe P-2 en qualité de spécialiste des questions sociales. Son engagement a par la suite 
été prolongé, puis elle a été nommée à titre permanent. Au moment des faits à l’origine de 
la présente requête, la requérante était titulaire d’un poste P-4 de spécialiste de la gestion 
des programmes au Groupe central de contrôle et d’inspection du Bureau des services de 
contrôle interne (BSCI). 

Le 3 mars 1997, la requérante a posé sa candidature au poste P-5 de spécialiste de la 
gestion des programmes au Groupe central de contrôle et d’inspection. Le 13 mars, elle a 
écrit au Secrétaire général adjoint aux Bureau des services de contrôle interne au sujet de 
sa candidature. En juillet, elle a eu une rencontre avec ce dernier et le Directeur du Groupe 
central de contrôle et d’inspection au cours de laquelle le Secrétaire général adjoint lui a in-
diqué qu’il appuierait sa candidature, malgré les réserves du Directeur, à condition qu’elle 
termine un rapport en cours.

Le 2 mars 1998, la requérante a pris trois jours de congé de maladie approuvé que 
son médecin personnel a par la suite prolongé. En réponse à des appels téléphoniques du 
BSCI au domicile de la requérante, les 6 et 10 mars 1998, le conjoint de celle-ci a transmis 
une télécopie au Bureau des services de contrôle interne, dans laquelle il expliquait que sa 
femme « se reposait sous surveillance médicale ». Le 10 mars, le BSCI s’est enquis de la date 
à laquelle elle était censée revenir au travail et a averti la requérante que, si elle ne fournis-
sait pas de certificat médical, son absence serait traitée comme un congé annuel, jusqu’à 
ce qu’elle ait épuisé ses congés, puis comme un congé sans solde. Elle est restée en congé 
de maladie jusqu’au 5 août 1999, date à laquelle est intervenue sa cessation de service pour 
raisons de santé.

Le 30 juillet 1998, la requérante a été invitée à se présenter à une entrevue pour le poste 
P-5. Elle a répondu qu’elle était en congé de maladie et qu’elle ne pouvait se rendre à l’en-

11 Kevin Haugh, Vice-Président, Omer Yousif Bireedo et Dayendra Sena Wijewardane, membres.
12 Pour plus de renseignements sur les instructions administratives, voir note 4 ci-dessus.
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trevue, mais qu’elle était toujours très intéressée par le poste P-5 et souhaitait que l’entrevue 
soit reportée. Le 23 décembre, la requérante a de nouveau été invitée à une entrevue. Elle a 
cependant répondu qu’il ne lui était pas possible de se soumettre à une entrevue en raison 
de sa maladie, mais qu’elle avait adressé deux mémorandums en appui à sa candidature 
et avait été longuement interrogée au sujet du poste par le Secrétaire général adjoint au 
Bureau des services de contrôle interne et par le Directeur du Groupe central de contrôle 
et d’inspection. Le 20 janvier 1999, la requérante a été informée qu’un autre candidat avait 
été retenu. Le 18 mars, elle a demandé une révision de la décision administrative de ne pas 
retenir sa candidature au poste P-5.

Le 28 juillet 1999, la requérante a saisi la Commission paritaire de recours de New York 
concernant la décision de ne pas la promouvoir et s’est également plainte d’avoir fait l’ob-
jet, avant de partir en congé de maladie et après son départ, de harcèlement et de traitement 
injuste. Les 18 et 19 juillet 2001, elle a écrit au Secrétaire de la Commission paritaire pour 
récuser la composition de la chambre. Le Secrétaire a toutefois décidé de ne pas remplacer 
le membre en question puisque le manque d’objectivité dont lui faisait grief la requérante 
n’avait pu être établi. La requérante a par la suite demandé au Secrétaire de la Commission 
paritaire de recours de consigner ses réserves, mais de ne pas en avertir la chambre. Dans 
son rapport du 31 janvier 2002, la Commission a conclu que le BSCI s’était conformé à 
la procédure de promotion énoncée dans l’instruction administrative ST/AI/413 et que la 
requérante avait donc bénéficié d’une procédure régulière qui garantissait que sa candida-
ture avait été pleinement et équitablement prise en considération lors de l’examen des dos-
siers aux fins de promotion. En ce qui concerne la plainte de harcèlement de la requérante 
contre le Directeur du Groupe central de contrôle et d’inspection, avant de partir en congé 
de maladie et après son départ, la Commission a conclu que, même si l’on n’avait pas la 
preuve que l’Administration du BSCI avait eu connaissance des plaintes de harcèlement et 
de traitement injuste de la requérante et qu’elle n’avait donc pas l’obligation d’y répondre, 
« elle était tenue de faire preuve de compréhension à l’égard de la requérante, alors que 
celle-ci souffrait d’une grave dépression et de lui prodiguer appui et encouragements, et 
qu’elle n’avait pas agi comme l’on était en droit de l’attendre d’un bon employeur ». C’est 
pourquoi la Commission a recommandé qu’il soit versé à la requérante six mois de son 
traitement de base net en vigueur au moment de sa cessation de service à titre « d’indem-
nisation symbolique pour les soucis inutiles et la détérioration de son état mental résultant 
de l’indifférence et de l’attitude méfiante de l’Administration du BSCI ». Le 11 octobre, le 
Secrétaire général adjoint a informé la requérante qu’il souscrivait aux conclusions de la 
Commission paritaire de recours concernant l’examen des dossiers aux fins de promotion. 
Il a cependant établi que son appel au sujet du harcèlement et du traitement injuste qu’elle 
aurait subi était irrecevable car il n’avait pas été dirigé contre une décision administrative 
précise prise dans les délais prescrits. En conséquence, il n’avait pas accepté la recomman-
dation de la Commission de lui verser une indemnisation. Le 12 février 2003, la requérante 
a déposé sa requête auprès du Tribunal.

Saisi de l’affaire, le Tribunal a rejeté la plainte de la requérante selon laquelle sa can-
didature au poste P-5 avait été entravée par l’imposition de conditions injustes, telles que 
des conditions préalables posées par le Secrétaire général adjoint et le fait qu’il lui avait été 
demandé de se présenter à une entrevue alors qu’elle était en congé de maladie. De l’avis 
du Tribunal,

« il était juste et raisonnable que le Secrétaire général adjoint aux services de contrôle 
interne ait fixé à la requérante une tâche qui lui permettrait de montrer effectivement 
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ses capacités ou son potentiel pour des fonctions d’un niveau plus élevé, de façon à ce 
que son travail puisse être mieux évalué ».
De plus, le Tribunal a constaté que la requérante avait eu un certain nombre de possi-

bilités pour se présenter en entrevue, qu’elle les avait toutes déclinées à cause de sa maladie, 
et qu’elle ne pouvait valablement prétendre qu’il aurait fallu attendre indéfiniment pour 
pourvoir le poste ou jusqu’à ce que son état de santé se soit suffisamment amélioré. Le Tri-
bunal a également estimé qu’étant donné la nature de sa maladie et l’incertitude de son pro-
nostic l’Administration était en droit de considérer sa santé comme un élément à prendre 
en compte dans la décision concernant la promotion. Le Tribunal a donc rejeté l’argument 
de la requérante selon lequel elle avait été traitée de façon inéquitable et que sa candidature 
à une promotion au poste P-5 n’avait pas été raisonnablement prise en considération.

En ce qui concerne les plaintes de harcèlement et de mauvais traitements de la requé-
rante avant et après son départ en congé de maladie, le Tribunal a pris note du fait qu’au 
cours des procédures devant la Commission paritaire de recours, le défendeur n’avait pas 
excipé de l’irrecevabilité ou de l’inadmissibilité des griefs tirés de ces questions, et a conclu 
qu’il était « injuste vis-à-vis des fonctionnaires de permettre tacitement, en ne protestant 
pas, que de telles questions soient examinées par une Commission paritaire de recours, 
puis d’invoquer l’irrecevabilité ou l’inadmissibilité pour refuser d’appliquer la recomman-
dation de la Commission ». La requérante a fait valoir devant le Tribunal que ces questions 
étaient recevables « car la maltraitance dont [elle] a été victime précédait la demande de 
nouvel examen et y était mentionnée ». Le Tribunal a contesté la décision de la Commis-
sion selon laquelle il lui était loisible de recourir à des considérations d’équité et de justice 
et de statuer en droit même si la requérante n’avait identifié aucune décision administra-
tive liée au harcèlement. Selon le Tribunal, une décision administrative censée avoir porté 
atteinte aux droits du fonctionnaire devait toujours être identifiée

« dans les cas où il est allégué que la décision administrative est l’aboutissement d’un 
comportement répété de l’Administration, celui-ci doit être considéré comme une cir-
constance de l’espèce ou comme une circonstance aggravante ou atténuante, selon le 
cas. En cas de harcèlement, lorsque les griefs sont, comme il convient, portés à l’at-
tention de la direction ou du jury en matière de discrimination et autres plaintes, et 
qu’une enquête ou d’autres mesures semblent se justifier, une décision concernant le 
grief, que ce soit de ne pas en tenir compte ou de ne pas procéder à l’enquête voulue 
ou de le rejeter irrégulièrement ou encore de ne pas prendre les mesures appropriées 
lorsque le harcèlement est établi, peut constituer une décision administrative du type 
qui donne naissance à un droit de recours devant la Commission paritaire. »
En l’espèce, toutefois, la décision administrative contestée était celle d’avoir nommé 

quelqu’un d’autre que la requérante au poste P-5. « D’autres griefs adéquatement liés » à la 
décision de ne pas retenir la requérante pour le poste en question auraient certes été rece-
vables, mais, dans les circonstances de l’espèce, le Tribunal a estimé que les griefs de préten-
due maltraitance étaient tellement éloignés de ces questions recevables que la Commission 
paritaire n’avait pas compétence pour en connaître.

En ce qui concerne les prétentions de la requérante au sujet des irrégularités dans la 
procédure devant la Commission paritaire de recours, le Tribunal a noté que le Président 
de la Commission avait certes agi dans les limites de sa compétence en rejetant les objec-
tions à la composition de la chambre, mais il « a été surpris d’apprendre que les objections 
de la requérante avaient été divulguées aux membres de la chambre de la Commission pa-
ritaire et publiées dans le rapport de la Commission ». Il a estimé que « cette divulgation 
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n’était ni nécessaire ni appropriée, puisque la requérante avait expressément demandé à ce 
que ses objections demeurent confidentielles ». Le Tribunal a conclu que le mieux à faire 
aurait été d’avertir la requérante que la confidentialité de ses objections ne serait pas pré-
servée et lui donner la possibilité de retirer celles-ci. Selon le Tribunal, rien ne montrait 
toutefois que cette divulgation ait influé sur les délibérations de la Commission paritaire et 
a décidé de n’accorder à la requérante qu’une « indemnisation symbolique » de 750 dollars 
pour violation de ses droits.

6. Jugement n° 1205 (24 novembre 2004) : Alaj et consorts 
contre le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies13

Enquête sur les salaires et barème des salaires — Pouvoir discrétionnaire d’en-
treprendre une enquête sur les salaires — Distinction entre participation et 
consultation du personnel — Application rétroactive — Manuel d’enquête 
sur les salaires dans les lieux d’affectation hors Siège (Manuel)

Le 10 juin 1999, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 1244 (1999) autorisant 
le Secrétaire général à mettre en place au Kosovo une administration civile intérimaire 
sous l’égide de l’Organisation des Nations Unies ainsi qu’une présence civile. Par la suite, 
la Mission d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo (MINUK) a été 
constituée.

En juin 1999, une mission de haut niveau a été envoyée au Kosovo par le Bureau de la 
gestion des ressources humaines pour y examiner la situation salariale dans la région. Le 
16 juin, le Bureau de la gestion des ressources humaines a informé le siège du Haut-Com-
missariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) que le barème des salaires provisoire 
applicable aux fonctionnaires recrutés sur le plan local avait été approuvé, sous réserve 
d’un rajustement à l’issue d’une enquête générale sur les salaires. Le 22 juin, le nouveau 
barème des salaires, qui avait pris effet à compter du 1er juin, a été communiqué au Bureau 
du HCR au Kosovo, qui a fait savoir le 10 juillet qu’il ne l’acceptait pas.

Le 20 juillet 1999, le Bureau de la gestion des ressources humaines a informé le HCR 
de ce qui suit :

« Tous les fonctionnaires des services généraux recrutés sur le plan local relevant 
du régime commun engagés le 1er juillet 1999 ou après cette date seront rémunérés sur 
la base du nouveau barème des salaires provisoire pour le Kosovo.

« Les fonctionnaires des services généraux recrutés avant le 1er juin 1999 et rému-
nérés selon le barème des salaires de Belgrade percevront, outre la rémunération fon-
dée sur le barème du Kosovo, une indemnité personnelle de transition représentant 
la différence entre le barème de Belgrade... et celui du Kosovo. Cette indemnité sera 
progressivement supprimée à mesure qu’expireront les contrats de courte durée des 
fonctionnaires concernés. »
Par la suite, 29 fonctionnaires recrutés après l’ouverture du Bureau du Kosovo ont vu 

leurs contrats modifiés pour tenir compte du nouveau barème.
Le 27 juillet 1999, un « enquêteur spécialisé » du Bureau de la gestion des ressources 

humaines a été envoyé au Kosovo pour examiner « le niveau de l’indemnité de subsistance 

13 Julio Barboza, Président, Omer Yousif Bireedo et Jacqueline R. Scott, membres.
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en mission dans la zone de la MINUK et [procéder à] une enquête sur les meilleures con-
ditions d’emploi pour le personnel recruté localement au Kosovo ».

Le 13 août 1999, les requérants ont écrit au Secrétaire général pour le prier de reconsi-
dérer la décision de juin ayant pour effet de modifier le barème des salaires des fonction-
naires recrutés sur le plan local et, le 18 février 2000, ils ont introduit un appel auprès de la 
Commission paritaire de recours à Genève. Dans son rapport du 14 mars 2002, la Commis-
sion a déterminé qu’il y avait trois catégories de fonctionnaires, chacune ayant des droits 
et avantages différents :

Catégorie A — 29 fonctionnaires recrutés sur le plan local ont vu leurs contrats 
modifiés à la fin de juillet 1999, alors que le nouveau barème avait déjà été approuvé 
le 16 juin. La Commission paritaire de recours a conclu qu’une erreur administrative 
avait été faite en mettant en vigueur le mauvais barème dans leurs contrats initiaux et 
que l’Administration avait l’obligation de corriger cette erreur. Elle a cependant es-
timé que cette correction ne portait pas atteinte aux droits acquis des fonctionnaires 
en question.

Catégorie B — 20 fonctionnaires qui travaillaient déjà pour le HCR avant l’ouver-
ture du Bureau de celui-ci en juin 1999. Une indemnité personnelle de transition a été 
versée à ces fonctionnaires jusqu’à l’expiration des contrats en cours. La Commission a 
donc estimé qu’ils n’avaient subi aucune perte de rémunération et que leur appel était 
sans fondement.

Catégorie C — 49 fonctionnaires étaient arrivés après l’ouverture du Bureau du 
HCR ou avaient conclu de nouveaux contrats après avoir été affectés dans d’autres 
lieux d’affectation. La Commission paritaire de recours a conclu qu’il n’y avait aucune 
raison de leur appliquer un autre barème que celui qui avait été promulgué le 16 juin 
1999.
Pour ces raisons, la Commission a conclu que, suite à l’examen des circonstances dans 

lesquelles le barème des salaires provisoire avait été adopté et appliqué aux fonctionnaires 
recrutés sur le plan local au Kosovo, il n’y avait pas eu violation des droits des 98 requé-
rants. Le 22 août, le Secrétaire général a informé les requérants qu’il souscrivait aux consta-
tations et conclusions de la Commission paritaire de recours et qu’il avait décidé, suivant la 
recommandation unanime de celle-ci, de ne pas donner suite à leur appel.

En 2002 et 2003, des enquêtes générales sur les salaires ont été menées au Kosovo.
Le 23 décembre 2002, les requérants ont déposé une requête auprès du Tribunal dans 

laquelle ils arguaient entre autres que la décision de réduire le barème des salaires avait été 
prise sans que le personnel ne soit dûment consulté et dans le non-respect des procédures 
établies et que la réduction du barème contestée était fondée sur une évaluation incorrecte 
et arbitraire des salaires au Kosovo. Le 19 décembre 2003, 56 autres fonctionnaires ont dé-
posé une demande d’intervention dans l’affaire.

Saisi de l’affaire, le Tribunal a accédé à la demande d’intervention en se fondant sur le 
fait que les arguments présentés étaient identiques à ceux de la demande des requérants.

Sur le fond, le Tribunal a jugé tout à fait raisonnable que l’Administration ait cherché 
à connaître les conditions régnant « dans une zone qui avait subi une véritable catastro-
phe d’origine humaine », estimant que l’Administration n’était pas juridiquement tenue 
de consulter le personnel quand elle décidait de procéder à une enquête pour confirmer 
ou modifier un barème en vigueur. Le Tribunal a souligné qu’il ne fallait pas confondre la 
« consultation » du personnel avec la « participation » du personnel, laquelle est normale-



 Chapitre V 309

ment requise pour les enquêtes sur les barèmes, à la fois selon le Manuel et selon les critè-
res fixés par la Commission de la fonction publique internationale. Dans la mesure où la 
participation du personnel était requise, le Tribunal s’est dit convaincu que, compte tenu 
des circonstances de l’enquête de juin 1999, « la souplesse se justifiait en l’espèce pour deux 
raisons : la nature essentiellement provisoire du premier barème des salaires et les circons-
tances indéniablement exceptionnelles dans lesquelles a été lancée la nouvelle mission au 
Kosovo. » De plus, le Tribunal a constaté que les déficiences de la première enquête provi-
soire avaient été corrigées par la deuxième (1er juillet 1999).

Les requérants avaient contesté la validité du barème du Kosovo en soutenant que 
le barème de Belgrade aurait dû rester en vigueur. Selon eux, l’enquête de juin 1999, qui 
était viciée, et celle de juillet 1999, qui n’avait pas été menée dans les règles, étaient l’une et 
l’autre nulles et non avenues. Cette argumentation n’a pas convaincu le Tribunal, d’abord 
parce qu’à son avis les enquêtes de 2002 et 2003 ont confirmé les résultats des enquêtes qui 
les avaient précédées et, qui plus est, le personnel n’avait pas demandé qu’une nouvelle en-
quête soit menée en 1999 avec la participation du personnel, ce qu’a fait l’Administration 
en 2002.

Les requérants contestaient également l’application rétroactive du barème provisoire 
de juin. Le Tribunal a jugé que le nouveau barème aurait dû être mis en application à la 
date de sa promulgation, c’est-à-dire le 17 juin 1999. En même temps, il a constaté que « la 
question de la rétroactivité [était] sans objet puisque aucun contrat n’avait été signé par 
aucun des requérants avant le 17 juin ».

Pour ces motifs, le Tribunal a rejeté la totalité de la demande.

7. Jugement n° 1210 (24 novembre 2004) : Tekolla 
contre le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies14

Droit à une indemnité de fonctions — Pouvoir discrétionnaire quasi judiciaire 
du Secrétaire général - Politique de rétroactivité relative aux demandes d’in-
demnité de fonctions — Une indemnité de fonctions n’est payable qu’à la classe 
immédiatement supérieure à celle dans laquelle est rangé le poste du fonc-
tionnaire — Alinéa b de la disposition 103.11 du Règlement du personnel et ins-
truction concernant le personnel PD/1/84/Rev.1

Le requérant est entré au service de la Commission économique pour l’Afrique (CEA) 
le 3 décembre 1962 comme commis aux documents à la classe G-6. Son engagement a par 
la suite été renouvelé et, le 1er mars 1974, il a été nommé à un poste permanent. Au moment 
des faits à l’origine de la présente demande, le requérant occupait un poste P-3 d’adminis-
trateur aux affaires économiques.

D’octobre 1993 au 1er novembre 1995, le requérant a assumé les fonctions et les res-
ponsabilités d’un administrateur aux affaires économiques à la classe P-4. À partir du mois 
d’août 1994, l’Administrateur chargé de la Section et le Directeur de la Division ont fait des 
démarches en vue d’affecter le requérant à un poste P-4 et de lui faire verser une indemnité 
de fonctions. Le 17 mars 1995, le requérant a été informé que des mesures avaient été prises 
en vue de son affectation au poste. 

14 Kevin Haugh, Vice-Président, Spyridon Flogaitis et Dayendra Sena Wijewardane, membres.
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Du 15 septembre 1995 au 30 juin 1996, le requérant a également assumé les obligations 
et responsabilités liées au poste P-5 d’administrateur chargé de la Section.

Le 14 mai 1998, le Bureau de la gestion des ressources humaines a informé le Service de 
gestion des ressources humaines du Bureau des Nations Unies à Nairobi qu’il ne pourrait 
donner suite à la demande d’une indemnité de fonctions 

« [é]tant donné que la politique en vigueur visant à limiter la rétroactivité des indem-
nités de fonctions à un an à partir de la date à laquelle la recommandation a été faite, 
ainsi que l’absence de clarté quant aux dates exactes auxquelles [le requérant] a été of-
ficiellement appelé à occuper des fonctions à [un niveau plus élevé] ».
Le 18 août, le Service de gestion des ressources humaines a confirmé les dates d’entrée 

en service du requérant aux classes P-4 et P-5, tout en précisant que, malgré le bien-fondé 
de sa demande, « il devait bien entendu tenir compte de la question relative à la rétroacti-
vité d’un an ». Le 29 juin 1999, une indemnité de fonctions à la classe P-4 pour la période 
du 1er décembre 1995 au 30 juin 1995 a été versée au requérant. 

Le 30 septembre 1999, le requérant a pris une retraite anticipée conformément au Mé-
morandum d’accord énonçant les conditions de sa cessation de service par accord mutuel, 
notamment le fait que l’Organisation n’avait plus aucune obligation envers lui. Le 10 jan-
vier 2000, le requérant a écrit au Service de gestion des ressources humaines, arguant que la 
politique de rétroactivité ne devrait pas s’appliquer à son indemnité de fonctions puisque le 
retard était dû au fait que la CEA n’avait pas pris les mesures appropriées en temps voulu. 
Le 27 mars, le Service de gestion des ressources humaines a rejeté la demande, invoquant 
les conditions du Mémorandum d’accord. Le 25 avril, le requérant a demandé la révision de 
la décision administrative de ne pas lui octroyer une indemnité de fonctions pour les deux 
postes qu’il avait occupés et, le 25 juillet, il a introduit un recours devant la Commission 
paritaire de recours à New York. Dans son rapport du 5 novembre 2002, la Commission 
paritaire de recours a conclu que « le Mémorandum d’accord ne pouvait s’appliquer à la 
question de l’indemnité de fonctions parce que le [requérant] avait assumé de bonne foi 
que la raison pour laquelle il n’avait pas reçu l’indemnité relevait d’un problème d’ordre 
technique et était donc encore en suspens.  » La Commission a conclu que le requérant 
était en droit de recevoir une indemnité de fonctions à la classe P-4 de mars à décembre 
1995 pour l’exercice de fonctions afférentes à un poste à la classe P-4. Conformément aux 
dispositions de l’instruction concernant le personnel PD/1/84/Rev.1 qui dispose qu’une in-
demnité de fonctions, en principe, n’est payable qu’à la classe immédiatement supérieure à 
celle dans laquelle est rangé le poste du fonctionnaire, la Commission a également conclu 
que le requérant était en droit de recevoir une indemnité de fonctions à la classe P-4 pour 
son service à titre d’administrateur chargé de la Section du 15 septembre 1995 au 30 juin 
1995. En conséquence, la Commission a recommandé qu’il soit versé au requérant cinq 
mois supplémentaires d’indemnité de fonctions correspondant à la période du 1er juillet au 
1er décembre 1995.

Le 10 janvier 2003, le requérant a déposé sa requête auprès du Tribunal. Le 10 juillet, 
il a été informé que le Secrétaire général avait accepté les conclusions et recommandations 
de la Commission paritaire de recours de lui verser cinq mois d’indemnité de fonctions à 
la classe P-4.

Saisi de l’affaire, le Tribunal a estimé que la réponse de la CEA aux requêtes concer-
nant une indemnité de fonctions en faveur du requérant était pour «  le moins indécise, 
hésitante et évasive ». Il a déclaré que la décision de ne lui octroyer une indemnité de fonc-
tions qu’à partir du 1er décembre 1995, en raison d’une prétendue interdiction contre les 
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versements rétroactifs, était « déraisonnable » puisque c’était l’Administration elle-même 
qui avait causé le retard. De même, le Tribunal a jugé tout aussi « déraisonnable » le fait 
que l’Administration invoque les conditions du Mémorandum d’accord pour éteindre les 
demandes du requérant concernant l’indemnité de fonctions puisqu’il était tout à fait rai-
sonnable pour ce dernier, vu l’absence d’autres dispositions particulières, d’assumer que le 
Mémorandum d’accord ne portait que sur les droits à pension.

Le Tribunal a noté que la Commission paritaire de recours avait calculé la période de 
service du requérant à la classe P-4 à partir du 17 mars 1995, recommandant ainsi que le ver-
sement soit effectué à partir du 1er juillet (trois mois après le commencement des fonctions 
afférentes à un poste classé à un niveau plus élevé). Compte tenu du fait incontesté que le 
requérant avait assumé les fonctions à partir du 1er octobre 1993, le Tribunal a soutenu qu’il 
« [avait] de la difficulté à comprendre le raisonnement » de cette recommandation.

Le Tribunal a réitéré sa jurisprudence selon laquelle le versement d’une indemnité de 
fonctions n’est pas un droit d’un fonctionnaire car, en vertu de l’alinéa b de la disposition 
103.11 du Règlement du personnel et de l’instruction PD/1/84/Rev.1, le défendeur dispose 
d’un pouvoir discrétionnaire sur ces indemnités. Il a constaté toutefois qu’il s’agissait « d’un 
pouvoir quasi judiciaire qui ne pouvait être exercé de manière capricieuse ou arbitraire » 
et « comme aucun raisonnement ou argument convaincant n’a[vait] été avancé pour ex-
pliquer pourquoi le requérant ne devait pas recevoir le versement » avant le 1er juillet 1995, 
il a soutenu que le pouvoir discrétionnaire du défendeur n’avait pas été exercé de manière 
légale ou raisonnable.

Dans le cas du requérant, le Tribunal a calculé le montant approprié de l’indemnité de 
fonctions en tenant compte des facteurs suivants :

a) Il était incontestable que le requérant avait assumé des fonctions à des postes clas-
sés à un niveau plus élevé pendant 33 mois au cours de deux périodes (un P-4 et un P-5) 
entre le 1er octobre 1993 et le 30 juin 1996;

b) En vertu de l’instruction PD/1/84/Rev.1, l’indemnité de fonctions n’étant en prin-
cipe payable qu’à partir du quatrième mois de service au poste le plus élevé, trois mois 
devraient donc être déduits de chaque période;

c) « Selon le sens véritable » de l’instruction PD/1/184/Rev.1, le requérant n’aurait pas 
droit au versement de plus d’une indemnité de fonctions à la fois, même si l’exercice de ses 
fonctions aux postes P-4 et P-5 se chevauchait;

d) Il avait déjà reçu au total une indemnité de fonctions de 12 mois.
En conséquence, le Tribunal a accordé au requérant une indemnisation correspondant 

à une indemnité de fonctions à la classe P-4, au taux en vigueur au moment du jugement, 
pour une période supplémentaire de 15 mois.
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8. Jugement n° 1215 (24 novembre 2004) : Nwingte 
contre le Secrétaire général de l’Organisation maritime internationale (OMI 15)

Interprétation de l’appendice D du Règlement du personnel de l’OMI — Rôle 
du Comité consultatif pour les demandes d’indemnisation en cas de maladie, 
d’accident ou de décès dans des cas d’allégation de blessure imputable au ser-
vice — Pouvoir et compétence de l’Administration de refuser unilatéralement 
le statut auquel peut prétendre un fonctionnaire en raison d’une blessure im-
putable au service

La requérante est entrée au service de l’OMI le 1er septembre 1995 à la classe G-6 au 
poste de commis secrétaire principal. Elle a été promue à un poste d’assistant administratif 
principal à la classe G-7 le 1er mars 1997.

En 1998, la requérante a commencé à ressentir une douleur dans l’épaule et le poignet 
droit. On lui a dit qu’elle souffrait de troubles musculo-squelettiques (TMS) ou de micro-
traumatismes répétés liés au travail. Elle a par la suite informé le Bureau du Conseiller mé-
dical que son médecin lui avait recommandé de modifier son poste de travail.

Le 7 juillet 2000, l’infirmier a écrit au chef des technologies de l’information et des 
systèmes d’information au sujet d’un remplacement d’imprimante qu’avait demandé la 
requérante du fait que le levier de l’imprimante qu’elle utilisait était défectueux et lui po-
sait certains problèmes. Le 27 juillet, le Conseiller médical a informé le Chef de la Section 
du personnel qu’il avait rencontré la requérante dont les douleurs au poignet persistaient. 
Il lui avait alors conseillé de voir son propre médecin, d’éviter de travailler pendant au 
moins deux semaines et de ne rentrer au travail qu’avec un certificat médical. Le 14 août, 
le Conseiller médical a signalé que la condition de la requérante s’était améliorée et qu’elle 
pouvait retourner travailler avec une certaine modération, mais il a recommandé qu’elle 
n’utilise pas l’imprimante défectueuse. Le 15 août, la requérante a demandé que le congé de 
maladie approuvé par le Conseiller médical ne soit pas imputé sur son droit normal à un 
congé de maladie et que les dépenses découlant du traitement médical soient couvertes par 
le défendeur puisque son congé de maladie était survenu en raison de troubles musculo-
squelettiques imputables à l’exercice de ses fonctions.

Le 28 septembre 2004, le Chef de la Section du personnel a informé la requérante que 
l’OMI « ne reconnaissait pas les microtraumatismes répétés comme étant une blessure im-
putable au service » et, compte tenu du peu de temps qu’elle consacrait à l’impression, il a 
réfuté le fait que l’imprimante défectueuse ait pu causer la blessure en question. Toutefois, 
l’OMI a offert, à titre de mesure exceptionnelle, de rembourser la partie de ses dépenses 
médicales non couvertes par l’assurance maladie. Le 3 novembre, la requérante a écrit au 
Secrétaire général pour le prier de reconsidérer la décision administrative de ne pas re-
connaître sa condition comme étant liée à l’exercice de ses fonctions et, le 27 février 2001, 
elle a introduit un appel auprès de la Commission paritaire de recours de l’OMI. Dans 
son rapport du 28 février 2003, la Commission paritaire de recours a contesté la compé-
tence du Chef de la Section du personnel pour commenter tout trouble médical dans les 
termes utilisés et a fait la recommandation selon laquelle « les membres du personnel ne 
devraient faire aucun commentaire médical ou réfuter un diagnostic lorsqu’ils n’ont de 
toute évidence aucune expertise dans le domaine ». En ce qui concerne la condition de la 
requérante, la Commission paritaire de recours a estimé que la preuve médicale disponible 

15 Brigitte Stern, Vice-Présidente, Omer Yousif Bireedo et Jacqueline R. Scott, membres.
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relative à l’affaire était plutôt succincte et a recommandé qu’un rapport médical complet 
soit obtenu d’un rhumatologue indépendant ou d’un expert en médecine du travail. La 
Commission a également constaté que, même après l’intervention de l’infirmier, l’OMI 
avait retardé sans raison le remplacement de l’imprimante défectueuse et avait indûment 
tardé à répondre aux préoccupations de la requérante. Elle a recommandé que l’OMI agisse 
« à l’avenir beaucoup plus rapidement et avec plus de compassion dans tous les autres cas 
semblables ». Le 11 mars, le Secrétaire général a informé la requérante qu’il avait accepté les 
recommandations de la Commission paritaire de recours.

Le 4 avril 2003, la requérante a été informée qu’un rendez-vous lui avait été fixé pour 
rencontrer le Conseiller médical. Or, le 9 avril, elle a indiqué que ce rendez-vous ne satisfe-
rait à pas la recommandation de la Commission paritaire de recours qui demandait qu’un 
rapport soit obtenu d’un expert indépendant. Par la suite, la requérante a rencontré un spé-
cialiste qui a produit un rapport le 6 juin. Elle a toutefois refusé d’autoriser la divulgation 
du contenu du rapport à la Commission paritaire de recours. Le 23 juin 2003, la requérante 
a introduit sa requête auprès du Tribunal.

Saisi de l’affaire, le Tribunal s’est d’abord penché sur la question de savoir si l’OMI avait 
la compétence pour refuser à la requérante le statut auquel elle prétendait en raison d’une 
blessure imputable au service sans avoir au préalable soumis sa cause au Conseil consultatif 
pour les demandes d’indemnisation en cas de maladie, d’accident ou de décès. Le Tribu-
nal a constaté que la manière dont l’OMI interprétait l’appendice D de son Règlement du 
personnel et la fonction du Comité consultatif dans des affaires d’allégations de blessures 
imputables au service était « entachée d’erreurs » et a noté que son interprétation 

« transgresse la manière dont l’Organisation des Nations Unies applique actuellement 
et a appliqué historiquement l’appendice D... Bien que dans l’appendice D, à première 
vue, on ne sache pas très bien qui détermine initialement le statut imputable au service, 
il est bien établi à l’Organisation des Nations Unies que le Secrétaire général est celui 
qui procède à la détermination, sur la base des recommandations du Comité consul-
tatif. »
En conséquence, le Tribunal a soutenu que l’Administration avait erré en « refusant 

unilatéralement à la requérante le statut imputable au service » et que, ayant été prise sans 
le pouvoir approprié ou la compétence, la décision contestée était nulle et non avenue.

De plus, le Tribunal a constaté que l’OMI n’avait pas même réussi à appliquer son in-
terprétation restrictive de l’appendice D à la situation de la requérante. Dans sa réponse à 
la procédure devant le Tribunal, l’OMI a affirmé qu’elle présentait au Comité consultatif 
pour les demandes d’indemnisation en cas de maladie, d’accident ou de décès toute ques-
tion d’accident imputable au service lorsque l’Administration avait rejeté la demande, mais 
la fonctionnaire a contesté cette détermination. En effet, en l’espèce, aucune présentation 
de ce genre n’a été faite : lorsqu’elle a contesté la conclusion du Chef de la Section du per-
sonnel selon laquelle son état n’était pas imputable au service, la requérante a été renvoyée 
non pas au Comité consultatif mais à la Commission paritaire de recours, qui n’avait pas 
le pouvoir de déterminer si l’état de la requérante était imputable au service. Le Tribunal a 
rejeté la défense de l’OMI selon laquelle celle-ci n’était pas au courant du fait que la requé-
rante avait présenté une demande d’indemnisation en vertu de l’appendice D. De l’avis du 
Tribunal, il apparaissait évident qu’elle demandait une indemnisation, bien que sous forme 
de reclassement d’un congé de maladie et de remboursement des dépenses médicales, pour 
une blessure imputable au service. Le Tribunal a soutenu que les affirmations de l’OMI 
à cet égard indiquaient soit un manque de sincérité soit un manque de compétence. Le 
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Tribunal a également rejeté l’affirmation de l’OMI selon laquelle la requérante avait omis 
de compléter le formulaire approprié afin de faire valoir un droit à prestation au titre de 
l’appendice D. De l’avis du Tribunal, la requérante avait suivi la procédure pertinente « à 
tous égards ».

Le Tribunal a exprimé sa préoccupation devant l’affirmation péremptoire sur laquelle 
s’était fondé le Chef de la Section du personnel pour refuser la demande d’indemnisation 
de la requérante en raison de son état imputable au service. Le Tribunal n’arrivait pas à 
comprendre comment un individu, qui n’était pas membre du Comité consultatif et sans 
expertise médicale apparente, pouvait décréter d’une façon si générale que les microtrau-
matismes répétés n’étaient en aucun cas imputables au service. Il a soutenu que « le chef 
de la Section du personnel de l’OMI [avait] outrepassé sa compétence et mal interprété la 
position de celle-ci à l’égard des blessures imputables au service ». 

Le Tribunal a conclu que le défaut de l’Administration de suivre la procédure appro-
priée en vertu de l’appendice D avait violé les droits de la requérante à être entendue par le 
Conseil consultatif pour les demandes d’indemnisation et a ordonné à l’OMI

«  de mettre sur pied un Comité consultatif pour les demandes d’indemnisation en 
vertu de l’alinéa a de l’article 16 de l’appendice D du Règlement du personnel de l’OMI 
afin qu’il procède rapidement à l’examen de la demande de la requérante de considérer 
ses troubles musculo-squelettiques comme étant imputables au service et de faire des 
recommandations au Secrétaire général pour déterminer si sa blessure était imputable 
au service ».
Il a également octroyé à la requérante un montant de 10 000 dollars en réparation de la 

violation susmentionnée de son droit et des retards survenus dans l’affaire. 

9. Jugement n° 1219 (24 novembre 2004) : Grossman 
contre le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies16

Calcul d’une indemnité de subsistance (missions) — Définition de l’expression 
«  jours non ouvrés  » - Alinéa e de la disposition 107.15 du Règlement du per-
sonnel — Manuel d’administration des opérations hors Siège de 1974 — Droit 
de recouvrer un versement excédentaire — Disposition 103.18 du Règlement du 
personnel — Enrichissement sans cause — Estoppel — raisons d’équité impé-
rieuses

Le 1er mai 1992, la requérante a été temporairement affectée à la Force de protection des 
Nations Unies (FORPRONU). À son arrivée, le Bureau du personnel de la FORPRONU 
l’a informée oralement de la politique des congés dans la région de la mission. Plus préci-
sément, elle a été avisée que l’indemnité de subsistance (missions) ne lui serait versée que 
pour les jours de congé annuel passés dans la région de la mission et non pas pour ceux 
passés hors de la région. À la suite d’un audit de la FORPRONU, le 31 janvier 1994, la Di-
vision de l’audit interne a remis son rapport indiquant que la mission n’avait pas respecté 
l’alinéa e de la disposition 107.15 du Règlement du personnel concernant le versement de 
l’indemnité de subsistance (missions) pendant les périodes de congé annuel prises dans 
la région de la mission. Le 17 juin, le Département des opérations de maintien de la paix 
a informé la FORPRONU que «  [l]e montant maximum de l’indemnité de subsistance 
(missions) versée durant les périodes de congé annuel est d’un jour et demi par mois de 

16 Brigitte Stern, Vice-Présidente, Spyridon Flogaitis et Dayendra Sena Wijewardane, membres.
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service accompli quel que soit le lieu où le congé est passé » et l’a priée d’examiner tous 
les états de congé et de prendre les mesures de recouvrement nécessaires. Par la circulaire 
UNPROFOR/IC/328, en date du 15 juillet, tous les fonctionnaires de la FORPRONU ont 
été informés de cette directive.

Le 16 décembre 1994, la requérante a été informée que les versements excédentaires 
effectués à son profit seraient retenus sur son traitement à compter de janvier 1995. Le 
15 février 1995, la requérante a prié le Secrétaire général de réexaminer la décision admi-
nistrative et, le 22 mai, elle a introduit un recours devant la Commission paritaire de re-
cours à New York. Dans son rapport du 25 juillet 1997, la Commission paritaire de recours 
a constaté qu’il existait une ambiguïté quant à la signification de l’expression « jours non 
ouvrés » et un manque de clarté concernant les droits en matière d’indemnité de subsis-
tance (missions). Elle a soutenu qu’il ne s’agissait pas tant « d’une affaire de versements 
excédentaires... que d’une affaire d’instructions incorrectes de l’Administration de la 
FORPRONU » et a recommandé que soient remboursés les montants retenus au titre de 
versements excédentaires. Le 13 novembre, le Secrétaire général a informé la requérante 
qu’il avait décidé de ne pas accepter la recommandation de la Commission pour les raisons 
suivantes : « Comme l’interprétation incorrecte des règles applicables a entraîné des ins-
tructions incorrectes et des paiements excédentaires au titre de l’indemnité de subsistance 
(missions), l’Organisation était tenue, en application de la disposition 103.18 du Règlement 
du personnel, de recouvrer ces paiements excédentaires. » Le 30 juin 2003, la requérante a 
introduit sa requête devant le Tribunal.

Saisi de l’affaire, le Tribunal a établi que la question centrale en l’espèce était de savoir 
si l’indemnité de subsistance (missions) versée au profit de la requérante alors que celle-ci 
était en congé annuel mais était demeurée dans la région de la mission avait été « licitement 
et régulièrement recouvrée en tant que versement excédentaire » par le défendeur. Le Tri-
bunal devait donc évaluer si la politique appliquée par la FORPRONU avant l’audit était 
conforme au Règlement du personnel et aux autres textes applicables.

De l’avis du Tribunal, l’alinéa e de la disposition 107.15 disposait clairement qu’un 
fonctionnaire ne devait pas percevoir d’indemnité de subsistance (missions) lorsqu’il était 
en congé annuel ou en congé spécial. De plus, il a soutenu que le renvoi au versement d’une 
indemnité de subsistance (missions) pour « les jours non ouvrés, dès lors que le fonction-
naire est dans la région de la mission » à la page C-42 du Manuel d’administration des opé-
rations hors Siège, était censé désigner les week-ends, les jours fériés et les jours d’urgence 
et non pas les jours de congé annuel pris par un fonctionnaire. La requérante n’était donc 
pas en droit de percevoir le versement d’une indemnité de subsistance (missions) pendant 
son congé annuel dans la région de la mission.

La requérante ayant prétendu que le recouvrement du montant était injuste et discri-
minatoire, le Tribunal a décidé d’examiner la question de savoir si la manière dont l’Ad-
ministration de la FORPRONU avait appliqué le système de l’indemnité de subsistance 
(missions) permettait de lui opposer l’estoppel. Il a évoqué sa jurisprudence dans le juge-
ment n° 1019, MacNaughton-Jones (2002), dans lequel il avait décidé qu’un versement excé-
dentaire découlant d’une confusion de la part de l’Administration ne faisait naître aucune 
considération d’équité exigeant de l’Administration qu’elle renonce à son droit de recou-
vrement pourvu qu’elle applique sa propre règle de deux ans. Le Tribunal a souligné que 
l’Administration, en l’espèce, avait agi dans les délais. Le Tribunal a aussi évoqué sa juris-
prudence dans le jugement n° 986, Steiner et autres (2000), dans lequel il avait conclu qu’en 
application de la disposition 103.18, b, ii du Règlement du personnel les versements excé-
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dentaires pouvaient être juridiquement recouvrés parce qu’il s’agissait « de dettes contrac-
tées envers l’Organisation en raison de l’enrichissement sans cause du requérant  ». Il a 
considéré que seules « des raisons d’équité impérieuses » permettaient d’empêcher le re-
couvrement d’un versement excédentaire. Il a donc rejeté l’argument selon lequel la requé-
rante avait été la bénéficiaire innocente d’un versement excédentaire et avait constamment 
agi de bonne foi parce que, à son avis, il ne soulevait pas en lui-même une question d’équité 
suffisante. Compte tenu de ce qui précède, la requête a été rejetée dans son intégralité.

10. Jugement n° 1222 (24 novembre 2004) : Othigo 
contre le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies17

Fraude médicale — Reconnaissance d’un seul conjoint à charge — Pouvoir dis-
crétionnaire du Secrétaire général en matière disciplinaire — Proportion-
nalité des sanctions — Cessation de service avec indemnité compensatrice de 
préavis — Défense de bonne foi — Argument ad misericordiam

Le requérant est entré au service de l’Office des Nations Unies à Nairobi (ONUN) à la 
classe G-4 comme agent de sécurité le 8 août 1989. Son engagement a par la suite été renou-
velé à plusieurs reprises.

Le 26 mars 2002, le Chef de la sécurité de l’ONUN a été informé du fait que le requé-
rant avait présenté des demandes frauduleuses de remboursement de frais médicaux affé-
rents à des soins de maternité et d’hospitalisation dispensés à une femme qu’il avait faus-
sement déclaré être sa conjointe. L’affaire a été signalée au Bureau des services de contrôle 
interne pour enquête, au cours de laquelle le requérant a reconnu avoir faussement déclaré 
que Mme X était Mme Othigo, sa conjointe officielle, afin que la première puisse bénéficier 
de soins hospitaliers. Le requérant a déclaré sous serment qu’il avait épousé Mme X selon 
des rites traditionnels. Il a par la suite fait une déclaration sous serment devant un officier 
compétent dans laquelle il a juré avoir deux conjointes, Mme Othigo et Mme X, et a avoué 
avoir organisé l’admission de sa deuxième conjointe dans un hôpital pour qu’elle y reçoive 
des soins en utilisant les coordonnées de sa première conjointe. Au cours de l’enquête, 
Mme X a été réadmise à l’hôpital et elle y est décédée. Bien que connaissant l’identité de la 
femme, le Service médical commun a par la suite certifié, pour des raisons de compassion, 
que les frais d’hospitalisation avaient bien été encourus par Mme Othigo, afin de faciliter la 
sortie du corps de la morgue.

Le 9 octobre 2002, le Bureau des services de contrôle interne a envoyé son rapport au 
requérant et l’a prié de répondre aux allégations retenues à son encontre. Il a présenté sa 
défense le 18 novembre mais, le 3 décembre, il a été informé que son affaire serait présentée 
au Comité paritaire de discipline à Nairobi. Dans son rapport du 12 mai 2003, le Comité 
paritaire a conclu qu’il était « clair que le fonctionnaire avait présenté des demandes de 
remboursement de frais médicaux au nom d’une personne qui n’y avait pas droit en vertu 
du plan d’assurance maladie de l’Organisation des Nations Unies ». Le Comité paritaire a 
indiqué que, même si le requérant et Mme X avaient été légalement mariés, Mme X n’aurait 
pu être couverte par le plan d’assurance maladie, sauf si le nom de la première conjointe 
du requérant avait été retiré du plan, étant entendu que les fonctionnaires ne pouvaient 
déclarer deux conjoints à charge. Le Comité paritaire a considéré la faute du requérant 

17 Kevin Haugh, Vice-Président, Omer Yousif Bireedo et Spyridon Flogaitis, membres.
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« si grave qu’[il] ne pouvait recommander une mesure disciplinaire qui [lui] permettrait 
de conserver son emploi au sein de l’Organisation des Nations Unies ». Au vu de la durée 
de ses services, de sa relation étroite avec Mme X et de l’enfant et du fait que le requérant 
avait payé les factures d’hôpital, le Comité paritaire a recommandé, au lieu d’un licencie-
ment sommaire, que le requérant quitte son emploi avec une indemnité compensatrice de 
préavis de trois mois. Le 10 juin, le requérant a été informé que le Secrétaire général avait 
décidé d’accepter la recommandation du Comité paritaire de discipline. Le 8 octobre, le 
requérant a introduit sa requête devant le Tribunal faisant valoir que la sanction imposée 
était disproportionnée.

Saisi de l’affaire, le Tribunal s’est rangé à l’avis du Comité paritaire de discipline selon 
lequel la défense de « bonne foi » du requérant n’était pas plausible, concluant que le re-
quérant, s’il avait cru que Mme X pouvait légitimement avoir droit à la couverture du plan 
d’assurance maladie, n’aurait pas jugé nécessaire de faire une fausse déclaration sur son 
identité.

Le Tribunal a également noté que le requérant avait soutenu que « ses actes, bien qu’in-
justifiés, devaient être interprétés comme étant “malencontreux” ou “erronés”, plutôt que 
frauduleux... et [qu’]il invoquait l’argument ad misericordiam selon lequel on aurait dû, 
dans toutes les circonstances, faire preuve de plus d’indulgence à son égard ». Il a également 
noté que le requérant entendait le terme « erronés » au sens d’une conduite ne pouvant se 
justifier plutôt que d’une conduite résultant d’une erreur factuelle ».

Le Tribunal a évoqué sa jurisprudence concernant le large pouvoir discrétionnaire 
dont jouissait le Secrétaire général en matière disciplinaire. Le Tribunal « ne substitue pas 
son jugement à celui du Secrétaire général, mais se limite à l’examen de la question de sa-
voir si le processus de prise de décisions, et la décision elle-même, respectait les droits du 
fonctionnaire en question ». Le Tribunal a considéré que le défendeur avait « à juste titre » 
qualifié la conduite en question de frauduleuse et, dans les circonstances, il a estimé que la 
sanction imposée au requérant n’était ni excessive ni disproportionnée. Compte tenu de ce 
qui précède, la requête a été rejetée dans son intégralité.
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B. — Décisions du Tribunal administratif 
de l’Organisation internationale du Travail18

1. Jugement n° 2278 (4 février 2004) : N. A. H. 
contre l’Organisation européenne des brevets19

Obligation de résidence en vertu de l’article 23 du Statut des fonctionnaires 
— Droit de choisir librement sa résidence — Principe de l’égalité de traitement 
— Devoir de confirmer une décision — Attente et obligation contractuelle

Le requérant a contesté la décision du Président de l’Organisation européenne des bre-
vets de ne pas l’autoriser à établir sa résidence en Belgique.

Le requérant, un ressortissant britannique, est entré au service de l’Office européen 
des brevets à La Haye en 1997. Pendant les trois premières années qui ont suivi son engage-
ment, il a vécu aux Pays-Bas. En novembre 2000, il a acheté une maison à Essen (Belgique), 

18 Le Tribunal administratif de l’Organisation internationale du Travail est compétent pour connaî-
tre des requêtes invoquant l’inobservation, soit quant au fond, soit quant à la forme, des stipulations du 
contrat d’engagement des fonctionnaires ou des dispositions du Statut du personnel du Bureau internatio-
nal du Travail et de celui de toutes les autres organisations internationales qui reconnaissent la compétence 
du Tribunal  : l’Organisation internationale du Travail, y compris le Centre international de formation, 
l’Organisation mondiale de la Santé, y compris l’Organisation panaméricaine de la santé, l’Organisation 
des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, l’Union internationale des télécommunica-
tions, l’Organisation météorologique mondiale, l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture, y compris le Programme alimentaire mondial, l’Organisation européenne pour la recherche 
nucléaire, l’Organisation mondiale du commerce, l’Agence internationale de l’énergie atomique, l’Organi-
sation mondiale de la propriété intellectuelle, l’Organisation européenne pour la sécurité du trafic aérien 
(EUROCONTROL), l’Union postale universelle, l’Observatoire astronomique européen dans l’hémisphère 
austral, le Conseil intergouvernemental des pays exportateurs de cuivre, l’Association européenne de libre-
échange, l’Union interparlementaire, le Laboratoire européen de biologie moléculaire, l’Organisation mon-
diale du tourisme, l’Organisation européenne des brevets, le Centre africain de formation et de recherche 
administratives pour le développement, l’Organisation intergouvernementale pour les transports ferroviai-
res internationaux, le Centre international pour l’enregistrement des matricules, l’Office international des 
épizooties, l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, l’Organisation internatio-
nale de police criminelle (Interpol), le Fonds international de développement agricole, l’Union internatio-
nale pour la protection des obtentions végétales, le Conseil de coopération douanière, la Cour de Justice 
de l’Association européenne de libre-échange, l’Autorité de surveillance de l’Association européenne de 
libre-échange, le Service international pour la recherche agricole nationale, l’Organisation internationale 
pour les migrations, le Centre international pour le génie génétique et la biotechnologie, l’Organisation 
pour l’interdiction des armes chimiques, l’Organisation hydrographique internationale, la Conférence sur 
la Charte de l’énergie, la Fédération internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, la Commis-
sion préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, l’Organisation 
européenne et méditerranéenne pour la protection des plantes, l’Institut international des ressources phy-
togénétiques, l’Institut international pour la démocratie et l’assistance électorale, la Cour pénale interna-
tionale, le Conseil oléicole international, le Centre consultatif sur le droit de l’OMC et le Groupe des États 
d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique. Le Tribunal est en outre compétent pour connaître des différends 
auxquels donne lieu l’exécution de certains contrats par l’Organisation internationale du Travail, ainsi que 
les différends concernant l’application du règlement de l’ancienne Caisse des pensions de l’Organisation 
internationale du Travail. Pour plus de renseignements au sujet du Tribunal administratif de l’Organi-
sation internationale du Travail et les textes intégraux de ses jugements, voir www.ilo.org/public/french/
tribunal/.

19 Michel Gentot, Président, James K. Hugessen, Vice-Président, Mary G. Gaudron, juge.
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près de la frontière néerlandaise à 89 kilomètres de son lieu de travail. En décembre 2000, 
le requérant a sollicité un prêt auprès de l’Office pour financer l’achat de sa maison, après 
quoi le Directeur du personnel l’a informé qu’il n’était pas autorisé à établir sa résidence en 
Belgique puisqu’il avait accepté les conditions d’emploi stipulées dans sa lettre d’engage-
ment, et plus particulièrement celle concernant sa résidence aux Pays-Bas.

Le requérant a introduit un recours interne contre cette décision. Le Comité de re-
cours a recommandé à l’unanimité que le recours soit accueilli, mais le Président de l’Office 
a néanmoins rejeté sa recommandation. La décision attaquée devant le Tribunal était donc 
celle du Président.

Le requérant a soutenu, entre autres, que le refus de l’Office de lui permettre de ré-
sider à l’extérieur des Pays-Bas allait à l’encontre de la Déclaration universelle des droits 
de l’homme et de l’article 23 du Statut des fonctionnaires de l’Office20. Il a prétendu faire 
l’objet d’un traitement inégal, citant le cas d’autres fonctionnaires ayant été autorisés à ré-
sider en Belgique, notamment celui d’un collègue qui avait obtenu un prêt de l’Office pour 
l’achat d’une propriété située en Belgique.

En premier lieu, le Tribunal a souligné « que les décisions administratives [devaient] 
être correctement motivées. Il en [était] particulièrement ainsi lorsque, à l’issue d’une pro-
cédure de recours interne approfondie..., le chef exécutif d’une organisation internationale, 
qui exerce une fonction quasi juridictionnelle et joue le rôle d’avant-dernier arbitre pour 
trancher les différends surgissant entre l’administration et le personnel, décide de ne pas 
suivre la recommandation de l’organe de recours interne ». Le Tribunal a fait référence à 
son jugement antérieur n° 2092 In re Spaans (2002), dans lequel il a déclaré ce qui suit : 
« Lorsque le chef exécutif fait siennes les recommandations d’un organe de recours interne, 
il n’est absolument pas tenu de donner d’autres raisons que celles invoquées par l’organe 
lui-même. En revanche, lorsqu’il rejette ces recommandations..., il ne suffit pas, pour s’ac-
quitter de l’obligation qui est la sienne de motiver sa décision, de déclarer simplement qu’il 
n’est pas d’accord avec l’organe en question. »

Le Tribunal a également soutenu que non seulement il incombait au Président de l’Of-
fice d’être juste et objectif dans son rôle de décideur en dernier ressort dans le cadre de la 
procédure de recours interne, mais il fallait aussi que sa conduite montre à l’évidence qu’il 
l’avait été. Il ne suffisait pas de déclarer qu’il estimait que l’Office avait avancé de meilleurs 
arguments, car ce n’était pas là une raison mais une conclusion. Le Tribunal a conclu que 
faute d’avoir été prise dans le respect d’une forme substantielle de procédure, la décision 
attaquée devait être annulée.

Le Tribunal a en outre conclu que la décision était entachée d’un vice de fond et a fait 
siens les passages du rapport du Comité de recours.

Dans son rapport, le Comité de recours a noté que l’Office appliquait une règle géné-
rale d’où il ressortait une violation de l’obligation imposée par l’article 23 du Statut si la 

20 L’article 23 du Statut des fonctionnaires de l’Office européen des brevets, intitulé « Résidence », se 
lit comme suit : « Le fonctionnaire est tenu de résider au lieu de son affectation ou à une distance telle de 
celui-ci qu’il n’en résulte pas de gêne pour l’exercice de ses fonctions. » L’article premier des dispositions 
concernant l’octroi de prêt à la construction dispose notamment ce qui suit : « 1) Tout fonctionnaire de 
l’Office en position d’activité peut solliciter l’octroi d’un prêt au titre d’aide à la construction, à l’achat ou à 
la transformation d’une habitation étant sa résidence principale ou destinée à le devenir après son départ 
en retraite... 2) L’habitation doit constituer une résidence au sens de l’article 23 du Statut des fonctionnai-
res...  »
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résidence d’un employé était située à plus d’une heure de trajet, effectué par un moyen de 
transport public, du lieu de travail. Le Comité a estimé que l’Office était en principe en droit 
d’établir une règle générale, mais il a cependant noté que cette règle avait été établie afin de 
limiter les demandes d’indemnités d’expatriation émanant de ressortissants belges vivant 
en Belgique et travaillant à La Haye. L’obligation en matière de résidence avait été interpré-
tée de manière restrictive dans le but d’exclure toute résidence située hors des Pays-Bas. En 
revanche, à l’intérieur des Pays-Bas, l’Office a accepté toute résidence se trouvant dans un 
rayon de 100 kilomètres du lieu d’affectation.

Le Comité de recours a conclu que la règle du trajet d’une heure reposait donc « sur des 
considérations étrangères au problème » qui entraînaient une limitation du droit qu’avait 
le fonctionnaire de choisir librement sa résidence et elle allait au-delà des exigences de 
l’article 23.

En ce qui concerne la plainte du requérant relative au traitement inégal exercé par 
l’Office à son encontre, le Comité a conclu que l’Organisation avait appliqué de manière 
différente la règle du trajet d’une heure dans le cas d’un autre fonctionnaire, vivant aux 
Pays-Bas, et que rien ne justifiait de traiter les deux cas différemment. Il a réitéré sa conclu-
sion selon laquelle le simple fait que la résidence du requérant se situait hors du territoire 
des Pays-Bas ne constituait pas une raison suffisante pour refuser d’admettre que les obli-
gations en matière de résidence avaient été bien remplies.

Enfin, le Comité a également estimé que l’Office ne pouvait soutenir que le requérant 
s’était engagé à établir sa résidence aux Pays-Bas en acceptant l’offre d’emploi dans laquelle 
il était notamment indiqué ce qui suit : « L’Office escompte que vous résiderez aux Pays-
Bas... » La Commission a reconnu que le fait que l’Office « escomptait » que le requérant 
établirait sa résidence aux Pays-Bas ne constituait pas une obligation contractuelle.

Le Tribunal a ordonné que la décision attaquée soit annulée. La demande de dom-
mages-intérêts du requérant a été considérée irrecevable, dès lors qu’elle n’avait pas été 
présentée devant le Comité de recours. Compte tenu du fait que les écritures du requérant 
présentaient des répétitions, contenaient des attaques personnelles tout à fait superflues 
contre l’agent du service juridique qui avait rédigé les écritures de l’Office et comportaient 
également des remarques insultantes dénuées de fondement contre le défendeur, le Tribu-
nal a limité le montant des dépens accordés au requérant.

2. Jugement n° 2280 (4 février 2004) : M. K. M. 
contre l’Organisation européenne des brevets21

Obligation d’assistance aux fonctionnaires en vertu de l’article 28 du Statut 
des fonctionnaires — Dommage subi en raison de sa qualité ou de ses fonctions 
— Obligation d’indemniser — Exemption de la taxe néerlandaise appliquée aux 
voitures privées destinées au transport de personnes et aux motocyclettes

Le requérant a attaqué la décision du Président de l’Office européen des brevets de 
rejeter son recours interne contre une décision lui refusant de l’indemniser des frais qu’il 

21 Michel Gentot, Président, Jean-François Egli et Seydou Ba, juges.
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avait engagés lors de son procès en vertu de l’article 28 du Statut des fonctionnaires de l’Of-
fice européen des brevets22. 

Le requérant, fonctionnaire de l’Organisation européenne des brevets en poste à La 
Haye, a acheté un véhicule en Belgique qu’il a par la suite importé aux Pays-Bas. Les autori-
tés douanières néerlandaises lui ayant réclamé le paiement de la taxe appliquée aux voitures 
privées destinées au transport de personnes et aux motocyclettes (BPM23), le requérant a 
demandé l’assistance juridique et financière de l’Organisation en vertu de l’article 28 du 
Statut des fonctionnaires. L’Organisation a rejeté la requête dès lors qu’il s’agissait, à son 
avis, d’un litige d’ordre privé. Le requérant a alors porté le litige l’opposant aux autorités 
douanières devant les juridictions néerlandaises. Dans un arrêt, la Cour a considéré que le 
requérant n’avait pas sa résidence habituelle aux Pays-Bas et que, par conséquent, il était 
exonéré de la taxe BPM. Par la suite, le requérant a demandé au Président de l’Office de lui 
rembourser les frais encourus lors du procès. Cette demande ayant été rejetée, le requérant 
a introduit un recours interne. Le Comité de recours a recommandé à l’unanimité le rejet 
du recours, considérant que le requérant était imposable au titre de la taxe BPM et que les 
conditions de paiement d’une indemnisation en application de l’article 28 du Statut des 
fonctionnaires n’étaient pas réunies, à savoir un dommage subi en raison de sa qualité et 
de ses fonctions. Suivant la recommandation du Comité, le Président a décidé de rejeter le 
recours. Telle était la décision faisant l’objet de la requête devant le Tribunal.

Saisi de l’affaire, le Tribunal a partagé l’avis de l’Office et a estimé que le fait que l’in-
téressé résidait aux Pays-Bas pour y travailler au service de l’Office était une donnée indé-
pendante de son initiative personnelle d’importer un véhicule de Belgique pour son usage 
privé plutôt que d’en faire l’acquisition sur le marché néerlandais. C’est en raison de cette 
importation qu’il avait encouru des frais pour se faire reconnaître par les juridictions néer-
landaises une exemption de taxe à laquelle le défendeur avait estimé, de bonne foi, qu’il 
ne pouvait prétendre au regard de son statut et des stipulations de l’Accord de siège ainsi 
que du Protocole sur les privilèges et immunités de l’Office. Le Tribunal a conclu qu’il ne 
pouvait être établi que le requérant avait subi un dommage en raison de sa qualité ou de ses 
fonctions, comme il était prévu à l’article 28 du Statut des fonctionnaires.

En ce qui concerne l’argument du requérant selon lequel il résidait en Croatie et vivait 
plus de 180 jours par an hors du territoire néerlandais, le Tribunal a indiqué que l’Orga-
nisation ne pouvait reconnaître que le lieu de résidence du requérant se situait ailleurs 
qu’aux Pays-Bas en vertu de l’article 23 du Statut des fonctionnaires qui prévoit, en partie, 
que « le fonctionnaire est tenu de résider au lieu de son affectation », lequel, dans le cas 
du requérant, était à La Haye. On ne pouvait dès lors reprocher à l’Organisation de ne pas 
avoir apporté une assistance à l’intéressé dans la contestation soulevée devant les autorités 
néerlandaises et d’avoir refusé l’indemnisation réclamée. 

22 L’article 28 du Statut des fonctionnaires de l’Office est intitulé « Assistance par l’Organisation ». Il 
se lit comme suit : « 1) L’Organisation assiste le fonctionnaire... notamment dans toute poursuite contre les 
auteurs de menaces, outrages, injures, diffamations ou attentats contre la personne et les biens dont il est, 
ou dont les membres de sa famille sont l’objet, en raison de sa qualité et de ses fonctions. 2) Si le fonction-
naire... subit un dommage en raison de sa qualité ou de ses fonctions, l’Organisation l’en indemnise pour 
autant qu’il ne se trouve pas, intentionnellement ou par négligence grave, à l’origine de ce dommage et n’a 
pu obtenir réparation complète. »

23 Belasting van personenauto’s en motorrijwielen. La taxe BPM ne s’applique qu’aux résidents des 
Pays-Bas.
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S’agissant du grief relatif à la violation du devoir de sollicitude de l’Organisation, le 
Tribunal, à la lumière de ses constatations, a conclu qu’il était non fondé. Le Tribunal a 
également estimé que le grief d’abus de pouvoir, notamment la prétendue collusion de 
l’Or ganisation avec les autorités douanières, ne pouvait davantage être retenu. Le Tribunal 
a rejeté la requête.

3. Jugement n° 2292 (4 février 2004) : M. J. M. W. 
contre l’Organisation européenne des brevets24

Champ d’application territorial du Règlement de pensions — Application de 
la Convention de 1973 sur la délivrance de brevets européens25 aux territoires 
des États contractants en vertu de l’article 168 de la Convention — Applica-
tion des principes de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales de 195026 aux relations avec le personnel — Protection 
des droits de propriété — Principe de non-discrimination — Conséquences de 
l’exercice du droit d’option en vertu de l’article 33 du Règlement de pensions

Le requérant, un ressortissant britannique, est un ancien fonctionnaire de l’Organi-
sation européenne des brevets. Il a pris sa retraite le 1er juin 2001 et perçoit une pension 
d’invalidité. Il a déclaré prendre sa retraite au Royaume-Uni et c’est en fonction de ce choix 
qu’ont été déterminés, conformément aux articles 33 et 42 du Règlement de pensions27, le 
barème utilisé pour calculer sa pension ainsi que l’ajustement y afférent auquel il a droit du 
fait de son assujettissement au système britannique d’impôt sur le revenu.

Désireux de s’installer à Gibraltar, on l’a informé que, dans l’hypothèse d’un tel démé-
nagement, sa pension serait calculée sur la base du barème applicable en Allemagne et ne 
ferait plus l’objet d’un ajustement au titre de l’impôt sur le revenu28. Le directeur principal 
du personnel l’a informé que le champ d’application territorial du Règlement de pensions 
se limitait aux territoires des États contractants de la Convention sur la délivrance de bre-
vets européens (Convention sur le brevet européen) de 1973. Le Royaume-Uni, un État 
contractant, n’avait jamais désigné Gibraltar comme étant un territoire auquel la Conven-
tion s’étendait en vertu de son article 168.

24 Michel Gentot, Président, James K. Hugessen, Vice-Président, Mary G. Gaudron, juge.
25 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1065, p. 254.
26 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 213, p. 221.
27 Le paragraphe 1 de l’article 33 précise que les pensions sont calculées sur la base du traitement de 

l’agent et d’après le barème du pays de sa dernière affectation. Toutefois, le paragraphe 2 prévoit que, « lors-
que l’agent s’établit ultérieurement... dans le pays dont il est ressortissant », il peut « opter pour le barème 
de ce pays », cette option étant « irrévocable ». Le paragraphe 4 dispose ce qui suit : « Si [le] pays choisi en 
vertu [du] paragraphe 2... n’est pas ou n’a pas été membre d’une des organisations [coordonnées], le ba-
rème de référence est celui du pays du siège de l’organisation débitrice de la prestation. » L’article 42 prévoit 
que « [l]e bénéficiaire d’une pension servie en vertu du présent règlement a droit à l’ajustement qui sera 
fixé pour l’État membre de l’Organisation européenne des brevets dans lequel la pension et l’ajustement y 
afférents sont soumis aux impôts sur les revenus conformément aux dispositions des législations fiscales 
en vigueur dans cet État. »

28 Le siège de l’Organisation européenne des brevets est situé en Allemagne.
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Le requérant a formé deux recours internes, lesquels ont été rejetés par le Président de 
l’Office européen des brevets dans une décision du 31 janvier 2003, sur recommandation 
du Comité de recours. Telle était la décision faisant l’objet de la requête. Avant la date de la 
décision du Président en 2003, le requérant s’était installé sur l’île de Man, une dépendance 
de la Couronne britannique.

Le Tribunal a d’abord examiné l’argument de l’Organisation selon lequel la requête 
était irrecevable car le requérant s’était installé sur l’île de Man où les questions soulevées 
concernant sa pension ne s’appliquaient pas. L’Office a rappelé le jugement du Tribunal 
n° 764, In re Berte (n° 2) [1986], dans lequel il a déclaré ce qui suit :

« Une prise de position par une administration internationale ne peut être atta-
quée devant un tribunal que si elle porte préjudice au requérant, c’est-à-dire si elle lui 
fait grief. Les actes qui n’ont pas d’effet sur la situation d’un fonctionnaire ne peuvent 
pas faire l’objet d’un recours contentieux. Il en est ainsi notamment lorsque l’acte n’est 
pas exécutoire ou qu’il constitue une simple déclaration d’intention. »
Le Tribunal, tenant compte de la preuve fournie par le requérant selon laquelle il avait 

acquis une propriété à Gibraltar, a conclu que la probabilité que le requérant puisse démé-
nager était suffisante pour que le Tribunal se prononce sur la contestation qu’il a soulevée. 
En revanche, le Tribunal a soutenu que les conclusions du requérant tendant à ce que le 
Tribunal donne des instructions au défendeur sur son droit à exercer une nouvelle option, 
au cas où l’Organisation révoquerait son option pour le barème de calcul applicable au 
Royaume-Uni, s’apparentaient à une demande de consultation juridique qui ne relevait pas 
de la compétence du Tribunal et devaient être rejetées comme irrecevables. 

Le Tribunal s’est ensuite penché sur les arguments quant au fond soulevés dans la 
requête. Le Tribunal a noté que le Royaume-Uni n’avait pas déclaré, conformément à l’ar-
ticle 168 de la Convention, Gibraltar comme étant un territoire entrant dans le champ d’ap-
plication direct de la Convention et, contrairement à ce qu’a affirmé le requérant, il a conclu 
« [qu’]il serait absurde d’admettre que les dispositions relatives au régime de pensions des 
agents de l’Office aient un champ d’application différent de celui de l’acte fondateur de 
l’Organisation, c’est-à-dire la Convention sur le brevet européen ».

S’agissant de l’argument du requérant selon lequel l’application de règles de pensions 
différentes en fonction du lieu de résidence était contraire à la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales de 1950, le Tribunal a soutenu que 
l’Organisation n’était pas tenue par les dispositions de la Convention de la même manière 
que les États signataires, mais que les principes généraux affirmés par la Convention s’ap-
pliquaient aux relations avec le personnel. En revanche, selon le Tribunal, le fait de prévoir 
des règles différentes en matière de droits à pension en fonction du lieu de résidence des 
agents pensionnés ne constituait ni une atteinte au droit de propriété, ni une violation 
du principe d’égalité, dès lors que les intéressés n’étaient privés d’aucun des droits qu’ils 
tenaient des dispositions statutaires et réglementaires qui leur étaient applicables et qu’ils 
avaient exercé librement le droit d’option qui leur était ouvert. En l’espèce, la question était 
donc de savoir si l’option exercée par le requérant qui avait déclaré s’installer à Londres, 
puis à Man, lui permettrait de bénéficier des mêmes avantages s’il décidait de s’installer à 
Gibraltar.

Le Tribunal a également soutenu que l’argument du requérant selon lequel, ayant 
exercé une option en vertu de l’article 33 du Règlement de s’établir au Royaume-Uni, il 
était libre de s’installer sur n’importe quel territoire tout en bénéficiant des mêmes avanta-
ges, était absurde, et l’irrévocabilité de l’option exercée ne pouvait évidemment avoir cette 
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conséquence. Le Tribunal a conclu que c’était à bon droit que le défendeur avait refusé 
d’admettre le maintien du barème de calcul applicable au Royaume-Uni et de l’ajustement 
de la pension de l’intéressé au cas où celui-ci s’installerait à Gibraltar.

Le Tribunal a rejeté la requête.

4. Jugement n° 2302 (4 février 2004) : M. J. A. T. 
contre l’Organisation internationale pour les migrations29

Levée de l’immunité diplomatique — Pouvoir discrétionnaire de lever l’immu-
nité — Incompétence du tribunal pour prononcer l’annulation d’une décision 
de lever l’immunité — Procédure pour lever l’immunité — Pouvoir d’apprécia-
tion de non-renouvellement de contrat dans l’intérêt de l’Organisation — 
Décision de suspendre le fonctionnaire — Accord entre l’Organisation inter-
nationale pour les migrations et le Gouvernement sud-africain

Le requérant a contesté la décision du Directeur général de l’Organisation internatio-
nale pour les migrations (OIM) de rejeter son recours concernant la levée de son immunité 
diplomatique, la suspension de ses fonctions et le non-renouvellement de son contrat, ainsi 
qu’une demande de mesures en réparation.

Le requérant a été nommé représentant régional de la Mission à fonctions régionales 
de l’OIM à Pretoria (Afrique du Sud), sur la base d’un contrat d’une durée déterminée d’un 
an. En septembre 2001, le Conseiller juridique de l’OMI a été informé du fait que deux 
fonctionnaires de l’Organisation accusaient le requérant de harcèlement sexuel. Le Direc-
teur général a envoyé une lettre au requérant l’invitant à faire part de ses observations écri-
tes en réponse aux déclarations faites sous serment par les deux fonctionnaires.

Le 21 septembre 2001, le Directeur général a reçu une télécopie, apparemment non 
signée, dans laquelle l’avocat général du Transvaal demandait que le « Directeur général... 
soit formellement et expressément requis, par l’intermédiaire du Ministère des affaires 
étrangères », de lever, en application de la section 27 de l’accord bilatéral conclu entre l’Or-
ganisation et le Gouvernement sud-africain, toute immunité dont bénéficiait l’intéressé. Le 
Directeur général lui a répondu, par une lettre télécopiée, que les accusations à l’origine des 
poursuites pénales envisagées contre le requérant n’étaient pas couvertes par l’immunité de 
juridiction dont il bénéficiait. En revanche, l’intéressé jouissait, aux termes de l’accord en-
tre l’OIM et le Gouvernement sud-africain, d’une immunité d’arrestation et de détention. 
Le Directeur général a conclu que, d’une part, refuser de lever l’immunité pourrait faire 
obstacle à une bonne administration de la justice et que, d’autre part, lever cette immunité 
ne porterait pas préjudice aux intérêts de l’Organisation. En conséquence, il a décidé de 
lever l’immunité dont bénéficiait le requérant.

Le 26 septembre 2001, le requérant a été arrêté et inculpé d’attentat à la pudeur. Il a été 
libéré le lendemain sous caution. Le même jour, le Directeur général l’a suspendu de ses 
fonctions avec effet immédiat à plein traitement. Le contrat du requérant, qui devait pren-
dre fin le 29 octobre 2001, a été prolongé pour une période de trois mois. Cependant, dans 
une lettre du 7 novembre 2001, le Directeur général a informé le requérant que, dans l’inté-
rêt de l’Organisation, son contrat ne serait pas renouvelé au-delà du 31 janvier 2002.

29 Michel Gentot, Président, James K. Hugessen, Vice-Président, Mary G. Gaudron, juge.
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Le 5 janvier 2002, le requérant a introduit un appel devant la Commission paritaire 
d’appel concernant la levée de son immunité diplomatique, la suspension de ses fonctions, 
le non-renouvellement de son contrat et les préjudices qu’il estimait avoir subis. La Com-
mission a recommandé de rejeter l’appel et le Directeur général a décidé de souscrire à cette 
recommandation. La décision du Directeur général est celle qui était l’objet de la requête 
devant le Tribunal.

En premier lieu, le Tribunal a examiné la demande du requérant d’annuler la déci-
sion de lever l’immunité de celui-ci. Se référant à ses jugements n° 933, In re Van Der Peet 
(n° 12) [1988), n° 1543, In re Popineau (n° 12) [1996) et n° 2190, F. Z. (2003), le Tribunal a 
rappelé que, conformément à sa jurisprudence, une organisation « dispose d’un pouvoir 
d’appréciation pour déterminer, dans le cadre de ses relations avec un État membre, les-
quelles échappent à la compétence du Tribunal, s’il convient de lever l’immunité de juridic-
tion de ses agents ». En l’espèce, le Tribunal a soutenu « qu’il ne pouvait annuler la décision 
de lever l’immunité diplomatique, mais il pouvait néanmoins examiner les circonstances 
dans lesquelles l’immunité avait été levée et établir les conséquences appropriées en cas de 
violation des droits contractuels des agents concernés ou des principes généraux applica-
bles ». 

S’agissant de la question de savoir si la demande de lever l’immunité a réellement 
existé, le Tribunal a noté que la télécopie de l’avocat général ne comportait aucune signa-
ture d’une autorité responsable, ni d’indication précise qu’elle était adressée à l’Organisa-
tion. En outre, elle ne concluait pas directement à la levée de l’immunité du requérant. Par 
ailleurs, la télécopie de l’avocat général ne pouvait être considérée comme une demande 
officielle régulièrement présentée puisqu’il y était précisé qu’elle devait être transmise par 
le Ministère des affaires étrangères.

Le Tribunal a conclu que le requérant était donc fondé à demander, sinon l’annulation 
de la décision de lever son immunité, du moins la réparation du préjudice qu’il avait subi 
du fait des conditions dans lesquelles cette décision était intervenue et a fixé à 5 000 francs 
suisses l’indemnité pour le préjudice ainsi subi.

Le Tribunal a conclu que la requête du requérant tendant à l’annulation de la décision 
le suspendant de ses fonctions ne pouvait être accueillie, le Directeur général lui ayant 
donné la possibilité de se défendre lui-même contre les graves accusations dont il était l’ob-
jet. Le Tribunal a estimé que la suspension était inévitable car l’une des plaignantes était la 
propre assistante du requérant.

De même, le Tribunal a soutenu que la conclusion dirigée contre la décision refusant 
de renouveler le contrat du requérant devait être rejetée puisque le Directeur général avait 
agi dans le cadre de son pouvoir d’appréciation en refusant le renouvellement sollicité et sa 
décision n’était entachée ni d’erreur de droit, ni d’erreur de fait.

Les allégations de mauvaise foi et de détournement de pouvoir de la part de l’Organisa-
tion n’ont pas été retenues. Ayant obtenu partiellement satisfaction, le Tribunal a accordé 
au requérant des dépens fixés à 2 000 francs suisses.
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5. Jugement n° 2365 (7 mai 2004) : In re T. B. contre l’Union postale universelle30

Suspension de fonctions pendant la procédure disciplinaire pour faute grave 
— Disposition 110.3 du Règlement du personnel — Pouvoir d’appréciation de sus-
pendre un fonctionnaire — Étendue d’un examen par le tribunal d’une décision 
de suspension — Droit d’être entendu — Abus de pouvoir

Le requérant, un fonctionnaire de l’Union postale universelle (UPU), a contesté une 
décision le suspendant temporairement suite au rapport d’investigation du réviseur interne 
faisant état de plusieurs fautes concernant les frais afférents aux missions effectuées par le 
requérant. Le rapport du réviseur interne recommandait sa suspension en raison de l’as-
pect systématique et répétitif des fraudes constatées et du grand nombre de procédures que 
le requérant avait introduites contre l’UPU. Le 16 mai 2002, le Directeur général a informé 
le requérant qu’il ordonnait l’ouverture d’une procédure disciplinaire ainsi que sa suspen-
sion immédiate jusqu’au terme de cette procédure, sans diminution de traitement, en vertu 
de la disposition 110.3 du Règlement du personnel. Le requérant n’a pu être entendu avant 
que cette décision ne soit prise.

Le 14 juin, le requérant a demandé au Directeur général de réexaminer sa décision 
et, n’ayant obtenu aucune réponse dans le délai prévu par le Règlement du personnel, le 
requérant a saisi le Comité paritaire de recours. Le 21 octobre, sur la recommandation du 
Comité paritaire de recours, le Directeur général a confirmé la suspension du requérant. 
Telle était la décision contestée par le requérant devant le Tribunal.

Le requérant a été révoqué pour faute grave le 28 février 2003.
Saisi de l’affaire, le Tribunal a noté en premier lieu que la suspension du requérant 

constituait « une mesure provisoire, de nature conservatoire, ayant été décidée pour une 
durée équivalente à celle de la procédure disciplinaire ». En outre, il a noté qu’elle avait été 
ordonnée sans que le requérant n’ait pu s’exprimer au préalable à son sujet, « mais le droit 
d’être entendu de ce dernier avait néanmoins été préservé puisqu’il l’avait exercé ultérieu-
rement, avant que la décision attaquée ne soit prise », le 21 octobre 2002.

Le Tribunal a également soutenu qu’en tant que mesure contraignante à l’encontre du 
fonctionnaire la suspension devait « se fonder sur une base légale, être justifiée par les be-
soins de l’Organisation et être prise dans le respect du principe de proportionnalité ». Une 
telle décision relève du pouvoir d’appréciation du Directeur général. Elle ne peut donc être 
revue par le Tribunal que de manière restreinte, « c’est-à-dire si elle émane d’une autorité 
incompétente, viole une règle de forme ou de procédure, repose sur une erreur de fait ou 
de droit, omet de tenir compte de faits essentiels, est entachée de détournement de pouvoir 
ou si des conclusions manifestement inexactes ont été tirées du dossier ».

Le Tribunal a ensuite examiné le libellé de la disposition 110.3 du Règlement du per-
sonnel et a considéré que l’expression « s’il considère que l’accusation est fondée » devait se 
comprendre dans le sens de « s’il considère qu’il existe des charges précises pour présumer 
que l’accusation est fondée ».

En ce qui concerne l’argument du requérant selon lequel la décision du Directeur géné-
ral de le suspendre n’était pas suffisamment motivée, le Tribunal a déclaré que le Directeur 
général pouvait admettre, « sans abuser de son large pouvoir d’appréciation, qu’il était dans 
l’intérêt de l’UPU de suspendre le requérant », compte tenu de la gravité des accusations à 

30 Michel Gentot, Président, Jean-François Egli et Seydou Ba, juges.
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son encontre. Par ailleurs, la mesure de suspension n’étant prévue que pour une durée li-
mitée et l’Union pouvant éviter de donner une publicité étendue à cette mesure, il a conclu 
que la mesure de suspension ne portait pas atteinte aux droits du requérant. En outre, il a 
soutenu que, même si la motivation contenue dans la décision attaquée était incomplète, 
celle-ci n’en était pas moins motivée dans le rapport d’investigation et la recommandation 
du Comité paritaire de recours.

Le Tribunal a également conclu, contrairement aux allégations du requérant, que la 
suspension se fondait sur une justification objective et ne constituait pas un abus de pou-
voir. Elle ne constituait pas non plus une mesure de représailles et l’on ne pouvait déduire 
que le Directeur général ait eu pour objectif de pénaliser le requérant en raison de ses re-
cours précédents en décidant de le suspendre.

Enfin, en ce qui concerne l’argument du requérant selon lequel le Directeur général 
aurait porté un jugement prématuré sur son affaire en prenant la décision un ou deux jours 
seulement après avoir reçu le long rapport d’investigation, le Tribunal a estimé que le re-
quérant avait méconnu le caractère interne du rapport et a soutenu que le rapport n’aurait 
pu à lui seul être utilisé comme preuve à l’encontre d’un fonctionnaire. Le Directeur géné-
ral n’a pas abusé de son pouvoir d’appréciation en estimant que le rapport d’investigation 
contenait des indications qui méritaient d’être examinées dans le cadre d’une procédure 
disciplinaire et, ceci, même dans l’hypothèse où il n’aurait pas été en mesure de procéder 
personnellement à une étude complète du rapport.

Le Tribunal a rejeté la requête.

6. Jugement n° 2359 (14 mai 2004) : M. E. G. A. 
contre l’Organisation européenne des brevets31

Allocation pour personne à charge — Définition de « enfant à charge » — In-
terprétation des règles — Article 69 3), c du Statut et règle 2 du Communiqué 
n° 6

Le requérant a contesté la décision du Président de l’Office européen des brevets de 
rejeter son recours demandant le versement d’une allocation pour personne à charge pour 
la période du 24 juillet 2000 au 31 août 2001. 

En juin 2000, la compagne du requérant est venue vivre chez lui. Elle avait deux en-
fants et avait jusqu’alors subvenu à leurs besoins grâce à un revenu modeste qu’elle tirait 
d’un emploi à temps partiel et qui était complété par des prestations de sécurité sociale. 
Elle avait dû réduire ses heures de travail du fait que son fils handicapé réclamait des soins 
supplémentaires. À partir du moment où elle a cohabité avec le requérant, les autorités 
néerlandaises ont évalué ses droits aux prestations de sécurité sociale en tenant compte du 
revenu cumulé du couple. Il en est résulté qu’à compter de juin 2000 elle a cessé de per-
cevoir l’une des deux prestations de sécurité sociale auxquelles elle avait droit jusque-là. 
Le 24 juillet 2000, le requérant a présenté, pour les enfants de sa compagne, une demande 
d’allocation pour personne à charge.

Dans une note du 31 octobre 2000, le Directeur du personnel a rejeté la demande de 
l’intéressé au motif que les conditions concernant l’allocation pour personne à charge 
n’étaient pas satisfaites puisque les enfants ne se trouvaient pas sous l’autorité parentale du 

31 Michel Gentot, Président, James K. Hugessen, Vice-Président, Mary G. Gaudron, juge.



328 Annuaire juridique 2004 

requérant32, ce sur quoi il a introduit un recours interne. Le 12 septembre 2001, alors que 
son recours était encore en instance, le requérant a obtenu la garde conjointe des enfants de 
sa compagne et a ainsi bénéficié de l’allocation pour personne à charge avec effet au 1er sep-
tembre 2001. Le requérant a néanmoins maintenu son recours, demandant le versement 
de l’allocation, avec intérêts, à compter du 24 juillet 2000, date de sa demande, et réclamait 
également des dommages-intérêts pour tort moral ainsi que les dépens.

Dans un avis en date du 9 décembre 2002, le Comité de recours a recommandé le rejet 
du recours. Le Comité a considéré que la mère avait volontairement renoncé à une partie 
de ses droits aux prestations de sécurité sociale en décidant de cohabiter avec le requérant. 
Il a aussi relevé qu’elle avait également choisi de ne pas faire valoir ses droits au versement 
d’une pension alimentaire par le père biologique des enfants. Le Comité a également estimé 
que les conditions pour la reconnaissance d’un enfant à charge n’étaient pas remplies. Le 
6 février 2003, le requérant a été informé que le Président de l’Office avait décidé, confor-
mément à la recommandation du Comité, de rejeter son recours.

Saisi de l’affaire, le Tribunal a constaté que le raisonnement du Comité de recours sou-
levait deux problèmes distincts. Le Tribunal a déclaré que « soutenir que la compagne du 
requérant n’était pas en mesure d’entretenir ses enfants parce qu’elle avait volontairement 
décidé de cohabiter avec lui revient à adopter une vue trop simpliste du lien de causalité, au 
lieu de rechercher la cause véritable et effective de cette incapacité. » Le Tribunal a en outre 
déclaré que la règle pertinente à l’affaire visait à établir une présomption en ce sens qu’elle 
« dispens[e] le fonctionnaire de fournir des preuves détaillées du fait qu’il entretient “prin-
cipalement et continuellement” les enfants concernés dès lors que les conditions prévues 
dans lesdites règles sont remplies. Un fonctionnaire qui ne peut établir que ces conditions 
sont remplies peut néanmoins prouver, par d’autres moyens, que les enfants concernés 
sont “principalement et continuellement” entretenus par lui-même ou son conjoint. »

Le Tribunal a conclu que le point de vue adopté par le Comité selon lequel la règle per-
tinente établit une définition et non une présomption était une erreur de droit. Par ailleurs, 
le Tribunal a conclu que la décision de rejeter le recours du requérant était non seulement 
entachée d’une erreur de droit, mais encore s’appuyait sur une interprétation indûment 
littérale des dispositions pertinentes.

Il est ressorti du dossier que les seules personnes qui contribuaient à l’entretien des 
enfants étaient le requérant et sa compagne et que c’était le requérant qui était le principal 
soutien de famille. Par conséquent, les enfants étaient bien principalement et continuelle-
ment entretenus par lui pendant la période en cause. Par ces motifs, le Tribunal a décidé 
que le requérant était en droit de percevoir une allocation pour deux enfants à charge au 
titre de la période allant du 24 juillet 2000 au 31 août 2001. Il a conclu qu’il n’y avait cepen-
dant pas lieu d’accorder en l’espèce des dommages-intérêts pour tort moral.

32 Le requérant et sa compagne n’étaient pas mariés à l’époque. Les enfants eux-mêmes n’étaient pas 
mariés et n’étaient pas les enfants légitimes, naturels ou adoptifs du requérant. Celui-ci n’avait pas davan-
tage engagé de procédure en vue de leur adoption.
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C. — Décisions du Tribunal administratif 
de la Banque mondiale33

1. Décision n° 309 (18 juin 2004) : Bernstein 
contre la Banque internationale pour la reconstruction et le développement 34

Conditions d’admissibilité au bénéfice d’une pension — Personnel non perma-
nent — Interruption de service — Détournement de pouvoir — Discrimination 
fondée sur le sexe — Respect des attentes antérieures

Le requérant a contesté la décision de la Banque internationale pour la reconstruc-
tion et le développement (la Banque) de lui refuser ses droits à pension pour son service 
en tant qu’agent non permanent en raison d’une interruption de service non justifiée. Ces 
droits à pension avaient été conférés aux agents du personnel remplissant les conditions 
requises en 2002 dans le cadre d’une prolongation de la réforme de la politique en matière 
de ressources humaines de la Banque en 1998 (la réforme). La requérante a allégué que la 
Banque avait fait preuve de discrimination parce que l’interruption non justifiée de service 
admissible résultait de décisions prises au moment où elle allait donner naissance à son 
premier enfant.

La requérante a été engagée à la Banque en 1982 pour une période de courte durée. En 
1983, elle a été engagée au titre d’un contrat de consultant à long terme, qui s’est terminé 
au moment où elle a quitté la Banque pour rejoindre le secteur privé en 1986. Elle est re-
tournée à la Banque à titre de consultant pour une période de courte durée en 1989 et, la 
même année, son engagement a été converti en contrat de consultant à long terme. Son 
contrat de consultant est venu à expiration le 30 avril 1990 et, peu de temps après, la requé-
rante a donné naissance à son premier enfant. En août 1990, elle a été engagée au titre d’un 
contrat de consultant de courte durée et, le 15 novembre 1990, elle s’est vu accorder un au-
tre contrat de consultant à long terme. Ce dernier contrat s’est terminé en novembre 1994 
alors que son engagement prenait fin en raison d’une limite de quatre ans pour laquelle la 
requérante n’a pu bénéficier d’une dérogation étant donné qu’elle n’avait pas été en service 
ininterrompu à long terme depuis le 30 septembre 1990. Le contrat de la requérante a été 
par la suite converti en un contrat à court terme jusqu’au 2 janvier 1997, puis à nouveau en 
un contrat à long terme grâce à une annulation partielle de la règle des quatre ans. Elle a 

33 Le Tribunal administratif de la Banque mondiale est compétent pour connaître de toute requête 
d’un agent du Groupe de la Banque (l’expression « Groupe de la Banque » désignant collectivement aux 
fins du Statut du Tribunal la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, l’Associa-
tion internationale de développement et la Société financière internationale) invoquant l’inobservation de 
son contrat d’engagement ou de ses conditions d’emploi, y compris de toutes dispositions pertinentes des 
règles et règlements en vigueur au moment de l’inobservation invoquée. Le Tribunal est ouvert à tout agent 
actuel ou ancien du personnel du Groupe de la Banque, à toute personne qui est justifiée à se prévaloir 
d’un droit d’un agent en qualité de représentant du personnel ou en raison du décès dudit agent, et à toute 
personne pouvant prétendre, parce qu’elle a été désignée ou pour toute autre raison, à un versement en 
vertu d’une disposition du régime des pensions du personnel. Pour plus de renseignements concernant le 
Tribunal administratif de la Banque mondiale et les textes intégraux de ses décisions, voir http://wbln0018.
worldbank.org/crn/wbt/wbtwebsite.nsf.

34 Francisco Orrego Vicuña, Président, Bola A. Ajibola et Elizabeth Evatt, Vice-Présidents, Robert A. 
Gorman, Jan Paulsson, Sarah Christie et Florentino P. Feliciano, juges.
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été engagée pour une période de durée déterminée en 1998, puis pour une période de durée 
indéterminée en 1999.

En attendant, la requérante a commencé à accumuler des droits à pension prospectifs 
à compter du 15 avril 1998, soit au moment où la réforme est entrée en vigueur. En 2002, 
les administrateurs de la Banque ont approuvé le barème F du Régime de retraite du per-
sonnel, qui conférait des droits à pension pour services passés aux agents non permanents 
dont l’engagement n’a pas été interrompu et ouvrait droit à pension, et ce, jusqu’au 1er jan-
vier 2002, à l’exception de tout service antérieur à une interruption de service admissible 
de plus de 120 jours civils avant ladite date. Les engagements remplissant les conditions 
d’affiliation comprenaient un contrat de consultant de longue durée mais pas un contrat 
de courte durée. La requérante a demandé des droits à pension antérieurs pour la période 
qui a suivi son retour à la Banque après la naissance de son enfant, en août 1990 jusqu’au 
moment où elle a commencé à participer au Régime de retraite du personnel. La Banque 
l’a informée qu’elle n’était pas admissible aux droits à pension antérieurs pour les raisons 
suivantes : i) la période précédant décembre 1994 a été exclue parce que l’interruption com-
mençait au moment où son contrat de consultant de longue durée prenait fin, c’est-à-dire 
en décembre, en vertu de la règle des quatre ans; et ii) la période commençant le 2 janvier 
1997 jusqu’au 14 avril 1998 a été exclue parce qu’elle représentait moins de 730 jours.

Saisi de l’affaire, le Tribunal a noté que la requérante ne remettait pas en question les 
règles mais bien leur application, et a maintenu ses décisions antérieures dans Lavalle, dé-
cision n° 301 (2003) et dans Elder, décision n° 306 (2003), selon lesquelles le barème F de la 
Banque ne constituait pas un détournement de pouvoir et n’était pas non plus déraisonna-
ble. Le Tribunal a confirmé la validité des règles générales et a fait observer que la révision 
des antécédents professionnels de chaque agent risquait d’entraîner un cauchemar admi-
nistratif et une différentiation arbitraire entre d’autres agents. Le Tribunal a également re-
connu que la situation de la requérante était plutôt exceptionnelle puisque le changement 
apporté à son statut en 1990, soit la conversion d’un engagement à long terme en un en-
gagement de courte durée, était dû exclusivement à la naissance imminente de son enfant. 
Vu qu’aucun congé de maternité payé n’était accordé aux consultants, la requérante n’avait 
d’autre option que de laisser expirer son contrat de consultant à long terme qui, autrement, 
aurait été prolongé et ainsi la limite des quatre ans introduite en son absence n’aurait pas 
eu d’effet sur sa situation professionnelle. En outre, le Tribunal a constaté que les fonctions 
de la requérante en qualité de consultant pour une période de courte durée de 1994 à 1996 
étaient pratiquement identiques à celles de son engagement à long terme immédiatement 
avant et après, et c’est ce que la Banque avait cru comprendre à l’époque.

Le Tribunal a donc conclu que l’engagement de courte durée de la requérante à l’épo-
que était un stratagème pour se conformer à la règle des quatre ans. Le Tribunal a rejeté 
l’affirmation de la Banque selon laquelle elle ne devrait pas être tenue de se conformer à une 
règle instituée dans le cadre d’un programme de régularisation du personnel prescrit plus 
tôt par le Tribunal35. Le Tribunal a déclaré qu’il ne s’agissait pas d’une question de régula-
risation mais bien de déterminer, à des fins de droits à pension antérieurs, si l’engagement 
de courte durée de la requérante était équivalent à un contrat de consultant à long terme en 
raison de son caractère immuable.

35 Voir Prescott, décision n° 253 [2001].
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Le Tribunal a noté que, « conformément aux normes reconnues sur le plan internatio-
nal, un arrêt de travail en raison d’une grossesse et d’une naissance ne devrait pas entraîner 
une perte de continuité de l’emploi, d’ancienneté ou de statut ». Le Tribunal a estimé que 
c’est en raison de sa grossesse uniquement que la requérante avait perdu son engagement 
à long terme et avait été, par conséquent, touchée par la règle des quatre ans. Le Tribunal a 
conclu que la requérante avait eu l’intention de rejoindre la Banque en 1990 pour occuper 
un emploi de consultant à long terme et que cette perception était partagée par la Banque. 
De plus, le Tribunal a constaté qu’à l’époque ni la requérante ni ses superviseurs n’étaient 
au courant de la règle des quatre ans. À cet égard, le Tribunal a déclaré que la Banque, bien 
que pouvant modifier sa politique générale, devait néanmoins respecter les attentes fondées 
sur des promesses ou des probabilités engendrées par les actes de la direction elle-même.

Par ces motifs, le Tribunal a octroyé à la requérante les droits à pension antérieurs 
pour la période entre 1990 et 1998, moins 730 jours comme il était prévu dans le Régime de 
retraite du personnel. Le Tribunal lui a également accordé des dépens.

2. Décision n° 317 (18 juin 2004) : Yoon (n° 4) 
contre la Banque internationale pour la reconstruction et le développement36

Conformité avec l’ordre de réintégration — Poste de niveau comparable — 
Conduite des parties lors d’un recours devant un tribunal — Blâme d’un con-
seil

La requérante a prétendu qu’elle n’avait pas été réintégrée à un « poste de niveau com-
parable  » en vertu d’un jugement antérieur du Tribunal37 et que sa nouvelle affectation 
avait été basée sur une évaluation partiale, mensongère et erronée de ses capacités et de 
ses accomplissements. Elle a de plus prétendu que la Banque internationale pour la re-
construction et le développement (« la Banque ») avait exercé des représailles contre elle et 
l’avait menacée de rapporter sa réintégration. Elle a déposé plusieurs autres plaintes contre 
la Banque et a demandé diverses réparations, notamment l’imposition de mesures discipli-
naires à trois fonctionnaires.

Le Tribunal a déclaré qu’une personne devant être réintégrée ne pouvait s’attendre à ce 
que le poste qu’elle occupait auparavant reste vacant ni à bénéficier de droits plus étendus 
que tout autre fonctionnaire. Le Tribunal a établi que personne ne devrait être muté, ré-
trogradé ou congédié pour répondre aux besoins d’une réintégration et qu’aucun poste ne 
devrait être créé simplement aux fins d’une réintégration, ce qui serait en soi un gaspillage 
des ressources de la Banque.

Le Tribunal a souscrit au critère appliqué par le Comité de recours dans l’évaluation de 
la conformité de la Banque avec l’ordre de réintégration de la requérante et a indiqué que 
ce critère devrait servir de modèle dans des affaires futures. Ce critère comportait : i) une 
évaluation sur le fond des propositions et des conditions qui faisaient l’objet de communi-
cations après jugement entre la Banque et la requérante; ii) un examen de la consultation et 
de la mesure d’accommodement intervenues entre les parties en plaçant la requérante dans 
un poste « de niveau comparable »; iii) une comparaison entre le poste de la requérante au 

36 Francisco Orrego Vicuña, Président, Elizabeth Evatt, Vice-Présidente, Jan Paulsson et Sarah Chris-
tie, juges.

37 Yoon (n° 2), décision n° 248 (2001).
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moment de la réintégration et celui qu’elle occupait lors de son licenciement; et iv) un exa-
men du temps qu’il a fallu à la Banque pour réintégrer la requérante. Après une analyse des 
faits de l’affaire, le Tribunal a déclaré, au vu du dossier, qu’en dépit des allégations et affir-
mations hostiles et répétitives de la requérante, ses accusations étaient futiles et totalement 
injustifiées. Par ces motifs, le Tribunal a rejeté la demande.

De plus, le Tribunal, bien que considérant la requérante comme étant une « profes-
sionnelle très compétente », a établi que ses fréquentes et évidentes qualifications erronées 
du dossier avaient nui à son affaire et que l’argument central de son exposé des faits était 
pour le moins forcé. Le Tribunal a conclu que la requérante avait d’une manière injus-
tifiée et téméraire accusé d’autres fonctionnaires et qu’elle avait mal interprété certains 
jugements antérieurs du Tribunal de telle manière qu’elle avait outrepassé les limites d’un 
plaidoyer raisonnable. Le Tribunal a conclu que les théories de la requérante étaient sur-
prenantes, excentriques, invraisemblables et contraires au but recherché. Le Tribunal a en 
outre considéré la conduite du conseil de la requérante comme ayant été « professionnel-
lement répréhensible », estimant que « sa confrontation gratuite, ses arguments fallacieux 
et ses actes de procédure peu fiables n’avaient servi qu’à attiser le litige. » Par conséquent, 
le Tribunal l’a blâmé dans l’espoir qu’il réfléchisse à ses obligations en tant qu’officier de 
justice.

3. Décision n° 325 (12 novembre 2004) :  
E. contre la Banque internationale pour la reconstruction et le développement38

Divorce et obligations alimentaires — Saisie-arrêt de salaire — Relation de 
la Banque et du Tribunal auprès des tribunaux nationaux et des autorités — 
Principe d’abstention — Garantie d’une procédure régulière — Enquêtes

Le requérant a contesté la décision de la Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement (la Banque) de déduire un certain montant de son salaire annuel net 
et de le remettre à son ex-conjointe en tant que versements bimensuels ordonnés par la 
cour au titre d’une obligation alimentaire pour le conjoint et les enfants. Le requérant et la 
Banque étaient d’avis contraire à cet égard quant à la véritable interprétation du jugement 
de divorce qui établissait l’obligation alimentaire, en particulier au sujet du crédit de « l’hy-
pothèque ».

En 1998, la Banque avait adopté une politique appelée Politique de la Banque sur les 
pensions alimentaires pour le conjoint et les enfants (la Politique), qui l’autorisait à pré-
lever sur le salaire d’un fonctionnaire des versements ordonnés par la cour au titre d’une 
pension alimentaire pour le conjoint et les enfants lorsque le fonctionnaire ne pouvait four-
nir la preuve qu’il ou elle avait rempli lesdites obligations. La Politique était conçue pour 
veiller à ce qu’un membre ne cherche pas à se cacher derrière l’immunité de la Banque pour 
se soustraire à des ordonnances de saisie-arrêt. Elle donnait à la Banque la compétence 
d’entendre un membre du personnel accusé de délinquance et, lorsque celle-ci concluait 
que le membre était légalement tenu de faire les paiements « d’un montant facilement vé-
rifiable », de procéder aux prélèvements. 

38 Bola A. Ajubola, Président, Elizabeth Evatt et Jan Paulsson, Vice-Présidents, Robert A. Gorman, 
Francisco Orrego Vicuña, Sarah Christie et Florentino P. Feliciano, juges.
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En 2003, l’ex-conjointe du requérant a écrit au Vice-Président des ressources humai-
nes de la Banque pour lui faire part du fait que le requérant n’effectuait pas ponctuellement 
et intégralement les versements de la pension alimentaire, comme cela était prévu dans le 
jugement de divorce. La lettre a été communiquée au Département de déontologie institu-
tionnelle de la Banque, qui a demandé au requérant la preuve qu’il respectait le jugement. 
Le requérant a répondu en affirmant qu’il s’était entièrement conformé au jugement. Après 
un examen de tous les documents fournis, le Directeur du Département de déontologie 
institutionnelle, le 31 juillet 2003, a envoyé à l’Administrateur du Centre de services sur les 
ressources humaines de la Banque un mémorandum sur l’examen et les conclusions du Dé-
partement. Le mémorandum n’a cependant pas été transmis au requérant. En application 
du mémorandum du Département, l’Administrateur du Centre de services sur les ressour-
ces humaines a informé le requérant le 5 août 2003 que les retenues salariales automatiques 
commenceraient le 15 août 2003. Le requérant a demandé une copie du mémorandum du 
Département et l’a reçue le 12 août 2003. Par la suite, le requérant a demandé une révi-
sion de la décision administrative de commencer lesdites retenues. Il s’est également plaint 
d’erreurs très préjudiciables dans le processus administratif du Département et du Service 
des ressources humaines, notamment le refus de lui donner la possibilité pleine et entière 
de réagir face à leurs actes. En réponse, la Vice-Présidente des ressources humaines a in-
formé le requérant qu’elle considérait que sa position était contraire aux termes clairs du 
jugement.

Saisi de l’affaire, le Tribunal a noté qu’aucune partie n’avait contesté la Politique elle-
 même et que les deux avaient accepté le principe général selon lequel la Banque devait 
éviter d’interpréter ou d’expliquer des dispositions ambigües ou imprécises d’un jugement 
rendu par un tribunal national. Le Tribunal a confirmé que le principe d’abstention s’ap-
pliquait également à la Banque. Il a en outre déclaré que «  la Banque et ses organismes 
internes, tels que le Département de déontologie institutionnelle, lorsqu’ils étaient appelés 
à examiner les jugements de tribunaux nationaux, devaient s’abstenir de régler des deman-
des interprétatives contradictoires plausibles ». 

Le Tribunal a conclu que les interprétations contradictoires du jugement de divorce 
par le requérant et son ex-conjointe concernant le crédit de « l’hypothèque » avaient sou-
levé un doute véritable et raisonnable quant au sens de cette expression et que le jugement 
contenait des ambiguïtés importantes qui outrepassaient la compétence de la Banque. Le 
Tribunal a déclaré que les pratiques de la Banque et le sens courant du terme « hypothè-
que », bien que pertinents à une telle enquête, n’étaient pas déterminants. Le Tribunal a en 
outre déclaré que ce n’était pas à la Banque d’instruire les tribunaux nationaux « en ce qui 
a trait au sens exact des termes utilisés dans les jugements de ces tribunaux ». Il ne relevait 
aucunement de la compétence de la Banque de déclarer que le tribunal national avait « tout 
simplement » tort dans l’interprétation de ses propres termes. Le Tribunal a conclu que le 
fardeau incombait à l’ex-conjointe du requérant de s’adresser aux tribunaux nationaux si 
elle souhaitait faire valoir sa situation.

En examinant la contestation du requérant quant à la procédure utilisée par la Banque 
pour établir avec certitude sa responsabilité concernant le paiement d’une pension alimen-
taire et l’absence de garantie d’une procédure régulière, le Tribunal a déclaré que, puisque 
la Banque avait le pouvoir discrétionnaire d’assigner l’application de ses politiques à une 
entité interne appropriée, cette entité avait également le pouvoir discrétionnaire d’utiliser 
les procédures appropriées lorsqu’elle formulait des conclusions et des recommandations. 
Le Tribunal a soutenu qu’il n’y avait eu aucun abus de pouvoir discrétionnaire en don-
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nant au Département de déontologie institutionnelle, en dehors du cadre pertinent pour 
les enquêtes et selon des procédures moins élaborées, le pouvoir d’enquêter et de faire des 
recommandations au sujet des manquements allégués d’un fonctionnaire aux versements 
d’une pension alimentaire en application du jugement de divorce. Le Tribunal a néan-
moins exigé que les procédures formulées au titre de la Politique soient en conformité 
avec les principes d’une procédure régulière du droit et que leur distinction par rapport à 
d’autres enquêtes soit claire.

Le Tribunal a conclu que les conditions d’une garantie de procédure régulière n’avaient 
pas été pleinement remplies dans l’affaire du requérant, dans la mesure où il n’avait pas été 
informé des procédures et des protections applicables et n’avait pas non plus eu accès aux 
rapports, brouillons ou raisonnements avant la prise de décision de déduire son salaire.

Le Tribunal pour ces motifs a ordonné que les déductions cessent en attendant la déci-
sion des tribunaux nationaux, qu’un remboursement soit effectué et qu’une indemnisation 
et des dépens soient accordés au requérant.

D. — Décisions du Tribunal administratif 
du Fonds monétaire international39

Jugement n° 2004-1 (10 décembre 2004) : M. « R » (n° 2) 
contre le Fonds monétaire international 40

Remboursement des dépenses de sécurité encourues indirectement par un fonc-
tionnaire — Res judicata — Article XIII du Statut du Tribunal administratif 
du Fonds monétaire international (le Fonds) — Manque d’équité d’une décision 
réglementaire dans un cas d’espèce — Décisions réglementaires et individuel-
les

Le requérant, ancien Directeur de l’Institut multilatéral d’Afrique, situé à l’époque à 
Abidjan (Côte d’Ivoire), a contesté une décision du Département des ressources humaines 
aux termes de laquelle on lui refusait le remboursement des dépenses de sécurité qu’il avait 
soi-disant encourues indirectement en choisissant de se loger dans un hôtel plutôt que 
dans une résidence privée lors de son affectation à l’étranger. Le requérant a soutenu que 
l’allocation-logement du Fonds pour le personnel de bureau à l’étranger, bien que conçue 
pour compenser la différence entre les coûts du logement entre Washington et le lieu d’af-
fectation, ne tenait pas compte, sans raison valable, des différences entre les frais de sécurité 
dans chacun des deux lieux, sauf dans les cas où le Fonds avait l’occasion de payer directe-
ment pour l’amélioration de la sécurité et de la protection de la résidence à l’extérieur. Par 
conséquent, le requérant a contesté le fait que le Fonds pénalise injustement un membre 

39 Le Tribunal administratif du Fonds monétaire international a commencé ses activités le 1er janvier 
1994. Le Tribunal est compétent pour connaître de toute décision prise sur toute demande : a) d’un mem-
bre du personnel contestant la légalité d’un acte administratif l’affectant de manière défavorable; ou b) d’un 
participant à un régime de retraite ou à tout autre régime d’indemnisation, ou d’un bénéficiaire de l’un de 
ces régimes assurés par le Fonds en tant qu’employeur, contestant la légalité d’un acte administratif portant 
sur l’un de ces régimes ou en découlant qui affecte le requérant de manière défavorable. Pour plus de ren-
seignements concernant le Tribunal administratif du Fonds monétaire international et les textes intégraux 
de ses jugements, voir www.imf.org/external/imfat/index.htm.

40 Stephen M. Schwebel, Président, Nisuke Ando et Michel Gentot, juges associés.
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du personnel qui décide de louer un logement dans un immeuble déjà équipé de services de 
sécurité et de garde, dont les coûts sont inclus dans la location. Le requérant ne cherchait 
qu’à alléger le montant qu’il aurait encouru pour des services de garde s’il avait choisi de 
vivre dans une résidence privée.

Le requérant déférait pour la deuxième fois au Tribunal une affaire contestant les 
prestations qu’il avait reçues lors de son affectation en qualité de Directeur de l’Institut 
multilatéral d’Afrique. Dans sa demande précédente, il contestait le rejet de sa demande 
concernant : a) une indemnité d’affectation à l’étranger; b) une indemnité de logement pro-
portionnée à l’allocation-logement que recevait le Représentant résident du Fonds à Abid-
jan. Dans cette demande, il contestait le caractère discriminatoire de l’écart entre les pres-
tations accordées aux directeurs de bureau à l’étranger et celles des représentants résidents 
lorsque ces fonctionnaires étaient en poste dans la même ville à l’étranger. Dans M. « R », 
jugement n° 2002-1 (2002), le Tribunal avait rejeté les prétentions du requérant, estimant 
que l’allocation de prestations différentes selon la catégorie de fonctionnaires à l’étranger 
était « rationnelle, liée à des critères objectifs et non viciée d’une intention de nuire au re-
quérant, et qu’il revenait au Fonds d’exercer son pouvoir discrétionnaire de gestion pour 
refuser de faire une exception à la politique dans l’affaire du requérant ».

Le Fonds a conseillé vivement le Tribunal administratif de refuser la présente demande 
aux motifs que l’article XIII du Statut du Tribunal (jugements définitifs) interdisait au re-
quérant de rouvrir le débat sur une affaire ayant déjà fait l’objet d’une décision antérieure. 
En second lieu, le Fonds a fait valoir que sa décision était compatible avec l’application de 
la politique du logement appropriée.

En examinant le premier argument du Fonds, le Tribunal a cité la section 2 de l’arti-
cle XIII de son statut qui dispose que « les jugements sont définitifs, sous réserve des arti-
cles XVI et XVII, et sans appel », lequel codifie le principe fondamental de l’examen judi-
ciaire, res judicata, et empêche la réouverture d’un litige ayant déjà été tranché et encourage 
les parties à appliquer les principes de sécurité et d’économie des ressources judiciaires. Il 
s’agissait de la première affaire dont le Tribunal était saisi dans laquelle le principe a été 
opposé comme moyen de défense à une demande.

Le Tribunal a cité diverses décisions du Tribunal administratif de l’Organisation inter-
nationale du Travail dans lesquelles étaient énoncées les conditions requises pour que l’ap-
plication du principe de la chose jugée ait pour effet d’empêcher une instance ultérieure. 
En appliquant ces principes, le Tribunal a noté qu’il était nécessaire de prendre en consi-
dération « les demandes présentées par le requérant dans sa poursuite antérieure, l’objet 
du litige en question, les arguments juridiques avancés par les parties et examinés par le 
Tribunal et les décisions prises par le Tribunal et leur fondement. »

Premièrement, le Tribunal a examiné la question de savoir si la conclusion recherchée 
par le requérant était la même que celle recherchée dans l’affaire précédente. À cet égard, le 
Tribunal a noté que, dans la première affaire, le requérant contestait la décision du Fonds 
de ne pas lui accorder les mêmes émoluments que ceux octroyés au Représentant résident. 
En l’espèce, toutefois, le requérant contestait l’application d’une politique qui établissait 
une distinction entre les frais encourus directement et ceux encourus indirectement, le 
Fonds s’acquittant des premiers mais pas des derniers. Le Tribunal a donc conclu que l’ob-
jet de chacune des demandes n’était pas le même.

Le Tribunal a alors examiné la question de savoir si la cause d’action du requérant avait 
le même fondement en droit que dans l’affaire précédente. Dans l’affaire précédente, le Tri-
bunal avait fondé sa décision en déterminant si le fait d’octroyer des avantages différents 
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selon différentes catégories de personnel ne constituait pas un traitement discriminatoire, 
« clarifiant le principe de non-discrimination comme une limite concrète à l’exercice du 
pouvoir discrétionnaire ». En l’espèce, le requérant contestait une politique qui établissait 
une distinction entre les frais de sécurité encourus directement et ceux encourus indirecte-
ment, identifiant ainsi une iniquité différente de celle contestée antérieurement. Le Tribu-
nal a conclu que le principe de la chose jugée ne s’appliquait pas.

En examinant le fond de la demande, le Tribunal s’est d’abord demandé si le Fond 
in terprétait et appliquait correctement sa politique du logement. La décision de refuser le 
remboursement des frais de sécurité indirects se fondait sur la politique selon laquelle le 
Fonds remboursait les frais encourus directement par un membre du personnel mais non 
ceux qu’il avait évité d’encourir en raison de son choix de logement. Le Tribunal a souscrit 
à l’argument du requérant selon lequel « ces frais, loin d’avoir été évités, avaient effective-
ment été “encourus”, bien qu’indirectement ».

Le Tribunal a également examiné l’argument du Fonds selon lequel le requérant ne 
cherchait qu’à contester une décision réglementaire41. Le Tribunal, citant des décisions an-
térieures dans lesquelles il a traité des conditions essentielles d’une décision réglementaire 
valable, s’est demandé si la « politique » du Fonds concernant le remboursement des dé-
penses de sécurité au personnel affecté à l’étranger remplissait ces conditions puisque le 
Tribunal ne disposait d’aucune preuve établissant que la politique avait été communiquée 
à l’ensemble du personnel du Fonds. Le Tribunal a néanmoins soutenu que « même s’il 
n’[avait] pas compétence pour se prononcer sur la politique de sécurité en tant que “déci-
sion réglementaire”, il [était] compétent pour examiner le caractère équitable de son appli-
cation à l’égard du requérant en tant que “décision individuelle”. »

Le Tribunal a finalement conclu qu’il n’avait pas été établi « de manière convaincante, 
à la lumière de la politique du Fonds d’assumer les frais de sécurité, les raisons pour les-
quelles [le Fonds] devrait être déchargé de ces frais dans le cas [du requérant] simplement 
parce qu’ils avaient été encourus indirectement plutôt que directement. Au contraire, l’éga-
lité de traitement des membres du personnel dans leur droit fondamental de jouir d’une 
sécurité physique devrait dominer. »

En conséquence, le Tribunal a annulé la décision du Fond de refuser le rembourse-
ment des frais de sécurité encourus indirectement par le requérant.

41 En vertu de l’article II de son statut, le Tribunal a compétence en matière de contestations des dé-
cisions réglementaires et individuelles prises par le Fonds.
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Chapitre VI

CHOIX D’AVIS JURIDIQUES DES SECRÉTARIATS 
DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

ET DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 
QUI LUI SONT RELIÉES

A. — Avis juridiques du Secrétariat 
de l’Organisation des Nations Unies

(Publiés ou établis par le Bureau des affaires juridiques)

1. Privilèges et immunités

a) Lettre adressée au Président par intérim du Comité spécial  
des opérations de maintien de la paix des Nations Unies, concernant 

les immunités des membres de la police civile et du personnel militaire
Privilèges et immunités des membres de la police civile et du personnel militaire 
—Article VI de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies 
de 1946* — Modèle d’accord sur le statut des Forces (A/45/594) — Accords sur 
le statut de la mission — Les membres de la police civile sont considérés comme 
des experts en mission — Les membres de la police civile jouissent de l’immu-
nité fonctionnelle —Les privilèges et immunités sont accordés dans l’intérêt 
de l’Organisation et non à l’avantage personnel des individus — Obligation 
légale de l’Organisation des Nations Unies de coopérer avec les autorités lo-
cales pour faciliter l’administration de la justice — Levée de l’immunité, dans 
tous les cas où c’est possible, sans porter atteinte aux intérêts de l’Organisa-
tion — Les membres du personnel militaire sont soumis à la juridiction pénale 
exclusive de l’État participant respectif — Principes et pratiques coutumiers 
applicables aux opérations de maintien de la paix — Les membres du personnel 
militaire peuvent être soumis à une juridiction civile locale s’agissant d’actes 
donnant lieu à une responsabilité civile et commis hors de l’exercice de leurs 
fonctions officielles

Voici notre réponse à votre lettre en date du 12 avril 2004 dans laquelle vous nous com-
muniquez une demande du Comité spécial des opérations de maintien de la paix souhai-
tant « obtenir des renseignements écrits de la part du Bureau des affaires juridiques concer-
nant les immunités des membres de la police civile et du personnel militaire ». Vous avez 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
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également joint une liste de questions à laquelle vous nous avez demandé de nous reporter 
pour nous guider dans nos réponses.

Dans la mesure où la police civile est concernée, vous nous avez demandé de nous ins-
pirer des indications ci-après :

« — La nature des immunités dont jouissent les membres du personnel de la 
police civile servant sous [le] drapeau des Nations Unies.

« — Si ces immunités sont différentes de celles accordées aux diverses opérations 
de la paix et pour quelles raisons.

« — Les fondements juridiques se rattachant aux immunités mentionnées ci-
dessus.

« — La juridiction compétente en cas de responsabilité civile/pénale [et] le fon de-
ment de la compétence/juridiction. »

Les membres de la police civile des Nations Unies jouissent du statut « d’experts ac-
complissant des missions » pour le compte de l’Organisation au sens de l’article VI de la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies de 1946, dont vous trouverez 
ci-joint copie*. Ce statut est également prévu notamment dans les accords sur le statut des 
forces ou les accords sur le statut de la mission conclus entre l’Organisation des Nations 
Unies et les gouvernements hôtes d’opérations de maintien de la paix, ainsi que dans le mo-
dèle d’accord sur le statut des forces (A/45/594). Les accords sur le statut des forces et sur le 
statut de la mission examinés par le Bureau s’inspirent du modèle d’accord sur le statut des 
forces et la Convention en accordant systématiquement aux membres de la police civile des 
Nations Unies le statut d’expert en mission. Si aucun accord sur le statut des forces n’a été 
conclu et si le modèle d’accord sur le statut des forces n’a pas été mis en application par la 
résolution du Conseil de sécurité autorisant l’opération, le statut des membres de la police 
civile demeure alors régi par la Convention.

Le texte introductif de la section 22 de l’article VI de la Convention stipule ce qui 
suit :

« Les experts (autres que les fonctionnaires visés à l’article V), lorsqu’ils accom-
plissent des missions pour l’Organisation des Nations Unies, jouissent, pendant la du-
rée de leur mission, y compris le temps du voyage, des privilèges et immunités néces-
saires pour exercer leurs fonctions en toute indépendance. »
En tant qu’experts accomplissant des missions pour le compte de l’Organisation, les 

membres de la police civile jouissent de « l’immunité fonctionnelle », à savoir l’immunité 
concernant les actes accomplis dans l’exercice de leurs fonctions officielles. Leurs privilèges 
et immunités, dont l’immunité d’arrestation personnelle et de détention, ne sont accordés 
que pour leur permettre d’exercer leurs fonctions officielles. Ces privilèges et immunités 
sont accordés dans l’intérêt de l’Organisation et non à l’avantage personnel des individus 
eux-mêmes. Les membres du personnel de la police civile des Nations Unies pourront donc 
être soumis à la juridiction civile et pénale en ce qui concerne les actes commis par eux dans 
le pays hôte hors de l’exercice de leurs fonctions officielles.

À cet égard, l’Organisation des Nations Unies a l’obligation légale de coopérer avec 
les autorités locales compétentes pour faciliter la bonne administration de la justice. En 
vertu de l’article VI de la Convention, le Secrétaire général a le droit et le devoir de lever 
l’immunité de tout expert en mission, notamment des membres de la police civile, dans 

* Le texte de la Convention n’est pas reproduit dans le présent document.
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tous les cas où, à son avis, l’immunité empêcherait que justice soit faite et où elle peut 
être levée sans porter préjudice aux intérêts de l’Organisation des Nations Unies. Il est par 
conséquent possible et conforme à la Convention et au modèle d’accord sur le statut des 
forces de poursuivre en justice dans l’État hôte un membre de la police civile des Nations 
Unies ayant commis un acte criminel, même s’il a commis cet acte dans l’exercice de ses 
fonctions, lorsque l’immunité concernant cet acte empêcherait que justice soit faite et que 
celle-ci peut être levée selon les règles.

En ce qui concerne le personnel militaire des éléments militaires servant dans une 
opération de maintien de la paix, vous nous avez demandé de nous inspirer des indications 
ci-après : 

« — La nature des immunités dont jouissent les membres du personnel militaire 
servant sous [le] drapeau des Nations Unies.

« — Si ces immunités sont différentes de celles accordées aux diverses opérations 
de la paix et pour quelles raisons.

« — Les fondements juridiques se rattachant aux immunités mentionnées ci-
dessus.

« — La juridiction compétente en cas de responsabilité civile/pénale [et] le fon de-
ment de la compétence/juridiction. »

Les membres du personnel militaire des éléments militaires qui servent dans des opé-
rations de maintien de la paix des Nations Unies sous l’autorité du Secrétaire général sont, 
conformément aux principes et pratiques coutumiers applicables aux opérations de main-
tien de la paix, soumis à la juridiction pénale exclusive de leurs autorités nationales res-
pectives, et jouissent ainsi d’une immunité pleine et entière concernant toute procédure 
pénale locale dans les États hôtes d’opérations de maintien de la paix. Ce statut est sys-
tématiquement prévu, notamment dans les accords sur le statut des forces conclus entre 
l’Organisation des Nations Unies et les gouvernements hôtes d’opérations de maintien de 
la paix, ainsi que dans le modèle d’accord sur le statut des forces, dont vous trouverez ci-
joint copie*, et qui stipule ce qui suit à l’alinéa b du paragraphe 47 :

« Les membres militaires de l’élément militaire de l’opération de maintien de la 
paix des Nations Unies sont soumis à la juridiction exclusive de l’État participant dont 
ils sont ressortissants pour toute infraction pénale qu’ils pourraient commettre dans 
le [pays/territoire hôte]. »
Cette immunité de juridiction pénale dans un État hôte peut être justifiée, notamment, 

par le fait que les membres militaires sont, en général, soumis à leur propre système judi-
ciaire militaire, y compris pour les actes qu’ils commettent en dehors de leur propre pays. Il 
conviendrait en outre de noter à cet égard que le paragraphe 48 du modèle d’accord sur le 
statut des forces stipule que « [l]e Secrétaire général obtiendra des gouvernements des pays 
participants l’assurance qu’ils sont disposés à exercer leur juridiction à l’égard des crimes 
ou délits que pourraient commettre les membres de leur contingent servant avec l’opéra-
tion de maintien de la paix des Nations Unies. »

Toutefois, conformément au modèle d’accord sur le statut des forces et à des accords 
particuliers sur le statut des forces examinés par le Bureau et conclus avec des pays qui 
accueillent des opérations de maintien de la paix, des membres militaires de l’élément mi-

* Le modèle d’accord sur le statut des forces, document A/45/594, n’est pas reproduit dans le présent 
document.
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litaire d’une opération de maintien de la paix des Nations Unies pourraient être soumis à 
une juridiction civile locale pour les actes donnant lieu à une responsabilité civile et com-
mis dans le pays hôte hors de l’exercice de leurs fonctions officielles.

Nous espérons que cela répond à vos questions.

14 avril 2004

b) Note verbale adressée au Représentant permanent d’un État Membre 
auprès de l’Organisation des Nations Unies concernant le gel  
des comptes bancaires du Programme alimentaire mondial

Gel des comptes bancaires du Programme alimentaire mondial à la suite d’un 
conflit de travail — Le Programme alimentaire mondial est un organe subsi-
diaire commun de l’Organisation des Nations Unies et de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture — Convention sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies (Convention), 1946* — Les biens et 
avoirs de l’Organisation des Nations Unies jouissent de l’immunité de toute 
forme de juridiction et d’exécution — La levée de l’immunité ne peut s’étendre 
à des mesures d’exécution — Une partie ne peut invoquer des dispositions de 
droit interne pour justifier la non-exécution d’un traité — Article 27 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités, 1969**— Une juridiction natio-
nale sur les conditions d’emploi des fonctionnaires des Nations Unies irait à 
l’encontre des prérogatives du Secrétaire général et de l’Assemble générale 
et compromettrait le caractère international exclusif des fonctionnaires — 
Articles 100 et 101 de la Charte des Nations Unies — Toute interprétation de la 
Convention doit être faite dans l’esprit des principes directeurs de la Charte 
et, en particulier, de son Article 105 — Obligation de l’Organisation de mettre 
au point des modes de règlement appropriés dans les différends contractuels 
ou autres différends de droit privé auxquels l’Organisation est Partie

Le Conseiller juridique de l’Organisation des Nations Unies présente ses compli-
ments au Représentant permanent de [État] auprès de l’Organisation des Nations Unies et 
a l’honneur de se référer à la note verbale ci-jointe*** adressée au Ministère des relations 
extérieures du Gouvernement de [État] par l’Organisation des Nations Unies et l’Organi-
sation pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) au sujet de jugements récents rendus par 
la Cour suprême de Justice de [État] dans une affaire de conflit de travail [numéro] intro-
duite par [nom] contre le Programme alimentaire mondial (PAM), un organe subsidiaire 
commun de l’Organisation des Nations Unies et de la FAO. À la suite des pourvois en cours 
déposés par le Représentant résident des Nations Unies en [État], le Conseiller juridique a 
l’honneur de porter ce qui suit à l’attention du Représentant permanent de [État] auprès de 
l’Organisation des Nations Unies.

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
**  Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1155, p. 331.
*** La note verbale n’est pas reproduite dans le présent document.



 Chapitre VI 341

Le Conseiller juridique souhaite rappeler qu’en vertu de l’ordonnance du [date], 
[nom], Président de la Cour suprême de Justice, a rejeté la décision prise par les juridic-
tions inférieures le [date] sur la base de l’immunité de juridiction du Programme alimen-
taire mondial en vertu des sections 2 et 3 de l’article II de la Convention sur les privilèges 
et immunités des Nations Unies de 1946. Cela étant, le [date], [nom] en a appelé de cette 
ordonnance et, le [date], la Cour suprême a accepté la demande d’examen présentée par 
[nom]. Le [date], le nouveau Président de la Cour suprême de Justice, [nom], a annulé 
l’ordonnance du [date], fondant sa décision sur le fait que « la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques » ne prévoyait pas l’immunité à l’égard des conflits de travail 
en vertu du droit de [State]. Compte tenu de ce qui précède, la Cour suprême a restauré la 
décision de la juridiction inférieure le [date]. Le [date], les fonds du PAM dans deux de ses 
comptes bancaires de la Citibank et de la Banque internationale ont été gelés et un montant 
total de 157 678,75 dollars des États-Unis a fait l’objet d’un embargo sur ordonnance de la 
Cour suprême de Justice.

Le Conseiller juridique souhaite informer le Représentant permanent de [État] que 
la FAO et le PAM avaient auparavant présenté plusieurs notes verbales en rapport avec la 
présente affaire au Ministère des affaires étrangères du Gouvernement de [État]. L’Organi-
sation des Nations Unies, la FAO et le PAM sont profondément reconnaissants au Minis-
tère des affaires étrangères pour les efforts constants qu’il déploie afin d’assurer le respect 
de l’immunité de juridiction du PAM et, ce faisant, ils se félicitent du succès qu’il a déjà 
remporté. Malheureusement, le Conseiller juridique a le regret de noter qu’à la lumière de 
la dernière décision de la Cour suprême il se voit dans l’obligation de faire appel au Repré-
sentant permanent pour demander au Ministère des affaires étrangères d’intervenir une 
fois encore et de veiller, de toute urgence, à ce que l’immunité de juridiction et d’exécu-
tion du PAM soit maintenue, que l’ordonnance susmentionnée soit annulée et que tous les 
fonds gelés soient retournés le plus tôt possible.

À cette fin, le Conseiller juridique a l’honneur de réitérer les normes et obligations 
légales applicables. Le statut du PAM, en tant qu’organe subsidiaire commun de l’Orga-
nisation des Nations Unies et de la FAO, est régi par la Convention sur les privilèges et 
immunités des institutions spécialisées de 1947*, à laquelle [État] est partie depuis [date] et 
la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies de 1946, à laquelle [État] 
est partie depuis [date] (la Convention) promulguée dans le Registre officiel [date], et non 
par la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961**. Conformément à la 
section 2 de l’article II de la Convention, « [l]’Organisation des Nations Unies, ses biens et 
avoirs, quels que soient leur siège et leur détenteur jouissent de l’immunité de juridiction, 
sauf dans la mesure où l’Organisation y a expressément renoncé, dans un cas particulier. Il 
est toutefois entendu que la renonciation ne peut s’étendre à des mesures d’exécution ». 
L’Organisation des Nations Unies et la FAO ont maintenu les privilèges et immunités du 
PAM dans le cas présent.

En vertu de l’article V du Programme d’aide alimentaire du [date] conclu entre le Gou-
vernement de [État] et le PAM ainsi que de l’article V de l’Accord à long terme relatif au 
Programme d’aide alimentaire conclu entre le Gouvernement de [État] et le Programme 
alimentaire mondial, publié dans le Registre officiel le [date], le Gouvernement a une obli-
gation d’« appliquer au Programme alimentaire mondial, à ses biens, fonds et avoirs et à ses 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 261.
** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, p. 95.
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fonctionnaires et experts les dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités 
des institutions spécialisées ».

À cet égard, le Conseiller juridique prend note que l’article 163 de la Constitution de 
[État] dispose que « les normes figurant dans les traités et les conventions internationales, 
une fois promulguées dans le Registre officiel, feront partie de l’ordonnance judiciaire de la 
République et prévaudront sur les lois et autres normes hiérarchiques inférieures. » Cette 
dernière disposition correspond à l’article 27 de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités de 1969*, qui stipule qu’« une partie ne peut invoquer les dispositions de son droit 
interne comme justifiant la non-exécution d’un traité ».

Ainsi, à la lumière de ce qui précède, la législation nationale du travail n’a pas la pri-
mauté sur les dispositions de la Convention et de la Charte auxquelles [État] est partie. De 
plus, en vertu de l’Article 101 de la Charte des Nations Unies, les fonctionnaires des Nations 
Unies, y compris ceux du PAM, sont nommés par le Secrétaire général conformément aux 
règlements promulgués par l’Assemblée générale. Une juridiction nationale sur les condi-
tions d’emploi des fonctionnaires des Nations Unies contreviendrait aux prérogatives du 
Secrétaire général et de l’Assemblée générale et ne servirait qu’à compromettre leur carac-
tère exclusivement international tel que confirmé à l’Article 100 de la Charte.

En vertu de la section 34 de la Convention, le Gouvernement de [État] s’engage à « ap-
pliquer, en vertu de son propre droit, les dispositions » de la Convention. Les dispositions 
de la Convention générale doivent être interprétées dans l’esprit des principes directeurs de 
la Charte des Nations Unies, en particulier de son Article 105, qui dispose que l’Organisa-
tion jouit des privilèges et immunités nécessaires à la réalisation de ses objectifs.

À cet égard, les autorités judiciaires compétentes devraient veiller à ce que [nom], 
nonobstant l’immunité de juridiction de l’Organisation en vertu des dispositions applica-
bles de la Convention et de la Charte des Nations Unies, dispose néanmoins d’un recours 
en réparation de son grief. En vertu de la section 29, a de l’article VIII de la Convention, 
l’Organisation est tenue de prévoir des modes de règlement appropriés concernant « les 
différends en matière de contrats ou autres différends de droit privé dans lesquels l’Organi-
sation serait partie ». Conformément aux dispositions de la Convention, et comme indiqué 
dans le contrat de [nom], le Statut et Règlement du personnel des Nations Unies énoncent 
les mécanismes internes de règlement des différends mis à la disposition des fonctionnai-
res pour le redressement de leurs griefs contre l’Organisation. [Nom] peut donc user d’un 
recours à une procédure d’appel interne, y compris un contrôle par un organe quasi judi-
ciaire et un examen ultérieur par le Tribunal administratif des Nations Unies, qui exerce 
des fonctions judiciaires et rend des jugements liant les parties. [Nom] devrait être informé 
du fait qu’il peut se prévaloir des recours mis à sa disposition en vertu du Statut et du Rè-
glement du personnel.

Le Conseiller juridique prie le Ministère des affaires étrangères de bien vouloir prendre 
les mesures nécessaires afin d’informer les autorités judiciaires compétentes de l’immunité 
de toute forme de juridiction et d’exécution du PAM, notamment de la poursuite civile 
en question, conformément aux obligations du Gouvernement de [État]. En particulier, le 
Conseiller juridique espère que l’affaire sera rejetée définitivement à tous égards, y compris 
l’ordre d’exécution, et que tous les fonds sous embargo seront retournés le plus tôt possi-
ble.

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1155, p. 331.
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Le Conseiller juridique saisit l’occasion pour renouveler au Représentant permanent 
de [État] auprès de l’Organisation des Nations Unies l’assurance de sa très haute considé-
ration.

16 juillet 2004

c) Mémorandum intérieur adressé au Directeur du Service de la gestion des 
placements de l’Organisation des Nations Unies concernant l’exonération fiscale

Refus de rembourser à la Caisse commune des pensions les retenues d’impôt — 
Tous les avoirs de l’Organisation des Nations Unies sont exonérés d’impôt di-
rect, y compris les investissements — Section 7, a de l’article II de la Conven-
tion sur les privilèges et immunités des Nations Unies, 1946* — L’Organisation 
jouit des privilèges et immunités nécessaires pour atteindre ses objectifs — Les 
mesures susceptibles d’accroître les charges, financières ou autres, de l’Or-
ganisation sont considérées comme étant incompatibles avec l’Article 105 de 
la Charte des Nations Unies — Les avoirs de la Caisse sont considérés comme 
étant la propriété de l’Organisation bien qu’ils soient détenus pour le compte 
des participants et des bénéficiaires — Article 18 des statuts, règlement et sys-
tème d’ajustement des pensions de la Caisse des pensions du personnel

1. Voici notre réponse à votre mémorandum en date du 21 juillet 2004 dans lequel 
vous demandez notre assistance en vue de la préparation d’une réponse appropriée aux 
autorités fiscales de [État] en rapport avec une demande d’exonération fiscale émanant 
du Service de la gestion des placements pour un montant d’environ 131 000 euros. Vous 
nous avez informé qu’en septembre 1993 les autorités de [État Membre] avaient accordé 
une exonération fiscale au Fonds de la [Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies], conformément à la Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies de 1946. Vous nous avez également fait savoir que depuis les autorités de [État] 
avaient refusé de rembourser les retenues d’impôt. Vous déclarez que les raisons de ce refus 
sont énoncées dans les lettres du 12 juin 1997 et du 9 août 1995.

2. Il est indiqué dans la lettre ci-jointe des [autorités fiscales] de [État] adressée à 
la [Banque] (le dépositaire de la Caisse en Europe) en date du 12 juin 1997 que « le paie-
ment des crédits d’impôt de [État] ne peut être fait au nom d’organisations non résidentes, 
à moins qu’une disposition concernant ledit paiement ne soit prévue dans une conven-
tion internationale à laquelle [État] est un pays signataire** ». Il y est de plus indiqué que 
« lorsqu’un [É]tat étranger ou l’un de ses organismes entreprend des activités commercia-
les sur le marché, il ne peut demander un redressement en vertu des dispositions sur l’im-
munité souveraine figurant dans la législation nationale de [État] » et que « toute activité 
commerciale comprendrait les investissements effectués dans les titres de [État] ». Dans 
leur lettre en date du 9 août 1995, adressée à [nom], Département de la fiscalité, les [auto-
rités fiscales] de [État] désirent savoir sur quelle base est déterminée l’exonération puisque, 
selon l’article 3 des statuts et règlement, « il semble qu’un plus grand nombre d’organisa-

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
** La lettre n’est pas reproduite dans le présent document.
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tions s’affilient à la Caisse ainsi que des institutions spécialisées qui autrement relèveraient 
de la Convention sur les privilèges et immunités. »

3.  Selon la position de l’Organisation, tous les avoirs de celle-ci sont exonérés de 
tout impôt direct. Cette position découle des obligations des États Membres en vertu de la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies de 1946 (la Convention), à 
laquelle [État] a adhéré sans réserve le [date], et de la Charte des Nations Unies. En vertu 
de la section 7, a de l’article II de la Convention, « [l’]Organisation des Nations Unies, ses 
avoirs, revenus et autres biens sont exonérés de tout impôt direct. Il demeure entendu, 
toutefois, que l’Organisation ne peut demander l’exonération d’impôts qui ne seraient 
pas en excès de la simple rémunération de services d’utilité publique. » L’Article 105 de 
la Charte dispose que « [l’]Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, 
des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses buts ». L’immunité 
d’imposition des avoirs, revenus et biens de l’Organisation compte parmi ces privilèges 
et immunités. Des mesures susceptibles d’accroître les charges, financières ou autres, de 
l’Organisation sont considérées comme étant incompatibles avec les obligations prévues à 
l’Article 105 de la Charte. Or, il ne fait aucun doute que les avoirs de l’Organisation com-
prennent les avoirs de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies. 
L’article 18 des statuts, règlement et système d’ajustement des pensions de la Caisse com-
mune des pensions du personnel (les statuts et le règlement) stipule que « [l]es avoirs sont 
la propriété de la Caisse et sont acquis, mis en dépôt et détenus au nom de l’Organisation 
des Nations Unies… » Bien que les avoirs soient tenus pour le compte des participants à 
la Caisse et de ses bénéficiaires, lesquels peuvent être des employés d’organes non affiliés 
à l’Organisation des Nations Unies répondant aux critères d’adhésion tels qu’énoncés à 
l’alinéa b de l’article 3 des statuts et du règlement, ils demeurent néanmoins la propriété de 
l’Organisation. Ils sont par conséquent exonérés d’impôt en vertu de la Convention sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies de 1946.

4. Si vous rencontrez d’autres difficultés dans le recouvrement des retenues d’impôt, 
veuillez en informer immédiatement notre Bureau et nous rédigerons une note verbale à 
l’intention du Gouvernement de [État] dans laquelle nous lui demanderons de s’assurer 
que les autorités fiscales respectent les privilèges et immunités de l’Organisation des Na-
tions Unies.

14 septembre 2004
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d) Lettre adressée à un Représentant permanent d’un État Membre 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 

concernant le cadre juridique régissant la tenue  
d’une réunion hors Siège de l’Organisation des Nations Unies

Accords avec le pays hôte — Cadre juridique régissant la tenue de réunions 
hors Siège de l’Organisation des Nations Unies — Articles 104 et 105 de la 
Charte des Nations Unies — Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies, 1946*— Instruction administrative ST/AI/34**— Privilèges et im-
munités de toutes les personnes participant à la réunion ou fournissant des 
services — Accès et visas — Clause de responsabilité obligatoire — Règlement 
pacifique des différends — Nécessité d’accords juridiquement contraignants

Nous nous référons à la réunion tenue le 2 juillet 2004 entre [nom] des [autorités gou-
vernementales] et [noms] de notre Bureau concernant le cadre juridique régissant les réu-
nions futures de l’Organisation des Nations Unies qui pourront se tenir en [État].

La réunion nous a permis d’échanger des vues sur un certain nombre de questions qui 
avaient soulevé quelques difficultés dans la conclusion en temps opportun d’accords avec 
le pays hôte.

Tel que convenu au cours de la réunion, nous vous transmettons un bref aperçu de 
notre politique en ce qui a trait au cadre juridique régissant la tenue des réunions hors Siège 
de l’Organisation des Nations Unies.

Ce cadre juridique est principalement régi par les Articles 104 et 105 de la Charte des 
Nations Unies, la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies de 1946 
et les résolutions pertinentes de l’Assemblée générale. Il est aussi régi par des règles et rè-
glements internes tels que les circulaires et les instructions administratives publiées par le 
Secrétaire général.

Les directives pour l’élaboration des accords requis avec le pays hôte ont été formulées 
dans l’instruction administrative ST/AI/342 du 8 mai 1987 dont copie est jointe à titre de 
référence***. Selon l’envergure et la durée d’une réunion, un « accord de conférence » com-
plet pourra éventuellement être nécessaire. Pour les séminaires, symposiums ou ateliers 
d’importance limitée, désignés dans la présente lettre par le terme « réunions », un accord 
simplifié (accord avec le pays hôte) sous forme d’échange de lettres est en principe jugé 
suffisant. Nous croyons comprendre que nos consultations en cours ne portent que sur ces 
derniers puisque aucune modification à notre accord de conférence type n’est envisagée.

Le modèle d’échange de lettres figurant dans l’instruction ST/AI/342, sur la base du-
quel plusieurs centaines d’accords avec le pays hôte ont été conclus avec la plupart des 
États Membres, donne au Secrétariat une certaine souplesse. Il reflète également un certain 
nombre de principes fondamentaux desquels nous ne pouvons nous écarter. Ces principes 
comportent notamment :

a) La nécessité de veiller à ce que le gouvernement hôte accorde les privilèges et im-
munités nécessaires à toutes les personnes participant à la réunion ou fournissant des ser-

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
** Pour tout renseignement sur les instructions administratives, voir note 4 au chapitre V.
*** L’instruction administrative n’est pas reproduite dans le présent document.
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vices, y compris les individus qui ne relèveraient pas de la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies de 1946. Comme vous le savez, cette Convention ne vise que 
les représentants des États, les fonctionnaires des Nations Unies et les experts en mission. 
Nous notons, à cet égard, que les catégories de participants aux réunions de l’Organisation 
des Nations Unies se sont étendues de façon significative depuis l’adoption de la Conven-
tion (elles englobent à présent des représentants d’organisations non gouvernementales, de 
la société civile ainsi que d’institutions financières ou privées);

b) La nécessité de veiller à ce tous les invités à une réunion de l’Organisation des 
Nations Unies aient librement accès au lieu de la réunion et à ce que la délivrance des 
visas, lorsque ces derniers sont nécessaires, ne soit soumise à aucune restriction de nature 
nationale. Toute restriction au droit d’entrer dans le pays afin de participer à une réunion 
de l’Organisation des Nations Unies équivaudrait en fait à un droit de veto sur toute per-
sonnalité invitée de l’Organisation;

c) La nécessité de veiller à ce que le gouvernement hôte indemnise et mette hors de 
cause l’Organisation des Nations Unies en cas de dommages corporels ou de perte surve-
nant dans les locaux ou les transports fournis par le gouvernement hôte, ou occasionnés par 
le personnel d’appui fourni par le gouvernement aux fins de la réunion. L’insertion d’une 
clause de responsabilité à cet effet dans l’accord type avec le pays hôte est obligatoire en 
vertu de la résolution 47/202 de l’Assemblée générale du 18 décembre 1992 qui dispose que 
les organes de l’Organisation peuvent tenir des sessions en dehors de leur siège lorsqu’un 
gouvernement hôte a accepté « de prendre à sa charge les dépenses additionnelles réelles 
découlant directement ou indirectement de cette session ». La responsabilité financière qui 
pourrait en résulter pour l’Organisation est considérée par celle-ci comme étant une « dé-
pense additionnelle indirecte »;

d) La nécessité de prévoir une disposition efficace sur le règlement pacifique des dif-
férends, en conformité, notamment, avec la Déclaration de Manille sur le règlement pacifi-
que des différends internationaux*;

e) La nécessité de conclure des accords juridiquement contraignants, notamment 
mais non exclusivement, parce que les accords de conférence et les accords avec le pays 
hôte énoncent les droits et obligations pour chaque partie qui modifient et débordent le 
cadre de la Convention.

Nous vous saurions gré de bien vouloir porter les considérations susmentionnées à 
l’attention de vos autorités. Tel que convenu lors de la réunion, nous soumettons égale-
ment à l’attention de votre gouvernement un projet d’accord-cadre relatif aux réunions 
tenues en [État]**. Nous attendons avec intérêt la poursuite des discussions sur le projet 
d’accord-cadre, dont la conclusion faciliterait beaucoup la tenue des réunions en [État].

18 octobre 2004

* Résolution 37/10 de l’Assemblée générale en date du 15 novembre 1982, annexe.
** Le projet d’accord n’est pas reproduit dans le présent document.
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e) Télécopie adressée au Conseiller juridique de l’Organisation internationale 
du Travail, Genève, concernant le refus d’un État membre de reconnaître 

les immunités pleines et entières des organisations internationales

Refus d’un État de reconnaître les immunités intégrales des organisations in-
ternationales — Intervention au nom des organisations auprès de tribunaux 
nationaux pour faire respecter les immunités — Immunité de juridiction — Pri-
vilèges et immunités nécessaires à l’Organisation pour atteindre ses buts — Pa-
ragraphe 1 de l’article 40 de la Constitution de l’Organisation internationale 
du travail —Retenir les services d’un conseil local

1. Nous nous référons à votre télécopie en date du 13 octobre 2004 concernant la po-
sition de [État] selon laquelle il ne reconnaît pas les immunités intégrales des organisations 
internationales et qu’il n’interviendrait pas au nom de ces organisations auprès des tribu-
naux nationaux. À la suite de [nos] discussions avec des membres de votre bureau ainsi que 
des représentants de la Mission de [État] auprès de l’Organisation des Nations Unies à New 
York, nous croyons comprendre que l’affaire de divorce visée ayant été à l’origine de votre 
démarche auprès des autorités de [État] a été retirée mais que vous souhaiteriez néanmoins 
connaître notre avis sur la manière d’évaluer la position adoptée par le Gouvernement de 
[État]. Nos observations sont les suivantes.

2. Tout d’abord, il conviendrait de noter que [État] n’est pas partie à la Convention 
sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées de 1947. Toutefois, en tant que 
membre de l’Organisation internationale du Travail (OIT), [État] a l’obligation, en ce qui 
concerne l’immunité de juridiction de l’OIT en vertu du paragraphe 1 de l’article 40, de 
respecter la Constitution de l’OIT qui stipule que l’OIT « jouit, sur le territoire de chacun 
de ses membres, des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses 
buts ».

3. [État] maintient que le statut de l’OIT, les privilèges et immunités dans [État] sont 
régis exclusivement par la [législation nationale] qui en a prévu l’application aux organi-
sations internationales, y compris l’OIT, en vertu de [législation nationale]. Nous pou-
vons confirmer que, conformément à la politique et à la pratique établies, [autorité gou-
vernementale] n’intervient pas pour faire respecter les privilèges et immunités des États 
ou des organisations internationales auprès des tribunaux de première instance de [État]. 
Lorsqu’elle le juge approprié, elle intervient dans des affaires au niveau de l’appel. À la lu-
mière de ce qui précède, les autorités compétentes de [État] ont recommandé à l’OIT de 
retenir les services d’un conseil local qui pourrait la conseiller sur une fin de non-recevoir 
d’affaires introduites contre elle auprès des tribunaux nationaux de [État].

4. Nous conseillerions à l’OIT de ne pas retenir les services d’un conseil local et lui 
proposerions comme alternative que le Conseiller juridique de l’OIT informe par écrit le 
juge compétent des immunités dont jouit l’OIT en vertu de la Constitution de l’OIT et de 
[législation nationale]. Une copie de cette communication devrait être envoyée à la Mis-
sion de [État] auprès de l’Organisation des Nations Unies à Genève ainsi qu’à la Mission de 
[État] auprès de l’Organisation des Nations Unies à New York.

27 octobre 2004
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f) Lettre adressée au Greffier de la Cour internationale de Justice concernant 
les privilèges et immunités en ce qui concerne les droits de stationnement

Immunité diplomatique en ce qui concerne les droits de stationnement — Dé-
finition d’un service public — Article 19 du statut de la Cour internationale 
de Justice — Paragraphe 1 de l’article 41 de la Convention de Vienne sur les re-
lations diplomatiques, 1961* — Accord relatif aux privilèges et immunités des 
membres de la Cour internationale de Justice, du Greffier, des fonctionnaires 
du Greffe, des assesseurs, des agents et conseils des parties, ainsi que des té-
moins et experts, conclu entre la Cour et [État] le [date] — Obligation de res-
pecter les lois et règlements de l’État hôte

...
En ce qui concerne votre question sur la décision des autorités de [ville] de détermi-

ner que les droits de stationnement constituent des tarifs publics et ne tombent pas sous le 
coup des immunités diplomatiques dont jouissent les membres de la Cour, vous voudrez 
peut-être informer les autorités de [ville] que l’Organisation des Nations Unies a constam-
ment maintenu que l’expression « services d’utilité publique » avait une connotation plus 
limitée lorsqu’il s’agissait de certaines fournitures pour services rendus par un gouverne-
ment ou une société placée sous contrôle gouvernemental à des tarifs déterminés calculés 
en fonction du volume des marchandises fournies ou des services rendus. Par principe et 
selon la pratique établie, il faut que la rémunération corresponde à des services qu’il est 
possible d’identifier, de définir et de détailler avec précision. Il incomberait donc aux auto-
rités de [ville] d’identifier, de décrire et de détailler les services rendus afin de maintenir sa 
position selon laquelle ces droits constituent des tarifs publics dont les membres de la Cour 
ne sont pas dispensés.

L’article 19 du Statut de la Cour dispose que les membres de la Cour, dans l’exercice 
de leurs fonctions, jouissent des privilèges et immunités diplomatiques. Ce statut est par 
ailleurs confirmé dans l’échange de lettres rapportant un accord relatif aux privilèges et im-
munités des membres de la Cour internationale de Justice, du Greffier, des fonctionnaires 
du Greffe, des assesseurs, des agents et conseils des parties ainsi que des témoins et experts, 
conclu entre la Cour et [État] le [date].

La question de savoir si des individus jouissant d’un statut diplomatique sont exonérés 
du paiement des droits de stationnement a fait l’objet de nombreuses discussions au Siège 
des Nations Unies à New York et les conseillers juridiques des Nations Unies ont eu d’am-
ples occasions de faire des observations à ce sujet (voir les copies jointes des documents A/
AC.154/358 et A/AC.153/347 à titre de référence**). Mes prédécesseurs ont constamment 
maintenu que, conformément au paragraphe 1 de l’article 41 de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques de 1961, les diplomates étaient tenus de respecter les lois et 
règlements de l’État hôte et que cette obligation était sans préjudice de leurs privilèges et 
immunités. Ainsi, alors que l’État hôte a une obligation de s’assurer que les autorités mu-
nicipales, fédérales et de l’État respectent les privilèges et immunités des diplomates, ces 
derniers, en retour, ont une obligation de respecter les lois et règlements locaux de la ville 
et de l’État hôtes. À la lumière de ce qui précède, mes prédécesseurs ont conclu que les di-
plomates ont certes l’immunité de juridiction ou de toute autre action coercitive en cas de 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, p. 95.
** Les documents ne sont pas reproduits dans le présent document.
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non-respect, mais ils ont néanmoins une obligation de respecter les règlements relatifs au 
stationnement local, notamment le paiement des amendes et des droits de stationnement.

24 novembre 2004

g) Lettre adressée à un Représentant permanent d’un État Membre 
auprès de l’Organisation des Nations Unies concernant la perception 

de redevances et de taxes auprès de la Mission de l’Organisation 
des Nations Unies en République démocratique du Congo (MONUC)

Perception de taxes et de redevances auprès de la MONUC — Article 105 de la 
Charte des Nations Unies — Privilèges et immunités nécessaires pour atteindre 
les buts de l’Organisation — Aucun État Membre ne saurait entraver en quoi 
que ce fût le fonctionnement de l’Organisation ou prendre des mesures ayant 
pour effet d’alourdir ses charges, financières ou autres — La MONUC en tant 
qu’organe subsidiaire de l’Organisation des Nations Unies — Section 7, a de 
l’article II de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, 
de 1946* — Exonération d’impôt direct — Aucune exonération de rémunération 
de services d’utilité publique — Définition des services d’utilité publique — Les 
redevances de navigation aérienne, les droits d’atterrissage et de stationne-
ment constituent un impôt direct — Les taxes d’aéroport constituent un impôt 
direct — L’exonération d’impôt direct et de droits et redevances s’applique à 
tous les voyages du personnel en mission de l’Organisation des Nations Unies 
— Exemption de l’exigence de visa et/ou du paiement de droits de visa pour tous 
les membres d’une opération de maintien de la paix — Paragraphe 33 du Modèle 
d’accord sur le statut des forces (A/45/594)

J’ai l’honneur de me référer à certaines taxes imposées à la MONUC par l’Autorité de 
l’aviation civile de [État] pour l’utilisation de l’aéroport de [ville], en particulier une taxe 
d’aéroport de 10 dollars des États-Unis imposée à chaque passager de la MONUC ainsi que 
des redevances de navigation aérienne et des droits d’atterrissage et de stationnement pré-
levés sur chaque aéronef de la MONUC.

Je me réfère également aux droits de 60 dollars des États-Unis prélevés par les services 
d’immigration de [État] pour la délivrance de visas aux passagers en voyage en mission 
pour le compte de la MONUC qui se dirigent vers [État] ou y transitent. 

Je tiens à présenter la position de l’Organisation des Nations Unies en ce qui concerne 
ces divers droits et taxes. J’espère ainsi clarifier le régime fiscal applicable à l’Organisation 
des Nations Unies et, partant, à la MONUC, étant l’un de ses organes subsidiaires, et d’at-
tirer votre attention sur les exonérations auxquelles l’Organisation a droit aux termes et en 
vertu de la Charte des Nations Unies et de la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies de 1946 à laquelle votre gouvernement est partie, y ayant adhéré sans 
réserve le [date].

La position de l’Organisation des Nations Unies se fonde sur les principes fondamen-
taux de la Charte des Nations Unies, en particulier le paragraphe 1 de son Article 105, qui 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).



350 Annuaire juridique 2004 

dispose que l’Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, des privilèges 
et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses buts.

Dans son rapport, le Comité de la Conférence de San Francisco qui était responsable 
de la rédaction du présent Article de la Charte, a souligné à cet égard que s’il « est un prin-
cipe certain c’est que nul État Membre ne saurait entraver en quoi que ce fût le fonction-
nement de l’Organisation ou prendre des mesures ayant pour effet d’alourdir ses charges, 
financières ou autres » (documents de la Conférence des Nations Unies sur l’Organisation 
internationale, vol. XIII, p. 705 et 780).

Ce principe a été par la suite élaboré dans la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946, 
conformément au paragraphe 3 de l’Article 105 de la Charte, en vue de fixer les détails d’ap-
plication des paragraphes 1 et 2 de l’Article 105 de la Charte.

Conformément à la Convention, l’Organisation doit être dégagée de toute charge fis-
cale. Ainsi, la section 7 de l’article II de la Convention dispose que l’Organisation des Na-
tions Unies doit être exonérée de tout impôt direct (à l’exception des taxes perçues en 
rémunération de services d’utilité publique), tandis que la section 8 de l’article II prévoit 
la remise ou le remboursement à l’Organisation d’impôts indirects qu’elle pourrait devoir 
payer sur le prix d’achat de biens mobiliers ou immobiliers (lorsque le montant est suf-
fisamment important pour que cela soit possible d’un point de vue administratif et sous 
réserve de prendre les dispositions administratives appropriées).

Compte tenu de ces dispositions, la section 7, a de l’article II est directement perti-
nente dans le cas présent. Comme vous le savez sans doute, cette disposition stipule que :

« L’Organisation des Nations Unies, ses avoirs, revenus et autres biens sont :
« a) Exonérés de tout impôt direct. Il demeure entendu, toutefois, que l’Orga-

nisation ne peut demander l’exonération d’impôts qui ne seraient pas en excès de la 
simple rémunération des services d’utilité publique. »
Comme noté ci-dessus, la MONUC est un organe subsidiaire de l’Organisation des 

Nations Unies. À ce titre, elle bénéficie de cette exonération.

Redevances de navigation aérienne et droits d’aterrissage et de stationnement

L’Organisation des Nations Unies a toujours soutenu que les redevances de navigation 
aérienne et les droits d’atterrissage et de stationnement constituent des impôts directs des-
quels l’Organisation est exonérée en vertu des dispositions de la section 7, a de la Conven-
tion et ne sont pas considérés comme étant des « services d’utilité publique ».

Cette position de longue date est reflétée dans l’étude établie en 1967 par le secrétariat 
de la Commission du droit international* sur la pratique suivie par l’Organisation des Na-
tions Unies, les institutions spécialisées et de l’Agence internationale de l’énergie atomique 
s’agissant de leurs statuts, privilèges et immunités, ainsi que dans l’étude complémentaire 
établie par le Secrétariat en 1985**. Les pages pertinentes de ces deux études sont jointes à 

* Annuaire de la Commission du droit international, 1967, vol. II (publication des Nations Unies, nu-
méro de vente : F.63.V.2), p. 154 à 247 et 248, par. 172.

** Annuaire de la Commission du droit international, 1985, vol. II, première partie, Add.1 (publication 
des Nations Unies, numéro de vente : F.86.V.9) [Part I/Add.1], p. 145 à 165 et 166, par. 36.
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titre de référence*. Aucune modification n’a été apportée à la pratique de l’Organisation 
depuis lors. En fait, la position de l’Organisation sur ces questions a depuis été réitérée dans 
un avis au moins du Bureau des affaires juridiques publié dans l’Annuaire juridique des Na-
tions Unies**. Une copie de cet avis est également jointe***

Comme il est noté dans cet avis, ainsi que dans l’étude de 1967, la position de l’Organi-
sation sur cette question a été acceptée par ses États Membres.

Les droits d’atterrissage et de stationnement et autres redevances de navigation aé-
rienne entrent clairement dans la catégorie des « impôts directs » dont est exonérée l’Or-
ganisation. Je tiens cependant à clarifier les redevances entrant dans la catégorie des « ré-
munérations de services d’utilité publique » pour lesquelles l’Organisation ne demande pas 
d’exonération en vertu de la Convention. Conformément à sa pratique à cet égard, décrite 
dans les deux études et dans l’avis susmentionnés, l’Organisation a toujours interprété l’ex-
pression « rémunération de services d’utilité publique », tel qu’il ressort à la section 7, a de 
l’article II de la Convention, comme s’appliquant à certaines fournitures ou à des services 
rendus par un gouvernement ou une société placée sous contrôle gouvernemental pour 
lesquels des tarifs déterminés sont fixés en fonction du volume des marchandises fournies 
ou des services rendus. L’Organisation paiera les redevances en rapport avec des services 
rendus réels, mais il faudra que la rémunération corresponde à des services qu’il est pos-
sible d’identifier, de définir et de détailler avec précision et qu’elle soit calculée au prorata 
d’une unité de mesure prédéterminée.

À la lumière de ces précisions, j’espère que votre gouvernement exonérera la MONUC, 
en tant qu’organe subsidiaire de l’Organisation des Nations Unies, des redevances telles 
que les droits d’atterrissage et de stationnement et autres redevances de navigation aé-
rienne qui ne constituent pas des rémunérations de services d’utilité publique.

L’Organisation des Nations Unies, de son côté, est disposée à examiner d’autres rede-
vances que pourrait lui présenter votre gouvernement, afin de s’assurer qu’elles correspon-
dent bien à « des rémunérations de services d’utilité publique » aux fins de la section 7, a de 
l’article II de la Convention. 

Taxes d’aéroport

L’Organisation des Nations Unies a toujours soutenu que les taxes d’aéroport, d’aéro-
gare et d’aéroport de départ constituaient des impôts directs dont est exonérée l’Organisa-
tion en vertu de la section 7, a de l’article II de la Convention.

Cette pratique, qui est également établie depuis très longtemps, est reflétée dans la 
première des deux études susmentionnées (loc. cit. ci-dessus, par. 156 et 157, p. 243) et a été 
confirmée depuis ce temps dans de nombreux avis du Bureau des affaires juridiques, dont 

* Ces études ne sont pas reproduites dans le présent document.
** Annuaire juridique des Nations Unies, 1993 (publication des Nations Unies, numéro de vente  : 

F.97.V.13), p. 368.
*** L’avis n’est pas reproduit dans le présent document.
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plusieurs ont été publiés dans l’Annuaire juridique des Nations Unies*. Des copies des 
passages pertinents de l’étude de 1967 et de ces avis sont jointes à titre de référence**.

Tel qu’il ressort de l’étude de 1967 et de ces avis, selon l’Organisation, cette exoné-
ration s’applique à tous les voyages en mission effectués aux frais de l’Organisation. Elle 
s’applique donc indépendamment du fait qu’un voyage soit effectué par des fonctionnaires 
de l’Organisation ou par des experts en mission pour le compte de l’Organisation ou par 
des membres de contingents nationaux affectés à des éléments militaires des opérations de 
maintien de la paix de l’Organisation. Dans tous ces cas, la taxe incomberait directement 
à l’Organisation, dans la mesure où celle-ci serait directement imposée à un individu qui 
aurait été dûment autorisé par l’Organisation à voyager pour les besoins du service et dans 
la mesure où l’Organisation serait elle-même obligée de payer la taxe ou quelqu’un d’autre 
aurait à rembourser des personnes voyageant en mission avec son autorisation et ayant été 
obligées de la payer.

Cette pratique de l’Organisation a été reconnue et acceptée par les États Membres. 
Dans le cas présent, il peut être particulièrement pertinent de rappeler que, même avant 
1967, l’Organisation avait toujours été exonérée des taxes d’aérogare imposées à plusieurs 
contingents nationaux qui voyageaient en avion de leur État de résidence pour servir dans 
les opérations de maintien de la paix de l’Organisation (voir l’étude de 1976, loc. cit. ci-des-
sus, par. 157).

À la lumière de ces précisions, j’espère que votre gouvernement exonérera en consé-
quence du paiement de la taxe d’aéroport de [ville] et d’autres aéroports en [État], au mon-
tant de 10 dollars des États-Unis, tous les membres de la MONUC, y compris les obser-
vateurs militaires, les membres de la police civile, le personnel militaire des contingents 
nationaux et les Volontaires des Nations Unies qui voyagent officiellement pour le compte 
de la MONUC, notamment pour entrer en fonctions à la MONUC et pour retourner dans 
leur pays à la fin de leur service. 

Droits de visa

La pratique de l’Organisation des Nations Unies en ce qui concerne les droits de visa 
a également été guidée par le principe fondamental du paragraphe 1 de l’Article 105 de la 
Charte des Nations Unies, étant entendu, à la lumière de l’explication de ses rédacteurs, que 
s’il est un principe certain « c’est que nul État Membre ne saurait entraver en quoi que ce fût 
le fonctionnement de l’Organisation ou de prendre des mesures ayant pour effet d’alourdir 
ses charges, financières ou autres ».

En vertu de ce principe, les accords que l’Organisation a conclus avec des États Mem-
bres pour réglementer le statut de ses divers bureaux et opérations à travers le monde ont 
toujours prévu soit : i) une dispense complète des membres de ces bureaux ou opérations 
des formalités nationales de visa; ou ii) si, l’État concerné n’est pas disposé à octroyer une 
telle dispense, une délivrance rapide des visas sans restriction et, ce qui est plus important 

* Annuaire juridique des Nations Unies, 1973 (publication des Nations Unies, numéro de vente  : 
F.97.V.1), p. 132; Annuaire juridique des Nations Unies, 1986 (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.94.V.2), p. 321; Annuaire juridique des Nations Unies, 1995 (publication des Nations Unies, nu-
méro de vente : F.01.V.1), p. 405.

** Les avis ne sont pas reproduits dans le présent document.
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à cet égard, sans frais. Le Gouvernement de [État] a accepté ces deux types de dispositions 
dans des accords qu’il a conclus avec l’Organisation des Nations Unies.

Un premier exemple de ce genre de disposition apparaît dans le modèle d’accord sur 
le statut des forces de l’Organisation, lequel reflète les principes et pratiques coutumiers de 
maintien de la paix. Le paragraphe 33 du modèle stipule que tous les membres d’une opéra-
tion de maintien de la paix sont dispensés des formalités de passeport et de visa, ainsi que de 
l’inspection et des restrictions prévues à l’entrée dans le pays ou à la sortie (voir A/45/594, 
annexe). Cette dispense s’applique non seulement aux fonctionnaires des Nations Unies 
qui sont affectés au service des opérations de maintien de la paix, mais également à tous les 
membres de ces opérations, y compris les observateurs militaires, les membres de la police 
civile des Nations Unies et le personnel militaire des contingents nationaux affectés à l’élé-
ment militaire d’une opération. Je vous rappelle que le Gouvernement de [État] a conclu un 
accord sur le statut des forces pour la Mission d’assistance des Nations Unies pour [État] 
incorporant justement une telle disposition le [date].

En ce qui concerne le deuxième type de disposition, je vous rappelle que le Gouver-
nement de [État] a conclu un accord avec le Programme des Nations Unies pour le dé-
veloppement (PNUD), en se fondant sur l’Accord de base type en matière d’assistance, 
qui stipule, au paragraphe 1, b de l’article X, que votre Gouvernement délivrera les visas 
rapidement et « sans frais ». Comme il ressort du paragraphe 5 de l’article IX, cette obli-
gation s’applique non seulement à l’égard des fonctionnaires du PNUD, mais également 
des experts, consultants et volontaires que le PNUD ou ses agents d’exécution pourraient 
choisir pour fournir des services en leur nom, ainsi que des organismes et sociétés et leurs 
employés que le PNUD pourrait retenir pour exécuter des projets ou assister dans leur exé-
cution. De même, l’Accord de base de coopération que le Gouvernement de [État] a signé 
avec le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) le [date] stipule que les visas se-
ront délivrés rapidement et sans frais non seulement aux fonctionnaires de l’UNICEF, mais 
également aux experts en mission et au contractants engagés par l’UNICEF pour fournir 
des services dans l’exécution de programme dans le pays visé. 

Votre gouvernement a donc, en ce qui concerne les fonctionnaires des Nations Unies, 
les experts en mission et toutes les personnes voyageant officiellement pour l’Organisation 
des Nations Unies, suivi une pratique consistant à dispenser ces individus des formalités 
nationales de visa ou de leur délivrer des visas rapidement, sans restriction et, plus impor-
tant dans le présent contexte, sans frais.

En ce qui a trait aux facilités de visa qui ont été accordées à la MONUC et à son person-
nel par d’autres États dans la région, je tiens à vous signaler que le Mémorandum d’accord 
qui a été conclu entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement ougandais le 
8 août 2003 concernant les activités de la MONUC en Ouganda* prévoit au paragraphe 3, i 
de l’article premier que « [l]e Gouvernement délivre sans délai aux membres de la MONUC 
et aux contractants de l’ONU, gratuitement et sans aucune restriction, tous les visas, licen-
ces ou autorisations nécessaires  ». D’autre part, le Mémorandum d’accord conclu entre 
l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie 
en date du 19 mai 2003 concernant les activités de la MONUC en Tanzanie** prévoit, au 
paragraphe 3, i de l’article premier, que « les membres de la MONUC sont exempts des 
réglementations relatives aux passeports et aux visas et le Gouvernement délivre sans délai 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2221, p. 297.
** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2215, p. 3.



354 Annuaire juridique 2004 

aux contractants de l’ONU, gratuitement et sans aucune restriction, tous les visas, licences 
ou autorisations dont ils ont besoin pour s’acquitter efficacement de leur mission ». Des 
copies de ces accords sont jointes à titre de référence*. 

À la lumière de la pratique énoncée ci-dessus, j’espère que votre gouvernement sera 
disposé à dispenser des droits de visa de 60 dollars des États-Unis tous les membres de la 
MONUC, y compris les membres du Secrétariat des Nations Unies affectés à son élément 
civil, les observateurs militaires, la police civile, le personnel militaire des contingents na-
tionaux affecté à son élément militaire et les Volontaires des Nations Unies, voyageant of-
ficiellement pour la MONUC, notamment pour entrer en fonctions à la MONUC ou pour 
retourner dans leur pays à la fin de leur service.

Enfin, j’aimerais saisir l’occasion de remercier votre gouvernement pour la coopéra-
tion et l’assistance qu’il a accordées à la MONUC.

8 décembre 2004

2. Questions de procédure et questions institutionnelles

a) Mémorandum intérieur adressé au Haut-Commissaire par intérim 
des Nations Unies aux droits de l’homme sur la durée d’engagement 

des personnes mandatées au titre des procédures spéciales
Commission des droits de l’homme — Conditions d’application de la règle sur 
la durée de l’engagement de tous les titulaires de mandat au titre des procé-
dures spéciales — Non-pertinence du mode de nomination — Décision 2002/114 
de la Commission des droits de l’homme** — Décision 2002/279 du Conseil éco-
nomique et social

1. Nous nous référons à votre mémorandum du 20 janvier 2004, dans lequel vous 
nous demandez notre avis sur la question de savoir si la règle adoptée par la Commission 
des droits de l’homme limitant à six ans la durée de l’engagement des titulaires de mandat 
au titre des procédures spéciales et permettant de reconduire dans leurs fonctions pour 
une durée de trois ans supplémentaires les personnes ayant exercé depuis plus de trois ans 
un mandat qui vient expiration, était applicable sans discrimination à tous les titulaires de 
mandat au titre des procédures spéciales sans égard à leur mode de nomination.

2. À la cinquante-cinquième session de la Commission des droits de l’homme, le 
Président, au nom de la Commission, a fait la déclaration suivante en ce qui concerne les 
mandats au titre des procédures spéciales :

« Afin que les personnes mandatées conservent suffisamment de distance et d’ob-
jectivité par rapport à leur sujet d’observation et pour renouveler régulièrement les 
perspectives et enrichir les compétences, elles ne pourront être investies de leur man-
dat, que celui-ci soit thématique ou concerne un pays précis, que pour une durée maxi-
male de six ans. À titre transitoire, les personnes exerçant depuis plus de trois ans un 

* Les accords ne sont pas reproduits dans le présent document.
** Documents officiels du Conseil économique et social, 2004, Supplément n° 3 (E/2002/23-E/CN.4/ 

2002/200 et Corr.1), chap. II, sect. B.
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mandat qui vient à expiration ne pourront être reconduites dans cette fonction que 
pour trois ans au maximum. » (E/1999/23-E/CN.4/1999/167, chap. XX, par. 552)
3. Dans sa décision 2002/114 relative à l’expiration des mandats des titulaires au titre 

des procédures spéciales, la Commission des droits de l’homme a décidé que « [l]a période 
de six ans, mentionnée à l’alinéa ii du paragraphe a (Mandat des procédures spéciales) de 
la déclaration faite par la Présidente de la Commission sur le renforcement de l’efficacité 
des mécanismes de la Commission... prenne fin au plus tard le dernier jour de la session 
de fond du Conseil suivant immédiatement la session pertinente de la Commission ». La 
décision de la Commission a été approuvée par le Conseil économique et social dans sa 
décision 2002/279.

4. La formulation de la déclaration de la Présidente et des résolutions de la Com-
mission des droits de l’homme et du Conseil économique et social est claire. La limitation 
de la durée de l’engagement s’applique à toutes les personnes mandatées et celles-ci « ne 
pourront être investies de leur mandat, que celui-ci soit thématique ou concerne un pays 
précis ». Rien n’indique que la Commission envisage de limiter la durée de l’engagement 
qu’aux titulaires de mandat au titre des procédures spéciales nommés par celle-ci et de faire 
une exception à la durée du mandat de ceux nommés par le Secrétaire général. Si cela avait 
été son intention, la Commission l’aurait mentionné explicitement. Par conséquent, aussi 
longtemps que les rapporteurs spéciaux, les représentants spéciaux ou les experts indépen-
dants et autres groupes de travail seront des titulaires mandatés par la Commission des 
droits de l’homme au titre des procédures spéciales, l’autorité actuelle investie du pouvoir 
de nomination, s’agissant de la limitation de la durée des mandats, est non pertinente. 

5. Nous notons à cet égard que la liste de « toutes les personnes exerçant un mandat 
au titre des procédures thématiques et d’examen par pays de la Commission des droits de 
l’homme » établie par le Secrétariat, conformément à l’alinéa b du paragraphe 11 de la ré-
solution 2002/84* de la Commission, contient les noms des rapporteurs spéciaux de pro-
cédures d’examen par pays, de procédures thématiques et de programmes de coopération 
technique, dont certains sont nommés par la Commission, d’autres sont nommés par le 
Secrétaire général.

6. Au-delà de l’interprétation littérale de la règle, l’intention déclarée de la limita-
tion de la durée du mandat des titulaires au titre des procédures spéciales est de veiller à 
ce que ces derniers conservent suffisamment de distance et d’objectivité par rapport à leur 
sujet d’observation et renouvellent régulièrement leurs perspectives et enrichissent leurs 
compétences. Une application discriminatoire de la règle à l’égard de quelques titulaires 
de mandat au titre des droits de l’homme irait à l’encontre de l’objet de la règle. Pour tous 
les motifs exposés ci-dessus, tant pour des raisons de droit et de principe, nous sommes 
d’accord avec votre conclusion selon laquelle la règle sur la limitation de la durée d’un en-
gagement doit s’appliquer à tous les titulaires de mandat au titre des procédures spéciales 
sans distinction et quelle que soit l’autorité de nomination.

23 février 2004

* Documents officiels du Conseil économique et social, 2004, Supplément n° 3 (E/2002/23-E/CN.4/ 
2002/200), chap. II, sect. A.
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b) Déclaration devant le Conseil économique et social 
sur la question du pouvoir du Conseil de renverser des décisions 

de la Commission des droits de l’homme
Compétence du Conseil économique et social de renverser une décision d’une 
commission technique — Décision 2004/117 de la Commission des droits de 
l’homme — Article 68 de la Charte des Nations Unies — Pouvoirs inhérents en 
tant qu’organe principal — Article 56 du règlement intérieur du Conseil éco-
nomique et social

Monsieur le Président,
Dans la lettre que vous m’avez adressée, le 19 juillet 2004, au nom du Conseil éco-

nomique et social, vous demandez que le Bureau des affaires juridiques fournisse un avis 
juridique, en référence au paragraphe 3 du projet de résolution E/2004/L.21 « au sujet de 
la compétence du Conseil à adopter une résolution remplaçant la décision prise par une 
commission technique », en l’occurrence la décision 2004/117* de la Commission des droits 
de l’homme.

L’Article 68 de la Charte des Nations Unies habilite le Conseil économique et social 
à instituer des commissions pour les questions économiques et sociales et le progrès des 
droits de l’homme ainsi que toutes autres commissions «  nécessaires à l’exercice de ses 
fonctions ». Conformément à l’Article 68 de la Charte, le Conseil a créé la Commission des 
droits de l’homme en tant que commission technique dans sa résolution 5 (I) [1946]. En 
tant qu’organe principal, le Conseil économique et social conserve, en principe, le pouvoir 
d’intervenir et de renverser les décisions de ses commissions techniques. C’est un pouvoir 
inhérent à sa compétence qu’il peut exercer au sujet non seulement des décisions qui lui 
sont soumises mais encore de celles qui ne le sont pas. Néanmoins, en étudiant sa pratique 
passée, on a constaté qu’il avait fait un usage parcimonieux de ce pouvoir. À titre d’exem-
ple, l’an dernier, le Conseil, dans le cadre d’une procédure de la résolution 1503, a renversé 
par sa décision 2003/58 la décision 2003/113** de la Commission des droits de l’homme.

Si la compétence du Conseil de renverser une décision de l’une de ses commissions 
techniques et contestée, une décision peut être prise en application de l’article 56 du règle-
ment intérieur du Conseil.

20 juillet 2004 
44e séance du Conseil économique et social

* Documents officiels du Conseil économique et social, 2004, Supplément n° 3 (E/2004/23 et Corr.1-E/
CN.4/2004/127 et Corr.1), chap. II, sect. B.

** Documents officiels du Conseil économique et social, 2004, Supplément n° 3 (E/2003/23-E/CN.4/ 
2003/135), chap. II, sect. A.
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c) Note adressée au Haut-Commissaire des Nations Unies 
aux droits de l’homme concernant une résolution 

de la Commission des droits de l’homme sur les personnes déplacées

Résolution 2004/55 de la Commission des droits de l’homme* sur les personnes 
déplacées — Remplacement des « procédures spéciales » par un nouveau « mé-
canisme » — Conditions d’application de la règle sur la durée de l’engagement 
des titulaires de mandat au nouveau « mécanisme » — Définition des « procé-
dures spéciales » — Pouvoir discrétionnaire du Secrétaire général de nommer 
un représentant spécial de son choix — La réaffectation des représentants 
spéciaux à de nouveaux mandats peut être autorisée mais non le rengagement 
au titre du même mandat

1. Nous nous référons au courrier électronique de [nom] envoyé au [Bureau des af-
faires juridiques] le 16 juillet 2004, dans lequel il demandait conseil sur les incidences ju-
ridiques et pratiques de la dernière résolution adoptée par la Commission des droits de 
l’homme sur les personnes déplacées. Les communications adressées au Haut-Commissa-
riat des Nations Unies aux droits de l’homme par le Bureau de la coordination des affaires 
humanitaires et le Ministère des affaires étrangères de [État] ont été subséquemment trans-
mises à ce Bureau par [nom] et le Directeur chargé des droits de l’homme du Ministère 
fédéral des affaires étrangères de [État], respectivement.

2. Il s’agit de la résolution 2004/55 de la Commission des droits de l’homme en date 
du 20 avril 2004 sur les personnes déplacées, dans laquelle elle « prie le Secrétaire général 
d’établir, afin de tirer utilement parti des travaux de son Représentant, un mécanisme de 
nature à faire face au problème complexe des déplacements internes » (par. 23). Elle re-
commande également que ce mécanisme « serve à renforcer l’action internationale face au 
problème complexe des situations de déplacement interne et intervienne de façon coor-
donnée pour faire œuvre de sensibilisation et agir, au niveau international, en faveur d’une 
meilleure protection et d’un plus grand respect des droits fondamentaux des personnes dé-
placées, tout en poursuivant et renforçant le dialogue avec les gouvernements, ainsi qu’avec 
les organisations non gouvernementales et les autres acteurs concernés. »

3. Les communications adressées dans ce contexte au Haut-Commissariat retraçant 
« l’historique » de la résolution énoncent clairement que, en adoptant la résolution 2004/55, 
la Commission avait l’intention de remplacer les « procédures spéciales » par un « méca-
nisme » en ce qui concerne les personnes déplacées et, ce faisant, dispensait le « méca-
nisme » et l’actuel Représentant spécial, en particulier, de l’application de la limite de six 
ans qui, autrement, est applicable en vertu de la décision 2002/114** de la Commission des 
droits de l’homme du 26 avril 2002 à tous les autres titulaires de mandat au titre des pro-
cédures spéciales.

4. En considérant les incidences juridiques et pratiques de la résolution 2004/55, 
nous avons examiné la nature du nouveau « mécanisme » et sa corrélation avec les « procé-
dures spéciales », l’applicabilité de la règle des six ans au « mécanisme » et, en particulier, à 

* Documents officiels du Conseil économique et social, 2004, Supplément n° 3 (E/2004/23 et Corr.1-E/
CN.4/2004/127 et Corr.1), chap. II, sect. A.

** Documents officiels du Conseil économique et social, 2004, Supplément n° 3 (E/2002/23-E/
CN4/2002/200), chap. II, sect. B.
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[nom], Représentant spécial, et les incidences de ce qui précède sur le pouvoir discrétion-
naire du Secrétaire général de nommer un Représentant spécial de son choix.

5. Dans sa demande voulant que le Secrétaire général crée un « mécanisme » à l’in-
tention des personnes déplacées dans leur propre pays, la résolution de la Commission des 
droits de l’homme n’a pas explicité la nature du nouveau mécanisme, sa composition, son 
statut juridique ou sa structure organisationnelle ni n’a clarifié à cet égard sa relation avec 
les « procédures spéciales » existantes. La conception du « mécanisme », qui n’a d’autre sens 
défini que celui d’indiquer une modalité, un système ou une procédure, a donc été confiée 
au Secrétaire général. Mais il est clair que la Commission souhaite que le nouveau « méca-
nisme » soit le seul mécanisme pour les personnes déplacées dans leur propre pays. Ce qui 
est moins clair cependant c’est de quelle manière le nouveau « mécanisme » diffère fonda-
mentalement de celui qui existe déjà pour ce qui est de le dispenser lui ou son Représentant 
de l’application de la règle des six ans. 

6. Le mandat confié au nouveau « mécanisme » pour les personnes déplacées en vertu 
de la résolution 2004/55 a évolué pour tenir compte des réalités changeantes, des nouvel-
les circonstances juridiques et politiques et des besoins des déplacements internes. Bien 
qu’il soit différent à certains égards du mandat confié initialement au Représentant spécial 
douze ans plus tôt dans la résolution 1992/73* de la Commission des droits de l’homme, 
il ne diffère pas fondamentalement dans sa nature, son objet ou sa thématique. En fait, il 
s’agit du « même mandat ».

7. À l’instar de l’actuel Représentant spécial pour les personnes déplacées mandaté 
par la Commission et nommé par le Secrétaire général, le nouveau « mécanisme » est man-
daté par la Commission et « créé » par le Secrétaire général. De la même manière que le 
mécanisme existant, le nouveau mécanisme sera financé à partir des ressources existantes 
du Haut-Commissariat aux droits de l’homme et fera rapport, par l’intermédiaire du Secré-
taire général, à la Commission des droits de l’homme et à l’Assemblée générale.

8. Identiques à tous égards, sauf leur nom, le nouveau et l’ancien mécanismes concer-
nant les déplacements internes tombent sous le coup de la description générale des « procé-
dures spéciales », désignant un terme général donné au mécanisme créé par la Commission 
des droits de l’homme pour traiter soit des questions thématiques ou des questions concer-
nant un pays précis. Les procédures spéciales concernent soit un individu particulier — un 
rapporteur spécial, un représentant spécial ou un expert indépendant — ou un « groupe de 
travail » habituellement composé de cinq experts indépendants. (Une note a été préparée 
plus tôt cette année par le Haut-Commissariat aux droits de l’homme.) Comme le « méca-
nisme » n’est qu’une autre forme de « procédures spéciales », il n’existe aucun fondement 
juridique pour supposer que les personnes mandatées d’un « mécanisme » ne soient pas 
soumises à la règle des six ans de la même manière que toutes les autres personnes manda-
tées au titre des procédures spéciales.

9. Outre le fait cependant que la question de savoir si la résolution peut être inter-
prétée de façon à dispenser le « mécanisme » ou le Représentant spécial de la règle des six 
ans, elle ne peut, en aucun cas, être interprétée pour limiter le pouvoir discrétionnaire du 
Secrétaire général de nommer un Représentant spécial de son choix.

* Documents officiels du Conseil économique et social, 1992, Supplément n° 2 (E/1992/22-E/
CN.4/1992/84), chap. II, sect. A.
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10. Il serait peut-être utile de réitérer à cet égard le raisonnement à l’appui de la règle 
des six ans tel que présenté par le Président de la Commission des droits de l’homme au 
cours de sa cinquante-cinquième session :

« Afin que les personnes mandatées conservent suffisamment de distance et d’ob-
jectivité par rapport à leur sujet d’observation et pour renouveler régulièrement les 
perspectives et enrichir les compétences, elles ne pourront être investies de leur man-
dat, que celui-ci soit thématique ou concerne un pays précis, que pour une durée maxi-
male de six ans. À titre transitoire, les personnes exerçant depuis plus de trois ans un 
mandat qui vient à expiration ne pourront être reconduites dans cette fonction que 
pour trois ans au maximum. » Elles ne pourront être mandatées pour d’autres tâches 
qu’à titre exceptionnel (E/1999/23-E/CN.4/1999/167, chap. XX, par. 552). »
11. Le Bureau n’a pas été sollicité pour donner son avis sur les modalités de renga-

gement de [nom]. On a cependant fait valoir que les représentants spéciaux pourraient, 
en vertu du système de procédures spéciales, être rengagés à titre transitoire. Toutefois, 
selon notre interprétation de la déclaration du Président à cet effet, seule une réaffectation 
à d’autres mandats pourrait être autorisée à titre transitoire mais non un rengagement au 
titre du même mandat. Enfin, il nous semble que si l’engagement de [nom], Représentant 
spécial, devait se poursuivre au-delà du terme considéré, la règle des six ans devra être 
explicitement supprimée ou levée à son endroit par la Commission; une telle décision, 
comme d’autres décisions semblables, devra être approuvée par le Conseil économique et 
social.

3 août 2004

d) Lettre adressée à un individu particulier 
concernant la procédure de demande d’admission d’un État 

comme Membre de l’Organisation des Nations Unies
Procédure de demande d’admission d’un État comme Membre de l’Organisation 
des Nations Unies — Charte des Nations Unies — Règlement intérieur provi-
soire du Conseil de sécurité — Règlement intérieur de l’Assemblée générale

Nous nous référons à la lettre que vous avez adressée au Conseiller juridique en date 
du 6 août 2004, dans laquelle vous demandez des renseignements sur la procédure de 
demande d’admission d’un État comme Membre de l’Organisation des Nations Unies. 
Veuillez trouver ci-joint un document officieux énonçant les dispositions applicables de 
la Charte des Nations Unies, le règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité et le 
règlement intérieur de l’Assemblée générale.

12 août 2004
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Procédure de demande d’admission d’un État 
comme Membre de l’Organisation des Nations Unies

Résumé de la procédure

Conformément à l’Article 4 de la Charte des Nations Unies et de l’article 58 du règle-
ment intérieur provisoire du Conseil de sécurité et de l’article 134 du règlement intérieur de 
l’Assemblée générale, tout État qui désire devenir Membre de l’Organisation des Nations 
Unies adresse une demande au Secrétaire général dans une lettre signée par le chef d’État, le 
chef de gouvernement ou le Ministre des affaires étrangères. Cette demande doit contenir 
une déclaration requise en vertu de l’article 68 du règlement intérieur provisoire du Conseil 
de sécurité et de l’article 134 du règlement intérieur de l’Assemblée générale. La déclaration, 
faite dans un instrument formel, confirme que l’État en question accepte les obligations de 
la Charte. Sur réception des textes originaux des documents, le Secrétaire général, après 
avoir vérifié qu’ils sont en bonne et due forme, prendra les mesures prévues à l’article 59 
du règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité afin de transmettre la demande au 
Conseil de sécurité et à l’article 135 du règlement intérieur de l’Assemblée générale afin de 
transmettre la demande à l’Assemblée générale.

La demande est examinée par un Comité d’admission de nouveaux Membres du Con-
seil de sécurité qui présente sa recommandation au Conseil de sécurité. Le Conseil de sé-
curité prend alors une décision et fait une recommandation à l’Assemblée générale. Le 
Président du Conseil de sécurité transmet cette recommandation au Président de l’Assem-
blée générale. L’Assemblée générale prend alors une décision lors d’une séance publique 
de l’Assemblée.

Cette procédure est ci-après décrite plus en détail.

La Charte

L’Article 4 de la Charte des Nations Unies dispose ce qui suit :
«  1. Peuvent devenir Membres des Nations Unies tous autres États pacifiques 

qui acceptent les obligations de la présente Charte et, au jugement de l’Organisation, 
sont capables de les remplir et disposés à le faire.

« 2. L’admission comme Membres des Nations Unies de tout État remplissant 
ces conditions se fait par décision de l’Assemblée générale sur recommandation du 
Conseil de sécurité. »
La Charte prévoit la demande d’admission d’un État. Cette demande sera d’abord exa-

minée par le Conseil de sécurité et, par la suite, par l’Assemblée générale.

Règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité

Les articles 58 à 61 du règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité énoncent 
la procédure à suivre dans le cas d’admission de nouveaux membres.

Selon l’article 58, toute demande doit contenir une déclaration par laquelle l’État de-
mandeur accepte les obligations de la Charte.

Selon l’article 59, le Secrétaire général porte immédiatement à la connaissance des re-
présentants au Conseil de sécurité la demande d’admission. Le Président renvoie la de-
mande d’admission à l’examen du Comité du Conseil de sécurité. Le Comité examine les 
demandes d’admission et présente ses conclusions au Conseil 35 jours au moins avant le 
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début de la session ordinaire de l’Assemblée générale. Si l’Assemblée générale est déjà en 
session, ce délai est généralement levé.

Selon l’article 60, le Conseil de sécurité décide si, à son jugement, l’État qui sollicite 
son admission est un État pacifique, capable de remplir les obligations de la Charte et dis-
posé à le faire, et s’il convient, en conséquence, de recommander l’admission de cet État. 
En vertu du paragraphe 3 de l’Article 27 de la Charte, cette décision est prise par un vote 
affirmatif de neuf de ses membres dans lequel sont comprises les voix de tous les membres 
permanents.

L’article 60 présente également la procédure de la communication de la décision du 
Conseil de sécurité à l’Assemblée générale.

Règlement intérieur de l’Assemblée générale

Les articles 134 à 138 énoncent la procédure suivie par l’Assemblée générale.
L’article 134 est en gros identique à l’article 58 du Conseil de sécurité.
Selon l’article 135, le Secrétaire général adresse une copie de la demande à l’Assemblée 

générale.
Selon l’article 136, si le Conseil de sécurité recommande l’admission de l’État qui fait la 

demande, l’Assemblée générale décide, à la majorité des deux tiers des membres présents 
et votants, de la suite à donner à la demande.

Selon l’article 137, si le Conseil de sécurité ne recommande pas l’admission de l’État qui 
fait la demande, ou remet à plus tard l’examen de la demande, l’Assemblée générale peut, 
après examen approfondi du rapport spécial du Conseil de sécurité, renvoyer la demande 
au Conseil, accompagnée du compte rendu complet des débats de l’Assemblée, afin que 
le Conseil procède à un nouvel examen et formule une recommandation ou établisse un 
rapport.

L’article 138 traite de la date à laquelle l’admission de l’État intéressé prend effet, soit la 
date à laquelle l’Assemblée générale prend sa décision concernant ladite demande.

e) Télécopie adressée au Directeur de la Division des transports 
de la Commission économique des Nations Unies pour l’Europe, Genève, 

concernant des projets d’amendement au règlement intérieur 
du Conseil exécutif des Transports internationaux routiers (TIR)

Amendement au règlement intérieur du Conseil exécutif des Transports inter-
nationaux routiers — Amendement à la Convention douanière relative au 
transport international de marchandises sous le couvert de carnets tir, 1975* 
—Introduction de membres remplaçants — Juge ad litem — Révocation de mem-
bres faute d’une participation régulière — Membres élus à titre individuel

1. Nous nous référons à votre mémorandum en date du 19 août 2004 que nous avons 
reçu le 8  octobre 2004 concernant les projets d’amendement au règlement intérieur du 
Conseil exécutif des Transport internationaux routiers. Vous demandez notamment notre 
avis sur la proposition d’amender le règlement intérieur du Conseil exécutif des TIR pour y 
introduire l’élection des membres remplaçants afin de combler les postes vacants suite à la 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1079, p. 89.
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démission de certains membres, leur révocation par leurs gouvernements respectifs et/ou 
leur défaut de participation aux travaux du Conseil exécutif. Au cas où le règlement pour-
rait être amendé tel que proposé, vous demandez également notre avis sur la question de 
savoir si ces amendements nécessiteraient des amendements à l’article 9 de l’annexe 8 de la 
Convention douanière relative au transport international de marchandises sous le couvert 
de carnets TIR de 1975. Nos observations sont les suivantes :

2. Tout d’abord, nous tenons à indiquer que l’élection de membres remplaçants peut 
entraîner des incidences financières et autres qui doivent être prises en considération et 
bien comprises avant l’adoption de tels amendements. Par exemple, si les membres rem-
plaçants sont invités ou censés participer aux réunions du Conseil exécutif des TIR avant 
d’être admis véritablement en qualité de membres, leurs frais de voyage et d’allocation de 
subsistance devront être approuvés et alloués. Si ce n’est pas l’intention des initiateurs de 
l’amendement, il faudra clairement préciser que ces membres remplaçants n’exerceront 
aucune fonction officielle ni n’auront d’obligations ou de droits à moins qu’ils ne devien-
nent des membres effectifs.

3. La notion de membres remplaçants est relativement peu connue dans le système 
des Nations Unies. Le seul précédent pouvant s’y apparenter serait peut-être l’élection des 
juges ad litem des Tribunaux pénaux internationaux pour l’ex-Yougoslavie et le Rwanda. 
Ces juges font partie d’une réserve de personnes auxquelles les deux Tribunaux peuvent 
faire appel quand les procédures nécessitent le remplacement d’un juge ou des juges sup-
plémentaires. Comme il est indiqué au paragraphe 2, ces juges n’ont aucune fonction ou 
obligation ni aucun droit à moins qu’on ne fasse appel à leur service. Il convient de noter 
que l’introduction de juges ad litem a été réalisée par une résolution du Conseil de sécu-
rité modifiant les statuts des deux Tribunaux, respectivement. L’introduction de membres 
remplaçants sur le Conseil exécutif des TIR nécessiterait également un amendement à la 
Convention.

4. Dans le cas du décès ou de la démission de l’un des neuf membres du Conseil exé-
cutif des TIR, la procédure habituelle serait de convoquer le Comité administratif des TIR 
afin de combler les vacances survenues suite à un décès ou une démission. L’application 
d’une telle procédure serait automatique et ne nécessiterait aucun amendement à la Con-
vention ou au règlement intérieur.

5. En ce qui concerne le remplacement de membres dont le Gouvernement ou l’or-
ganisation informe le Conseil exécutif des TIR qu’ils ne sont plus en fonction, nous tenons 
à confirmer que les membres du Conseil exécutif des TIR sont choisis par le Comité admi-
nistratif des TIR à titre individuel et non en tant que représentants de leurs gouvernements 
ou organisations respectifs. Si tel était le cas, un membre du Conseil exécutif des TIR, une 
fois choisi par le Comité administratif des TIR, ne pourrait plus être révoqué par son gou-
vernement ou son organisation.

6. La proposition de révoquer un membre pour défaut de participation régulière est 
sans précédent dans la pratique du système des Nations Unies et, à ce titre, soulève de gra-
ves préoccupations. Si elle est acceptée, la proposition habiliterait le Conseil exécutif des 
TIR à révoquer un membre actuel et à le remplacer par un membre choisi, ne laissant plus 
au Comité administratif des TIR que le droit, en fait l’obligation, d’approuver ce remplace-
ment. Comme les membres sont choisis par le Comité administratif des TIR, la révocation 
d’un membre en cause devrait incomber à ce dernier et non au Conseil exécutif. Quoi qu’il 
en soit, l’exercice de ce pouvoir par le Conseil exécutif n’était clairement pas prévu au ti-
tre de la Convention et nécessiterait sûrement un amendement à l’article 9 de l’annexe 8 
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de celle-ci. Bien que nous comprenions les préoccupations et les frustrations exprimées à 
l’égard de ceux qui ne se conforment pas pleinement à leurs obligations en tant que mem-
bres du Conseil exécutif des TIR, compte tenu de la durée relativement courte du mandat, il 
est préférable de refuser la réélection de ces membres plutôt que d’amender la Convention 
et le règlement intérieur d’une manière sans précédent. De plus, étant donné qu’un quo-
rum de cinq membres seulement est requis pour la prise de décisions, conformément au 
règlement intérieur du Conseil exécutif, même l’absence de quatre membres n’empêcherait 
pas le Conseil exécutif de mener ses activités.

7. Compte tenu de ce qui précède et comme indiqué au paragraphe 4 ci-dessus, nous 
recommanderions que le Conseil exécutif s’appuie sur les règles et pratiques existantes du 
système des Nations Unies pour combler les vacances au cas où elles surviendraient. Si, en 
dépit des observations qui précèdent, le Comité administratif et le Conseil exécutif déci-
dent de procéder aux amendements proposés au règlement intérieur, il serait également 
nécessaire d’amender la Convention auquel cas il faudrait faire mention des procédures 
d’amendement applicables et de l’entrée en vigueur des dispositions des articles 59 et 60 de 
la Convention.

11 octobre 2004

f) Note adressée au Directeur de la Division des affaires 
du Conseil de sécurité, Département des affaires politiques, 

concernant la réunion du Conseil de sécurité à Nairobi (Kenya)
Transfert du Conseil de sécurité en tant qu’organe — Sessions d’urgence — 
Interdiction de tenir des réunions simultanées à deux endroits différents — 
Interdiction de représentation à une réunion au Siège par un représentant 
suppléant alors que le Conseil tient une réunion hors Siège et, ce, même si les 
réunions ne se tiennent pas simultanément — Article 28 de la Charte des Na-
tions Unies — Article 5 du règlement intérieur provisoire du Conseil de sé-
curité — Pouvoir d’exercer ses fonctions en permanence — Préservation de 
l’unité du Conseil de sécurité en tant qu’organe

1. Nous nous référons à votre note en date du 27 octobre 2004 concernant la ré-
solution 1569 (2004) du Conseil de sécurité par laquelle le Conseil a décidé de tenir des 
réunions à Nairobi les 18 et 19 novembre 2004 sur le point de l’ordre du jour intitulé « Les 
rapports du Secrétaire général sur le Soudan ». Vous demandez notre avis sur la question 
de savoir si, en cas d’urgence, pendant que le Conseil de sécurité est à Nairobi, ou en route à 
destination ou en provenance de Nairobi, les réunions du Conseil pouvaient se tenir à New 
York à un autre niveau que celui des Représentants permanents, sous réserve qu’elles ne se 
tiennent pas simultanément dans les deux lieux.

2. Il convient de rappeler que le Conseil s’est réuni hors du Siège à quelques occa-
sions, notamment à Addis-Abeba en 1972 et à Panama en 1973, mais la nécessité de convo-
quer le Conseil en session d’urgence alors qu’il se réunit hors Siège ne s’est jamais produite. 
Notre avis repose donc sur une analyse des dispositions pertinentes de la Charte des Na-
tions Unies et du règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité.

3. Les paragraphes 1 et 3 de l’Article 28 de la Charte des Nations Unies prévoient ce 
qui suit :
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« 1. Le Conseil de sécurité est organisé de manière à pouvoir exercer ses fonctions 
en permanence. À cet effet, chaque membre du Conseil de sécurité doit avoir en tout 
temps un représentant au Siège de l’Organisation (non souligné dans le texte).

« ...
« 3. Le Conseil de sécurité peut tenir des réunions à tous endroits autres que le 

Siège de l’Organisation qu’il juge les plus propres à faciliter sa tâche. »
4. L’article 5 du règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité prévoit que : 

« Les réunions du Conseil de sécurité se tiennent normalement au Siège de l’Or-
ganisation.

« Un membre du Conseil de sécurité ou le Secrétaire général peut proposer que le 
Conseil de sécurité se réunisse en un autre lieu. Si le Conseil de sécurité accepte cette 
proposition, il se prononce sur le choix de ce lieu et sur la période pendant laquelle le 
Conseil de sécurité s’y réunit. »
5. En fournissant la possibilité de tenir des réunions ailleurs qu’au Siège, le para-

graphe 3 de l’Article 28 de la Charte prévoit le « transfert » du Conseil de sécurité en tant 
qu’organe et non simplement en tant que lieu de rassemblement de ses 15 États membres. 
Par conséquent, le Conseil, en tant qu’organe, ne peut se réunir simultanément en deux 
endroits, encore moins à des niveaux différents de représentation.

6. La pratique de représentation par un membre suppléant ou adjoint accrédité, dans 
une situation où le Représentant permanent est temporairement non disponible au Siège, 
est de même non applicable dans le cas présent, où tous les Représentants permanents 
sont en fait présents au siège « transféré ». Suggérer que le Conseil de sécurité puisse se 
réunir au niveau des représentants suppléants ou adjoints accrédités à New York, alors que 
se tient, bien que non simultanément, une réunion au niveau des Représentants perma-
nents à Nairobi, aboutirait à une situation où pendant la durée de la réunion d’urgence au 
Siège, le Conseil à Nairobi serait pratiquement paralysé, incapable de parler de la situation 
d’urgence qui est débattue à New York, ni du point de l’ordre du jour pour lequel il a été 
convoqué hors du Siège.

7. La tenue de réunions hors Siège soulève néanmoins la question de la relation entre 
le paragraphe 3 de l’Article 28 de la Charte qui prévoit la possibilité de tenir des réunions du 
Conseil à tous endroits autres que le Siège et le paragraphe 1 de l’Article 28 selon lequel le 
Conseil est organisé « de manière à pouvoir exercer ses fonctions en permanence », autre-
ment dit, être prêt en tout temps à se réunir. Cette question a été abordée au Comité pour 
les réunions hors Siège du Conseil, créé en 1972 afin d’étudier tous les problèmes de la te-
nue de réunions du Conseil dans une capitale africaine sous tous ses aspects et élaborer les 
« principes directeurs de caractère général, susceptibles d’être appliqués à toutes les situa-
tions analogues pouvant résulter à l’avenir de l’application du paragraphe 3 de l’Article 28 
de la Charte ». Dans son rapport de 1972, le Comité a déclaré ce qui suit :

« L’une des premières considérations présentées... a été celle du temps que le Con-
seil devrait envisager de passer hors du Siège. Plusieurs représentants ont insisté sur 
l’importance du principe énoncé au paragraphe 1 de l’Article 28 de la Charte, qui sti-
pule qu’étant donné la responsabilité principale qui lui incombe en ce qui concerne le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales le Conseil de sécurité est organisé 
de manière à pouvoir exercer ses fonctions en permanence. Un certain nombre d’ob-
servations ont été faites à cet égard, notamment quant au fait qu’il importait que tous 
les Membres de l’Organisation des Nations Unies aient à tout moment accès immédiat 
auprès du Conseil de sécurité, à la nécessité de pouvoir disposer aisément à tout moment 
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de moyens de communication rapides, à l’éventualité de situations d’urgence imprévues 
qui pourraient obliger les membres du Conseil à regagner le Siège sans retard, et au fait 
qu’il importait d’assurer le succès des premières réunions que le Conseil devait tenir 
dans une capitale africaine » (non souligné dans le texte).
8. Bien que la question de savoir comment traiter les situations d’urgence lorsque le 

Conseil se réunit hors Siège n’ait pas été établie de façon concluante par le Comité, l’option 
que le Conseil puisse se réunir au niveau des membres suppléants ou adjoints accrédités à 
New York alors que la réunion au niveau des Représentants permanents se tient en Afrique 
n’a même pas été envisagée. On a plutôt prévu que mettre rapidement à la disposition du 
Conseil des moyens de communication et des modalités de retour d’urgence au Siège per-
mettrait de traiter la situation de manière efficace, soit à son lieu temporaire, soit au Siège.

9. En conclusion, le paragraphe 3 de l’Article 28 de la Charte prévoit le « transfert » 
du Conseil en tant qu’organe. Toute situation d’urgence qui pourrait se produire en tout 
temps doit être traitée par le Conseil à partir du lieu où il se trouve au moment où la ques-
tion surgit. Par conséquent, dans les circonstances actuelles, une situation d’urgence serait 
traitée par le Conseil à Nairobi ou en route à destination ou en provenance de Nairobi. Le 
paragraphe 3 de l’Article 28 devrait donc être interprété d’une manière qui préserve l’unité 
du Conseil de sécurité en tant qu’organe. Une interprétation qui conduirait à une « divi-
sion » du Conseil, ou pire encore, à sa paralysie, devrait être évitée.

4 novembre 2004

3. Autres questions 
relatives aux opérations de maintien de la paix des Nations Unies

a) Note adressée au Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien 
de la paix concernant la Mission des Nations Unies au Kosovo (MINUK) 

et la protection du patrimoine culturel
Protection des sites culturels et religieux au Kosovo — Applicabilité condi-
tionnelle au Kosovo de la Convention pour la protection des biens culturels 
en cas de conflit armé, 1954* — Volonté d’appliquer les dispositions pertinentes 
de la Convention dans la mesure de leur applicabilité dans les circonstances 
— Protection du patrimoine culturel et religieux faisant partie d’une obli-
gation générale d’assurer la protection et la sécurité dans tout le Kosovo 
— Document commun — Normes pour le Kosovo — Responsabilité internatio-
nale de la MINUK — Non-applicabilité de l’obligation de préparer ou d’établir 
des services ou un personnel spécialisés chargés de veiller au respect des biens 
culturels (article 7 de la Convention)

1. Nous nous référons à votre note du 30 décembre 2003 dans laquelle vous sollicitez 
nos observations sur la lettre datée du 25 décembre 2003, qui est jointe à votre note, que 
[nom], Vice-Premier Ministre serbe a adressée au Président du Conseil de sécurité.

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 249, p. 240.



366 Annuaire juridique 2004 

2. Dans sa lettre, [nom] soutient que la MINUK n’a pas su protéger et préserver les 
sites culturels et religieux serbes dans tout le Kosovo-Metohija. Rappelant que l’annexe 2 
de la résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité prévoyant l’établissement d’une pré-
sence serbe aux sites patrimoniaux serbes n’a pas été mise en œuvre, [nom] soutient que 
la MINUK n’a pas respecté ses obligations en vertu de la Convention de La Haye pour la 
protection des biens culturels en cas de conflit armé de 1954, du « Document commun » et 
des « Normes pour le Kosovo ». En attendant l’examen des faits à la base de ces allégations, 
nous formulons ci-dessous nos observations sur les normes juridiques applicables.

3. L’applicabilité de la Convention de La Haye, dans le cas du Kosovo, nécessite des 
éclaircissements. La Convention de La Haye s’applique aux situations de conflit armé, dans 
les cas d’occupation totale et partielle, et en temps de paix [selon la portée de l’obligation 
des parties de s’abstenir d’utiliser les biens à des fins qui pourraient les exposer à une des-
truction ou à une détérioration en cas de conflit armé (article 4)]. Toutefois, la situation ac-
tuelle au Kosovo n’en est ni une de conflit armé ni d’occupation. Le « Document commun » 
décrit donc correctement l’applicabilité conditionnelle de la Convention de La Haye en 
confirmant « la volonté d’appliquer les dispositions pertinentes de la Convention de La Haye 
(1954) concernant la protection des sites culturels et des biens au Kosovo » (non souligné 
dans le texte). La MINUK est par conséquent tenue d’appliquer les dispositions pertinentes 
de la Convention ainsi que les modifications nécessaires découlant de la nature même de la 
MINUK et du statut juridique du Kosovo.

4. La partie pertinente du document sur les « Normes pour le Kosovo » dispose que 
toutes les communautés sont en droit de préserver leur patrimoine culturel, historique et 
religieux « avec l’aide des institutions provisoires d’administration autonome, conformément 
aux normes européennes  ». Comme il s’agit d’un document directif et d’une déclaration 
d’intention, la MINUK pourrait être tenue, en application des normes qu’elle a établies 
dans le document, de fournir une assistance pour la sauvegarde du patrimoine culturel 
« conformément aux normes européennes ».

5. Toutefois, outre les engagements particuliers pris dans le cadre de chacun des ins-
truments précédents, l’obligation de sauvegarder et de protéger les biens culturels et re-
ligieux fait partie d’une obligation plus générale engageant l’Administration des Nations 
Unies à assurer une protection et une sécurité dans tout le Kosovo. Sa mise en œuvre prati-
que peut certes être confiée aux institutions provisoires dans le cadre de leurs compétences 
respectives, mais la responsabilité internationale, en cas de manquement, incombe ultime-
ment à la MINUK.

6. À la lumière de ce qui précède, nous suggérons que les exposés devant le Conseil 
de sécurité réaffirment non pas l’applicabilité de la Convention de La Haye en tant que 
telle, mais notre volonté à appliquer ses dispositions pertinentes dans la mesure de leur ap-
plicabilité dans les circonstances. Nous suggérons également que tout en nous engageant à 
prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger les biens culturels et religieux, nous 
ne devrions pas nécessairement être tenus, selon l’article 7 de la Convention de La Haye, 
de préparer ou d’établir « des services ou un personnel spécialisés dont la mission sera de 
veiller au respect des biens culturels » tel que proposé dans la lettre.

5 janvier 2004
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b) Note verbale adressée à une Mission permanente 
auprès de l’Organisation des Nations Unies concernant la personnalité juridique 
et la capacité de conclure des traités de la Mission d’administration intérimaire 

des Nations Unies au Kosovo (MINUK)
Personnalité juridique internationale et capacité de conclure des traités de 
la MINUK — Résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité — Rapport du Secré-
taire général sur la Mission d’administration intérimaire des Nations Unies 
au Kosovo (S/1999/779) — Capacité de la Mission de conclure des accords bila-
téraux au nom du Kosovo — Non-applicabilité de la Convention européenne 
d’extradition, 1957*, au Kosovo en raison de l’accession de la Serbie-et-Monté-
négro

Le Sous-Secrétaire général aux affaires juridiques des Nations Unies présente ses com-
pliments à la Mission permanente de [État] et a l’honneur de se référer à sa note verbale 
[numéro] du 25 février 2004 à laquelle est annexé un projet d’accord entre la Mission d’ad-
ministration intérimaire des Nations Unies au Kosovo (MINUK) et le Gouvernement de 
[État] sur le transfert de résidents du Kosovo au [État]. L’avis du Bureau des affaires juri-
diques a été sollicité sur : i) la question de savoir si la MINUK dispose d’une personnalité 
juridique internationale et d’une capacité de conclure des traités; ii) si, de l’avis du Secré-
tariat, la MINUK jouit effectivement d’une telle capacité, l’Organisation des Nations Unies 
considérerait la possibilité de conclure l’accord au nom du Kosovo; et iii) si la Convention 
européenne d’extradition du 13 décembre 1957, à laquelle la Serbie-et-Monténégro a adhéré 
le 29 décembre 2002 et sur laquelle s’appuie largement le projet d’accord bilatéral, pourrait 
être applicable au territoire du Kosovo.

La MINUK a été établie par la résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité en date 
du 10 juin 1999 « en tant que présence civile internationale au Kosovo afin d’y assurer une 
administration intérimaire au Kosovo ». Son autorité et ses compétences en matière d’ad-
ministration civile ont été élaborées plus en détail dans le rapport du Secrétaire général 
sur la Mission d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo (S/1999/779 du 
12 juillet 1999) afin d’inclure tous les pouvoirs législatifs et exécutifs, y compris les pouvoirs 
judiciaires.

Bien qu’elle ne soit pas expressément investie d’une capacité de conclure des traités, 
dans la pratique, la MINUK a été chargée de conclure des accords bilatéraux avec des États 
tiers et des organisations au nom du Kosovo dans les domaines de responsabilité qui lui 
incombent aux termes de la résolution 1244 (1999) et dans la mesure nécessaire pour ad-
ministrer le territoire. Un certain nombre d’accords ont donc été conclus au cours des ans 
sur diverses questions pratiques concernant l’assistance économique au développement et 
la coopération, le transport routier et la coopération entre les services de police de la Répu-
blique d’Albanie, de l’Italie, des États-Unis, de la Suisse, de l’Islande et de l’ex-République 
yougoslave de Macédoine, entre autres. Des accords bilatéraux ont également été conclus 
entre la MINUK et des organisations internationales, notamment l’Organisation de l’avia-
tion civile internationale et Interpol. Nous notons à cet égard qu’une capacité semblable 
de conclure des traités a été exercée par l’Administration transitoire des Nations Unies au 
Timor oriental (ATNUTO) sur des questions touchant au territoire du Timor oriental.

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 359, p. 273.
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La réponse à la première question dispense de répondre à la deuxième.
La question de l’applicabilité de la Convention européenne d’extradition de 1957 au 

Kosovo est sans rapport avec la question de l’accession de la Serbie-et-Monténégro à cette 
dernière. En règle générale, les conventions internationales ratifiées par la Serbie-et-Mon-
ténégro ou auxquelles elle a adhéré après le 10 juin 1999 ne sont pas automatiquement 
applicables au Kosovo, mais elles peuvent le devenir par incorporation dans le cadre d’un 
accord bilatéral entre la MINUK et un État tiers. Toutefois, le présent projet d’accord ne se 
veut pas applicable à la Convention européenne d’extradition de 1957, par incorporation, 
bien qu’il s’en inspire de façon générale. Pour ces raisons, la Convention européenne d’ex-
tradition de 1957 ne peut donc être considérée comme étant applicable, directement ou par 
incorporation, au territoire du Kosovo, en dépit des similitudes entre le projet d’accord et 
la Convention européenne.

12 mars 2004

4. Responsabilité des organisations internationales

Mémorandum intérieur adressé au Directeur de la Division de la codification, 
Bureau des affaires juridiques, et au Secrétaire de la Commission 
du droit international concernant la question de la responsabilité 

des organisations internationales
Responsabilité des organisations internationales — Attribution de comporte-
ments en référence aux « règles de l’organisation » — Définition des « règles de 
l’organisation » — Les actes commis par les forces de maintien de la paix, étant 
des organes subsidiaires, sont en principe imputables à l’Organisation — Com-
mandement et contrôle des Nations Unies — Délimitation des responsabilités 
respectives de l’Organisation et des États qui fournissent des contingents en 
ce qui concerne la responsabilité d’une tierce partie — La responsabilité en ma-
tière d’indemnisation incombe, en premier lieu, à l’Organisation — Imputation 
des actes commis au cours d’opérations autorisées en vertu du chapitre  VII, 
placées sous commandement et contrôle nationaux — Dans le cas d’opérations 
conjointes, la responsabilité internationale revient à l’entité qui détient et 
exerce effectivement le pouvoir de commandement et de contrôle

1. Nous nous référons à votre mémorandum du 29 septembre 2003 dans lequel vous 
nous faites part de la demande de la Commission du droit international sollicitant nos vues 
et observations sur les chapitres III (A) et IV de son rapport présenté à la session de 2003*, 
portant sur le thème de la responsabilité des organisations internationales. Nous n’avons 
aucune observation à formuler sur le chapitre IV du rapport, mais nos vues sur les ques-
tions soulevées par la Commission au chapitre III, a sont présentées ci-après. Une série de 
documents reflétant la pratique de l’Organisation des Nations Unies en matière de respon-

* Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-huitième session, Supplément n° 10 (A/58/10).
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sabilité internationale et la responsabilité d’une tierce partie, en particulier, est également 
jointe*.

2. Les questions soumises au Secrétariat par la Commission du droit international 
sont les suivantes :

a) Une règle générale relative à l’attribution de comportements aux organisations 
internationales devrait-elle faire référence aux « règles de l’organisation » ?

b) Dans l’affirmative, la définition des « règles de l’organisation » qui figure au para-
graphe 1, j de l’article 2 de la Convention de Vienne de 1986 sur les droits des traités entre 
États et organisations internationales ou entre organisations internationales** serait-elle 
satisfaisante ?

c) Dans quelle mesure le comportement de forces de maintien de la paix est attribué 
à l’État fournisseur du contingent et dans quelle mesure doit-il l’être à l’Organisation des 
Nations Unies ?

A. — Attribution de comportements 
en référence aux « règles de l’organisation »

3. En règle générale, l’attribution de comportements à une organisation internatio-
nale devrait contenir une référence aux « règles de l’organisation »; l’équivalent du « droit 
interne de l’État » en vertu du paragraphe 2 de l’article 4 des projets d’articles sur la res-
ponsabilité des États pour fait internationalement illicites***. En effet, c’est en se référant aux 
règles de l’organisation qu’un organe, une personne ou une entité de l’organisation dont le 
comportement engage la responsabilité de l’organisation est défini.

B. — Définition des « règles de l’organisation »

4. La définition des « règles de l’organisation » qui figure au paragraphe 1, j de l’ar-
ticle 1 de la Convention de Vienne de 1986 est satisfaisante aux fins de la présente étude et 
ce, en particulier, dans le cas des opérations de maintien de la paix où les principes de res-
ponsabilité internationale pour le comportement de la force se sont, dans une large mesure, 
développés au cours des cinquante années de pratique de l’Organisation.

C. — Imputation du comportement des forces de maintien de la paix à 
l’Organisation des Nations Unies ou aux États qui fournissent des contingents

5. La question de savoir si le comportement d’une force de maintien de la paix doit 
être imputé à l’ONU ou aux États fournisseurs de contingents dépend du statut juridique 
des forces, des accords entre l’ONU et les États fournisseurs de contingents et de l’opposa-
bilité de ces accords aux États tiers.

6. Une force de maintien de la paix des Nations Unies créée en vertu d’une décision 
du Conseil de sécurité ou de l’Assemblée générale est un organe subsidiaire de l’ONU. Le 
personnel militaire placé par les États Membres sous le commandement de l’ONU, bien 
qu’il continue de faire partie des forces armées des États fournisseurs de contingents, est 

* Les documents énumérés au paragraphe 11 ci-après ne sont pas reproduits dans le présent docu-
ment.

** Doc. A/CONF.129/15.
*** Résolution 56/83 de l’Assemblée générale en date du 12 décembre 2001, annexe.
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considéré, pendant la durée de son affectation à la force, comme du personnel internatio-
nal relevant de l’autorité de l’ONU et obéissant aux ordres du commandant de la force. Les 
attributions de la force sont d’ordre exclusivement international, et ses membres sont tenus 
d’exercer leurs fonctions au service exclusif des objectifs des Nations Unies. L’opération de 
maintien de la paix est placée dans son ensemble sous la direction exécutive et le contrôle 
du Secrétaire général, qui agit selon les directives du Conseil de sécurité ou de l’Assemblée 
générale, selon le cas.

7. Une force de maintien de la paix étant un organe subsidiaire de l’ONU, tout acte 
qu’elle accomplit est en principe imputable à l’Organisation et, s’il contrevient à une obli-
gation internationale, engage la responsabilité internationale de celle-ci et emporte pour 
elle l’obligation de réparer. Le fait qu’un tel acte ait été accompli par du personnel fourni 
par un État dans le cadre de l’opération de maintien de la paix ne change rien à la respon-
sabilité internationale de l’ONU envers des tiers, États ou particuliers.

8. Les accords conclus entre l’ONU et les États fournisseurs de contingents contien-
nent une clause standard sur la responsabilité envers les tiers, qui définit les responsabili-
tés respectives de l’Organisation et des États fournisseurs de contingents en cas de pertes, 
dommages, blessures ou décès imputables au personnel ou au matériel des États qui four-
nissent des contingents. L’article 9 du Mémorandum d’accord type entre l’Organisation 
des Nations Unies et [l’État participant] fournissant des ressources à [l’opération de main-
tien de la paix des Nations Unies] dispose à cet égard ce qui suit :

« Il incombe à l’Organisation des Nations Unies de régler toute demande d’in-
demnisation émanant de tiers lorsque la perte ou la détérioration des biens des intéres-
sés, le décès ou la blessure corporelle a été causé par le personnel ou le matériel fourni 
par le Gouvernement dans l’exercice des fonctions ou toute autre activité ou opération 
au titre du présent Mémorandum. Toutefois, si la perte, la détérioration, le décès ou 
la blessure est dû à une négligence grave ou à une faute intentionnelle du personnel 
fourni par le Gouvernement, il appartiendra à celui-ci de régler cette demande d’in-
demnisation » (A/51/967, annexe*).

9. Les accords entre l’ONU et les États qui fournissent des contingents définissent 
les responsabilités respectives des parties pour ce qui touche leurs relations, mais ne sont 
pas opposables aux États tiers. En conséquence, lorsque sa responsabilité internationale est 
engagée envers des tiers, qu’il s’agisse d’États ou de particuliers, l’Organisation assume au 
premier chef l’obligation de réparer, quitte à se retourner ensuite contre l’État concerné 
pour obtenir le remboursement des indemnités sur la base de l’accord qu’elle a conclu avec 
lui.

* Une disposition analogue figure à l’article 6 du modèle d’accord sur lequel s’appuie l’Organisation 
pour obtenir l’assistance de personnel fourni à titre gracieux (ST/AI/1999/6, annexe). Elle se lit comme 
suit :

« Il incombe à l’Organisation des Nations Unies de régler toute demande d’indemnisation éma-
nant de tiers lorsque la perte ou la détérioration de biens leur appartenant ou un décès ou un dom-
mage corporel ont été causés, par action ou par omission, par du personnel... dans l’exercice des fonc-
tions qu’il assume auprès de l’Organisation en vertu de l’accord avec le Gouvernement. Toutefois, si 
la perte, la détérioration, le décès ou la blessure sont imputables à une négligence grave ou à une faute 
intentionnelle dudit personnel, le Gouvernement est tenu de rembourser à l’Organisation toutes les 
sommes qu’elle aurait versées aux requérants et tous les frais qu’elle aurait engagés pour régler la de-
mande d’indemnisation présentée. »
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10. Le principe de l’imputation à l’ONU du comportement d’une force de maintien 
de la paix découle de ce que la force est placée sous le commandement et le contrôle de l’Or-
ganisation, et a donc juridiquement la qualité d’organe subsidiaire de l’ONU. Lorsqu’une 
opération de maintien de la paix autorisée en vertu du Chapitre VII de la Charte est placée 
sous le commandement et le contrôle d’un ou plusieurs États, le comportement des forces 
qui participent à l’opération est imputable à cet État ou à ces États. Dans le cas des opéra-
tions conjointes, combinant une opération de maintien de la paix des Nations Unies et une 
opération menée sous commandement et contrôle nationaux ou régionaux, la responsabi-
lité internationale revient à qui détient et exerce effectivement le pouvoir de commande-
ment et de contrôle (voir les paragraphes 17 et 18 du rapport du Secrétaire général publié 
sous la cote A/51/389).

D. — Documentation sur la pratique suivie par l’Organisation 
des Nations Unies concernant des demandes d’indemnisation émanant de tiers

11. Afin de vous aider dans l’étude sur la responsabilité des organisations internatio-
nales, nous avons joint une série de documents qui fournissent d’autres renseignements 
sur la pratique suivie par l’Organisation en ce qui concerne les demandes d’indemnisation 
émanant de tiers*. Il s’agit notamment des documents suivants :

a) Rapport du Secrétaire général intitulé « Examen de l’efficacité du fonctionnement 
administratif et financier de l’Organisation des Nations Unies; modalités mises en place 
pour appliquer la section 29 de l’article VIII de la Convention sur les privilèges et immuni-
tés des Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale le 13 février 1946 » (A/C.5/49/65);

b) Rapports du Secrétaire général sur la responsabilité civile au titre des forces de 
maintien de la paix, A/51/389 (notamment la section II) et A/51/903 ainsi que la résolution 
52/247 de l’Assemblée générale en date du 26 juin 1998, établissant des limites temporel-
les et financières à la responsabilité civile de l’Organisation pour des dommages résultant 
d’opérations de maintien de la paix (dorénavant incorporée à l’accord sur le statut des 
forces et à l’accord sur le statut de la mission). Il est important de noter que la résolution a 
été adoptée sans avoir été mise aux voix (voir A/52/PV.88);

c) Eu égard aux procédures d’arbitrage et de règlement des litiges de droit privé con-
cernant l’Organisation, il convient également de mentionner le rapport du Secrétaire géné-
ral intitulé « Arbitrages relatifs à des achats » (A/54/458);

d) Avis juridique du 23 février 2001, formulé par le Conseiller juridique à l’intention 
du Contrôleur et examinant la base de règlement et de versement des réclamations pré-
sentées à l’Organisation. Il analyse, notamment, la capacité de l’Organisation à s’acquitter 
d’obligations et de responsabilités de droit privé, les procédures de règlement de ces récla-
mations et le cadre juridique interne conformément au Règlement financier et règles de 
gestion financière de l’ONU;

e) Résolution 49/37 de l’Assemblée générale en date du 9 décembre 1994 sur une 
étude d’ensemble de toute la question des opérations de maintien de la paix sous tous leurs 
aspects;

f) « Un Agenda pour la paix », 1995 (A/50/60-S/1995/1);
g) Mémorandum d’accord type relatif aux contributions conclu entre l’Organisation 

des Nations Unies et une opération de maintien de la paix des Nations Unies (A/51/967);

* Ces documents ne sont pas reproduits dans le présent document.



372 Annuaire juridique 2004 

h) Rapport du Secrétaire général sur le commandement et la conduite des opérations 
de maintien de la paix des Nations Unies (A/49/681);

i) En ce qui concerne la pratique antérieure, voir l’étude établie par le secrétariat de 
la Commission du droit international sur la pratique suivie par l’Organisation des Nations 
Unies, les institutions spécialisées et l’Agence internationale de l’énergie atomique, s’agis-
sant de leurs statuts, privilèges et immunités respectifs*.

3 février 2004

5. Droit des traités

a) Lettre adressée à un Représentant permanent 
auprès de l’Organisation des Nations Unies concernant l’enregistrement 

de traités en vertu de l’Article 102 de la Charte des Nations Unies

Problème lié à l’authenticité et à la validité d’un accord présenté à l’enregis-
trement en vertu de l’Article 102 de la Charte des Nations Unies — Obligation 
d’enregistrer les traités en vertu de l’Article 102 de la Charte — Rôle adminis-
tratif du Secrétariat — Exigences en matière d’enregistrement — Règlement 
destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte — Copies dûment 
certifiées — Enregistrement de tout fait ultérieur — Enregistrement en tant 
que condition préalable pour invoquer un traité devant un organe de l’Orga-
nisation des Nations Unies — Un enregistrement ne renforce ni ne diminue la 
légalité ou la valeur d’un traité — Un tribunal compétent, et non le Secréta-
riat, doit statuer sur un différend relatif à la validité d’un traité 

Je me réfère à votre lettre adressée au Secrétaire général en date du 10 mars 2004, trans-
mettant une lettre datée du même jour du [Ministère des affaires étrangères] de [État A], 
déclarant qu’il avait été porté à l’attention de votre gouvernement que [État B] tentait d’en-
registrer une convention de 1974 sur la délimitation de la frontière entre [État B] et [État A] 
(la Convention). Le Ministre affirme dans sa lettre que la tentative de [État B] d’enregistrer 
la Convention trente ans après sa conclusion était de mauvaise foi. Dans une autre lettre 
du [date] 2004, vous avez déclaré que « [État A] ne reconnaissait pas l’existence d’un tel 
accord ».

Dans la lettre du 10 mars, le [Ministère des affaires étrangères] de [État A], se référant 
à une procédure de médiation concernant la frontière entre [État B] et [État A], a formelle-
ment contesté la poursuite de la procédure d’enregistrement.

À cet égard, je note que [État B], le 2 mars 2004, a présenté la Convention à l’enre-
gistrement auprès de la Section des traités du Bureau des affaires juridiques en vertu de 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies. La présentation comprenait les documents 
suivants :

* Annuaire de la Commission du droit international, 1967, vol. II (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.68.V.2); Annuaire de la Commission du droit international, 1985, vol. II [publication 
des Nations Unies, numéro de vente : F.86.V.5 (Part I)]; Annuaire de la Commission du droit international, 
1991, vol. II [publication des Nations Unies, numéro de vente : F.93.V.9 (Part I)].
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a) Exemplaires des textes de la Convention en langues française et espagnole;
b) Certification précisant entre autres que : i) la Convention était une copie certifiée 

conforme; ii) les parties n’avaient formulé aucune réserve ou objection à l’accord; et iii) il 
était entré en vigueur à la date de la signature, soit le [date] 1974.

À la suite d’un examen de la présentation, la Section des traités a constaté que les tex-
tes soumis par [État B] n’étaient pas lisibles et a demandé à [État B] de lui soumettre des 
exemplaires cette fois plus lisibles. Cette pratique n’est pas inhabituelle lorsque des textes 
illisibles sont soumis à l’enregistrement par des États Membres. Le 10 mars 2004, [État B] a 
soumis les textes retapés à la machine en tant que pièce jointe à un courrier électronique.

Selon l’Article 102 de la Charte :
« Tout traité ou accord international conclu par un Membre des Nations Unies 

après l’entrée en vigueur de la présente Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui.

« Aucune partie à un traité ou accord international qui n’aura pas été enregistré 
conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent Article ne pourra invo-
quer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation. »
En conséquence, les États Membres ont l’obligation juridique en vertu de la Charte 

d’enregistrer les traités ou les accords internationaux conclus entre eux. Le rôle purement 
administratif du Secrétariat est de vérifier que le traité ou l’accord international présenté à 
l’enregistrement remplit les conditions d’enregistrement stipulées dans le Règlement des-
tiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte (Règlement*). Lorsqu’il est enregis-
tré, les renseignements pertinents sont inscrits dans une base de données électronique et 
publiés par la suite dans le Recueil des Traités des Nations Unies. Les exigences relatives à 
l’enregistrement sont décrites en détail à l’article 5 du Règlement :

« La partie ou l’institution spécialisée qui présentera à l’enregistrement un traité 
ou accord international conformément à l’article 1 ou à l’article 4 du présent règle-
ment, certifiera que le texte soumis en est une copie exacte et intégrale et qu’il com-
prend toutes les réserves faites par les parties contractantes.

« La copie certifiée conforme reproduira le texte dans toutes les langues dans les-
quelles le traité ou l’accord a été conclu et sera accompagnée de deux exemplaires sup-
plémentaires et d’une déclaration indiquant, pour chacune des parties :

« a) La date à laquelle le traité ou accord est entré en vigueur;
« b) Le mode d’entrée en vigueur... » 

Dans la plupart des traités bilatéraux, la date de signature est considérée comme la date 
d’entrée en vigueur. (Voir ci-joint l’exemplaire du Manuel des traités** pour ce qui est de la 
pratique du Secrétariat, p. 31.) 

Lorsque les exigences sont remplies, un traité ou un accord présenté est dûment enre-
gistré par le Secrétariat. En ce sens, le Secrétariat n’a d’autre choix que de se fier à la certi-
fication présentée par la partie. 

* Enregistrement et publication des traités et accords internationaux. Règlement destiné à mettre en 
application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, résolution 97 (I) de l’Assemblée générale en date 
du 14 décembre 1946 et révisions ultérieures dans Recueil des Traités de l’Organisation des Nations Unies, 
vol. 859/860, p. XII; voir également Répertoire de la pratique suivi par les organes des Nations Unies.

** Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.02.V.2. Le Manuel des traités n’est pas reproduit 
dans le présent document.
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Du moment que la certification est présentée en bonne et due forme, le Secrétariat ne 
conteste pas l’authenticité d’un accord.

Le Bureau accepte depuis longtemps des exemplaires, y compris des photocopies, d’ac-
cords présentés à l’enregistrement, pour peu que les parties qui les présentent certifient que 
ce sont « des copies certifiées conformes » des documents originaux. C’est ce qu’a fait l’État 
visé dans la présente affaire. 

Je note également que le Secrétariat, en vertu de l’article 2 du Règlement, enregistre 
tout fait ultérieur comportant un changement à un traité. Votre communication du [date] 
2004 semble constituer une notification pertinente et, partant, satisfait à l’exigence prévue 
à l’article 2.

En conséquence, elle sera inscrite en tant que telle dans la base de données du Secréta-
riat et publiée dans le Recueil des Traités de l’Organisation des Nations Unies.

L’enregistrement d’un traité ou d’un accord international est la condition préalable 
pour que ce traité ou cet accord international puisse être invoqué devant la Cour interna-
tionale de Justice ou tout autre organe de l’Organisation des Nations Unies.

Il est également noté que l’enregistrement ne renforce ni ne diminue en rien la légalité 
ou la valeur d’un traité. La pratique du Secrétariat à cet égard pourrait se résumer comme 
suit :

« L’enregistrement d’un instrument auprès du Secrétariat n’implique aucun juge-
ment de la part du Secrétariat sur la nature de cet instrument, le statut d’une partie ou 
toute autre question de ce type. L’acceptation de l’enregistrement par le Secrétariat ne 
confère donc pas à l’instrument le statut de traité ou d’accord international s’il ne l’a 
pas déjà. De même, une partie à un traité ou un accord international n’obtient pas un 
statut qu’elle n’aurait pas autrement grâce à l’enregistrement du traité ou de l’accord 
international en question. »(Voir Manuel des traités, section 5.3.1, p. 27.)
Un tribunal compétent, et non le Secrétariat, doit statuer sur tout différend qui pour-

rait s’élever au sujet de la validité d’un traité. Il ne siérait pas au Secrétariat d’endosser lui-
même ce rôle. 

Une copie de la présente lettre sera fournie au Gouvernement de [État B].

22 mars 2004
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b) Télécopie adressée au Secrétaire exécutif, Secrétariat de la Convention 
de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux 

et de leur élimination, 1989, concernant l’entrée en vigueur 
des amendements à la Convention

Effet juridique d’une décision de la Conférence des États parties concernant 
l’interprétation d’une disposition d’un traité — Interprétation des traités — 
Article 31 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, 1969* — Assenti-
ment de toutes les parties — Conclusion d’un accord ultérieur entre les par-
ties clarifiant une disposition d’un traité — Procédure simplifiée d’entrée en 
vigueur — Disposition concernant les futures parties à la Convention et à un 
accord ultérieur

Nous nous référons à votre télécopie en date du 18 octobre 2004 relative à la question 
susmentionnée dans laquelle vous demandez l’avis du Bureau des affaires juridiques au 
sujet de l’effet juridique, le cas échéant, d’une décision adoptée par une Conférence des 
Parties précisant une interprétation particulière du paragraphe 5 de l’article XVII de la 
Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux 
et de leur élimination de 1989**. Nous notons que la résolution adoptée par les parties à la 
Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages mena-
cées d’extinction (CITES) de 1973*** interprète au sens strict l’amendement apporté à cette 
Convention afin de faciliter l’entrée en vigueur de tout autre amendement. Comme vous le 
mentionnez dans votre télécopie, la CITES est dépositaire auprès du Gouvernement suisse. 
Le Secrétaire général, comme vous le savez, n’est pas tenu de suivre la pratique d’un autre 
dépositaire.

Le Secrétaire général, dans l’exercice de ses fonctions dépositaires, est guidé par : 1) les 
dispositions d’un traité; 2) sa pratique en qualité de dépositaire; 3) le droit coutumier des 
traités (notamment s’il est réputé codifié par les diverses conventions en la matière); 4) les 
principes généraux découlant des résolutions ou décisions pertinentes de l’Assemblée gé-
nérale et d’autres organes des Nations Unies (Précis de la pratique du Secrétaire général en 
tant que dépositaire de traités multilatéraux, chap. II, sect. b, par. 14****). 

En ce qui concerne la question que vous avez soulevée, la Convention de Vienne sur 
le droit des traités de 1969 peut donner quelques orientations à cet égard. L’article 31 de la 
Convention énonce la règle générale d’interprétation des dispositions d’un traité. Le pa-
ragraphe 3 de l’article 31 stipule qu’il sera tenu compte, en même temps que du contexte, 
de tout accord ultérieur intervenu entre les parties au sujet de l’interprétation ou de l’ap-
plication de ses dispositions. La Convention ne fait référence à aucune résolution adoptée 
à une Conférence des Parties, mais une interprétation large de cette disposition pourrait 
tenir compte d’une telle résolution sous réserve de l’assentiment de toutes les parties. Nous 
notons dans ce contexte que l’alinéa a du paragraphe 3 de l’article 31 fait référence à un 
« accord entre les parties », ce qui laisse supposer la nécessité d’un accord entre toutes les 
parties.

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1155, p. 331.
** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1673, p. 57.
*** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 993, p. 243.
**** Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.94.V.15.
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Toutefois, une résolution adoptée à la Conférence des Parties ne garantirait pas né-
cessairement l’assentiment de toutes les parties. L’adoption de résolutions est régie par 
l’article 40 du règlement intérieur des réunions de la Conférence des Parties qui dispose 
qu’une décision, en l’absence de consensus, sera adoptée par la majorité des deux tiers des 
parties présentes et votantes. Or, en vertu de l’article 30 du règlement intérieur, la prise de 
décisions ne requiert que la majorité des deux tiers des parties de la Convention. L’adop-
tion d’une résolution sur l’interprétation de l’article XVII de la Convention pourrait donc 
ne requérir que la majorité des deux tiers des parties et, à ce titre, pourrait constituer « un 
accord entre les parties » au sens de l’alinéa a du paragraphe 3 de l’article 31 de la Conven-
tion de Vienne sur le droit des traités. 

Dans les circonstances, la meilleure solution pour les parties à la Convention de Bâle 
serait de conclure un accord ultérieur clarifiant la disposition d’amendement de la Con-
vention de Bâle qui figure à son article XVII. Aussi simple et direct que soit cet accord, il 
doit néanmoins être rédigé de manière à assurer le consentement de toutes les parties. À ce 
titre, seules deux options sont possibles. La première option serait que les parties consen-
tent à être liées selon les formalités habituelles, à savoir en déposant les instruments de 
consentement à être liées par l’accord. Toutefois, afin de s’assurer que l’accord ultérieur 
obtient le consentement de toutes les parties, il n’entrerait en vigueur qu’à la date du dépôt 
des instruments par toutes les parties sans exception. L’autre option, que nous recomman-
dons, serait d’utiliser une procédure simplifiée par laquelle l’accord entrerait en vigueur 
pour toutes les parties si, par exemple, six mois à compter de sa date de communication 
aux parties, aucune objection n’a été notifiée au dépositaire. Dès que l’accord entrerait en 
vigueur, le dépositaire, guidée par la Convention de Vienne sur le droit des traités, serait 
dans l’obligation de prendre l’accord en considération pour l’interprétation du contexte de 
l’article XVII.

Si la procédure simplifiée était utilisée, il serait également nécessaire d’insérer une dis-
position supplémentaire. Cette disposition tiendrait compte du fait qu’un État devient par-
tie à la Convention entre le moment où l’accord ultérieur est distribué pour approbation et 
son entrée en vigueur. Dans ce cas, les États n’auraient d’autre choix que de contester l’ac-
cord ultérieur proposé, s’ils le désirent, selon le même calendrier que les autres États pour 
veiller à ce que l’accord entre en vigueur pour toutes les parties en même temps. En outre, 
il serait également nécessaire d’inclure une disposition pour s’assurer que la Convention et 
l’accord ultérieur sont mutuellement contraignants pour de futures parties. Une telle dis-
position indiquerait qu’un État qui devient partie à la Convention après l’entrée en vigueur 
de l’accord ultérieur est également réputé avoir consenti à être liée par l’accord ultérieur, 
celui-ci et la Convention entrant en vigueur pour cette partie à la même date, conformé-
ment aux dispositions de la Convention. Si besoin est, nous pouvons vous aider dans la 
rédaction des dispositions susmentionnées.

26 octobre 2004
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c) Mémorandum intérieur adressé au Directeur de la Division 
des affaires maritimes et du droit de la mer, Bureau des affaires juridiques,  
concernant la déclaration de [État] en vertu du paragraphe 4 de l’article 21 

de l’Accord aux fins de l’application des dispositions de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 

relatives à la conservation et à la gestion des stocks de poissons 
dont les déplacements s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà 

de zones économiques exclusives (stocks chevauchants) 
et des stocks de poissons grands migrateurs (l’Accord), 1995

Rôle du Secrétaire général en sa qualité de dépositaire — Les fonctions dépo-
sitaires par opposition aux fonctions administratives du Secrétaire général en 
sa qualité de plus haut fonctionnaire de l’Organisation — Communication de 
notifications par les États en vertu d’un traité — Rôle des bureaux fonction-
nels dans l’exercice de fonctions administratives en vertu d’un traité — Exa-
men par la section des traités de traités devant être déposés auprès du Secré-
taire général avant leur mise au point définitive — ST/SGB/2001/1*

1. Je vous remercie de votre mémorandum du 3 décembre 2004 (référence n° 04-
01685) concernant la question susmentionnée.

2. Dans votre mémorandum, vous faites référence au paragraphe 4 de l’article 21 de 
l’Accord** qui stipule notamment qu’« [a]u moment où il devient partie au présent Accord 
tout État désigne une autorité compétente pour recevoir des notifications conformément 
au présent article et donne la publicité voulue à cette désignation par l’intermédiaire de 
l’organisation ou arrangement de gestion des pêcheries sous-régional ou régional compé-
tent ».

3. Vous notez également qu’à l’article 49 de l’Accord le Secrétaire général de l’Or-
ganisation des Nations Unies est désigné comme étant le dépositaire de l’Accord et des 
amendements ou révisions qui s’y rapportent. Il est également pris dûment note de votre 
référence à l’alinéa e du paragraphe 1 de l’article 77 de la Convention de Vienne sur le droit 
des traités de 1969*** relatif aux fonctions dépositaires.

4. À notre avis, une notification faite en vertu du paragraphe 4 de l’article 21 de l’Ac-
cord n’entre pas dans le cadre des fonctions dépositaires du Secrétaire général. Le Secré-
taire général en sa capacité de dépositaire de traités multilatéraux exerce une fonction juri-
dique et non administrative. La notification en vertu du paragraphe 4 de l’article 21 semble 
être une question de nature administrative. Assumer des fonctions administratives serait 
incompatible avec ses fonctions de dépositaire. Les fonctions administratives qui incom-
bent au Secrétaire général en sa qualité de plus haut fonctionnaire de l’Organisation sont 
confiées aux bureaux fonctionnels pertinents. La Section des traités du Bureau des affai-
res juridiques, qui est chargée d’exercer les fonctions dépositaires du Secrétaire général, 
ne remplira ces fonctions que dans des circonstances exceptionnelles et en l’absence d’un 
bureau fonctionnel compétent auquel ces fonctions administratives sont normalement 

* Pour tout renseignement sur les circulaires du Secrétaire général, voir note 11 au chapitre V.
** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2167, p. 3.
*** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 55, p. 331.
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confiées (voir par. 31, Précis de la pratique du Secrétaire général en tant que dépositaire de 
traités multilatéraux, ST/LEG/7/Rev.1*).

5. De plus, le Secrétaire général, en tant que dépositaire, ne pourrait remplir les con-
ditions prévues au paragraphe 4 de l’article 21 d’un point de vue pratique. Selon cette dispo-
sition, il importe que la publicité voulue soit donnée à une désignation par l’intermédiaire 
de «  l’organisation ou arrangement de gestion des pêcheries sous-régional ou régional 
compétent ». Les notifications dépositaires sont envoyées aux Missions permanentes à New 
York et aux secrétariats chargés de l’application des traités selon une procédure normali-
sée. Il serait matériellement impossible pour le dépositaire de localiser des organisations de 
gestion des pêcheries sous-régional ou régional aux fins du paragraphe 4 de l’article 21. En 
outre, nous notons que l’obligation formulée au paragraphe 4 de l’article 21 semble viser les 
États concernés et non le dépositaire. Il n’apparaît pas y avoir de raison pour le dépositaire 
d’assumer cette fonction.

6. Conformément à la circulaire ST/SGB/2001/7 du 28 août 2001, les projets de traités 
qui doivent être déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
doivent nécessairement être soumis à la Section des traités pour examen et observations 
avant leur mise au point définitive. Lors de cette procédure, la Section des traités s’assure 
que les responsabilités assignées au Secrétaire général, en tant que dépositaire, sont effec-
tivement des fonctions dépositaires et non des fonctions administratives. Cette procédure 
non seulement est conforme à la pratique de longue date du Secrétaire général, en tant que 
dépositaire, mais reflète également la réalité selon laquelle la Section des traités, qui admi-
nistre actuellement, au nom du Secrétaire général, les fonctions dépositaires de plus de 500 
traités, ne dispose tout simplement pas des ressources nécessaires pour s’occuper de toutes 
les fonctions assignées au Secrétaire général dans un traité déposé auprès de ce dernier. 

7. J’aimerais également attirer votre attention sur le mémorandum ci-joint en date 
du 9 février 1998 portant sur les fonctions assignées au Secrétaire général par la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer et la Division des affaires maritimes et du droit de 
la mer et les arrangements de la Section des traités, ainsi que sur la réunion du 20 mai 1994 
entre la Section des traités et la Division des affaires maritimes et du droit de la mer (voir 
Section des traités, Note pour le dossier, copie ci-jointe**).

8. S’agissant de ce qui précède, il a été reconnu que de nombreuses fonctions confiées 
au Secrétaire général par la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982 
ne sont pas des fonctions dépositaires à proprement parler mais s’appliquent au fonction-
nement de la Convention ou à la mise en œuvre de ses dispositions de fond. Il reviendrait 
donc à la Division des affaires maritimes et du droit de la mer de remplir ces fonctions. 
Dans le même esprit, la notification de désignation des autorités au paragraphe 4 de l’arti-
cle 21 se rapporte au fonctionnement de l’Accord. À ce titre, la Division des affaires mariti-
mes voudra peut-être remplir cette fonction aussi (voir par. 10 ci-dessous.)

9. À la lumière de ce qui précède, la Section des traités n’a pas l’intention de distri-
buer la déclaration du Gouvernement de [État] en vertu du paragraphe 4 de l’article 21 de 
l’Accord.

10. Nous notons également que la communication de la notification en question 
n’incomberait pas au Secrétaire général, en sa qualité de plus haut fonctionnaire de l’Orga-

* Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.94.V.15.
** Ces documents ne sont pas reproduits dans le présent document.
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nisation, puisque aucune des fonctions prévues à l’article ne sont expressément confiées au 
Secrétaire général. En vertu du paragraphe 4 de l’article 21, les États procédant à l’inspec-
tion sont tenus, avant l’arraisonnement et l’inspection des navires de pêche en vue d’assu-
rer le respect des mesures, d’informer tous les États dont les navires se livrent à la pêche en 
haute mer dans la sous-région ou région de la nature de l’identification dont sont porteurs 
leurs inspecteurs. Les États désignent également une autorité compétente pour recevoir 
des notifications conformément au présent article et donnent la publicité voulue à cette 
désignation par l’intermédiaire de « l’organisation ou arrangement de gestion des pêche-
ries sous-régional ou régional compétent ». Dans de tels cas, il apparaît que ce sont les États 
concernés qui sont chargés de l’exécution des obligations pertinentes.

13 décembre 2004

6. Droit humanitaire international

a) Mémorandum intérieur adressé au Chef du Bureau exécutif 
de la Section des affaires juridiques, Haut-Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés, concernant l’Accord tripartite de rapatriement volontaire

Capacité de conclure des traités et pouvoir législatif d’une puissance occu-
pante et d’entités créées par la puissance occupante — Applicabilité d’accords 
conclus pendant une occupation au-delà de la période d’occupation — Intro-
duction de conditions à l’applicabilité continue d’un accord avec l’assenti-
ment de l’État nouvellement indépendant

1. Nous nous référons au message électronique de [nom] du 6 février 2004, deman-
dant notre avis sur le projet d’accord de rapatriement volontaire entre le Haut-Commis-
sariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR), le Gouvernement de [État A] et ce qu’il 
est convenu d’appeler les « autorités de [État B] » comprenant le Conseil des ministres de 
[État B] et l’Autorité provisoire de la Coalition. On nous a demandé « dans quelles con-
ditions l’Organisation des Nations Unies et le HCR pouvaient conclure des accords avec 
[État C], en tant que puissance occupante, et quelles étaient les restrictions. 

2. Or, le projet d’accord soulève un certain nombre d’autres questions relatives à la 
capacité de l’Autorité provisoire de la Coalition et du Conseil d’administration de conclure 
des traités ainsi qu’à l’applicabilité de l’Accord au-delà de la période d’occupation.

3. L’Autorité provisoire de la Coalition, agissant en qualité de puissance occupante 
en [État B], est la seule autorité investie du pouvoir de conclure des traités et de légiférer, 
bien que limité, pour la durée de l’occupation. Les accords sur les activités opérationnelles 
de l’Organisation des Nations Unies en [État B] au cours de la période d’occupation de-
vraient, par conséquent, être conclus avec l’Autorité provisoire de la Coalition. Bien que 
[État C] soit un membre dirigeant de la Coalition dont il conviendrait peut-être de s’assu-
rer l’appui politique, le Gouvernement de [État C], à ce titre, n’est pas et ne devrait pas être 
partie au présent Accord, à tout le moins en tant que représentant des autorités de [État B] 
ou de l’Autorité provisoire de la Coalition. D’un autre côté, le Conseil d’administration, en 
tant qu’entité créée par la puissance occupante pour aider l’administration de [État B], ne 
dispose pas du pouvoir de conclure des traités internationaux, un pouvoir que ne peut lui 
déléguer l’Autorité provisoire de la Coalition.
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4. La question de savoir qui représente [État B] aux fins du présent Accord est égale-
ment liée à la question de la durée de l’Accord et de son applicabilité au-delà de la période 
d’occupation. Selon le principe du droit bien établi relatif à l’occupation, les actes législatifs 
promulgués par l’occupant et les accords internationaux qu’il a conclus au nom du terri-
toire occupé ne subsistent pas automatiquement après l’occupation et ne peuvent conti-
nuer de s’appliquer qu’avec l’assentiment du gouvernement nouvellement indépendant.

5. Dans les circonstances, le HCR pourrait attendre le « transfert des pouvoirs » et 
signer l’Accord avec le gouvernement nouvellement indépendant de [État B] (comme cela 
s’est fait dans le cas du Timor oriental lorsque le traité sur la passe de Timor négocié sous 
l’administration de l’Organisation des Nations Unies a été signé entre l’Australie et le Ti-
mor oriental indépendant*). Toutefois, s’il est urgent de conclure l’Accord, il devrait être 
signé entre le HCR, [État A] et l’Autorité provisoire de la Coalition (avec ou sans le Conseil 
d’administration). En admettant que l’opération de rapatriement volontaire se poursuive 
après l’occupation, il faudrait alors introduire dans l’Accord des conditions permettant de 
poursuivre son application avec l’assentiment du gouvernement nouvellement indépen-
dant de [État B].

19 février 2004

b) Lettre adressée au Représentant/Président de l’Unification 
et du Conseil national de sécurité de la République de Corée, Freedom Centre 

(Tongil Anbo Joongang Hyeopuih) à Séoul (République de Corée), 
concernant l’admissibilité des prisonniers de guerre à une indemnité 

pour le travail effectué dans les camps de prisonniers 
pendant la guerre de Corée

Guerre de Corée — Admissibilité de prisonniers de guerre à une indemnité en 
vertu des articles 60 et 62 de la Troisième Convention de Genève relative au 
traitement des prisonniers de guerre, 1949** — Statut juridique de l’opération 
militaire en Corée — Résolution 84 du Conseil de sécurité du 7 juillet 1950 — 
Commandement des Nations Unies — Commandement unifié sous l’autorité des 
États-Unis

Je me réfère à votre lettre adressée au Secrétaire général en date du 1er mars 2004, dans 
laquelle vous souhaitez vérifier si certaines catégories de prisonniers de guerre de la guerre 
de Corée sont admissibles à une indemnité en vertu des articles 60 et 62 de la Troisième 
Convention de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre de 1949 en ce qui 
concerne le travail qu’ils ont exécuté pendant leur détention dans des camps de prison-
niers. Vous demandez également des informations au sujet des soldes qui pourraient avoir 
été versées à ces prisonniers, notamment des précisions sur les dates de ces versements, les 
pays où ils ont pu être effectués et le nom des bénéficiaires.

Le Secrétaire général a transmis votre lettre au Bureau des affaires juridiques. Nous 
regrettons de vous informer que l’Organisation des Nations Unies n’est pas en mesure 
de vous fournir les informations que vous avez demandées. Même si les forces en Corée 

* Recueil des traités d’Australie [2003], ATS 13.
** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, p. 135.
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étaient peut-être connues sous le nom de « Forces des Nations Unies », en fait l’opéra-
tion n’était pas sous le contrôle de l’Organisation des Nations Unies. Le statut juridique 
de l’opération militaire en Corée est énoncé dans la résolution 84 (1950) du Conseil de 
sécurité. Aux termes de cette résolution, le Conseil de sécurité « recommand[ait] que tous 
les Membres fournissant... des forces militaires et toute autre assistance mettent ces forces 
et cette assistance à la disposition d’un commandement unifié sous l’autorité des États-Unis 
d’Amérique » (non souligné dans le texte). En outre, il « pri[ait] les États-Unis de désigner 
le commandant en chef de ces forces; autoris[ait] le commandement unifié à utiliser à sa 
discrétion, au cours des opérations contre les forces de la Corée du Nord, le drapeau des 
Nations Unies en même temps que les drapeaux des diverses nations participantes »; et 
« pri[ait] les États-Unis de fournir au Conseil de sécurité des rapports d’importance et de 
fréquence appropriées concernant le déroulement de l’action entreprise sous l’autorité du 
commandement unifié ». Le Conseil de sécurité n’a pas créé le « commandement unifié » 
en tant qu’organe des Nations Unies, mais il a plutôt recommandé un commandement 
unifié sous l’autorité des États-Unis d’Amérique.

Le 25 juillet 1950, les États-Unis ont annoncé la création du « Commandement des 
Nations Unies », mais cette expression et celle de « commandement unifié » pour dési-
gner le commandement militaire des opérations étaient interchangeables. Ainsi, malgré 
l’existence de certains liens entre l’Organisation des Nations Unies et les forces armées 
opérant en Corée, notamment l’utilisation du drapeau des Nations Unies et l’utilisation 
des expressions « Commandement des Nations Unies » ou « Forces des Nations Unies », 
il n’y avait aucune participation directe des Nations Unies dans les opérations militaires. Il 
s’agissait plus exactement d’une opération menée par les États-Unis dont les rapports d’ac-
tivité étaient périodiquement présentés au Conseil de sécurité.

Comme nous ne disposons d’aucune information sur la pratique suivie par le com-
mandement unifié pour ce qui est d’une indemnité de travail ou des avances de solde ver-
sées aux prisonniers de guerre en vertu des articles 62 et 60, respectivement, de la Troisième 
Convention de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre de 1949, ni d’aucun 
document au sujet de versements qui pourraient avoir été effectués, nous tenons à vous 
informer que nous avons fait suivre votre lettre à la Mission permanente des États-Unis 
auprès de l’Organisation des Nations Unies afin qu’elle puisse adresser votre demande à 
l’organisme approprié. Nous avons également fait suivre votre lettre au Comité interna-
tional de la Croix-Rouge qui, en sa qualité de gardien et de promoteur des Conventions de 
Genève, serait le mieux en mesure de vous conseiller sur la question de l’admissibilité des 
indemnités en vertu des articles 60 et 62 de la Troisième Convention de Genève.

28 avril 2004
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7. Droits de l’homme et droit des réfugiés

Note adressée aux membres du Conseil de direction des Nations Unies 
concernant les conditions d’octroi de l’asile politique

Déclaration universelle des droits de l’homme* — Droit coutumier interna-
tional — Déclaration sur l’asile territorial de 1967 — Toute personne a le 
droit de chercher asile sans pour autant bénéficier du droit d’asile — Pouvoir 
discrétionnaire de l’État d’accorder l’asile à toute personne sur son terri-
toire — Le droit d’un État d’accorder l’asile fait partie de l’exercice normal 
de sa souveraineté territoriale — L’octroi de l’asile n’est pas un geste inami-
cal à l’égard du pays d’orgine ni une ingérence dans ses affaires internes — 
Pouvoir discrétionnaire des États de fixer des conditions régissant l’octroi 
de l’asile — Les normes minimales des droits de l’homme et de la Convention 
relative au statut des réfugiés, 1951, doivent être accordées à tout asilé — Les 
États doivent respecter le principe de non-refoulement — Raisons invoquées 
pour refuser l’asile

1. Si le paragraphe 1 de l’article 14 de la Déclaration universelle des droits de l’homme 
énonce que « [d]evant la persécution, toute personne a le droit de chercher asile et de bé-
néficier de l’asile en d’autres pays », un individu ne peut néanmoins réclamer « un droit » 
d’asile et aucun État n’est tenu d’accorder l’asile en vertu du droit coutumier international 
actuel**.

2. Toutefois, il existe une règle générale du droit coutumier international selon la-
quelle un État est libre de décider d’accorder l’asile sur son territoire à toute personne***. Le 
droit d’un État d’accorder l’asile territorial implique, pour utiliser les termes de la Cour 
internationale de Justice « seulement l’exercice normal de la souveraineté territoriale**** ». 
Ce droit n’est subordonné qu’aux dispositions des conventions ou traités, notamment les 
traités relatifs à l’extradition, auxquels l’État est partie.

3. L’octroi de l’asile politique par un État ne peut être considéré comme étant un 
acte inamical à l’égard du pays d’origine du demandeur d’asile ni ne constitue une ingé-
rence dans les affaires internes du pays en question. Dans le préambule de la Déclaration 
sur l’asile territorial de 1967*****, l’Assemblée générale a reconnu « que l’octroi par un État de 
l’asile... est un acte pacifique et humanitaire, et qui, en tant que tel, ne saurait être considéré 
inamical à l’égard d’un autre État. » Le paragraphe 1 de l’article premier de cette Déclara-
tion se lit comme suit : « L’asile accordé par un État... doit être respecté par tous les autres 
États. »

4. Les États sont relativement libres de promulguer une législation nationale subor-
donnant l’octroi de l’asile politique à certaines conditions. En vertu du droit international 

* Résolution 217 A (III) de l’Assemblée générale en date du 10 décembre 1948.
** Hailbronner in  : Bothe/Dolzer/Hailbronner/Klein/Kunig/Schröder/Graf Vitzthum, Völkerrecht 

2e éd., 2001, De Gruyter Recht, Berlin, p. 252; Oppenheim’s International Law, R. Jennings et A. Watts, éd., 
vol. 1, Peace, 9e éd., Harlow : England, Longman, 1992, p. 901.

*** Grahl-Madsen, Atle, « Territorial Asylum », 1985 in : R. Bernhardt éd., Encyclopedia of Public In-
ternational Law, vol. 1, Amsterdam, Elsevier Science Publisher, 1992, p. 286.

**** CIJ Recueil 1950, p. 274
***** Résolution 2312 (XXII) de l’Assemblée générale en date du 14 décembre 1967.
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actuel, seules les normes minimales des droits de l’homme et de la Convention de Genève 
relative au statut des réfugiés* ne doivent être accordées à l’asilé. Les États doivent notam-
ment respecter le principe de non-refoulement énoncé à l’article 33 de la Convention de 
Genève**. Toutefois, Jennings et Watts écrivent dans Oppenheim’s International Law au su-
jet de l’asilé qu’il pourrait être nécessaire de subordonner son entrée à certaines conditions, 
de le placer sous surveillance voire même de l’interner dans un endroit***.

5. Les causes motivant le refus d’accorder l’asile peuvent découler de traités d’extra-
dition et de traités portant sur certains aspects du terrorisme. Il est stipulé au paragraphe 2 
de l’article premier de la Déclaration sur l’asile territorial que : « Le droit de chercher asile 
et de bénéficier de l’asile ne peut être invoqué par des personnes dont on aura des raisons 
sérieuses de penser qu’elles ont commis un crime contre la paix, un crime de guerre ou un 
crime contre l’humanité, au sens des instruments internationaux élaborés pour prévoir des 
dispositions relatives à ces crimes. »

6. En somme, il appartient aux États d’assortir de conditions l’octroi de l’asile poli-
tique pourvu qu’ils assurent à l’asilé les normes minimales des droits de l’homme et de la 
Convention de Genève. 

* Hailbronner in  : Bothe/Dolzer/Hailbronner/Klein/Kunig/Schröder/Graf Vitzthum, Völkerrecht, 
2e éd., 2001, p. 252; Oppenheim’s International Law, R. Jennings et A. Watts, éd., vol. 1, Peace, 9e éd., Har-
low : England, Longman, 1992, p. 901; Grahl-Madsen, Atle, « Territorial Asylum », 1985 in : R. Bernhardt 
éd., Encyclopedia of Public International Law, vol. 1, Amsterdam, Elsevier Science Publisher, 1992, p. 286.

** Convention relative au statut des réfugiés, adoptée le 28 juillet 1951 par la Conférence de pléni-
potentiaires des Nations Unies sur le statut des réfugiés et des apatrides convoquée en vertu de la réso-
lution 429 (V) de l’Assemblée générale en date du 14 décembre 1950. Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 189, p. 137.

*** Oppenheim’s International Law, R. Jennings et A. Watts, éd., vol. 1, Peace, 9e éd., Harlow, En-
gland, Longman, 1992, p. 903.
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8. Emblème et drapeau de l’Organisation des Nations Unies

Mémorandum intérieur adressé au Conseiller juridique principal, 
Bureau du Secrétaire général, Organisation météorologique mondiale, 

concernant les directives à suivre pour l’emploi de l’emblème  
de l’Organisation des Nations Unies

Emploi de l’emblème de l’Organisation des Nations Unies — Résolution 92 (I) de 
l’Assemblée générale en date du 7 décembre 1946 — Convention de Paris pour la 
protection de la propriété industrielle* — Instruction administrative ST/
AI/189/ADD.21** — Interdiction de l’emploi du nom et de l’emblème de l’Or-
ganisation des Nations Unies à des fins commerciales — Tout emploi requiert 
l’autorisation préalable du Secrétaire général — Élaboration de principes gé-
néraux relatifs à l’emploi de l’emblème dans le cadre de partenariats avec le 
secteur privé — Emploi limité d’éléments distinctifs de l’emblème — Concep-
tion d’emblèmes ou de logos distinctifs pour les conférences et les années in-
ternationales

1. Nous nous référons à votre courrier électronique du 19 janvier 2004, demandant 
une copie des règles ou des directives sur l’emploi de l’emblème des Nations Unies. Vous 
trouverez ci-après un résumé des directives à suivre sur l’emploi de l’emblème des Nations 
Unies.

2. L’utilisation du nom et de l’emblème officiels des Nations Unies, ou de leurs abré-
viations, est réservée à des usages officiels que l’Organisation des Nations Unies a définis 
conformément à la résolution 92 (I) de l’Assemblée générale en date du 7 décembre 1946. 
Cette résolution interdit formellement l’utilisation du nom et de l’emblème des Nations 
Unies à des fins commerciales ou autres sans l’autorisation préalable du Secrétaire général, 
et elle recommande aux États Membres de prendre les mesures nécessaires pour empê-
cher leur utilisation frauduleuse. (Pour tous renseignements généraux sur les directives des 
Nations Unies, veuillez consulter le site www.org/depts/dhl/maplib/flag.htm et l’instruc-
tion administrative ST/AI/189/Add.21 du 15 janvier 1979 ci-jointe***, où figurent les règles 
concernant l’emploi de l’emblème des Nations Unies dans les documents et publications.)

3. Le nom et l’emblème des Nations Unies sont protégés dans le monde entier en 
vertu de l’article 6, ter de la Convention de Paris pour la protection de la propriété indus-
trielle dans l’hypothèse où ils ne sont pas utilisés à des fins commerciales. C’est pourquoi 
la politique de l’Organisation a toujours été d’interdire l’emploi de son nom et de son em-
blème à des fins commerciales.

4. Compte tenu des nouvelles relations qui se dessinent avec le monde des affaires, 
l’Organisation a établi des principes généraux relatifs à l’utilisation par les entreprises du 
nom et de l’emblème de l’Organisation et de ses fonds et programmes dans le cadre d’un 
partenariat avec le secteur privé. Conformément à ces directives, une entreprise peut, en 

* La Convention a été adoptée le 20 mars 1883 et a, par la suite, fait l’objet de révisions, Bruxelles le 
14 décembre 1900, Washington le 2 juin 1911, La Haye le 6 novembre 1925, Londres le 2 juin 1934, Lisbonne 
le 31 octobre 1958 et Stockholm le 14 juillet 1967, Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 828, p. 306.

** Pour information sur les instructions administratives, voir note 4 au chapitre V.
*** L’instruction administrative n’est pas reproduite dans le présent document.
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principe, être autorisée à utiliser le nom et l’emblème de l’Organisation selon les conditions 
ci-après :

a) L’utilisation se fait à titre non exclusif;
b) L’utilisation doit être expressément approuvée à l’avance et par écrit, et elle doit 

être conforme aux modalités qui auront été définies;
c) L’objectif principal de cette utilisation consiste à appuyer les buts et activités de 

l’Organisation, notamment la collecte de fonds, et que les bénéfices retirés par l’entreprise 
revêtent un caractère secondaire; 

d) Moyennant un accord écrit et sous réserve de certaines conditions, l’utilisation 
d’un emblème de l’ONU modifié peut être exclusivement autorisée à un nombre limité 
d’entreprises pour promouvoir une manifestation ou initiative particulière, y compris la 
collecte de fonds pour la manifestation ou l’initiative en question. (Voir ci-joint* « Directi-
ves concernant la coopération entre l’Organisation des Nations Unies et les entreprises », à 
l’adresse : www.un.org/partners/business/otherpages/guide.htm.)

5. Se fondant sur une politique stricte bien établie interdisant l’utilisation à des fins 
commerciales du nom et de l’emblème des Nations Unies, l’Organisation a interdit à tout 
individu ou entité faisant affaire avec l’Organisation de diffuser les contrats passés avec 
celle-ci. À cette fin, la pratique de l’Organisation a toujours été d’inclure dans ses contrats 
commerciaux une clause standard empêchant toute entité s’engageant par contrat avec 
l’Organisation d’utiliser le nom (ou son abréviation), l’emblème ou le sceau officiel des 
Nations Unies à toutes fins et de faire de la publicité ou rendre public le fait que l’entité a 
fourni des services à l’Organisation. Le but de ces clauses est d’empêcher toute sollicitation 
publique de la part d’entreprises sur la base d’un lien avec l’Organisation.

6. Si une entité extérieure, normalement une organisation non gouvernementale de 
réputation établie telle que l’Association des Nations Unies, est autorisée à inclure le nom 
de l’Organisation dans son titre, elle peut aussi être autorisée à faire figurer l’emblème des 
Nations Unies à côté du sien propre sur son papier à en-tête et autres publications. Toute-
fois, il est d’usage pour l’Organisation d’exiger que figurent au-dessus de l’emblème les mots 
« United Nations » ou le sigle « UN » et, en dessous, les mots « We believe » ou « Our hope 
for mankind ». Ces additions indiquent que l’emblème des Nations Unies n’est pas utilisé 
à des fins officielles et qu’il est là pour exprimer un appui à l’Organisation. L’emblème de 
l’entité doit apparaître isolément et à quelque distance de celui des Nations Unies.

7. D’une manière générale, toutefois, l’Organisation a pour politique et pratique de 
refuser l’autorisation de l’utilisation de l’emblème lorsque celle-ci laisse supposer qu’une 
entité extérieure au système des Nations Unies en fait partie ou que les activités menées par 
une entité extérieure sont menées par l’Organisation ou sous sa conduite. Plusieurs fonds 
et programmes des Nations Unies entourent leur emblème ou logo de la couronne de ra-
meaux d’olivier, l’un des principaux éléments distinctifs de l’emblème des Nations Unies. 
En outre, un certain nombre d’institutions spécialisées des Nations Unies ont incorporé 
l’emblème de l’Organisation ou une partie de celui-ci dans leurs propres logos. Par consé-
quent, le Bureau des affaires juridiques a déterminé que l’utilisation, par des entités exté-
rieures à l’Organisation, de logos représentant la couronne de rameaux d’olivier identique 
à celle apparaissant sur l’emblème de l’Organisation était inappropriée, dans la mesure où 

* Les directives ne sont pas reproduites dans le présent document.
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cela pourrait donner l’impression trompeuse que ces entités sont des organes de l’Organi-
sation des Nations Unies ou fonctionnent sous ses auspices.

8. Il arrive dans certains cas que des emblèmes ou des logos distinctifs soient con-
çus pour des conférences des Nations Unies et des années internationales. Ils sont choisis 
conformément à l’annexe et à l’appendice de l’instruction ST/AI/189/Add.21, dont il est 
traité au paragraphe 2 ci-dessus, où il est stipulé que la responsabilité de la sélection et de 
l’approbation finale de ces emblèmes et logos incombe au Comité des publications (voir 
par. 2). Lorsqu’un emblème ou un logo distinctif est choisi, des directives concernant son 
utilisation sont élaborées, y compris son utilisation par des entités extérieures au système 
des Nations Unies (par exemple, les Directives pour l’utilisation du Sommet mondial pour 
le développement durable de Johannesburg, Afrique du Sud, août 2002). En principe, il 
incombe au Secrétariat des conférences des Nations Unies et d’une année internationale 
d’autoriser l’utilisation d’un emblème distinctif et, par conséquent, la demande concernant 
son utilisation devrait être présentée à ce secrétariat. Normalement, le temps d’utilisation 
d’un tel emblème est limité.

9. Dans tous les autres cas, les demandes d’autorisation pour utiliser l’emblème ou le 
nom des Nations Unies ou l’une quelconque de ses abréviations devraient être référées au 
Bureau des affaires juridiques.

19 février 2004

9. Questions relatives au personnel

Mémorandum intérieur adressé au fonctionnaire  
chargé du recrutement du Département des affaires économiques et sociales, 

Organisation des Nations Unies, concernant le remboursement d’impôts  
perçus par les États-Unis et la question de la nationalité aux fins administratives 

de l’Organisation des Nations Unies

Fonctionnaires ayant la double nationalité — Une seule nationalité est re-
connue par l’Organisation aux fins administratives — Statut et règlement 
du personnel — Pouvoir discrétionnaire du Secrétaire général de déterminer 
la nationalité avec laquelle le fonctionnaire entretient les liens les plus 
étroits — Critères pertinents pour déterminer la nationalité — Jurisprudence 
du Tribunal administratif des Nations Unies — Délégation de l’autorité pour 
déterminer la nationalité

1. Je me réfère à votre mémorandum du 1er août 2003, ainsi qu’aux pièces jointes, 
concernant la question susmentionnée, de même qu’aux conversations téléphoniques que 
vous avez eues avec [nom] de la présente Division…

GÉNÉRALITÉS

2. [Nom], fonctionnaire du Département des affaires économiques et sociales, pos-
sède la double nationalité italienne et américaine. Vous demandez notre avis sur la ques-
tion de savoir quelle nationalité devrait lui reconnaître l’Organisation des Nations Unies 
aux fins administratives, et si l’impôt sur le revenu perçu par les États-Unis devrait lui 
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être remboursé. Vous avez également demandé des avis sur la manière de « procéder avec 
[nom] et d’autres fonctionnaires dans cette situation en ce qui concerne le choix de leur 
nationalité aux fins d’engagement ». 

3. Je note que le premier engagement de [nom] a l’Organisation a eu lieu le 1er sep-
tembre 1998, lorsqu’elle a été nommée pour une durée d’un an au titre de la série 200 du 
Règlement du personnel en qualité d’experte associée italienne au Programme d’experts 
associés du Département des affaires économiques et sociales. En novembre 2001, elle a 
été nommée au Bureau de la gestion des ressources humaines et, le 1er avril 2003, elle a été 
engagée par le Département des affaires économiques et sociales au titre de la série 200 du 
Règlement du personnel. Au moment où elle a été engagée en qualité d’experte associée, 
[nom] était considérée aux fins administratives de l’Organisation Nations Unies de natio-
nalité italienne et, lorsqu’elle a été rengagée par l’Organisation en novembre 2001, sa natio-
nalité italienne aux mêmes fins administratives est restée la même puisqu’il s’agissait de « la 
nationalité avec laquelle elle entretenait les liens les plus étroits ». 

ANALYSE

I) Affaire [nom]

4. La question portant sur le fait qu’un fonctionnaire soit admissible au rembourse-
ment des impôts sur le revenu perçus par les États-Unis tout en bénéficiant d’indemnités 
internationales a été traitée dans un avis figurant dans l’Annuaire juridique des Nations 
Unies, 1983*. Dans cet avis, il est notamment affirmé ce qui suit :

« [s]’il était décidé de considérer l’intéressée comme une ressortissante italienne aux 
fins du Règlement du personnel, le PNUD devrait, comme il est normal en pareil cas, 
supporter les conséquences financières afférentes à la nationalité italienne (pour ce qui 
est par exemple du droit au congé dans les foyers) et à la nationalité américaine (s’agis-
sant par exemple du remboursement des impôts). Les conséquences financières sont le 
corollaire de l’appréciation des faits requise par la disposition 204.5** et ne doivent pas 
être considérées comme le fait déterminant. » (Non souligné dans le texte.)
5. À cet égard, veuillez vous référer à la copie ci-jointe de notre mémorandum*** 

du 24 novembre 1999 relatif à l’affaire d’un expert associé ayant la double nationalité amé-
ricaine et allemande. Dans ce mémorandum, nous présentons les questions juridiques se 
rapportant à l’engagement à l’Organisation de ressortissants ayant la double nationalité. 
Nous avons noté qu’aucune disposition du Statut et du Règlement du personnel n’interdit 
l’engagement d’un ressortissant ayant la double nationalité et que tout fonctionnaire qui 
est assujetti à l’impôt sur le revenu national en ce qui a trait à ses traitements et émolu-
ments officiels doit obtenir de l’Organisation le remboursement de ces impôts en vertu de 

* Avis intitulé «  Détermination aux fins du Règlement du personnel de la nationalité d’un fonc-
tionnaire ayant la double nationalité italienne et américaine : incidences d’une telle détermination sur la 
situation fiscale de l’intéressé », Annuaire juridique des Nations Unies, 1983 (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.90.V.1), p. 207-208.

** La disposition 204.5 stipule que :
« a) Pour l’application du présent Règlement, l’Organisation ne reconnaît aux agents qu’une 

seule nationalité.
« b) Aux fins du présent Règlement, un agent ayant plusieurs nationalités est considéré comme 

le ressortissant du pays auquel, de l’avis du Secrétaire général, l’attachent les liens les plus étroits ».
*** Le mémorandum n’est pas reproduit dans le présent document.
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l’alinéa f de l’article 3.3 du Statut du personnel*. Or, nous avons également noté que, dans 
le cas des experts associés, le Gouvernement parrainant ledit expert « doit accepter de rem-
bourser toutes les dépenses à la charge de l’Organisation en ce qui concerne ce titulaire, 
notamment toute obligation de rembourser l’impôt national sur le revenu ». 

II) Critères pour la reconnaissance de la nationalité des fonctionnaires

6. Pour déterminer la nationalité avec laquelle les fonctionnaires entretiennent les 
liens les plus étroits, en vertu des dispositions 104.8 ou 204.5 du Règlement du personnel, 
le Secrétaire général exerce son pouvoir discrétionnaire suite à un examen de tous les faits 
de chaque cas en particulier afin de déterminer le pays du fonctionnaire auquel l’attachent 
les liens les plus étroits. En 1953, M. A. B. Feller, le Conseiller juridique d’alors, a proposé 
que les critères suivants soient pris en compte dans la détermination de la nationalité à 
reconnaître en vertu de la disposition 104.8 du Règlement du personnel. Ces critères sont 
depuis appliqués :

a) Le passeport du fonctionnaire;
b) Le pays dans lequel résidait le fonctionnaire et la durée de cette résidence avant de 

se joindre à l’Organisation;
c) Le pays où le fonctionnaire a été recruté;
d) Toute autre date qui serait une indication supplémentaire du pays avec lequel le 

fonctionnaire entretient les liens les plus étroits (par exemple, lieu de naissance, rembour-
sement par l’Organisation des impôts sur le revenu du fonctionnaire perçus par les États-
Unis, la nationalité du conjoint et la langue maternelle). 

7. Le Tribunal administratif, dans son jugement n° 62, Julhiard (1955), a examiné la 
question du pouvoir du Secrétaire général de déterminer l’État avec lequel le fonctionnaire 
ayant une double nationalité était le plus étroitement lié en vertu de la disposition 104.8 
du Règlement du personnel. Le Tribunal a conclu qu’il n’était pas appelé à exprimer une 
opinion quant au pays avec lequel, eu égard à l’ensemble des circonstances, le requérant 
entretenait les liens les plus étroits, mais il a estimé qu’il lui était opportun d’examiner 
si, eu égard à l’ensemble des circonstances, le Secrétaire général pouvait raisonnablement 
conclure que le requérant entretenait des liens plus étroits avec un pays donné. Le Tribunal 
a également déclaré que la disposition 104.8 du Règlement du personnel avait pour objet 
« de régler au point de vue administratif les problèmes nés de multiples nationalités et non 
de contraindre indirectement les fonctionnaires en cause à abandonner l’une d’elles ».

8. Dans l’affaire Julhiard, le Tribunal a reconnu la pertinence ou la validité de cer-
tains critères et a expressément rejeté les autres. Les critères acceptés en ce sens par le Tri-
bunal figurent dans les critères énoncés au paragraphe 9 ci-dessus, et les critères expressé-
ment rejetés par le Tribunal sont les suivants :

* L’alinéa f de l’article 3.3 du Statut du personnel stipule que :
« [l]orsque le traitement et les autres émoluments que l’Organisation verse à un(e) fonctionnaire sont 
as sujettis à la fois à une retenue au titre des contributions du personnel et à l’impôt national sur le 
re venu, le/la Secrétaire général(e) est autorisé(e) à rembourser à l’intéressé(e) le montant de ladite 
retenue, étant entendu que : ... ».
Bien que le Secrétaire général, en vertu de l’alinéa f de l’article 3.3 du Statut du personnel, soit « auto-

risé à rembourser » ledit impôt sur le revenu, le Tribunal administratif a toujours soutenu qu’il s’agissait 
d’une condition obligatoire afin de préserver l’égalité entre les fonctionnaires. Voir jugement n° 88, David-
son (1963); jugement n° 237, Powell (1979).
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a) La nationalité indiquée par le répondant dans le contrat du requérant;
b) Les mesures prises par les autorités nationales en ce qui concerne l’octroi des pas-

seports ou l’exercice de leur pouvoir d’imposition;
c) Le manquement de l’Organisation des Nations Unies à son obligation de payer le 

congé dans les foyers et de rembourser les impôts sur le revenu perçus par les États-Unis;
d) L’omission du fonctionnaire de renoncer à la citoyenneté de l’État dont il ne sou-

haitait pas être considéré comme un ressortissant.
9. En vertu de l’annexe II de l’instruction ST/AI/234/Rev.1*, la décision de l’autorité, 

dans le cas des administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur, quant au pays duquel 
le fonctionnaire est ressortissant du fait qu’il y est attaché par les liens les plus étroits a été 
déléguée au Sous-Secrétaire général du Bureau de la gestion des ressources humaines. Tou-
tefois, dans les bureaux hors Siège, cette autorité, dans le cas des fonctionnaires des services 
généraux, a été déléguée aux chefs de bureau qui peuvent, en retour, déléguer cette autorité 
au chef d’administration ou à tout autre responsable de l’administration du personnel.

10.  Si vous avez besoin d’autres avis sur cette question, n’hésitez pas à contacter 
[nom] de la Division.

19 janvier 2004

10. Divers

a) Note adressée au Représentant spécial du Secrétaire général 
pour le Sahara occidental concernant la question d’un référendum

Sahara occidental — Principe du droit à l’autodétermination — Résolution 
1541 (XV) de l’Assemblée générale en date du 15 décembre 1960 — Les mécanismes 
permettant d’exercer le droit à l’autodétermination peuvent varier en fonc-
tion de la situation de chaque pays et de l’accord des parties — Condition d’un 
processus démocratique et informé attestant le vœu exprimé librement et en 
connaissance de cause du peuple du territoire en question — Référendum — 
Avis consultatif sur le Sahara occidental** — Application des résultats d’un 
référendum

1. Nous nous référons à votre note du 21 juillet 2004 se rapportant à la déclaration 
de [État A] selon laquelle la tenue d’un référendum au Sahara occidental sans un accord 
politique aurait un effet très déstabilisant. Vous déclarez qu’en mettant implicitement de 
côté le plan Baker, [État A] plaide maintenant en faveur d’un accord politique avant l’exer-
cice d’autodétermination et insiste moins sur la tenue d’un référendum. Vous rappelez 
également que [État B] a rejeté le plan Baker, ou tout autre plan à ce sujet, comprenant 
l’option « d’indépendance » et que le Front POLISARIO insiste sur le fait que le problème 
du Sahara occidental, étant une question de décolonisation, ne peut être résolu que par un 
référendum. 

* Pour information sur les instructions administratives, voir note 4 au chapitre V.
** Sahara occidental, Avis consultatif, CIJ Recueil, 1975, p. 12
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2. Vous demandez notre avis sur la question de savoir si le Front POLISARIO a rai-
son de laisser supposer que la question du Sahara occidental ne peut être réglée que par 
la voie d’un référendum, ou s’il existe d’autres moyens par lesquels « l’expression libre et 
authentique de la volonté du peuple » peut être exercée. Plus précisément, un référendum 
peut-il être mené en tant que mesure de confirmation ou de rejet d’un accord politique 
conclu antérieurement et le manque de choix n’altère-t-il pas quelque peu « l’expression 
libre et authentique » ?

3. Le droit à l’autodétermination en tant que droit des peuples à déterminer libre-
ment leur statut politique et à poursuivre leur développement social, économique et cultu-
rel est consacré dans la Charte des Nations Unies, les Pactes internationaux relatifs aux 
droits économiques, sociaux et culturels* et civils et politiques de 1966**, les résolutions 
de l’Assemblée générale 1514 (XV) du 14 décembre 1960, 1541 (XV) du 15 décembre 1960 
et 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, ainsi que dans la pratique des États. Le droit à l’auto-
détermination est reconnu comme un principe bien établi du droit international, mais les 
moyens de sa mise en œuvre peuvent varier en fonction de la situation de chaque pays et 
de l’accord des parties. Essentiellement, le principe d’autodétermination, toutefois, est un 
processus démocratique et informé qui résulte de l’expression d’un « choix libre et volon-
taire des populations du territoire en question » (principe VII a) de la résolution 1541 (XV) 
de l’Assemblée générale ou selon l’expression de la Cour internationale de Justice dans son 
Avis consultatif sur le Sahara occidental, « le désir librement exprimé des populations du 
territoire » (par. 55). En soulignant l’importance du processus plutôt que son issue, le juge 
Dillar a déclaré dans son opinion séparée que « ... l’autodétermination se caractérise par un 
libre choix et non pas par une conséquence particulière de ce choix ou par un mode parti-
culier de l’exercice du choix lui-même » (p. 123).

4. Dans la pratique, l’autodétermination a été réalisée par l’un des moyens suivants : 
un référendum (par exemple, dans le cas du Timor oriental et de l’Érythrée); un accord, 
lorsque les parties étaient disposées à négocier (l’Accord d’Oslo entre Israël et l’Organisa-
tion de libération de la Palestine) et en l’absence d’un accord sur le processus d’exercice du 
droit (en fait sur le droit lui-même), par la guerre (avec succès dans le cas du Bangladesh 
mais sans succès dans le cas du Biafra). Dans son rapport sur la situation concernant le Sa-
hara occidental en date du 23 mai 2003 (S/2003/565), le Secrétaire général a rappelé « qu’il 
y avait plusieurs manières de réaliser l’autodétermination : on pouvait y parvenir par la 
guerre ou par la révolution; par des élections, mais c’était une solution qui exigeait de la 
bonne volonté; ou encore par un accord, comme les parties à d’autres différends l’avaient 
fait » (par. 33).

5. Un référendum est donc l’un des nombreux moyens consensuels pour réaliser 
l’autodétermination et, s’il est décidé de le tenir, il devrait comporter, en principe, un ac-
cord sur la portée territoriale et personnelle (critères d’admissibilité des électeurs), les ques-
tions soulevées par les électeurs et, plus important peut-être, un accord visant à respecter 
les résultats et un mécanisme visant à donner effet à ces résultats, le cas échéant.

6. Dans la mesure où le « référendum » reflète « l’expression libre et authentique de 
la volonté du peuple », il peut être tenu à tout moment et pour quelque but donné que ce 
soit, notamment pour confirmer ou rejeter un accord politique négocié antérieurement. Le 
manque de choix, en soi, n’altère en rien « l’expression libre et authentique de la volonté du 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 993, p. 3.
** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 999, p. 171.
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peuple », étant entendu que l’unique option suivie est véritablement et librement consen-
tie. C’est aussi à cette condition qu’une « consultation populaire » pourrait être écartée. À 
ce sujet, le juge Singh, dans sa déclaration dans l’Avis consultatif sur le Sahara occidental, 
a dit ce qui suit :

« ... le principe de l’autodétermination n’est écarté que dans la mesure où l’on consi-
dère comme allant de soi la libre expression de la volonté de la population, en ce sens 
que l’on sait le résultat acquis d’avance ou que des consultations ont déjà eu lieu sous 
une forme quelconque ou encore que certaines particularités rendent cette consulta-
tion superflue ».
7. Toutefois, en réalité, le choix du processus à bien des égards détermine son issue. 

Par conséquent, du point de vue légal, un référendum n’est que l’un des mécanismes, et 
nullement le seul, pour réaliser le droit à l’autodétermination, en l’occurrence du Sahara 
occidental, mais en l’absence de toute autre mesure convenue, il est le seul par lequel le 
peuple sahraoui peut exprimer librement sa véritable volonté. Il demeure, cependant, que 
la question sur la manière d’appliquer les résultats du référendum en l’absence d’un accord 
politique n’est toujours pas résolue.

25 août 2004

b) La création d’une commission internationale d’enquête pour le Darfour

Note adressée au Secrétaire général concernant la création 
d’une Commission internationale d’enquête pour le Darfour : avis provisoire

I

Création d’une commission internationale d’enquête pour le Darfour — Cadre 
juridique et institutionnel pour sa création et son fonctionnement — Création 
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies en tant qu’organe sub-
sidiaire des Nations Unies — Application de la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies, 1946* — Mandat — Coopération avec le gouverne-
ment — Structure institutionnelle et composition — Rapports exigés

1. Lors de la réunion interdépartementale présidée par le Secrétaire général adjoint 
le 10 septembre 2004, le Bureau des affaires juridiques a été chargé de diriger l’élaboration 
du cadre juridique et institutionnel pour la création et le fonctionnement de la Commis-
sion internationale d’enquête pour le Darfour, si le projet de résolution sur le Soudan était 
adopté.

2. Au paragraphe 12 du projet de résolution**, tel que révisé le 16 septembre 2004, 
le Conseil de sécurité prie « le Secrétaire général de créer rapidement une commission in-
ternationale d’enquête pour enquêter immédiatement sur les informations faisant état de 
violations du droit international humanitaire et des instruments internationaux relatifs aux 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
** Le Conseil de sécurité a adopté le 18 septembre 2004 la résolution 1564, demandant que le Secrétaire 

général crée une Commission internationale d’enquête pour le Darfour.
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droits de l’homme par toutes les parties dans le Darfour, pour déterminer également si des 
actes de génocide ont eu lieu et pour identifier les auteurs de ces violations afin de s’assurer 
que les responsables aient à répondre de leurs actes ». Il demande également « à toutes les 
parties de coopérer pleinement avec cette commission ».

3. Les grandes lignes du cadre juridique et institutionnel pour la création et le fonc-
tionnement de la Commission sont énoncées ci-après, à titre provisoire, si le projet de réso-
lution est adopté dans sa forme actuelle. Il faudra peut-être apporter quelques changements 
au cadre au cas où le projet de résolution serait adopté avec d’autres modifications.

A. — Fondement juridique de la Commission

4. La Commission internationale sera créée par une résolution du Conseil de sécu-
rité adoptée en vertu du Chapitre VII de la Charte et sera dotée du statut juridique d’un 
organe subsidiaire des Nations Unies.

5. En tant qu’organe subsidiaire des Nations Unies, la Commission sera financée 
au moyen de contributions, et la Convention sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies de 1946 s’appliquera aux membres et au personnel de la Commission, ses locaux, 
documents et activités opérationnelles.

B. — Mandat de la Commission internationale

6. Le mandat de la Commission internationale qui sera établi conformément à la 
résolution, telle qu’elle est rédigée actuellement, devra porter sur deux aspects. Première-
ment, la Commission devra être en mesure non seulement de déterminer si des actes de 
génocide ont eu lieu au Darfour, mais également de qualifier les infractions de crimes de 
guerre, de crimes contre l’humanité ou de génocide. Deuxièmement, les commissions d’en-
quête des Nations Unies sont généralement sollicitées pour faire des recommandations sur 
les mesures à prendre, soit par les organes dont elles relèvent ou par des États Membres. 

7. Le mandat de la Commission internationale, assorti de ces adjonctions proposées, 
lui permettra : 

a) D’enquêter sur les informations faisant état de violations graves du droit inter-
national humanitaire et des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme au 
Darfour;

b) De qualifier les infractions et déterminer si des actes de génocide ont eu lieu;
c) D’identifier les différents auteurs des violations perpétrées afin de s’assurer que les 

responsables aient à répondre de leurs actes;
d) De faire des recommandations au Conseil de sécurité, par l’intermédiaire du Se-

crétaire général, sur les mesures à prendre pour faire cesser ou empêcher d’autres viola-
tions et lutter contre l’impunité.

C. — Coopération avec le Gouvernement soudanais

8. En admettant qu’une commission d’enquête, créée en vertu d’une résolution du 
Chapitre VII, puisse théoriquement être imposée au Soudan indépendamment de son as-
sentiment, en réalité, à moins que le Conseil ne soit disposé à prendre des mesures pour 
faire respecter sa résolution, il serait nécessaire que le Gouvernement coopère à la plupart 
des étapes de l’opération de la Commission. Il faudra notamment garantir à la Commis-
sion : 
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a) La liberté de mouvement, y compris des moyens de transport;
b) La liberté d’accès à toutes les sources d’information, y compris la liberté de s’en-

tretenir avec les autorités gouvernementales, les organisations non gouvernementales et 
autres institutions et, en principe, avec toute personne dont le témoignage est considéré 
comme étant nécessaire à l’accomplissement de son mandat; 

c) Un accès à toute la documentation et aux éléments de preuves matériels;
d) Les privilèges et immunités nécessaires à la conduite en toute indépendance de 

l’enquête;
e) Des arrangements appropriés en matière de sécurité pour son personnel et les 

documents;
f) La protection des victimes et des témoins collaborant avec la Commission contre 

tout acte d’intimidation, de mauvais traitements et de représailles.

D. — Structure institutionnelle et composition de la Commission

9. La Commission sera composée de trois membres nommés par le Secrétaire géné-
ral. Pour imposer respect et crédibilité, en particulier pour qualifier le crime de génocide, 
les membres de la Commission devront être d’éminentes personnalités connues et recon-
nues pour leur impartialité, leur objectivité, leur compétence et leur autorité et expertise en 
matières de droits de l’homme, de droit humanitaire international et de droit pénal.

10. Les commissaires seront assistés par des experts juridiques en matière de droit 
humanitaire international, de droits de l’homme et de droit pénal, d’enquête criminelle et 
de violence liée à un génocide ainsi que par un personnel d’appui administratif et techni-
que.

11. Le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme assurera les ser-
vices nécessaires à la Commission. Le projet de budget pour les travaux de la Commission 
sera préparé par le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme.

E. — Rapports exigés

12. La Commission devra présenter son rapport dans un délai raisonnable et au plus 
tard 30 jours suivant le début de ses activités, en tenant compte de l’urgence de la situation 
et de la nécessité de mener une enquête en profondeur, et faire des recommandations au 
mieux de sa connaissance des incidences juridiques et pratiques en cause.

17 septembre 2004

II

Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
concernant la création d’une commission internationale d’enquête pour le Darfour*

Les membres du Conseil se souviendront que, dans sa résolution 1564 (2004) du 18 sep-
tembre 2004, le Conseil de sécurité m’a, entre autres, demandé « de créer rapidement une 
commission internationale d’enquête pour enquêter immédiatement sur les informations 

* S/2004/812.
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faisant état de violations du droit international humanitaire et des instruments internatio-
naux relatifs aux droits de l’homme par toutes les parties dans le Darfour, pour déterminer 
également si des actes de génocide ont eu lieu et pour identifier les auteurs de ces violations 
afin de s’assurer que les responsables aient à répondre de leurs actes ».

J’ai l’honneur de vous informer que, suite à cette demande du Conseil, j’ai consti-
tué une commission de cinq membres, qui sera présidée par Antonio Cassese (Italie), an-
cien Président du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie. Outre M. Cassese, 
la Commission comprendra : Thérèse Striggner Scott (Ghana), Mohamed Fayek (Égypte), 
Hina Jilani (Pakistan) et Diego Gárcia-Sayán (Pérou).

Dumisa Ntsebeza (Afrique du Sud) sera le Directeur exécutif de la Commission et chef 
de l’équipe administrative qui apportera son soutien à la Commission.

La Commission internationale d’enquête pour le Darfour devra :
a) Enquêter sur les informations faisant état de violations graves du droit interna-

tional humanitaire et des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme dans 
toutes les parties au conflit actuel dans le Darfour;

b) Qualifier les infractions et déterminer si des actes de génocide ont eu lieu ou ont 
encore lieu;

c) Déterminer les responsabilités et identifier les différents auteurs des violations 
perpétrées et recommander les mécanismes devant lesquels les auteurs présumés auraient 
à répondre de leurs actes.

Dans son enquête, la Commission bénéficiera de la pleine coopération du Gouverne-
ment soudanais. Elle disposera des moyens nécessaires pour s’acquitter de son mandat et 
en particulier jouira de la liberté de mouvement sur tout le territoire, du libre accès à toutes 
les sources d’information — aussi bien les témoignages que les éléments de preuve — et 
à toute la documentation. Les dispositions voulues seront prises pour la sécurité du per-
sonnel et des documents de la Commission, et la protection des victimes et des témoins et 
de tous ceux qui comparaîtront devant la Commission dans le cadre de cette enquête sera 
garantie.

J’ai demandé à la Commission de me soumettre un rapport dans les 90 jours suivant 
le début de ses activités.

4 octobre 2004

III

Lettre du Secrétaire général adressée au Président du Soudan 
concernant la création d’une commission internationale d’enquête pour le Darfour

Monsieur le Secrétaire général,
J’ai l’honneur de me référer à la résolution 1564 (2004) du Conseil de sécurité adoptée 

le 18 septembre 2004, par laquelle j’étais prié « de créer rapidement une commission in-
ternationale d’enquête pour enquêter immédiatement sur les informations faisant état de 
violations du droit international humanitaire et des instruments internationaux relatifs aux 
droits de l’homme par toutes les parties dans le Darfour, pour déterminer également si des 
actes de génocide ont eu lieu et pour identifier les auteurs de ces violations afin de s’assurer 
que les responsables aient à répondre de leurs actes ».
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En conséquence, j’ai constitué une commission de cinq membres, qui sera présidée par 
Antonio Cassese (Italie), ancien Président du Tribunal pénal international pour l’ex-You-
goslavie. Outre M. Cassese, la Commission comprendra : Thérèse Striggner Scott (Ghana), 
Mohamed Fayek (Égypte), Hina Jilani (Pakistan) et Diego Gárcia-Sayán (Pérou).

Dumisa Ntsebeza (Afrique du Sud) sera le Directeur exécutif de la Commission et chef 
de l’équipe administrative qui apportera son soutien à la Commission.

La Commission internationale d’enquête pour le Darfour sera chargée :
a) D’enquêter sur les informations faisant état de violations graves du droit interna-

tional humanitaire et des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme dans 
toutes les parties au conflit actuel dans le Darfour;

b) De qualifier les infractions et déterminer si des actes de génocide ont eu lieu ou 
ont encore lieu;

c) De déterminer les responsabilités et identifier les différents auteurs des violations 
perpétrées et recommander les mécanismes devant lesquels les auteurs présumés auraient 
à répondre de leurs actes.

Dans ce contexte, je souhaite rappeler que le Conseil de sécurité, au paragraphe 12 de 
sa résolution, a demandé « à toutes les parties de coopérer pleinement avec cette commis-
sion ». Le Gouvernement soudanais est donc prié de coopérer pleinement avec la Com-
mission et de mettre à sa disposition tous les moyens nécessaires qui lui permettront de 
s’acquitter de son mandat. Il doit en particulier garantir à la Commission :

a) La liberté de mouvement sur tout le territoire, y compris des moyens de trans-
port;

b) Le libre accès à tous les lieux et installations et la liberté de s’entretenir avec des 
représentants du gouvernement et des pouvoirs locaux, des autorités militaires, des res-
ponsables communautaires, des représentants d’organisations non gouvernementales et 
autres institutions, ainsi qu’avec toute personne dont le témoignage est considéré comme 
étant nécessaire dans le cadre de son mandat;

c) Le libre accès à toute les sources d’information, notamment la documentation et 
les éléments de preuves matériels;

d) Des mesures appropriées pour la sécurité du personnel et des documents de la 
Commission;

e) La protection des victimes et des témoins et de tous ceux qui comparaîtront de-
vant la Commission dans le cadre de cette enquête; aucune de ces personnes, suite à sa 
comparution, ne devra subir de harcèlement, de menaces, d’actes d’intimidation, de mau-
vais traitements et de représailles;

f) Les privilèges et immunités nécessaires à la conduite en toute indépendance de 
l’enquête. En particulier, les membres de la Commission jouiront des privilèges et immu-
nités accordés aux experts en mission en vertu de l’article VI de la Convention sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies de 1946 et les fonctionnaires des Nations Unies 
jouiront des privilèges et immunités des fonctionnaires en vertu des articles V et VII de la 
Convention.

J’ai demandé à la Commission de me soumettre un rapport dans les 90 jours suivant 
le début de ses activités.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de ma très haute consi-
dération.

7 octobre 2004
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B. — Avis juridiques des secrétariats 
d’organisations intergouvernementales 

reliées à l’Organisation des Nations Unies

1. Organisation internationale du Travail
(Présentés par le Conseiller juridique à la Conférence internationale du Travail)

a) Compte rendu provisoire n° 16, quatre-vingt-douzième session, 
Rapport de la Commission du Règlement*

Modifications au paragraphe 2 de l’article 5 du règlement de la Conférence 
internationale du Travail (mandat de la Commission de vérification des pou-
voirs) — Possibilité d’examiner les protestations relatives à l’absence de dépôt 
de pouvoirs d’un délégué des employeurs ou des travailleurs — Base objective 
pour le calcul du délai de 72 heures pour la présentation des protestations 
contre la désignation de délégués et de conseillers — Prérogative de la Confé-
rence d’accepter ou de rejeter un renvoi par la Commission de vérification des 
pouvoirs au Comité de la liberté syndicale — Examen des pouvoirs de « toute 
autre personne » accréditée à la Conférence

Le Conseiller juridique de la Conférence, représentant du Secrétaire général, a précisé 
que le Conseil d’administration avait examiné deux types de mesures qui étaient à présent 
soumises à l’approbation de la Conférence : les unes entraînaient des modifications du Rè-
glement de la Conférence, les autres étaient des mesures pratiques qui pouvaient être mises 
en œuvre sans modification du cadre réglementaire existant. Compte tenu de l’importance 
pratique de la réforme proposée, le Conseil a fait preuve de prudence et a recommandé 
que les mesures soient mises en œuvre à titre provisoire. Les modifications adoptées à la 
présente session devraient être évaluées après une période « probatoire » avant d’être, le cas 
échéant, adoptées définitivement. Dans le cas contraire, elles deviendraient automatique-
ment caduques, à moins que la Conférence ne prenne la décision de les reconduire. Si la 
Conférence adopte ce dispositif, il deviendra effectif, pour ce qui est des dispositions régle-
mentaires, à compter de la quatre-vingt-treizième session (2005) et, sauf décision contraire 
de la Conférence, il demeurera en vigueur jusqu’à la quatre-vingt-seizième session (2007). 
Le Conseil procédera alors à une évaluation du système en vue de faire rapport à la session 
de la Conférence en juin 2008. Il est entendu que la Conférence conserve la possibilité de 
modifier ou annuler, à tout moment, les mesures qui ne seraient pas pertinentes ou qui se 
révéleraient inefficaces.

Le Conseiller juridique a ensuite résumé la teneur des amendements du Règlement 
proposés. La modification proposée au second paragraphe de l’article 5 du Règlement con-
cerne le mandat de la Commission de vérification des pouvoirs. Outre les trois éléments 
du mandat qui figuraient dans le paragraphe initial, deux éléments ont été ajoutés : pre-
mièrement, à l’alinéa b du paragraphe 2, la possibilité d’examiner les protestations relati-
ves à l’absence de dépôt de pouvoirs d’un délégué des employeurs ou des travailleurs et, 
deuxièmement, à l’alinéa d du paragraphe 2, le suivi de toute situation relative au respect 

* ILC92-PR16-181-Fr.doc.
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des dispositions de l’article 3 ou du paragraphe 2, a de l’article 13 de la Constitution* que 
la Commission serait en mesure d’entreprendre à la demande de la Conférence.

Le Conseiller juridique a confirmé la nécessité d’une base objective pour le calcul du 
délai de 72 heures**. La formulation actuelle du paragraphe 4, a de l’article 26 offre une 
certaine souplesse pour fixer le point de départ du délai qui a permis au Conseil d’admi-
nistration de demander, pour la présente session de la Conférence, l’avancement d’une 
semaine de la publication de la première liste officielle des délégations servant de base pour 
la présentation de protestations.

Le Conseiller juridique a expliqué que la Conférence ne pouvait qu’accepter ou rejeter 
un renvoi par la Commission de vérification des pouvoirs au Comité de la liberté syndicale 
et qu’un vote pouvait être demandé à ce sujet en application du Règlement de la Confé-
rence. Dans le cas où un vote aurait lieu, tous les délégués qui en auraient fait la demande 
pourraient brièvement expliquer leur vote immédiatement après le vote. 

En ce qui concerne les informations qui seront contenues dans la banque de don-
nées, le Conseiller juridique a attiré l’attention de la Commission sur la recommandation 
du Conseil d’administration selon laquelle la banque de données devrait comprendre les 
rapports de la Commission de vérification des pouvoirs des dernières sessions de la Confé-
rence. La banque de données sera publique et pourra fournir aux mandants, à travers la 
jurisprudence de la Commission, des informations utiles sur les bonnes et les mauvaises 
pratiques en matière de pouvoirs. En ce sens, elle répond également à un souci de trans-
parence.

En réponse à la demande des membres travailleurs de préciser les termes du paragra-
phe 2, a de l’article 5, le Conseiller juridique a fait remarquer que, si les termes « personnes 
accréditées à la Conférence » visaient en premier lieu les délégués et conseillers techniques 
désignés par les gouvernements, la Commission de vérification des pouvoirs vérifiait éga-
lement les pouvoirs de toutes les autres personnes accréditées à la Conférence, telles que 
les représentants d’organisations intergouvernementales et d’organisations internationales 
non gouvernementales.

S’agissant de l’effet pratique de la disposition proposée au paragraphe 2, a de l’article 5, 
le Conseiller juridique a expliqué que cette modification du texte de la disposition actuel-
lement en vigueur avait pour but de mettre le Règlement en conformité avec la pratique 
constante de la Commission de vérification des pouvoirs qui, outre l’examen des protesta-
tions et des plaintes relatives aux délégués des employeurs et des travailleurs, examine les 
pouvoirs de toutes les personnes accréditées à la Conférence.

Compte tenu des préoccupations exprimées au sein de la Commission du Règlement, 
le Conseiller juridique a proposé de supprimer l’alinéa a du paragraphe 2, de l’article 5 
et de reformuler l’alinéa b du paragraphe 2 comme suit  : « La Commission de vérifica-
tion des pouvoirs examine, conformément aux dispositions de la section B de la partie II : 
a) les pouvoirs ainsi que toute protestation relative aux pouvoirs des délégués et de leurs 
conseillers techniques ou à l’absence de dépôt de pouvoirs d’un délégué des employeurs ou 
des travailleurs; ». Les membres employeurs et travailleurs ont approuvé cette proposition 
du Conseiller juridique. 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 15, p. 40 et vol. 191, p. 143; ibid., vol. 958, p. 167.
** Selon le Règlement, une protestation contre la nomination d’un délégué ou d’un conseiller peut être 

présentée dans un délai de 72 heures.
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b) Compte rendu provisoire n° 20, quatre-vingt-douzième session, 
Rapport de la Commission des ressources humaines*

Procédure d’amendement à un texte présenté à une commission par son comité 
de rédaction — Article 67 du règlement de la Conférence internationale du 
Travail 

Le Conseiller juridique a résumé la procédure à l’issue de laquelle l’amendement, tel 
que sous-amendé, a été adopté. Il a expliqué qu’il ne serait pas possible, à ce stade, de 
rouvrir la discussion sur le paragraphe 5. On pourrait cependant recourir à l’article 67 du 
Règlement de la Conférence internationale du Travail : « Des amendements à un texte pré-
senté à une commission par son comité de rédaction peuvent être reçus par le Président 
après consultation des vice-présidents. » Si la Commission décide qu’il y a un problème 
de compréhension, elle peut modifier n’importe quelle partie du texte avant l’adoption 
définitive de l’instrument dans son intégralité. En l’espèce, le paragraphe 5 [de la recom-
mandation proposée] devait être adopté ou rejeté. En cas de rejet, le paragraphe tout entier 
serait supprimé.

c) Rapport de la Commission n° 1 de la Conférence technique préparatoire 
pour les questions maritimes, Genève, 13 au 24 septembre 2004**

Conséquences juridiques d’une référence à quatre catégories de « droits fon-
damentaux » dans le projet de convention — Caractère promotionnel de la Dé-
claration relative aux principes et droits fondamentaux au travail*** (décla-
ration) — La référence aux droits fondamentaux dans le texte de l’article iii 
ne crée pas d’obligations de faire rapport sur le contenu de la Déclaration — 
Adoption d’une législation nationale pour assurer le respect des obligations 
dans le contexte de la future convention — Exigence d’exécuter les obliga-
tions conventionnelles de bonne foi — Conséquences de l’inclusion d’une réfé-
rence à la Déclaration dans le préambule du projet de convention

Le Conseiller juridique a été appelé par le Président de la Commission à donner par 
écrit les réponses aux questions relatives à l’article III**** du projet de convention [conso-
lidée sur le travail maritime] :

1. En ce qui concerne le statut juridique et les conséquences de l’inclusion du « lan-
gage  » de la Déclaration de l’Organisation internationale du Travail (OIT) relative aux 

* ILC92-PR20-261-fr.doc.
** PTMC-2004-12-0172-1-Fr.doc.
*** Le texte se lit comme suit :

« Chaque membre vérifie que les dispositions de sa législation respectent, dans le contexte de la 
présente Convention, les droits fondamentaux suivants : 

« a) La liberté d’association et la reconnaissance effective du droit de négociation collective; 
« b) L’élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire; 
« c) L’abolition effective du travail des enfants; 
« d) L’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de profession. »

**** La Déclaration a été adoptée par la Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail 
à sa quatre-vingt-sixième session le 18 juin 1998.
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principes et droits fondamentaux au travail dans les dispositions de l’article III [du projet 
de Convention], tel que proposé par le Président de la Conférence, le Conseiller juridique 
a noté qu’il n’y avait pas inclusion du « langage » de la Déclaration dans cette proposition 
mais une référence aux droits fondamentaux assortis d’une obligation pour le membre 
qui ratifierait la future convention : celle de vérifier que les dispositions de sa législation 
respectent dans le contexte de la future convention ces droits fondamentaux. Le statut de 
la Déclaration et son « langage » reflètent, par la référence aux principes et aux droits fon-
damentaux, le caractère promotionnel de cet instrument qui diffère sensiblement d’une 
convention internationale du travail. 

2. La référence aux droits fondamentaux dans le texte de l’article III de la future con-
vention ne créerait pas d’obligations de faire rapport dans le cadre des organes de contrôle 
de l’OIT sur le contenu de la Déclaration. Les deux instruments sont différents et les orga-
nes de contrôle de l’OIT n’ont pas compétence pour examiner la mise en œuvre de la Dé-
claration, mise en œuvre qui fait l’objet d’un mécanisme de suivi distinct.

3. L’article III sera, comme toute disposition obligatoire de la Convention, l’objet de 
l’examen des organes de contrôle de l’application des normes de l’OIT. La question impor-
tante est de savoir sur quelle obligation portera ce contrôle. Un membre qui ratifie la future 
convention aura l’obligation, en vertu de l’article III, de vérifier que sa législation respecte, 
dans le contexte de cette convention, les quatre catégories de droits fondamentaux. Comme 
toute obligation conventionnelle, celle-ci doit être exécutée de bonne foi. Sous réserve de la 
décision du Conseil d’administration du BIT quant aux précisions qui pourraient être de-
mandées dans le formulaire de rapport en vertu de l’article 22 de la Constitution de l’OIT, 
l’examen des organes de contrôle portera sur cette obligation précise. Cette disposition 
n’impose pas d’obligation additionnelle pour les États qui ont ratifié l’une ou l’autre des 
conventions fondamentales puisque celles-ci couvrent déjà, sans exception, les travailleurs 
visés par la future convention.

4. Quant à la question de savoir si la référence aux quatre catégories de droits fon-
damentaux dans l’article III créerait une obligation de faire rapport en vertu de la Déclara-
tion de l’OIT en dehors du mécanisme de suivi de celle-ci, la réponse est négative, comme 
expliqué ci-dessus. 

5. Enfin, sur les conséquences de l’inclusion d’une référence à la Déclaration dans 
le préambule de la future convention, le Conseiller juridique a rappelé que l’introduction 
d’un considérant rappelant la Déclaration, à l’instar de ce qui existe déjà dans les préambu-
les des conventions (n° 182*) sur les pires formes de travail des enfants, 1999, et (n° 183**) 
sur la protection de la maternité, 2000, n’entraîne aucune obligation juridique pour les 
membres. Le préambule des conventions internationales du travail ne crée pas d’obligation 
juridique par les membres.

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2133, p. 161.
** La Convention sera publiée dans Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2181.
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Chapitre VII

DÉCISIONS ET AVIS CONSULTATIFS 
DE TRIBUNAUX INTERNATIONAUX

A. — Cour internationale de Justice1

La Cour internationale de Justice (CIJ) est le principal organe judiciaire de l’Organisa-
tion des Nations Unies. Elle a été créée en juin 1945 en vertu de la Charte des Nations Unies 
et a commencé ses travaux en avril 1946.

1. Arrêts
 i) Avena et autres ressortissants mexicains (Mexique c. États-Unis d’Amérique), 

31 mars 2004;
 ii)  Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Belgique), 15 décem-

bre 2004;
 iii)  Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Canada), 15 décembre 

2004;
 iv)  Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. France), 15 décembre 

2004;
 v)  Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Allemagne), 15 décem-

bre 2004;
 vi)  Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Italie), 15 décembre 

2004;
 v)  Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Pays-Bas), 15 décem-

bre 2004;
 viii)  Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Portugal), 15 décembre 

2004;
 ix)  Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Royaume-Uni), 15 dé-

cembre 2004.

1 Les textes des arrêts, avis consultatifs et ordonnances sont publiés dans CIJ Recueil. Le résumé des 
arrêts, avis consultatifs et ordonnances de la Cour figurent en anglais et en français sur son site Web à 
l’adresse www.icj-cij.org. En outre, des extraits de ces résumés figurent dans Résumé des arrêts, avis consul-
tatifs et ordonnances de la Cour internationale de Justice (publication des Nations Unies, ST/LEG/SER.F/1 
et Add. 1 et 2), publié dans les six langues officielles de l’Organisation. Le résumé des décisions énumérées 
ci-après paraîtra dans le troisième additif à cette publication couvrant la période de 2003 à 2007. Voir éga-
lement le chapitre III A, section 18 ci-dessus.
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2. Avis consultatifs
Le 9 juillet 2004, la Cour a rendu son avis consultatif, Conséquences juridiques de l’édi-

fication d’un mur dans le territoire palestinien occupé, à la suite d’une demande de l’Assem-
blée générale dans sa résolution ES-10/14, adoptée le 8 décembre 2003.

3. Affaires pendantes au 31 décembre 2004
 i) Délimitation maritime en mer Noire (Roumanie c. Ukraine) [2004- ];
 ii)  Souveraineté sur Pedra Branca/Pulau Batu Puteh, Middle Rocks et South 

Ledge (Malaisie c. Singapour) [2003- ];
 iii) Certaines procédures pénales engagées en France (République du Congo c. 

France) [2003- ];
 iv) Activités armées sur le territoire du Congo (nouvelle demande : 2002) [Répu-

blique démocratique du Congo c. Rwanda) [2002- ];
 v) Différend frontalier (Bénin c. Niger) [2002- ];
 vi) Différend territorial et maritime (Nicaragua c. Colombie) [2001- ];
 vii) Certains biens (Liechenstein c. Allemagne) [2001- ];
 viii) Délimitation maritime entre le Nicaragua et le Honduras dans la mer des Ca-

raïbes (Nicaragua c. Honduras) [1999- ];
 ix) Application de la Convention pour la prévention et la répression du crime de 

génocide (Croatie c. Serbie-et-Monténégro) [1999- ];
 x) Activités armées sur le territoire du Congo (République démocratique du 

Congo c. Rwanda) [1999- ];
 xi) Affaire Ahmadou Sadio Diallo (République de Guinée c. République démo-

cratique du Congo) [1998- ];
 xii) Affaire Gabčíkovo-Nagymaros (Hongrie c. Slovaquie) [1993- ];
 xiii) Application de la Convention pour la prévention et la répression du crime de 

génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro) [1993- ].

B. — Tribunal international du droit de la mer2

Le Tribunal international du droit de la mer est un tribunal permanent indépendant 
créé par la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 19823. L’Accord sur la 
coopération et les relations entre l’Organisation des Nations Unies et le Tribunal inter-
national du droit de la mer, signé par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 

2  Les textes des arrêts et ordonnances de 2004 sont publiés dans le Recueil des arrêts, avis consulta-
tifs et ordonnances, volume 8 (2004), Martinus Nijhoff Publishers, 2005, et sont également disponibles en 
anglais et en français sur le site Web du Tribunal à l’adresse www.itlos.org. Pour plus de renseignements 
sur les activités du Tribunal, voir Rapport annuel du Tribunal international du droit de la mer pour 2004 
(SPLOS/122).

3  Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1833, p. 3.
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Unies et le Président du Tribunal le 18 décembre 1997, établit un mécanisme de coopéra-
tion entre les deux institutions4.

1. Arrêts
Affaire n° 13 : Affaire du « Juno Trader » (Saint-Vincent-et-les Grenadines c. Guinée-

Bissau), prompte mainlevée, 18 décembre 2004.

2. Affaires pendantes au 31 décembre 2004
Affaire n° 7 : Affaire concernant la conservation et l’exploitation durable des stocks d’es-

padon dans l’océan Pacifique Sud-Est (Chili c. communauté européenne) [2000- ].

C. — Cour pénale internationale5

La Cour pénale internationale est une institution judiciaire permanente dotée d’une 
pleine indépendance, créée par le Statut de Rome de la Cour pénale internationale de 19986. 
L’Accord régissant les relations entre l’Organisation des Nations Unies et la Cour pénale 
internationale, signé par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies et le 
Président de la Cour le 4 octobre 2004, établit un mécanisme de coopération entre les deux 
institutions7.

i) Situation en République démocratique du Congo ICC n° 01-04
En mars 2004, le Président de la République démocratique du Congo a soumis au Pro-

cureur la situation concernant des crimes commis sur le territoire de la République démo-
cratique du Congo depuis l’entrée en vigueur du Statut de Rome, le 1er juillet 2002. Par la 
suite, en juin 2004, le Procureur a annoncé l’ouverture d’une première enquête de la Cour 
pénale internationale concernant cette situation.

ii) Situation en Ouganda ICC n° 02-04
En juillet 2004, le Procureur a annoncé l’ouverture d’une enquête sur la situation 

concernant le nord de l’Ouganda, suite au renvoi de la question par l’Ouganda en décem-
bre 2003.

4  Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2000, p. 468.
5  Pour plus de renseignements au sujet des activités de la Cour, voir le Rapport de la Cour pénale 

internationale pour 2004 (A/60/177). Voir également le site Web de la Cour à l’adresse www.icc-cpi.int/.
6  Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2187, p. 3.
7  Voir chapitre II A, section 3 ci-dessus et Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2283, p. 195.
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D. — Tribunal pénal international 
pour l’exYougoslavie8

Le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie est un organe subsidiaire du 
Conseil de sécurité des Nations Unies. Le Tribunal a été créé en vertu de la résolution 827 
(1993) du Conseil de sécurité, adoptée le 25 mai 19939.

1. Arrêts rendus par la Chambre d’appel
 i) Le Procureur c. Mitar Vasiljević, affaire n° IT-98-32-T, arrêt, 25 février 

2004;
 ii) Le Procureur c. Radislav Krstić, affaire n° IT-98-33-T, arrêt, 19 avril 2004;
 iii) Le Procureur c. Tihomir Blaškić, affaire n° IT-95-14-T, arrêt, 29 juillet 2004;
 iv) Le Procureur c. Dario Kordić et Mario Čerkez, affaire n° IT-95-14/2-T, arrêt, 

17 décembre 2004.

2. Arrêts rendus par les Chambres de première instance
 i) Le Procureur c. Ranko Češić, affaire n° IT-95-10/1, arrêt relatif à la sentence, 

11 mars 2004;
 ii) Le Procureur c. Miodrag Jokić, affaire n° IT-01-42/1, arrêt relatif à la sentence, 

18 mars 2004;
 iii) Le Procureur c. Darko Mrđa, affaire n° IT-02-59, arrêt relatif à la sentence, 

31 mars 2004;
 iv) Le Procureur c. Miroslav Deronjić, affaire n° IT-02-61, arrêt relatif à la sen-

tence, 30 mars 2004;
 v) Le Procureur c. Milan Babic, affaire n° IT-03-72, arrêt relatif à la sentence, 

29 juin 2004;
 vi) Le Procureur contre Radoslav Brđjanin, affaire n° IT-99-36, arrêt, 1er septem-

bre 2004.

8  Les textes des actes d’accusation, des décisions et des arrêts sont publiés dans les Recueils judiciaires 
du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie pour chaque année donnée. Les textes sont égale-
ment disponibles en anglais et en français sur le site Web du Tribunal à l’adresse www.un.org/icty/index.
html. Pour plus de renseignements au sujet des activités du Tribunal, voir Rapport du Tribunal internatio-
nal chargé de poursuivre les personnes présumées responsables de violations graves du droit international 
humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 (A/59/215-S/2004/627 et A/60/267-
S/2005/532). Voir également chapitre III A, section 19 ci-dessus.

9  Le Statut du Tribunal est annexé au rapport du Secrétaire général conformément à la résolution 808 
(1993) du Conseil de sécurité (S/25704 et Add.1).
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E. — Tribunal pénal international pour le Rwanda10

Le Tribunal pénal international pour le Rwanda est un organe subsidiaire du Conseil 
de sécurité des Nations Unies. Le Tribunal a été créé en vertu de la résolution 955 (1994) du 
Conseil de sécurité, adoptée le 8 novembre 199411.

1. Arrêts rendus par la Chambre d’appel
 i) Le Procureur c. Eliézer Niyitegeka, affaire n° ICTR-96-14-T, arrêt, 9 juillet 

2004;
 ii) Le Procureur c. Elizaphan Ntakirutimana et Gérard Ntakirutimana, affaire 

n° ICTR-96-10:2; ICTR-96-17, arrêt, 13 décembre 2004.

2. Arrêts rendus par les Chambres de première instance
 i) Le Procureur c. Jean de Dieu Kamuhanda, affaire n° ICTR-99-54, arrêt, 

22 janvier 2004;
 ii) Le Procureur c. André Ntagerura, Samuel Imanishimwe et Emmanuel Ba-

gambiki (l’affaire Cyangugu), affaire n° ICTR-97-36; ICTR-99-46T, ICTR-
96-10A, arrêt et sentence, 25 février 2004;

 iii) Le Procureur c. Sylvestre Gacumbitsi, affaire n° ICTR-01-64, arrêt, 17 juin 
2004;

 iv) Le Procureur c. Emmanuel Ndindabahizi, affaire n° ICTR-01-71-I, arrêt et 
sentence, 15 juillet 2004.

F. — Tribunal spécial pour la Sierra Leone12

Le Tribunal spécial pour la Sierra Leone est un tribunal indépendant créé par l’Accord 
entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement sierra-léonais sur la création 
d’un Tribunal spécial pour la Sierra Leone13.

10  Les textes des ordonnances, décisions et arrêts sont publiés dans le Recueil des ordonnances, déci-
sions et arrêts pour le Tribunal pénal international pour le Rwanda. Les textes sont également disponibles 
en anglais et en français dans la base de données contenant les dossiers judiciaires des tribunaux à l’adresse 
www.ictr.org. Pour plus de renseignements sur les activités du Tribunal, voir le rapport annuel de l’Assem-
blée générale et du Conseil de sécurité : Rapport du Tribunal international chargé de juger les personnes 
accusées d’actes de génocide ou d’autres violations graves du droit international humanitaire commis sur 
le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais accusés de tels actes ou violations commis sur le territoire 
d’États voisins entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994 (A/59/183-S/2004/601 et A/60/229-S/2005/534). 
Voir également le chapitre III A, section 19 ci-dessus.

11  Le Statut du Tribunal figure à l’annexe à la résolution.
12  Les textes des arrêts et décisions sont disponibles sur le site Web du Tribunal à l’adresse www.sc-sl.

org. Pour plus de renseignements sur les activités du Tribunal, voir le deuxième Rapport annuel du Prési-
dent du Tribunal spécial, portant sur la période de janvier 2004 à janvier 2005.

13  Pour le texte de l’Accord et le Statut du Tribunal spécial, voir Nations Unies Recueil des Traités, 
vol. 2178, p. 137.
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1. Arrêts
Aucun arrêt n’a été rendu par les Chambres de première instance ou la Chambre d’ap-

pel en 2004.

2. Décisions rendues par la Chambre d’appel
La Chambre d’appel a rendu les décisions suivantes concernant des questions d’ordre 

juridictionnel et autres relatives à la compétence du Tribunal ou à la nature des procédu-
res :
 i) Le Procureur c. Sam Hinga Norman, affaire n° SCSL-2004-14-AR72(E), dé-

cision sur une requête préliminaire concernant l’absence de compétence : 
indépendance judiciaire, 13 mars 2004;

 ii) Le Procureur c. Sam Hinga Norman, Morris Kallon et Brima Bazzy Kamara, 
affaire n° SCSL-2004-14-AR72(E), SCSL-2004-15-AR72(E), SCSL-2004-16-
AR72(E), décision concernant la constitutionalité et l’absence de compé-
tence, 13 mars 2004;

 iii) Le Procureur c. Issa Hassan Sesay, affaire n° SCSL-2004-15-AR15, décision 
sur une requête de la défense visant la récusation du juge Robertson de la 
Chambre d’appel, 13 mars 2004;

 iv) Le Procureur c. Morris Kallon et Brima Bazzy Kamara, affaire n° SCSL-2004-
15-AR72(E), SCSL-2004-16-AR72(E), décision relative à une contestation de 
compétence : amnistie de l’Accord de Lomé, 13 mars 2004;

 v) Le Procureur c. Augustine Gbao, affaire n° SCSL-2004-15-PT, décision sur 
le recours interjeté par la Commission Vérité et Réconciliation et l’accusé 
contre la décision rendue par le juge Bankole Thompson le 3  novembre 
2003 visant à ne pas donner suite à la demande de la Commission Vérité et 
Réconciliation tendant à organiser une audience publique avec Augustine 
Gbao, 7 mai 2004;

 vi) Le Procureur c. Augustine Gbao, affaire n° SCSL-2003-09-PT, décision sur 
une requête préliminaire relative à l’invalidité de l’Accord entre l’Organi-
sation des Nations Unies et le Gouvernement sierra-léonais sur la création 
d’un Tribunal spécial pour la Sierra Leone, 25 mai 2004;

 vii) Le Procureur c. Allieu Kondewa, affaire n° SCSL-2004-14-AR72(E), décision 
sur l’absence de compétence/abus de procédure : amnistie décrétée par l’Ac-
cord de Lomé, 25 mai 2004;

 viii) Le Procureur c. Moinina Fofana, affaire n° SCSL-2004-14-AR72(E), décision 
sur une requête préliminaire concernant l’absence de compétence : nature 
du conflit armé, 25 mai 2004;

 ix) Le Procureur c. Moinina Fofana, affaire n° SCSL-2004-14-AR72(E), décision 
sur une requête préliminaire concernant l’absence de compétence : déléga-
tion illégale de compétence par la Sierra Leone, 25 mai 2004;

 x) Le Procureur c. Moinina Fofana, affaire n° SCSL-2004-14-AR72(E), décision 
sur une requête préliminaire concernant l’absence de compétence ratione 
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materiae  : délégation illégale de pouvoirs par l’Organisation des Nations 
Unies, 25 mai 2004;

 xi) Le Procureur c. Santigie Borbor Kanu, affaire n° SCSL-2004-16-AR72(E), dé-
cision sur une requête contestant la compétence et soulevant des objections 
fondées sur un abus de procédure, 25 mai 2004;

 xii) Le Procureur c. Sam Hinga Norman, affaire n° SCSL-2004-14(E), décision 
sur une requête visant la récusation du juge Winter des délibérations sur 
la requête préliminaire concernant le recrutement d’enfants soldats, 28 mai 
2004;

 xiii) Le Procureur c. Sam Hinga Norman, affaire n° SCSL-2004-14-AR72(E), déci-
sion sur une requête préliminaire concernant l’absence de compétence (re-
crutement d’enfants), 31 mai 2004;

 xiv) Le Procureur c. Charles Ghankay Taylor, affaire n° SCSL-2003-01-PT, déci-
sion sur l’immunité de juridiction, 31 mai 2004;

 xv) Le Procureur c. Issa Hassan Sesay, Morris Kallon et Augustine Gbao, affaire 
n° SCSL-2004-15-T, Sesay, décision relative à une demande de retrait de la 
requête en récusation du juge Robertson de toutes les fonctions judiciaires 
concernant l’affaire du Front révolutionnaire uni, 15 octobre 2004.
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Chapitre VIII

DÉCISIONS DES TRIBUNAUX NATIONAUX

A. — Argentine
Cour suprême de justice de la Nation

Procédure d’examen d’un pourvoi, Jorge Francisco Baca Campodónico, 
fin de non-recevoir, affaire n° 32.295, 27 mai 2004*

Question de l’immunité de juridiction d’un fonctionnaire du Fonds monétaire 
international faisant l’objet d’une demande d’extradition — Détermination 
du stade des procédures judiciaires au cours duquel la question de l’immunité 
doit être soulevée — Question de l’immunité diplomatique non comprise dans 
les exigences stipulées dans le Traité de Montevideo sur le droit pénal inter-
national (1889**) — Caractère définitif du préjudice en cause — La question de 
l’immunité nécessite une décision spéciale antérieure au procès d’extradition 

BUREAU DU PROCUREUR GÉNÉRAL
Cour suprême :

I

Jorge Francisco Baca Campodónico, un citoyen péruvien résidant dans notre pays, a 
été assigné par le juge du Tribunal pénal et correctionnel n° 6 de cette ville à se présenter 
à l’audience prévue au titre des articles 33 et 34 du Traité de Montevideo sur le droit pénal 
international de 1889 et de l’article 49 de la loi n° 24767, en vertu desquels les autorités ju-
diciaires de la République du Pérou demandent sa remise aux fins de poursuites pénales 
engagées contre lui. Lors de sa première comparution en justice, M. Baca Campodónico, 
faisant valoir son statut de fonctionnaire du Fonds monétaire international en visite offi-
cielle en Argentine sur l’invitation des autorités gouvernementales locales dans le cadre 
d’une mission d’assistance technique, a invoqué le droit à l’immunité d’arrestation que lui 
accordaient les traités internationaux (folios 41/42).

En réponse, le juge fédéral a décidé « de déclarer que Baca Campodónico n’avait au-
cune immunité ni aucun privilège que ce soit en ce qui concerne la conduite du présent 
procès d’extradition » (folios 75 à 90 verso). 

Lorsque M. Baca Campodónico a fait appel contre cette décision, la division I de la 
Cour d’appel nationale fédérale en matière pénale et correctionnelle de cette ville a conclu 

* Traduit de l’espagnol par le Secrétariat des Nations Unies.
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que « les arguments présentés par l’avocat de M. Baca Campodónico concernant l’immu-
nité “fonctionnelle” de ce dernier étaient des moyens de fond pertinents au débat, quoique 
limités quant à la faisabilité de l’extradition, puisque “sa culpabilité ou son innocence en 
rapport avec les actes donnant lieu à la requête d’extradition” ne peut être analysée (voir, 
notamment, arrêts 97:39, 106:20, 139:94 et 150:317), ce dont la présente Cour, en qualité de 
cour d’appel, en raison du juge introduisant la procédure d’extradition, n’est pas autorisée 
à évaluer selon la loi ». Il a ajouté qu’il « fallait conclure de l’analyse conjointe de tous les 
arguments présentés que le stade n’était pas approprié pour soulever de telles questions. 
Cette conclusion est étroitement liée à l’argument présenté par l’avocat du requérant et 
dissipe tout doute qui pourrait subsister quant à la sphère dans laquelle l’affaire doit conti-
nuer d’être traitée, en gardant à l’esprit les réserves exprimées par M. Roberto Durrieu et 
M. Guillermo Arias, de sorte que c’est la décision rendue » (folios 442/443). 

Comme on peut le voir, le tribunal inférieur considère que l’argument invoqué en fa-
veur de l’immunité doit être soulevé dans un procès approprié, bien que cela n’annule pas 
la décision rendue par le juge fédéral, à tort, selon l’avis de la Cour d’appel, sur le fond de la 
cause, en d’autres termes, sur la question de savoir si l’immunité juridictionnelle du requé-
rant devrait être reconnue ou non.

Un appel spécial fédéral a été introduit contre cette décision (folios 454 à 473) et un 
refus de pourvoi s’en est suivi, aux motifs que les exigences d’un tribunal supérieur et d’un 
jugement définitif ou l’équivalent (folio 497 et verso) n’avaient pas été remplies, ce qui a 
donné lieu à la présente plainte.

II

1. Selon la doctrine établie par le tribunal dans la jurisprudence des Procédures d’exa-
men d’un pourvoi, Martinez Adalid, Jorge Oscar, concernant une fraude administrative et 
divers incidents mettant fin à l’instance (M. 1286.XXXVI), cette affaire soulève une question 
importante de nature fédérale dès lors que l’argument de l’appelant au sujet de l’immunité 
de juridiction à laquelle M. Baca Campodónico est en droit en sa qualité de fonctionnaire 
du Fonds monétaire international, un organe doté d’une personnalité juridique en vertu 
du droit international, met en cause l’interprétation et l’application de conventions signées 
par l’Argentine et donc l’exécution par l’État des obligations qui lui incombent dans ce 
domaine (arrêts 318:2639, 319:2411). Par ailleurs, le préjudice est définitif puisque les procé-
dures d’extradition auraient pour effet d’acquiescer à la compétence et de priver l’appelant 
de l’immunité à laquelle il considère avoir droit (arrêt 319:585). Ces circonstances excep-
tionnelles devraient vous permettre de conclure que les exigences d’un jugement définitif 
et d’une cour supérieure ont été remplies aux fins de l’appel spécial.

2. Vous avez tiré cette conclusion, en apportant les modifications nécessaires, dans la 
sphère domestique, à l’occasion du débat sur la question de savoir si l’assignation de deux 
députés ressortissants à comparaître à une audience de conciliation portant sur des infrac-
tions de nature privée passibles de poursuites signifiait la mise en accusation visée aux arti-
cles 68, 69 et 70 de la Constitution. Vous y avez déclaré que la décision excluant tout débat 
sur cette question causait un préjudice réel qui ne pouvait être réparé par la suite car, à 
partir du moment où l’audience avait eu lieu, le préjudice était irréversible (affaire Alvarez, 
Carlos Alberto, arrêt 319:585). Notre Bureau a réitéré cet argument dans sa décision dans 
l’affaire Marquevich, Roberto Jose S.C.M. 216, L.XXXVII du 18 juillet 2002, à laquelle vous 
vous êtes référé par souci de concision dans l’arrêt du 3 avril 2003. Il est dit dans la déci-
sion que, « si la question à l’examen porte sur la validité constitutionnelle de l’introduction 
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de poursuites judiciaires contre un juge, le seul fait d’introduire ces poursuites porterait 
immédiatement atteinte à la garantie, auquel cas il serait inutile s’attendre à ce qu’un juge-
ment définitif soit rendu contre la personne, en particulier si l’immunité n’est pas person-
nelle mais protège l’institution et le libre exercice des fonctions judiciaires ».

3. L’essence même du procès d’extradition réside dans le débat sur «  l’identité de 
la personne dont l’extradition est demandée et le respect des obligations énoncées dans 
les lois ou les traités applicables » (arrêts 139:94, 150:316, 212:5, 262:409, 265:219, 289:216, 
298:138, 304:1609 et 308:887, pour de nommer que ceux-là).

En l’espèce, il s’agirait de vérifier toutes les obligations énoncées dans le Traité de 
Montevideo sur le droit pénal international de 1889, notamment la compétence de l’État 
demandeur; si la nature ou la gravité de l’infraction justifie la remise de la personne (passi-
ble de deux ans d’emprisonnement au moins, ne comprend pas les crimes politiques ou les 
crimes contre la sécurité intérieure ou extérieure d’un État et ne comprend pas non plus le 
duel, l’adultère, les insultes et la diffamation ou les crimes contre la religion); si les docu-
ments présentés autorisent, en vertu du droit dudit État, l’emprisonnement et le procès de 
l’accusé, si le crime n’est pas prescrit et que la personne n’a pas déjà été condamnée pour le 
même crime (articles 19 à 23). Il sera également nécessaire de vérifier si la sanction encou-
rue est la peine de mort, auquel cas la substitution d’une sanction moins sévère doit être 
demandée (article 29); si d’autres pays ont également présenté une demande d’extradition, 
afin que la personne puisse être remise au pays où le crime le plus grave a été commis (ar-
ticle 27); et si l’asile a été accordé à la personne (articles 15 et 16).

Comme on peut le voir, ni le Traité ni la loi correspondante ne mentionnent que la 
question de l’immunité diplomatique doit être examinée lors du procès d’extradition, ce 
qui est logique puisqu’il s’agit d’une question qui doit être examinée avant le débat sur 
le bien-fondé de l’affaire. De toute évidence, la question de savoir si la personne doit être 
mise en accusation ne peut être examinée au cours du procès lui-même, cela équivaudrait 
à analyser a posteriori une situation qui aurait dû être résolue à priori. Une telle manière 
de procéder serait absurde car elle rendrait irréparable quelque chose auquel on aurait 
pu remédier dès le départ. Or, une procédure judiciaire comporte précisément un moyen 
d’éviter ce scénario arbitraire, à savoir, la situation qui aurait pour effet d’empêcher que 
l’extradition soit examinée dans le cadre du procès préliminaire, autrement dit, dans le 
contexte des questions nécessitant une décision spéciale antérieure.

4. Compte tenu de ces raisons et de la jurisprudence citée plus haut, le tribunal infé-
rieur devrait statuer sur l’argument de l’immunité de juridiction invoqué par le requérant, 
de même qu’à la lumière du droit international correspondant (Convention sur les privi-
lèges et immunités des Nations Unies de 1946, Convention sur les privilèges et immunités 
des institutions spécialisées de 1947, articles de l’Accord du Fonds monétaire international, 
pour ne citer que ceux-là).

III

Par conséquent, je crois qu’en faisant droit à la plainte vous pouvez déclarer le recours 
spécial admissible et renvoyer les procédures au tribunal inférieur en vue d’une nouvelle 
décision en fonction des critères indiqués dans le paragraphe précédent.

Buenos Aires, 22 mars 2004

Luis Santiago Gonzalez Warcalde
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Cour suprême de Justice*

Buenos Aires, 27 mai 2004

Ayant examiné le dossier sur les « Procédures d’examen d’un pourvoi formé par l’avo-
cat de Jorge Francisco Baca Campodónico dans l’affaire : Baca Campodónico, Jorge Fran-
cisco, fin de non-recevoir, affaire n° 35.295 », afin de décider de son admissibilité,

Attendu que les questions des débats en l’espèce ont été traitées de manière adéquate 
dans la décision du Procureur général adjoint aux conclusions de laquelle il est fait réfé-
rence pour des raisons de concision, 

En conséquence, il est fait droit à la plainte, le recours spécial est déclaré admissible 
et la décision appelée est annulée. Que la plainte soit ajoutée au dossier principal. Que les 
procédures soient renvoyées au tribunal d’origine afin que la personne compétente rende 
une nouvelle décision en conformité avec la présente décision. Que cette décision soit com-
muniquée et exécutée.

* Composition de la Cour : Enrique Santiago Petracchi, Augusto Cesar Belluscio, Carlos S. Fayt, An-
tonio Boggiano, Adolfo Roberto Vazquez, Juan Carlos Maqueda et E. Raul Zaffaroni.
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B. — Autriche

Cour suprême

Firma Baumester Ing. Richard L. v. O... 
14 décembre 2004, dossier n° 100b53/04y*

Question de l’immunité d’une organisation internationale ayant son siège en 
Autriche — Accord entre la République d’Autriche et le Fonds de l’OPEP pour 
le développement international concernant le siège du Fonds** — Immunité de 
toutes procédures juridiques accordées aux organisations internationales — 
L’objet de l’immunité est de protéger des organisations internationales de toute 
ingérence et d’influence de la part d’organes d’États individuels — Immunité 
plus étendue aux organisations internationales dont la personnalité juridique 
se fonde sur leur caractère fonctionnel par opposition aux États étrangers 
— L’immunité des organisations internationales est considérée comme étant 
absolue dans les limites de leurs fonctions — L’immunité est valide jusqu’à ce 
qu’elle soit expressément levée — Une conduite passive n’est pas considérée 
comme constituant une renonciation tacite à l’immunité — L’immunité consti-
tue un obstacle procédural à l’application de la loi mais n’altère pas la va-
lidité des règles de fond — La signification de documents officiels, tels que 
les assignations à comparaître, à des organisations internationales est faite 
exclusivement par l’intermédiaire des bons offices du Ministère autrichien des 
affaires étrangères — La renonciation à l’immunité ne s’étend à aucune mesure 
d’exécution

La Cour suprême***, en sa capacité de cour d’appel, a adopté la décision suivante dans 
l’affaire de la société enregistrée Firma Baumeister Ing. Richard L., demanderesse, repré-
sentée par M. Hans-Georg Mondel, avocat, Vienne, contre O..., défendeur, concernant la 
somme de 13 614,70 euros et intérêts et autres réclamations accessoires, en ce qui concerne 
le recours déposé par la demanderesse contre la décision rendue le 23 juillet 2004 par la 
Haute Cour régionale de Vienne, agissant en sa capacité de cour d’appel, dossier numéro 12 
R 127/04s-16, laquelle a maintenu la décision de la Cour régionale du droit civil de Vienne 
en date du 4 mai 2004, dossier numéro 27 Cg 179/03x-12, sous réserve d’une condition ex-
presse.

Jugement

L’appel sur une question de droit est rejeté. La demanderesse assumera les frais de la 
procédure d’appel.

* Traduit de l’allemand par le Secrétariat des Nations Unies.
** Accord entre la République d’Autriche et le Fonds de l’OPEP pour le développement international 

relatif au siège du Fonds (BGBI. 1982/248), Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1291, p. 210.
*** Composition du tribunal  : M. Bauer, Président, agissant en qualité de juge qui préside et 

MM. Hopf, Fellinger, Neumayr et Schramm, membres de la Cour suprême, agissant en tant qu’autres juges 
de la chambre.
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Raisonnement

La demanderesse a réclamé au défendeur la somme de 13 614,70 euros et intérêts et 
autres réclamations accessoires, en considération des travaux effectués en sa qualité d’en-
trepreneur en bâtiment, dans la demande visant à introduire une procédure sommaire afin 
d’obtenir l’autorisation de procéder à une saisie-exécution, laquelle a été étudiée par le tri-
bunal de première instance le 29 août 2003. La demanderesse soutenait, en ce qui concerne 
la compétence des tribunaux nationaux, qu’en vertu du paragraphe 3 de l’article 3 de l’Ac-
cord de siège (BGBI 1982/248), que les transactions du défendeur relevaient de la compé-
tence des tribunaux autrichiens. Le tribunal de première instance a délivré l’ordonnance 
exigeant le paiement qui, conformément au reçu de livraison daté du 8 septembre 2003, a 
été acceptée personnellement par un « directeur » du défendeur.

Dans une note verbale datée du 6 octobre 2003 adressée au Ministère fédéral des af-
faires étrangères, le défendeur a contesté les motifs de la réclamation de la demanderesse, 
mais n’a pas déclaré si, en l’espèce, il renonçait à son immunité en vertu du droit interna-
tional. Le Ministère fédéral des affaires étrangères a enregistré l’« objection » du défendeur 
le 8 octobre 2003. L’« objection », accompagnée de la lettre du Ministère fédéral des affaires 
étrangères, a été étudiée par le tribunal de première instance le 17 octobre 2003.

Le juge de première instance a par la suite adressé une requête au Ministère fédéral de 
la Justice lui demandant d’utiliser ses bons offices en vertu de l’article 33 du décret de 1997 
sur l’assistance judiciaire mutuelle en matière civile afin d’obtenir de la part du défendeur 
une déclaration indiquant s’il renonçait à l’immunité de juridiction des tribunaux natio-
naux, comme prévu à l’article 9 de l’Accord de siège. Dans cette requête, le juge de première 
instance a de même déclaré qu’il partait du principe que l’ordonnance de paiement n’avait 
pas encore été signifiée de manière à produire ses effets juridiques. Le 31 mars 2004, le dé-
fendeur a déclaré, dans une note verbale adressée au Ministère fédéral des affaires étrangè-
res, qu’il n’avait pas renoncé à son immunité.

Sur ce, le tribunal de première instance a rejeté la demande en la déclarant inadmis-
sible et a, en même temps, révoqué l’ordonnance de paiement du 3 septembre 2003. La 
raison étant que l’ordonnance de paiement n’aurait pas dû être signifiée directement au 
défendeur. Conformément au paragraphe 2 de l’article 11 de la loi sur la signification des 
documents, la signification doit se faire par l’intermédiaire des bons offices du Ministère fé-
déral des affaires étrangères. En l’espèce, il n’y avait aucune possibilité de réparer une signi-
fication erronée, tel qu’il est prévu à l’article 7 de la loi sur la signification des documents. 
Conformément à l’article 9 de l’Accord de siège, le défendeur jouissait de l’immunité de 
toute procédure judiciaire sauf dans la mesure où il avait expressément renoncé à l’immu-
nité comme dans certains cas d’espèce. Aucune renonciation n’avait été formulée et, pour 
cette raison, la demande devait être rejetée conformément au paragraphe 1 de l’article 42 de 
la loi sur la compétence des tribunaux. La Cour d’appel a rejeté l’appel de la demanderesse 
sur les questions de droit et a maintenu la décision contestée à la condition que l’ordon-
nance de paiement du 3 septembre 2003 soit annulée et la demande rejetée. Il a souscrit à 
l’avis juridique du tribunal de première instance selon lequel l’ordonnance de paiement 
n’avait pas été notifiée au défendeur de manière légale. Réparer une signification erronée 
par la remise effective du document, tel que prévu à l’article 7 de la loi sur la signification 
des documents, ne pouvait être envisagé en l’espèce, parce que la violation des décisions 
relatives à la signification des documents figurant au paragraphe 2 de l’article 11 de la loi sur 
la signification des documents, pour ce qui est de la procédure obligatoire énoncée au pa-
ragraphe 2 de l’article 11 de ladite loi, visait à assurer le respect des immunités et privilèges 
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en vertu du droit international et la protection des personnes jouissant de ces privilèges. 
De même, la procédure énoncée à l’article 33 du décret de 1997 sur l’assistance judiciaire 
mutuelle en matière civile, selon laquelle il était nécessaire en premier lieu de soulever la 
question de savoir si l’immunité avait été levée et si la signification n’était possible que dans 
le cas où l’immunité était levée, contestait la possibilité d’un redressement par suite d’une 
signification erronée au sens de l’article 7 de la loi sur la signification des documents.

En outre, selon le paragraphe 1 de l’article 5 de l’Accord de siège (BGBI 1982/248), 
aucun agent ou fonctionnaire de la République d’Autriche ni aucune autre personne exer-
çant une autorité publique en République d’Autriche ne pouvait pénétrer dans l’enceinte 
du siège pour y exécuter des tâches à moins d’obtenir le consentement du Directeur général 
et sous réserve de conditions approuvées par ce dernier. Cette disposition indiquait égale-
ment qu’un redressement par suite d’une signification erronée, lorsqu’il s’agissait d’un acte 
officiel, n’était pas possible en l’espèce. En fait, la Cour administrative d’appel avait soutenu 
que l’examen des règles généralement reconnues du droit international rendait impossible 
d’interpréter l’article 7 de la loi sur la signification des documents comme signifiant que 
même des violations d’interdictions expresses de la signification des documents figurant 
dans les traités, et donc une ingérence interdite dans les droits souverains d’un autre État, 
seraient réparées (VwSlg 14813 A/1997). Même si cette règle juridique faisait référence à un 
autre État et non à une organisation internationale et était fondée sur une interdiction ex-
presse de la signification de documents dans un traité et non, comme en l’espèce, sur une 
clause détaillée comme l’article 5 de l’Accord de siège, il n’en demeure pas moins que le rai-
sonnement de la Cour administrative d’appel pouvait, d’une manière générale, être appli-
cable et l’était donc en l’espèce. La signification de l’ordonnance de paiement à l’endroit du 
défendeur n’avait donc pas été effectuée de manière à produire ses effets et, par conséquent, 
la procédure n’était pas encore terminée. 

L’absence de compétence des tribunaux nationaux en raison de l’immunité impliquait 
qu’il manquait un préalable absolu aux procédures. En même temps, indépendamment 
de toute levée d’immunité, un recours en justice par l’une des parties était impossible. Si 
l’immunité pouvait être implicitement levée, il était clair cependant que le dépôt d’une 
objection à l’ordonnance de paiement ne pouvait être considéré comme un acquiescement 
à la compétence des tribunaux nationaux. De plus, dans sa note verbale du 31 mars 2004, 
le défendeur a expressément déclaré qu’il n’avait pas renoncé à son immunité. La décision 
contestée devrait donc être maintenue à la condition que l’ordonnance de paiement qui 
avait été délivrée soit annulée et que la demande soit rejetée aux motifs de l’absence de 
compétence des tribunaux nationaux.

L’appel ordinaire sur des questions de droit était admissible parce, à première vue, 
aucune décision antérieure de la Cour suprême n’avait porté sur la question juridiquement 
pertinente de savoir si, lorsqu’il y avait violation des dispositions du paragraphe 2 de l’arti-
cle 11 de la loi sur la signification des documents, un redressement par suite de signification 
erronée, tel que prévu à l’article 7 de ladite loi, était possible par une remise effective. 

L’appel de la demanderesse sur des questions de droit, qui a été présenté dans les dé-
lais, soulève une objection à cette décision aux motifs qu’il y a eu vices de procédure et 
qu’une décision juridique erronée a été rendue. Elle demande en outre l’annulation de la 
décision contestée et de la décision du tribunal de première instance et la confirmation de 
la validité de l’ordonnance de paiement ayant été délivrée. Subsidiairement, elle demande 
que la décision contestée soit annulée et que l’affaire soit renvoyée au tribunal de première 
instance afin qu’il tienne une nouvelle audience et en arrive à une nouvelle décision.
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Principe juridique

L’appel de la demanderesse sur des questions de droit est admissible mais non justifié. 
Dans son appel, la demanderesse soutient d’abord que, conformément à l’Accord de siège, 
le défendeur est soumis à la compétence des tribunaux autrichiens dans la mesure où le 
droit des contrats est visé et que, pour cette raison, il n’existe aucune immunité à cet effet.

En outre, il convient de noter qu’en principe la question de savoir si une personne jouit 
de l’immunité doit faire l’objet d’un examen indépendant par le tribunal. En cas de doute, 
le tribunal doit demander l’avis du Ministère fédéral de la justice, conformément au para-
graphe 3 de l’article XI de la loi introduisant la loi sur la compétence des tribunaux (notam-
ment SZ 74/20; 3 OB 258/98g et autres sources). En général, la dispense de juridiction na-
tionale (immunité) des organisations internationales et de leurs biens découle des accords 
internationaux pertinents ou des accords entre elles et la République d’Autriche (accords 
de siège), le but étant de protéger les organisations internationales contre l’ingérence et 
l’influence que peuvent exercer les organes d’États individuels (voir RIS-Justiz RS0045442). 
Les organisations internationales jouissent de privilèges plus étendus que les États étran-
gers. Bien qu’en vertu du droit national et du droit international actuel les États étrangers 
ne jouissent de l’immunité qu’à l’égard de leurs actes souverains, et non en leur capacité 
d’entités juridiques en droit privé; l’immunité des organisations internationales doit, en 
principe, être considérée comme absolue lorsqu’elles agissent dans les limites de leurs fonc-
tions (notamment, SZ 65/87, SZ 63/206 et autres sources). Le traitement différent accordé 
aux États étrangers et aux organisations internationales dans le système juridique national 
peut s’expliquer par le fait que, étant donné le caractère fonctionnel de la personnalité ju-
ridique de chaque organisation internationale, toutes ses mesures doivent être étroitement 
liées à son objectif (notamment, Seidl-Hohenveldern/Loibl, Das Recht der internationalen 
Organisationen einschließlich der supranationalen Gemeinschaften 7Rz 1908). La question 
de l’immunité découlant de contrats de location concernant le siège des organisations in-
ternationales dans le cas de réclamations du bailleur a déjà été tranchée (SZ 65/87). L’im-
munité constitue simplement un obstacle procédural à l’application de la loi; elle n’altère 
en rien toutefois la validité des règles de fond. Dans un cas particulier, le chef administratif 
de l’organisation internationale peut lever une immunité (voir Neuhold/Humer/Schreiner, 
Österreichisches HandGuch des Völkerrechts I3 174).

Le défendeur est doté du statut d’organisation internationale et a signé un accord en-
tre la République d’Autriche et le Fond de l’OPEP pour le développement international 
concernant le siège du Fond (GBB1. 1982/248) [voir Matscher in Fasching 2, art. IX EGJN 
(loi introduisant la loi sur la compétence des tribunaux) RZ 316]. Comme noté dans les 
présentations générales susmentionnées, le paragraphe 3 de l’article 3 de l’Accord de siège 
dispose que, sauf dispositions contraires de l’Accord, les tribunaux ou autres organes com-
pétents de la République d’Autriche ont compétence, comme il est prévu dans la législation 
applicable, sur les actes accomplis et les transactions effectuées au siège. Le Gouvernement 
reconnaît la personnalité juridique du Fond et, en particulier, sa capacité de contracter, 
d’acquérir des biens mobiliers et immobiliers et d’en disposer, d’effectuer toutes ses opé-
rations financières et autres telles que définies par l’Accord portant création du Fonds et 
d’instituer des procédures juridiques (article 7). Conformément à l’article 9, le Fonds et 
ses biens, en quelque endroit qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, jouissent de 
l’immunité totale de juridiction, sauf dans la mesure où dans un cas particulier le Fonds 
aurait expressément renoncé à son immunité. Il est toutefois entendu que la renonciation 
à l’immunité ne peut s’étendre à des mesures d’exécution.
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Au vu d’une ordonnance écrite du défendeur en date du 13 juillet 1999, à laquelle était 
joint son appel sur des questions de droit, il semble que les travaux de construction faisant 
l’objet de la poursuite portaient sur des travaux de rénovation au siège permanent du dé-
fendeur à Vienne, à l’adresse..., et étaient donc étroitement liés aux fonctions du défendeur. 
Pour cette raison, le défendeur jouit indubitablement de l’immunité en l’espèce, nonobs-
tant la référence de la demanderesse à l’article 3 de l’Accord de siège selon lequel, en vertu 
de cette disposition, les tribunaux et autres organes compétents de la République d’Autri-
che ont compétence, comme le prévoient les lois applicables, sur les actes accomplis et les 
transactions s’effectuant au siège à moins que l’Accord n’en dispose autrement. Toutefois, 
en vertu de l’article 9 de l’Accord, le Fonds et ses biens, en quelque endroit qu’ils se trou-
vent et quel qu’en soit le détenteur, jouissent de l’immunité totale de juridiction sauf dans 
la mesure où dans un cas particulier le Fonds aurait expressément renoncé à son immu-
nité. D’autres arguments en l’espèce démontreront que le défendeur n’a pas renoncé à son 
immunité. Conformément au paragraphe 2 de l’article 11 de la loi sur la signification des 
documents, pour ce qui est d’une signification à des personnes de nationalité étrangère [y 
compris les États étrangers (voir 9 ObA 14/03d et autres sources)], ou à des organisations 
internationales bénéficiant de privilèges et d’immunités en vertu du droit international, 
peu importe l’endroit où elles résident ou sont situées, la signification doit se faire par l’in-
termédiaire du Ministère fédéral des affaires étrangères. De même, conformément au para-
graphe 3 de l’article 23 de la loi sur la compétence des tribunaux, les bons offices du Minis-
tère des affaires étrangères doivent être utilisés afin d’exécuter les ordonnances du tribunal 
concernant les personnes jouissant d’une immunité. Le paragraphe 2 de l’article 33 du dé-
cret de 1997 sur l’assistance judiciaire mutuelle en matière civile dispose que la déclaration 
par laquelle une personne renonce à l’immunité de juridiction des tribunaux nationaux 
doit être obtenue par l’intermédiaire des bons offices du Ministère fédéral de la Justice. 
Lorsqu’ils sont présentés, les exposés d’une demande et autres documents commerciaux 
devant être signifiés à la personne ayant renoncé à l’immunité de juridiction des tribunaux 
nationaux doivent être accompagnés d’une attestation de signification dûment établie. Le 
même principe s’applique lorsqu’il est nécessaire d’obtenir une déclaration d’une organi-
sation intergouvernementale qu’elle ait ou non renoncé à l’immunité de juridiction des tri-
bunaux nationaux (paragraphe 22 de l’article 33 du décret de 1997 sur l’assistance judiciaire 
mutuelle en matière civile). Conformément au paragraphe 1 de l’article 34 du décret de 1997 
sur l’assistance judiciaire mutuelle en matière civile, les documents commerciaux auxquels 
s’applique la signification prévue au paragraphe 2 de l’article 11 de la loi sur la signification 
des documents doivent être présentés au Ministère fédéral de la justice qui les transmet par 
la suite au Ministère fédéral des affaires étrangères.

Les décisions judiciaires antérieures ont déjà attiré l’attention sur le fait que le para-
graphe 2 de l’article 11 de la loi sur la signification des documents et le paragraphe 2 de l’ar-
ticle 32 de la loi sur la compétence des tribunaux disposent que la signification doit passer 
obligatoirement par l’intermédiaire du Ministère fédéral des affaires étrangères et qu’une 
signification de toute autre manière (par exemple, en l’espèce, une signification directe en-
voyée par la poste) était illégale (9 ObA 14/03d et autres sources). Dans ce contexte, l’atten-
tion s’est portée sur le fait que, en l’absence d’un accord entre les États concernés régissant 
cette application, une signification à l’étranger ayant le caractère d’acte de souveraineté 
entraîne une ingérence dans les droits souverains de l’État étranger en question. Pour cette 
raison, les significations à des personnes ou des organisations internationales jouissant de 
privilèges en vertu du droit international requièrent les bons offices du Ministère fédéral 
des affaires étrangères. Le Ministère maintient des contacts étroits avec le cercle de person-
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nes en question et il est chargé de faire observer les aspects en cause du droit international 
(9 ObA 14/03d s’appuyant sur les textes législatifs RV 162 BlgNR XV GP 10).

Avant tout, il n’est pas certain que, conformément à l’article 7 de la loi sur la signifi-
cation des documents, cette signification erronée puisse être réparée du seul fait que l’or-
donnance de paiement ait été effectivement reçue par un «  directeur  » du défendeur le 
8 septembre 2003. La réponse à la question de savoir si la procédure utilisée pour délivrer 
le document judiciaire peut être considérée comme une « signification » valable peut être 
déterminée uniquement par le droit autrichien dans le cadre des instances introduites de-
vant un tribunal autrichien. Il importe en particulier de répondre à la question sur les con-
ditions selon lesquelles une signification erronée de documents pourrait subséquemment 
être réparée, conformément au droit autrichien (RIS-Justiz RS0036434). Si des erreurs sur-
viennent au cours de la procédure de signification, la signification sera considérée, en vertu 
de l’article 7 de la loi sur la signification des documents, comme ayant été exécutée dès que 
le document aura effectivement été reçu par le destinataire désigné par l’autorité. Il revient 
à l’autorité ex officio d’examiner la question de savoir si une erreur commise peut être ré-
parée, au vu de l’article 7 de la loi sur la signification des documents. Conformément à la 
jurisprudence de la Cour suprême, toute erreur commise dans la procédure de signification 
doit être considérée comme réparée quand le document devant être signifié a effectivement 
été délivré au destinataire à l’étranger [Gitsh-thaler in Rechberger, ZPO2, § 87 (g 7 ZustG) 
Rz 3 et autres sources; notamment 10 Ob 99/00g et autres sources; RIS-Justiz RS0083735, 
RS0036481]. Par exemple, il a été statué qu’une signification directe expédiée par la poste, 
ce qui n’est pas permis dans les relations qu’implique l’assistance judiciaire mutuelle (pa-
ragraphe 1 de l’article 121 du Code de procédure civile et paragraphe 1 de l’article 11 de la 
loi sur la signification des documents), était réparée au sens de l’article 7 de la loi sur la 
signification des documents car la décision avait effectivement été reçue par le destinataire 
(voir Ob 545/84; RIS-Justiz RS0036481). Dans sa jurisprudence, le Tribunal administratif 
supérieur part également du principe que l’article 7 de la loi sur la signification des docu-
ments est le texte qui fait autorité lorsqu’il est question de réparer des erreurs commises 
dans la signification de documents à l’étranger, sauf dispositions contraires expresses d’un 
accord international, ou si cela était contraire à son but (VwGH, 23.6.2003, Zl 2002/17/0182 
et autres sources). Si des traités internationaux contiennent des restrictions expresses sur la 
signification de documents, il ne serait pas possible de remédier à l’ingérence interdite dans 
les droits souverains d’un autre État au moyen d’une signification en invoquant l’article 7 
de la loi sur la signification des documents (VwSlg 14813 A/1997).

En examinant la question de savoir si, dans les cas prévus au paragraphe 2 de l’article 11 
de la loi sur la signification des documents (signification délivrée à des personnes de natio-
nalité étrangère ou à des organisations internationales bénéficiant de privilèges et d’immu-
nités en vertu du droit international), la possibilité d’une réparation telle que prévue à l’ar-
ticle 7 de la loi sur la signification des documents s’applique dans le cas d’une signification 
illégale, il importe de garder à l’esprit que l’exercice d’une compétence sur une personne 
jouissant d’une immunité serait une violation du droit international et pourrait constituer 
une infraction au droit international. Une demande en nullité d’une procédure ayant l’effet 
de la chose jugée, conformément au paragraphe 2 de l’article 42 de la loi sur la compétence 
des tribunaux, a pour but, notamment, d’éliminer par la suite les conséquences d’une telle 
infraction du droit international (Matscher op. cit. Rz 119 et autres sources). Une immunité 
ne dispense pas toutefois une personne qui en bénéficie de comparaître à titre de demandeur 
ou de requérant devant un tribunal national ou de se soumettre volontairement elle-même 
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à la compétence d’un tribunal national (premier alinéa du paragraphe 2 de l’article XI de 
la loi introduisant la loi sur la compétence des tribunaux). Les personnes bénéficiant d’une 
immunité échappent ainsi à la compétence des tribunaux nationaux dans la mesure où, en 
principe, elles ne pourraient être ni les défendeurs ni d’aucune autre façon les destinataires 
ou faire l’objet d’une activité judiciaire de l’État. Cela signifie que les assignations en justice 
ou la signification d’autres documents au moyen desquels les ordonnances exécutoires sont 
délivrées ou les mesures de coercition ultérieures sont compromises. De l’avis de l’un des 
éminents auteurs, « la simple » délivrance (d’une déclaration, par exemple, ou d’une citation 
à comparaître à titre de témoin, de partie ou d’informateur) est cependant autorisée en vertu 
du droit international, dans certaines circonstances, uniquement pour vérifier auprès des 
destinataires qu’ils jouissent d’une immunité, qu’ils y renoncent ou qu’ils sont disposés à ac-
cepter l’invitation à comparaître à titre de témoins. Le droit du demandeur ou du requérant 
à ce que justice soit rendue exige une telle signification ou l’obtention d’une déclaration de 
renonciation ou d’intention (Matscher, op. cit. Rz 120 et seq. et autres sources).

En l’espèce, selon la chambre entendant l’appel, une réparation en vertu de l’article 7 
de la loi sur la signification des documents de ce qui était considéré, en vertu du paragra-
phe 2 de l’article 11 de ladite loi, comme une signification directe illégale au défendeur de 
l’ordonnance de paiement entraînant des mesures de coercition pourrait donc être envi-
sagée à la condition que le défendeur ait (également) renoncé à son immunité. On a déjà 
attiré l’attention sur le fait que cette immunité pourrait éventuellement être levée en vertu 
du premier alinéa du paragraphe 2 de l’article IX de la loi introduisant la loi sur la com-
pétence des tribunaux. L’organe compétent pour représenter une organisation internatio-
nale dans ses relations extérieures est également compétent pour établir une déclaration de 
renonciation. La renonciation doit être exprimée expressément et n’être liée qu’à l’affaire 
pour laquelle elle a été délivrée (SZ 37/94). La simple acceptation des documents délivrés 
par le tribunal dans l’expédition de ses travaux ne pourrait être considérée comme consti-
tuant une renonciation à l’immunité (ZB1. 1926/105; VwGH, 28.10. 1981, Zl 81/13/0031, entre 
autres). La renonciation pourrait être déclarée avant ou après un litige ou lorsque les procé-
dures judiciaires sont pendantes. Une immunité réclamée en cas de procédures litigieuses 
ne s’étend pas au processus d’application (Matscher op. cit. Rz 151 et seq.). Le défendeur 
n’avait certainement pas expressément renoncé à l’immunité. Selon Matscher, op. cit. Rz 
156 et 144, une immunité pourrait être tacitement levée afin de protéger les personnes agis-
sant de bonne foi, un principe qui s’applique également en droit international, mais une 
attitude purement passive (faire signer une déclaration ou une citation à comparaître ou 
la non-comparution à une audience) ne pourrait être considérée comme constituant une 
renonciation tacite. Le comportement impliquant une renonciation à l’immunité pourrait 
se manifester par la partie jouissant de l’immunité elle-même ou par son avocat. Les règles 
concernant la représentation juridique obligatoire s’appliquent également à une déclara-
tion de renonciation déposée devant le tribunal, ou lorsque l’instance devant le tribunal 
est pendante. Toutefois, même selon cet avis, l’objection à l’ordonnance de paiement n’im-
plique pas une soumission à la compétence des tribunaux nationaux (Matscher op. cit. Rz 
165). Une réelle renonciation à l’immunité par le défendeur n’existe donc pas et, ce, même 
à la lumière de ces arguments. Le défendeur, dans sa note verbale du 31 mars 2004, déclare 
expressément qu’il n’a pas renoncé à son immunité.

Puisque le défendeur n’a pas renoncé à son immunité, une réparation par suite d’une 
signification illégale, telle que prévue à l’article 7 de la loi sur la signification des documents, 
est hors de question. Il s’ensuit qu’aucune signification réelle de l’ordonnance de paiement 
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n’a encore été délivrée au défendeur et que les procédures ne sont pas encore 
terminées. Pour cette raison, la demande des tribunaux inférieurs a été rejetée 
à juste titre au motif d’absence de compétence nationale conformément au pa-
ragraphe 1 de l’article 42 de la loi sur la compétence des tribunaux.

L’appel de la demanderesse devait donc été rejeté. L’ordonnance de dé-
pens s’appuie sur les articles 40 et 50 du Code de procédure civile.
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